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Enjeux et repères pour l’action



La mobilisation internationale en faveur de la scolarisation primaire universelle a profondément modifié la démographie scolaire des pays africains au cours de la dernière décennie. Dans les pays où le français est langue officielle, une grande partie des élèves éprouvent des difficultés avec cette langue d’éducation lorsqu’elle n’est pratiquée ni dans la famille, ni dans le village comme c’est souvent le cas en milieu rural. Les instituteurs eux-mêmes recrutés massivement et souvent sans formation initiale ont un niveau trop faible de maîtrise du français pour l’utiliser efficacement. C’est pourquoi plusieurs pays ont introduit ces dernières années l’enseignement en langues nationales africaines dans le cycle primaire, en complément du français. Ces expérimentations en matière d’enseignement bi/plurilingue méritaient d’être documentées et analysées pour identifier les effets, les difficultés de mise en œuvre et consolider les processus de réforme. C’est pourquoi l’Organisation internationale de la Francophonie, l’Agence universitaire de la Francophonie, le ministère français des Affaires étrangères et européennes et l’Agence française de développement ont décidé d’unir leurs efforts et de financer le programme d’étude LASCOLAF. L’étude met en évidence les avancées réalisées en matière d’enseignement en langues africaines dans plusieurs pays où les langues africaines de communication nationale sont désormais « outillées » et la production de matériel didactique bien amorcée. Les modèles pédagogiques les plus pertinents en fonction des typologies sociolinguistiques sont aujourd’hui connus. Le processus d’introduction des langues africaines à l’école reste malgré tout complexe et l’intérêt de cette étude est d’en baliser méthodiquement les différentes étapes, et d’outiller ainsi les gouvernements, experts et organismes bailleurs de fonds qui souhaitent contribuer à une meilleure articulation des langues en présence au profit de la qualité de l’éducation et des apprentissages scolaires.
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Préface Le projet intitulé Les langues de scolarisation dans l’enseignement fondamental en Afrique subsaharienne francophone (LASCOLAF) a été mené conjointement, depuis 2007, par la direction générale de la mondialisation, du développement et des partenariats (DGM) du ministère des Affaires étrangères et européennes (MAEE), l’Agence française de développement (AFD), l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) et l’Agence universitaire de la Francophonie (AUF). L’objectif prioritaire de ce programme, tel qu’il a été défini lors de sa mise en place, réside dans l’identification des stratégies pédagogiques les mieux appropriées dans le contexte multilingue africain, au service d’une meilleure efficacité des politiques linguistiques définies depuis les états généraux de Libreville (2003). Le canevas commun de recherche a permis aux différentes équipes de travailler, de manière très cohérente, sur les politiques linguistiques (statuts des langues en présence), les modèles didactiques, les pratiques pédagogiques, les outils méthodologiques, les curriculums, les programmes de formation et, enfin, sur l’évaluation des enseignants concernés par les langues de scolarisation en Afrique subsaharienne francophone. Un certain nombre de constatations peuvent être mises en relief concernant les recommandations formulées ou à formuler. Tout d’abord, il faut souligner la nécessité d’accentuer, dans tous les pays concernés, la sensibilisation des différents acteurs (décideurs, parents d'élèves, élèves, enseignants) concernant l'impérieuse nécessité de mettre en place des systèmes éducatifs bilingues ou multilingues performants. Toutes les enquêtes conduites par les équipes nationales ont déjà pu mettre en relief, à partir de données chiffrées très précises, la très nette amélioration des performances des élèves dans les contextes scolaires bilingues, même si, dans de trop nombreux cas, les outils méthodologiques font encore parfois défaut. Mais, bien au-delà de sa mission étroitement didactique, l’École doit assurer la formation de citoyens enracinés dans leur culture, par le biais des langues nationales, et ouverts au monde extérieur, par le biais du français, d’où une répartition statutaire à instaurer entre langue « officielle » (pour le français) et langues « nationales », tout en faisant de l’apprentissage des langues nationales un facteur d’intégration. Ce type d’argumentaire n’a malheureusement pas toujours été suivi de textes officiels précis ni, encore moins, de mesures concrètes d’application. Il était nécessaire de signaler cette paralysie de la machine politique en incitant, comme l’ont fait tous les acteurs du programme LASCOLAF, les décideurs à défendre une double finalité politique fondée sur la promotion des langues nationales et le maintien du français comme langue officielle et comme langue de communication nationale et internationale. Parallèlement, les membres du programme LASCOLAF ont tenu à souligner que cette prise en compte des langues nationales africaines, promues au rang de langues d’enseignement, devait se traduire par la définition d’une didactique de toutes les langues en contact. À cet égard, les participants ont pris acte qu’en Afrique, les langues étaient allées plus vite que les hommes sur la voie de la



2 | Les langues de scolarisation en Afrique francophone convergence et de la rencontre des cultures puisqu’elles se mêlent déjà dans des pratiques individuelles et collectives. Pourquoi l’École échapperait-elle à cette loi sociale ? Parmi les principales questions posées émergent donc, par exemple, celle de la nature et de la qualité du français à enseigner en Afrique, mais aussi celle qui concerne les choix didactiques. Les bilans très minutieux et parfaitement convergents auxquels se sont livrés tous les observateurs et acteurs de terrain ont fait apparaître, tout au long des enquêtes conduites dans le cadre du programme LASCOLAF, un certain nombre de questions préalables qui doivent aujourd'hui être prises en compte, comme l'émergence de normes endogènes, celles nées des français régionaux décrits depuis des décennies, sans lesquelles toute réelle appropriation du français par un locuteur non natif n’est qu’un leurre. Les choix didactiques, quant à eux, ont à s’inscrire dans une dynamique plurilingue qui doit faire du nouvel enseignant, non le seul détenteur et donc producteur du savoir, comme l’ont bien fait remarquer certains observateurs de classes, mais l’accompagnateur et le facilitateur dans l’acquisition et l’appropriation des savoirs. Le temps du dialogue est arrivé, dialogue entre langues et cultures en présence à l’École comme hors de l’École. L’élève n’est plus un perroquet mais un sujet parlant participant d’une identité collective multilingue et multiculturelle.



Avant-propos La mobilisation internationale en faveur de la scolarisation primaire universelle a profondément modifié la démographie scolaire des pays africains, au cours de la dernière décennie. En Afrique subsaharienne, les effectifs scolarisés dans le primaire ont progressé de 82 à 124 millions entre 1999 et 2007 1. Le nombre de ruraux a fortement augmenté et une grande partie de ces élèves éprouvent des difficultés avec la langue française, médium d’enseignement dès la première année d’école dans les pays d’Afrique subsaharienne francophone, lorsque cette langue n’est pratiquée ni dans la famille, ni dans le village. Les instituteurs euxmêmes recrutés massivement et souvent sans formation initiale ont un niveau trop faible de maîtrise du français pour l’utiliser efficacement. Les résultats souvent médiocres aux évaluations des apprentissages en français et en mathématiques (mesurés régulièrement par le programme PASEC 2 de la CONFEMEN en 2e et 5e du primaire) attestent de la difficulté à concilier massification de l’accès à l’école et qualité des apprentissages surtout lorsque le médium exclusif est le français. La langue première de l’élève exerçant une influence déterminante sur son développement cognitif et affectif, son utilisation dans l’enseignement primaire favorise les apprentissages fondamentaux et rend plus aisée l’acquisition progressive d’une langue seconde ou étrangère. Le recours au bi/plurilinguisme scolaire à ce niveau d’apprentissage devrait permettre de réduire l’échec scolaire et les abandons en cours de scolarité. C’est pourquoi plusieurs pays francophones ont introduit ces dernières années l’enseignement en langues nationales dans le cycle primaire, en complément du français. Ces expérimentations méritaient d’être documentées et analysées pour identifier les difficultés de mise en œuvre et consolider les processus de réforme. Engagés dans l’effort international en faveur de l’amélioration de la qualité de l’enseignement dans les systèmes éducatifs, en particulier en Afrique subsaharienne, l’Organisation internationale de la Francophonie, l’Agence universitaire de la Francophonie, le ministère français des Affaires étrangères et européennes et l’Agence française de développement ont décidé d’unir leurs efforts et de financer le programme d’étude LASCOLAF. Il s’est agi de réaliser un état des lieux des orientations et des pratiques en matière de langues de scolarisation dans des pays sélectionnés par le comité scientifique sur la base de typologies sociolinguistiques et de la disponibilité d’experts (Bénin, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Niger, Sénégal, les expériences du Mali et de la Tanzanie sont également prises en compte). Ces enquêtes de terrain devaient permettre d’éclairer les questions suivantes :



1



UNESCO – Rapport mondial de suivi de l’Éducation pour tous – 2010. Tableau 2.2, p. 68. Le PASEC est un programme de la Conférence des ministres de l’Éducation nationale des pays ayant le français en partage. .
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4 | Les langues de scolarisation en Afrique francophone - Quelle place accorder aux langues nationales dans l’enseignement ? Pour quels types d’enseignements ? À quels stades du cursus (préparatoire, élémentaire, moyen) ? - Quelle articulation langues nationales/langue française recommander en particulier dans l’enseignement primaire ? Comment assurer un niveau linguistique suffisant pour aborder les apprentissages dans l’enseignement secondaire ? - Quels appuis (nature et modalités) faut-il apporter pour l’efficacité des apprentissages en langue nationale et en langue française ? L’étude a mis en évidence les avancées réalisées dans plusieurs pays où les principales langues africaines sont désormais « outillées » et la production de matériel didactique bien amorcée. Les modèles pédagogiques les plus pertinents sont désormais connus et les réformes curriculaires en cours de déploiement intègrent déjà l’enseignement bi/plurilingue dans plusieurs pays (Mali, Burundi, Niger). Un enseignement bilingue efficace suppose que les premiers apprentissages en langue africaine (L1) soient complétés par une utilisation très précoce du français (L2) si possible à l’oral, dès la première année. Si la L2 devient progressivement langue d’enseignement principale, du milieu jusqu’à la fin du cycle primaire, il importe qu’un usage significatif de la L1 soit maintenu jusqu’à la fin de ce cycle pour construire plus rapidement les connaissances diversifiées du programme des dernières années du primaire. Les difficultés techniques et politiques engendrées par la diversité dialectale sont réelles, mais elles ont été réduites dans plusieurs pays grâce à l’utilisation, à l’écrit (et dans les manuels scolaires), de la variante dialectale la plus largement pratiquée et, à l’oral, de la variante locale pour faciliter les apprentissages. L’étude souligne que le processus d’introduction des langues africaines à l’école demeure complexe. Elle ambitionne de baliser méthodiquement la planification des différentes étapes des processus de réforme. Celle-ci doit s’inscrire dans la durée, s’appuyer sur des recherches continues en linguistique appliquée pour élaborer de meilleurs outils de didactique intégrée des langues, suivre plus rigoureusement les expérimentations et adapter les dispositifs de formation des enseignants et les manuels scolaires. Elle doit aussi donner une large place aux actions de sensibilisation à l’intention des différents acteurs et notamment les enseignants et les familles. Nous espérons que ce travail en commun soutenu par nos institutions respectives sera utile à tous, gouvernements, experts et organismes bailleurs de fonds, et qu’il contribuera à une meilleure articulation des langues en présence au profit de la qualité de l’éducation et des apprentissages scolaires. Le Comité de pilotage de LASCOLAF AFD, AUF, MAEE, OIF
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Abréviations et acronymes



AUF BEPC CEG CENALA CEP CESE CI CONFEMEN CP DAEA DEPOLINA ENA-CESE IFESH INSAE LN MEPS ONG PASEC PDDSE RANV TBA TBS TS UNESCO



Agence universitaire de la Francophonie Brevet d’études du premier cycle Collège d’enseignement général Centre national de linguistique appliquée Certificat d’étude primaire Centre d’éveil et de stimulation de l’enfant Cours d’initiation Conférence des ministres de l’Éducation des pays ayant le français en partage Cours préparatoire Direction de l’alphabétisation et de l’éducation des adultes Déclaration de politique nationale d’alphabétisation Écoles nationales des animateurs de centres d’éveil et de stimulation de l’enfant International Foundation for Education and Self-Help Institut national de la statistique et de l’analyse économique Langue nationale Ministère des enseignements primaire et secondaire Organisation non gouvernementale Programme d’analyse des systèmes éducatifs de la CONFEMEN Plan décennal de développement du secteur de l’éducation Réponse active non verbale Taux brut d’admission Taux brut de scolarisation Taux de Scolarisation United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization (Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture)
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1. INTRODUCTION 1.1. Le plurilinguisme au Bénin La République du Bénin est classée parmi les pays d’Afrique occidentale à forte hétérogénéité linguistique. Elle compte près d’une cinquantaine de « langues nationales »3. En référence à l’Atlas linguistique (CENALA, 2003), les langues béninoises se répartissent, grosso modo, en trois groupes dont les deux premiers sont les plus dominants :
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Ce chiffre englobe langues et variantes dialectales.
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-



Le groupe des langues dites « kwa » comprenant la totalité des langues de la partie méridionale du pays ;



-



Le groupes des langues dites « gur » ou « voltaïques » comprenant la plupart des langues de la partie septentrionale du pays ;



-



Le groupe dit « autre » qui comprend quelques langues de la partie septentrionale de la République du Bénin et qui ne sauraient entrer dans aucun des deux autres groupes.



L’hétérogénéité linguistique dont il est question au Bénin concerne surtout les langues du groupe dit « gur » ou « voltaïque » et cela à deux niveaux : celui de la glossonymie et celui de l’intercompréhension. Sur le premier plan, on n’observe, en effet, aucun élément commun permettant un regroupement à l’intérieur de cette famille : les betammaribe4 parlent le ditammari, les yowa parlent le yom, les waaba parlent le waama, les baatɔmbu parlent le baatɔnum, les berba parlent le byali, les natemba parlent le nateni, les bebelibe parlent le mbɛlimɛ, les bazence parlent le foodo, etc. Sur le plan second, on observe une absence d’intercompréhension entre ces langues en dehors de quelques rares cas. Néanmoins, les langues du groupe « kwa » se répartissent en deux sous-groupes à l’intérieur desquels on observe une unité à ce double niveau de la glossonymie et de l’intercompréhension. Le sous-groupe ou continuum des langues « gbe » comprend toutes les langues qui, d’un point de vue glossonymique, désignent la langue par le lexème « gbe ». Ainsi, a-t-on : ajagbe, ayizɔgbe, fɔngbe, gungbe, saxwegbe, maxigbe, wacigbe, tɔligbe, tɔfingbe, xwlagbe, gengbe, etc. Entre les langues de ce sous-groupe ou continuum il existe une intercompréhension si frappante parfois que l’on se demande si telles et telles langues forment vraiment des entités linguistiques autonomes : xwlagbe, xwelagbe, tɔligbe, saxwegbe, etc. ; ayizɔgbe, kogbe, cigbe, etc. ; maxigbe, fɔngbe, gungbe, etc. ; gɛngbe, wacigbe, etc. Le même constat est fait au sein du sous-groupe du continuum « ede », comprenant les langues qui, au point de vue glossonymique, désignent la langue par le lexème « ede » : ede nago, ede yoruba, ede ica, ede ife, ede idaaca, etc. Contrairement à certains pays d’Afrique subsaharienne qui, malgré leur forte hétérogénéité linguistique, disposent de quelques langues nationales dominantes à l’échelle nationale, aucune des langues béninoises n’a encore atteint ce niveau véhiculaire. Dans les régions du Sud (Sud-Ouest, Sud, Sud-Est), les principales langues véhiculaires sont : le fɔngbe, le gɛngbe, le ajagbe, le yoruba, le gungbe, le ede... Au Centre, il y a le fɔngbe, le yoruba, le maxigbe... Dans le Nord (Nord-



4



Pour des raisons de lisibilité – le logiciel des langues nationales béninoises n’étant pas installé sur les ordinateurs de nos partenaires de l’AUF (c’est une supposition) –, il ne nous a pas paru utile d’écrire la désignation des langues nationales et des communautés linguistiques béninoises en nous servant de l’alphabet de chacune de ces langues.



Bénin



| 13



Ouest, Nord, Nord-Est), on compte deux principales langues véhiculaires : le baatɔnum5 (dans le Borgou) et le dendi (dans le Borgou et l’Atacora). Toutes ces langues sont parlées et écrites. Notons également qu’elles ne sont véhiculaires que dans des zones bien déterminées, particulièrement les zones urbaines où elles assument des fonctions de communication interethnique. Ainsi, dans l’Atacora, par exemple, le dendi n’est langue véhiculaire que dans les zones urbaines de Natitingou, de Tanguiéta...



1.2. Les principaux objectifs de l’étude Au cours des dernières années, plusieurs pays francophones d’Afrique en général et d’Afrique subsaharienne, en particulier, dont la République du Bénin, ont engagé des réformes nationales visant à l’introduction d’une (ou de plusieurs) langue(s) nationale(s) comme médium d’apprentissage dans l’enseignement de base. L’utilisation des langues nationales dans le primaire vise à favoriser les enseignements fondamentaux et à rendre plus aisée l’acquisition progressive d’une langue de communication internationale. La langue première de l’élève exerçant une influence déterminante sur son développement cognitif et affectif, le recours au bi/plurilinguisme scolaire, à ce niveau d’apprentissage, permet de réduire l’échec scolaire. Mais l’analyse des résultats obtenus par les systèmes éducatifs d’Afrique subsaharienne francophone (notamment celles réalisées par la CONFEMEN – programme PASEC) montre un faible niveau des acquisitions scolaires, en mathématiques notamment, qui semble corrélé avec une mauvaise maîtrise du français. Ces difficultés entraînent un échec scolaire massif (redoublements, abandons) et expliquent la faible efficacité interne de l’enseignement de base. Pour y remédier, une réforme des pratiques pédagogiques et de l’organisation du système éducatif est nécessaire : la révision des curricula, en cours dans de nombreux pays, a un impact direct sur les choix de politiques linguistiques au sein des systèmes éducatifs. Cette préoccupation pour la qualité conduit logiquement à s’interroger sur le lien traditionnellement établi entre langue(s) de scolarisation et qualité de l’enseignement, notamment sur le plan des enseignements maternel et primaire, mais aussi, plus globalement, à tous les niveaux du système éducatif :



5



-



Comment réduire l’échec scolaire massif observé faute d’une maîtrise suffisante des langues d’enseignement ? Quelle place accorder aux langues nationales dans l’enseignement ? Pour quels types d’enseignement ? À quel stade du cursus ?



-



Quelle articulation langues nationales/langue française recommander en particulier dans l’enseignement primaire ? Comment assurer un niveau lin-



L’ethnie et la langue ne sont pas désignées par le même terme. S’agissant de la langue, on parle de « baatɔnum ». Le locuteur de la langue est désigné par le terme « baatɔnu » (pluriel « baatɔmbu »).
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guistique suffisant pour aborder les apprentissages dans l’enseignement secondaire ? -



Quels appuis faut-il apporter pour garantir l’efficacité des apprentissages en langues nationales et en langue française ?



Les choix de politiques linguistiques, déterminants pour la qualité de l’éducation et son ancrage dans les situations et cultures locales, recouvrent toujours des réalités complexes (y compris des enjeux sociaux et politiques), précisément dans les pays plurilingues où toutes les langues nationales ne sont pas également décrites, n’ont pas le même nombre de locuteurs et, par conséquent, ne jouissent pas de facto du même statut. L’objectif principal de la présente étude est donc d’examiner les interactions entre langue française et langues nationales béninoises dans les politiques publiques d’éducation et de formation en termes de succès pédagogiques. Cette étude doit déboucher sur des propositions et des recommandations aussi opérationnelles que possibles pour l’État béninois et pour ses Partenaires techniques et financiers (PTF). À cet effet, l’étude vise à : -



proposer des concepts opératoires et des pistes de réforme qui permettent l’amélioration de la maîtrise des langues d’enseignement dans l’enseignement fondamental, au service de la qualité et de l’efficacité du système éducatif béninois ;



-



identifier les mesures d’accompagnement nécessaire pour mettre en cohérence les objectifs pédagogiques des enseignements bi/plurilingues et les ressources (humaines, techniques, financières) allouées ;



-



formuler des recommandations pour une évolution des actions de coopération éducative dans le domaine du renforcement linguistique.



1.3. La méthodologie de recherche 1.3.1. Le cadrage méthodologique de la recherche La présente étude est basée sur une méthodologie de recherche quantitative (descriptive) et qualitative (exploratoire et ethnographique), sur la réalisation d’enquêtes de terrain centrées sur la problématique du bi/plurilinguisme dans le système éducatif béninois et sur l’élaboration d’une bibliographie analytique.



1.3.2. Participants et site de recherche Le Bénin est divisé en douze départements : quatre situés au Nord du pays, deux au Centre et six au Sud. Les départements du Sud ont une densité de population plus élevée que ceux du Centre et du Nord du pays. Cette étude s’est limitée aux deux départements du Centre et aux quatre départements du Sud. Ce choix s’explique par deux raisons : l’une sociolinguistique et l’autre logistique.
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La réalisation de la présente étude a fait l’objet d’un processus participatif impliquant des institutions et des acteurs du système éducatif béninois représentés dans les structures étatiques d’encadrement technique et pédagogique (Direction de l’inspection pédagogique, Écoles normales d’instituteurs, circonscriptions scolaires, unités pédagogiques), les ONG, les confessions religieuses, la DAEA et autres prestataires privés des services opérant dans le secteur de l’éducation formelle. Les participants, source première d’information, sont les enseignants – des écoles maternelles et primaires des départements du Zou, des Collines, de l’Atlantique, du Littoral et de l’Ouémé –, les membres du corps d’encadrement des enseignants (conseillers pédagogiques et inspecteurs de l’enseignement du premier degré) et les parents d’élèves.



1.3.3. Démarche méthodologique La démarche méthodologique utilisée à cet effet comporte les étapes suivantes : -



appropriation des termes de référence de l’étude à effectuer ;



-



recherche documentaire ;



-



élaboration des guides d’entretien ;



-



élaboration d’une grille d’observation de séquence de cours ;



-



collecte des informations sur le terrain ;



-



dépouillement des données ;



-



analyse des données et rédaction de l’avant-projet du rapport ;



-



pré-validation de l’avant-projet du rapport avec la participation des membres du cabinet du Ministère des enseignements maternel et primaire ;



-



intégration des amendements ;



-



finalisation et transmission du rapport à l’AUF.



Des écoles ont été préalablement identifiées. Les informations sur les écoles sélectionnées ont été transmises aux chefs des circonscriptions scolaires ou aux directeurs des écoles selon les cas. Dans les écoles, les enseignants ont été choisis selon leur ancienneté dans la fonction, le contenu-matière prévu le jour de la visite et l’expérience professionnelle. Il y a eu aussi des regroupements d’enseignants dans les cas de focus group, comme, par exemple, les appelés au Service militaire d’intérêt national. Classe



Maternelle



CI



CP



CE1



CE2



Effectifs



40



10



8



3



4
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Les enseignants de la maternelle ont été observés dans l’enseignement des activités liées aux cinq domaines de développement de la petite enfance. Ceux du primaire l’ont été dans les différents champs de formation. Mais un intérêt particulier a été accordé au champ de formation « éducation sociale » (ES) qui comporte des séquences où l’utilisation des langues nationales est autorisée. Les parents d’élèves et autres membres de la société civile ont été interrogés sur la base des critères suivants : parents d’enfants en primaire, parents d’enfants du secondaire, langue première parlée à la maison et niveau d’éducation formelle. Au total, 83 parents d’élèves ont été interrogés dont 26 % dans l’Atlantique, 38 % dans le Littoral et 36 % dans l’Ouémé. Par rapport aux langues parlées à la maison, 43 % des parents utilisent le français, 37 % le fon, 37 % le goun et moins de 10 % d’entre eux parlent d’autres langues. De plus, il est à noter que 90 % des parents interrogés ont au moins un enfant en primaire, alors que 46 % d’entre eux ont au moins un enfant dans le secondaire. Le niveau d’instruction des parents interrogés est indiqué dans le tableau ci-après :



Niveau d’instruction



N’ayant pas été à l’école



Niveau enseignement primaire



Niveau enseignement secondaire



Niveau université



Pourcentage



7



20



46



27



Le tableau ci-dessous renseigne sur la profession des parents enquêtés : Profession Pourcentage



Employés du secteur public



Employés du secteur privé



Travailleurs manuels



Paysans



Autres



37



24



18



1



20



1.4. La recherche documentaire La recherche documentaire, quant à elle, notamment l’examen du PDDSE, a permis de constituer des données de base relatives à la scolarisation, à l’achèvement du primaire, aux redoublements, aux abandons scolaires, aux enfants non scolarisés et aux disparités – géographiques (rural/urbain), sociales – dans l’achèvement du primaire. Une brève présentation de ces données permet d’avoir une idée sur quelques caractéristiques du contexte scolaire béninois.
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Tableau 1. Évolution des taux brut de scolarisation et d’admission, et du taux de survie au primaire entre 1994 et 2004 (extrait du PDDSE, pp. 20 et 21):



Taux brut de scolarisation (TBS) Taux brut d’admission (TBA) au CI Taux de survie (TS)



1994



1995



1996



1997



1998



1999



2000



2001



2002



2003



2004



62 %



65 %



68 %



71 %



75 %



77 %



83 %



84 %



90 %



94 %



96 %



66 %



70 %



71 %



79 %



81 %



81 %



87 %



93 %



93 %



94 %



99 %



39 %



43 %



45 %



44 %



48 %



47 %



47 %



45 %



46 %



51 %



50 %



Source : Tableau de bord social – Observatoire du changement social, INSAE, 2005 (données actualisées DPP/MEPS).



L’INSAE prévoit un accroissement annuel moyen de la population scolarisable de 1,42 % d’ici à 2015. Figure 1. Population scolarisable entre 1994 et 2015
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Source : INSAE.



Selon le PDDSE, le Gouvernement et ses partenaires, pour permettre l’absorption de ces flux, ont consenti d’énormes efforts financiers judicieusement répartis entre le secteur public et le secteur privé, qui s’est considérablement développé (13,2 % des effectifs scolarisés en 2004 contre 4,3 % en 1994). À première vue, il apparaît que le Bénin est tout proche de la scolarisation primaire universelle, réglant ainsi les aspects quantitatifs de la couverture scolaire primaire. Mais ce TBS élevé s’accompagne d’un faible taux de rétention ou de survie. Le taux de survie est passé de 47 % en 1999 à 50 % en 2004 ; c’est-à-dire, sur 100 enfants entrant au CI seuls 50 ont atteint le CM2 en 2004.
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Figure 2. Évolution du taux d’achèvement du primaire par sexe entre 1994 et 2004



Taux d'achèvement du primaire 70% 60%



62%



50%



50% Total



40% 30% 20%



37%



34%



Filles Garçons



26% 17%



10% 0% 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 Source : INSAE.



Selon le PDDSE, si la tendance actuelle se maintient, le taux d’achèvement sera de 71 % en 2015 contre les 100 % attendus. Au Bénin, la problématique de la scolarisation primaire universelle est davantage liée à la rétention qu’à l’accès, à l’instar de nombreux pays de la sous-région. Quant au taux de scolarisation des filles, il a progressé entre 2000 et 2004. 2000



2001



2002



2003



2004



Bénin



40,2 %



40,6 %



41,4 %



42,0 %



42,8 %



Communes ciblées



34,8 %



36,0 %



37,8 %



38,7 %



40,0 %



Source : annuaires statistiques DPP différentes années.
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Figure 3. Scolarisation des filles : évolution du pourcentage entre 1994 et 2004



42,8%



44,0% 42,0%



40,2%



40,0%
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35,2%



Bénin Dans les communes ciblées



34,8%



34,0% 32,0% 30,0% 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 Source : annuaire statistiques DPP.



La politique de ciblage des interventions (19 communes sélectionnées) a un effet très net sur la progression de la scolarisation des filles : entre 2000 et 2004, le pourcentage de filles sur l’ensemble national a progressé de 40,2 % à 42,8 %, tandis que dans les communes ciblées, il est passé de 34,8 % à 40 %.



Tableau 2. Taux de rendement interne dans l’enseignement primaire entre 1995 et 2005 (public et privé)



Années 1995



1996



1997



Sexes



Taux promotion (%)



Taux redoublement (%)



Taux abandons (%)



M



64,67



26,25



9,08



F



61,21



27,63



11,16



T



63,43



26,74



9,82



M



59,75



26,99



13,26



F



58,29



27,95



13,76



T



59,22



27,34



13,44



M



54,87



27,37



17,77



F



53,2



29,28



17,53
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Années



1998



1999



2000



2001



2002



2003



2004



2005



Sexes



Taux promotion (%)



Taux redoublement (%)



Taux abandons (%)



T



54,26



28,06



17,68



M



63,24



25,99



10,77



F



60,88



26,46



12,67



T



62,33



26,17



11,5



M



67,18



24,88



7,94



F



66,54



26,03



7,43



T



66,93



25,33



7,74



M



74,45



22,37



3,18



F



71,7



22,66



5,64



T



73,34



22,49



4,17



M



71,9



20,43



7,67



F



69,07



21,75



9,18



T



70,77



20,95



8,28



M



70,39



21,53



8,08



F



68,7



22,31



8,99



T



69,7



21,85



8,45



M F T



63,64 61,86 62,9



23,25 24,14 23,62



13,11 14 13,48



M



63,63



23,25



13,11



F



61,86



24,14



14,00



T



62,90



23,62



13,48



M



70,07



16,65



13,28



F



6784



1736



1480



T



69,12



16,95



13,93



Source : MEPS, Annuaires statistiques scolaires, différentes années.



La mesure réglementaire visant à supprimer le redoublement au CI (janvier 2004) a produit ses effets, puisque le taux de redoublement est passé de 23,62 % en 2004 à 16,95 % en 2005. Cependant, il reste encore élevé ; et il convient de noter qu’un taux de redoublement élevé grève les capacités d’accueil du système et constitue un handicap majeur à la scolarisation universelle. Plus un élève redouble, plus il a de chance de quitter le système prématurément. Suivant la méthodologie utilisée pour le taux de rétention, certains facteurs contribuant à la baisse du redoublement peuvent être identifiés.
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Tableau 3. Facteurs contribuant à la baisse du pourcentage de redoublants dans les écoles publiques Facteurs



Effet sur le pourcentage de redoublants



Rapport élèves-maître moyen inférieur à 65



- 1,5



Une mallette pédagogique par enseignant



- 5,2



Un manuel de mathématiques par élève



- 0,8



Un cahier d’activités de mathématiques par élève



- 5,9



Ecole constituée uniquement d’agents permanents de l’État



- 5,9



Source : Pôle de Dakar – M. Brossard.



Les enseignants contractuels, généralement sans formation professionnelle initiale, ont tendance à faire plus redoubler que les enseignants permanents, bien que l’effet net de la formation ne soit pas significatif. Cela s’explique par le fait que cet aspect de la pédagogie ne soit pas encore au programme des formations des enseignants. L’effet de la formation des enseignants sur la réussite au CEP est, quant à lui, très net. Tableau 4. Facteurs contribuant à l’augmentation du taux de réussite au CEP dans les écoles publiques Facteurs Distance au bureau de la circonscription scolaire < 30 km Présence d’électricité



Effet sur le taux de réussite +6 + 1,8



Salles de classe construites en dur



+ 4,4



Rapport élèves-maître moyen inférieur à 65



+ 1,2



Salle bien équipée



+ 2,1



Nombre de kits de géométrie par enseignant



+ 0,5



Nombre de livres de lecture par élève



+ 0,7



Formation professionnelle des enseignants



+ 7,2



Source : Résultats de la régression linéaire, M. Brossard.



La qualité des infrastructures et des équipements, ainsi que la disponibilité des supports didactiques ont également un effet net sur le taux de réussite.



22 | Les langues de scolarisation en Afrique francophone



Les taux de réussite au CEP ont légèrement baissé ces dernières années comme le montre le tableau ci-après : Figure 4. Évolution des taux de rendement dans l’enseignement primaire entre 1992 et 2003
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Source : MEPS, annuaires statistiques scolaires, différentes années.



Les taux de rendement du système scolaire au Bénin ne se sont pas améliorés au cours des dix dernières années. Sur 100 enfants qui entrent au CI, seulement 47 accèdent au CM2, et 35 atteignent ensuite la classe de 6e de l’enseignement secondaire. En référence au PDDSE, les mesures réglementaires visant à supprimer le redoublement en CI (2000) n’ont eu qu’un effet ponctuel tant il s’agit d’une pratique pédagogique ancrée dans le quotidien des enseignants. Tableau 5. Taux de réussite au CEP de 1994 à 2004 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 Taux de réussite au CEP



62 % 60 % 57 % 61 % 58 % 69 % 71 % 64 % 66 % 50 % 54 %



Source : Annuaire statistique DPP différentes années.
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Ainsi, entre 1994 et 2004, la barre des 72 % du taux de réussite au CEP n’a jamais été atteinte. Par ailleurs, les dispositifs actuels d’évaluation des acquis demeurent encore au stade expérimental et ne permettent pas d’apprécier objectivement les résultats aux divers examens.



1.5. Les principales déclarations des instances internationales relatives à l’usage des langues nationales Ces déclarations constituent, à l’heure actuelle, une référence aux systèmes éducatifs dont la langue d’enseignement n’est autre que la langue maternelle de l’apprenant. En effet, au cours de sa Conférence générale de 1999, l’UNESCO a adopté le terme « éducation multilingue » – terme que cette même institution a souligné récemment dans un document-cadre intitulé « L’Éducation dans un monde multilingue » – pour désigner l’emploi d’au moins trois langues dans l’éducation : la langue maternelle de l’apprenant, une langue régionale et une langue nationale ou internationale. Les nombreuses déclarations et conventions adoptées par les États membres de l’UNESCO à ce sujet visent essentiellement à : -



promouvoir l’éducation dans la langue maternelle afin d’améliorer la qualité de l’éducation ;



-



encourager l’éducation bilingue et/ou multilingue à tous les niveaux de l’éducation comme moyen d’accroître l’égalité sociale et entre les genres dans les sociétés multilingues et multiculturelles ;



-



mettre l’accent sur les langues comme élément stratégique de l’éducation interculturelle.



Il est également à noter que l’UNESCO insiste constamment sur le fait que les langues maternelles jouent un rôle fondamental d’intégration à l’école, en faisant remarquer qu’elles sont des outils pour combattre l’échec scolaire. Par ailleurs, les chercheurs, aujourd’hui, sont presque unanimes à le reconnaître : les individus bénéficiant, dès leur plus jeune âge, d’une stimulation multilingue disposent d’atouts supplémentaires en matière de développement cognitif. Aussi, pour remédier au problème de rétention – le PDDSE ayant démontré que la problématique de la scolarisation primaire universelle au Bénin étant plus une question de rétention que d’accès –, la revue du secteur de l’éducation tenue en juin 2004 a recommandé la mise en place d’une équipe d’enseignants pour étudier la possibilité d’une orientation du système éducatif actuel vers le bilinguisme.
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2. POLITIQUE LINGUISTIQUE ET ATTEINTE DES OBJECTIFS 2.1. Cadre législatif Il comprend la Constitution béninoise et les textes de loi portant orientation de l’Éducation nationale en République du Bénin. Il s’agit ici d’examiner la visée fondamentale de ces textes qui définissent le cadre juridique d’utilisation des langues de scolarisation, les choix opérés selon le contexte politique et/ou social, les mesures d’accompagnement pour la mise en application de ces textes et les résultats obtenus.



2.2. Les textes constitutionnels (1960-1972) 2.2.1. Le fondement des textes Ces textes conféraient à la langue française le statut de « langue officielle ». Dans toutes les écoles de type européen installées au Bénin, la langue française était l’unique médium d’enseignement et, à ce titre, jouait le rôle de médiation par rapport aux autres champs du savoir. L’apprentissage, voire la maîtrise de cette langue, était donc nécessaire pour la réussite scolaire : l’apprentissage de la langue française demeure une nécessité pour les populations africaines […]. La connaissance de cette langue leur permet en effet d’accéder à une vaste somme de connaissances de toutes sortes et de productions littéraires auxquelles leur propre génie apporte et continuera à apporter une inestimable contribution (Davesne, 1989).



Le système éducatif béninois, durant toute cette période, s’inspirait-il des réformes éducatives en cours ou abandonnées en France.



2.2.2. De l’atteinte des objectifs S’agissant des résultats scolaires, voici ce que révèle une étude menée par P. Vézinet, chargé de recherche à l’IPN du Dahomey : Les résultats aux examens peuvent être comparés à ceux obtenus en France (1964 : 45).



Mais, il paraît évident qu’on ne saurait mesurer l’efficacité d’un système éducatif en ne se référant qu’à un seul maillon de la chaîne éducative : la langue d’enseignement. D’autres facteurs non moins négligeables expliquent ces résultats : Avec l’avènement des indépendances, l’ordre social a connu un profond bouleversement. Les enfants des chefs qui se refusaient d’aller à l’école et qui ne manifestaient aucune envie de s’initier à « la langue du blanc », étaient disqualifiés pour exercer une quelconque fonction au sommet de l’État dans les nouvelles dispositions administratives et politiques. Leurs subordonnés d’hier étaient devenus tout
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puissants et ce pouvoir n’a été possible que grâce à l’école, à la maîtrise de la langue française (Djihouessi, 2006).



Dans le sous-secteur de l’enseignement général, la mobilisation pour la scolarisation était devenue extraordinaire. Même dans les villages le désir de scolarisation était apparent à travers l’accroissement des effectifs et certaines initiatives : On assiste dans tout le Dahomey à un besoin ou, plus exactement, à un désir de scolarisation qui va toujours croissant. Les villages sont prêts à construire leur école ; en beaucoup d’endroit, les autorités sont prêtes à apporter leur concours financier (Quirino, 1964 : p. 54).



La méthode d’enseignement utilisée dans les écoles était la méthode directe. Les langues nationales, il faut le rappeler, n’étaient pas autorisées dans l’enceinte des établissements scolaires. Cette mesure visait à familiariser les élèves avec la langue d’enseignement, et à faciliter ainsi la transmission des autres disciplines. S’agissant des résultats scolaires, il y avait une nette amélioration par rapport à la période coloniale malgré les difficultés relatives aux conditions de vie des élèves. Actuellement de nombreux élèves du Sud sont dans les Collèges d’enseignement général (CEG) du Nord, coupés de leur famille et vivant dans des conditions difficiles : obligés de se grouper pour louer une case et préparer leur nourriture. Malgré ces difficultés les résultats obtenus au BE sont plus que satisfaisants. Ce qui est tout à l’honneur des élèves et des maîtres (Quirino, 1964 : p. 55)



Ce qu’on ne saurait passer sous silence, et qui a une grande valeur tant dans cette mobilisation sociale que dans la réussite scolaire, c’est la forte motivation6 des populations en général et celle des apprenants en particulier pour l’école. Cependant, il paraît utile et nécessaire (au moins pour comprendre la suite) de souligner que les méthodes d’enseignement de cette période et, en particulier, les programmes d’éducation ne s’adaptaient pas aux conditions sociales et à l’économie de l’ensemble du pays. Cette situation n’était pas de nature à plaire à tout le monde. L’option cherchant à introduire les langues nationales béninoises dans l’enseignement, en réponse à ces insuffisances constatées, était donc envisagée par des formations politiques. Synthèse :



6



-



La première remarque qui mérite d’être faite à cette étape concerne la langue de scolarisation. C’est le français, étant donné que les textes juridiques n’autorisent pas les langues nationales béninoises dans les écoles.



-



La deuxième remarque s’intéresse aux résultats scolaires. Ils « sont plus que satisfaisants ».



-



La troisième remarque porte sur les facteurs ayant contribué à produire ces résultats. Ils sont essentiellement au nombre de huit :



Cet aspect semble, malheureusement, être négligé de nos jours.
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•



le bouleversement de l’ordre social dû à l’avènement des indépendances ;



•



la nouvelle représentation de l’école ;



•



la relation désormais établie entre « maîtrise de la langue d’enseignement (le français) » et « réussite scolaire », voire sociale ;



•



la disponibilité du matériel didactique, notamment, en français ;



•



la forte mobilisation sociale perceptible dans les indices incontestables ;



•



la formation des maîtres ;



•



le sacrifice des élèves ;



•



la certitude d’un emploi rémunéré en fin de formation.



2.3. Le texte de loi portant orientation de l’École Nouvelle (1972-1989) 2.3.1. Le fondement des textes Le souci du Gouvernement révolutionnaire socialiste, à travers ce texte de loi, était – comme il ne pouvait pas en être autrement – d’adapter l’école au milieu en commençant par les CESE. Il ne visait nullement, à travers une transposition didactique quelconque, le développement des compétences en français. Au contraire, aucune sanction n’était prévue pour les élèves qui écrivaient au son7. C’est tout comme si le Gouvernement révolutionnaire socialiste s’opposait à l’idéologie héritée de Davesne8. Tous les slogans convergeaient vers la promotion des valeurs culturelles nationales par le biais des langues nationales. Le discours prononcé par le chef de l’État le 30 novembre 1972 sur cette question (promotion des valeurs culturelles nationales) était sans équivoque : Dans cette optique, il est impérieux d’instituer un système d’éducation démocratique et patriotique qui permette l’enseignement d’une science et d’une technique moderne au service des intérêts du peuple. Pour cela il faudra élaborer une réforme authentique de l’enseignement conforme aux exigences de la Nouvelle Politique. Cette réforme aura à mettre en place des structures, un enseignement d’orientation et de contenu conforme aux nécessités d’un développement économique et national indépendant (Ministère de l’Éducation nationale 1974).



7



Cette nuance paraît importante pour apprécier, à partir des années 1990, l’argumentaire en faveur de l’introduction des langues nationales dans les établissements scolaires. L’on a tôt fait d’oublier que, par « nationalisme », pendant plus d’une décennie, on a permis aux élèves d’écrire, impunément, au son et de fouler au pied les règles élémentaires de la langue française tant à l’oral qu’à l’écrit. 8 L’apprentissage, voire la maîtrise, de la langue française était nécessaire pour la réussite scolaire.
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Aussi, le 23 juin 1975, l’ordonnance portant sur la loi d’orientation de l’École Nouvelle a-t-elle été promulguée. Cette loi précise dans ses articles 1 et 7 : [Article 1] L’École Nouvelle est intégrée au milieu social. Elle constitue un centre promoteur du développement qui favorise la participation de tous à la production. Elle doit sauvegarder les valeurs culturelles nationales. [Article 7] Les langues nationales doivent être introduites progressivement dans l’enseignement, d’abord comme matière d’enseignement au même titre que les autres disciplines, ensuite comme véhicule du savoir.9



Plusieurs institutions ont été mises en place pour mener à bien la politique linguistique ainsi définie : -



-



-



-



9



La Commission nationale de linguistique devenue le Centre national de linguistique appliquée (CENALA) depuis 1984 dont les objectifs sont les suivants : •



réalisation des atlas sociolinguistiques ;



•



description systématique des langues ;



•



recueil des textes de tradition orale.



La Direction de l’alphabétisation et de la presse rurale devenue Direction de l’alphabétisation, chargée : •



d’organiser et d’assurer l’alphabétisation et l’éducation des masses afin de mettre à leur disposition des moyens d’expression et des connaissances susceptibles d’aider à leur développement économique, social, culturel et politique ;



•



de promouvoir la culture nationale par la réhabilitation, la valorisation et le développement des langues nationales béninoises ;



•



d’assurer la post-alphabétisation.



La Section d’études linguistiques et de traditions orales devenue successivement Département de linguistique et de traditions orales (DELTO), puis Département des sciences du langage et de la communication (DSLC) à l’Université d’Abomey-Calavi. Il a pour fonction essentielle : •



la formation des étudiants en linguistique ;



•



les recherches linguistiques.



L’École nationale de formation des animateurs de centres d’éveil et de stimulation de l’enfant (ENA-CESE) en 1979. La formation (à la fois théorique et pratique) se fait en un an. Au cours de cette même année, une tournée de sensibilisation sur le rôle des CESE et sur l’importance de la prise en compte des langues nationales dans le système éducatif béninois a été organisée à travers toutes les provinces.



Ordonnance n° 75-30 du 23 juin 1975, portant sur la loi d’orientation de ’l’École Nouvelle.
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2.3.2. De l’atteinte des objectifs La politique linguistique de cette période a-t-elle atteint ses objectifs ?



En matière de formation des linguistes De 1977 (année de sa création) à 1990 (année de la conférence des forces vives de la nation), le DELTO a formé plusieurs dizaines de linguistes.



En matière d’études linguistiques Le CENALA a réalisé d’importants travaux dont : -



l’Atlas sociolinguistique ;



-



la carte linguistique du Bénin ;



-



l’étude dialectologique des parlers, entre autres, yoruba du Bénin et du Togo ;



-



la description de plusieurs langues…



En matière d’introduction des langues nationales dans les Centres d’éveil de stimulation de l’enfant (CESE) En 1976, un séminaire a réuni les jardinières d’enfants et les responsables de « garderies clandestines » pour : -



étudier les activités développées dans ce sous-secteur de l’éducation, le matériel utilisé, les problèmes administratifs et juridiques dans les établissements existants ;



-



analyser les solutions à apporter aux problèmes constatés en vue de mieux répondre aux besoins des enseignants et des enfants.



En 1977, une enquête psychosociologique a été faite sur le petit Béninois (1 700 enfants de 3 à 5 ans) par une équipe pluridisciplinaire composée de psychologues, de sociologues, de conseillers pédagogiques, d’inspecteurs de l’enseignement de base, de médecins, d’infirmiers et d’assistants sociaux. En 1978, des journées d’études ont été organisées pour la mise au point de divers programmes. En 1979, formation des animateurs. En 1980 (février), les CESE ont été ouverts. De 1980 à 1989, les langues nationales béninoises ont servi de médium d’enseignement dans les CESE. Mais cette expérience ne s’est pas poursuivie de façon systématique pour plusieurs raisons dont la plus importante est liée au choix de la langue de scolarisation dans le sous-secteur. Les intellectuels ne croyaient pas à sa pertinence et à l’efficacité de l’utilisation des langues nationales dans les salles de
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classe comme médium d’enseignement. Pour eux, cela était synonyme d’un enseignement au rabais. En réaction contre cette option, ils envoyèrent leurs enfants soit dans les écoles maternelles (différentes des CESE) où ils étaient initiés trop tôt à la langue française, soit dans les pays voisins. Par ailleurs, l’introduction des langues nationales béninoises dans les enseignements primaire et secondaire est, selon les termes de Igué Akanni Mamoud, « renvoyée aux calendes grecques » (1993 : 41). Nous reviendrons plus en détails sur cette question. Figure 5. Résultats au BEPC de 1975 à 1985
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Source : La direction des examens et concours du MEPS.



Remarque : La barre des 50 % n’a jamais été atteinte. Synthèse : Treize remarques essentielles se dégagent de l’examen des faits ayant marqué cette période : -



la langue française n’est plus le seul « véhicule du savoir » dans l’enseignement ;



30 | Les langues de scolarisation en Afrique francophone



-



les « langues nationales » sont appelées à jouer également ce rôle « progressivement » ;



-



aucune distinction n’est faite entre « langues nationales » et « langue maternelle de l’apprenant » ;



-



la nouvelle option est motivée par le souci d’adapter l’école à la culture et au milieu de l’apprenant ; les résultats scolaires étant « plus que satisfaisants » avant promulgation de la loi d’orientation de l’École Nouvelle ;



-



aucune transposition didactique (langues nationales/français) n’est envisagée ;



-



des institutions ont été mises en place pour permettre de mener à bien la « politique linguistique » ainsi définie ; et elles ont fonctionné de manière régulière ;



-



des animateurs ont été formés dans les Écoles nationales des animateurs de centres d’éveil et de stimulation de l’enfant (ENA-CESE) ;



-



les activités culturelles sont encouragées et développées dans les établissements scolaires, et les élèves s’y intéressent ;



-



le respect des normes grammaticales orthographiques relatives à la langue française n’était plus une exigence ;



-



les documents didactiques en langues nationales ne sont pas disponibles même si d’importants travaux ont été réalisés par la Commission nationale de linguistique sur la description de certaines langues et sur des textes de tradition orale ;



-



au plan national, l’unanimité n’est pas faite sur la pertinence de l’introduction des langues nationales dans l’enseignement, les populations n’ayant pas été suffisamment sensibilisées sur la question ;



-



uniquement les langues nationales ont servi de médium d’enseignement dans les CESE ; leur introduction dans les enseignements primaire et secondaire est renvoyée aux calendes grecques.



La conséquence, c’est que les taux de réussite aux divers examens ont connu une baisse progressive et inquiétante. Ce que l’on ne saurait attribuer à l’option qui est faite d’introduire les langues nationales dans les écoles.
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2.4. Le texte de loi portant orientation de l’Éducation nationale en République du Bénin (2003-2009) 2.4.1. Le fondement des textes Avec l’avènement du Renouveau Démocratique commencé en 1990, suite à la conférence des forces vives de la nation (du 19 au 28 février 1990), une nouvelle loi d’orientation de l’Éducation nationale a été promulguée (loi n° 2003-17 du 11 novembre 2003). Cette loi est apparue dans un contexte où le système éducatif était confronté à une véritable crise de qualité. En 2002, à l’enseignement primaire : Les taux de redoublement sont très élevés et varient suivant les régions et les classes. Le taux brut de redoublement élevé au CM1 s’explique par la volonté des chefs d’établissement d’obtenir de bons résultats au CEP, ce qui les conduit à ne faire passer au CM2 que les élèves dont les chances de succès à cet examen paraissent garanties. Sur 100 enfants qui entrent au CI, environ 54 accèdent au CM2 et e environ 38 atteignent la classe de 6 de l’enseignement secondaire (Ministères en charge de l’Éducation nationale 2007 : 35-36).



L’une des motivations qui sous-tend, dans ce nouveau contexte, l’idée d’introduire les langues nationales dans le système éducatif béninois est donc la certitude affichée selon laquelle la prise en compte de la langue maternelle10 de l’enfant, dans l’enseignement, est un facteur déterminant dans sa réussite scolaire. Ainsi, la loi d’orientation, en son article 8, stipule : L’enseignement est dispensé en français, en anglais et en langues nationales. Les langues nationales sont utilisées d’abord comme matière et ensuite comme véhicule d’enseignement dans le système éducatif. En conséquence, l’État doit promouvoir les recherches en vue de l’élaboration des instruments pédagogiques pour l’enseignement des langues nationales au niveau maternel, primaire, secondaire et supérieur.



Les langues nationales sont donc à nouveau interpellées, mais, cette fois-ci, pour contribuer à l’amélioration des résultats scolaires. Cette idée prend sa source dans les récentes théories sur l’utilisation de la langue maternelle de l’enfant lors des premiers apprentissages et celles de son impact élogieux sur les autres champs de formation : C’est bien la langue maternelle en effet qui garantit le décollage intellectuel de l’enfant dès le début de la scolarité. C’est elle qui lui apporte cet élément fondamental d’équilibre sans lequel il s’atrophie, c’est elle qui lui fournit la possibilité de verbaliser sa pensée et de s’intégrer harmonieusement dans le monde qui l’environne. Oui, l’enfant est à l’aise dans sa langue maternelle comme dans les bras de sa mère et en lui refusant la possibilité d’utiliser le support linguistique familier



10



Il y a une différence entre introduire la « langue maternelle de l’enfant » dans l’enseignement et introduire « les langues nationales » dans l’enseignement. La langue nationale choisie peut ne pas correspondre à la langue maternelle de l’enfant.
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apte à répondre à son besoin fondamental d’expression et de créativité, l’école le place du même coup en situation de régression (Poth 1988, cité par Traoré 2001 : 4).



Les Béninois qui adhèrent à cette théorie (toujours est-il qu’il y a des sceptiques) citent comme exemples les pays développés où la langue maternelle de l’apprenant, en situation de classe, joue un rôle de médiation par rapport aux autres champs du savoir. Les autres, se référant (1) aux trois langues de scolarisation contenues dans le texte de loi, (2) à l’ordre d’apparition des langues11 et, surtout, (3) à la disparité entre le niveau d’étude des langues étrangères (le français et l’anglais qui ont connu l’écriture il y a plus d’un siècle) et les langues nationales béninoises (qui connaissent à peine l’écriture), notent des incohérences et pensent plutôt à une stratégie du Gouvernement : -



pour apaiser les revendications identitaires commencées en 1972 par un acte de son chef (le Président de la République12) qui certifie théoriquement son attachement au patrimoine linguistique ;



-



pour masquer la complexité de l’opération du choix d’une (ou des) langue(s) nationale(s) de scolarisation dans un contexte multilingue aussi délicat que celui du Bénin.



Leur ligne d’argumentation atteste qu’ils doutent de la mise œuvre effective et réaliste des articles 8 et 23 de la loi d’orientation qui cachent, selon eux, des visées plus politiques que didactiques. Cette croyance se fonde également sur le caractère imprécis d’un volet aussi sensible que celui des modalités du choix de la langue nationale de scolarisation, à l’enseignement maternel, dans les localités. L’enseignement maternel vise essentiellement l’éveil et la stimulation des fonctions physiques, psychologiques et mentales de l’enfant. Il dure deux ans et est ouvert aux enfants âgés de deux ans et demi au moins. Il est dispensé en français, en anglais et en une langue nationale majoritaire dans la localité ou toute autre langue.



Le critère de « langue nationale majoritaire » ne porte-t-il pas déjà le germe de l’exclusion ? Celui de « tout autre langue » ne donne t-il pas lieu à des abus et à des dérapages de toute sorte ? La théorie didactique des apprentissages linguistiques porte-t-elle sur le concept de « langues nationales » ou sur celui de « langue maternelle de l’apprenant » ? Ce sont là autant de questions que se posent les Béninois. (Nous reviendrons plus en détails sur ces questions.) Par ailleurs, que cache cette recommandation13 de la revue du secteur de l’éducation publiée en juin 2004, sept mois après la promulgation de la loi d’orientation ?



11



Les langues étrangères sont classées en première position, alors que les théories didactiques voudraient que l’on commence par la langue maternelle de l’apprenant. 12 C’est le même qui, en 1972, avait promulgué la loi d’orientation de l’Ecole Nouvelle. 13 La langue anglaise (et c’est ce qui semble, entre autres, surprenant) n’apparaît nulle part dans cette recommandation.
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Eu égard aux multiples difficultés qu’éprouvent les enfants lors du processus d’acquisition des apprentissages qu’imposent les nouveaux programmes, la revue recommande qu’une équipe soit mise en place pour réfléchir sur la possibilité d’expérimenter l’utilisation des langues nationales comme langues d’instruction au cours des premières années dans une stratégie convergente vers l’utilisation du français dans les cours moyens (Ministère de l’Éducation nationale 2004).



Cette recommandation vise-t-elle à remettre en cause l’article 8 de la loi d’orientation de l’Éducation nationale en République du Bénin ? L’omission de la langue anglaise dans la recommandation est-elle volontaire ? Traduit-elle déjà un malaise ? Le multilinguisme, qui prend en compte le français, l’anglais et une langue nationale béninoise, est-il en expérimentation dans des écoles ? Les résultats de l’expérimentation sont-ils disponibles ? La généralisation de l’expérimentation a-t-elle commencé ? L’embarras des personnes14 interrogées sur ces préoccupations confirme l’idée selon laquelle les articles 8 et 23 de la loi d’orientation n° 2003-17 du 11 novembre 2003 connaissent déjà des difficultés de mise en œuvre. Les dispositions15 prises par les ministères en charge de l’Éducation pour rendre effective l’introduction des langues nationales dans le système éducatif en 2009 ont été invalidées, comme on pouvait s’y attendre, parce qu’elles manquaient de pertinence. Ainsi, depuis la promulgation, en 2003, de la loi portant orientation de l’Éducation nationale en République du Bénin, les articles 8 et 23 suscitent au sein des populations de sérieuses polémiques qui freinent sa mise en place. Les quelques initiatives prises par les promoteurs d’établissements scolaires privés n’ont jamais fait l’objet d’un suivi efficace et soutenu par les structures étatiques compétentes en la matière. La polémique sur des articles de la loi d’orientation n’ayant pas empêché le système éducatif de fonctionner, il sera essentiellement question ici d’examiner quelques résultats en fonction de leur relation avec le thème de la présente étude.



2.4.2. De l’atteinte des objectifs en matière d’enseignement/apprentissage du français en milieu multilingue À ce sujet, il paraît plus indiqué de se référer au rapport d’observation16 du système didactique en place au Bénin (novembre 2008), car celui-ci révèle un certain nombre de problèmes :



14



Des autorités exerçant dans des structures académiques du MEMP. Il s’agissait des dispositions de la phase expérimentale. 16 Rapport rédigé à partir des données observées sur le terrain (examen des programmes, visites de classes) et des divers entretiens menés par une équipe constituée d’inspecteurs, de professeurs, d’instituteurs béninois et d’un expert français (spécialiste en didactique des langues et en éducation en contexte multilingue). 15



34 | Les langues de scolarisation en Afrique francophone



Sur le plan didactique : L’entrée dans la langue de l’école (le français) constitue une étape clef pour la réussite des élèves dans le primaire. Le CI (classe d’initiation) correspond à une classe d’apprentissage indispensable où le recrutement social des élèves détermine la réussite en français. De gros efforts doivent être menés dans la formation des enseignants pour les sensibiliser à cette entrée à l’école et leur donner les moyens de répondre aux besoins d’apprentissage de tous les élèves.17



Sur le plan méthodologique : La méthodologie employée pour l’entrée dans le français est la RANV (réponse active non verbale). Elle est clairement inadaptée aux contextes multilingues. Cette méthodologie de type comportementaliste (fondée en partie sur l’imitation et le stimulus) ne tient pas compte des acquis en langue maternelle des enfants. Elle ne permet ni de créer une base de répertoire linguistique en français ni de favoriser le transfert des compétences acquises en langue maternelle. Si, comme il est prévu, les langues nationales sont introduites dans le primaire, cette phase RANV n’a plus lieu d’être, car les langues nationales acquérant un statut à l’école peuvent servir de langues d’appui, d’étayage dans l’apprentissage du français (par exemple, pour vérifier la compréhension)18.



Au niveau de l’entrée dans la littératie : L’entrée dans la littératie (lecture-écriture) s’effectue comme si on était en langue maternelle. Ce dernier point explique aussi le peu d’importance accordée à la correction phonétique19.



Sur le plan pédagogique : Sur le plan pédagogique, pas de pédagogie différenciée, pas de pédagogie innovante, pédagogie des grands groupes très figée20.



Sur le plan professionnel : « Sur le plan professionnel, les discours tenus par les encadreurs mettent en lumière un déficit par rapport à la réalité didactique. » Sur cette question, le rapport met en évidence : − l’interprétation de ce que sont l’interactivité, les situations de communication, la conceptualisation didactique ; − les progressions et des constructions linguistiques en systèmes multilingues (interlangues/erreurs) ; − les interférences phonétiques entre langues maternelles et français ; − le lien constaté entre la recherche récente en didactique des langues et l’enseignement (place des universitaires et relais des savoirs) ;



17



Idem. Idem. 19 Idem. 20 Idem. 18
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− la rigueur des programmes qui ne laisse aucune place à la spontanéité des élèves 21 et à la créativité des maîtres .



2.4.3. De l’atteinte des objectifs en matière d’enseignement/apprentissage de l’anglais Les investigations révèlent ce qui suit : -



l’expérimentation a eu lieu avec un échantillon restreint essentiellement constitué d’écoles en zones frontalières (frontière Bénin-Nigeria) ;



-



les classes concernées sont celles du sous-cycle 2 (CE1, CE2) ;



-



les enseignants sont soit des assistants de l’ONG IFESH, soit des enseignants du primaire ayant des connaissances élémentaires en anglais ;



-



la langue anglaise est enseignée comme matière et son enseignement intègre également la communication orale suivant le schéma de la RANV qui n’exclut pas totalement la communication verbale chez l’apprenant ;



-



cette expérimentation est à sa phase de généralisation, mais le paradoxe est que la langue anglaise est absente dans la quasi-totalité des écoles de l’enseignement primaire visitées ;



-



certaines autorités, interrogées sur la qualité de cet enseignement, se demandent même si « cette affaire se poursuit… ».



-



2.4.4. De l’atteinte des objectifs en matière d’enseignement/apprentissage des langues nationales béninoises Ici, il paraît utile de préciser que, contrairement à l’article 8 de la loi d’orientation de l’Éducation nationale en République du Bénin, on n’enseigne pas les langues nationales. On « enseigne » dans les langues nationales selon le champ de formation, notamment en éducation sociale (ES) et en éducation artistique (EA). L’unanimité n’étant pas faite sur les questions de terminologie pour désigner telle ou telle notion scientifique, littéraire, artistique, etc., le contexte étant aussi multilingue… face à ces situations, les enseignants sont désemparés. Chacun d’eux se « débrouille »22. La gestion des langues de scolarisation au Bénin constitue donc une problématique à laquelle il importe d’accorder une attention particulière.



21 22



Idem. Terme qui revient souvent dans les entretiens.
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Figure 6. Étude comparative des résultats du BEPC et du CEP
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Source : Direction des examens et concours du M.E.P.S.



1985



1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005



Pourcentage 92,8% 82,3% 87,4% 80,9% 81,5% 65,4% 66,9% 99,0% Source : Cellule de généralisation des nouveaux programmes d’études, 2004-2005



De 1975 à 1985, la barre des 50 % n’a jamais été atteinte au BEPC. De 1998 à 2004, les résultats à l’examen du CEP évoluent en dents de scie vers le bas. En 2005, les résultats à l’examen du CEP paraissent très satisfaisants. Mais des parents d’élèves ont décidé de faire reprendre la classe de CM2 à leurs enfants, pourtant admis à cet examen. Ils ne les jugeaient pas assez « outillés » surtout en français et en mathématiques pour poursuivre les études au collège.



2.4.5. De l’atteinte des objectifs en enseignement technique et de formation professionnelle : résultat de 2004 Les notes obtenues pour la section « Dessinateur et Métreur » en français, mathématiques générales, sciences physiques et admissions sont indiquées dans le tableau ci-dessous : Note obtenue sur 20



Matières



Moins de 05/20



Français



Pourcentage des admis y compris les rachetés 62,50



Pourcentage des recalés 37,50



L’examen du tableau ci-après fait apparaître que le pourcentage des rachetés ayant moins de 05/20 en français est supérieur à celui des candidats se situant dans la même tranche de notes et régulièrement admis : 37,50 % contre 25 %.
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Figure 7. Notes obtenues en français, mathématiques générales, sciences physiques et admissions
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Entre 5 et 10



37,29%



27,97%



34,75%



44,66%



28,16%



27,18%



38,89%



26,67%



34,44%



Entre 10 et 15



48,91%



21,74%



29,35%



57,69%



19,23%



23,08%



53,66%



24,39%



21,95%



15 et plus



41,74%



25,69%



32,57%



41,74%



25,69%



32,57%



41,74%



25,69%



32,57%



Sources : Direction des examens et concours de l’enseignement technique et de formation professionnelle (République du Bénin, 2004).



Ici, les remarques essentielles sont au nombre de trois : -



les polémiques générées par les articles 8 et 23 de la loi d’orientation de l’Éducation nationale freinent l’élan du Gouvernement à introduire les langues nationales dans le système éducatif formel ;



-



les quelques rares initiatives observées dans les établissements privés n’ont jamais bénéficié d’un suivi régulier, efficace et continu des structures étatiques en la matière ;



-



des évaluations ont révélé la persistance d’un certain nombre de problèmes, précisément : •



en matière d’enseignement/apprentissage du français en milieu multilingue ;



•



en matière d’enseignement/apprentissage de l’anglais ;



•



en matière d’enseignement/apprentissage des langues nationales.
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2.5. Difficultés majeures liées à la mise en application des textes de loi Au Bénin, les difficultés qui freinent la mise en application des textes de loi portant orientation de l’Éducation nationale se répartissent en deux grands volets : -



d’une part, les difficultés liées au choix des langues de scolarisation ;



-



d’autre part, les difficultés liées aux modalités de leur enseignement.



2.5.1. Difficultés liées au choix des langues de scolarisation L’enseignement maternel, comme cela se perçoit si bien dans les divers textes de loi cités, est le niveau où les langues nationales sont les plus concernées.



Une école maternelle à Abomey (©Blaise Coovi Djihouessi)



À ce niveau, quatre principales difficultés influent sur le choix de la langue de scolarisation selon le milieu (urbain ou rural) :



Les modalités du choix de la langue de scolarisation Rappelons que la République du Bénin compte plus d’une cinquantaine de langues. Au sujet des modalités de choix de la langue nationale dans
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l’enseignement maternel, l’article 23 de la loi portant orientation de l’Éducation nationale en République du Bénin stipule : L’enseignement maternel vise essentiellement l’éveil et la stimulation des fonctions physiques, psychologiques et mentales de l’enfant. Il dure deux ans et est ouvert aux enfants âgés de deux ans et demi au moins. Il est dispensé en français, en anglais et en une langue nationale majoritaire dans la localité ou toute autre langue.



Ainsi, la loi n’autorise pas que, dans une localité, l’enseignement soit dispensé dans plusieurs langues nationales. Le choix doit absolument être porté sur une seule langue nationale : soit « la langue nationale majoritaire dans la localité », soit « toute autre langue ». Il n’est pas également exclu que le choix porte sur une langue minoritaire. C’est à ce niveau que se pose toute la problématique. Les classes étant multilingues, notamment dans les zones urbaines et les banlieues : -



Comment définir les langues en compétition ?



-



Qui doit opérer le choix de la langue nationale de scolarisation dans une localité ?



-



Quelle est la procédure ?



-



Quelles sont les indications ?



-



Au plan didactique, la préoccupation devrait-elle vraiment porter sur la langue nationale ou sur la langue maternelle de l’enfant ? C’est le lieu de préciser qu’une langue nationale béninoise peut bel et bien avoir pour un apprenant béninois le statut de langue étrangère. Au cas où la langue nationale béninoise choisie dans une localité aurait, pour des apprenants de cette même localité, le statut de langue étrangère, l’objectif de départ (l’éveil et la stimulation des fonctions physiques, psychologiques et mentales) serait-il facilement atteint ? L’enfant sera-t-il vraiment à l’aise dans cette langue comme dans les bras de sa mère ?



Face à ces préoccupations, les autorités académiques et politiques gardent le mutisme.



La persistance des stéréotypes Des Béninois continuent de croire en cette équation : Enseignement en langues nationales béninoises = enseignement au rabais



Ils fondent leur argumentation sur : -



l’évolution de la science et de la technologie ;



-



les difficultés terminologiques ;



-



la problématique de la conceptualisation ;



-



le peu d’intérêt que les autorités politiques accordent à la recherche scientifique en général et dans les langues nationales en particulier.
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Ces types de stéréotypes freinent également, à leur manière, l’élan des tenants de la légitimité de l’article 23 de la loi d’orientation.



L’attachement affectif et identitaire des populations à la base à leur patrimoine linguistique L’avènement de l’article 23 de la loi d’orientation du 11 novembre 2003 a permis de découvrir l’attachement affectif et identitaire des populations béninoises à la base à leur patrimoine linguistique. L’idée d’apprendre la langue de « l’autre »23 à l’école est à la fois systématiquement et violemment rejetée. Ainsi, au nom de la cohésion nationale, la question de choix d’une langue nationale dans l’enseignement est souvent diplomatiquement évitée. Dans les salles de classe, les enseignants utilisent, autant que faire se peut, les langues de leurs apprenants.



L’attachement intéressé de quelques élites à la langue française Au Bénin, ancien « Quartier latin de l’Afrique », une catégorie d’élites est hostile à l’idée d’introduire les langues nationales dans l’enseignement. Elle considère cela comme le signe précurseur du déclin du système éducatif béninois. En réalité, il ne s’agit que de quelques hauts fonctionnaires qui ne sont locuteurs d’aucune langue nationale béninoise. La priorité à accorder aux langues nationales, si elle se réalisait, pourrait donc causer un préjudice à leur honneur et/ou à leur légitimité actuelle.



Les confusions entre langues et variantes dialectales Dans le texte de loi portant orientation de l’Éducation nationale, il est question de « langues » et non de variantes dialectales. Les confusions sur cette question sont également sources de difficultés dans la mesure où les populations défendent leur identité culturelle à travers la prise en compte de ces variantes dialectales dans l’enseignement.



2.5.2. Difficultés liées aux modalités d’enseignement/apprentissage à l’enseignement primaire Il s’agit des difficultés liées à la présence de la langue française et des langues nationales béninoises dans des champs de formation où ces langues sont censées être des langues d’enseignement dans la relation enseignement/apprentissage dans le cadre d’une politique éducative de bilinguisme. Les champs de formation concernés sont les suivants : éducation sociale (ES) et éducation artistique (EA).



Éducation sociale (ES) Ce champ de formation fait intervenir les langues nationales béninoises. Elles ne sont utilisées que pour s’approprier les formules de politesse dans les relations 23



Cet « autre » qui jouit pourtant de la même nationalité béninoise que soi est subitement traité d’étranger.



Bénin



| 41



sociales, le système de comptage d’objet et d’argent, l’histoire, les contes et les loisirs de son milieu, de sa région et de son pays. Tout ce qui relève de la connaissance des normes linguistiques n’est nullement abordé. Le titre des situations d’apprentissage est très évocateur : Titre des situations d’apprentissage : 1.



2.



3.



4.



5.



6.



Cours d’initiation (CI) : Je vis en famille -



Compter de 1 franc à 10 francs dans sa langue maternelle.



-



Compter de 1 franc à 100 francs dans sa langue maternelle.



Cours préparatoire (CP) : J’apprends à compter dans ma langue maternelle -



Compter de 1 franc à 100 francs dans sa langue maternelle.



-



Compter des objets de 0 à 20 dans sa langue maternelle.



Cours élémentaire 1 (CE1) : Interprétation du patrimoine culturel, de son milieu et de sa région -



Compter de 0 à 50 dans sa langue maternelle.



-



Compter de 1 à 500 francs dans sa langue maternelle.



-



Narrer des histoires vécues dans sa langue maternelle.



-



Dire des contes et des devinettes dans sa langue maternelle.



Cours élémentaire 2 (CE2): Interprétation du patrimoine culturel, de son milieu et de sa région -



Compter de 0 à 100 dans sa langue maternelle.



-



Compter de 1 franc à 100 francs dans sa langue maternelle.



-



Dire des contes, des devinettes et des proverbes dans sa langue maternelle.



Cours moyen 1 (CM1) : Pratique de la langue maternelle -



Compter de 0 à 500 dans sa langue maternelle.



-



Compter de 1 franc à 100 000 francs dans sa langue maternelle.



-



Diction de contes, de devinettes, de proverbes dans sa langue maternelle.



-



Traduction de textes écrits en français dans sa langue maternelle.



Cours moyen 2 (CM2) : Interprétation du patrimoine culturel, de son milieu et de sa région -



Compter de 1 à 1 000 dans sa langue maternelle.



-



Compter de 1 franc à 500 000 francs dans sa langue maternelle.



-



Dire des contes, des devinettes et des proverbes dans sa langue maternelle.
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-



Lire des textes en langue maternelle.



-



Traduire des textes en langue maternelle.



Dans les salles de classe, notamment dans les zones urbaines et dans les banlieues, les élèves ne sont pas tous locuteurs d’une même langue nationale. Aussi les enseignants, dans l’exercice de leur fonction, éprouvent-ils des difficultés à communiquer verbalement avec tous les élèves. Il se pose donc un véritable problème de communication à la fois horizontal (entre les élèves eux-mêmes) et vertical (entre les élèves et leur enseignant). Dans ces conditions, il arrive souvent que l’enseignant ne comprenne pas la langue de tous ses apprenants. Il fait alors confiance en la bonne foi des apprenants ou demande à ceux qui parlent la langue en question de vérifier et de faire les corrections nécessaires. Il s’agit là, à quelques nuances près, d’une belle illustration de l’expression courante : « avoir une confiance aveugle ». S’agissant de la gestion du bilinguisme, l’anglais n’intervient pas dans ce champ de formation ; par conséquent, il convient de noter que les apprenants savent d’abord à compter en français avant de savoir compter, chacun, dans sa langue maternelle. Les textes relevant de la tradition orale (contes, proverbes, devinettes…), quant à eux, sont dits par chaque apprenant dans sa langue maternelle. Les questions de compréhension se font en français et les apprenants répondent également dans cette langue. L’impact de cette gestion du bilinguisme, à l’enseignement primaire, mérite d’être évalué par rapport aux normes et aux objectifs du bilinguisme pour des prises de décision.



Éducation artistique (EA) En EA, l’usage des langues nationales est rendu possible par l’enseignement/ apprentissage des chants. Le texte des chants (il ne s’agit pas de texte écrit) est dans une langue nationale. Les étapes d’enseignement/apprentissage se résument globalement aux points suivants : -



l’enseignant exécute le chant ;



-



l’enseignant pose des questions de compréhension sur le contenu du chant (qui ?, où ?, quand ?, comment ?, quel est le message ?...) et ceux qui comprennent la langue en question répondent ;



-



toute la classe apprend le chant.



L’impact de cette gestion du bilinguisme mérite également d’être évalué par rapport aux normes et aux objectifs du bilinguisme pour des prises de décision.
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2.5.3. Difficultés liées aux modalités d’enseignement/apprentissage à l’enseignement secondaire Au niveau de l’enseignement secondaire, l’enseignement/apprentissage de la littérature orale est inscrit dans le programme de la classe de seconde. Le patrimoine culturel oral (contes, proverbes, devinettes, légendes, épopées, mythes, fables, poèmes, maximes, sentences, adages, dictions…) est exprimé ou dit dans les langues nationales. La traduction est faite en français pour que tous les apprenants puissent comprendre. Les activités ci-après se mènent exclusivement en français. -



structure narrative ;



-



personnages ;



-



situations de communication ;



-



temps verbaux…



L’impact de cette gestion du bilinguisme, à l’enseignement secondaire, mérite aussi d’être évalué par rapport aux normes et aux objectifs du bilinguisme pour des prises de décision. La seule remarque qui peut être faite ici concerne le bilinguisme. Ce concept demande à être clarifié, d’où la nécessité de réfléchir à cette problématique dans le cadre d’une politique éducative de bilinguisme. Il est également utile et digne d’intérêt que les différentes approches liées au bilinguisme soient examinées et qu’une option contextualisée soit faite pour le Bénin. Par ailleurs, étant donné que le texte de loi portant orientation de l’Éducation nationale en République du Bénin prône le multilinguisme (français, anglais et langues nationales), il est à recommander que l’option d’une approche liée au multilinguisme qui articule langue française/langue anglaise/langues béninoises suive le même canevas.



2.6. Langues en présence et leur degré d’équipement à l’égard des politiques bi/plurilingues Pour qu’une langue serve d’outil de transmission de savoirs et de construction de connaissances, il lui faut avoir atteint un certain niveau de normalisation : sa graphie doit être fixée, et les normes d’usage grammatical et lexical établies. Quelle est la situation en ce qui concerne les langues béninoises ? Comme annoncé précédemment, la République du Bénin compte près d’une cinquantaine de langues. Les plus parlées sont les suivantes :
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Tableau 6. Langues béninoises les plus parlées par ordre d’importance en pourcentage Langues Fɔn



Poids de ces langues par ordre d’importance en pourcentage 24,2



Départements Atlantique, Zou



Yoruba



08



Ouémé, Zou



Baatɔnum



7,9



Central, Borgou (nord)



Aja



6,2



Atlantique, Mono



Gun



5,5



Porto Novo, Ouémé



Ayizɔ



3,9



Atlantique, Mono



Nago



03



Ouémé, Atakora



Gɛn



2,1



Atlantique, Mono



Ditammari



02



Atakora



Waci



1,9



Mono



Cabɛ



1,3



Borgou, Zou



Boko



1,2



Borgou



Pila



1,2



Atakora



Maxi



1,1



Zou



Tɔfin



1,1



Atlantique, Ouémé



Mokole



1,1



Borgou



weme



01



Ouémé



Lama



01



Atakora



Suite au séminaire des 21, 22 et 23 août 1975 sur l’Harmonisation et la Normalisation des Alphabets des langues de la Sous-région24, un décret a été pris le 24 octobre 1975 – décret N° 75-272 – et qui rend officiel et obligatoire l’alphabet adopté par le séminaire. Dès lors, toutes les langues béninoises disposent d’un alphabet qui est révisé sur la base des besoins exprimés par les utilisateurs et également sur la base de certains travaux réalisés sur le plan de la recherche linguistique. Actuellement, cet alphabet en est à sa 6e édition. Toutes les langues béninoises sont donc transcrites à partir de cet alphabet. Néanmoins, toutes les langues béninoises ne sont pas au même niveau d’étude. Au plan orthographique, des règles sont à affiner pour certaines langues. Au plan 24



Les pays de la sous-région représentés à ce séminaire sont : le Togo, le Ghana, le Niger, le Burkina Faso (ex Haute-Volta), le Nigeria et la République du Bénin (alors République Populaire du Bénin).
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grammatical, les travaux scientifiques existant ne permettent pas de dégager des règles pour toutes les langues. Ces précisions paraissent nécessaires pour comprendre toute la problématique liée à l’introduction des langues nationales dans le système éducatif béninois.



3. ANALYSE DES RÉSULTATS DE RECHERCHE La présente analyse de données qualitatives vise à répondre aux questions suivantes : comment aborde-t-on ces différentes langues de scolarisation dans les salles de classe ? Quelles sont les attitudes des enseignantes et enseignants visà-vis de l’utilisation scolaire des langues nationales béninoises ? De l’analyse de ces préoccupations et des observations tirées de la problématique, nous déduisons les questions de recherche ci-dessous : -



Quelle est la perception des enseignants vis-à-vis de leur niveau linguistique dans la langue de scolarisation ?



-



Comment les enseignants utilisent-ils les langues dans la classe ?



-



Quels sont les modèles didactiques utilisés et les liens entre les apprentissages en langues nationales et les apprentissages en français ?



-



L’enseignement de la langue de scolarisation s’accompagne-t-il d’une réflexion sur le fonctionnement (grammatical, linguistique), sur la morphosyntaxe, la correction phonétique et le lexique de cette langue ?



-



Quels sont les effets de la langue dans l’organisation des activités en classe ?



-



Quelles sont les méthodes d’enseignement/apprentissage des langues et les stratégies que les enseignants utilisent pour pallier les difficultés des enfants ?



-



Quels sont les supports didactiques utilisés, dans les classes de maternelle et du primaire, pour faciliter l’enseignement/apprentissage?



3.1. Analyse et interprétation des données qualitatives La méthode d’analyse est qualitative et interprétative. L’analyse des données collectées a généré des catégories, qui ont été regroupées en six thèmes.



3.1.1. Perception des enseignants vis-à-vis de leur niveau linguistique dans la langue de scolarisation : langue française/langue béninoise La question relative au niveau linguistique des enseignants a été abordée à travers plusieurs sous-questions à savoir : -



Le maître a-t-il la langue de scolarisation comme langue première ?
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-



Le maître a-t-il eu une formation initiale générale ?



-



Le maître a-t-il eu un renforcement linguistique dans cette langue ?



-



Le maître a-t-il eu une formation didactique dans cette langue ?



-



Le maître s’estime-t-il bien « armé » pour enseigner cette langue ?



-



Le maître s’estime-t-il bien « armé » pour enseigner dans cette langue ?



-



Dans quel(s) domaine(s) le maître aimerait-il recevoir un appui ?



Tous les enseignants de maternelle et du primaire reconnaissent avoir une excellente maîtrise de leur langue maternelle. Certains d’entre eux – ceux n’enseignant pas dans leur milieu d’origine – ont déclaré avoir appris les langues de ces milieux en quelques années. Le tableau ci-dessous fait ressortir les points saillants des déclarations des enseignants. Niveau linguistique du maître dans la langue de scolarisation Le maître a-t-il la langue de scolarisation comme langue première ?



Le maître a-t-il eu une formation initiale générale ?



Narratives et anecdotes



Les enseignants de la maternelle et ceux du primaire interrogés n’ont pas la langue de scolarisation (le français) comme langue première. Tous les enseignants de la maternelle ont eu une formation générale au collège. Ils ont appris le français au collège. Mais cette formation ne les prédestinait pas au métier d’enseignant. Plus de la moitié des enseignants interrogés (ceux de la maternelle et ceux du primaire) n’ont pas reçu de formation initiale professionnelle dans les domaines de la pédagogie. Au Bénin, la plupart des enseignants reçoivent des formations en cours d’emploi, en situation de classe. Les différentes formations n’intègrent pas le renforcement des capacités en langues nationales béninoises.



Le maître a-t-il eu un renforcement linguistique dans cette langue (langue nationale béninoise) ?



Tous les enseignants interrogés reconnaissent n’avoir suivi aucune séance de renforcement de capacités en linguistique et dans l’enseignement/apprentissage des langues nationales béninoises.



Le maître s’estime-t-il bien « armé » pour enseigner cette langue (langue nationale béninoise) ou pour enseigner dans cette langue ?



Les enseignants ne s’estiment pas bien armés pour enseigner leur langue maternelle et dans leur langue maternelle. Ils ont tous reconnu qu’ils n’ont pas reçu de formation pour l’utilisation de cette langue à l’école.



Dans quel(s) domaine(s) le maître aimerait-il recevoir un appui ?



Plusieurs enseignants ont estimé qu’il leur faut, selon les cas, une formation en pédagogie, un renforcement des capacités en didactique des langues étrangères (français, etc.) et une formation en didactique des langues maternelles (langues nationales béninoises).
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Plusieurs enseignants ont également manifesté le besoin d’avoir une formation qui rend aisé l’enseignement du français aux apprenants à partir des acquis en langues nationales béninoises. L’une des enseignantes déclarait ceci : Nous avons besoin de la formation sur les manières de corriger les fautes commises par les enfants quand ils font des fautes en français, une formation sur les activités à faire pour enrichir leur grammaire et une formation sur les activités permettant de corriger leur prononciation.



3.1.2. Gestion et utilisation des langues dans les classes et mode de changement de registre Cette recherche visait aussi à savoir si une seule langue était présente dans la communication, si les enseignants font appel à des emprunts à l’autre langue quand le mot emprunté n’existe pas ou n’est pas connu, et si les enseignants ont recours à de l’alternance codique servant à mieux expliquer les concepts et les méthodes de changement de registre dans l’utilisation des langues nationales béninoises. Ce thème est déduit des réponses à la question suivante : comment se fait le changement de registre dans l’utilisation des langues nationales béninoises ?



Classe multilingue à effectif pléthorique dans une banlieue de Porto-Novo Les entretiens ont montré que dans la plupart des cas, même dans les milieux homogènes, il existe plusieurs langues nationales béninoises dans les classes. Cette situation pose des dilemmes aux enseignants qui ne sont pas préparés pour utiliser ces langues en cours et, beaucoup plus – il faut le reconnaître –, aux enseignants des basses classes du cours primaire. Dans certaines situations, les enseignants disent qu’ils font face à des dilemmes et ne savent vraiment pas ce qu’il faut faire. L’un des enseignants expérimentés déclarait : Dans ma classe, tout se fait en français. Les enfants parlent plusieurs langues et les utilisent entre eux pour se donner des explications. On constate cela dans les groupes de discussion. Mais quand on leur demande de faire des restitutions à toute la classe, on constate qu’ils ont des difficultés. Nous n’avons pas de solutions à leur donner que de les encourager à parler français.



Pour les enseignants non expérimentés ou débutants, les difficultés semblent être liées à l’absence de formation et à la multiplicité des langues dans une même classe. Dans notre recherche, dans un milieu apparemment homogène, celui du fɔn, il est apparu que la langue nationale parlée dans les classes est le fɔn. Néanmoins, il existe des difficultés comme le montre ces extraits : Nous avons utilisé la langue du milieu, c’est-à-dire, le fɔn et le français. Les difficultés d’expression que j’ai notées sont que la majorité des enfants n’arrivent pas à cerner les choses en français et nous avons la stricte obligation d’utiliser les deux langues. La langue utilisée dans le milieu est le fɔn. Les difficultés rencontrées sont que les enfants ont du mal à comprendre puisqu’ils ne maîtrisent pas ma langue.
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La langue d’enseignement que j’avais utilisée est le français en plus du fɔn. Les difficultés d’expression que j’avais notées sont les suivantes : les enfants n’arrivent pas à vite comprendre le français et on est obligé d’expliquer les choses en fɔn. On mélange donc les langues. Les difficultés sont énormes parce que certains enfants sont habitués au français et d’autres le mina qui est une autre langue. Il est un peu difficile de dérouler les activités dans ces conditions ; car il y a plusieurs langues. La difficulté est qu’on ne comprend pas bien la langue du milieu et on ne sait pas comment dire certaines choses dans cette langue. J’ai utilisé le fɔn et le français parce qu’il faut s’exprimer en français, après traduire en fɔn (dans la langue locale). J’ai utilisé la langue fɔn et le français, mais les enfants ne comprennent que la langue aïzɔ. J’ai des difficultés pour prononcer le nom des animaux dans leur langue. Les difficultés d’expression que nous avons notées sont : les enfants n’arrivent pas à saisir le français, donc nous sommes obligés de leur faire parler les deux langues. J’ai utilisé le français et le fɔn. Mais il y a d’autres enfants qui ne comprennent pas ces deux langues. Il y a des difficultés liées à la multitude de langues (fɔn, yoruba, baatɔnum) non maîtrisées par l’enseignant.



L’une des enseignantes interrogées a évoqué les difficultés linguistiques des enfants qui les empêchent de faire des travaux en groupes. Selon elle : Il y a le problème de la gestion du groupe par les enfants. Il leur est difficile de pouvoir se gérer dans le groupe et se poser des questions en français. À la longue, cela peut arriver car je travaille sur ça. Mais pour le moment, le travail en groupe leur est difficile. Ils ont des problèmes sur comment se questionner. En plus du problème de l’autogestion du groupe par les élèves et du questionnement, il y a aussi le problème linguistique. Le travail se fait en français qui n’est pas leur langue maternelle. Ils sont beaucoup plus à l’aise à parler leur langue maternelle. Ils sont dans leur deuxième année dans l’apprentissage du français. Si le travail se faisait dans leur langue, si on leur expliquait ce qu’il faut faire dans leur langue, l’expérimentation serait plus facile. Comme c’est le CP, il y a donc le bagage linguistique qui n’est pas à son top niveau. C’est donc la difficulté linguistique.



Les stratégies souvent utilisées sont variées : -



Certains enseignants déclarent qu’ils font de grands gestes pour permettre aux enfants de comprendre les messages.



-



D’autres enseignants demandent à des apprenants d’expliquer les contenus à leurs camarades en langue(s) nationale(s) béninoise(s).



-



Pour quelques enseignants, il y a un mouvement de va-et-vient entre l’utilisation du français et l’utilisation des langues nationales béninoises dans les salles de classe.



Les visites dans certaines classes de CI et de CP ont montré que les enseignants expliquaient à plusieurs reprises les concepts en français et les reprenaient soit
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dans une langue béninoise, soit en les faisant suivre d’une explication courte en langue(s) nationale(s) béninoise(s) lorsque cela était nécessaire. Cette situation prédomine dans les écoles des zones rurales visitées. Il faut avouer que les enseignants ont des stratégies pour résoudre les problèmes de langues lorsque ceux-ci se présentent à eux. Une enseignante explique quelques changements dans les façons de procéder. Elle fait une comparaison entre les stratégies correspondant à deux niveaux d’enseignement et constate quelques contraintes : L’année dernière au CI, dans le programme d’enseignement scientifique et technologique, il était possible d’utiliser la langue maternelle. Au CP, on peut tolérer l’utilisation de la langue maternelle au début, mais à la longue, il faut faire ça en français. Car le français est la langue de travail. On est obligé d’utiliser cela. Ils sont beaucoup plus à l’aise de s’exprimer dans leur langue. À cet âge là, il y a des problèmes de langue…



Gestion de l’utilisation des langues dans la classe



Une seule langue présente dans la communication



Narratives et anecdotes Les recherches ont montré que dans la plupart des classes de maternelle et du primaire, il existe plusieurs langues de communication dans les zones urbaines et semi-urbaines. On note une homogénéité, c’est-à-dire, une seule langue de communication entre les enfants dans quelques zones rurales.



Recours à des emprunts à l’autre langue quand le mot emprunté n’existe pas



Selon les cas, les enseignants ont recours à des emprunts.



Recours à de l’alternance codique servant à mieux expliquer



L’alternance codique est souvent utilisée avec les enfants de la maternelle.



3.1.3. Modèles didactiques utilisés par les enseignants et liens entre les apprentissages en langues nationales et les apprentissages en français La recherche visait également à explorer les liens entre les apprentissages en langues nationales béninoises et les apprentissages en français et les styles pédagogiques utilisés par les enseignants. Il s’agit de voir comment les enseignants font ou utilisent des comparaisons explicites entre les systèmes de langues pour faire acquérir des savoirs aux apprenants et développer en eux des compétences. Il s’agit également de savoir s’il est possible d’analyser les erreurs des apprenants à partir des différences entre les langues et des recours à des traductions d’une langue à l’autre. Ceci pose la
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question fondamentale de l’utilisation que les apprenants font des langues nationales béninoises dans les classes.



Travail en groupe (©Blaise Coovi Djihouessi)



Dans les travaux de groupes, lors des visites de classe, nous avons entendu les apprenants utiliser la langue locale dans les échanges ou dans l’explication du contenu de la leçon. L’enseignant a reconnu qu’il y avait une tendance à utiliser le français pour remplacer la langue maternelle dans certains cas et vice-versa. Par exemple, l’introduction des mots scientifiques peu familiers rend la compréhension des concepts difficiles pour des apprenants qui ne les reconnaissent pas facilement dans l’une des langues. Les enseignants ont identifié quelques limites des langues nationales parce que certains mots français n’ont pas d’équivalents25 dans ces langues par rapport au niveau de connaissance des apprenants. Un enseignant avoue que : Les mots comme l’œsophage, les glandes salivaires, les glandes de l’estomac, les glandes du foie, vésicule sont difficiles à traduire en langue maternelle. Moi-même, je ne connais pas ces mots. La langue maternelle nous semble très limitée pour expliquer certains termes et concepts. On est alors obligé de faire de très longues explications pour que les apprenants puissent comprendre. Dans la classe, certains apprenants parlent tantôt leur langue, tantôt le français. 25



Le vrai problème, c’est que les enseignants tout comme les apprenants ne connaissent pas les équivalents en langues nationales béninoises.
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Les erreurs recensées, au cours des visites de terrain des chercheurs, proviennent, pour la plupart : -



de la transposition de la langue locale en français ;



-



des interférences ;



-



des difficultés de ponctuation et de prononciation.



Des exemples de transpositions :



• • • •



Je la parle (quand on parle d’une femme) ; Il faut la dire ; Je la dis de venir ; Je le dis de venir.



Des exemples d’interférences : Recours à des traductions d’une langue à l’autre



•



Viens manger (fortement connoté culturellement) ;



• • •



Cette nourriture m’a gâté le ventre ;



• • •



Comment que ça va ? ;



Comment va ce matin ; Atagan (terme qui désigne oncle en fɔn) est à la maison ;



Ils ont resté à la maison ; Bonne assise.



Face à ces difficultés, les enseignants ne savent pas toujours les démarches correctives à mettre en œuvre. Aussi remarque-t-on que des enseignants ne corrigent pas toujours les apprenants qui font des fautes en communication orale.



3.1.4. Enseignement de la langue de scolarisation et réflexion sur le fonctionnement (grammatical et linguistique) de cette langue Deux questions fondamentales ont focalisé l’attention des chercheurs : y a-t-il des activités sur la morphosyntaxe, sur la correction phonétique et sur le lexique de la langue utilisée ? Comment les enseignants corrigent-ils les mauvaises prononciations des enfants ?
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Les observations des séquences de classe montrent que l’enseignement de la langue de scolarisation (ici, le français) s’accompagne de quelques corrections grammaticales et phonétiques dans les classes élevées du primaire. Dans les basses classes visitées, l’enseignant ne corrige pas toutes les erreurs des apprenants. Un enseignant interrogé déclare que « des fois il faut seulement laisser les enfants s’exprimer librement ». Des difficultés ont été aussi constatées dans la prononciation de certains mots, ce qui ralentit l’évolution normale de la conversation en français. Après avoir étudié les difficultés des apprenants en français parlé en classe, un enseignant a indiqué : Tout d’abord, les enfants ont des difficultés à prononcer et à comprendre certains mots surtout les mots scientifiques. Ces difficultés sont dues à leur mauvaise connaissance du français parce que peu de parents parlent cette langue à la maison de façon régulière. Ainsi, cet aspect a eu un impact sur leur mauvaise prononciation et, par conséquent, sur leur compréhension des concepts enseignés. Si les enfants étaient accoutumés au français parlé à la maison, ils n’auraient aucune difficulté à prononcer des mots difficiles. Nous ne pouvons pas corriger toutes les mauvaises prononciations en classe.



Le tableau ci-dessous présente des indicateurs liés à la langue de scolarisation. Apprentissage de la langue de scolarisation L’enseignement de la langue de scolarisation est-il un enseignement de type communicatif ?



Narratives et anecdotes À la maternelle, l’enseignement de la langue de scolarisation (le français) n’est pas toujours communicatif. L’apprenant est contraint à utiliser des formules apprises par cœur. Les enseignants ne sont pas formés : -



Apprentissage de la compréhension orale



à la didactique des langues étrangères,



-



à l’immersion en langue étrangère,



-



aux activités de type communicatif en langues étrangères…



La plupart des enseignants font confiance à leur intuition. Ils donnent, par exemple, plusieurs consignes et vérifient l’exécution des tâches. Exemples : les apprenants exécutent les actions suivantes pour prouver qu’ils ont compris : -



On tousse ;



-



On racle la gorge ;



-



Tu me ranges les affaires ;



-



On se lève…



Mais il y a également des enseignants qui prévoient des activités de compréhension orale axées sur de véritables communications authentiques. Apprentissage de la lecture



La lecture des textes, dans les manuels scolaires, est saccadée avec beaucoup d’hésitation dans la prononciation des mots.



Apprentissage de la production Les enfants semblent beaucoup plus à l’aise à s’exprimer dans leur orale langue maternelle qu’en français. Les enseignants ont déclaré que le débit de la production orale est plus élevé en langues maternelles
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Narratives et anecdotes qu’en français.



Apprentissage de la production L’analyse des cahiers des apprenants a fait apparaître qu’ils font écrite beaucoup de fautes même pour les devoirs qui sont recopiés du tableau. L’enseignement de la langue de scolarisation s’accompagne-t-il d’une réflexion sur le fonctionnement (grammatical et linguistique) de cette langue ?



Une des lacunes dans le processus de formation des enseignants au Bénin est d’ordre linguistique. Ils n’ont pas une formation en linguistique. Cette lacune affecte la réflexion sur le fonctionnement de la langue de scolarisation.



Activités sur la morphosyntaxe, sur la correction phonétique, sur le lexique de cette langue



Dans les classes de maternelle, il y a plus d’activités sur le lexique et la correction phonétique en français qu’en langues maternelles.



La réflexion sur le fonctionnement (grammatical, linguistique…) de la langue est prévue par les programmes d’études ; mais les enseignants ont déclaré ne pas savoir comment procéder. Il se pose également à eux, dans ce domaine, un véritable problème de formation académique et de conceptualisation.



Dans les classes du primaire, le programme prévoit des activités sur la morphosyntaxe, sur la correction phonétique et sur le lexique. Les enseignants mènent ces activités ; mais les démarches de correction phonétique varient souvent d’un enseignant à un autre.



3.1.5. Méthodes d’enseignement/apprentissage des langues et stratégies de résolution des difficultés liées à l’utilisation des langues Les chercheurs se sont intéressés aux difficultés liées à : -



l’apprentissage de la compréhension orale,



-



l’apprentissage de la lecture,



-



l’apprentissage de la production orale,



-



l’apprentissage de la production écrite.



D’où la nécessité d’analyser : -



le temps de parole du maître par rapport à celui des apprenants,



-



la nature des questions et des réponses et des interactions entre apprenants.



La question fondamentale est de savoir s’il s’agit d’un style transmissif ou d’un style constructiviste. Les résultats quantitatifs sur un échantillon réduit montrent des pratiques individuelles variant en fonction : -



du niveau de compétence professionnelle, de l’enseignant,



-



de sa formation,



-



des contenus-matière.



La détermination du type transmissif prend en compte :
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-



le temps de parole du maître (s’il est supérieur à celui des élèves),



-



les questions posées par le maître,



-



les réponses possibles aux attentes du maître,



-



les interactions entre apprenants,



-



l’application des règles données par le maître.



L’activité de l’apprenant se résume souvent à la récitation/répétition de la règle, surtout dans les basses classes du primaire.



Les méthodes d’enseignement/ apprentissage des langues Type transmissif ou type constructiviste



Narratives et anecdotes



Tous les maîtres ont prévu des activités de construction des connaissances et des compétences dans des styles variés, du transmissif au constructiviste selon les cas. La méthode utilisée est par moment de type transmissif. Les enseignants font répéter des formules de présentation en français aux apprenants. Ceux-ci les réinvestissent immédiatement dans des jeux de rôle, après les avoir répétées. Lors des exercices de répétition et des interactions, ils se heurtent à des phonèmes problématiques dans le passage au français. Les enseignants, n’ayant aucune formation en phonétique et en phonologie (démarches de correction), s’efforcent vainement d’y remédier. Les formules de présentation énoncées en français sont traduites en fɔn en vue d’aider les apprenants à en saisir le sens. La méthode utilisée est aussi de type constructiviste. En effet, par exemple pour le « lavage des mains/passage aux toilettes ». Des activités pratiques sont prévues pour que les apprenants tirent, eux-mêmes, les conclusions de l’observation d’un certain nombre de faits et de comportements. Ces activités suivent une logique de progression. Cet enseignement se fait en langue nationale, le fɔn. L’enseignant le conduit avec aisance ; car ses apprenants sont tous locuteurs du fɔn ; mais, dans son discours, on note la présence de quelques mots français et même de quelques phrases en français : « écoutez », « seau », « Viens ici », « verse l’eau », « regardez ce que je fais », « c’est bien »... La plupart des mots et des phrases énoncés en français sont aussitôt suivis de leur équivalent en fɔn. Les chercheurs ont noté également des séquences de classe en langue nationale, par exemple, « une séance de conte à la maternelle, section des grands ». Le conte est entièrement dit en fɔn par l’enseignant. Les apprenants restituent en fɔn ce qu’ils ont compris. Des activités (essentiellement axées sur des ques-
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Narratives et anecdotes



tions/réponses) sont prévues et réalisées pour guider les apprenants dans la construction du sens du texte y compris sa moralité. Cas de l’ES au primaire : Le programme d’éducation sociale au primaire a une composante en langues nationales et une composante en français. L’équipe de recherche a observé que des travaux de construction de sens (du texte) sont prévus et réalisés en groupes ; mais ces activités, dans la recherche du sens des choses, ne suivent pas toujours une logique de progression cohérente. Dans les groupes, le travail est fait tantôt en français, tantôt en langues nationales (en gungbè, en yoruba, en français selon le groupe). Lors de la restitution des résultats, l’enseignant recommande l’utilisation du français. Un apprenant, par mégarde, a utilisé le gungbè et l’enseignant lui a reproché : « Faut pas parler cette langue là à l’école » ; même si lui-même l’utilise pour faciliter la compréhension de quelques notions. Le temps de parole du maître est supérieur à celui des élèves Le temps de parole des élèves est supérieur à celui du maître



La distribution du temps de parole dépend des classes, des enseignements, des enseignants et des sujets abordés. Par exemple, en ES, lorsque le sujet abordé intéresse les apprenants, ils sont nombreux à vouloir intervenir ; mais tous n’arrivent pas à le faire pour diverses raisons, dont la plus importante relève des barrières linguistiques. Le souci d’apporter plus d’informations sur le sujet d’étude amène l’enseignant à avoir un temps de parole supérieur à celui de l’apprenant. Dans les classes de maternelle, le temps de parole de l’enseignant est supérieur à celui des apprenants. Il faut noter qu’il y a beaucoup de répétitions. Dans les classes du primaire, le temps de parole de l’enseignant est souvent supérieur à celui de l’apprenant ; mais pas autant qu’à la maternelle. Cela est essentiellement dû au fait que les enseignants se croient toujours obligés de reprendre les mêmes choses, les mêmes explications à plusieurs reprises au nom du principe selon lequel la répétition est pédagogique. Ils n’hésitent pas à énoncer ce principe dès que la remarque leur est faite. Les enseignants ne sont pas toujours sûrs d’être compris (ni par eux-mêmes ni par leurs apprenants) surtout quand ils s’expriment en français. Mais quand les enseignants s’expriment en langues nationales, ils ne se répètent pas souvent comme ils le font en français.
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Les méthodes d’enseignement/ apprentissage des langues Le maître pose toujours les questions



Narratives et anecdotes



Le maître pose très souvent les questions. À la maternelle, tout comme en primaire, c’est le maître qui pose les questions. Les apprenants posent très peu de questions. NB : Lorsque les questions se font dans une langue nationale dont les apprenants sont, en grande partie, locuteurs, ils sont enthousiasmés.



Il n’y a qu’une réponse possible aux attentes du maître



Interactions entre élèves et leur nature



Le maître donne d’abord la règle que les élèves appliquent



Plusieurs réponses possibles. Les apprenants n’arrivent pas à répondre à certaines questions de l’enseignant. Les causes recensées sont les suivantes : -



Les questions manquent de précision.



-



Les apprenants éprouvent des difficultés à traduire leur réponse en français.



-



Le sujet évoqué n’est pas courant ou n’intègre pas leur préoccupation.



-



Les enseignants n’autorisent pas que les apprenants utilisent des termes en langues nationales pour régler un problème de déficit langagier à leur niveau. Exemple : c’est du « aɖɔyo », pour désigner un genre de jus de citron. Un apprenant trouve que « aɖɔyo » exprime mieux ce qu’il veut dire que « jus de citron ». Quand le maître lui a proposé « jus de citron », il a répondu « non ce n’est pas ça » ; mais l’enseignant lui fait comprendre que c’est ce qui se dit en français. L’apprenant n’en était pas très convaincu et cela se lisait dans son regard.



Interaction évidente lors des travaux de groupes. L’approche en vigueur au Bénin autorise cette interaction à tous les cours. C’est l’approche par compétences ; mais le problème réside dans la gestion cohérente, efficace et efficiente de cette interaction. -



Lors des travaux en groupe, c’est souvent un ou deux apprenant(s) qui travaille(nt) pour tout le groupe ; les autres se limitant à observer.



-



Des apprenants ont révélé que les autres se moquent d’eux quand ils font des fautes.



Dans les activités d’écriture, nous avons constaté que l’enseignant donne les règles et les techniques à suivre. Le maître donne la consigne de travail, les apprenants se mettent au travail. La règle découle des travaux en groupe et de la plénière. Mais des ensei-
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Narratives et anecdotes



gnants éprouvent des difficultés dans le choix et dans la formulation des consignes de travail. L’activité de l’élève se résume souvent à la récitation/répétition de la règle



L’objet de certaines séances de cours est de réciter ou de répéter les phrases



Les élèves construisent une règle à partir de manipulations/observations



Les apprenants observent, manipulent des outils et dégagent ce qu’il faut retenir. Exemple : lavage des mains à la maternelle.



3.1.6. Supports didactiques utilisés pour faciliter l’enseignement/apprentissage dans les classes de maternelle et du primaire Supports de l’enseignement



Narratives et anecdotes



Manuel utilisé



Des manuels existent pour soutenir l’action des enseignants. Ces manuels sont utilisés.



Nombre d’élèves par manuel pendant la leçon



En général, nous avons noté deux élèves pour un manuel. Mais il y a des cas ou trois à quatre élèves se partagent le même manuel. Les enseignants on indiqué la nécessité d’un renouvellement des manuels.



Nombre d’élèves avec le manuel pendant la leçon Supports authentiques (journaux, chansons, publicités) utilisés : les citer



Nous avons noté quelques efforts de créativité dans la conception des supports pédagogiques à la maternelle pour des enseignants expérimentés alors que tous les novices se plaignaient du manque de matériel de travail. Les activités créatives des enseignants portent aussi sur les chansons.



Autres matériels utilisés : les citer



Les enseignants déclarent utiliser les dessins, les textes authentiques et les contes.
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3.2. Analyse et interprétation des données quantitatives 3.2.1. Perception des objectifs des apprentissages en français et des apprentissages en langues nationales Il a été demandé à une centaine d’enseignants de se prononcer sur leur accord ou désaccord vis-à-vis des déclarations ayant trait aux apprentissages en français et en langues nationales. Les résultats consolidés (1 = accord partiel ou total ; 2 = indécis ; 3 = désaccord partiel ou total) sont mentionnés dans le tableau ci-après. Liens entre les apprentissages en français et en langues nationales



Français (en pourcentage)



Langues nationales (en pourcentage)



1



2



3



1



2



3



a)



Apprentissage de la compréhension orale



87



8



5



79



10,5



10,5



b)



Apprentissage de la lecture



87



7



6



74



13



13



c)



Et Apprentissage de la production orale



81



16



3



74



14



12



d)



Apprentissage de la production écrite



86



8



6



73



6



21



e)



Activités sur la morphosyntaxe de cette langue



65



28



7



65



18



17



f)



Activités sur la correction phonétique de cette langue



73



20



7



72



12



16



g)



Activités sur le lexique ou vocabulaire de cette langue



84



9



7



70



16



14



h)



Activités d’apprentissage de la grammaire de cette langue



80



15



5



69



12



19



i)



Activités d’enseignement des champs de formation dans cette langue



84



13



3



74



9



17



j)



Analyse des erreurs des apprenants à partir des différences entre les langues



75



19



6



75



12,5



12,5



k)



Recours à des traductions dans cette langue



86



11



3



85



4



11



Le tableau ci-dessus montre que, pour les enseignants, il existe un lien entre les apprentissages en français et les apprentissages en langues nationales ; Toutefois, le taux de réponses positives pour l’acceptation des objectifs visés par l’enseignement du français est supérieur au taux de réponses positives pour l’acceptation des objectifs visés de l’enseignement dans les langues nationales.
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3.2.2. Perception des enseignants sur leur niveau linguistique en français et en langues nationales Il a été demandé à une centaine d’enseignants de se prononcer sur leur niveau linguistique aussi bien en français que dans les langues nationales. Les résultats consolidés (1 = faible ou très faible ; 2 = moyen ; 3 = bon ou très bon) sont mentionnés dans le tableau ci-après.



Niveau linguistique du maître dans la langue de scolarisation



dans la langue française (en pourcentage)



dans une langue nationale (en pourcentage)



1



2



3



1



2



3



a)



Mon niveau d’utilisation de la langue



10



5



85



19



21



60



b)



Mon niveau de formation initiale générale



10



11



79



31



29



40



c)



J’ai eu un renforcement linguistique dans cette langue



8



13



79



40



25



35



d)



Mon niveau de formation didactique dans cette langue



5



11



84



45



26



29



e)



Je m’estime bien « armé » pour enseigner cette langue



8



10



82



40



22



38



f)



Je m’estime bien « armé » pour enseigner dans la langue indiquée



6



10



84



38



17



45



Il est à noter que près de 45 % des répondants n’ont aucune formation didactique dans leur langue et qu’environ 40 % d’entre eux ne s’estiment pas bien armés pour enseigner ni dans cette langue ni dans leur langue maternelle.



3.2.3. Perception des enseignants sur la maîtrise des langues de scolarisation Les enquêtes ont permis aux enseignants de se prononcer sur leur niveau de maîtrise des langues sur trois aspects (écriture, communication orale et lecture) des langues de scolarisation et/ou langues nationales en utilisant l’échelle de 1 à 5. Les résultats consolidés (1 = excellent et bon ; 2 = moyen, passable ; 3 = faible ou nul) sont mentionnés dans le tableau ci-après.
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Niveau de connaissance de la langue



Écriture (en pourcentage)



Communication orale (en pourcentage)



Lecture (en pourcentage)



Echelle



1



2



3



1



2



3



1



2



3



a)



Niveau en Français



88



11



1



81



12



7



96



1



3



b)



Niveau en Anglais



9



45



46



14



39



47



30



42



28



c)



Niveau dans leur langue maternelle



58



20



22



92



6



2



58



25



17



d)



Connaissance de la langue majoritaire dans le milieu



44



24



32



73



16



11



30



29



41



e)



Niveau dans une autre langue nationale



18



27



55



41



36



23



27



32



41



Alors que 92 % des enseignants se déclarent excellents ou bons en communication orale, 58 % déclarent pouvoir lire et écrire leur langue maternelle. Les opinions des enseignants sont mitigées quant à leur capacité d’écrire, de communiquer oralement et de lire dans la langue majoritaire de leur milieu de travail.



3.2.4. Perception des enseignants de l’utilité des langues nationales dans les apprentissages à l’école Les enquêtes ont permis aux enseignants de se prononcer sur l’utilité des langues nationales dans les apprentissages à l’école en répondant par oui ou par non à certaines déclarations. Les résultats sont mentionnés dans le tableau ci-après. Questions



Effectifs



Oui (en %)



Non (en %)



1.



Pensez-vous qu’il faille utiliser les langues nationales pour l’apprentissage à l’école ?



74



94



19



2.



Les objectifs de l’apprentissage du français et des langues nationales peuvent-ils être de même nature ?



88



40



60



3.



Communiquez-vous oralement avec vos apprenants dans une langue nationale en classe ?



90



84



16



4.



Savez-vous communiquer par écrit dans une langue nationale ?



91



56



44



5.



Faites-vous des liens entre les langues nationales et les apprentissages du français en classe ?



76



79



21



6.



Existe-t-il des activités à travers lesquelles vous utilisez les langues nationales en classe ?



86



90



10



7.



Les supports d’enseignement (manuels de l’apprenant, guides du maître) reflètent-ils le caractère bilingue ou plurilingue ?



72



35



65



8.



Y a-t-il des supports pédagogiques qui se prêtent le plus à l’utilisation des langues nationales en classe (veuillez répondre en tenant compte des champs de formation) ?



68



62



38
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Les données montrent que la majorité des enseignants (plus de 80 %) du primaire communiquent oralement avec les apprenants dans une langue nationale, pensent qu’ils faillent utiliser les langues nationales pour l’apprentissage à l’école et trouvent des activités à travers lesquelles ils utilisent les langues nationales. Par contre, ils ont des réponses mitigées par rapport aux objectifs des apprentissages en français et en langues nationales. Dans l’ensemble, 65 % contre 35 % acceptent qu’il n’y a pas de support d’enseignement qui reflètent le caractère bilingue ou plurilingue. Tous les enseignants ont privilégié les documents puis la formation comme les facteurs ou éléments à prendre en compte pour que les enseignements intégrant les langues nationales et la langue française réussissent en classe.



3.2.5. Perception des enseignants de la gestion de l’utilisation des langues dans les apprentissages à l’école Les enquêtes ont permis aux enseignants de se prononcer sur la gestion de l’utilisation des langues nationales dans les apprentissages à l’école en répondant par oui ou par non à certaines déclarations et en justifiant leur réponse. Les résultats sont mentionnés dans le tableau ci-après. Questions



Effectifs



Oui (en %)



Non (en %)



1.



Souhaitez-vous l’utilisation uniquement d’une langue nationale dans nos classes ?



67



28



72



2.



Souhaitez-vous l’utilisation du français uniquement dans nos classes ?



66



23



77



3.



Souhaitez-vous l’utilisation du français et d’une langue nationale dans nos classes ?



66



83



17



4.



Souhaitez-vous l’utilisation des mots d’une langue dans une autre lorsque le mot emprunté n’existe pas (par exemple, faire des emprunts de mots du français vers la langue nationale ou de la langue nationale vers le français) ?



69



74



26



5.



Utilisez-vous de temps en temps le français et la langue nationale pour mieux expliquer des concepts en classe (emprunt des codes du français vers la langue nationale ou de la langue nationale vers le français) ?



64



73



27



Plus de 70 % des enseignants ne souhaitent ni l’utilisation unique d’une langue nationale dans nos classes, ni l’utilisation unique du français dans nos classes. Ils souhaitent au contraire et à une grande majorité (83 %) l’utilisation simultanée du français et d’une langue nationale dans nos classes.



3.2.6. Utilisation des manuels dans la préparation des cours Les enquêtes ont permis aux enseignants de se prononcer sur l’utilisation des manuels dans la préparation des cours en répondant par oui ou par non à certaines déclarations. Les résultats sont mentionnés dans le tableau ci-après.
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N°



Un manuel est-il utilisé pour préparer les cours ?



Effectifs



Oui (en %)



Non (en %)



1



En français



69



90



10



2



En mathématiques



69



94



6



3



En éducation scientifique et technologique



57



33



67



4



En éducation sociale



57



32



68



5



En éducation physique et sportive



57



32



68



6



En éducation artistique



57



32



68



Ce tableau montre que les enseignants n’utilisent la plupart du temps des manuels qu’en français et en mathématiques. Près des deux tiers des enseignants n’utilisent pas les manuels pour les autres cours. Ceci est en conformité avec la réalité, car la politique du Gouvernement est d’acheter et de distribuer les manuels et les cahiers d’activités uniquement pour ces deux matières.



3.2.7. Perception des enseignants de la maternelle sur les langues de scolarisation Les enseignants de la maternelle avaient été interrogés sur leur degré d’accord ou de désaccord avec des déclarations ayant trait aux langues nationales. Les résultats consolidés (1 = en accord ou très en accord ; 2 = peu importe ; 3 = un peu en désaccord ou en désaccord total) sont mentionnés dans le tableau ci-après.



N°



Déclaration



Effectifs



1 (en %)



2 (en %)



3 (en %)



1



L’utilisation des langues nationales à l’école maternelle permet de faciliter l’apprentissage des enfants.



114



97



0



3



2



Je veux que l’enfant de la maternelle apprenne la langue nationale majoritaire de son milieu à l’école.



109



85



11



4



3



Je suis d’avis que les enseignants utilisent le français et une langue nationale dans les classes de la maternelle.



115



91



4



4



4



Je vais envoyer mon enfant dans une école bilingue (français/langue nationale).



109



83



7



10



5



Je vais envoyer mon enfant dans une école maternelle où on parle seulement le français.



112



11



22



66



6



L’enseignement maternel devrait se faire exclusivement en français et dans une langue nationale majoritaire.



109



83



4



13



7



L’enseignement maternel devrait se faire exclusivement dans la langue maternelle de l’enfant.



110



37



13



50



8



L’enseignement maternel devrait se faire aussi en français, en anglais et dans une langue nationale majoritaire.



114



16



22



62
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Près de 100 % des enseignants de la maternelle sont d’avis que les langues maternelles facilitent l’apprentissage des enfants. Plus de 90 % des enseignants utilisent le français et une langue nationale dans les classes de maternelle. Par contre, ils sont défavorables (62 % contre 16 % et 22 % sans avis) à l’utilisation simultanée du français, de l’anglais et d’une langue nationale à la maternelle. Quant à la question du choix des préférences en langues d’instruction, le choix des enseignants de la maternelle permet de faire les classifications suivantes par ordre de priorité décroissante : 1. Une langue nationale majoritaire 2. Le français 3. Ma langue parlée 4. L’anglais 5. Une autre langue de l’Afrique Les enquêtes ont permis aux enseignants de se prononcer sur leur niveau de maîtrise de leur langue maternelle et du français (écriture, communication orale et lecture), des langues de scolarisation et/ou langues nationales en utilisant l’échelle de 1 à 5. Les résultats consolidés (1 = excellent et bon ; 2 = moyen, passable ; 3 = faible ou nul) sont mentionnés dans le tableau ci-après.



Niveau de connaissance de la langue



Écriture (en pourcentage)



Communication orale (en pourcentage)



Lecture (en pourcentage)



Echelle



1



2



3



1



2



3



1



2



3



a)



Niveau en français



80



16



4



75



21



4



84



9



7



b)



Niveau dans votre langue maternelle



29



28



43



95



5



0



30



41



29



Les enseignants de la maternelle pensent avoir une bonne maîtrise de l’écrit en français et une mauvaise maîtrise de l’écrit dans leur langue maternelle (80 % pour le français contre 28 % pour la langue nationale). Les données montrent que les enseignants de la maternelle maîtrisent mieux la communication orale dans leur langue maternelle (95 %) qu’en français (75 %). Par ailleurs, 84 % d’entre eux déclarent pouvoir mieux lire des textes en français contre 30 % dans leur langue maternelle.



3.2.8. Attitudes des parents d’élèves vis-à-vis des langues de scolarisation Les parents d’élèves avaient été interrogés sur leur degré d’accord ou de désaccord avec des déclarations ayant trait aux langues nationales en utilisant les échelles ci-après : 1 = très en accord ; 2 = d’accord ; 3 = peu importe ; 4 = un peu
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en désaccord ; 5 = très en désaccord. Les résultats indiquent soit un total accord soit un total désaccord. Les valeurs intermédiaires de l’échelle étant très peu utilisées, nous ne mentionnerons que les valeurs extrêmes dans le tableau ciaprès : Pourcentage (en considérant les valeurs extrêmes de l’échelle) Déclaration



Très en accord



Très en désaccord



1



L’utilisation des langues nationales à l’école permet de faciliter l’apprentissage chez les enfants.



67



10



2



Je veux que mon enfant apprenne une langue nationale à l’école.



79



10



3



Je suis d’avis que les enseignants ne puissent pas enseigner dans leur langue maternelle.



64



26



4



Je vais envoyer mon enfant dans une école bilingue (français/langue nationale).



79



18



5



Je vais envoyer mon enfant dans une école monolingue où l’on ne parle que le français.



10



89



6



L’enseignement devrait se faire exclusivement en français.



11



86



7



L’enseignement devrait se faire exclusivement en français et dans une langue nationale majoritaire.



66



20



8



L’enseignement devrait se faire exclusivement dans une langue nationale.



4



94



Alors que 67 % des parents pensent que l’utilisation des langues nationales à l’école permet de faciliter l’apprentissage, 64 % d’entre eux considèrent que les enseignants ne devraient pas enseigner dans leur langue maternelle. La plupart des parents (79 %) sont favorables pour envoyer leurs enfants dans une école bilingue (français et langue nationale). Par contre, 89 % des parents ne sont pas d’accord pour envoyer leurs enfants dans une école monolingue où l’on ne parle que le français. La majorité des parents s’oppose à ce l’enseignement se fasse exclusivement en français (86 % contre) ou exclusivement dans une langue nationale (94 % contre). Quant à la question du choix et de la classification des préférences en langues d’instruction, le choix des parents d’élèves permet de faire les classifications suivantes par ordre de priorité décroissante :



Bénin



Si on devait choisir une langue d’instruction laquelle préféreriezvous ? Faites les choix par ordre d’importance décroissante en mettant des numéros de 1 (très préférée) à 5 (moins préférée).



o



-



Le français



83



-



L’anglais



-



Minimum



o



total



o



rang



415



o



115



o



1



er



83



415



o



217



o



2



e



Une langue nationale majoritaire



83



415



o



223



o



3



e



-



Ma langue parlée



83



415



o



223



o



3



e



-



Une autre langue de l’Afrique



83



415



o



363



o



5



e



o



maximum
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Le tableau ci-dessus montre que les parents d’élèves ont une préférence pour une instruction en français suivi de l’anglais. Quant à la langue nationale de scolarisation, ils ont des difficultés à accepter une langue nationale majoritaire qui n’est pas leur langue maternelle ou leur langue parlée. Ils ne sont pas favorables à l’utilisation d’une autre langue africaine.



3.3. Dispositifs et ressources existant en alphabétisation en langues nationales L’état des lieux, réalisé en matière d’alphabétisation et d’éducation des adultes, du 19 mars au 4 avril 2008 au niveau de tous les départements du Bénin26, et l’évaluation de la « Nouvelle Méthode » d’alphabétisation inspirée par l’organisation TIN TUA27 révèlent ce qui suit.



3.3.1. Les dispositifs institutionnels existant en alphabétisation Plusieurs actes majeurs illustrent la volonté de l’État de faire de l’alphabétisation et l’éducation des adultes une composante primordiale des stratégies de réduction de la pauvreté. Cette volonté vise à promouvoir le sous-secteur à travers, d’une part, des options liées aux dispositions constitutionnelles et législatives et, d’autre part, des mesures réglementaires qui se traduisent, entre autres, par l’adoption d’une politique sectorielle, la DEPOLINA, qui définit clairement les objectifs et les stratégies idoines pour l’éradication de l’analphabétisme au Bénin. 26



Cf. MAPLN, Rapport final : État des lieux de la situation actuelle du secteur de l’alphabétisation et de l’éducation des adultes au Bénin, du 19 mars au 4 avril 2008. 27 Cette évaluation a été commanditée par la Coopération suisse et conduite par Blaise C. Djihouessi et Bernard Hagnonou du 4 au 21 février 2007.
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Les autres dispositions concernent la réaffirmation de l’alphabétisation et l’éducation des adultes comme partie intégrante du système éducatif, l’existence et la mise en œuvre effective d’un plan décennal pour le développement harmonieux et rapide de l’éducation au Bénin, l’arrimage du sous-secteur au système éducatif par la création d’un ministère à part entière chargé de l’alphabétisation et de la promotion des langues nationales dans un souci d’une meilleure visibilité des actions dans le cadre d’une approche holistique et articulée des différents segments du système. Au regard de ce qui précède, il est incontestable que le législateur et le politique ont adopté les dispositions légales appropriées de même que les cadres de convergence pour l’ensemble des acteurs en vue de la mise en place efficace et efficiente des actions devant concourir à endiguer l’analphabétisme au Bénin. Au titre des dispositifs institutionnels, il y a lieu de mentionner : -



l’existence d’un Ministère de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales comme une instance autonome de niveau supérieur devant servir de catalyseur pour les actions d’alphabétisation et de promotion des langues nationales avec des structures opérationnelles – Direction de l’Alphabétisation et de l’Éducation des Adultes, Direction de la Promotion des Langues nationales, Projet Généralisation de l’Alphabétisation (PGA), Mission d’Introduction des Langues nationales dans le Système éducatif formel (MILNASEF), Fonds d’Aide à l’Alphabétisation et l’Éducation en Langues nationales (FAAELN) – dont les missions clairement définies concourent, dans une parfaite complémentarité, à l’atteinte des objectifs globaux du ministère ;



-



l’existence dans le sous-secteur de deux structures de mobilisation de ressources et de financement au profit des activités d’alphabétisation (le PGA et le FAAELN) ;



-



le caractère fortement décentralisé des structures en charge de l’alphabétisation, source d’une plus grande fonctionnalité du système ;



-



l’existence d’opérateurs privés actifs et dynamiques dans le sous-secteur avec la création récente du Réseau national des Opérateurs privés en Alphabétisation et la Promotion des Langues nationales ;



-



l’expérimentation et la mise en œuvre dans un futur proche de la stratégie du faire faire pour une couverture plus grande et plus appropriée des demandes de formation en alphabétisation ;



-



l’existence d’une Politique nationale d’Alphabétisation et d’Éducation des Adultes avec une mission actualisée, des objectifs et stratégies appropriés et articulés, les moyens aussi bien institutionnels, humains, matériels et financiers nécessaires à sa mise en œuvre jusqu’à 2010 ;



-



l’existence d’un Plan décennal de développement couvrant la période 2006-2015, comme document cadre de planification stratégique de référence dont il faudra assurer la vulgarisation pour une meilleure
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appropriation en vue de l’atteinte optimale des résultats attendus de sa mise en œuvre. Au titre des facteurs clés, il convient de citer : -



l’existence d’une nouvelle vision dynamique et inclusive pour le soussecteur ;



-



l’établissement d’un partenariat dynamique État/société civile ;



-



la disponibilité et le dévouement des animateurs et maîtres d’alphabétisation ;



-



la disponibilité de nombreux partenaires techniques et financiers à appuyer les activités d’alphabétisation et d’éducation des adultes.



Au total, un environnement institutionnel adapté avec des conditions favorables à l’intervention des différentes catégories d’acteurs existe aujourd’hui et augure de l’efficacité et du renforcement des actions pour une meilleure visibilité du soussecteur.



3.3.2. Les ressources humaines et financières existant en alphabétisation Le Bénin dispose d’un certain nombre d’atouts, même si des recherches en linguistique méritent encore d’être affinées. Ces atouts se présentent de la façon suivante : -



L’engouement des béninois à s’alphabétiser.



-



La disponibilité des ressources humaines en linguistique, en didactique, en pédagogie/andragogie, en production de documents didactiques bilingues, en production de documents didactiques en langues nationales, etc.



-



L’existence d’institutions de validation des aspects linguistiques et pédagogiques/andragogiques d’un manuel en langues nationales béninoises.



-



La disponibilité de l’État béninois à accroître, à l’horizon 2010, à hauteur de 3 à 5 % du budget national le financement à accorder au sous-secteur conformément aux recommandations du Forum sur l’Éducation et aux dispositions de la DEPOLINA.



-



La disponibilité des partenaires techniques et financiers à appuyer fortement les activités d’alphabétisation et d’éducation des adultes.



En dépit de tous ces facteurs favorables, des insuffisances demeurent, constituant ainsi des faiblesses et des défis majeurs à relever.



3.3.3. Les défis à relever Les différents rapports d’évaluation des activités du sous-secteur de l’alphabétisation et de l’éducation des adultes sont unanimes à reconnaitre que la qualité des offres d’alphabétisation souffre de diverses insuffisances à savoir :
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-



vétusté des syllabaires ;



-



insuffisance de manuels de post-alphabétisation ;



-



diversité des approches et méthodes d’enseignement/apprentissage ;



-



absence de programmes harmonisés de référence pour les opérateurs de terrain ;



-



inadéquation des contenus des manuels d’enseignement/apprentissage avec les besoins réels des groupes cibles ;



-



description inégale de toutes les langues béninoises.



Outre ces insuffisances, les rapports révèlent également ce qui suit : -



Des manuels ne laissent pas toujours envisager le profil attendu et les moyens pour y parvenir. La quasi-totalité des manuels élaborés ne disposent pas de facilitateurs pédagogiques et techniques (sommaire, avantpropos ou préface, consignes). Ce déficit est de nature à compliquer la tâche aux formateurs/formatrices surtout en matière d’objectifs à atteindre, de démarche et de stratégies pour y parvenir, de procédés d’évaluation etc. Dans ce cas, toutes les interprétations sont possibles.



-



La plupart des livrets ne remplissent pas toutes les fonctions d’un manuel ; ce qui limite le travail d’apprentissage.



-



Les thématiques ne sont pas toujours en adéquation avec les préoccupations et les problèmes quotidiens des apprenants.



-



Les méthodes préconisées restent encore influencées par les approches traditionnelles d’alphabétisation, quoique, dans la pratique, l’accent soit mis sur les méthodes interactives. De façon globale, ces méthodes n’engagent pas systématiquement l’apprenant dans un processus de résolution de problèmes.



-



Les compétences développées restent peu fonctionnelles et leur utilité dans la vie quotidienne limitée. En lecture/écriture, par exemple, la plupart des apprenants éprouvent des difficultés dans la diction d’un texte écrit : la diction syllabique et le « mot à mot » sont fréquents. Les apprenants, dans leur majorité, ont des difficultés à résoudre des problèmes nécessitant la production des textes en général et des « textes fonctionnels » en particulier. En mathématiques, les activités ne sont pas envisagées dans une perspective de résolution de problèmes courants, quotidiens. En calcul/mathématiques les apprenants perçoivent difficilement l’utilité des notions les plus abstraites.



-



Les séances de discussion socio-économique sont les plus animées. Et même si les connaissances acquises sont variées, elles ne débouchent pas toujours sur la conception et la réalisation d’un projet de développement local.
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-



La progression des cours est en retard par rapport aux indicateurs de performance.



-



Les performances réelles des apprenants, mesurées à travers des tests d’évaluation, révèlent des difficultés qui reflètent un degré insuffisant d’atteinte des objectifs pédagogiques initialement prévus.



-



La didactisation de contenus d’apprentissage demeure une préoccupation majeure; comment formuler les contenus d’apprentissage de sorte à faciliter leur appropriation et à rendre les acquis utiles ?



-



Une organisation administrative et financière bureaucratique se traduisant par des lenteurs et des dysfonctionnements.



-



l’absence de mesures favorisant la pérennisation des acquis en alphabétisation.



La remarque principale qui se dégage de ces constats est que les insuffisances d’ordre scientifique, pédagogique/andragogique, didactique, linguistique… mise en relief dans les rapports d’évaluation sont renforcée par l’inexistence d’un dispositif qui contraint à la validation des différentes productions de ce sous-secteur. Tableau 7. Taux d’analphabétisme par département et par sexe en 2002 Masculin (en pourcentage)



Féminin (en pourcentage)



Total (en pourcentage)



Alibori



84,6



94,1



89,5



Atacora



78,3



92,4



85,9



Atlantique



44,6



72,9



59,9



Borgou



69,1



84,8



77,1



Collines



57,1



81,1



70,1



Couffo



65



91,2



80,4



Donga



73,4



89,8



82



Littoral



19



42,8



31



Mono



45,8



80



64,7



Ouémé



44,4



72,6



59,9



Département



Plateau



65,6



87,3



77,8



Zou Bénin



52,9 55



78,6 78,1



67,4 67,4



Source : RGPH 3 INSAE.



Les taux d’analphabétisme les plus élevés sont enregistrés dans les départements de l’Alibori (89,5 % et 94,1 % pour les femmes) et de l’Atacora (85,9 % et 92,4 % pour les femmes), tandis que le plus faible est enregistré dans le département du Littoral (31 % et 42,8 % pour les femmes).
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Tout comme le système formel, le sous-secteur de l’alphabétisation et de l’éducation des adultes connaît des problèmes de qualité, de pertinence et d’efficacité avec, pour corollaires, des taux d’abandon, d’échec et de rechute dans l’analphabétisme élevés. Selon les estimations des opérateurs en AEA, plus de 80 % des personnes ayant été déclarées alphabétisées retombent dans l’analphabétisme.



4. DISPOSITIFS ET CURRICULA DE FORMATION INITIALE ET CONTINUE DES ENSEIGNANTS 4.1. Aperçu historique sur les formations Depuis la fin des années 80 jusqu’en 2006, l’enseignement maternel est sorti des priorités du Gouvernement, tandis que l’enseignement primaire a surtout été marqué par l’amélioration des conditions d’accès grâce à des investissements dans les infrastructures et le mobilier scolaire, ainsi que par l’élaboration, l’expérimentation et la généralisation de nouveaux programmes d’études. Par contre, le recrutement et la formation des enseignants n’ont pas bénéficié d’une attention suffisante pouvant permettre de faire face à l’augmentation rapide des effectifs des élèves et à la faiblesse persistante des indicateurs de rendement interne. En effet, de 1987 à 2006, les six Écoles normales d’instituteurs (ENI) ont été fermées. Pour pourvoir au besoin en enseignants, l’État a recruté des enseignants non qualifiés, dits contractuels de l’État, par opposition aux enseignants permanents (fonctionnaires), dont le nombre est allé décroissant du fait notamment des départs à la retraite.



4.2. La formation initiale des enseignants Aujourd’hui, les six ENI sont de nouveau fonctionnelles : cinq s’occupent de la formation des enseignants du primaire et la dernière est exclusivement réservée à la formation des enseignants de la maternelle. Chacune de ces écoles forme 300 enseignants par cohorte, c’est-à-dire, tous les deux ans. C’est dire que, avec 1 800 enseignants formés tous les deux ans, ce qui est la durée du programme de formation des ENI, le Bénin ne pourra pas disposer du nombre d’enseignants qualifiés nécessaires à l’horizon 2015. Par ailleurs, ces enseignants ne sont pas automatiquement recrutés après leur formation. Leur recrutement, conditionné par un test d’admission à la fonction publique, est surtout limité par le nombre de postes budgétairement disponibles.



4.3. La formation continue des enseignants L’Institut national pour la formation et la recherche (INFRE) est la seule structure du système éducatif qui s’est de tout temps occupé de la formation des ensei-
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gnants, particulièrement de la formation continue. À partir de 1996, il s’est voulu un « centre d’ingénierie pédagogique » et un « centre de recherche en éducation », dont les retombées se sont concrétisées dans les documents récents relatifs aux programmes d’études mis à la disposition des enseignants. Ceci l’a conduit à s’investir dans beaucoup d’activités à la fois. Progressivement, il s’est éloigné de la recherche centrée sur les préoccupations pédagogiques immédiates dont les enseignants ont le plus besoin dans les classes. La formation continue a contribué à la résolution de nombreux problèmes de formation. Elle a aidé à : (i) renforcer en cours d’emploi les acquis des enseignants qui ont bénéficié d’une formation initiale avant d’entrer dans le métier ; (ii) faire acquérir des connaissances et des savoir-faire à ceux qui sont entrés dans le métier sans aucune formation initiale ; (iii) soutenir des innovations pédagogiques ; et (iv) soutenir ceux qui, en cours d’emploi, tentent de se faire requalifier pour bénéficier du glissement catégoriel. Les besoins croissants en enseignants, du fait de la création de nouvelles écoles ou classes, ont amené les parents à recruter des enseignants dits communautaires et qui, depuis 2008, sont des contractuels de l’État. Les enseignants contractuels, y compris les anciens enseignants communautaires, représentent 57 % des effectifs enseignants (17 445 sur 30 669) des écoles primaires publiques en fonction en 2007-2008. Ils sont présents dans les 85 circonscriptions scolaires et la totalité des 5 609 écoles primaires publiques que compte le pays. D’où la volonté du Gouvernement de maintenir cette catégorie d’enseignants dans le système éducatif et surtout en leur offrant une formation qui leur ouvre des perspectives de carrière et leur assure la qualification professionnelle dont ils ont besoin. Cette formation est offerte dans le cadre d’un projet élaboré, depuis 2006, par l’INFRE, avec l’appui technique et financier de l’UNICEF, soutenu notamment à cet effet par le Royaume des Pays-Bas et le Grand Duché du Luxembourg, et dont la mise en œuvre est en outre financée, depuis 2009, par l’USAID et les fonds de l’Initiative Fast Track/Fonds Commun Budgétaire28.



4.4. La formation de requalification Il est important de distinguer la formation initiale en institution de celle de requalification qui se fait en cours d’emploi et qui se présente sous diverses formes : (i) le participant ne dispose d’aucun soutien ; (ii) il suit des cours par correspondance ; ou (iii) il est pris dans un système d’alternance qui lui permet de participer périodiquement à des activités présentielles dans une institution désignée pour ce faire. Cette formation de requalification permet aux participants soit de préparer à son rythme et de passer les examens professionnels sans forcément être dans une institution spécialisée, soit de bénéficier d’une situation exceptionnelle pour laquelle les conditions de préparation et de déroulement sont ponctuellement



28



Le Fonds Commun Budgétaire intègre les fonds catalytiques de l’Initiative Fast Track et ceux de partenaires bilatéraux : Danemark (Danida), Pays-Bas, Allemagne (KFW) et France (AFD).
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définies. En général, un glissement catégoriel se produit et permet au bénéficiaire d’accéder à un emploi hiérarchiquement supérieur.



5. RÉSULTATS ET IMPACTS DES POLITIQUES MISES EN ŒUVRE 5.1. Analyse des résultats issus de l’enquête PASEC La présente analyse donne les résultats en français et mathématiques, ainsi que le contexte socioculturel des apprenants.



5.1.1. Bref aperçu sur la méthodologie PASEC L’objectif général du PASEC est de mettre en lumière l’influence des principaux facteurs qui interviennent dans le processus d’apprentissage. Pour atteindre cet objectif, il fait appel à une méthodologie complexe qui comporte notamment deux phases d’enquête, un test en début et un en fin d’année scolaire axés sur les performances en français et en mathématiques. Les tests mesurant les acquisitions des élèves au cours de l’année scolaire ont été élaborés en fonction des aspects communs des différents programmes scolaires des pays d’Afrique francophone membres de la CONFEMEN, et en tenant compte de la théorie de l’enseignement par objectif29. Toutefois, ces tests ne cherchent pas à mesurer le degré de maîtrise de tel ou tel point du programme. Par conséquent, les tests utilisés ne sauraient être considérés comme une échelle de mesure des acquisitions des élèves aussi précise qu’on le souhaiterait dans le cas d’une évaluation stricto sensu des acquis des élèves. Les tests administrés aux élèves béninois sont les mêmes que ceux administrés entre 1995 et 2004 dans sept autres pays d’Afrique francophones. La contextualisation nécessaire à la prise en compte des spécificités nationales (culturelles, linguistiques, etc.) est exclusivement relative à la forme des tests et n’affecte donc pas la nature des items et la comparabilité des résultats. En revanche, l’exercice qui consiste à comparer les performances des systèmes d’enseignement ayant certaines spécificités reste délicat. En effet, il se peut qu’en raison de contraintes exogènes, telles que, par exemple, la coexistence de sous-systèmes linguistiques différents, ou encore de retards dans la passation des épreuves dus à des contraintes nationales, la fiabilité des comparaisons internationales soit affectée.



29



La PPO (pédagogie par objectifs ; en anglais « mastery Learning ») a été mise au point par le psychologue américain Benjamin Bloom pour mesurer les apprentissages. Elle est le précurseur de l’approche systémique où la formulation d’objectifs vise à l’optimisation de l’apprentissage. On peut la définir comme l’action de décomposer un objet d’apprentissage complexe en ses éléments simples et essentiels afin d’en faciliter l’enseignement et l’apprentissage (cf. « lexique du didactique » du site www.oasisfle.com).
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5.1.2. Les performances des élèves en 2e année en français et en mathématiques En ce qui concerne l’évaluation au Bénin, nous nous limiterons à analyser les résultats de l’année scolaire 2004-2005, sans effectuer de comparaisons avec les évaluations précédentes, étant donné que l’analyse temporelle nécessite d’avoir participé à une évaluation PASEC antérieurement. En revanche, nous utiliserons l’ensemble des données PASEC recueillies entre 1995 et 2004 dans sept autres systèmes d’enseignement africains pour comparer les résultats du système béninois avec ceux des autres pays (les scores pour l’ensemble des pays présentés ont été calculés à partir des items communs). Cette comparaison peut être critiquée à juste titre, car les évaluations se sont étalées sur une longue période de temps (neuf ans) et ne sont donc pas synchronisées. Cependant, l’utilité de ces comparaisons pour obtenir des points de repères permettant de mieux analyser l’état de santé du système d’enseignement du Bénin est telle qu’on ne peut pas éviter de procéder à cet exercice.



Les performances moyennes au niveau national en 2e année Au Bénin, la langue d’enseignement dans le primaire est le français. Ainsi, les tests du PASEC sont en français, indépendamment de la langue parlée par les élèves en dehors de l’école. Le tableau ci-dessous présente les scores moyens. e



Tableau 8. Scores moyens aux tests de français et mathématiques en 2 année, 2004-2005 Test de début d’année (score sur 100 points)



Test de fin d’année (score sur 100 point)



Français



28,9 (26,23)



35.0 (24,81)



Mathématiques



41,4 (25,47)



34.7 (26,52)



Note : les écarts-types sont indiqués entre parenthèses.



Une première lecture dégage des résultats relativement faibles pour tous les tests : aussi bien en français qu’en mathématiques la moyenne est inférieure à 50. On est donc nettement en dessous de la moyenne. En début d’année scolaire, seuls les scores de mathématiques sont supérieurs au seuil minimal de compétence (40/100). En fin d’année scolaire, aussi bien les résultats aux tests de mathématiques et que ceux aux tests de français sont inférieurs au seuil minimal de compétences. Étant donné que les tests de fin d’année n’étaient pas les mêmes que ceux du début, on ne peut tirer aucune conclusion quant à la moyenne en mathématiques de fin d’année qui est inférieure à celle obtenue au test de début
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d’année. En revanche, les écarts-types30, particulièrement élevés (aux alentours de 25), prédisent une assez forte hétérogénéité de niveaux entre les élèves béninois.



Les performances moyennes au niveau international en 2e année La comparaison des rendements au niveau international montre que le Bénin est au bas de l’échelle en français et en mathématiques. Au test de français, le Bénin se retrouve avec le score moyen le plus bas parmi les sept pays ayant passé les tests jusqu’à présent. Il est suivi par le Tchad, le Sénégal et la Mauritanie, qui ont des scores moyens presque identiques et inférieurs à la moyenne. Les autres pays enregistrent un score supérieur à 50/100 avec en tête le Cameroun dont le score est de 66,5/100. Au test de mathématiques, la situation est quasi-similaire. Avec un score moyen de 35,1/100, le Bénin est le 2e pays qui enregistre le niveau le plus bas (après la Mauritanie, 31,2/100) parmi les sept pays ayant passé le test. Trois pays – le Burkina Faso, le Cameroun et Madagascar – ont un score supérieur à 50/100, avec en tête Madagascar (l’évaluation de 1998 a donné une moyenne 66/100).



5.1.3. Les performances des élèves en 5e année Tout comme ce qui a été constaté en 2e année, les scores moyens des élèves inférieurs à 50/100 sont relativement faibles, bien que les élèves aient des scores plus élevés en mathématiques aux deux sessions de tests. Le tableau ci-dessous compare les scores31 obtenus par les élèves de chaque pays aux tests32 de français et de mathématiques. e



Tableau 9. Résultats aux tests en 5 année, 2004-2005



Français Mathématiques



Test de début d’année (score sur 100 points) 30,2 (16,7) 45,2 (21,1)



Test de fin d’année (score sur 100 points) 28,8 (17,3) 32,4 (17,2)



Note : Les écarts-types sont indiqués entre parenthèses.



Les écarts-types sont relativement plus faibles comparativement à ceux de la 2e année. Le niveau des élèves dans les deux disciplines aussi bien en début



30



L’écart type est la variation moyenne en valeur absolue. Plus l’écart type est élevé plus les variations sont importantes. 31 L’ensemble des scores rapportés dans le tableau a été calculé en prenant en considération le plan d’échantillonnage retenu (soit les scores pondérés). En revanche, pour le Bénin seuls les scores moyens ont été calculés, les comparaisons internationales entreprises dans cette partie reposent sur l’hypothèse que la pondération des scores affecte peu la moyenne. 32 Pour tous les pays, les tests ont été administrés en langue française, ce qui permet de comparer entre eux les scores entre pays.
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qu’en fin d’année scolaire est bas ; les résultats en mathématiques sont meilleurs en moyenne qu’en français.



5.1.4. L’environnement socioculturel de l’élève : alphabétisation des parents et pratique de la langue française à domicile 5.1.4.1. La pratique de la langue française à domicile À l’instar de la plupart des pays africains, au Bénin on parle plusieurs langues nationales. À partir des observations obtenues pour notre échantillon, la langue fɔn se révèle la plus pratiquée par les élèves, 34 % et 35 % des élèves e e de 2 année et de 5 année déclarent parler le fɔn à la maison. En ce qui concerne la pratique à domicile de la langue française, qui est la langue officielle d’enseignement, notamment dans le primaire, elle reste plutôt moins fréquente. Moins d’un élève sur dix e pratique le français à la maison en 2 année et pas plus d’un élève sur dix en e 5 année.



Figure 8. Pratique du français à domicile par les élèves en 2004-2005 (en %)



De façon générale, la pratique du français à la maison dans les modèles d’analyse n’apparaît pas comme étant un facteur affectant significativement les acquis des élèves (des deux niveaux observés) au cours de l’année. Toutefois, il convient de nuancer ce résultat par le fait que les élèves qui pratiquent le français à domicile enregistrent des scores moyens plus élevés que leurs camarades33. L’analyse descriptive montre également que les différences en termes de scores sont légèrement supérieures pour le français que celles pour les mathématiques à chacun des deux niveaux.



5.1.4.2. L’alphabétisation des parents Les corrélations entre le niveau d’instruction des parents et celui de leurs enfants34 ont été mises en évidence et confirmées par de nombreuses études. Au niveau national, le taux d’alphabétisme au Bénin est passé de 26,4 % à 39,8 % entre 1990 et 200035. Cette nette amélioration est la résultante des actions mises en œuvre par le pays dans le cadre de la lutte contre l’analphabétisme en partenariat 33



Les résultats sont rapportés dans les annexes 4.12 et 4.13. Étudiée généralement sous l’angle de l’accès à l’école. 35 Cf. Makhoumy Fall (2005), « Qui et où sont les analphabètes ? Afrique sub-saharienne francophone » (http://unesdoc.unesco.org/images/0014/001460/146000f.pdf, p. 9). 34
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avec l’UNICEF, l’UNESCO, la Coopération suisse et le FNUAP Afin d’avoir la possibilité de prendre en considération cette dimension dans nos analyses, il a été demandé à chaque élève si son père ou sa mère savait lire et écrire (permettant ainsi de déterminer pour chaque élève le degré d’alphabétisation des parents36). Le graphique ci-dessous illustre la répartition des élèves de l’échantillon suivant l’alphabétisation de leurs parents (au moins l’un des deux parents est alphabétisés ou les deux sont alphabétisés). Il faut relever que ces données se basent sur des déclarations des élèves dont on ne connaît pas la validité. On peut supposer que des élèves de 2e année peuvent, par exemple, avoir des difficultés à répondre à cette question ou que des élèves peuvent masquer la réalité. Figure 10. Répartition des élèves selon l’alphabétisation des parents en 2004-2005 (en %) Si l’on se réfère à notre échantillon et aux résultats de l’enquête de l’année scolaire 2004-2005, l’alphabétisation des parents continue à s’améliorer. En 2000, on ne comptait que près de 40 % d’adultes alphabétisés ; en 2004, 60 % des parents le sont, si on prend en compte les ménages où un seul des deux parents est alphabétisé.



L’analyse montre que l’alphabétisation des parents est corrélée avec la réussite scolaire des élèves. Que ce soit en 2e ou en 5e année, les différences des scores moyens sont significatives selon que les deux parents sont alphabétisés ou non37. En revanche, pour chacun des deux niveaux, l’effet net de l’alphabétisation des parents sur les acquisitions des élèves en cours d’année se révèle non significatif aussi bien au niveau global que par discipline.



5.1.5. Soutien extrascolaire Les activités scolaires à domicile ont principalement été conçues dans le but d’apprendre aux élèves à travailler en autonomie et de les impliquer dans la gestion de leurs apprentissages, et ce, en accomplissant les devoirs, la révision ou 36



Cet indicateur constitue une approche certes imparfaite de l’alphabétisation des parents, mais il permet de mesurer l’effet de l’alphabétisation sur les acquisitions des élèves. 37 Les résultats des tests de différences de moyennes sont rapportés dans les annexes 4.14 et 4.15.
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l’apprentissage des leçons avec leurs propres ressources et sans aide. Néanmoins, certains élèves continuent à recevoir de l’aide d’un proche de la famille (parents, frères et sœurs), du maître, d’un répétiteur, etc. L’objectif, ici, est donc d’observer au sein de notre échantillon l’importance de l’aide extérieure et son incidence sur les acquis des élèves en cours d’année. L’activité scolaire après la classe se décompose en plusieurs types. Par exemple : -



(i)



acquérir de bonnes méthodes de travail (résoudre les questions que l’élève se pose dans son travail quotidien) ;



-



(ii)



revoir les notions de base d’une matière (consolider les acquis) ;



-



(iii)



préparer un examen dans les meilleures conditions.



Dans le cas spécifique du Bénin, la majorité des élèves déclarent bénéficier d’une aide à domicile (qu’elle qu’en soit la nature), soit 68 % en 2e année et 73 % en 5e année. Concernant l’implication des maîtres ou des répétiteurs dans le soutien des élèves du primaire en dehors de la classe, une faible proportion d’élèves déclarent recevoir de l’aide de leur part, soit respectivement 3 % et 10 % tant pour la 2e année que pour la 5e année. Figure 11. Répartition des élèves selon qu’ils reçoivent ou non de l’aide à domicile en 2004-2005 (en %)



Ce sont surtout les membres de la famille qui aident les élèves en dehors des cours (près de 18 % des élèves de 2e année reçoivent de l’aide de leurs parents et
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38 % environ reçoivent de l’aide de leurs frères et sœurs, soit respectivement 15 % et 45 % pour les élèves de 5e année). Cette pratique apparaît bénéfique sur les acquisitions des élèves de 2e année en cours d’apprentissage. Lorsque l’on considère à la fois les résultats obtenus en français et en mathématiques, on obtient un effet positif et significatif de l’aide sur les scores de fin d’année. Aussi, en 2e année un élève qui bénéficie d’une aide en dehors des cours gagne 2,54 points de plus par rapport à la moyenne de l’ensemble de l’échantillon. Si l’on décompose les acquisitions selon la discipline, l’aide n’affecte pas significativement les résultats obtenus en français mais elle accroît de 4,3 points les scores moyens en mathématiques. Pour la 5e année l’analyse révèle que les scores moyens des élèves recevant une aide sont significativement supérieurs à ceux des autres élèves (entre 3 et 8 points) lorsque celle-ci provient des parents, du maître ou encore d’un répétiteur38. Néanmoins, l’effet net de l’aide sur les acquisitions des élèves de 2e année n’est pas significatif quel que soit le niveau d’analyse considéré (au niveau global ou par disciplines). Il apparaît, au terme de cette analyse, que l’aide affecte davantage les résultats des élèves en début de cycle, ce qui montre l’importance du soutien extrascolaire en bas âge.



5.2. Analyse des résultats du test de connaissance du français (TCF) des enseignants IFADEM-BENIN Cible : instituteurs en activité préparant le certificat d’aptitude professionnelle (CAP) IFADEM signifie « Initiative francophone pour la formation à distance des maitres ». C’est un programme de renforcement des capacités des instituteurs, mis en place par le Ministère des enseignements maternel et primaire béninois, l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) et l’Agence universitaire de la Francophonie (AUF), et qui a pour objectif principal d’améliorer les compétences des instituteurs dans le domaine de l’enseignement du français, langue d’enseignement. Avant le démarrage de la formation, des instituteurs (un échantillonnage de 24 instituteurs) ont été soumis à un test de connaissance du français (TCF). Les résultats de ce test ont été publiés en décembre 2008. Le test, organisé par le Centre béninois des langues étrangères (CEBELAE) de l’Université d’Abomey-Calavi, comprend : -



des épreuves obligatoires : •



38



compréhension orale ;



Les tests de différences de scores moyens selon l’aide reçue par l’élève sont présentés dans l’annexe 4.16.
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-



•



structures de la langue ;



•



compréhension écrite.
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des épreuves facultatives : •



expression orale ;



•



expression écrite.



Les résultats obtenus à partir des épreuves obligatoires permettent de dresser plusieurs profils parmi ces instituteurs. Le point commun aux profils 1, 2, 3 et 4 consiste en une relative homogénéité de compétence en grammaire (structures de la langue) qui se situe en B1, B2, voire C1 pour une personne (niveau standard scolaire), et qui révèle certainement une focalisation sur la grammaire dans les programmes d’apprentissage et les programmes d’enseignement. Le profil 5 est inversé et marque un défaut de compétence de compréhension écrite par rapport à une compétence de compréhension orale plus affirmée (sans doute due à un environnement en français oral plus marqué et un manque de pratique de lecture hors contexte scolaire). 1er profil : compétence générale insuffisante = 1 personne Expressions orale et écrite (A2) et structures de la langue. 2e profil : compétence générale de type scolaire = 6 personnes Ce profil est marqué par un déséquilibre entre la compétence de compréhension écrite (niveau B1) et la compétence de compréhension orale (A2). L’usage du français est de type scolaire. 3e profil : compétence générale correcte = 10 personnes On note dans ce profil une corrélation entre compétence écrite et orale (B1) et généralement un niveau B2 en structures de la langue. 4e profil : compétence générale minimale attendue pour des instituteurs = 2 personnes On note une compétence générale en B2. 5e profil : compétence compréhension orale plus forte que compréhension écrite = 5 personnes Niveau B1 en compréhension orale associé à un niveau A2 en compréhension écrite. Tableau 10. Répartition des enseignants par discipline et selon le niveau CERC (en pourcentage) Discipline



A1



A2



B1



B2



C1



C2



Compréhension orale



0,00



29,17



58,33



12,50



0,00



0,00
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Structures de la langue



0,00



4,17



25,00



58,33



12,50



0,00



Compréhension de l’écrit



0,00



25,00



66,67



8,33



0,00



0,00



Résultat global



0,00



8,33



83,33



8,33



0,00



0,00



De façon spécifique, il est apparu une différence relative selon la discipline. En effet, comme l’indique le graphique ci-dessous, la majorité des enseignants ont le niveau B1 en compréhension orale et en compréhension de l’écrit ; alors qu’en structures de la langue, c’est le niveau B2 qui prédomine. En compréhension de l’écrit 67 % des enseignants ont le niveau B1 et moins de 10 % ont le niveau B2. Figure 12. Scores des enseignants par discipline et selon le niveau CERC 90,00%
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C1
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C2



L’expression orale et l’expression écrite n’ont pas été évaluées. Aucun candidat ne s’est inscrit à ces épreuves facultatives ; ce qui ne permet pas de statuer sur une part importante des compétences professionnelles de ces instituteurs.
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5.3. Analyse des résultats de l’évaluation de la mise en œuvre des nouveaux programmes d’études du primaire La réforme du système éducatif béninois a démarré en 1994 par l’expérimentation des Nouveaux programmes d’études (NPE), suite aux États généraux de l’Éducation (EGE) d’octobre 1990. Ces NPE qui se sont étendus désormais à l’enseignement secondaire, ont entraîné des changements profonds tant dans les pratiques pédagogiques que dans le mode d’évaluation des apprentissages. À la fin du premier cycle du processus de généralisation (du CI au CM2), le Ministère des enseignements primaire et secondaire (MEPS), maître d’œuvre de l’entreprise, a demandé une évaluation systématique de la réforme et de la mise en œuvre des NPE.



5.3.1. Objectifs et méthodologie Il s’agissait spécifiquement de : (1) s’assurer de la pertinence de la réforme du point de vue du contexte ; (2) vérifier l’adéquation entre la mise en place des intrants et les objectifs initiaux ; et (3) apprécier la qualité des résultats obtenus par les acteurs et les bénéficiaires de l’école. Les recommandations découlant des constats relevés permettront d’apporter les modifications adéquates. Des investigations documentaires approfondies ont permis à la mission de faire la genèse et l’état du fonctionnement actuel des NPE dans le système éducatif. La méthodologie utilisée par la mission s’est appuyée sur : (1) le recueil d’informations significatives par le biais de questionnaires de guides d’entretien à l’intention des acteurs scolaires (1.597) et non scolaires (535) des 18 institutions et structures objets de l’enquête sur toute l’étendue du territoire national ; (2) l’étude des documents rassemblés ; et (3) l’analyse des données (points forts et points faibles), ainsi que des recommandations sur la base d’une approche mixte de recherche quantitative et qualitative.



5.3.2. Analyse des données et constats L’analyse des données qualitatives permet d’avoir à l’issue d’un entretien direct, l’opinion des enquêtés sur les points ci-après : -



le contexte : il était propice à une réforme des programmes ; mais il n’a pas été marqué par une évaluation préalable des programmes intermédiaires (PI) en vigueur à l’époque ;



-



le matériel didactique : sa production est salutaire ; mais le moins qu’on puisse dire, c’est est qu’il mérite d’être expertisé et révisé ;



-



le climat social et le processus de mise ne œuvre : il était également propice au changement ; mais la mauvaise gestion de la mise en œuvre des NPE l’a vicié ;



-



le contenu des programmes : conformes au profil et au développement intellectuel de l’enfant ; mais ils doivent être revus ;
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-



la formation des enseignants organisée dans le cadre de la généralisation des NPE pose un problème de spécialisation par cours et d’absence de formation initiale ;



-



le mode d’évaluation des apprentissages est bon, mais peu fiable actuellement ;



-



les formateurs font du bon travail, mais leur choix pose parfois des problèmes ;



-



l’utilisation des guides donne de bons résultats ; mais la politique de distribution demeure un problème essentiel à régler ;



-



les Infrastructures et l’équipement ont été très privilégiés par le MEPS ; mais des efforts restent toujours à faire ;



-



les champs de formation participent d’une manière générale au développement intégral de l’enfant, notamment les Maths, l’EST, l’EA, l’EPS et l’ES, même s’ils doivent être allégés ;



-



Au plan institutionnel : parmi les structures en charge des NPE, l’INFRE et la DEP font figure de proue ;



-



les textes fondamentaux des teurs/bénéficiaires de l’école.



-



Au plan pédagogique : beaucoup de facteurs influencent positivement la mise en œuvre des NPE, contrairement aux grèves interminables qui constituent des goulots d’étranglement, aux réunions syndicales, aux événements politique, etc. ;



-



La diversification du corps enseignant laisse à désirer ;



-



l’encadrement des élèves, tant par les enseignants que par leurs parents, n’est pas efficient ;



-



la plupart des enfants lisent mal ;



-



les textes de lecture sont trop longs et inadaptés au niveau intellectuel des apprenants ;



-



les documents didactiques sont pertinents dans leur philosophie, mais souffrent d’une mauvaise politique de distribution et de couverture numérique des écoles et des apprenants.



NPE



sont



mal



connus



des



ac-



Des efforts restent surtout à faire en français pour rendre l’enfant capable de lire, d’écrire et de s’exprimer correctement.
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5.3.3. Perspectives d’amélioration du système éducatif et de la mise en œuvre des NPE Elles concernent l’amélioration des programmes, la pédagogie et la valorisation des ressources humaines, la réglementation et le financement. Les recommandations suivantes ont été faites : -



choix d’une méthode plus appropriée d’enseignement / apprentissage du français ;



-



formation de proximité régulière et continue du personnel enseignant ;



-



recrutement judicieux des formateurs ;



-



amélioration du traitement fait aux établissements privés ;



-



suivi permanent de l’exécution des NPE dans l’enseignement secondaire ;



-



développement d’une politique de communication ;



-



allègement et simplification des documents didactiques des NPE ;



-



augmentation de la durée de formation des enseignants ;



-



poursuite de la formation du personnel du corps de contrôle ;



-



culture de l’obligation de résultats et compléments ;



-



diversification de certains intrants pédagogiques ;



-



respect des normes en matière d’effectifs ;



-



évaluations périodiques ;



-



financement de la réforme ;



-



réorganisation du système de prise en charge des participants aux diverses formations des recyclages.



6. PRÉCONISATIONS ARGUMENTÉES PAR LES EXPERTS-PAYS 6.1. Les considérations et les fondements de départ Plusieurs suggestions se dégagent de l’analyse des données collectées sur les langues de scolarisation au primaire et à la maternelle. Les auteurs de l’étude sur les langues de scolarisation au Bénin, -



Considérant l’attachement de la République du Bénin au respect des droits de l’homme et au respect des droits de l’enfant à une éducation de qualité ;
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-



Reconnaissant l’importance du rôle de la langue maternelle (et non d’une langue nationale qui peut ne pas correspondre à la langue maternelle) de l’enfant lors des premiers apprentissages ;



-



Adhérant à l’idée de Goethe selon laquelle celui qui ne connaît pas la langue de l’autre ne connaît pas vraiment la sienne ;



-



Se référant à la théorie de Vygotski selon laquelle « l’apprentissage d’une langue étrangère s’appuie sur la connaissance de la langue maternelle » (Vygotski 1997 : 295) et que « la maîtrise d’une langue étrangère élève aussi la langue maternelle à un niveau supérieur en ce sens que l’enfant prend conscience des formes linguistiques, qu’il généralise les phénomènes verbaux, utilise plus consciemment et plus volontairement le mot en tant qu’instrument de la pensée et expression du concept » (idem) ;



-



Adhérant à la relation suivante que Vygotski établit, d’une part, entre langue étrangère et langue maternelle, et, d’autre part, entre algèbre et pensée arithmétique : « l’assimilation d’une langue étrangère élève tout autant à un niveau supérieur la langue maternelle de l’enfant que l’assimilation de l’algèbre élève à un niveau supérieur la pensée arithmétique, car elle lui permet de comprendre que toute opération arithmétique est un cas particulier de l’opération algébrique, elle lui donne un regard plus libre, plus abstrait, et généralisé et par là même plus profond et plus riche sur les opérations utilisant des quantités concrètes » (idem) ;



-



Se référant aux résolutions de la Conférence générale de l’UNESCO (1999) relatives à la promotion du multilinguisme ;



-



Convaincus qu’une politique éducative bi/plurilingue de qualité est nécessaire pour atténuer les obstacles linguistiques qui, entre autres, participent à l’échec scolaire au Bénin, prendre les mesures requises pour atténuer les obstacles linguistiques qui constituent, entre autres, un obstacle à un enseignement de qualité ; •



Rendre obligatoire l’enseignement maternel ;



•



Prendre des mesures, de concert avec les populations à la base, pour que l’enseignement, à la maternelle, soit exclusivement dispensé dans la langue maternelle de l’enfant ;



•



Élaborer une politique nationale cohérente et appropriée sur la question cruciale des langues (langues béninoises et langues étrangères) de scolarisation en vue de promouvoir l’enseignement bi/plurilingue ;



•



Promouvoir les recherches en linguistique sur les langues nationales béninoises ;



•



Établir et renforcer une coopération sur les questions éducatives entre le Ministère des enseignements maternel et primaire et l’AUF
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dans le domaine de renforcement des compétences linguistiques des enseignants en contexte multilingue ; •



Nouer un accord de partenariat participatif entre le Département des sciences du langage et de la communication (DSLC) de l’Université d’Abomey-Calavi et l’AUF sur les questions relevant de la didactique du bi/plurilinguisme (langue française et langues nationales béninoises) ;



•



Actualiser l’atlas linguistique du Bénin ;



•



Associer les spécialistes des questions éducatives, notamment les linguistes et les didacticiens, à la rédaction de l’avant projet des textes de loi portant orientation de l’Éducation nationale en République du Bénin ;



•



Rendre effectives les mesures d’accompagnement énoncées dans la présente étude ;



•



Créer un corps de formateurs des formateurs ;



•



Étendre l’ouverture des écoles de formation des enseignants (ENI et ENS) à tous les départements ;



•



Veiller au respect des normes de qualité élaborées (dans la perspective d’un enseignement de qualité) ;



•



Élaborer un répertoire des termes scientifiques et techniques en langues nationales béninoises en fonction des besoins identifiés lors de la mise en œuvre des programmes scolaires dans une perspective de bi/plurilinguisme.



•



Prendre toutes les mesures, législatives ou autres, requises pour donner effet aux mesures d’accompagnement et aux recommandations contenues dans la présente étude ;



•



Renforcer les capacités scientifiques, techniques, humaines, matérielles et financières du Centre national de linguistique appliquée (CENALA), instance de validation des productions en langues nationales dans une perspective de bi/plurilinguisme.



6.2. Les actions en direction des ministères en charge de l’Éducation nationale -



Élaborer, pour l’enseignement maternel, un référentiel de compétences pour l’enseignement/apprentissage scolaire des langues béninoises (langues maternelles de l’enfant) ;



-



Élaborer un module de formation sur l’enseignement/apprentissage scolaire d’une langue maternelle (la langue maternelle de l’apprenant).
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-



Élaborer un module de formation, pour les enseignants de la maternelle, sur les techniques d’animation en la langue maternelle ;



-



Élaborer un module de formation, pour les enseignants du primaire, sur l’immersion en langue étrangère, notamment en langue française ;



-



Élaborer un module de formation, pour les enseignants du primaire, sur l’enseignement/apprentissage du français en contexte multilingue ;



-



Élaborer un référentiel de compétences bi/plurilingues, d’abord pour l’enseignement primaire et ensuite pour l’enseignement secondaire ;



-



Élaborer un module de formation, pour les enseignants du secondaire, sur l’enseignement/apprentissage du français comme langue seconde en contexte multilingue ;



-



Élaborer un module de formation, pour les enseignants du primaire et du secondaire, sur l’enseignement/apprentissage bi/plurilingue ;



-



Élaborer un module de formation sur l’évaluation en contexte scolaire de bi/plurilinguisme.



-



Élaborer un plan d’actions bi/plurilingues et l’expérimenter ;



-



Associer les parents d’élèves aux reformes sur les langues de scolarisation ;



-



Former des concepteurs de documents didactiques en langue maternelle, en langue étrangère et en langue seconde ;



-



Rendre disponible la version papier de tous les modules conçus et élaborés ;



-



Mettre en ligne tous les modules conçus et élaborés.



6.3. Les actions en direction de l’association des parents d’élèves -



Exiger qu’il y ait un plan d’actions expérimental et de généralisation du bi/plurilinguisme ;



-



Exiger le respect du calendrier de ce plan d’actions ;



-



Exiger que l’expérimentation et la généralisation du bi/plurilinguisme se fassent dans les règles de l’art ;



-



Exiger que des membres de l’association des parents d’élèves participent aux différentes missions de suivi et d’évaluation du processus du bi/plurilinguisme.



-



Exiger que les résultats de l’expérimentation et de la généralisation soient consignés par écrit, publiés en version papier et mis en ligne.
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6.4. Les actions en direction des partenaires techniques et financiers (PTF), notamment l’Agence universitaire de la Francophonie (AUF) et l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) -



Constituer une équipe d’experts composée de linguistes, de didacticiens des langues et des cultures, de pédagogues, de spécialistes en sciences de l’éducation (experts béninois et experts de l’AUF et de l’OIF) pour une approche scientifique, réaliste et cohérente des questions relevant des langues de scolarisation et plus spécifiquement du bi/plurilinguisme ;



-



Apporter un soutien technique et financier aux différents projets qui s’inscrivent dans cette perspective ;



-



Aider à l’installation d’Internet dans toutes les écoles de formation des enseignants pour faciliter les recherches en didactique, en pédagogie, etc. ;



-



Aider à l’équipement des bibliothèques des écoles normales en documents didactiques, en documents de culture générale, etc. ;



-



Accompagner le respect des normes de qualités dans l’enseignement ;



-



Encourager les initiatives qui s’inscrivent dans la politique éducative bi/plurilingue choisie par le Bénin.



6.5. Les actions au titre des formations ou des renforcements des capacités Une première implication de cette étude est que la formation des enseignants dans l’acquisition des connaissances et techniques liées aux langues d’enseignement est nécessaire. Pour cela, il faut : -



former les enseignants à la gestion des erreurs ;



-



introduire dans le curriculum de formation des enseignants des modules sur la didactique du français langue étrangère ;



-



axer la formation, entre autres, sur les besoins constatés suite au diagnostic de la présente étude ;



-



former les enseignants de maternelle et du primaire aux démarches de correction phonétique ;



-



harmoniser les pratiques du bilinguisme en situation de classe ;



-



initier les enseignants aux activités de construction du sens d’un texte ;



-



initier les enseignants aux exercices qui permettent de développer l’écoute ;
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-



former les enseignants aux techniques d’expression ;



-



former les enseignants à la gestion des grands groupes et au jeu de rôle.



6.6. Les actions au titre de la recherche sur les langues nationales Cette étude permet de faire des suggestions pour un alignement entre le curriculum et les réalités des terrains. Il s’agit, entre autres, de : -



harmoniser les théories et les pratiques ;



-



rendre explicite les concepts développés dans les curricula de la maternelle ;



-



développer une méthodologie de l’éducation sociale combinant langue(s) nationale(s) béninoise(s) et français...



6.7. Les actions au titre de la formation continue et développement professionnel Cette recherche a également montré qu’un renforcement des capacités était nécessaire. Par conséquent, il faudra : -



organiser périodiquement des séances de relèvement de niveau en français (suite à des constats pour rendre ces séances motivantes, intéressantes) ;



-



multiplier dans les classes les activités d’expression orale ;



-



suivre les enseignants dans les classes afin de diagnostiquer leurs besoins en formation.



7. CONCLUSION Cette recherche permet de déterminer les perceptions des enseignants des écoles maternelles et primaires vis-à-vis des langues de scolarisation et d’avoir des informations sur leur niveau de maîtrise de ces langues. Par rapport à l’utilisation des langues et du changement de registre, il est apparu un certain nombre de difficultés liées au fait que les enseignants ne parlent pas toujours la langue du milieu ou ne savent pas comment faire la transition d’une langue à une autre. La recherche a également montré que les stratégies de gestion des problèmes liés aux langues varient d’un enseignant à un autre. Il y a aussi insuffisance et, dans certains cas, manque de support pour des langues de scolarisation. Enfin, l’analyse a révélé que les enseignants, aussi bien les débutants que les expérimentés, ont besoin d’un renforcement des capacités dans l’utilisation des langues nationales à l’école.
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7.1. Perspectives Les insuffisances constatées dans la formation des enseignants au Bénin en matière de gestion de l’hétérogénéité linguistique au sein de leur classe, surtout dans les enseignements maternel et primaire, ont une incidence forte et directe tant sur la qualité de l’enseignement que sur la qualité de l’apprentissage. Cette problématique a toujours été abordée sous l’angle de textes de loi à adopter et à promulguer, de décrets à prendre par le Gouvernement autorisant l’introduction des langues nationales dans le système éducatif. Elle n’a jamais été posée, en termes de normes de qualité, dans le cadre d’une politique éducative de bi/plurilinguisme. Ainsi, l’échec des différentes initiatives visant à introduire les langues nationales dans l’enseignement, immédiatement après la promulgation d’une loi en la matière, est essentiellement imputable à ce déficit : absence de normes de qualité. La piste de réforme que suggère la présente étude s’inspire de cette insuffisance et d’autres facteurs susceptibles de freiner la mise en œuvre efficace d’une politique éducative bi/plurilingue. L’étude exclut donc, en contexte scolaire multilingue béninois, l’adoption d’une seule langue d’enseignement. Elle suggère qu’il soit pris en compte : -



À l’enseignement maternel, la langue maternelle39 de l’enfant (et non une langue nationale quelconque). Le choix de la langue maternelle est envisagé dans une perspective de bilinguisme (langue maternelle et langue étrangère : la langue française), selon les théories didactiques des apprentissages linguistiques de Vygotski : L’apprentissage d’une langue étrangère s’appuie […] sur la connaissance de la langue maternelle. Moins évident et moins connu est le rapport de dépendance inverse entre les deux processus : la langue étrangère exerce en retour une influence sur la langue maternelle de l’enfant. Goethe l’avait fort bien compris, lui qui disait que qui ne connaît aucune langue étrangère ne connaît vraiment pas la sienne (Vygotski 1997 : 1995).



-



À l’enseignement primaire, la langue maternelle de l’enfant et la langue française, dans une logique de transposition didactique cohérente.



-



À l’enseignement secondaire, la langue maternelle de l’enfant, le français et l’anglais (toujours dans une logique de transposition didactique cohérente) ;



Ces suggestions intègrent également les préoccupations suivantes inhérentes à une démarche qualité (et qui sont à préciser dans les documents d’accompagnement de la politique éducative bi/plurilingue) : 39



Dire ce qu’on attend ;



Dans les zones rurales, la plupart des enfants ont en partage la même langue maternelle. La minorité, jouissant de ce bain linguistique, développe, en un temps record, des compétences fort appréciables en communication orale. Dans les centres urbains, la langue nationale majoritaire, dans chaque école, a tendance à s’imposer à tout le monde.
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-



Dire ce qu’on fera ;



-



Prouver que c’est suffisant ;



-



Former à faire correctement ;



-



Vérifier ce que l’on a fait correctement.



7.2. Principaux facteurs de blocage et facteurs favorisants Rappelons que le concept d’« enseignement de qualité » fait appel à une gamme variée de considérations ; il serait donc difficile de le réduire à des questions d’ordre linguistique. Même s’il est établi que, dans un système éducatif, l’essentiel passe par la langue, il n’est pas permis de négliger non plus, dans la réussite ou l’échec scolaire d’un apprenant, la part de responsabilité des paramètres tels que : -



la motivation ;



-



le programme de formation ;



-



l’effectif de la classe ;



-



les procédés d’enseignement ;



-



le processus d’apprentissage ;



-



les styles d’enseignement ;



-



les styles d’apprentissage ;



-



le matériel didactique ;



-



les documents de référence ;



-



la formation de l’enseignant et ses expériences professionnelles ;



-



le mode d’évaluation…



La mise en œuvre réussie de la piste de réforme que cette étude suggère implique les mesures d’accompagnement liées aux paramètres ci-dessus cités.
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Abréviations et acronymes ABEF



Association burundaise des enseignants de français



ACCT



Agence de coopération culturelle et technique



AFD



Agence française de développement



AREF



Appui au renforcement de l’enseignement du français au Burundi



ASBL



Association sans but lucratif



AUF



Agence universitaire de la Francophonie



BEET



Bureau d’études de l’enseignement technique



BEPES



Bureau d’étude et des programmes de l’enseignement secondaire



BEPEP



Bureau d’études des programmes de l’enseignement primaire



BER



Bureau de l’Éducation rurale



BPE



Bureau de planification de l’Éducation



CEEAC



Communauté économique des États de l’Afrique Centrale



CELAB



Centre pour l’enseignement des langues au Burundi



CELEC



Coopération et échanges en matière linguistique, éducative et culturelle



CEPEBU



Communauté des Églises de Pentecôte du Burundi.



CEPGL



Communauté économique des pays des Grands Lacs



CERCL



Cadre européen commun de référence pour les langues



CIEP



Centre international d’études pédagogiques



CNCA



Comité national de coordination des aides



COMESA



Common Market for Eastern and Southern Africa (Marché commun de l’Afrique orientale et australe)



CONFEMEN



Conférence des ministres de l’Éducation des pays ayant le français en partage



CSLP



Cadre stratégique de croissance et de lutte contre la pauvreté



CTB



Coopération technique belge



DFID



Department for International Development (Coopération britannique)



DGBP



Direction générale des Bureaux pédagogiques



DGCID



Direction générale de la coopération internationale et du développement



DPDEV



Direction des Politiques de développement (MAEE)



Burundi



DPE



Direction provinciale de l’enseignement



EAC



East African Community (Communauté Est-Africaine)



EFI



École de formation des instituteurs



ENS



École normale supérieure



FBU



Franc burundais



FCE



Fonds commun de l’éducation



FMI



Fonds monétaire international



IDEC



Institut de développement économique
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IFADEM Initiative francophone pour la formation à distance des maîtres IP



Institut pédagogique



IPA



Institut de pédagogie appliquée



LMD



Licence, Master, Doctorat



MAEE



Ministère des Affaires étrangères et européennes



MENRS



Ministère de l’Éducation nationale et de la recherche scientifique



MEMFPA



Ministère de l’enseignement des métiers, de la formation professionnelle et de l’alphabétisation



MEPS



Ministère de l’enseignement primaire et secondaire



MESRS Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique MINEDUC



Ministère de l’Éducation nationale et de la culture



NTIC



Nouvelles technologies de l’information et de la communication



OIF



Organisation internationale de la Francophonie



OMD



Objectifs du millénaire pour le développement



ONG



Organisation non gouvernementale



PAM



Programme alimentaire mondial



PASEC



Programme d’appui aux systèmes éducatifs de la COFEMEN



PARES



Projet d’appui au renforcement de l’enseignement supérieur



PARSEB



Projet d’appui à la reconstruction du système éducatif burundais



PSDEF



Plan sectoriel de développement de l’éducation et de la formation



PTF



Partenaires techniques et financiers



PPTE



Pays pauvres très endettés



RESEN



Rapport d’État du système éducatif national



RPP



Régie des productions pédagogiques



RSN



Radio scolaire Nderagakura
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TCF



Test de connaissance du français



TICE



Technologies de l’information et de la communication pour l’enseignement



UNESCO



United Mations Educational, Scientific and Cultural Organization (Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture)



UNICEF



United Nations of International Children’s Emergency Fund (Fonds des Nations unies pour l’enfance)
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1. INTRODUCTION La présente étude – qui a été commanditée par la Direction des Politiques de développement (DPDEV/DGCID) du Ministère des Affaires étrangères et européennes (MAEE), l’Agence française de Développement (AFD), l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) et l’Agence universitaire de la Francophonie (AUF) – s’intitule : Les langues de scolarisation dans l’enseignement fondamental en Afrique subsaharienne francophone : réalisation d’études bibliographiques et d’enquêtes de terrain. Elle est menée dans six pays d’Afrique subsaharienne francophone, autour de la problématique des langues de scolarisation. Dans ces pays, qui ont pour la plupart opté pour l’introduction des langues nationales dans le but principal d’optimiser les apprentissages, différentes évaluations indiquent un faible niveau qui s’explique, dans bien des cas, par une mauvaise maîtrise de la langue française. Les réformes en cours, notamment dans le domaine des curricula, se doivent dès lors de prendre en compte ces échecs. Pour répondre aux difficultés constatées, elles devraient donc envisager des solutions aux préoccupations que constitue, entre autres, la maîtrise des langues d’enseignement ; ce qui implique des politiques linguistiques propres aux systèmes éducatifs en question. Dans les systèmes d’éducation bi/plurilingue en particulier, les questions que l’on se doit de considérer tournent autour de l’articulation ente langues nationales et français, de façon à garantir un niveau de maîtrise de la langue française qui permettra de meilleurs apprentissages au secondaire où seule cette langue sert de médium. Au Burundi, l’enseignement bilingue langue nationale-français est effectué dans le cadre de la réforme scolaire de 1973. Le kirundi qui est l’unique langue nationale est utilisé comme véhicule et matière d’enseignement jusqu’à la 5e année du primaire, avant de passer le témoin au français qui est matière et principale langue d’enseignement à partir du collège. Le kiswahili et l’anglais sont également enseignés dès la première année du primaire, depuis 2007 qui correspond à l’année de l’intégration du Burundi au sein de la EAC.



1.1. Objectifs de l’étude L’objectif général de l’étude est d’examiner les interactions entre langue française et langues nationales dans la politique publique d’éducation et de formation, à l’aune de leurs résultats en terme de succès pédagogique pour déboucher sur des recommandations aussi opérationnelles que possibles pour l’État comme pour les partenaires techniques et financiers. À cette fin, l’équipe-Burundi du projet LASCOLAF est partie d’un état des lieux des ressources bibliographiques et des données de terrain, pour formuler ensuite des recommandations sur les stratégies appropriées en faveur d’une meilleure politique des langues de scolarisation. Ces recommandations portent aussi bien sur la formation initiale et continue des enseignants chargés de la mise en œuvre péda-
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gogique de la politique éducative, linguistique et culturelle du Burundi, que sur leurs pratiques de classe eu égard aux programmes et aux manuels scolaires à leur disposition. Rappelons ici que le Burundi participe également à l’expérimentation dans quatre pays du programme IFADEM, un dispositif AUF-OIF qui a été décidé à Bucarest, en 2006, au cours du Sommet des chefs d’État et de Gouvernement francophones soucieux de contribuer à la « réalisation d’un des objectifs du millénaire : permettre à tous les enfants de suivre une éducation de base de qualité ».



1.2. Méthodologie du travail Pour bien mener cette recherche, l’équipe du Burundi a procédé à des entretiens, à la recherche documentaire, à des travaux de terrain (enquêtes, réunions pédagogiques, observations de classes) et à la passation du Test de connaissance du français (TCF) à un échantillon d’instituteurs, dans le cadre du programme IFADEM, dispositif AUF-OIF qui expérimente l’introduction des nouvelles technologies dans la formation continue des instituteurs et vise à améliorer les apprentissages/enseignements du et en français à l’école fondamentale. Au cours des entretiens, les consultants ont bénéficié de la collaboration des personnes-ressources du MENRS, plus particulièrement les responsables de la DGBP et ceux du BPE. Outre ce précieux concours de l’administration centrale, les directeurs et les inspecteurs provinciaux de l’Éducation ont fourni des éclaircissements sur les réalités de terrain, avant de nous introduire dans les classes à observer. Les linguistes et les didacticiens de langues de l’Université du Burundi ont été également mis à contribution, selon le domaine de spécialité de chacun. La collecte des données a donné lieu à une bibliographie commentée qui nous a fait constater que la grande partie des ressources documentaires sur les langues au Burundi émane des mémoires et des thèses défendus par les étudiants et les professeurs de l’Université du Burundi. Il a fallu faire face à des difficultés d’accès à certaines sources d’information. Le secteur burundais de l’Éducation ne dispose pas de service d’archivage des textes de référence, d’une part, et rares sont les publications en rapport avec les orientations linguistiques et culturelles ou portant sur l’efficacité interne et externe des langues d’enseignement, d’autre part. Or, ce dernier aspect, qui est au cœur des objectifs du PSDEF, accuse des faiblesses facilement décelables à travers les données relatives à la scolarisation. Les travaux de terrain ont porté sur des observations de classes à l’aide d’une grille en annexe élaborée au cours du séminaire de Cotonou, fin septembre 2008, en plus d’un questionnaire d’enquête et des réunions pédagogiques avec les enseignants, les directeurs d’école et les inspecteurs. Le choix des écoles d’observations et de la population enquêtée a obéi à des critères sociolinguistiques. Les observations de classes et les enquêtes ont été d’abord effectuées dans les écoles primaires de Ruganza II (province de Kayanza) et de Gikungu (province de Bujumbura Mairie), de novembre 2008 à février 2009. Ces écoles avaient été
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sélectionnées sur base des critères ville/campagne, établissement public / confessionnal, ainsi que le fait que leurs deux provinces étaient bénéficiaires du programme IFADEM déjà évoqué. C’est dans ce cadre qu’un TCF à été organisé par l’équipe-Burundi du projet LASCOLAF, en partenariat avec le CELAB, le CIEP et l’IFADEM, les 20 et 21 juillet 2009. Le TCF a porté sur un échantillon prélevé parmi les 600 enseignants bénéficiaires du programme IFADEM, à savoir 20 instituteurs de Bujumbura et 40 instituteurs de Kayanza. Les résultats ont été intégrés dans cette analyse. Ensuite, les provinces de Bururi, Rutana et Makamba ont été ajoutées à l’échantillon parce que, despuis août 2008, elles effectuent d’intéressantes formations de mise à niveau en kirundi et en français des élèves rapatriés. En effet, les crises cycliques que le Burundi a connues depuis les années 1970 ont eu des conséquences néfastes sur la vie socioéconomique des populations et ont contraint certaines d’entre elles à l’exil, à l’extérieur du pays. Depuis 2006, la plupart de ces exilés commencent à rentrer de façon volontaire, tandis que d’autres sont expulsés de force de la Tanzanie, vers des provinces limitrophes du Burundi. Au total, 478 865 personnes ont été rapatriées depuis 2002 et 95 068 en 2008. Quatre mille élèves attendaient une mise à niveau linguistique en janvier 2010. Malgré ses faibles moyens économiques, le Gouvernement s’attelle résolument à la réintégration sociale et économique de ces populations. Cette réinsertion socio-économique doit s’accompagner nécessairement d’une réinsertion scolaire des enfants rapatriés, en particulier ceux qui sont nés de parents réfugiés en Tanzanie depuis 1972, et qui y ont débuté leur scolarisation en kiswahili et en anglais. Les DPE des provinces de Makamba, Bururi et Rutana ont constaté que ces enfants rapatriés perdent quelques années de scolarisation à leur retour au Burundi, ce qui contribue à l’augmentation des abandons. Le MEPS et l’UNICEF ont mis au point un programme de mise à niveau linguistique dans les deux langues de scolarisation que sont le kirundi et le français, pour faciliter l’intégration scolaire et psychosociale de ces élèves. Ce programme a donné au projet LASCOLAF une nouvelle dimension, celle d’observer l’enseignement du kirundi et du français langues étrangères à un public débutant. Il s’agit d’un public nouveau pour nos enseignants habitués à des élèves qui ont un même niveau en kirundi, leur langue maternelle, et même en français pour la plupart. En quoi cette nouvelle donne – qui sera renforcée par l’introduction du kiswahili et de l’anglais dès la première année du primaire – va-t-elle influer sur leurs futures pratiques enseignantes ? Par ailleurs, chacune des trois régions précitées a ses particularités géolinguistiques : -



Bujumbura, capitale du Burundi, se caractérise par une ouverture plus prononcée à la modernité, voire à la mondialisation. Le français y est une langue seconde qui bénéficie d’un environnement socioculturel favorable, grâce aux nouvelles technologies qui permettent un accès facile aux médias, aux livres, aux cassettes vidéo, aux cybercafés, etc. Les quartiers de Bujumbura reflètent la diversité linguistique des langues enseignées :
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•



certains enfants originaires des quartiers à haut standing (Kiriri et Rohero), qui sont en contact quotidien avec un public d’expatriés, ont pour la plupart comme langue maternelle ou seconde le français ;



•



le kiswahili est surtout parlé dans des quartiers à confession musulmane et à vocation commerciale, des quartiers tels que Buyenzi et Kamenge qui furent initialement peuplés de Congolais et de Tanzaniens à l’époque coloniale ;



•



tandis que l’usage du kirundi est l’environnement familial et socioculturel.



surtout



tributaire



de



-



La province de Kayanza qui se trouve au Nord du pays représente en quelque sorte le Burundi profond. Le kirundi y est la langue maternelle à plus de 98 % et les premiers contacts avec le français, langue étrangère, se font à l’école.



-



Quant aux provinces de Bururi et de Makamba qui se trouvent au Sud du pays, leurs communes de Rumonge et de Nyanza-Lac méritent une attention particulière. Elles longent le lac Tanganyika et, contrairement aux autres régions du pays qui sont agro-pastorales à plus de 95 %, leurs populations vivent essentiellement de la pêche et des échanges commerciaux avec leurs voisins swahilophones de la République démocratique du Congo et de la Tanzanie. L’introduction du Kiswahili et de l’anglais comme matière à l’école primaire a été généralement bien accueillie par ces populations cosmopolites et extra-coutumières dont la plupart ont le kiswahili comme langue maternelle.



On peut conclure ici en signalant que le monolinguisme précolonial du Burundi fait de moins en moins partie des présupposés linguistiques et pédagogiques, d’autant plus qu’aucune étude n’a jusqu’ici porté sur le degré de maîtrise préscolaire de la langue maternelle. Un questionnaire d’enquête a été adressé à un échantillon de 120 enseignants des écoles primaires, parallèlement à des observations des pratiques de classe menées par l’équipe-Burundi du projet LASCOLAF, de mars à juin 2009. Les éléments du questionnaire ont porté sur l’identification des enquêtés – école et classe(s) d’affectation, dernier diplôme obtenu, ancienneté dans la carrière et session de recyclage dans les langues enseignées –, les programmes, les manuels et les méthodes d’enseignement. Rappelons que la formation de ces instituteurs les prépare à enseigner toutes les matières du programme des écoles primaires. On retiendra ici l’impression générale que les enseignants de langue nous ont laissée : ils ignorent totalement que les nouvelles orientations politiques et linguistiques dont ils sont naturellement à la fois la cheville ouvrière et la courroie de transmission émanent d’un cadre législatif international de la diversité culturelle.
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Concernant les ateliers de synthèse et de validation, les premiers rapports écrits ont fait l’objet d’échanges virtuels avec le professeur Auguste MouyamaMoussirou, responsable scientifique des équipes-pays du Burundi et du Cameroun. Ils ont été renforcés par deux missions qu’il a effectuées au Burundi, respectivement en décembre 2008 et en septembre 2009. Du 30 novembre au 2 décembre 2009, un atelier de synthèse, qui a réuni à Paris toutes les équipes-pays, a défini un guide pour la présentation unifiée des rapports LASCOLAF en vue de leur publication par l’OIF. À cette fin, un avenant à la convention de 2009 entre l’AUF et les équipes-pays a permis de reformater/compléter les rapports-pays harmonisés. C’est dans ce cadre que le professeur Auguste Mouyama-Moussirou a effectué une troisième mission de travail à Bujumbura, cette fois-ci conjointement avec les professeurs Rodolphine Wamba et Barnabé Mbala Zé de l’équipe LASCOLAF du Cameroun, du 18 au 23 janvier 2010. L’équipe du Cameroun a pu observer des leçons à l’école primaire de Gikungu, Mairie de Bujumbura. L’équipe LASCOLAF du Burundi a également profité de leur présence pour présenter les résultats de ses travaux à une équipe composée d’enseignants de l’Université du Burundi et de l’ENS, de conseillers pédagogiques et d’inspecteurs de français, dans les locaux du CELAB, le 21 janvier 2010.



1.3. Données fondamentales relatives à la scolarisation de base Ces données chiffrées étayent les défis majeurs auxquels le système éducatif burundais est confronté. Elles ont essentiellement tirées des Statistiques annuelles du BPE et de la Banque mondiale, notamment du document de travail du Département pour le Développement Humain de la Région Afrique de la Banque mondiale, n° 109 (2007) intitulé : Le système éducatif burundais. Diagnostic et perspectives pour une nouvelle politique éducative dans le contexte de l’éducation primaire pour tous.



1.3.1. Le Burundi en quelques chiffres -



Superficie : 27 834 km2



-



2005 : adoption d’une nouvelle Constitution et élections libres et démocratiques



-



Population : 8 millions d’habitants (2008) dont la moitié a moins de 18 ans



-



Densité de peuplement : 280 habitants par km2



-



Part des jeunes de moins de 15 ans dans la population totale : 48 %



-



Part de la population adulte alphabétisée : 42 %



-



PIB par tête en monnaie courante : 115 dollars US en 2007



-



Part de la population active travaillant dans l’agriculture : 94 %
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-



Taux d’urbanisation : 8 %



-



Part de la population vivant en dessous du seuil de pauvreté : 67 % (2007)



-



Situation actuelle : post-conflit et nouvelles élections présidentielles et législatives, de mai à août 2010.



La guerre civile que le Burundi a connue pendant plus d’une décennie, suite à la crise sociopolitique de 1993, a fragilisé son économie. Le PNB/habitant s’est effondré de 180 USD en 1993 à 110 USD en 2003. Le revenu national brut par habitant a chuté de 210 USD en 1990 à 90 USD en 2004, et le PIB/habitant en terme réel est passé de 153 en 1990 à 107 en 2004. En 2008, le PIB s’élevait à 126 USD/habitant. Elle a également affecté son système éducatif : baisse de la scolarisation, destruction et pillage de nombreuses écoles, décès ou exil d’enseignants qualifiés, précarité d’une jeunesse non scolarisée répartie en enfants déplacés, enfants orphelins ou chefs de ménage, enfants de la rue, enfants soldats, etc. À ces enfants indigents s’ajoute une nouvelle catégorie d’enfants rapatriés dont l’insertion scolaire se heurte à la non maîtrise des langues de scolarisation. L’importance de plus en plus accordée au cours d’éducation à la citoyenneté se justifie par l’ampleur des violences physiques et symboliques qui n’ont pas épargné le système scolaire burundais.



1.3.2. L’éducation burundaise en quelques chiffres L’éducation relève de trois ministères depuis janvier 2009 : Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, Ministère de l’enseignement primaire et secondaire, Ministère de l’enseignement des métiers, de la formation professionnelle et de l’alphabétisation -



42 000 agents (60 % des fonctionnaires civils en 2007)



-



28 % du budget courant de l’État hors dette (2008)



-



Part des dépenses courantes consommée par l’enseignement primaire : 50 % (2008)



-



Part des dépenses en capital consommée par l’enseignement primaire : 78 % (2008)



-



Élèves scolarisés en 2007-2008 :



-



•



préscolaire : 39 440



•



primaire : 1 603 100



•



secondaire général : 231 000



•



secondaire technique et professionnel : 15 000



•



supérieur : 21 300



•



formation professionnelle : 7 500



Taux brut de scolarisation dans le primaire : 123 % (2007-2008)
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-



Parité filles/garçons au primaire : 0,95 (2007-2008)



-



Taux d’achèvement du cycle primaire : 41 % (2007-2008)



-



Proportion moyenne des redoublants dans le primaire : 34 % (2007-2008)



-



Part des élèves dans l’enseignement primaire privé : 1,1 % (2007-2008)



-



Part de la population adulte alphabétisée : 42 % (IDH 2005)



Depuis 2005, le Gouvernement de coalition nationale a développé une politique volontariste dans le secteur de l’éducation. Les frais de scolarité ont été abolis, permettant ainsi aux familles les plus pauvres d’envoyer leurs enfants à l’école. Entre 2005 et 2008, le nombre de salles de classe dans les écoles primaires est passé de 15 172 à 20 806 (+37 %), le nombre d’enseignants de 23 760 à 33 131 (+39 %), et le nombre d’élèves de 1 309 387 à 1 720 287 (+31 %). Pour le primaire, les indicateurs 2009-2010 comparés à ceux de 2009-201040 donnent des résultats encourageants sur l’accès : augmentation de 6,7 % du nombre d’élèves (total : 1 848 861 élèves dans le primaire) et augmentation du taux d’admission (en première année), de 53 % à 69,7 %, ce qui entraîne également une augmentation du taux net de scolarisation, de 89,7 % à 92,9 %. Les collectivités locales ont également apporté une contribution non négligeable en créant des écoles primaires, des collèges et des lycées communaux. C’est ainsi que ces établissements sont passés de cinq en 1992 à 605 collèges communaux en 2009. Il va de soi que leur création dans une situation de guerre les soustrayait souvent aux conditions exigées par l’Inspection générale de l’Enseignement, telle que l’existence préalable de la bibliothèque de l’école ou des salles de cours qui sont généralement empruntées par les associations locales à la paroisse ou à la commune. On relève dans l’Annuaire statistique 2006-2007 produit par le BPE que plus de la moitié des enseignants des écoles communales étaient des vacataires (1 546 sur 2 524), alors que les collèges et les lycées publics qui dépendent directement du Ministère de l’Éducation n’ont que 181 vacataires sur 1 701 enseignants permanents. L’évolution des collèges et des lycées privés a elle aussi répondu aux besoins en formation sans se prémunir du minimum en moyens matériels et humains. On retrouve dans ces écoles privées qui ne sont pas tenues de suivre les programmes officiels celles qui ont un très bon niveau scolaire et d’autres dont la note moyenne est parmi les plus basses aux concours et aux tests nationaux. L’objectif d’une scolarisation primaire universelle de qualité est donc confronté à un accroissement considérable de la population en âge de scolarisation, alors que plus de la moitié des ressources investies dans l’enseignement primaire n’aboutissent pas aux résultats attendus du fait des déperditions scolaires. Le taux d’achèvement du primaire qui était de 37,5 % en 2005 stagne depuis 2008 à 46 %. Il reste l’un des plus faibles du continent (60 % pour la moyenne des pays d’Afrique sub-saharienne).



40



Direction de la planification du MEPS.
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Le taux de redoublement de 34 % engendre donc une stagnation des effectifs au niveau primaire, et in fine, des abandons en cours de cycle. Par ailleurs, l’offre insuffisante d’infrastructures scolaires a abouti à une généralisation du système de la double vacation des salles de classe. Dans une telle configuration, la qualité des apprentissages n’est pas assurée puisque près de 56 % des élèves ne bénéficient pas d’un temps d’instruction suffisant (900 heures selon la norme de l’UNESCO contre 600 heures lorsque les locaux sont partagés). Sur la carte scolaire ci-dessous, on relève de grandes disparités scolaires fondées sur le lieu de résidence (urbain/rural) et le niveau de revenu des parents. Le ratio élèves/maitres qui s’est maintenu à une moyenne de 51 révèle d’importantes disparités géographiques. Il est par exemple de 35 dans la province de Bururi et de 72 dans celle de Muyinga. Certaines interventions humanitaires telle que celle du PAM essaient d’encourager la demande en éducation des groupes vulnérables en donnant à manger aux enfants indigents des régions défavorisées. Concernant les inégalités de genre, signalons tout simplement que les filles représentent en 2010 45,4 % des effectifs du primaire, 43,5 % de ceux du secondaire premier cycle, 31,4 % du secondaire second cycle et 25 % du supérieur. En général, les filles sont plus nombreuses dans les écoles privées (52 %) qui sont fréquentées par des enfants des familles aisées et émancipées de la traditionnelle discrimination sexuelle. Actuellement, plusieurs campagnes de sensibilisation sont en cours en faveur de la scolarisation de la jeune fille. Ceci est le fait de plusieurs associations qui militent pour la promotion des droits de la personne humaine et du genre. De même, des actions sont entreprises pour la scolarisation des Batwa (pygmées), une population dont le taux de scolarisation est jugé presque nul. La correction de ces disparités figure dans les objectifs du PSDEF qui compte juguler deux problèmes importants : d’une parte, la déperdition scolaire et, d’autre part, la double vacation qui réduit de moitié le temps d’enseignement/apprentissage.
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Figure 1. Taux net de scolarisation dans le primaire (2007-2008)



Source : BDI Statistiques scolaires 2006-2007/2007-2008_2009.2.



2. LA POLITIQUE LINGUISTIQUE DU BURUNDI Dans cette partie, nous allons parler des textes législatifs et du cadre socioéconomique d’une politique linguistique et d’un système éducatif mis à mal par la guerre civile de 1993 à 2005, avant d’émettre des recommandations. Bien que le statut de chacune des langues en présence n’a cessé de se remodeler, force est de reconnaître ici que le kirundi demeure l’unique langue nationale et qu’il est secondé par le français dans le domaine de l’enseignement et de l’administration. Quant au kiswahili et l’anglais, même s’ils sont en train de bénéficier de l’intégration régionale du Burundi au sein de l’EAC, moins de 5 % de la population burundaise les parlent.
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2.1. Cadre juridique d’une scolarisation plurilingue Les orientations éducatives, linguistiques et culturelles figurent en filigrane dans les textes législatifs dont la plupart ont été recensés par le conseiller juridique du ministre de l’Éducation nationale et de la recherche scientifique (cf. Nzohabonayo 2004). Nous allons présenter d’abord les textes législatifs qui constituent le cadre dans lequel sont mises en place les scolarisations bi/plurilingues, notamment ceux qui définissent les finalités de l’enseignement des langues, les programmes scolaire et les examens.



2.1.1. Quelques décrets et ordonnances en rapport avec le secteur éducation a) Le projet LASCOLAF est essentiellement intéressé par les références cidessous : -



MINEDUC (1973), Réforme du système de l’éducation au Burundi. Bujumbura.



-



MEPS (1992), Recueil des lois et règlements de l’enseignement primaire et secondaire. Bujumbura.



-



MEN (2002), Politique Sectorielle, adoptée par le conseil des Ministres dans sa séance du 26 mars 2002. Bujumbura.



-



Ministère de la jeunesse, des sports et de la culture (2007), Politique culturelle du Burundi. Document élaboré par le Gouvernement du Burundi, à partir d’une étude réalisée par un consultant, Émile Mworoha, avec l’appui financier de l’OIF et de l’UNESCO. Bujumbura, RPP.



-



République du Burundi (2005), Constitution Post-Transition de la République du Burundi, promulguée le 18 mars 2005. Bujumbura



-



Ordonnance ministérielle n° 610/023 du 9 janvier 2007 portant modification de l’ordonnance ministérielle n° 610/1187 du 25 août 2005 portant rénovation des programmes de l’enseignement primaire, secondaire général et pédagogique et introduisant les cours de kiswahili, d’anglais et de formation civique et humaine en première année primaire. Bujumbura, MINEDUC.



-



Décret n° 100/44 du 9 mars 2010 portant sur la réorganisation du MEPS. Bujumbura.



b) Autres textes législatifs -



Décret n° 100/121 du 30 novembre 2005 portant réorganisation du MINEDUC.



-



Décret n° 100/057 de la 27/5/2000 portante création des Directions provinciales de l’enseignement.
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-



Décret n° 100/132 du 30 septembre 2004 portant réorganisation de l’inspection de l’enseignement.



-



Décret n° 100/065 du 19 avril 1990 modifiant le décret n° 100/166 du 20 juillet 1983 portant création de la Régie des Productions pédagogiques.



-



Décret n° 100/025 du 24 mars 2004 portant organisation de l’éducation préscolaire au Burundi.



-



Ordonnance ministérielle n° 620/194 du 25 juin 1991 portant fonctionnement et organisation des établissements d’enseignement secondaire public.



-



Ordonnance ministérielle n° 610/530/620 du 21 août 2000 portant modification du statut des établissements d’enseignement secondaire communal.



-



Ordonnance ministérielle n° 620/193 du 25 juin 1991 portant réorganisation des structures de l’enseignement secondaire général.



-



Ordonnance ministérielle n° 620/254 du 8 août 1990 portant réorganisation de l’enseignement primaire et secondaire privé au Burundi.



-



Ordonnance ministérielle n° 048 du 1er mars 1995 portant organisation de l’enseignement supérieur privé au Burundi.



2.1.2. Textes législatifs sur les programmes et examens -



Ordonnance ministérielle n° 620/123 du 30 mars 1990 portant institution et organisation du Concours national d’admission à l’enseignement secondaire.



-



Ordonnance ministérielle n° 620/153 du 20 avril 1990 portant suspension de l’application de l’article 13 de l’ordonnance ministérielle n° 620/123 de mars 1990.



-



Ordonnance ministérielle n° 620/290 du 31 août 1990 fixant les programmes d’étude d’enseignement primaire. (Les programmes d’études de l’enseignement primaire proposés par le Colloque national d’août 1989 sont approuvés et rendus exécutoires à travers toutes les écoles primaires du Burundi.)



-



Ordonnance ministérielle n° 610/392 du 2 décembre 1987 portant création du Comité de coordination des activités pédagogiques.



-



Décret n° 100/130 du 14 décembre 2005 portant organisation de l’examen d’État de l’enseignement secondaire au Burundi.



-



Ordonnance ministérielle n° 610/382 du 28 mai 2001 portant réorganisation des épreuves de l’examen d’État de l’enseignement secondaire.



-



Ordonnance ministérielle n° 620/289 du 31 août 1990 fixant les programmes d’études de l’enseignement général et pédagogique.
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-



Ordonnance ministérielle n° 620/150 du 17 avril 1990 régissant dans l’enseignement secondaire les activités pédagogiques relatives à l’évaluation et aux conditions de passage de classe, de redoublement et d’obtention des certificats et diplômes



-



Ordonnance ministérielle n° 610/469 du 4 août 1999 fixant les conditions de passage et de réintégration de l’enseignement secondaire communal et privé à l’enseignement secondaire public.



-



Ordonnance ministérielle n° 610/633/2000 du 30 août 2000 fixant les conditions de passage de l’enseignement secondaire communal à l’enseignement secondaire public.



-



Ordonnance ministérielle n° 610/292 du 17 août 1995 fixant le contenu et la forme des certificats et diplômes délivrés dans l’enseignement secondaire général, pédagogique et technique



-



Ordonnance ministérielle n° 620/367 du 19 août 1992 portant institution de l’enseignement de l’éducation à la vie familiale et en matière de population dans le système éducatif formel aux niveaux primaire et secondaire.



2.1.3. Commentaires Comme on vient de le constater, le système éducatif burundais n’a cessé de se remodeler et, aujourd’hui plus qu’hier, il est question de l’appréhender à travers une législation scolaire en phase avec l’actuel processus d’intégration régionale et de mondialisation. On retiendra deux textes législatifs importants, à savoir celui de 1973 portant sur la réforme du système de l’éducation au Burundi et l’ordonnance du 9 janvier 2007 introduisant les cours de kiswahili, d’anglais et de formation civique et humaine en première année du primaire. On retiendra également que le système éducatif burundais comporte des écoles publiques, des écoles conventionnées (essentiellement confessionnelles d’obédience majoritairement catholique ou protestante), des écoles privées (non conventionnées qui scolarisent actuellement environ 1 % des élèves du primaire) et des écoles secondaires communales. Les écoles catholiques ont été les premières à être introduites par les Pères Blancs, à qui l’administration belge avait confié tout le système éducatif burundais vers 1930. Cette école coloniale, qui fut initialement boudée et considérée « une école des otages » dans la plupart des colonies africaines, a connu progressivement un succès qui a renversé la tendance au point de déboucher sur un engouement sans précédent. Bien que le français ne soit pas explicitement mentionné dans la Constitution, il est à noter qu’il remplit parfaitement les fonctions d’une langue officielle utilisée à la fois comme langue de communication, d’enseignement et de travail dans l’Administration centrale et même au Parlement.
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2.2. Historique de l’enseignement bi/plurilingue au Burundi Le Burundi précolonial était caractérisé par un monolinguisme rare en Afrique. Avant la colonisation du Burundi par l’Allemagne en 1896, et par la Belgique en 1916, le kirundi était la seule langue maternelle, nationale et officielle. Dans le classement de Guthrie, le kirundi appartient à la famille des langues bantu qui ont en commun la racine -ntu qui désigne le mot homme. Ce sont des langues à tons et à classes, des langues où le phénomène d’agglutination ou de condensation est très fréquent. Actuellement, le kirundi partage une large intercompréhension avec le kinyarwanda, langue nationale du Rwanda. Il est également parlé ou compris dans les régions frontalières de la Tanzanie et de la République démocratique du Congo. La particularité du multilinguisme qui a été introduit au Burundi par la colonisation réside dans sa balkanisation urbaine, car la langue maternelle est toujours utilisée à plus de 95 % en milieu rural où l’école et l’Église l’ont fait accéder au statut de langue écrite. Au début du XXe siècle, le kiswahili qui est une langue de la côte orientale de l’Afrique a été introduit par des esclavagistes arabes. Il est né des contacts entre les langues locales et celles des marchands perses et arabes qui étaient pour la plupart esclavagistes. Il a été ensuite adopté par les premiers missionnaires et colonisateurs européens comme langue d’évangélisation et d’enseignement. Dans les années 1930, cette langue a été privilégiée par l’administration coloniale, qui pouvait l’utiliser dans ses colonies du Congo et du Rwanda-Urundi. Autour des années cinquante, le kiswahili est devenu la langue des « semi évolués » qui habitaient généralement des quartiers extra-coutumiers. Une attitude méprisante, de moins en moins affichée aujourd’hui, a été constatée chez les swahiliphones de l’époque, à l’égard des kirundiphones ruraux qu’ils jugeaient moins évolués ou moins civilisés. Ces derniers considéraient à leur tour le kiswahili comme un argot, dans le sens originel du terme, c’est-à-dire, comme la langue des malfaiteurs et des voyous sans éducation. Actuellement, le kiswahili qui est la langue nationale de la République-Unie de Tanzanie est également parlé à des degrés divers dans les autres pays membres de l’EAC et du COMESA. Le Burundi doit faire face à un défi de taille qui consiste à rendre convivial un multilinguisme historiquement conflictuel. Les Pères Blancs, qui ont joué un rôle de premier plan dans la scolarisation au Burundi, ont dû prendre des distances vis-àvis des langues étrangères : le kiswahili était étiqueté « langue de l’Islam », l’anglais celle du protestantisme, tandis que le français évoquait en eux la littérature subversive et anticléricale du XVIIIe siècle. Le kirundi, qui était lui aussi considéré comme une langue du paganisme, a été « christianisé41 » et promu ensuite au rang de langue de scolarisation et d’évangélisation en partenariat avec le latin.



41



Certains termes portant sur la sexualité ou sur le culte des ancêtres ont été supprimés ou remplacés.
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Actuellement, la langue française qui est enseignée dès la première année remplace progressivement le kirundi comme langue d’enseignement à partir de la 5e année du primaire. La plupart des examens de certification, des concours et des tests nationaux ainsi que les tests de recrutement accordent beaucoup d’importance à la maîtrise du français, qui est ainsi devenu un instrument de légitimation intellectuelle et sociale.



2.3. Les finalités de l’enseignement fondamental en langues africaines Les finalités de l’enseignement fondamental en langues africaines peuvent être définies en deux volets, à savoir, les périodes coloniale et postcoloniale. Rappelons ici qu’au Burundi, l’implantation des premières écoles a été l’œuvre de l’Administration coloniale belge par des missionnaires interposés, car la brève occupation allemande (1896-1916) a eu peu d’impact sur l’éducation traditionnelle. Ainsi, nous devons aux Pères Blancs les premiers dictionnaires et grammaires conçus en faveur de l’évangélisation et de la scolarisation en kirundi. Dans cette étude, on retiendra que la politique éducative, linguistique et culturelle du Burundi est constante depuis la réforme scolaire de 1973 qui se résume en trois mots-clés, en ce qui concerne le primaire :42 kirundisation, ruralisation et scolarisation universelle. Cette réforme s’est inscrite en faux contre les programmes et l’acculturation scolaire hérités de la colonisation. Dans la nouvelle politique linguistique et culturelle, l’enseignement du kirundi en kurundi et du français en français est désormais supposé partir de l’environnement physique et socioculturel de l’apprenant qui doit « s’ouvrir au monde extérieur en s’enracinant ». Le Bureau d’éducation rurale (BER) et le Bureau d’études et des programmes de l’enseignement secondaire (BEPES), créés respectivement en 1973 et 1976, ont été chargés de traduire en actes pédagogiques cette volonté politique de « nationaliser et rationaliser pour mieux rentabiliser » et d’intégrer l’école dans son milieu. Depuis lors, les différentes constitutions de la République du Burundi sont restées fidèles à cette ligne de conduite. L’article 5 de la Constitution post-transition, qui fut adoptée par référendum le 28 février 2005, stipule que : « La langue nationale est le kirundi. Les langues officielles sont le kirundi et les autres langues déterminées par la loi. Tous les textes législatifs doivent avoir leur version originale en kirundi ». Conformément à l’article précité, un effort visible est entrepris au niveau national pour traduire en kirundi tous les textes de loi et plusieurs autres documents officiels d’importance, afin de les mettre à la portée du public majoritairement kirundiphone. Cette disposition a également été à la base de la création d’un Service national de Législation qui étudie la conformité des lois et projets de loi et qui les traduit systématiquement en Kirundi.



42



Pour le secondaire et le supérieur, on parle notamment de « diversification et professionnalisation, regroupement et rationalisation ».
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De son côté, le Ministère de la jeunesse, des sports et de la culture (2007) vient de se doter pour la première fois d’une Politique culturelle qui consacre (respectivement dans ses chapitres 8 de la première partie et 4 de la troisième partie) des éléments pertinents sur la situation de la langue nationale et quelques axes en faveur d’une politique linguistique. En guise d’actions à mener, des projets et des programmes visant à soutenir la langue nationale ont été recommandés : -



relancer des projets de création d’une Académie burundaise ;



-



réaliser une bibliographie43 et un dictionnaire en kirundi ;



-



organiser des concours d’éloquence en kirundi ;



-



poursuivre et généraliser l’usage du kirundi dans l’Administration, l’enseignement et les médias ;



-



traduire en kirundi des œuvres littéraires étrangères ;



-



définir une politique linguistique claire indiquant notamment les actions à entreprendre pour une meilleure utilisation du kirundi au niveau de l’enseignement.



Après avoir constaté que la politique linguistique et culturelle du Burundi n’est pas explicitement enseignée dans les programmes de formation initiale et dans les rares sessions de formation continue, l’équipe LASCOLAF a été amenée à poser des questions à un échantillon de 120 enseignants sur leur degré de connaissance des finalités des langues qu’ils enseignent. Tableau 1. Niveau de connaissance des orientations politiques et éducatives par les enseignants. Question posée : Cochez dans la case qui correspond à votre niveau d’information La kirundisation et la ruralisation



La scolarisation universelle



Je suis très bien informé(e)



49



21



Je suis bien informé(e)



21



30



J’ai très peu d’informations



18



20



Je n’ai jamais eu d’informations y relatives



9



14



Abstentions



23



35



À la question de savoir si les enseignants sont suffisamment informés sur les orientations linguistiques et culturelles de leur pays, on note leur méconnaissance qui s’accentue du kirundi (30/120) au kiswahili et à l’anglais (102/120), en passant par le français (58/120). Ils sont 50 à être peu ou pas du tout informés sur la kirundisation et la ruralisation, et 69 pour la scolarisation universelle. 43



Le projet LASCOLAF en fait déjà une ébauche.
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Tableau 2. Niveau de connaissance des orientations politiques et éducatives par les enseignants. Question posée : Les finalités de l’enseignement de ces langues vous sont-elles Kirundi



Français



Anglais



Kiswahili



Très bien connues



90



62



18



18



Connues



24



49



44



36



Assez bien connues



1



3



35



31



Inconnues



2



2



13



24



Abstentions



3



4



10



11



On peut conclure de ces données chiffrées que les enseignants n’ont pas assez d’informations sur la kirundisation et la scolarisation universelle, ce qui fait qu’ils considèrent toujours le primaire comme une préparation aux études secondaires et que, par conséquent, le français est enseigné dans cette perspective plutôt certificative que fonctionnelle et communicative. Il arrive même que la kirundisation soit parfois perçue comme un facteur incriminé dans la baisse de niveau en français, et que certaines écoles privées attirent leur clientèle en faisant valoir la priorité qu’elles accordent à l’apprentissage précoce du français. Dans les écoles publiques, la préparation au Concours national qui donne droit à un certificat des études primaires aboutit à de nombreuses séances de rattrapage et de cours accélérés de français. On peut parler ici de malentendu ou de dialogue de sourds, car, bien que les réformes de 1990 et de 2007 ne mettent pas explicitement en cause la kirundisation et la ruralisation, force est de constater que ces dernières n’ont bénéficié d’aucune visibilité financière en guise de signal fort d’une réelle détermination politique. En effet, peu de crédits ont été alloués à cette nouvelle politique linguistique qui n’a jamais cessé d’évoluer en dents de scie. En effet, la kirundisation et la ruralisation d’une école communautaire, qui ont été bien conçus et mis en chantier par une équipe conjointe du MINEDUC et de l’UNESCO, ne semblent pas avoir bénéficié d’un engouement populaire. Cette politique – qui fut associée à tort au nom de son initiateur, le ministre Gilles Bimazubute – a toujours été plébiscitée en fonction des engagements personnels des différents ministres de l’Éducation. Cette politique qui date de 1973 a toujours reçu les encouragements de l’UNESCO et de la CONFEMEN, car elle est scientifiquement légitimée par des arguments économiques, linguistiques, pédagogiques, etc. en faveur de l’enseignement de base dans la langue maternelle de l’écolier. Toutefois, la ruralisation et la kirundisation ont toujours été marquées par des divergences d’opinion qui ont rendu leur application ambivalente. Les différents partenaires de l’éducation semblent avoir privilégié la politique de l’autruche, probablement pour éviter de trancher entre les positions des défenseurs de la démocratisation et de l’africanisation de l’école héritée de la colonisation, d’une part, et, d’autre part, celles des partisans d’un enseignement à visée élitiste en langue occidentale. Les malentendus entre ces deux parties résideraient dans le fait que la réforme de 1973 qui n’a touché que le cycle primaire n’a pas clairement défini la passation de pouvoirs entre les deux
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langues d’enseignement que sont respectivement le kirundi et le français. Ainsi, les parents d’élèves – qui, en 1992, ont demandé au président de la République de réintroduire l’enseignement du français dès la 1ère année – considèrent que la kirundisation ne fait que retarder la maîtrise du français langue d’enseignement postprimaire. On pourrait dire que les partisans de la kirundisation de 1973 qui se voulait être un rempart contre une acculturation linguistique précoce n’ont pas été assez convaincants. Actuellement, le Burundi francophone vient d’intégrer l’EAC qui est essentiellement anglophone. Il s’est déjà prononcé pour un plurilinguisme intégral en introduisant l’enseignement de l’anglais et du kiswahili dès l’école primaire. Dans son Discours d’ouverture d’un atelier de validation des programmes, des fichiers du maître et des livres de l’élève des cours de kiswahili, d’anglais et de formation civique et humaine, le ministre de l’Éducation nationale et de la culture a justifié l’enseignement primaire de ces matières dès l’année scolaire 2006-2007, en ces termes : « Le Burundi de demain est prédestiné à être la plaque tournante des communautés diverses s’exprimant à tout hasard en anglais, en français et en kiswahili. Les Burundais instruits pourront mener un bon commerce avec n’importe quel étranger grâce à cet apprentissage de l’anglais et du kiswahili dès l’école primaire ». L’apprentissage de ces nouvelles langues qui est en quelque sorte une exigence de l’adhésion du Burundi à l’EAC pose des défis liés à la mise en œuvre d’une décision précipitée. En outre, des voies de solutions sont déjà envisagées pour faire face à un heureux retour au pays de plusieurs milliers d’enfants et même d’adultes rapatriés après un long séjour dans des pays non francophones. Leur réinsertion scolaire ou socioprofessionnelle exige la maîtrise du kirundi et du français. Dans cette perspective, le MEPS et l’UNICEF organisent depuis août 2008 des cours de mise à niveau en français et en kirundi des enfants rapatriés ou refoulés de la Tanzanie. Parallèlement à cette réinsertion scolaire, le CELAB et le projet CELEC de la Coopération française ont fait de même avec des cours de français donnés à des officiers et des sous-officiers rapatriés de l’armée et de la police nationales, de juin 2006 à mai 2009. En résumé, les finalités des politiques linguistiques du Burundi ont d’abord porté sur la promotion du Kirundi (1973-1980), puis sur celle du français réintroduit en 1ère année en 1992 (1981-2006), avant de déboucher sur l’actuel plurilinguisme dans lequel interviennent également l’anglais et le kiswahili. Ces deux langues parlées au sein de l’EAC sont respectivement considérées comme langue de la mondialisation (anglais) et de l’intégration régionale et citoyenne (kiswahili).



2.4. Acteurs et bailleurs autour du Plan sectoriel (PSDEF) Le nouveau Plan sectoriel pour le développement de l’éducation et la formation (PSDEF) propose de lever tous les défis d’ici 2016, en constituant un fil conducteur qui permettrait à tous les partenaires de faire une lecture commune d’une politique éducative linguistique rendue cohérente et concertée. Il s’agit notamment des
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partenaires traditionnels que sont les confessions religieuses44 et la coopération bilatérale (notamment avec la France et la Belgique) et multilatérale (UNICEF et UNESCO). D’autres partenaires interviennent de plus en plus, tels que les acteurs de la francophonie (OIF, AUF, CONFEMEN, etc.) et la société civile (ONG, ASBL, collectivités locales ou caritatives, syndicats,45 associations de parents d’élèves). En effet, les efforts que le Gouvernement déploie pour résoudre les questions relatives à l’accès à l’éducation aux différents paliers se réalisent dans un contexte d’extrême pauvreté. La Banque mondiale a déjà financé le PARSEB qui fait partie du FCE pour lequel une lettre d’entente a été signée entre la République du Burundi, l’AFD, la Coopération belge, le DFID (Royaume-Uni) et la Coopération luxembourgeoise. Il s’agit de mutualiser leurs contributions et d’harmoniser l’aide qui doit se faire par rapport aux lois nationales. Le PSDEF est un document de 181 pages qui a le mérite d’avoir été élaboré après concertation des différents partenaires de l’éducation. Il constitue désormais la pierre angulaire du système éducatif burundais et, de 2009 à 2016, ses 12 stratégies ci-après constituent à la fois les défis et les indicateurs du système éducatif burundais :



44



-



L’atteinte de la scolarisation primaire universelle de qualité en 2015-2016.



-



Une véritable gouvernance dans les écoles primaires, à travers un encadrement pédagogique de proximité.



-



La recherche d’une plus grande équité assurée par des actions de stimulation de la demande d’éducation en direction d’élèves appartenant à des régions défavorisées ou à des groupes sociaux jugés vulnérables : filles, orphelins, handicapés, les Batwa notamment.



-



Une gestion des flux à l’issue de chaque cycle du primaire et du secondaire par la mise en place de possibilités de formations professionnelles ciblées et de courte durée.



-



Une reformulation des programmes de 1989 qui sont souvent qualifiés d’« archaïques » et qui ne sont pas bien assimilés par les enseignants.



-



L’amélioration de l’efficacité interne des écoles primaires et secondaires par la réduction des redoublants dans les classes, des abandons en cours de cycle, des renvois et de la double vacation qui a sensiblement diminué le temps scolaire moyen dont bénéficie un élève.



-



Un repositionnement de l’enseignement supérieur dans le contexte régional.



Convention scolaire du 28 février 1990 entre l’État du Burundi et l’Église Catholique. Convention scolaire du 16 octobre 1991 entre l’État du Burundi et la Communauté des Églises de Pentecôte du Burundi (CEPEBU). Convention scolaire du 14 décembre 1990 portant sur le partenariat éducatif avec l’Église Adventiste 45 Loi n° 1/015 du 29 novembre 2002 portant réglementation de l’exercice du droit syndical et du droit de grève dans la Fonction publique.
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-



Une formation professionnelle comme pièce importante du nouveau système éducatif.46



-



Une alphabétisation fonctionnelle des adultes considérablement renforcée afin d’éviter l’analphabétisme de retour.



-



Une meilleure réponse aux besoins du développement de l’économie et de la société, grâce à une analyse prospective des besoins en qualifications.



-



Une mobilisation effective d’une administration moderne capable d’utiliser avec profit l’informatique, responsable de ses décisions et capable de planifier ses tâches.



-



Une communication régulière sur le PSDEF.



Il y a lieu de déplorer ici le peu de place que le PSDEF a réservé aux langues de scolarisation dont la maîtrise est un préalable à un enseignement de qualité. Il en est de même de l’articulation mal cadrée entre le kirundi, langue d’alphabétisation, et les autres langues de scolarisation.



2.5. Degré d’équipement des langues en présence Avant de parler du degré d’équipement des langues en présences, nous allons présenter par ordre d’importance leur niveau d’utilisation. Tableau 3. Langues utilisées ou susceptibles de l’être, présentées par ordre décroissant du nombre de locuteurs Nom de la langue



Pourcentage de locuteurs en L1



Véhicularité



Transcrite



Utilisation écrite



Utilisation scolaire et type



par tranches



Oui/Non



Oui/Non



Oui/Non



Médium / Matière



Kirundi



95-98%



Oui



Oui



Oui



Médium



Français



30-40%



Oui



Oui



Oui



Médium



Kiswahili



2-4%



Non



Oui



Non



Matière



Anglais



1-3%



Non



Oui



Non



Matière



Quant au matériel pédagogique disponible, le BPE nous résume la situation dans Statistiques scolaires de 2007-2008. Manuels scolaires du primaire. 46



On notera ici que les écoles des métiers et les écoles secondaires techniques et professionnelles sont très peu représentées par rapport aux filières dites littéraires ou scientifiques des humanités générales. Or, l’élève qui termine ces filières n’a aucune qualification professionnelle à faire valoir sur le marché de l’emploi.
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Tableau 4. Matériel pédagogique disponible Matière



Année 1



ère



2



e



3



e



4



e



5



e



6



e



Calcul Français Étude milieu Kirundi



179 804 222 760 777 219 125



1385 86 472 298 62 053



301 58 286 439 86 344



122 30 569 209 52 215



355 49 703 477 47 878



58 539 60 151 660 51 987



Total élèves



460 454



339 487



260 904



185 772



181 027



157 860



0,40 0,50 0,00 0,50



0,00 0,30 0,00 0,20



0,00 0,20 0,00 0,30



0,00 0,20 0,00 0,30



0,00 0,30 0,00 0,30



0,40 0,40 0,00 0,30



Calcul/élève Français/élève Étude milieu/élève Kirundi/élève



Le ratio livre/élève qui se dégage de cette présentation des livres par discipline, par maître et par élèves est très en dessous des attentes. La rareté des livres de l’élève est telle que, dans les classes observées, les leçons commencent généralement avec une dizaine de minutes de retard car les élèves doivent aller les chercher dans les classes parallèles ou à la bibliothèque de l’école. La plupart des écoles n’ont aucun dictionnaire de français ou de kirundi, encore moins des ouvrages sur la didactique des disciplines enseignées. Cette insuffisance quantitative et qualitative, qui ne favorise pas l’autodidactie continue des enseignants, ne cesse de s’aggraver au fur et à mesure que les effectifs augmentent, suite à la politique de scolarisation universelle. Terminons en rappelant que ces ouvrages sont généralement écrits dans la langue d’enseignement, à savoir, le kirundi pour le primaire et le français pour le secondaire, et que l’OIF vient de doter les enseignants du primaire de 30 000 dictionnaires de français. On soulignera également que des fonds destinés à la réimpression des manuels scolaires existent et que l’impression de certains titres en coédition avec un éditeur privé est retardée en raison d’un contentieux avec le co-éditeur privé.



2.6. Choix des langues d’enseignement et pourcentage des écoles à scolarisation bilingue En ce qui concerne le choix des langues d’enseignement et le pourcentage d’écoles à scolarisation bilingue, on rappellera que le Burundi n’a qu’une seule langue nationale. Le Gouvernement burundais a toujours défini seul la politique linguistique qui est appliquée à plus de 99 %, à l’exception de quelques écoles privées qui ne totalisent que 1 % au niveau national.
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2.7. Conclusion Nous venons de faire une présentation historique des politiques linguistiques du Burundi, notamment de la kirundisation qui doit être mise au goût du jour en tenant compte des langues partenaires de l’intégration régionale et de la mondialisation. En effet, l’intégration du Burundi au sein des communautés régionales plurilingues pose des défis linguistiques jusqu’ici occultés ou relégués à l’arrière-plan par rapport aux priorités politiques, économiques ou juridiques. L’EAC qui semble évoluer à pas de géant impose l’anglais comme langue de travail, sans tenir compte du paysage sociolinguistique du Burundi qui est également membre de la Communauté économique des pays des Grands Lacs (CEPGL). Pour toutes ces entités régionales qui sont coiffées par l’Union africaine, il serait sage de leur éviter une guerre de langues en s’inspirant de l’expérience de l’Union européenne en la matière. Selon une certaine opinion publique burundaise, l’intégration régionale rime avec le remplacement du français par l’anglais ; le modèle du Rwanda qui vient d’adhérer au Commonwealth ne faisant que renforcer cette vision. En milieu scolaire, certains enseignants et parents d’élèves ont été exprimé quelques inquiétudes, notamment sur la question de savoir si la baisse supposée du niveau en français ne va pas s’aggraver avec l’introduction de ces deux langues dans des écoles primaires jusqu’ici demeurées la chasse gardée du français et du kirundi. Les enseignants contactés estiment qu’il leur sera difficile de bien utiliser les livres et les brochures des programmes de kirundi et de français en vigueur, après que les cours de français, de kirundi et de calcul aient cédé respectivement deux séances hebdomadaires au kiswahili et à l’anglais. Un autre facteur déterminant de l’efficacité des langues de scolarisation est la dimension interculturelle des langues/cultures en contact. Avant la guerre civile de 1993, le CELAB qui est rattaché à l’Université du Burundi était devenu une référence régionale avec à son actif l’organisation des stages de perfectionnement en français en faveur de plus d’un milliers d’étudiants et de professeurs tanzaniens, kenyans, ougandais, éthiopiens, zambiens, etc. Les échanges linguistiques et interculturels qu’il a permis lui confèrent le statut de précurseur de l’actuel processus d’intégration régionale. Le programme de mise à niveau linguistique des élèves rapatriés de Tanzanie a mis l’accent sur l’importance de ces échanges, à travers les propos ethnocentriques tenus par les enseignants sur ces élèves. Leur réinsertion scolaire se heurte ainsi à des difficultés à la fois d’ordre linguistique, psychosocial et culturel que les enseignants n’intègrent pas dans leur projet pédagogique. Ils émettent plutôt des considérations globalement négatives sur leurs comportements et leurs pratiques sociales. Outre cette stigmatisation scolaire des élèves rapatriés, il y a des sujets tabous, comme, par exemple, ne pas tenir en classe des propos qui évoquent la guerre, la violence, les ethnies hutu ou tutsi, la sexualité, etc.
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La future politique linguistique qui sera fondée sur un multilinguisme convivial portera sur une kirundisation renouvelée par le respect de la diversité culturelle et linguistique.



3. LA MISE EN ŒUVRE PÉDAGOGIQUE DE LA POLITIQUE LINGUISTIQUE DANS L’ÉDUCATION DE BASE Dans la mise en œuvre de la politique linguistique, nous allons parler des programmes de langues enseignées, des manuels scolaires et des méthodes d’enseignement. Outre son usage scolaire, le kirundi est la seule langue d’alphabétisation utilisée par les écoles catéchétiques, les écoles des métiers et dans les campagnes de mobilisation politique, sanitaire ou agro-pastorale. De son côté, le français qui est aussi une langue de scolarisation est beaucoup plus présent dans les milieux intellectuels et urbains.



3.1. Programme et supports pédagogiques des langues enseignées Les programmes scolaires sont respectivement conçus par le BER pour le primaire et par le BEPES pour le secondaire. Le matériel didactique est également conçu par le BER, tandis que les livres du secondaire sont en grande partie importés.



3.1.1. Le programme de kirundi à l’école primaire Les objectifs pédagogiques de la langue maternelle ont été définis dans la kirundisation scolaire de 1973. Leur réalisation a été freinée par les difficultés rencontrées dans l’élaboration des livrets méthodologiques initialement rédigés en français. Le tableau ci-après nous montre les grandes orientations des activités proposées à chaque niveau d’études primaires. Les titres laissent entendre le déclenchement d’une expression libre dès les premières leçons (tuvuge = parlons), orales d’abord (dusome = lisons) et écrites ensuite (twandike = écrivons). Dans ces différentes activités de langage, la démarche méthodologique se décompose en exercices de langage, de capitalisation, de fixation, de décomposition et de déchiffrement. Nous constatons également que, malgré le souci de rendre effective la kirundisation, le kirundi et l’étude du milieu n’ont été inscrits au concours national qu’à partir de l’année scolaire 1985-1986. On ne peut donc que s’étonner de relever un tel décalage entre les objectifs de la réforme de 1973 et leur réalisation si tardive. Du reste, le même retard est constaté à l’école secondaire où les réformes n’ont pas suffisamment fait preuve de militantisme actif. Le BEPES fut créé en 1976, mais la section de kirundi, qui n’a été mise en place qu’à partir de l’année scolaire 1980-1981, n’a publié le programme des cours de Kirundi qu’en 1987. Le sentier
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qui mène à la maîtrise des différentes formes d’expression y est décrit, pour la première fois, à la lumière des axes didactiques qui articulent le kirundi sur la communication. Tableau 5. Orientations des activités proposées à chaque niveau d’études primaires Année I



ère



Tuvuge



Dusome



Twandike



Grammaire



Thèmes de lecture



Dialogue



Lecture



Minuscules



Exercices structuraux implicites



I muhira : À la maison



2



e



Récitation



Lecture courante



Diagraphes + Trigraphes



Exercices structuraux implicites



Entourage



3



e



Compte rendu



Lecture expressive



Majuscules



Exercices structuraux implicites



Univers culturel : les contes



4



e



Compte rendu



Exploitation de texte



Rédaction



Le substantif L’adjectif



Les contes



5



e



Exploitation de texte



Idée générale + synthèse



Reconstitution de texte



Le pronom adjectif



Découverte des métiers



6



e



Exploitation de texte



Explication de texte



Correspondance



Le verbe



Perspectives du finaliste : activités de la vie courante



3.1.2. Le programme de français à l’école primaire La réforme scolaire de 1973 avait préconisé de commencer l’enseignement du français à partir de la 5e année, avant qu’il ne soit avancé de deux ans. Actuellement, le français figure dans le programme de la 1ère année de scolarisation, suite aux réclamations des parents d’élèves et au faible niveau des écoliers pour suivre en français les études secondaires. Bien qu’un accent particulier soit théoriquement mis sur la primauté (et non la priorité) de l’oral sur l’écrit, les exercices écrits se taillent la part du lion au fur et à mesure qu’on avance de classe. En 1984, le BER a élaboré des dossiers destinés à sensibiliser les instituteurs burundais aux Problèmes généraux de l’enseignement du français. Le Dossier n° 1 rend accessible des données théoriques sur le langage humain en général et, en particulier, sur l’évolution et l’adaptation du français et du kirundi, les interférences et la pédagogie de la faute, les conditions d’acquisition, ainsi que les statuts des langues maternelle et étrangère. Le document présente, entre autres, le mérite de faire réfléchir sur les différentes activités à pratiquer en classe. Le Dossier n° 2 commente la méthode utilisée, à savoir, « la méthodologie structuroglobale audio-visuelle » (SGAV). Le BER a mis au point une méthode SGAV



120| Les langues de scolarisation en Afrique francophone



« aménagée », celle où des supports visuels moins onéreux (image-photo) pallient une impossible généralisation de l’utilisation des projecteurs et des magnétoscopes. Les manuels du primaire rentrent dans une série intitulée « Pour apprendre le français », conçue et réalisée par le BER depuis 1989. Dans chaque classe, il est prévu un livre du maître et un livre de l’élève. De la 1ère à la 3e année, on a des images murales comme supports des leçons de langage. Comme le tableau ci-dessous l’indique, l’enseignement du français s’appuie sur des supports didactiques variés en fonction des types d’activités. Tableau 6. Supports didactiques pour le français Support



Année d’études



L’image



Dans toutes les classes sous des formes diversifiées.



Les images et les dialogues



De la 1 à la 3 année. - Les images et les dialogues permettent de placer les élèves dans des situations de communication. Ils favorisent l’acquisition des structures et du vocabulaire et libèrent l’expression. - Les images de langage sont présentées dans la LE, dans la LM et sur des planches murales.



La bande dessinée



En 4 année. La bande dessinée de par sa forme et son contenu marque la transition entre le naturel et le concret. Elle permet de passer progressivement à l’enseignement de l’écrit par la médiation de l’image.



Le stop-photo



En 5 et 6 années - Le stop-photo joue le même rôle que la bande dessinée.



Le texte



De la 2 à la 6 année. - Le support textuel est généralement réservé aux activités écrites : la lecture, la grammaire, la conjugaison, l’orthographe et le vocabulaire. Le plus souvent, ces textes sont illustrés.



Le matériel de démonstration



Dans toutes les classes. - Il est utilisé pour expliquer des mots ou illustrer des situations.



Le matériel audio et audio-visuel



Dans toutes les classes. - On peut les utiliser lorsqu’ils sont disponibles, pour l’enseignement du français, entre autres, pour la correction phonétique.



ère



e



e



e



e



e



e



3.1.3. L’enseignement du kiswahili et de l’anglais La production des manuels scolaires pour les cours de kiswahili et d’anglais enseignés dès 2007 a été faite dans une situation d’urgence pour parer au plus pressé. C’est ce qui explique leur insuffisance quantitative et qualitative.



3.1.4. Programme d’éducation à la citoyenneté Bien longtemps avant la crise de la citoyenneté engendrée par la guerre civile, le colloque sur les programmes de l’enseignement primaire et secondaire de 1989 stipulait déjà que :
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L’objectif du cours de civisme (dans les écoles secondaires) était de former un citoyen utile à sa cité, de faire prendre conscience des valeurs de sa cité, des problèmes qu’elle affronte, de révéler à ce citoyen ses droits, ses responsabilités et ses obligations pour lui permettre l’exercice éclairé de ses droits.



Ce cours qui n’existait pas à l’école primaire était assuré à l’université avec la liberté académique pour le contenu. Il est désormais enseigné en kirundi à l’école primaire et ensuite en français. La crise sociopolitique de 1993 a attisé l’idéologie de la mort, l’intégrisme ethnique, le double langage, le mensonge, l’incitation à la haine et à la vengeance. Elle a également provoqué l’exil de nombreux Burundais à l’intérieur et à l’extérieur du pays, des destructions, des pillages, des vols et des viols à grande échelle, la dislocation et la paupérisation des ménages (avec des enfants chefs de famille, enfants non accompagnés, enfants de la rue), la crise de l’autorité, la rupture profonde de l’équilibre social et culturel ; en bref, le dérèglement moral d’un système éducatif accusé d’avoir généré une élite responsable de cette faillite de la raison. C’est dans ce contexte que le BER a initié, en collaboration avec l’UNICEF, le projet « Bâtissons la paix » en 1994, et qu’une section du BEPES, « Éducation à la paix » a été créée en 1995. En 1998, la tentative d’intégrer l’éducation à la paix dans les autres branches du primaire et du secondaire a échoué. Au cours des années 2003-2005, la nécessité de bien concevoir les programmes et les contenus de l’éducation à la citoyenneté est affirmée avec insistance au cours du Colloque sur les programmes de l’enseignement primaire et secondaire. Du 23 au 25 mars 2005, un séminaire de réflexion sur le cours d’éducation civique dans l’enseignement supérieur a été organisé par la Chaire UNESCO pour l’éducation à la paix et à la résolution pacifique des conflits, qui est rattachée à l’Université du Burundi. Depuis 2006, le cours d’éducation civique est enseigné depuis la 1ère année du primaire. Le programme comprend sept thèmes avec des profils de sortie exprimés en termes de savoirs, de savoir-faire et de savoir-être : connaissance de soi et des autres, les valeurs humaines (y compris les valeurs traditionnelles liées à l’ubushingantahe), l’éducation à la paix, les droits de l’homme, la santé, la sexualité et la reproduction, l’éducation à l’environnement, les fondements du pouvoir et la démocratie.



3.2. Organisation et temps d’apprentissage effectif des différentes langues Le volume-horaire de l’enseignement des langues par année d’études a été fixé par l’Ordonnance ministérielle n° 620/289 du 31 août 1990 fixant les programmes d’études de l’enseignement général et pédagogique. En 2007, une nouvelle grillehoraire a été introduite, après l’introduction des cours de kiswahili et d’anglais à l’école primaire.
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Les autres matières non signalées ont généralement deux séances par semaines, étant entendu qu’une séance correspond à 30 minutes à l’école primaire et à 45 minutes à l’école secondaire. Tableau 7. Horaire des cours de langue à l’école primaire Kirundi



1



Français



Calcul



Anglais



Kiswahili



1990



2007



1990



2007



1990



2007



1990



2007



1990



2007



10



8



10



8



9



8



0



2



0



2



e



10



8



11



8



9



8



0



2



0



2



e



7



4



12



8



10



9



0



2



0



2



ère



année



2 année 3 année e



5



4



12



8



10



9



0



2



0



2



e



4



4



13



13



10



10



0



0



0



0



e



4



4



13



13



10



10



0



0



0



0



4 année 5 année 6 année



De façon générale, la tendance est de retirer deux heures hebdomadaires au cours de kirundi et de français, et une heure au calcul pour les attribuer au kiswahili et à l’anglais. Les classes de 5e et 6e année ne sont pas encore concernées par ce nouveau programme, suite au retard dans la conception des outils pédagogiques et le recyclage des enseignants titulaires de ces nouvelles disciplines.



3.3. Les méthodes d’apprentissage/enseignement Les observations des classes et des vidéos de classe ont été faite en suivant une grille d’observation proposée aux équipes-pays au cours du séminaire LASCOLAF de Cotonou, en septembre 2008. La question de savoir si les méthodes d’enseignement utilisées étaient de type transmissif ou de type constructiviste a été posée aux enseignants et a fait partie des réalités observées dans des leçons de français, d’anglais, de kiswahili et de calcul. Les exemples ont abondé en faveur des méthodes transmissives, du simple fait que le temps de parole du maître est de loin supérieur à celui accordé aux élèves et qu’il n’y a pas d’interactions élèves-élèves. On est parti des leçons portant sur l’exploitation d’une image. Une maîtresse a introduit sa leçon de kirundi en montrant un dessin sur lequel figure des enfants sur le chemin de l’école. Une autre a commencé sa leçon de français en présentant une image intitulée C’est le livre de lecture de Keza. La démarche méthodologique recommandée dans le livre du maître est directive, sans doute pour éviter des « digressions » du maître : observation libre du dessin, observation dirigée par des questions et des sous-questions de l’enseignant, explication des mots nouveaux, composition des phrases avec les mots nouveaux. De façon générale, les enseignants déclarent suivre les directives du BER. Leur démarche globalement déductive est illustrée par des explications de l’enseignant qui, après avoir invité les élèves à bien se tenir (mwifate neza = tenez-vous bien), raconte par exemple l’histoire d’un élève distrait et retardataire, et termine par son
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échec scolaire qui est la leçon de morale à retenir. Il va demander ensuite aux élèves de raconter à tour de rôle la même histoire, en les invitant constamment à faire mieux. Au cours de l’explication des mots difficiles, l’enseignante a tendance à donner elle-même des exemples pour les illustrer (ex. : gufwangagura = aller n’importe où sans objectif précis). Les enseignants disent qu’ils ont peur de ne pas terminer la leçon dans les délais. Pour le cas présent, la maîtresse aurait peut-être facilité les échanges et rendue la classe plus participative en donnant d’abord la parole aux élèves. Il y avait lieu d’introduire la leçon en demandant par exemple aux élèves de raconter spontanément ce qu’ils ont vu au cours de l’itinéraire qu’ils ont parcouru de la maison familiale à l’école. Ainsi, ces leçons seront complémentaires à celles de l’étude du milieu, en contribuant à la réalisation des finalités éducatives de la réforme scolaire de 1973. Celle-ci entendait insérer l’école dans son milieu socioculturel et économique. Nous venons de constater que les méthodes d’enseignement/apprentissage des langues au Burundi sont globalement de type transmissif, ce qui ne nous surprend pas dans la mesure où les rares initiatives prises en faveur des méthodes de type constructiviste se heurtent à une pédagogie traditionnelle fortement ancrée dans les pratiques enseignantes et dans les contraintes imposées par les programmes et les manuels scolaires. Une enquête sur les méthodes d’enseignement à l’Université du Burundi a révélé que la situation est identique dans les structures de formation initiale des enseignants. Nous n’avons vu nulle part des échanges élèves-élèves, car la parole revient toujours à l’enseignant qui la redistribue. Les photos qui illustrent l’interaction en classe de langue et le visionnement des vidéos révèlent un fait important : les élèves sont assis sur des bancs pupitres, disposés en rangs parallèles face à l’enseignant qui se dresse devant eux sur une estrade surélevée. Cette disposition est d’ailleurs généralisée à la quasi-totalité des écoles du Burundi, en raison de la conception autoritaire qu’on a toujours accolée au rôle de l’enseignant, mais aussi pour pouvoir caser le plus grand nombre possible d’élèves dans un contexte d’insuffisance endémique des locaux scolaires. Le maître se tient devant un tableau noir qui lui sert à rédiger sa leçon. Il se déplace de temps en temps à travers les rangs des élèves, mais apparemment sans autre but précis, de sorte que ces déplacements qui auraient pu le rapprocher des élèves et ainsi les motiver ne semblent pas attirer outre mesure l’attention de ces derniers. La disposition de la classe, les déplacements des enseignantes dans l’espace et leurs postures physiques ne favorisent pas suffisamment la communication en classe. Tout semble se dérouler comme si l’enseignant n’avait affaire qu’à un seul élève, celui qui est désigné pour répondre à une question, tous les autres pouvant s’occuper autrement jusqu’au moment où viendra leur tour d’être interrogés. L’interaction n’est pas de mise dans les leçons observées et les échanges entre les élèves y sont quasi-inexistants. Outre le fait que c’est l’enseignant qui prend systématiquement l’initiative de la parole, les interventions des élèves n’ont rien de spontané. Ce sont des réponses
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brèves et stéréotypées à des questions elles-mêmes très précises, si bien que toute réponse non appropriée est visiblement considérée par l’enseignant comme une « non parole ». De leur côté, les échanges entre élèves sont informels et désordonnés, puisqu’ils échappent complètement au contrôle du maître. Tout élève qui n’est pas individuellement désigné pour répondre à la question de l’enseignant se considère comme libre pour entreprendre des transactions conversationnelles avec les autres, ou tout simplement s’adonner à des rêveries ou à des fantaisies solitaires. Autant dire que les échanges observés ne sont pas communicatifs ou interactifs, et que l’enseignant se contente de maintenir l’ordre dans une classe généralement pléthorique. Par ailleurs, le fait que les écoliers burundais écoutent le professeur et répondent à ses questions les bras croisés est un geste de civilité qui, à la longue, inhibe tout recours à la gestuelle. On serait tenté de croire que la méthode active est une réalité dans les classes burundaises où les écoliers ne cessent de demander de façon intempestive à être interrogés, en levant la main, voire les deux mains, ou en se levant et en criant à tue tête des « S’il vous plaît Monsieur ! ». Or, cet automatisme gestuel est parfois artificiel. Par exemple, sur la photo ci-dessous, on voit des élèves qui demandent à être interrogés en regardant ailleurs.



e



Leçon de Kirundi dispensée dans la classe de 2 A, Ecole Primaire de Ruganza II (Kayanza), le 21/11/2008.



L’utilisation des leçons enregistrées sur vidéo est à encourager comme exercice de sensibilisation des enseignants à leurs propres pratiques de classe. À cette fin, une grille spécifique d’observation des leçons de langues devra remplacer celle utilisée par les inspecteurs et les directeurs d’écoles pour toutes les matières enseignées.
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3.4. Les modèles didactiques et l’alternance codique en classe Il s’agit ici du lien entre les apprentissages en kirundi et les apprentissages du français, d’une part, et de la gestion de l’utilisation des langues, d’autre part. Pour cela, nous allons partir de l’attitude des enseignants envers les fautes et la langue maternelle des élèves. À l’école primaire de Gikungu, une enseignante ne cesse de rappeler en kirundi aux écoliers de bien se tenir (« ifate neza »), pendant qu’elle circule dans les rangs pour jeter un coup d’œil sur les copies. Les élèves qui n’ont pas trouvé les bonnes réponses sont regroupés devant la classe, ce qui nous a semblé être une stigmatisation de la faute, d’autant plus qu’elle termine la leçon en les invitant à réviser la matière pour la leçon du lendemain. Toutefois, on doit reconnaître que dans les premières années, les enseignants se montrent plus tolérants envers les fautes des élèves, au point d’encourager parfois les mauvaises réponses. Quant au recours au kirundi pour concrétiser des explications dans une leçon de français en français, ou vice-versa, l’enquête a donné les résultats ci-après : Tableau 8. Réponses à la question : Vous arrive-t-il de recourir au kirundi pour concrétiser vos explications dans une leçon de/en français, ou vice-versa ? 10



Très souvent



36



Souvent



51



Rarement



1



Jamais



0



Abstentions



47



Les observassions de classe ne permettent pas de conclure que le recours aux explications dans la langue maternelle qui est ici recommandé soit généralisé, car certains enseignants préfèrent la méthode directe. Exemple 1 : Dans une leçon de kirundi dispensée à l’école primaire de Ruganza II, l’enseignante, qui ne semble pas encourager le mélange et l’alternance codiques, fait remarquer à un élève qui donne la signification du mot demandé en français (un cartable) qu’il doit donner la réponse en kirundi (isakoshi) . Exemple 2 : À l’école primaire de Nyaza-Lac, l’enseignante a introduit sa leçon de kiswahili en demandant aux élèves de dire en kirundi les objets qui figurent sur une image et qui sont couramment utilisés à la maison. Elle donne ensuite le terme correspondant en kiswahili48 et le reste de la leçon va consister à les répéter. Comme il y avait dans la classe des élèves rapatriés qui sont swahiliphones, il 47



Encore une fois, comme monsieur Jourdain, ils pratiquent la méthode directe sans le savoir. Itara = tara = lampe; imeza = meza = table; intebe = kiti = chaise; akabati = kabati = armoire; idirisha = dirisha = fenêtre; umwango = mlango = porte; irido = pasiya = rideau; ikoroboyi = kibatari = lumignon.



48
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aurait été souhaitable de solliciter ici leur compétence communicative, en attendant que leurs hôtes fassent de même au cours des leçons de kirundi. Exemple 3 : Leçon d’anglais à l’école primaire de Nyanza-Lac II sur les adjectifs possessifs. Ici, l’enseignante sollicite les compétences en anglais des élèves rapatriés qu’on reconnaît facilement par leur grande taille et leur uniforme tanzanien. La méthode utilisée est la méthode directe, car aucune allusion n’a été faite à d’autres langues. Il est vrai que cette leçon sur les adjectifs possessifs s’y prêtait bien, la gestuelle étant ici mieux indiquée pour illustrer my/his/her name is… It is her pen. Or, on constate une fois de plus que les élèves répondent les bras croisés. Dans le cahier d’un élève rapatrié (cf. photo ci-dessous), on remarque un mélange du français et de l’anglais,49 ainsi que l’écriture en caractère d’imprimerie qui est une caractéristique des classes tanzaniennes, alors que la calligraphe fait partie des premiers objectifs de l’apprentissage de l’écriture au Burundi.



e



Leçon d’Anglais dispensée dans la classe de 4 B, Ecole Primaire de Bukeye (Nyanza-Lac), le 10/3/2009



En définitive, la question des interférences du kirundi qui est liée à celle des fautes des élèves est souvent perçue de façon négative, ce qui inhibe l’interaction. On devra aider les enseignants à adopter une attitude plus tolérante et même bienveillante, et à les exploiter pédagogiquement, par exemple, par le biais d’un tableau comparatif des phonèmes des quatre langues en contact. Cela leur permettra une bonne interprétation des particularités des deux langues étrangères que sont le français et l’anglais, d’une part, et de la parenté linguistique du kirundi et du kiswahili, d’autre part.



49



Cahier des interrogations. Class IV B. Nyanza-Lake, au lieu de classe et de Nyanza-Lac.
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3.5. Conclusion La mise en œuvre pédagogique de la politique linguistique dans l’éducation de base soulève des problèmes qui interpellent à la fois la révision des programmes et la mise à disposition des moyens matériels et financiers qui font généralement défaut. Le point de vue des enseignants sur les programmes et les supports pédagogiques n’est pas riche en informations, pour la bonne raison que ces enseignants connaissent rarement le programme qu’ils doivent suivre. Tableau 8. Réponses à la question : Cochez la case correspondant à votre appréciation du nombre d’heures hebdomadaires consacrées à l’enseignement de chaque langue. Très suffisant



Suffisant



Insuffisant



Kirundi



42



56



17



Français



21



59



33



Anglais



11



38



50



Kiswhili



11



36



50



Question posée : Compte tenu de votre expérience dans l’enseignement primaire, pouvez-vous indiquer le type de leçon qui pose des difficultés particulières ? Justifiez votre réponse en essayant de faire des propositions Mise à part les classes pléthoriques et les manuels insuffisants qui sont les principales contraintes, les enseignants ont émis très peu d’observations sur les types de leçon de kirundi ou de français présentant des difficultés particulières. On constate cependant que 80 % des enseignants estiment que le nombre d’heures hebdomadaires consacrées au français est suffisant, tout en affirmant que, pour le français, tout semble poser problème à cause du niveau très bas des élèves. Il y a lieu de rappeler sous forme de boutade que, comme dit l’adage, l’échec de l’élève est également celui du professeur. Le Gouvernement et les collectivités locales ont fait beaucoup d’investissements louables dans la construction de nouvelles salles de classe, mais il faudrait aussi qu’il y ait une mise à disposition conséquente de livres scolaires dont les insuffisances quantitatives et qualitatives demeurent une préoccupation permanente. La promotion de la lecture autonome est le prix d’une scolarité universelle de qualité d’ici 2016, car les enseignants doivent initier les élèves à cet exercice dès le plus jeune âge. Dans cette optique, les programmes d’enseignement doivent être repensés pour s’adapter aux réalités nationales et aux exigences de l’intégration régionale et de la mondialisation, en intégrant l’apprentissage virtuel des langues. Les enseignants ont besoin des supports audiovisuels pour pratiquer réellement la méthodologie d’une langue étrangère et concrétiser certaines réalités socioculturelles étrangères.
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L’enseignement de l’expression et de la compréhension orales se heurte ici au manque de modèle sonore, car les résultats au TCF ont montré que celui de nos enseignants laisse à désirer. Le MEPS pourra fournir des radiocassettes aux écoles primaires pour faciliter la pratique des méthodes actives. Compte tenu de l’insuffisance qualitative et quantitative du matériel didactique, il est souhaitable que les enseignants exploitent davantage les documents authentiques tirés de l’environnement socioculturel. Une initiative conjointe des bureaux pédagogiques et des médias en faveur des langues permettra d’organiser des leçons radiotélévisées de kirundi, de français, du kiswahili et d’anglais. Les méthodes d’enseignement des instituteurs burundais ont été identifiées à partir du questionnaire d’enquête, des entretiens avec les enseignants et des observations de classes. L’enquête sur les pratiques enseignantes a permis de confronter les connaissances théoriques et les apriorismes aux réalités observées. Tableau 9. Réponses à la question : Avez-vous des informations sur les méthodes d’enseignement ci-après ? Méthodes traditionnelles



Méthodes directes



Méthodes actives



Approche communicative



Autres



Très bien informé(e)



17



12



71



32



3



Bien au courant



19



15



20



19



2



Assez bien informé(e)



8



10



3



4



2



Jamais



6



5



1



3



1



Abstentions



0



0



0



0



0



Les méthodes actives sont les mieux connues (91 % des enseignants), sans doute parce qu’elles sont généralement les plus évoquées au cours des sessions de recyclage organisées par les bureaux pédagogiques. Une enquête menée par le projet CELEC de la Coopération française sur ses formations portant sur « l’introduction de la méthodologie du FLE » dans la formation continue de 2004 instituteurs de 6e année du primaire (CM2) et de 858 professeurs de français atteste des progrès méthodologiques dans ce sens. On notera ici que les enseignants n’ont pas rempli toutes les cases. Par ailleurs, certains propos des enseignants trahissent leur penchant pour l’enseignement magistral, la grammaire traditionnelle et l’écrit littéraire. Au cours des entretiens, ils reviennent souvent sur les aspects difficiles du kirundi et du français. Ils ont besoin d’une formation sur l’approche communicative qui donne la primauté à l’oral et sur l’adaptation des modules aux niveaux des élèves et aux objectifs du programme. La pratique de la langue doit primer sur les réflexions grammaticales qui relèvent d’un niveau plutôt avancé.
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Tableau 10. Réponses à la question : À votre avis, la méthode d’enseignement qui vous est proposée est… Très bien adaptée



Bien adaptée



Plus ou moins adaptée



Inadaptée



Abstentions



Kirundi



60



32



5



1



0



Français



36



51



9



0



0



Kiswahili



15



53



2



0



0



Anglais



13



28



21



12



0



Les enseignants semblent confondre le programme et les supports pédagogiques en s’appuyant sur une hypothèse erronée selon laquelle le programme est voué à l’échec si des livres de lecture ne sont pas mis à disposition des élèves. Une formation à l’usage des documents authentiques s’impose, d’autant plus que l’environnement socioculturel fournit généralement des outils didactiques riches et plus motivants (ex. : des chansons, des discours de circonstance, chanson française, images, etc.). En effet, les enseignants doivent faire preuve de perspicacité et de débrouillardise au lieu d’attendre tout du Ministère, en recourant aux documents authentiques pour pallier les insuffisances et/ou l’inadaptation des manuels scolaires. Quant à la gestion du bi/plurilinguisme dans la classe qui n’est pas pris en compte par les supports d’enseignement (manuels de l’élève, guides du maître), l’impression générale est que le recours à d’autres langues est mieux toléré en anglais et en kiswahili qu’en français et en kirundi. Peut-être que cela est dû à un bilinguisme conflictuel qui ne dit pas son nom, comme le rappellent les cas de punitions infligées à des écoliers pour avoir parlé en kirundi pendant la récréation. Un petit détour historique a son importance, car nos aînés se souviennent avec nostalgie de cette école élitiste qui dotait ses lauréats d’une solide culture humaniste et d’une bonne maîtrise du français. En effet dès les premiers « soleils des indépendances » qui furent annoncés par la Conférence de Bandoeng (1955), la langue française a été adoptée par la population burundaise dite « évoluée » qui ne voulait plus subir une « éducation au rabais » dispensée en kirundi. La présence postcoloniale des professeurs français et le retour des universitaires burundais ayant suivi leurs études en France ont promu comme référence ce qu’il convient d’appeler le « français de Paris ». La maîtrise de cette langue parisienne finira par devenir une fin en soi, les élèves ayant été constamment invités à se défaire du « belgicisme » et à remplacer, par exemple, septante par soixante-dix. Le français du Burundi est donc marqué par le poids d’une tradition qui l’aurait consacré comme langue de « culture cultivée ». Les enquêtes nous ont fait constater que cet imaginaire persiste et constitue un obstacle à l’innovation des pratiques enseignantes. Des élèves et même des enseignants demeurent convaincus que l’apprentissage du français est plus difficile, comparativement à l’anglais, et que, comme la démocratisation scolaire du multilinguisme est une utopie, il faut choisir
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les langues à sacrifier. Au cours des échanges sur les difficultés posées par la mise à niveau linguistique des élèves rapatriés, les enseignants revenaient constamment sur les aspects difficiles de la langue française ou du kirundi, alors que cette formation sur objectifs spécifiques devait porter davantage sur l’acquisition d’une compétence de communication. Il est important que les questions Quelle langue enseigner ? Pourquoi ? Comment ? soient inscrites dans la dynamique géolinguistique du Burundi.



4. LES STRUCTURES DE FORMATION INITIALE ET CONTINUE DES ENSEIGNANTS 4.1. Introduction Les structures de formation initiale ont été constamment modifiées, de sorte qu’il est difficile d’envisager un niveau homogène pour les différentes catégories d’enseignants. En ce qui concerne la formation continue des enseignants, on peut parler d’une absence quasi-totale de structures relatives et davantage d’interventions ponctuelles assujetties aux différentes réorganisations du MINEDUC.



4.2. Organisation et fonctionnement du MINEDUC Les ministères ayant en charge les secteurs de l’éducation et de la formation ont connu de nombreuses restructurations dont les orientations figurent dans les textes législatifs (point 2.1.). En 2009, on en compte quatre : le Ministère de l’enseignement primaire et secondaire, le Ministère de la jeunesse, des sports et de la culture, le Ministère de l’enseignement des métiers et le ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. Le système éducatif burundais a deux composantes : l’enseignement formel et l’enseignement non formel. L’éducation non formelle qui ne fait pas partie du champ d’action du projet LASCOLAF dépend actuellement du Ministère de la jeunesse, des sports et de la culture. Elle a une triple mission : alphabétisation des enfants non scolarisés ou déscolarisés et des adultes analphabètes, apprentissage des métiers et éducation spéciale. De son côté, le système scolaire formel est composé de l’enseignement préscolaire (un à trois ans), primaire (six ans), secondaire (quatre, six ou sept ans) et supérieur (deux, trois, quatre, cinq ou sept ans). Le décret n° 100/44 du 9 mars 2010 qui porte sur la réorganisation du Ministère de l’enseignement primaire et secondaire a introduit comme élément nouveau la création d’un bureau des évaluations.
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4.3. Les structures de formation des enseignants D’emblée, force est de constater qu’il n’existe pas de partenariat institutionnel entre les structures de formation initiale (lycées pédagogiques, écoles normales et enseignement supérieur) et celles qui sont chargées de la formation continue (bureaux pédagogiques) des enseignants du primaire et du secondaire. Aucun séminaire ou colloque n’a jusqu’ici été organisé sur cette question, comme si chaque service était jaloux de sa souveraineté.



4.3.1. La formation initiale des enseignants Le tableau ci-dessous nous permettra de bien comprendre les différentes réformes adoptées par le MINEDUC en rapport avec la formation des enseignants. On remarquera que la dégradation du niveau scolaire a poussé les décideurs à revenir aux anciennes structures de formation, en 1998. Tableau 11. Évolution des structures de formation des enseignants du primaire Période



Structures de formation



Observations



1940-1962



École des moniteurs (EM)



Formation visant exclusivement la maîtrise des contenus du programme du primaire et une bonne expression.



19621981



École de formation des instituteurs (EFI) : D4



Une année après le collège : programme axé sur les curricula du primaire.



Écoles normales (EN) : D7



La formation professionnelle s’effectue pendant quatre années après le collège.



1981-1989



École de formation des instituteurs (EFI) : D6



Les écoles moyennes pédagogiques (EMP) et les EN sont supprimées. Les programmes des EFI se focalisent sur la maîtrise des programmes du primaire.



1989-1997



Lycée pédagogique en deux cycles : - LP2 (deux ans après le collège) - LP4 (quatre ans après le collège)



Les EFI sont supprimés : programmes des lycées pédagogiques calqués sur la section scientifique B des humanités générales.



1998-2002



Restauration de l’école normale (EN) : D7



Le LP4 disparaît tacitement, refus de rénover l’EN.



2003



Formation pédagogique accélérée et qualifiante des humanistes



Formation professionnelle à 100 %. Diplôme D7 comme à l’EN.



Actuellement, les instituteurs du primaire sont formés dans les écoles normales, les lycées pédagogiques et la filière bac plus une année pédagogique. Le BER a organisé des formations qualifiantes de ces enseignants sans qualification pédagogique, ce qui fait dire aux autorités du MINEDUC que 95 % des enseignants du primaire sont qualifiés. L’option retenue dans le plan sectoriel décennal est d’augmenter la proportion de D6 formés dans les lycées pédagogiques (moins rémunérés, car moins qualifiés, mais plus enclins à travailler dans les écoles rurales enclavées) au détriment de la proportion de D7. On pourrait préciser que
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les lycées pédagogiques recrutent principalement des élèves dont le niveau est insuffisant pour la poursuite de leurs études dans l’enseignement général. Une revalorisation de cette filière est donc nécessaire. Le questionnaire d’enquête nous a fourni des indications sur le dernier diplôme obtenu et les sessions de recyclage dans les langues enseignées. Au niveau de la formation initiale, on notera ici que 60 % des enseignants (73) sont des D6, 17 % (21) sont des D7, deux ont un autre diplôme et 24 n’ont pas précisé leur qualification. La moyenne d’années enseignées est de 10 ans. Cette moyenne importante est due aux 11 enseignants D4 qui ont entre 22 ans et 39 ans de service, alors que 38 enseignants ont moins de cinq ans de services, soit 31 %. Pour les écoles secondaires, les futurs enseignants sont formés après le baccalauréat dans les départements de français, d’anglais et de kirundi de l’ENS (trois ans), de l’IPA (trois et cinq ans) et de la Faculté des Lettres et Sciences Humaines de l’Université du Burundi (quatre ans). Selon les données du Ministère, la proportion d’enseignants qualifiés du secondaire qui est de 62 % dans les écoles publiques tombe à moins de 40 % dans les écoles communales. L’enseignement supérieur n’est pas non plus mieux servi, car l’Université du Burundi ne compte que sur 43 % d’enseignants détenteurs d’un doctorat. Ils ne sont que 25 % à l’ENS. Concernant l’amélioration de l’efficacité interne dans les écoles primaires par la réduction des redoublants et des abandons, il faudra orienter dans les filières enseignantes des élèves brillants. Il y a une certaine incohérence entre les deux paliers, puisqu’on laisse entrer dans les collèges communaux des élèves qui ont moins de 50 %,50 alors qu’il faut avoir 50 % dans chaque branche pour réussir les études secondaires. Il en est de même pour l’orientation des élèves faibles dans les EFI et à l’ENS. En outre, la Fonction publique ne recrute plus d’enseignants au rythme des besoins des écoles suite aux injonctions du FMI, ce qui risque de compromettre sérieusement les objectifs du PSDEF si la question n’est pas résolue.



4.3.2. La formation continue des enseignants Le BER et le BEPES sont respectivement chargés de la conception et du suivi des programmes d’enseignement, du matériel didactique et du perfectionnement des enseignants du primaire et du secondaire. D’après les résultats de notre enquête, les enseignants qui ont déjà bénéficié des stages de perfectionnement linguistique et didactique sont respectivement 54 pour le français, 35 pour le kirundi, 20 pour le swahili et l’anglais. Il n’y a que neuf enseignants qui ont déjà suivi une formation dans les quatre langues. 64 enseignants n’ont pas encore été formés en swahili et en anglais, car le Ministère a préféré cibler un ou deux enseignants par école pour enseigner ces deux nouvelles langues de scolarisation. 50



Dans le Rapport sur les résultats du Concours national d’admission à l’enseignement secondaire, édition de 2008, publié par Léonidas Bigirimana, la note d’accès à l’enseignement secondaire est de 65/200 et celle d’accès dans les lycées publics de 110/200. Sur 51 844 candidats placés dans les lycées publics, on relève que 3300 ont eu la première note et que, parmi ces derniers, 20 % sont des filles contre 72 % de garçons.
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Depuis plus de 10 ans, tous les stages de recyclages des enseignants de français se déroulent au CELAB. Depuis sa création, en 1984, le CELAB, qui est rattaché à l’Université du Burundi, a organisé des stages de perfectionnement linguistique et didactique pour des étudiants non francophones originaires de l’Afrique australe et orientale. C’est suite au climat d’insécurité dans la sous-région que le Centre s’est orienté vers des formations internes, c’est-à-dire, en faveur des professeurs de français. La Coopération française a appuyé ces formations dans le cadre des projets AREF, de 1999 à 2003, et CELEC, de 2006 à 2009. L’impact de ces recyclages en français langue de scolarisation sur la redynamisation du système éducatif burundais n’est pas encore bien déterminé. Ces formations s’arrêtent avec la fin des projets, ce qui annule les efforts déjà consentis Le BER et le BEPES organisent régulièrement des actions de perfectionnement en présentiel en faveur des enseignants de kirundi et de français, la RSN créée en 2000 s’impose de plus en plus comme partenaire incontournable dans l’usage des TICE. Elle semble constituer l’unique vitrine qui ouvre le système éducatif burundais à la formation à distance et aux nouvelles technologies. Aucune étude du succès et de l’impact des différentes émissions scolaires n’a été faite depuis plus de dix ans. Certains agents de la RSN se souviennent vaguement d’une enquête dont il nous a été difficile de trouver des traces écrites. C’est encore tôt pour mesurer l’apport du dispositif IFADEM qui vient d’être inauguré en avril 2009, bien que d’aucuns estiment que son dispositif de formation continue et d’auto-formation soit plus proche des formations traditionnelles en présentiel que de la formation à distance. Par ailleurs, l’exploitation des TICE ne figure nulle part dans les programmes de formation initiale des instituteurs et des enseignants. La conséquence est que très peu d’étudiants finalistes des Départements de français de L’IPA et de la Faculté des Lettres et Sciences Humaines ont une adresse électronique ou font des recherches sur Internet. On peut espérer que les choses vont évoluer grâce à la place accordée au TICE dans le nouveau PARSEB.



4.4. Le niveau linguistique des enseignants dans les langues enseignées Au cours des échanges et des réunions pédagogiques, les instituteurs ont eu tendance à jeter le tort sur le niveau faible de leurs écoliers. Pourtant, il y en a parmi eux qui accusent des lacunes profondes dans la langue qu’ils enseignent. En juillet 2008, une évaluation des enseignants de la Province de Ngozi par des conseillers pédagogiques du BEPES a permis de constater que certains instituteurs avaient des problèmes en expression écrite au point de se fourvoyer en contradictions. D’après le programme de français à l’école primaire, un écolier à la fin des études primaires devrait avoir le niveau A2 du CERCL. Or, le TCF organisé par le CIEP de Paris, en juillet 2009, a montré que, sur un échantillon de 60 instituteurs qui ont subi le TCF, 65 % ont ce niveau en compréhension orale.
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Tableau 12. Résultats du TCF (juillet 2009) répartis par épreuve Compréhension orale A1



A2



B1



B2



C1



C2



4



38



16



0



0



0



7%



65 %



28 %



Structures de la langue A1



A2



B1



B2



C1



C2



2



5



27



20



4



0



4%



8%



47 %



34 %



7%



Compréhension écrite A1



A2



B1



B2



C1



C2



0



15



39



4



0



0



26 %



67 %



7%



Expression orale (deux absents) A1



A2



B1



B2



C1



C2



0



11



22



18



5



0



20 %



39 %



32 %



9%



A1



A2



B1



B2



C1



C2



0



2



21



32



3



0



4%



36 %



55 %



5%



Expression écrite



À part ce TCF, aucune évaluation n’a jusqu’ici été faite des besoins en renforcement linguistique et didactique des enseignants, de sorte que les dispositifs de formation initiale/continue souffrent de cette non prise en compte de leur profil. Plusieurs raisons expliquent le peu d’intérêt accordé au français parlé : on rappellera ici la tradition élitiste qui a toujours promu l’enseignement du français écrit et littéraire, l’absence de modèles sonores pour les enseignants qui vivent euxmêmes dans un milieu monolingue, ainsi que le fait que les enseignants justifient le rejet de l’approche communicative par le fait qu’elle ne figure pas dans les examens trimestriels ou dans les concours et les tests de fin de cycle.



4.5. Conclusion La formation initiale des enseignants a connu de nombreuses structures qui faisaient double emploi. Elle ne part pas d’un référentiel des compétences des enseignants du primaire ou du secondaire, voire du supérieur. Elle ne se fonde pas non plus sur une planification des besoins en enseignants qui sont formés dans plusieurs filières et recrutés sur base du profil de diplôme. Cette non prise en



Burundi



| 135



compte du profil de leur compétence a fait que les cours de didactique des langues à enseigner n’occupent qu’une place figurative dans certaines structures de formation. Le PSDEF propose à juste titre une restructuration et une décentralisation de ces structures de formation. En outre, les compétences requises des élèves orientés dans les filières pédagogiques ne constituent pas un préalable qui mettrait fin à l’inscription des élèves faibles. Il faudra déterminer les profils d’entrée et de sortie des futurs enseignants, et concevoir des programmes spécifiques pour les lycées pédagogiques. Ainsi sera facilitée la formation des enseignants ayant un niveau de départ plus ou moins homogène, d’autant plus que les classes pléthoriques du Burundi regroupent généralement plus de 60 élèves. Pour le moment, le Burundi doit se doter d’une masse critique d’enseignants dont l’insuffisance qualitative et qualitative est devenue un obstacle majeur à une scolarisation de qualité. La formation continue est assurée par des conseillers pédagogiques du BER et du BEPES sans formation préalable et en nombre insuffisant. Ils participent avec le corps de contrôle que sont les inspecteurs à des tâches administratives qui réduisent le temps d’encadrement des enseignants. Cet organe ne semble pas bénéficier d’une politique claire. L’instabilité des corps des directeurs, des conseillers pédagogiques et des inspecteurs est telle que très peu de membres ont dix ans d’ancienneté dans la carrière. L’insuffisance quantitative et qualitative de ces corps est un défi que le Ministère doit lever sans tarder. Les conditions de recrutement qui ne sont pas clairement définis font que certains étudiants sont nommés à la tête d’un établissement scolaire ou membre d’un bureau pédagogique alors qu’ils préparent encore leurs mémoires de fin d’études. La création d’une structure spécialisée destinée à la formation initiale de ces corps est à considérer comme une urgence. Nous recommandons ici un master professionnel en didactique des langues. La carrière des formateurs de formateurs devra être également valorisée par des formations en cours d’emploi permettant de préciser les critères d’accès aux différents échelons de chaque corps. Le Bureau des évaluations récemment mis en place dépend actuellement du cabinet du MINEDUC. Il faudra le rendre indépendant et associer les compétences de l’enseignement supérieur afin de garantir l’efficacité des différents organes chargés de la formation initiale te continue. Les sessions de formation et d’échanges pédagogiques devront être organisées systématiquement, à travers le renforcement des bureaux pédagogiques épaulés par l’Université du Burundi et l’ENS pour que cette collaboration garantisse la réussite de l’activité pédagogique. Étant donné que tous les paliers du système éducatif burundais souffrent de la fracture numérique, l’expérimentation en cours du programme IFADEM devra être réinvestie à travers le renforcement de la RSN qui sera dotée d’un service spécialisé dans la formation à distance par les TICE.
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5. RÉSULTATS ET IMPACT DES POLITIQUES LINGUISTIQUES MISES EN ŒUVRE Actuellement, le kirundi qui est la langue d’enseignement dans tout le cursus de formation primaire passe le témoin au français dès l’entrée dans le secondaire. La non maîtrise de la langue nationale par une minorité d’enfants vivant en milieu urbain ne semble pas préoccuper outre mesure les partenaires de l’éducation, sans doute parce que son impact sur les résultats scolaires diminuent au fur et à mesure qu’on avance de classe. Par contre, l’opinion publique ne cesse de déplorer une baisse du niveau scolaire qui serait beaucoup plus liée à celle du niveau en français langue d’enseignement. En effet, l’analyse des performances des élèves dans les langues enseignées se fait aux cours des évaluations périodiques et des examens de fin d’année qui déterminent les taux annuels de promotion, d’abandon et de redoublement. Les concours et les tests nationaux organisés à la fin de chaque cycle déterminent la certification et l’orientation des candidats. C’est dans cette dernière perspective que les directions scolaires ou cantonales organisent régulièrement des tests de simulation pour préparer leurs élèves. L’écolier, qui termine les études primaires déclarées gratuites et universelles par le Gouvernement à partir de l’année scolaire 2005-2006, est confronté à un concours national qui trie sur le volet les lauréats admis à l’enseignement secondaire tronc commun (quatre ans). En octobre 2008, M. Léonidas Bigirimana a publié un Rapport sur les résultats du Concours national d’admission à l’enseignement secondaire dont la moyenne présentée dans le tableau 13 ci-dessous par branche et par province est parlante. Dans ce tableau, on s’aperçoit que la moyenne des taux de réussite est autour de 32 %, et que, entre 2004 et 2008, seule la province de Bujumbura Mairie a obtenu une moyenne supérieure à 50 % (en 2004 et 2005). Les disparités régionales sont également étayées par la moyenne par branche, Bujumbura Mairie occupant la première place en calcul et en français. On constate que la moyenne est généralement plus faible dans ces deux matières. L’âge moyen des lauréats – qui est de 14,5 ans à l’échelle nationale et de 13,4 ans dans Bujumbura Mairie – est un indicateur du taux de passage (transition) du primaire au secondaire : ces taux étaient de 29,4 en 1999 et de 32,8 en 2008, suite à l’augmentation de places dans le secondaire. Les projections pour 2015 l’élèvent à 50. Les indicateurs 2005-2006 sur l’enseignement mentionnent que seulement un tiers des écoliers burundais accèdent à l’enseignement secondaire. Les autres redoublent ou rentrent dans la vie active. Malheureusement, aucune leçon ou décision politique ne semble avoir été tirée de ces données chiffrées. Depuis plus de 20 ans, les résultats au Concours national sont tellement bas qu’on est obligé de proclamer réussis des élèves ayant reçu une moyenne de moins de 50 %. Le concours de juin 2009 a permis aux élèves ayant obtenu la note de 142 sur 200 points d’être admis dans des collèges et lycées publics, et à ceux dont la la note se situait entre 94 et 141 points de s’incrire dans des collèges communaux.
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Tableau 13. Évolution du taux de réussite par province (à partir de 2004) Province



Année 2004



2005



2006



Moyenne par branche et par province 2007



2008



Cal.



Fr.



Kir.



Étude milieu



Bubanza Buj. Mairie Buj. Rural Bururi Canzuko Cibitoke Giteka Karusi Kayanza Kirundo Makamba Muramvya Muyinga Mwaro Ngozi Rumonge Rutana Ruyigi Tanzanie



43,8 56,2 35,5 39,1 38,2 27,5 22,1 29,1 22,9 33,0 36,3 32,0 29,7 38,0 25,0 — 29,1 22,4 —



43,9 55,8 35,3 39,0 38,1 27,3 22,1 29,1 22,8 32,8 36,2 32,0 29,8 37,9 24,8 39,2 29,0 22,3 47,1



34,1 36,0 34,0 41,5 34,1 23,2 23,8 28,3, 23,9 29,6 39,5 26,6 33,0 34,6 19,7 — 34,9 24,1 46,5



30,8 40,0 34,8 46,3 32,0 32,1 23,1 26,2 30,6 37,2 30,0 32,2 37,6 25,8 39, 7 42,5 26,9 21,8 49,3



31,6 43,5 32,8 40,0 37,5 21,3 32,6 25,6 26,3 34,8 43,1 30,4 32,5 29,6 29,9 39,2 34,1 30,8 42,3



1,6 2,1 1,9 2,4 2,0 1,1 1,7 1,2 1,2 2,0 2,1 1,8 1,8 1,6 1,6 2,4 1,7 1,5 1,9



6,1 7,1 5,9 6,3 6,3 5,2 6,0 5,5 5,8 6,2 6,5 5,7 6,1 6,0 5,9 6,3 6,2 6,0 6,8



12,1 12,1 12,2 12,7 13,0 11,4 12,9 12,7 12,6 12,6 13,6 12,2 12,5 12,3 12,2 12,4 12,6 12,7 13,3



10,7 10,9 10,4 10,7 10,9 10,4 10,6 10,4 10,1 10,5 11,5 10,0 10,5 10,2 10,2 10,9 10,6 10,5 10,8



Ensemble



32,4



32,8



30,3



32,7



32,8



—



—



—



—



Plus tard, un Test national est présenté aux élèves des collèges publics ou communaux à la fin du cycle, pour départager ceux qui seront orientés vers l’enseignement secondaire général (trois ans), secondaire pédagogique (deux ou quatre ans) ou secondaire technique (trois ou quatre ans). Et enfin, un dernier Examen d’État est proposé aux lauréats de l’enseignement secondaire des cycles longs qui sont candidats à l’enseignement supérieur. Rappelons toutefois qu’un concours dont les résultats tiennent compte des places disponibles est différent d’une évaluation réelle des connaissances. Mise à part ces évaluations sommatives des acquis scolaires, on ne peut citer ici que l’enquête internationale MLA-CTL (Monitoring Learning Achievement / Conditions of Teachibg and Learning) organisée en 2002 par l’UNESCO et l’UNICEF. Un test standardisé a été soumis à un échantillon d’élèves du CM1 (4e année du primaire) et a permis d’évaluer leur niveau en mathématiques, en français, en kirundi et en éducation à la vie courante. Les résultats ont donné lieu aux taux de réussite ci-après : français : 70 % ; lecture et écriture en Kirundi : 75 % ; mathématiques : 72 % ; et vie courante : 74 %. D’après ces résultats, le Burundi a un bon score moyen de 69 par rapport à celui de 50 qui est la moyenne des 26 autres pays africains testés. Dans le cadre du PASEC, une équipe du MINEDUC procède actuellement à la réactualisation de l’analyse du niveau des élèves. Nous attendons la publication des résultats de cette étude qui sera également une mise à jour de celle menée
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par l’UNICEF et l’UNESCO dans le cadre d’un projet conjoint intitulé Suivi permanent des acquis scolaires et évaluation des conditions d’enseignement et d’apprentissage dans les écoles. L’IDEC a également réalisé une étude commanditée par Actionaid Burundi et intitulée : Améliorer les résultats d’apprentissage dans les écoles primaires au Burundi. De façon générale, toutes ces analyses des langues de scolarisation ont mis l’accent sur la maîtrise de l’écrit. L’oral brille par son absence, tout comme l’évaluation formative, ce qui légitime la motivation externe des élèves qui étudient les langues « pour avoir de bonnes notes ». En classe de langue, cette motivation externe des élèves est également promue par la monotonie des activités proposées qui laissent peu de place à l’exploitation ludique du jeu, des images et du vécu des élèves. La motivation interne fait également défaut aux enseignants qui insistent un peu trop sur leurs conditions matérielles de travail, oubliant souvent le cadre humanitaire de leur intervention pédagogique qui contribue à la reconstruction morale et humaine du tissu social en général, et du système éducatif burundais, en particulier. L’initiative de certains enseignants qui convoquent les parents pour leur parler des inconvénients occasionnés par les absences ou les retards de leurs enfants est à prendre comme un exemple de sensibilisation à suivre, tout comme il faudrait encourager – voire institutionnaliser – les échanges entre les parents et les titulaires de classes sur la régularité et les performances de leurs enfants. Ainsi sera pris en compte le profil linguistique et psychosocial de certains élèves qui vivent dans la précarité, comme le PSDEF le recommande.



Conclusion De façon générale, on peut dire que les enseignants, les élèves et les parents d’élèves ont une même vision scolaire qui se définit en fonction de la réussite aux examens de fin de cycle. L’intérêt porté aux différentes matières enseignées dépend de leur importance dans les tests susmentionnés. Les critères d’orientation y sont également pour quelque chose, car les élèves ayant obtenu de bonnes notes vont dans les filières de leur choix. Par contre, les moins bons sont orientés dans les filières les moins sollicitées, notamment les lycées pédagogiques pour le secondaire, l’ENS et l’IPA pour le supérieur. Avant l’actuel système d’orientation qui tient compte des places disponibles, les écoles normales recevaient de bons élèves qui étaient autorisés à suivre des études universitaires après un ou deux ans d’enseignement. Par ailleurs, la plupart des conseillers pédagogiques et des directeurs d’écoles approchés reconnaissent avoir constaté un niveau bas en français des jeunes instituteurs. Outre leur faiblesse de départ déjà évoquée, cela serait également dû au peu d’importance accordée au volume-horaire des cours de kirundi et de français dans les programmes des EFI qui privilégient la formation psychopédagogique.
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6. LES PARAMÈTRES EN FAVEUR D’UNE BONNE ARTICULATION DIDACTIQUE DES LANGUES DE SCOLARISATION 6.1. Introduction Dans cette partie du travail, un accent va être particulièrement mis sur la rareté des ressources humaines et des recherches sur la langue nationale qui pourront renforcer son statut de langue écrite.



6.2. Les ressources humaines Ces ressources humaines font autant défaut que les ressources techniques et financières présentées dans le PSDEF. La liste des intervenants dans les formations initiale et continue nous donne une idée sur la pénurie des ressources humaines et la nécessité de renforcer les équipes par de nouveaux recrutements et par leur mise en synergie. Tableau 14. Liste des intervenants dans les formations initiales et continues Kirundi



Kiswahili



Français



Anglais



5 licenciés



8 licenciés



École normale supérieure



4 licenciés



Institut de pédagogie appliquée



2



—



2 docteurs 3 assistants



6 maîtresassistants



Facultés des Lettres et Sciences Humaines



8 docteurs 1 assistant



1



4 docteurs 1 assistant



5 professeurs 3 assistants



Bureau d’études des programmes de l’enseignement secondaire



4



—



8



5



Bureau d’éducation rurale



4



2



6



5



Les ressources humaines de l’enseignement supérieur sont destinées à la recherche et à la formation initiale. Il suffirait de tenir compte du ratio enseignants/étudiants pour se rendre compte du déficit en formateurs de formateurs, surtout si on tient compte que, en plus de la rareté des enseignants titulaires d’un doctorat, certaines disciplines telles que le kiswahili ne doivent leur survie qu’à des assistants vacataires. Le personnel des bureaux pédagogiques (BER, BEPES) est insuffisant et instable, et il est davantage sollicité pour la conception des programmes et des examens de fin de cycle, le suivi-évaluation des enseignants et des élèves. En 2009, les conseillers pédagogiques de l’atelier de français du BER ont participé à l’élaboration des supports pédagogiques dans le cadre du programme IFADEM, à la prépara-



140| Les langues de scolarisation en Afrique francophone



tion du concours national, à la formation des instituteurs, en plus des réunions administratives et pédagogiques convoquées par les différentes autorités du Ministère. La collaboration entre ces différents services est ponctuelle, ce qui nous a amené à suggérer son institutionnalisation à travers un service centralisateur qui permettrait la mise en place de dispositifs relatifs à la réforme des curricula d’enseignement et à la formation des maîtres, ainsi qu’à l’évaluation des compétences linguistiques des enseignants et des compétences langagières des élèves.



Tableau 15. Nombres des étudiants inscrits dans les Départements de langues et littératures : année universitaire 2009-2010 Établissements supérieurs chargés de la formation des enseignants de langues



1



ère



année



e



e



e



e



2 année



3 année



4 année



5 année



76



44



61



83



Université du Burundi Institut de pédagogie appliquée Français



132



83



112



Anglais-kirundi



172



136



98



Anglais Faculté des Lettres et Sciences Humaines Langues et littératures africaines



79



34



29



44



Langue et littératures françaises



109



31



39



40



Langue et littératures anglaises



159



104



152



127



104



177



164



Ecole Normale Supérieure Français-kirundi Français Anglais-kirundi Anglais



19 144



241



133 16
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6.3. Le manque de ressources consacrées à la recherche sur la langue nationale Il n’existe pas à proprement parler de ressources consacrées à la recherche sur les langues nationales en vue de leur usage à l’écrit dans le système éducatif, de même qu’il n’y a pas de prise en compte des différentes images des langues appelées à être langues d’enseignement chez les différents acteurs (décideurs, enseignants, parents d’élèves, apprenants).



6.3.1. Le problème de sources documentaires en kirundi L’enseignement du Kirundi analysé à travers les manuels de scolarisation pose un problème de sources documentaires. Dans son Essai de répertoire des manuels de l’éducation de base : école primaire et école Yaga Mukama (1986), Nicéphore Ndimurukundo évoque quelques raisons de l’inexistence frappante de centres de documentation, de services d’archives et de répertoires systématiques. Il relève entre autres que : 1. La revue pédagogique de l’Urundi parue depuis 1950 est introuvable. 2. La collection complète de la Revue Nationale de l’Éducation (1964 à 1973) n’est accessible nulle part. 3. Malgré les recommandations de la réglementation de 1948, aucune école primaire ou normale n’a les archives en ordre et aucun musée scolaire ne fonctionne normalement s’il existe. 4. Le Bureau d’éducation rurale (BER) n’a réalisé le premier répertoire multigraphié. 5



En 1983, soit 10 ans après sa création, la plupart de ses ateliers ne réalisant pas d’inventaires de leurs propres productions.



La question posée pendant toute cette période est bien sûr celle des manuels. Jusqu’en 1973, les deux systèmes de scolarisation (école catéchétique et école primaire) n’avaient qu’un organe de production de manuels scolaires, à savoir les missions catholiques (vicariats apostoliques de l’Urundi de 1922 à 1950, vicariats apostoliques de Gitega et de Ngozi de 1950 à 1961 et les diocèses du Burundi de 1961 à 1973). Après l’indépendance, les écoles reçoivent également des manuels d’Europe ou produits par la France pour ses anciennes colonies. C’est à partir du 15 février 1973 que le 1er bureau de conception et de production des manuels scolaires (BER) est créé par l’État dans le cadre de la réforme du système éducatif tendant à ruraliser et à kirundiser l’enseignement primaire ; 14 ateliers vont s’occuper des diverses disciplines de l’école primaire. Pour son Objectif de scolarisation universelle, l’État a consenti beaucoup d’efforts pour scolariser tous les enfants en âge d’entrer à l’école avec la mobilisation des collectivités locales pour la construction et l’équipement des salles de classes. Le travail du BER a été plus tard appuyé par la Régie des productions Pédagogiques (RPP) créée par décret n° 100 /166 du 20 juillet 1983 et ayant comme objectif principal de reprendre en mains les ateliers de productions du BER. Avec la RPP, la qualité et la rapidité des travaux se sont nettement améliorées, tout



142| Les langues de scolarisation en Afrique francophone



comme le stockage et la distribution du livre dans les écoles de l’intérieur. Jusqu’en 1996, le processus de production et de gestion des manuels suit le schéma suivant : conception (ateliers du BER ou en collaboration), maquette et impression (RPP), stockage distribution ou vente (RPP), archives (documentation au BER, musée scolaire central ou musée scolaire cantonal ou de l’école), reproduction (BER et RPP). Il est impossible de trouver en un même endroit toute la collection des manuels ayant servi dans l’enseignement. Voici ce que relève à ce propos A. Mioni (1970a) : « la plupart des livres d’écoles actuellement [1970] en usage au Burundi sont souvent des rééditions de manuels employés dans le pays depuis des décennies : il serait jusque impossible de distinguer les manuels anciens des modernes, étant donné la continuité de leur parution ». Parmi les problèmes auxquels se heurte l’enseignement du kirundi figure le fait que son orthographe n’est pas encore unifiée et officiellement fixée, bien qu’il existe une orthographe proposée aux écoles. Les acquis scolaires ne sont pas relayés et renforcés par la lecture des documents orthographiquement uniformisés, tels que la bible, les journaux et autres outils d’alphabétisation, de sensibilisation, de publicité.



6.3.2. La codification du kirundi Quelle orthographe pour le kirundi ? Cette question peut paraître oiseuse après les publications déjà faites sur cette langue. Serait-elle encore justifiée, eu égard à une littérature écrite dont nous ne pouvons pas nier l’existence ou la scientificité ? Est-ce à dire qu’elle soulève les mêmes problèmes qu’en français où existe un décalage entre l’usage évolutif de la langue parlée et celui du code écrit et momifié depuis les premiers grammairiens ? Constatons d’abord que l’écriture qui fait partie de la tradition occidentale se heurte ici à la complexité morphosyntaxique des éléments linguistiques inconnus du français ou considérés comme de simples faits suprasegmentaux. La question orthographique se pose avec acuité, d’autant plus que la notation de la hauteur tonale et de la quantité vocalique est une nécessité incontournable. Leur pertinence phonologique et sémantique en kirundi permet de distinguer des homographes51 et des variations grammaticales. Dans son article consacré aux « Problèmes posés par la normalisation et la définition d’une orthographe officielle du kirundi », Ntahombaye (1981) illustre la nécessité d’une homogénéisation graphique par un relevé des divergences constatées chez Meussen, Rodegem, Ntahokaja et Mioni. La voyelle a prise comme exemple connaît des transcriptions différentes chez chacun de ces quatre spécialistes du kirundi ; une situation qui reste floue bien que l’usage semble avoir déjà consacré l’orthographe de l’abbé Ntahokaja. 51



Inda = ventre de inda = poux ; gusesa = verser de gusesa = creuser ; kubika = chanter (coq) de kubika = mettre de côté. De l’exemple rundi de Rodegem cité par Mioni (1970a : 15), il ressort que « la forme bayiririye orthographiée de 33 façons différentes – grâce aux signes diacritiques (accents) – a 40 sens totalement distincts » par la tonalité de chaque syllabe.
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6.3.3. La modernisation lexicologique du kirundi Les plaidoiries en faveur de la modernisation du kirundi langue d’enseignement et, par conséquent, langue d’accès à la science, rejoignent grosso modo celles de Du Bellay sur la langue française en 1549. Elles confondent tous ceux qui croient qu’une langue peut être impropre à l’expression d’une pensée philosophique ou économique de haut niveau, un apriorisme linguistique qui a déjà profité au latin des XIVe et XVe siècles, et aux langues occidentales en Afrique postcoloniale. Dans cette dynamique de la « défense et illustration de la langue rundi et de la burundité », le BER a joué un rôle primordial en matière de recherche lexicologique. Il a déjà réussi à traduire en kirundi de nombreux termes ou concepts étrangers, en même temps qu’il légitimait des créations populaires pour le compte de l’enseignement du/en kirundi (BER 1994). La méthode BER s’est à ce sujet inspirée de celle de l’équipe du professeur Gougenheim (1965), en mettant au point le Kirundi fondamental à partir des enquêtes préliminaires fondées sur la fréquence et l’utilité du vocabulaire disponible. La thèse de Léonet (1978) sur le vocabulaire d’un enfant burundais et la contribution d’une équipe du Burundi à l’inventaire des Lexiques thématiques de l’Afrique centrale (LETAC) nous paraissent être à la fois un modèle à suivre et des documents de référence d’un très grand intérêt. Les thèmes choisis sont regroupés en trois domaines : Activités économiques et sociales, éducation et formation, administration et santé. Ces lexiques se définissent chacun comme une sélection organisée du vocabulaire technique d’un secteur de l’activité sociale contemporaine ou d’une discipline scientifique. Ils incluent un inventaire des mots existant et des emprunts fortement intégrés, ainsi que des propositions concertées pour des néologismes sémantiques et (ou) lexicaux (ACCT-CERDOTOLA-Équipe nationale du Burundi 1983 : XI).



Pour ce qui est du recours aux mots préexistants et déjà vulgarisés après leur emprunt à une langue étrangère, il n’y a pas à proprement parler de problèmes majeurs. La difficulté réside dans les termes créés ou censurés par des linguistes aux préoccupations beaucoup plus normatives que communicatives. On sait qu’il est plus difficile de diffuser des créations lexicales d’origine académique que de faire homologuer, par l’Académie rundi par exemple, les expressions populaires déjà consacrées par l’usage. Dans les langues à longue tradition écrite, la phonétique historique permet de tracer l’évolution des phonèmes de la langue à partir d’un corpus constitué, ce qui n’est pas le cas du kirundi dont la connaissance précoloniale n’est qu’hypothétique. C’est ce qui limite l’analyse rétrospective, « précisément à cause de l’effacement des motivations essentielles à la lexigénèse. Par contre, en prospective [l’interprétation générative] pourrait être d’une fécondité remarquable. Elle nous révèle en effet que le mot est construit et que nous pouvons aujourd’hui construire des mots, c’est-à-dire, mettre en jeu les mécanismes de créativité lexicale inhérents à notre langue. Ce faisant, nous pourrons contribuer à une des tâches les plus importantes de la linguistique dans notre continent [africain] : moderniser nos langues nationales pour la conquête de l’indépendance culturelle » (Mayugi 1984 : 20), et pour les rendre pédagogiquement efficaces et incontestées, ajouterions-nous.
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Une décision politique doit redynamiser l’Académie rundi dont la première tâche sera de statuer sur l’orthographe du kirundi. Cette dernière devra reposer sur des critères conventionnels respectant, pour autant que ses exigences intrinsèques le lui permettent, la ligne de conduite jusqu’ici empruntée par la plupart des textes écrits en kirundi et en langues parentes, les principes de l’alphabet phonétique africain (APA) et ceux de l’alphabet phonétique international (API). Il faudra également sensibiliser davantage les médias, les enseignants et les hommes politiques au « bon langage » du kirundi. En effet, comment exiger d’un écolier burundais qu’il parle bien sa langue maternelle ou le français, alors que les intellectuels qui lui servent de modèle ne fournissent pas le même effort dans leurs productions orales ou écrites ?



6.4. L’exposition des enfants aux différentes langues utilisées dans la scolarisation Il manque des études du degré d’utilisation effective des langues d’enseignement à l’oral et à l’écrit. Quant à l’exposition orale (médias, environnement social) des enfants aux différentes langues utilisées dans la scolarisation, deux études ont été faites. En juillet 2008, le Bureau de l’UNESCO a fait une Évaluation de l’usage du kirundi dans les secteurs prioritaires de la vie nationale : état des lieux et perspectives. Le tableau ci-dessous qui présente le pourcentage du temps réservé à chaque langue par chaque radio reflète la place de chacune dans la vie nationale. Tableau 16. Pourcentage de temps réservé à chaque langue sur les radios Radio



Kirundi



Français



Swahili



Anglais



100



0



0



0



Radio Isanganiro



80



9



11



0



Radio Marie Burundi



74,28



20,76



2,48



2,48



Radio Culture



71



12



17



0



Radio Nationale 1



ère



chaîne



Ijwi ry’amahoro



70



28



2



0



Radio Publique Africaine



54,9



29,6



15,5



0



RSF – BONESHA FM



42,73



34,48



22,79



0



Renaissance FM



18



81



2



0



Radio Scolaire Nderagakura



16



76



2,6



3,4



De son côté, Aloys Hakizimana (2006) a mené une analyse qui nous donne une idée sur la cohabitation médiatique des langues en présence.
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Tableau 17. Programmes sur et pour les enfants pour les media publics Organe



TV Nationale



Jour et tranche sur l’horaire



Titre du programme



Langue



Samedi 16h15-16h40



Kipindi ca Watoto (Magazine pour les enfants)



Swahili



17h15-17h45



Wifuza kumenya ? (Veux-tu savoir ?) / Tuganirize ibibondo (Conversons avec les enfants) Jeunesse



Kirundi



7Jeudi 18h15-18h45



Turerere Uburundi (Éduquons pour le Burundi)



14h00-14h30



Tuganirize ibibondo (Conversons avec les enfants)



Dimanche 14h30-15h00



Urwaruka (La jeunesse)



Mercredi 18h15-18h45



Watoto (Les enfants)



Swahili



Vendredi 14h15-15h00



Abana baratasha (Dédicace par les enfants)



Kirundi



Samedi 15h30-16h00



Salutation des enfants



Français



Dimanche 15h00-15h30



Ijwi ry’ibibondo (La voix des enfants)



Kirundi



17h30-18h00



Jeu concours



Français



Mardi 19h00-19h20



Jeunesse en action



13h30-14h00



Programme élargi de vaccination (PEV)



Jeudi 13h30-14h00 Source : Hakizimana (2006 : 23).



Droits humains (DH)



e



2 Chaîne de la Radio Nationale



Radio Scolaire Nderagakura



4,59



Français



Samedi 13h-14h00 Première chaîne de la Radio Nationale



Pourcentage



Kirundi



1,2



0,4



8



Français



Ces indications sont à généraliser avec beaucoup de nuance, car l’environnement rural est marqué par l’analphabétisme et la rareté du livre, de la presse écrite et des postes de radio. Et l’enfant qui est généralement sollicité par le jeu et les travaux domestiques n’a pas d’autres occupations après l’école.



6.5. Conclusion Au sujet des paramètres en faveur d’une bonne articulation didactique des langues de scolarisation, il a été constaté que quand on change de langue de scolarisation, en passant de l’enseignement en kirundi à l’enseignement en français à partir de la
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5e année, les résultats chutent. Une évaluation de la kirundisation permettrait d’amorcer un débat sur l’articulation LN-autres langues, en vue d’aboutir à une vision commune du statut privilégié du kirundi, première langue de scolarisation, et de celui des autres langues inscrites dans l’actuel plurilinguisme précoce.



7. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES Les recherches effectuées par l’équipe-Burundi du projet LASCOLAF sur l’efficacité des langues de scolarisation au Burundi ont relevé des problèmes qui renvoient essentiellement au déficit quantitatif et qualitatif du système éducatif burundais en enseignants, en manuels scolaires et en recherches commanditées. Les recommandations qui vont être émises sur ces questions gagneront à être validées par des rencontres pluridisciplinaires à organiser au niveau aussi bien national et régional qu’international, afin que les différents partenaires aient une vision commune des innovations qui s’imposent.



7.1. La politique linguistique Étant donné que la réforme de 1973 n’a pas été renforcée dès le départ par un organe de suivi-évaluation qui aurait permis d’éventuels réajustements, toute nouvelle politique devrait se baser sur une évaluation interne et externe de l’efficacité du système éducatif burundais, en général, et, plus particulièrement de la kirundisation dont personne ne doute guère la raison d’être. Le Bureau des évaluations récemment mis en place qui dépend actuellement du cabinet du MINEDUC pourra jouer ce rôle, à condition que les membres de son équipe ne soient pas en situation d’auto-évaluation en tant que concepteurs et superviseurs de la même politique. L’enseignement de quatre langues dès la première année du primaire qui a été dicté par des choix politiques de la EAC soulève des débats autour de ce pluralisme précoce. Il n’ y a pas de consensus sur le meilleur moment pour apprendre dans une langue non maternelle et sur les dispositifs à mettre en place. En plus, ce nouveau contexte d’enseignement/apprentissage revêt une dimension transculturelle corollaire à la nécessaire ouverture aux langues/cultures voisines et étrangères. En effet, la délicate gestion du retour des Burundais réfugiés nous a rappelé que l’intégration régionale du Burundi au sein de l’EAC nécessite une approche comparée des systèmes éducatifs, des politiques linguistiques, des programmes et des manuels d’enseignement des langues dans les différents pays. En la matière, aucun pays membre des organisations régionales de l’Afrique francophone, anglophone ou lusophone ne doit faire cavalier seul. En ne prenant, par exemple, que le cas du COMESA, nous avons cinq pays francophones dans ce marché commun qui totalise une vingtaine de pays de l’Afrique orientale et australe. Le Burundi qui en fait partie est également membre de la CEPGL, ce qui
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devra en principe l’amener à réaffirmer sans complexe son identité francophone, grâce à sa position charnière entre l’Afrique orientale anglophone et l’Afrique occidentale francophone. Le CELAB prépare la tenue en décembre 2010 d’un colloque régional sur les langues de scolarisation au sein de l’EAC et de la CEPGL, un colloque dont les recommandations vont certainement encourager les décideurs politiques de la sous-région à promouvoir un multilinguisme convivial et respectueux des conventions internationales relatives à la diversité culturelle et linguistique. On évitera ainsi la guerre des langues tout en positivant la vitalité ethnolinguistique des locuteurs envers chacune d’elles.



7.2. La révision des programmes scolaires Les programmes d’enseignement qui sont tous vieux de plus de 20 ans sont en cours de rénovation sur le modèle du processus de Bologne. Pour les cours de kiswahili et d’anglais, seuls les documents du premier degré fonctionnent officiellement. Les programmes des lycées pédagogiques et des écoles normales ne tiennent pas encore compte de ces deux langues nouvellement introduites. Il va falloir envisager l’introduction des quatre langues de scolarisation dans les filières de formation des enseignants. Le Burundi devra investir davantage dans les nouvelles technologies de l’éducation qui font désormais partie des structures d’encadrement et d’autonomisation des apprentissages. Dans les futurs manuels scolaires, les supports pédagogiques devraient contenir aussi des documents en rapport avec l’éducation à la citoyenneté, pour permettre aux enseignants de traiter en classe des sujets jusqu’ici demeurés des sujets tabous (sexualité, guerre, ethnisme, démocratie et bonne gouvernance).



7.3. La formation des enseignants Étant donné que les enseignants burundais ont jusqu’ici évolué dans un univers intraculturel qui ne rime plus avec la régionalisation et la mondialisation de l’action éducative, leur formation initiale et continue devra procéder sans tarder à la sensibilisation empathique et interculturelle aux défis linguistique de l’intégration régionale. La contextualisation et la traduction dans chacune des langues de scolarisation du CECRL pourra contribuer à la clarification de la place de la kirundisation dans le dialogue interculturel des langues/cultures en contact et aider les enseignants à extirper leurs propres préjugés linguistiques et stéréotypes culturels. Il a été également constaté que rares sont les enseignants burundais qui sont à l’aise à la fois en kirundi, en français, en kiswahili et en anglais. Il serait donc souhaitable que des dictionnaires quadrilingue (kirundi, kiswahili, français et anglais) soient élaborés et mis à disposition des enseignants, pour pallier leurs lacunes dans l’une de ces langues enseignées. Comme il n’y a généralement pas de dotation de dictionnaire plurilingue dans les écoles primaires, les élèves ap-
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prendraient également mieux les leçons grâce à ce va-et-vient entre la langue maternelle et la langue étrangère. Par ailleurs, les pratiques enseignantes semblent privilégier des réflexions sur le fonctionnement grammatical de la langue au lieu de donner la primauté à la langue parlée. Les « classes pléthoriques » et le « programme jugé vaste » qu’ils avancent comme justification ne doivent pas tout expliquer, car l’équipe LASCOLAF n’a jamais pu assister à des travaux en groupes. Comme l’apprenant est l’alpha et l’oméga de tout le processus d’enseignement/apprentissage des langues, les méthodes d’enseignement doivent concourir à l’autonomisation de son apprentissage, à la lutte contre son exclusion scolaire et à son intégration citoyenne. Cela étant dit, il y a lieu de terminer sur une note positive, vu que la réceptivité des enseignants aux innovations pédagogiques a toujours été satisfaisante. En resumé, l’initiation des enseignants aux méthodes interactives, à la pédagogie différenciée et à l’évaluation formative s’avère indispensable. Pour cela, il faudra envisager la mise à disposition d’une grille d’observation d’une leçon de langue qui tiendrait compte de ces éléments, ainsi qu’une fiche de suivi-évaluation de chaque élève permettant de mesurer ses performances en fonction des objectifs prioritairement communicatifs et non scolaires.



7.4. Création d’un pôle de recherche sur les langues Les données bibliographiques recensées ont montré que la plupart des descriptions linguistiques et des analyses de la vitalité ethnolinguistique des langues en présence ont été faites dans le cadre des mémoires et des thèses reflétant les courants linguistiques et didactiques en vogue. Elles attirent l’attention sur la nécessité de privilégier et de coordonner les recherches sur les langues de scolarisation au Burundi, d’autant plus que les recherches existantes portent rarement sur la politique linguistique en vigueur. Cela est en partie dû à l’absence d’un cadre de concertation entre les services chargés de la formation continue et les organes qui s’occupent de la formation initiale ; une situation qui a poussé R. Galisson à lancer son SOS… Didactique des langues étrangères en danger… Intendance ne suit plus …SOS en en ces termes : En effet, quand les théoriciens font de la recherche en chambre et sont aveugles aux réalités scolaires, quand les praticiens se murent dans des attitudes fossiles ou livrent des combats d’arrière-garde, quand tous ceux qui devaient s’unir s’ignorent, il n’y a pas lieu d’être optimiste pour la discipline qu’ils servent… ou plutôt qu’ils desservent ! (1977).



Il poursuit en précisant que l’intendance qui est composée d’enseignants ne suit plus parce qu’il manque encore de « chercheurs-praticiens » conscients « des deux dangers qui guettent la didactique des langues : la mode d’un côté (avec les théoriciens), la routine de l’autre côté (avec les praticiens) ». Or, cette nécessaire interaction entre théories didactiques et pratiques enseignantes est un préalable à l’assimilation et à la mise en application pédagogique des directives officielles.
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Un cadre de coopération verticale et horizontale entre les services chargés de la formation initiale (Université du Burundi, ENS et EFI) et les bureaux pédagogiques (BER, BEPES, la RSN) qui s’occupent de la formation continue permettra de fédérer et d’optimaliser les rares ressources humaines. Ainsi, les différentes équipes pourront travailler en synergie sur la formation en amont et en aval des enseignants, d’une part, et, d’autre part, évaluer les politiques linguistiques, les programmes et les méthodes d’enseignement fondés sur l’articulation et la continuité des contenus de formation dans les langues de scolarisation, de la maternelle à l’université. L’institutionnalisation d’un tel cadre permettra en outre d’impliquer tous les partenaires de l’éducation dans la définition, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des politiques linguistiques et des curricula. Pour faire face aux défis interculturels, linguistiques et didactiques soulevés par les langues de scolarisation, nous proposons la création d’un Centre national de recherche et de documentation en didactique des langues (CNRDDL). Ce centre – qui va mettre en synergie toutes les ressources chargées des formations initiales et continues – travaillera en partenariat avec des centres régionaux de même nature et permettra aux décideurs de tenir compte des réalités de terrain. Il pourra contribuer à l’évaluation des nivaux des élèves et des enseignants dans les langues de scolarisation. Outre la formation des enseignants aux méthodes actives, à l’évaluation formative et à la pédagogie convergente et interculturelle des langues/culturelles en présence, le CNRDDL pourra également inscrire dans ses priorités la production des outils pédagogiques, tels que les manuels scolaires et des lexiques plurilingues de base dans les langues de scolarisation. Le CELAB qui est rattaché à l’Université du Burundi pourra jouer ce rôle fédérateur, notamment à travers le Master en didactique du français qu’il abrite. Le CELAB sera donc invité à animer un pôle de recherches sur les langues et poursuivre les formations en cours d’emploi qui devraient jouer un rôle décisif dans la carrière des enseignants de langue. Le CELAB pourra s’occuper également des innovations technologiques par les TICE, à travers la gestion, le catalogage et la numérisation des ressources documentaires et en partenariat avec des Centres provinciaux d’enseignement des langues qui seront chargés de la vulgarisation de l’information didactique. Étant donné que les employeurs des secteurs public et privé ne cessent de déplorer la non maitrise du français langue de travail par les jeunes fonctionnaires, et qu’il en sera certainement de même bientôt avec le kiswahili et l’anglais, deux langues transnationales utilisées au sein de l’EAC, nous revenons ici sur le renforcement du système d’évaluation du système éducatif burundais qui doit mettre en avant l’adéquation formation-emploi. Il faudra également encourager – voire institutionnaliser – les échanges entre les parents et les titulaires de classes sur la régularité et les performances de leurs enfants.
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international de l’école doctorale en Sciences Humaines et Sociales de l’Université du Burundi sur le thème : Les défis de la reconstruction dans l’Afrique des Grands Lacs, Bujumbura, du 25 au 28 septembre. MINEDUC (1973), Réforme du système de l’éducation au Burundi. Bujumbura. MINISTERE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA CULTURE (2007), Politique culturelle du Burundi. Document élaboré par le Gouvernement du Burundi, à partir d’une étude réalisée par un consultant, Émile Mworoha, avec l’appui financier de l’OIF et de l’UNESCO. Bujumbura, RPP. MEN (2002), Politique sectorielle, adoptée par le Conseil des ninistres dans sa séance du 26 mars 2002. Bujumbura. MENRS (2007), Ordonnance ministérielle n° 610/023 du 09/01/2007 portant modification de l’ordonnance ministérielle n° 610/1187 du 25/8/2005 portant rénovation des programmes de l’enseignement primaire, secondaire général et pédagogique et introduisant les cours de Kiswahili, d’Anglais et de Formation civique et humaine en première année primaire. Bujumbura. MEPS (1992), Recueil des lois et règlements de l’enseignement primaire et secondaire. Bujumbura. NDIMURUKUNDO, N. (1986), Essai de répertoire des manuels de l’éducation de base : école primaire et école Yaga Mukama. Mémoire de stage pour l’obtention du DESS en information et bibliographie, Strasbourg. NTAHOMBAYE, P. et al. (2008), Situation et dynamique des langues au Burundi. Bujumbura. NZOHABONAYO, C. (2004), « Législation scolaire en vigueur au Burundi au 31/10/2004 », Bujumbura, octobre. REPUBLIQUE DU BURUNDI (2005), Constitution Post-Transition de la République du Burundi, Bujumbura, le 18 mars 2005. UNICEF-UNESCO (2004), Projet conjoint UNICEF-UNESCO de suivi permanent des acquis scolaires et évaluation des conditions d’enseignement et d’apprentissage dans les écoles primaires au Burundi. Rapport définitif.



2. Termes de références 2.1. Présentation générale La DPDEV/DGCID du MAEE, l’AFD, l’OIF et l’AUF (Collectif inter-réseaux en didactique des langues) souhaitent faire réaliser une étude intitulée : Les langues de scolarisation dans l’enseignement en Afrique subsaharienne francophone : réalisation d’études bibliographiques et d’enquêtes de terrain dans 8 pays.



2.2. Contexte Au cours des dernières années, plusieurs pays francophones ont engagé des réformes nationales visant à l’introduction d’une (ou plusieurs) langue(s) nationale(s) comme médium d’apprentissage dans l’enseignement de base. Dans le primaire l’utilisation des langues nationales vise à favoriser les apprentissages
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fondamentaux et à rendre plus aisée l’acquisition progressive d’une langue de communication internationale. La langue première de l’élève exerçant une influence déterminante sur son développement cognitif et affectif, le recours au bi/plurilinguisme scolaire à ce niveau d’apprentissage permet de réduire l’échec scolaire. De nombreux travaux de recherche ont documenté, évalué, comparé et modélisé les expériences de bi/plurilinguisme dans les systèmes éducatifs. Une bibliographie générale est associée en annexe de ces termes de référence. Toutefois, de nombreuses interrogations subsistent. Depuis le Forum mondial de l’Éducation (Dakar, 2000), les pays engagés dans les stratégies d’universalisation de l’enseignement de base à travers les plans Éducation pour tous mesurent la difficulté de concilier une massification de l’accès à l’école avec une progression de la qualité des apprentissages. Les réformes des usages linguistiques dans l’enseignement de base peinent à produire les effets escomptés. L’analyse des résultats obtenus par les systèmes éducatifs d’Afrique subsaharienne francophone (notamment celles réalisées par la CONFEMEN – programme PASEC) montre un faible niveau des acquisitions scolaires, en mathématiques notamment, qui semble corrélé avec une mauvaise maîtrise du français. Ces difficultés entraînent un échec scolaire massif (redoublements, abandons) et expliquent la faible efficacité interne de l’enseignement de base. Pour y remédier une réforme des pratiques pédagogiques et de l’organisation du système éducatif est nécessaire : la révision des curricula, en cours dans de nombreux pays, a un impact direct sur les choix de politiques linguistiques au sein des systèmes éducatifs. Cette préoccupation pour la qualité conduit logiquement à interroger le lien traditionnellement établi entre langue(s) de scolarisation et qualité de l’enseignement, notamment sur le plan de l’enseignement primaire, mais aussi, plus globalement, à tous les niveaux du système éducatif : -



Comment réduire l’échec scolaire massif observé faute d’une maîtrise suffisante des langues d’enseignement ? Quelle place accorder aux langues nationales dans l’enseignement ? Pour quels types d’enseignements ? À quels stades du cursus (préparatoire, élémentaire, moyen) ?



-



Quelle articulation langues nationales/langue française recommander en particulier dans l’enseignement primaire ? Comment assurer un niveau linguistique suffisant pour aborder les apprentissages dans l’enseignement secondaire ?



-



Quels appuis (nature et modalités) faut-il apporter pour garantir l’efficacité des apprentissages en langue nationale et en langue française ?



Les choix de politiques linguistiques dans le système éducatif, déterminants pour la qualité de l’éducation et son ancrage dans les situations et cultures locales, recouvrent toujours des réalités complexes (y compris des enjeux sociaux et politiques), précisément dans les pays plurilingues où toutes les langues nationales ne sont
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pas également décrites, n’ont pas le même nombre de locuteurs et, par conséquent, ne jouissent pas de facto du même statut.



2.3. Objectifs La finalité de l’étude est d’identifier les stratégies pédagogiques les plus appropriées dans le contexte multilingue africain au service d’une meilleure efficacité des politiques linguistiques des pays considérés. Face à la situation de nombre de pays africains, caractérisés par des politiques linguistiques plus implicites qu’explicites, l’étude veut en effet clarifier les principes qui les sous-tendent, mettre en lumière les finalités, analyser les situations locales et nationales, inventorier les ressources, les attentes, les besoins, et évaluer, autant que possible, l’impact des mesures prises dans les pays pour articuler langue(s) nationales et internationales. L’objectif principal de l’étude est donc d’examiner les interactions entre langue française et langues nationales africaines dans les politiques publiques d’éducation et de formation, à l’aune de leurs résultats en terme de succès pédagogique pour déboucher sur des recommandations aussi opérationnelles que possibles pour les États comme pour leurs partenaires techniques et financiers. À cet effet, l’étude visera à : -



proposer des concepts opératoires et des pistes de réforme qui permettent l’amélioration de la maîtrise des langues d’enseignements dans l’enseignement fondamental des États concernés, au service de la qualité et de l’efficacité de leurs systèmes éducatifs ;



-



identifier les mesures d’accompagnement nécessaires pour mettre en cohérence les objectifs pédagogiques des enseignements bi- plurilingues et les ressources (humaines, techniques, financières) allouées ;



-



formuler des recommandations pour une évolution des actions de coopération éducative dans le domaine du renforcement linguistique.



2.4. Champ de l’étude L’étude se fondera sur l’élaboration d’une bibliographie analytique et sur la réalisation d’enquêtes de terrain centrées sur la problématique du bi-plurilinguisme dans les systèmes éducatifs des pays caractéristiques de situations sociolinguistiques types : -



pays dits francophones, avec bi ou plurilinguisme national et présence de langue africaine d’envergure régionale (exemples : Sénégal – étude en cours –, Burundi, Burkina et Niger – études à venir) ; pour le Mali, une simple mission conclusive est à prévoir, sans mise en œuvre d’une enquête ;



-



pays dits francophones, avec bi ou plurilinguisme national et absence de langue africaine d’envergure régionale (exemple : Bénin où il existe
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une politique orientée sur les langues nationales dans le préscolaire – étude à venir) ; -



pays où le français est en zone de « contact direct » avec une autre langue internationale (exemple : Cameroun – étude en cours) ;



-



pays hors francophonie : Tanzanie, étude bibliographique seule.



La liste des pays à étudier sera finalisée après accord du Ministère de l’Éducation du pays concerné pour la participation à l’étude. Une documentation des expériences de bi/plurilinguisme dans le système éducatif du pays étudié sera réalisée : recension des expériences, examen des résultats pédagogiques, évaluation des ressources disponibles et des moyens mobilisés, analyse des conditions de leurs réussites ou de leurs échecs. L’étude devra aussi définir quelques indicateurs d’appréciation de leur efficacité (interne et externe) et leur efficience au regard des conditions locales. Elle prendra également en compte : le statut de la « langue étrangère » pour les différentes catégories de la population (urbains, ruraux) ; sa place sur le marché du travail (y compris à bas niveau de qualification) ; et les préférences linguistiques révélées par les choix éducatifs des élites. Les chercheurs-experts et les départements ministériels de l’éducation dans les pays pressentis établiront un plan de travail, de rencontres et de visites de terrain. Une équipe nationale légère sera constituée pour coordonner la réalisation de l’étude dans chaque pays. Les experts rencontreront : -



les directions et services du Ministère de l’Éducation (ou institutions rattachées) en charge de la recherche pédagogique, du curriculum, de l’évaluation, de la formation initiale et continue des enseignants et de leur encadrement ;



-



des entreprises et organisations d’employeurs pour analyser l’efficacité externe du parcours linguistique offert par le système éducatif (public et privé) ;



-



diverses catégories d’acteurs de la francophonie concernés par la coopération linguistique et éducative (UNESCO, OIF, AUF, ambassades des pays francophones, institutions spécialisées) et des acteurs de la coopération dans le domaine linguistique.



Ils réaliseront également des observations de classes sur des échantillons pertinents d’écoles et dialogueront avec les services déconcentrés en charge de l’encadrement et du pilotage pédagogique des établissements. Les échantillons de classe seront choisis de manière à être représentatifs, dans chaque pays, des modèles d’articulation possibles entre langues africaines et français. Les monographies par pays pourraient plus particulièrement être l’occasion d’un approfondissement des éléments suivants :
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1. Politique linguistique : -



Dans quel cadre sont mises en place les scolarisations bi/plurilingues (lois, arrêtés, règlements, dispositifs législatifs) ?



-



Quelle(s) est (sont) la (les) finalité(s) de l’enseignement dans une ou plusieurs langues africaines ?



-



Quels sont les acteurs et bailleurs promouvant cette politique (État, régions, communautés, associations nationales ou étrangères) ?



-



Qui fait les choix des langues d’enseignement dans les écoles (État, région, communauté villageoise, parents d’élèves, associations nationales ou étrangères) et comment sont faits ces choix ?



-



Quel pourcentage d’écoles les scolarisations bi/plurilingues représentent-elles par rapport à l’ensemble national et/ou régional ?



2. Quelles sont les différentes modalités d’articulation entre les apprentissages en langues nationales africaines et les apprentissages en langue française dans l’enseignement primaire ? -



Les méthodes d’apprentissage/enseignement : sur quel mode pédagogique s’opère la relation didactique entre le maître, l’élève et le savoir ? S’agit-il d’un enseignement/apprentissage transmissif, constructiviste, etc. ? En dehors des interactions verticales (maître-élèves), existe-t-il des interactions horizontales (élèves-élèves), et quels sont les moments de la classe concernés par ces deux types de relations ?



-



La problématique langue maternelle/langue seconde/langue étrangère : comment sont abordées, selon ces trois approches, les différentes langues présentes dans la scolarisation ?



-



Les modèles didactiques : existe-t-il des liens entre les apprentissages des langues africaines et les apprentissages du français ?



-



L’organisation et le temps d’apprentissage effectif des différentes langues : quelles langues pour quelles disciplines ? Quelles raisons à ces choix ? Comment s’opère la gestion de l’utilisation des langues dans la classe (alternance codique, etc.) ?



-



Le contenu linguistique du curriculum et des programmes scolaires ; les écarts éventuels entre le curriculum officiel et le curriculum réel.



-



Le contenu culturel véhiculé dans chaque langue de scolarisation : comment le caractériser ?



-



Les supports d’enseignement (manuels de l’élève, guides du maître) reflètent-ils le caractère bi/plurilingue ? De quelle manière sont-ils utilisés ?



3. Les dispositifs et le curriculum de formation initiale et continue des enseignants :
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-



niveau de formation initiale des maîtres intervenants dans les dispositifs bi/plurilingues ;



-



les dispositifs de formation continue éventuels et leurs modalités (présentiels, à distance, autoformation) ; part des NTIC dans ces dispositifs ;



-



la part des renforcements linguistiques et de la didactique des langues dans les dispositifs de formation initiale/continue ; la formation à distance.



4. Les effets mesurables, dans les écoles et classes observées, des pratiques pédagogiques en matière de langues de scolarisation : -



analyse des performances des élèves dans les langues enseignées lors des évaluations et examens) ;



-



analyse des résultats aux examens nationaux, analyse de résultats produits éventuellement par d’autres enquêtes (PASEC) ; accent mis particulièrement sur la maîtrise de l’écrit (lecture, production d’écrits).



5. Quels paramètres doivent être pris en compte pour que les enseignements articulant langues nationales et langue française réussissent sur le terrain, notamment au regard des environnements culturels locaux et des profils de compétences recherchés aux différents niveaux des systèmes éducatifs ? -



Les ressources humaines, techniques et financières effectivement mobilisées pour mettre en œuvre, piloter, évaluer les pratiques relatives aux langues d’enseignement.



-



Les ressources consacrées à la recherche sur les langues nationales en vue de leur usage à l’écrit dans le système éducatif.



-



La prise en compte des différentes images des langues appelées à être langues d’enseignement chez les différents acteurs (décideurs, enseignants, parents d’élèves).



-



Le degré d’utilisation effective des langues d’enseignement à l’écrit dans l’environnement social.



-



L’exposition (médias, environnement social) des enfants aux différentes langues utilisées dans la scolarisation.



6. Quel est le profil de formation générale des enseignants ? Quel est le niveau linguistique des enseignants dans les langues dans lesquelles ils sont censés enseigner ? Existe-t-il des dispositifs d’évaluation et de renforcement du niveau linguistique des enseignants ? En conclusion, les auteurs des études-pays chercheront à répondre aux questions suivantes : quelles mesures sont à préconiser pour améliorer les dispositifs bi/plurilingues dans l’enseignement fondamental, en cohérence avec les profils de
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compétences recherchés aux différents niveaux ? Dans chaque situation spécifique, in fine déterminée par la politique linguistique des États, existe-t-il, dans les situations d’enseignement/apprentissage, des pratiques didactiques plus efficaces à recommander, d’autres, risquées, à éviter ? Quelles précautions faut-il prendre pour leur mise en œuvre ? Quels sont les avantages relatifs des différentes manières d’organiser l’articulation entre langues nationales et langue française, au sein des systèmes éducatifs en termes d’efficacité pédagogique constatée (qualité des apprentissages, rentabilité sociale et économique) ?



2.5. Temps de travail estimé Le temps de travail estimé pour les experts chargés des études-pays est à titre indicatif comptabilisé sur la base forfaitaire de : -



5 hommes/jours pour la bibliographie du pays ;



-



65 hommes/jour par pays pour les enquêtes de terrain et la rédaction d’un rapport pays.



2.6. Rapports et calendrier 2.6.1. Rapports pays a) Un rapport de démarrage de mission au bout de 10 jours de travail de terrain décrivant le plan de travail de la mission, les principales avancées et les difficultés rencontrées. b) À l’issue des enquêtes de terrain, et de l’établissement de la bibliographie analytique commentée, les chercheurs-experts rédigeront un rapport d’étudepays provisoire à destination du Comité de pilotage et du Conseil scientifique répondant aux termes de référence de l’enquête : ce rapport contiendra, au minimum, une analyse approfondie de la situation linguistique des pays concernés, rendra compte des visites et des entretiens, des éventuelles difficultés rencontrées et des compléments d’information qui apparaîtraient nécessaires. Une synthèse de l’étude, de huit à dix pages, mettant l’accent sur les recommandations, sera insérée au début du rapport. Le rapport d’étude-pays provisoire est le résultat de l’intégralité du travail des chercheurs-experts. Il sera soumis au Comité de pilotage et au Conseil scientifique qui pourront éventuellement demander des compléments, des modifications ou des précisions avant de le valider. Le rapport d’étude-pays final intégrera les observations du Comité de pilotage et du Conseil scientifique. Une fiche-résumé distincte de deux pages sera rédigée selon le schéma adopté par la DGCID du MAEE.



2.6.2. Séminaire de synthèse et capitalisation Un séminaire de synthèse et de capitalisation sera organisé à l’issue des travaux et recherches de terrain. Il rassemblera les équipes ayant participé à l’étude. Il sera animé par le Conseil scientifique de l’étude.
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2.6.3. Rapport de synthèse Un rapport de synthèse général sera élaboré sous la supervision du Conseil scientifique sur les bases des divers travaux et rapports antérieurs. Il contiendra des éléments de typologie et de comparaison entre les diverses situations constatées. Il formulera des recommandations répondant au cahier des charges de l’étude.



2.6.4. Calendrier révisé en avril 2010 Équipes existantes (Sénégal, Cameroun), nouvelles équipes (Burkina Faso, Niger, Bénin, Burundi), études documentaires (Tanzanie, Mali). -



2-3 juillet 2008 : réunion du Comité scientifique et du Comité de pilotage ;



-



15 juillet 2008 : état définitif des termes de référence revus par le Comité scientifique ;



-



20 juillet 2008 : atelier méthodologique initial à Ouagadougou (pour les équipes Burkina Faso, Niger et Mali) ;



-



1er septembre 2008 : début des enquêtes de terrain ;



-



30 septembre-1er octobre 2008 : atelier méthodologique initial à Cotonou avec les équipes du Bénin, Burundi, Cameroun et Sénégal ;



-



décembre 2008 à février 2009 : 1ère visite des membres du Comité Scientifique au Bénin, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Niger, Sénégal ;



-



mai-juin 2009 : 2e visite des membres du Comité scentifique au Bénin, Cameroun, Sénégal ;



-



août-septembre 2009 : 2e visite des membres du Comité Scientifique au Burkina Faso, Niger, Burundi ;



-



octobre-novembre 2009 : remise au Comité de pilotage des rapports provisoires des études-pays ;



-



30 novembre-2 décembre 2009 : atelier de synthèse à Paris avec toutes les équipes-pays, les membres du Comité scientifique et du Comité de pilotage ;



-



janvier-février 2010 : 3e visite (mission supplémentaire pour les études d’approfondissement) des membres du Comité scientifique avec les équipes nationales des six pays ;



-



30 avril 2010 : remise des rapports-pays par les équipes nationales des six pays après études d’approfondissement réalisées sur avenants aux contrats passés ;



-



31 mai 2010 : remise des résumés exécutifs des rapports-pays par les équipes nationales des six pays ;



-



mai 2010 : missions d’étude documentaire au Mali et en Tanzanie par deux membres du Comité scientifique ;
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-



30 juin 2010 : remise au Comité de pilotage du rapport de synthèse élaboré par le Comité scientifique ;



-



31 juillet 2010 : validation par le Comité de pilotage (i) de la version définitive des études-pays et des études documentaires et (ii) du rapport de synthèse



5.5. Travaux antérieurs et données fournies Une bibliographie générale sélective faisant une sorte d’« état de l’art » descriptif et théorique sur les questionnements clés de ce programme de recherche, sera communiquée aux équipes retenues par le présent appel d’offres. Des informations sur les programmes et projets en cours dans le secteur de l’éducation dans les pays visités seront communiquées aux chercheurs-experts par les institutions membres du Comité de pilotage ainsi que les coordonnées des personnes clés relatives au projet dans le pays visité.



3. Liste des personnes rencontrées -



Mme Victoire Nahimana, directrice générale des Bureaux pédagogiques.



-



M. Astère Ndorere, directeur du BER.



-



M. Thaddée Butare, ancien directeur du BER et membre de l’équipe de l’atelier de français du BER, retraité.



-



M. Oscar Bazikamwe, directeur du Bureau de la planification de l’Éducation.



-



M. Pascal Mukene, ancien directeur général des Bureaux pédagogiques, conseiller à la Direction des évaluations.



-



M. Fabien Binobera, bibliothécaire, Université du Burundi.



-



M. Claver Niyungeko, chef de l’atelier de Kiswahili, BER.



-



M. Ildephonse Horicubonye, chef du département de langue et littératures anglaises, Université du Burundi.



-



M. Domitien Nizigiyimana, professeur au Département de langue et littératures Africaines, Université du Burundi.



-



M. Daniel Nzigamiye, conseiller à la section de Kirundi, BEPES.



-



M. Raymond Kimanuka, chef du département de français, IPA, Université du Burundi.
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4. CV résumé des auteurs et de leurs publications MAURICE MAZUNYA Université du Burundi (directeur du CELAB) Après avoir soutenu une thèse de doctorat NR à l’Université de Nancy II sur La dimension interculturelle de l’enseignement/apprentissage du français au Burundi : évolution et perspectives, en décembre 1989, Maurice Mazunya enseigne les cours de linguistique et de didactique du français à l’Université du Burundi, depuis janvier 1990. Parallèlement, il a été professeur visiteur à l’Université Nationale du Rwanda de 1996 à 2007. Maurice Mazunya a occupé les fonctions de vice-président du Conseil scientifique du master en didactique du français, Université du Burundi (depuis janvier 2008) ; directeur du CELAB , Université du Burundi (depuis mai 2005) ; chef du département de français ; vice-doyen et doyen à l’IPA, à l’Université du Burundi (entre 1996 et 1999) ; président de ABEF (de septembre 2003 à mai 2009) ; et président de l’Alliance française du Burundi (de septembre 1992 à décembre 2001). Maurice Mazunya a participé et présenté des communications à plusieurs colloques et séminaires, nationaux et internationaux sur le français et les langues partenaires : au Colloque sur Le texte du lecteur, organisé par l’Université de Toulouse-Le Mirail, du 22 au 24 octobre 2008 ; au Colloque international de l’École doctorale en Sciences Humaines et Sociales de l’Université du Burundi sur le thème Les défis de la reconstruction dans l’Afrique des Grands Lacs, Bujumbura, du 25 au 28 septembre 2008 ; au Congrès FIPF-Québec 2008 sur le thème Faire vivre les identités francophones ; au colloque organisé par le Réseau des Centres de français langue étrangère d’Afrique (RECFLEA) sur le thème Langue française, diversité culturelle et intégration régionale (CIREL-Village du Bénin) à Lomé (Togo), du 6 au 9 mai 2008 ; au Séminaire national de réflexion sur la situation du français et des langues partenaires au Burundi, organisé par le CELAB et la Délégation à la francophonie, Bujumbura, du 5 au 7 décembre 2007 ; au Congrès de l’Association des professeurs de français d’Afrique et de l’Océan Indien (APFA/OI), à Lusaka (Zambie), du 24 au 28 septembre 2007 ; aux États généraux de l’Enseignement du français en Afrique subsaharienne francophone, en qualité de membre du Comité scientifique de la réunion préparatoire, Libreville, du 17 au 20 mars 2003 ; aux Écoles francophones d’été : évaluation des réalisations 1992 et préparation des projets 1993, Bordeaux, du 15 au 26 mars 1993. Maurice Mazunya a été le responsable scientifique du projet LASCOLAF de l’AUFOIF (2008-2010) et du projet ACCT-CIFFAD-Burundi, et chargé de la mise en œuvre des Écoles francophones d’été (formation à distance des enseignants du secondaire en didactique du français), de juillet 1992 à juillet 1994. Il a été le chef des équipes chargées de la conception : a) des Modules de mise à niveau en français et en kirundi des élèves burundais rapatriés de la Tanzanie par MEPS et le RET (projet du Haut Commissariat de l’ONU pour les Réfugiés), mai 2009 ; b) des Modules de mise à niveau en français et en kirundi des écoliers burundais rapatriés de la Tanzanie par le MEPS et l’UNICEF, mars 2009 ; et c) de deux
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Modules de formation des professeurs des lycées pédagogiques et des écoles normales en didactique du français dans les écoles primaires et secondaires (avec guides du formateur, Ministère de l’Éducation Nationale, Bujumbura, formations organisées de septembre 2001 à août 2003).



Actuellement Maurice Mazunya travaille sur la redynamisation du CELAB afin qu’il redevienne un centre d’excellence dans l’enseignement du français langue étrangère au sein de la EAC. Il supervise également les travaux d’une équipe de ABEF chargée de la conception d’un Outil de sensibilisation sur les violences sexuelles en milieu scolaire. ALEXIS HABONIMANA Université Lumière de Bujumbura Alexis Habonimana est doyen de la Faculté des Sciences de la Communication à l’Université Lumière de Bujumbura. Titulaire d’une maîtrise en réalisation audiovisuelle, il a été conseiller pédagogique responsable de la section Médias éducatifs du BEPES pendant 10 ans, où il était chargé de la production des supports pédagogiques audiovisuels pour les différentes matières enseignées à l’école secondaire. Une émission de télévision scolaire était ainsi produite. En tant que conseiller pédagogique, Alexis Habonimana a participé à plusieurs sessions de formation en cours d’emploi des professeurs comme les Écoles francophones d’été, séminaires CEMEA … Alexis Habonimana s’est surtout spécialisé dans l’appui des différents médias à l’enseignement et à l’apprentissage par différents stages et perfectionnements dont il a bénéficié. Entre autres : -



Efficacité pédagogique des différents médias dans la formation à distance ; de l’écrit aux nouvelles technologies de l’information avec l’Université du Québec.



-



Techniques de mise en ligne d’un cours ; entre autres, le soutien technologique et pédagogique aux professeurs et aux apprenants d’un projet d’enseignement à distance avec l’appui de l’Université Virtuelle Africaine.



À l’instar de l’IFADEM qui forme les enseignants du primaire à distance et qui est déjà une réalité au Burundi, la Faculté des Sciences de la Communication de l’Université Lumière de Bujumbura s’investit dans l’apprentissage et l’enseignement à distance en formant ses enseignants et en modernisant son équipement technique.
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5. Les grilles d’observation Lieu et date :



Lieu et date :



Lieu et date



Lieu et date :



École primaire de Ruganza II



École primaire de Ruganza II



École primaire de Nyanza-Lac II



École primaire de Nyanza-Lac II



Province de KAYANZA, 21/11/ 2008



Province de KAYANZA, 21/11/ 2008



Province de MAKAMBA, 10/03/2009



Province de MAKAMBA, 10/03/2009



Classe : 2e B



Classe : 2e A



Classe : 1ère



Classe : 2e B



Heure : 7h45-8h15



Heure : 8h45-9h15



Heure : 9h15-9h45



Heure : 10h15-10h45



Effectifs : 99



Effectifs : 96



Effectifs : 66



Effectifs : 73



Langue d’enseignement : Kirundi



Langue d’enseignement : Français



Langue d’enseignement : Kirundi



Langue d’enseignement : Kirundi



Matière enseignée : Kirundi



Matière enseignée : Français



Matière enseignée : Kiswahili



Matière enseignée : Anglais



Sujet de la leçon : Exploitation d’une image (Kugenda kw’ishure = Aller à l’école)



Sujet de la leçon : De la lettre à la syllabe



Sujet de la leçon : Soma 5 : Nyumbani (À la maison)



Sujet de la leçon : Les adjectifs possessifs my, this…



5.1. Les méthodes d’enseignement/apprentissage des langues Type transmissif (indices cidessous donnent une note agrégée de 0 à 6)



4



4



5



3



Le temps de parole du maître est supérieur à celui des élèves.



1



1



1



0



Le maître pose toujours les questions.



1



1



1



1
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Il n’y a qu’une réponse possible aux attentes du maître.



1



1



1



1



Il n’y a pas d’interaction élèvesélèves.



1



1



1



0



Le maître donne d’abord la règle, que les élèves appliquent.



0



0



0



0



L’activité de l’élève est souvent résumée à la récitation/répétition de la règle.



0



1



1



1



Type constructiviste (indices ci-dessous donnent une note agrégée de 0 à 6)



1



1



1



3



Le temps de parole des élèves est supérieur à celui du maître.



0



0



0



1



Les élèves posent des questions.



0



0



0



0



Le maître prend en considération plusieurs types de réponses.



0



0



0



0



Il y a des interactions élèves-élèves.



0



0



0



1



Les élèves construisent une règle à partir de manipulations/observations.



0



0



0



1



L’élève est amené à réinvestir les règles dégagées.



1



1



1



0



| 163



164| Les langues de scolarisation en Afrique francophone



5.2. Apprentissage de la langue de scolarisation L’enseignement de la langue de scolarisation est-il un enseignement de type communicatif ? (indices agrégés cidessous donnent une note de 0 à 4)



2



3



2



3



- apprentissage de la compréhension orale



0



0



1



1



- apprentissage de la lecture



1



1



1



1



- apprentissage de la production orale



1



1



0



1



- apprentissage de la production écrite



0



1



0



0



L’enseignement de la langue de scolarisation s’accompagne-t-il d’une réflexion sur le fonctionnement (grammatical, linguistique) de cette langue ? (indices agrégés ci-dessous donnent une note de 0 à 3)



1



1



2



2



- activités sur la morphosyntaxe de cette langue



0



0



1



0



- activités sur la correction phonétique de cette langue



0



1



0



0



- activités sur le lexique de cette langue



1



0



1



1
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5.3. Modèles didactiques : existe-t-il des liens entre les apprentissages en kirundi et les apprentissages en français ? (indices agrégés ci-dessous donnent une note de 0 à 3) - comparaisons explicites faites entre les systèmes



0



0



0



- analyses d’erreurs des apprenants à partir des différences entre les langues



0



0



0



- recours à des traductions d’une langue à l’autre



0



0



0



5.4. Gestion de l’utilisation des langues dans la classe - une seule langue présente dans la communication



Non



Non



oui



Oui



- le maître a-t-il la langue de scolarisation comme langue première ?



Non



Non



non



Non



Non



Non



non



Oui



- le maître a-t-il eu une formation initiale générale ? - le maître a-t-il eu un renforcement linguistique dans cette langue ? - le maître a-t-il eu une formation didactique dans cette langue ? - le maître s’estime-t-il bien « armé » pour enseigner cette langue ? - dans quel(s) domaine(s) le maître aimerait-il recevoir un appui ? - recours à des emprunts à l’autre langue quand le mot emprunté n’existe pas - recours à de l’alternance codique servant à mieux expliquer



| 165



166| Les langues de scolarisation en Afrique francophone



6. Niveau linguistique du maître dans la langue de scolarisation 6.1. Supports de l’enseignement Oui



Non



Non



- des supports authentiques (journaux, chansons, publicités) sont-ils utilisés ? Si oui, lesquels ?



Non



Non



Non



- d’autres matériels sont-ils utilisés ? Si oui, lesquels ?



Non



Non



Non



- un manuel est-il utilisé ? - combien d’élèves par manuel pendant la leçon ? - combien d’élèves avec le manuel pendant la leçon ?



6.2. Grillse d’observation de classes au Burundi RÉPUBLIQUE DU BURUNDI MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE ET SECONDAIRE DÉPARTEMENT DE L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE Nº de la visite : GRILLE D’ÉVALUATION Canton scolaire de École Directeur Titulaire de classe : Branché : Sujet de la leçon : Reçu copie et pris connaissance : Date :
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0



1



2



3



4



Document du titulaire de classe



Inexistants



Mal tenus Irrégulièrement mal tenus Incomplets



Tenue satisfaisante



Tenue correcte



Tenue exemplaire



Objectifs de la leçon



Non formulé(s)



Mal choisi(s) et mal formulé(s)



Bien choisi (s) mais mal formulé(s)



Très bien choisi(s) mais mal formulé(s)



Très bien choisi(s) et très bien formulé(s)



Indice



Coef. 1



2



Contenu de leçon (ou matière)



Pas de rapport avec les objectifs Inexact



Inadapté Peu de rapport avec les objectifs



En rapport avec les objectifs mais trop peu de matière



Matière suffisante et adaptée au niveau des élèves



Le contenu de cette leçon répond à toutes les exigences



Matériel didactique



Inexistant Très mal utilisé



Négligé Mal choisi



Bien choisi, assez bien amployé mais insuffisant



Bien choisi et bien exploité



Abondant et très bien exploité



Incohérente



Mal choisie Désordonnée



Bien choisie mais quelques lacunes dans l’utilisation



Bien choisie’eti bien utilisée



Bien choisie et très bien utilisée



Insuffisants Inadéquats Inadaptés



Adaptés mais insuffisants



Adaptés et suffisants



Judicieux et efficaces



Indigne d’un éducateur



Relâchée Apatique Négligée



Correcte, assez dynamique et vigilante



Correcte, dynamique et vigilante



Très correcte, très dynamique et très vigilante



Langage du maître



Incohérent



Fautes nombreuses



Correct Peu de fautes Manque de clarté



Correct



Très bien, clair et précis



2



Climat psychologique



Climat anar-chique ou autoritaire



Discipline relâchée ou rigide



Assez bonne ambiance



Atmosphère détendue, bon climat



Excellente atmosphère de travail



2



Méthode de la leçon



Evaluation et contrôle



Attitude du maître



Nuls



2



2



2



2



2
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Appréc.
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Participation des élèves Compréhension des Élèves



Nulle



Nulle



Cahiers des élèves



Non tenus



Initiative(s)



Nulle(s)



Faible



Assez bonne



Bonne



Très bonne



2



Assez bonne



Bonne



Très bonne



3



Assez bien Légères lacunes dans la correction



Bien tenus



Très bien tenus Correction exemplaire



1



Assez bonne(s)



Bonne(s)



Pertinente(s)



2



Faible ‘ Mal tenus • Non corrigés Mal corrigés



Très rare (s)



Signature du titulaire de classe :



7. Questionnaire d’enquête Maurice MAZUNYA



Bujumbura, 16 février 2009



Responsable scientifique du projet LASCOLAF Directeur du CELAB B.P.6808 Tél, : (257) 79910020 Université du Burundi Cher(e) collègue enseignant(e) de langue, L’équipe-pays du Burundi a l’honneur de vous présenter ce questionnaire d’enquête réalisé dans le cadre d’une étude de terrain menée dans huit pays sur Les langues de scolarisation dans l’enseignement fondamental en Afrique subsaharienne francophone (LASCOLAF). Votre participation à cette enquête est précieuse, car elle va enrichir les analyses en cours des pratiques de classe et la constitution d’une bibliographie commentée. Ne doutant pas de votre habituelle collaboration, nous vous remercions de la sincérité de vos réponses et vous garantissons un traitement anonyme et exclusivement statistique des données. Très cordialement à vous. Pour l’équipe du projet LASCOLAF Maurice MAZUNYA
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Questionnaire d’enquête auprès des enseignants du primaire



N. B. -



S’il n’y a pas de place suffisante, veuillez écrire au verso.



-



Si vous souhaitez être personnellement informé(e) des résultats de cette enquête, veuillez indiquer votre adresse personnelle ou professionnelle.



A. Identification de l’enquêté(é) 1. Nom et prénom (facultatif) : 2. École et classe(s) d’affectation : 3. Dernier diplôme obtenu (formation initiale) : 4. Ancienneté dans Le métier: Indiquez les classes dans lesquelles vous enseignez (avez enseigné) ces langues Kirundi Français Kiswahili Kirundi



6. Avez-vous déjà bénéficié d’une (ou des) formation(s) continue(s) ?  Oui  Non



Si oui, dans l’enseignement de quelle(s) langue(s) ? Sur quoi ? Quand ? Par qui ? Sous quelle forme ? Kirundi Français Kiswahili Anglais



7. À votre avis, quel est votre niveau dans chacune des compétences ci-dessous ?
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Attribuez-vous une évaluation : 0 (très faible), 1 (assez bon), 2 (bon) et 3 (très bon niveau) Kirundi



Français



Anglais



Kiswahili



Oui, j’estime avoir des compétences linguistiques suffisantes, car je maîtrise bien la langue . Oui, j’estime avoir des compétences didactiques suffisantes, car je maîtrise les méthodes d’enseignement de la langue maternelle, étrangère. J’aimerais bénéficier d’une mise à niveau en compréhension et expression orales. J’aimerais bénéficier d’une mise à niveau en compréhension et expression écrites. Je souhaite une initiation aux méthodes d’enseignement.



Justifiez votre réponse. ……………………………………………………………………………………………… ………………………………………………………………………………………………



B. La politique linguistique et culturelle du Burundi 1. Cochez dans la case qui correspond à votre niveau d’information sur : La kirundisation et la ruralisation



La scolarisation universelle



La double vacation



Je suis très bien informé(e). Je suis bien informé(e). J’ai très peu d’informations. Je n’ai jamais eu d’informations y relatives.



2. Les finalités de l’enseignement de ces langues vous sont-elles Kirundi



Français



Anglais



Kiswahili



Très bien connues Connues Assez bien connues Inconnues



Expliquez vos réponses (précisez si les informations vous ont été éventuellement fournies au cours de votre formation initiale ou continue, ou par une recherche personnelle). ……………………………………………………………………………………………… ………………………………………………………………………………………………
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3. À votre avis et compte tenu de votre récente expérience en la matière, en quoi l’introduction de l’anglais et du kiswahili à l’école primaire vous a-t-elle amené à réadapter les contenus et les méthodes d’enseignement du kirundi et du français ? ……………………………………………………………………………………………… ……………………………………………………………………………………………… 4. À votre avis, quelle est l’année de scolarisation idéale pour : Apprendre le français en tant que langue étrangère Enseigner toutes les matières en français Apprendre le kiswahili Apprendre l’anglais



C. Programmes et manuels scolaires 1. Comment trouvez-vous le nombre d’heures hebdomadaires consacrées à l’enseignement des langues ci-dessous : Très suffisant



suffisant



Insuffisant



Kirundi Français Anglais Kiswhili



Commentez votre point de vue : ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... 2. Compte tenu de votre expérience dans l’enseignement primaire, pouvez-vous indiquer le type de leçon de kirundi-matière qui pose des difficultés particulières ? Justifiez votre réponse en essayant de faire des propositions : ………………………………………………………………………………………………... 3. Compte tenu de votre expérience dans l’enseignement primaire, pouvez-vous indiquer le type de leçon de français qui pose des difficultés particulières ? Justifiez votre réponse en essayant de faire des propositions : ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... 4. Compte tenu de votre expérience dans l’enseignement des langues, pouvezvous indiquer les difficultés rencontrées dans l’enseignement en kirundi, langue d’enseignement ? Justifiez votre réponse en essayant de faire des propositions : ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………...
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5. Compte tenu de votre expérience dans l’enseignement des langues, pouvezvous indiquer les difficultés rencontrées dans l’enseignement en français ? Justifiez votre réponse en essayant de faire des propositions : ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... 6. Êtes-vous satisfait(e) de l’ordre et du contenu des activités proposées par les manuels de kirundi ? (Justifiez votre réponse.) ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... 7. Vous arrive-t-il de sauter certaines activités du programme figurant dans les manuels de kirundi ou de les remplacer par d’autres activités pédagogiques ? (Explicitez votre réponse.) ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... 8. Cochez la case correspondant à la place qu’occupe dans les livrets-programme chacune des activités ci-après : + de 61 % Kirundi Compréhension orale Compréhension écrite Expression orale Expression écrite Français Compréhension orale Compréhension écrite Expression orale Expression écrite



40-60 %



30-39 %



-30 %
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9. Cochez la case correspondant au nombre de livres de l’élève par rapport à celui des élèves de votre classe. +de 85 %



75-84 %



50- 74 %



35-49 %



25-34 %



-24 %



Kirundi Français



10. Comment vous débrouillez-vous pour pallier le nombre insuffisant de manuels scolaires ? ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………...



D. Méthodes d’enseignement 1. Avez-vous des informations sur les méthodes d’enseignement ci-après ? Méthodes Traditionnelles



Méthodes directes



Méthodes actives



Approche communicative



Autres



Très bien informé(e) Bien au courant Assez bien informé(e) Jamais



Si oui, dites si ces informations vous ont été fournies au cours de votre formation initiale ou continue, ou par une recherche personnelle. ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... 2. Vous arrive-t-il de recourir au kirundi pour concrétiser vos explications dans une leçon de/en français, ou vice-versa ?  Très souvent  Souvent  Rarement  Jamais



Pouvez-vous illustrer votre réponse par un ou deux exemple(s). ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………...
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3. À votre avis, est-il bon d’encourager le mélange et/ou l’alternance des langues dans des leçons dispensées en kirundi ou en français ? Justifiez votre réponse : ……………………..…………………………………………………………………………. ………………………………………………………………………………………………... 4. À votre avis, la méthode d’enseignement qui vous est proposée est : Très bien adaptée



Bien adaptée



Plus ou moins adaptée



inadaptée



Kirundi Français Kiswahili Anglais



5. À votre avis, que faut-il faire pour rendre plus efficace l’enseignement des langues au Burundi l’école primaire ? ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... 6. À votre avis, que faut-il faire pour améliorer le taux de réussite au concours national ? ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………...



8. Liste de manuels scolaire utilisés dans les classes de langue a) Manuels de kirundi pour le primaire BER, Inyigisho y’indero runtu no gukundisha igihugu. 1ère année. Bujumbura, RPP, 2006. BER. Dusome. Igitabu c’umwaka wa mbere. Lisons, 1ère année. Bujumbura, RPP, 1993. BER, Dusome. Lisons, 2e année. Bujumbura, RPP, 2005 (réimpression, 63 pages). BER. Dusome. Lisons, 3e année. Bujumbura, RPP, 1998 (66 pages). BER, Dusome. Lisons, 4e année. Bujumbura, RPP, 2006 (réimpression, 60 pages). BER, Dusome. Lisons, 5e année. Bujumbura, RPP, 1986 (51 pages). BER, Dusome. Lisons, 6e année. Bujumbura, RPP, 1986 (51 pages). BER, Igitabu c’inyigisho y’ukwandika amakuru mu mashure y’intango. Bujumbura, RPP, 2002.
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BER, Inyigisho y’ikirundi. Urwego rwa kabiri. Umwaka wa gatatu n’uwa kane. Igitabu c’umwigisha. Bujumbura RPP (LM, 42 pages). BER, Kirundi. Umwaka wa mbere n’uwa kabiri. Igitabu c’umwigisha. Bujumbura, RPP, 1999 (LM, 44 pages). BER, Indimburo y’ikirundi mu mashure y’intango. Igitabu c’umwigisha mu mwaka wa kane, wa gatanu n’uwa gatandatu. Bujumbura, BER/RPP, 1994 (LM pour les classes de 4e, 5e et 6e années).



b) Manuels de français pour le primaire BER, Pour apprendre le français 1ère année. Bujumbura, LM + LE, 1989. BER, Pour apprendre le français 2e année. Bujumbura, LM + LE, 1990 BER, Pour apprendre le français 3e année. Bujumbura, LM + LE, 1992 BER, Pour apprendre le français 4e année. Bujumbura, LM + LE, 1997 BER, Pour apprendre le français 5e année. Bujumbura, LM + LE, 1984 BER, Pour apprendre le français 6e année. Bujumbura, LM + LE, 1986 BER, Karibu tuongee Kiswahili. Kitabu cha mwananfunzi. + Kitabu cha mwalimu. Bujumbura, 2006.



c) Les livrets-programme des cours d’anglais Rural Education Bureau, Primary scool Book 1. Pupil’s book, Bujumbura, 2006. Rural Education Bureau, Primary scool Book 1. Teachers’s book, Bujumbura, 2006.



d) Les livrets-programme des cours de kiswahili BER, Karibu tuongee Kiswahili (1 et 2). Kitabu cha mwananfunzi. Kitabu ca mwalimu (Livret de l’élève et fichier du maître). Bujumbura, 2006-2007. BER, Karibu tuongee kiswahili (3 et 4) (Livret de l’élève et fichier du maître). Bujumbura, 2007-2008. Les documents sont déjà validés, mais les contraintes budgétaires n’ont pas permis la formation des enseignants. BER, Karibu tuongee kiswahili (5 et 6) (Livret de l’élève et fichier du maître). Bujumbura, 2008-2009. Les documents ne sont pas encore validés faute de budget de fonctionnement.
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9. Données bibliographiques sur les langues de scolarisation au Burundi 9.1. Introduction Ces références bibliographiques intéressent directement LASCOLAF en contribuant au cadrage historique du contexte multilingue dans lequel le système éducatif burundais a évolué. En effet, les données bibliographiques sur les langues au Burundi ont été classées sur base d’un critère diachronique qui montre bien que les premières études linguistiques ont essentiellement porté sur le kirundi, avant de s’orienter vers des analyses sociolinguistiques et contrastives des langues en contact, notamment du bilinguisme kirundi-français. Cette évolution des recherches correspond du reste à celle des sciences du langage, plus précisément à la succession des théories linguistiques et didactiques qui privilégie actuellement la didactique des langues/cultures en contact. En outre, il serait souhaitable de numériser des publications travaillant sur l’entredeux langues/cultures, sur les systèmes éducatifs et les préconisations de pédagogie générale. La base de données ainsi conçue pourrait être mise en commun avec les autres bases de données de l’AUF existant déjà à l’attention des enseignants (Guide de ressources en ligne), et contribuer à la réussite d’autres projets allant dans une direction analogue à défaut d’être identique (programme IFADEM).



9.2. Études descriptives ou ethnolinguistiques du kirundi ACCT-CERDOTOLA-ÉQUIPE NATIONALE DU BURUNDI (1983), Lexiques thématiques de l’Afrique Centrale (LTAC). Le kirundi : activités économiques et sociales. Paris, ACCT. AHITUNGIYE, F. (1983), Une approche de la responsabilité sociale telle qu’attestée par les proverbes Kirundi : d’après une enquête Bukeye et Muramvya. Mémoire L.L. AFR., 124 p. ALAC/ÉQUIPE NATIONALE DU BURUNDI (1985), Atlas linguistique du Burundi : inventaire préliminaire. Paris, ACCT-CERDOTOLA. ALBERT, E. M. (1962), « Étude des valeurs en Urundi », Cahiers d’Études Africaines, nº 2, pp. 148-160. ALBERT, E. M. (1972), « Culture patterning of speech behavior in Burundi », in GUMPERZ, J. J. et HYMES, D. H., Directions in Sociolinguistics. The Ethnography of Communication. New York, Hort, Rinehrart and Winston. AUPINS, B. (1967), « La culture française au Burundi. Analyse historique et sociologique », Culture française, n° 2, pp. 9-19. BAGEIN, R. P. (1951a), Petite grammaire kirundi. Paris. BAGEIN, R. P. (1951b), Grammaire Kirundi à l’usage des commerçants. Usumbura, Presses Lavigerie. BARAKANA, G. (1952), « L’unification des langues au Rwanda-urundi », Civilisations, vol. II, nº 1.
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BARANSHAMAJE, J. ( 1974), Étude de l’expression de quelques rapports logiques fondamentaux en kirundi. Mémoire, E.N.S., multigr., Bujumbura. BAPFUMUKEKO, C. (2005), La Typologie des gestes narratifs à travers les contes Rundi. L. L. AFR., octobre, 59 p. BASTIN, R. (1971), « Observations sur le rôle phonologique en rundi », Revue de Phonétique appliquée, n° 20, pp. 3-32. BIGANGARA, J.-B. (1982), Éléments de linguistique burundaise. Bujumbura, Expression et valeurs africaines burundaises. BIGIRIMANA, E. (1992), La vision de l’espace dans le Burundi traditionnel : une étude sémantique à travers quelques chantefables Rundi. L. L. FR., 182 p. BIGIRUMWAMI, J. (1978), Quelques toponymes de la commune Muyange-Gashoho. Approche linguistique et thématique. Mémoire ENS, multigr., Bujumbura. BIGIRUMWAMI, J. (1993), Les toponymes du Burundi : éléments pour une nalyse morphosyntaxique des noms de lieux.Thèse de doctorat. Univesité de la Sorbonne Nouvelle. BIZIMANA, E. (1984), Le rôle et la stratégie des missionnaires au Burundi. Mémoire de Maîtrise en théologie. Université de Strasbourg II. BUDUGU, E. (1991), Bref inventaire des faits structurels et prosodiques des éléments substantivaux en Kirundi. L. L. AFR., 109 p. BUKURU, D. (2003), Phrase, Structure and Functional Categories in Kirundi Sentences. Thèse. Univesity of Dar es Salaam. BUZAKANA, J. B. (2005), A Pragmatic Analysis of Some Kirundi Proverbs related to « Work ». L. L. ANGL., novembre, 59 p. BIZIMANA, F. (1993), Essai d’analyse syntaxique des proverbes kirundi. L. L. AFR., 97 p. BIZINDAVYI, J. (1991), Samandari juge de l’autorité royale : une étude à travers trois contes de son cycle. L. L. AFR., 145 p. BONNEAU, H. (1966), Dictionnaire français-kirundi, kirundi-français (éd. revue et augmentée). Usumbura, Presses Lavigerie. BOURGEOIS, R. (1954), Banyarwanda et Barundi. T. 2. La coutume. Bruxelles, 472 p. ; 1956, t. III, Religion et magie, Bruxelles 376p. BOURGEOIS, R. (1957), Banyarwanda et Barundi. T. 1. Ethnographie. Bruxelles, 792 p. BOURGEOIS, R. (1956), Banyarwanda et Barundi. T. 3. Religion et magie. Bruxelles, 376 p. BOUQUIAUX, L. (1973), « Quelques réflexions sur le système phonologique du rundi », in Problèmes de phonologie. Paris, SELAF, pp. 113-119. BUREAU DE L’UNESCO (2008), Évaluation de l’usage du kirundi dans les secteurs prioritaires de la vie nationale : état des lieux et perspectives. Bujumbura, juillet. BURGT, J. M. M. van der (1902), Éléments d’une grammaire kirundi. Berlin, MSOS. BURGT, J. M. M. van der (1903), Dictionnaire français-kirundi avec l’indication succincte de la signification swahili et allemande. Bois-le-Duc, Société « L’illustration catholique ».
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BURIJE, J. (1957), « Notes sur l’orthographe des principaux noms géographiques du Burundi », Kongo-Overzee, vol. 23, nº 3/4, pp. 224-225. CAHEN, L. (1967), « Lettre adressée à la Revue Nationale d’Éducation du Burundi (à propos du problème linguistique) », Revue Nationale d’Éducation du Burundi, 2, p. 35. CIMANA, C. (2006), Quelques aspects sociolinguistiques de l’argot de l’Institut supérieur des cadres militaires (ISCAM). L. L. FR., Mars, 94p. COX, B. E. [1975], Kirundi, Lessons 1-125. Multigr., Bujumbura. DECHAUME, P. (1940), « Proverbes de l’urundi », Grands Lacs, nº 78, pp. 36-37. DE SAMIE, Th. (1974a), Applications pratiques de la notation des tons en kirundi. Multigr., Bujumbura. DE SAMIE, Th. (1974b), Essai de morphologie structurale du kirundi. Multigr., Bujumbura. GAHIMBIRI, Th. (1976), L’emploi des auxiliaires dans la phrase rundi. Mémoire, ENS, multigr., Bujumbura. GAKWAVU, M. (1968), « Amazina y’ubuhizi, le nom-souhait, noms de gloire militaire », Q.V.S., vol. 3, n° 3, pp. 13-16. GASINGIZWA, J. (1989), Réflexion sur les interférences communicatives et culturelles dans l’utilisation du français par les Barundi (LLF). GATOTO, J. (2006), Étude socio-sémantique d’un langage de métier. Cas de la société sucrière de Moso (SOSUMO) (UF). GEERAERTS, M. J. (1967-1968), « Lettre adressée à la Revue Nationale d’Éducation du Burundi (à propos du problème linguistique) », Revue Nationale d’Éducation du Burundi, 2, p. 34. GORJU, J. (1936), « À propos d’orthographe indigène », Grands Lacs, vol. 52, nº 10, pp. 709-710. HABONIMANA, G. (1980), Quelques aspects des premiers essais de théâtre en kirundi. Mémoire UOB, Bujumbura. HAKIZIMANA, A. (2007), Kazinduuzi y’ikiruundi yihwueza amajaumbo ajaanye N’inyubakwa mu Burundi bw’aaho haambere : itoohooza Ryaabeereye muri Komiine Gisozi (1920-1958). L. L. AFR., Mukakaro, 224 p. HARINGANJI, E. (2006), Une approche du caractère performatif des bénédictions (imihezagiro) au Burundi. L. L. AFR., mai, 149 p. HARERIMANA, M. (1994), Étude du genre imyigovyoro comme lieu d’expression de deux formes d’humour burundais. L. L. AFR., 1994, 127 p. HATUNGIMANA, B. (2007), A Sociolinguistic Analysis of Speack Behaviour in Burundi : Case of the Dowry Ceremony « UGUKWA ». L.L. ANGL., février, 67 p. KAGABO, A. (1976), Les « Swahili » du Rwanda. Étude sur la formation d’une minorité islamisée. Thèse de 3e cycle. Paris, EHESS. KAGAME, A.(1960) : La langue du Rwanda et du Burundi expliquée aux autochtones. Kabgayi.
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9.5. Commentaires Comme les références bibliographiques ci-dessus l’indiquent, les premières recherches qui remontent à la fin du XIXe siècle ont porté sur le kirundi, une langue à tradition orale qui en avait besoin pour accéder au rang de langue écrite. Les premiers ouvrages ont été faits par les Pères Blancs qui avaient opté pour l’évangélisation en kirundi. Le père van der Burgt fut le premier à avoir mis en circulation les Éléments d’une grammaire kirundi (1902) et un Dictionnaire françaiskirundi avec l’indication succincte de la signification swahili et allemande (1903). Ces deux ouvrages révèlent à travers leurs intitulés respectifs le souci de parer au plus pressé. Les néophytes et le public étranger désireux de lire ou d’apprendre le kirundi avaient besoin des grammaires et des dictionnaires bilingues. Les pères Menard (1909), Bonneau (1950) et Bagein (1951) vont suivre la voie tracée par Burgt et exceller surtout en traductions bibliques. La deuxième génération de linguistes s’intéressant au kirundi fut celle des spécialistes dépêchés en consultants. Meussen (1952, 1959), Rodegem (1958, 1970), Mioni (1970), Monnerie (1974, 1979) apparaissent comme des continuateurs avertis du travail des pionniers amateurs. L’abbé Ntahokaja (1960) sera pendant longtemps le seul Burundais de l’équipe, en attendant l’arrivée de jeunes linguistes formés pour la plupart dans des universités occidentales. Le Département de langues et littératures africaines de l’Université du Burundi s’enrichira au fur et à mesure des publications de Ntabona (1970), Ntahombaye (1975), Ndayishinguje (1978), Ndayiragije (1981), Mayugi (1982), Nkanira (1984), Nizigiyimana (1986), notament de leurs thèses présentées au terme de leur formation à l’étranger. Meussen (1959) a été le premier à aborder avec rigueur la complexité des tons et du verbe en kirundi. Ses prédécesseurs faisaient intervenir pêle-mêle des données linguistiques, philosophiques, ethnographiques ou religieuses. Mais les retards de cette linguistique rundi à peine ébauchée semblent être dus à l’application systématique des modèles occidentaux (alphabet latin et méthode dite « grammaire traduction »), notamment en ce qui concerne une orthographe qui n’est toujours pas codifiée. En ce qui concerne les études sociolinguistiques et didactiques des langues au Burundi, il y a lieu de rappeler ici qu’à l’époque coloniale, la pédagogie du français se voulait élitiste et les innovations en matière de didactique des langues au Burundi sont rares avant 1970. Ce n’est que vers la fin des années 1970 que la pédagogie du français au Burundi va se laisser conquérir par des analyses contrastives des structures du kirundi et du français. La Grammaire structurale du français de Dubois (1965) va connaître un brillant succès scolaire, sans pour autant réussir à s’imposer comme unique méthode d’enseignement. Les enseignants étaient libres d’accorder plus d’importance à l’un ou l’autre matériel didactique qui était le plus souvent marqué du sceau de « Don de l’ambassade de France » ou de « Don de la Belgique ». Néanmoins, cette souplesse dans le choix des ouvrages scolaires restait soumise de façon implicite à un principe structuraliste selon lequel la langue d’un sujet se
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réduirait à un stock de structures à mémoriser. Bastin et Benabu peuvent être considérés comme les ambassadeurs de Lado et de Fries au Burundi. Ils ont été les chefs de file de cette démarche qui consiste à accorder beaucoup d’importance aux interférences linguistiques. Le travail de Bastin (1978) insiste sur leur rôle dans le français au Burundi, en même temps que sur des exercices de correction phonétique adaptés. Benabu a de son côté privilégié « l’analyse des fautes de français des petits élèves burundais », justifiant son point de vue par le fait que : « le classement par type de fautes permet au pédagogue d’orienter son travail : insister sur… passer sur… expliquer ceci par rapport à cela… différencier ceci de cela » (1975 : 61). De façon générale, cette chasse aux interférences est restée fidèle à la pédagogie assimilationniste de l’époque coloniale. Elle était marquée par une considération pédagogique négative à l’égard du substrat maternel, comme on peut toujours le constater à partir des réactions hostiles des enseignants à l’égard des explications en langue maternelle. Par ailleurs, la destinée des méthodes audio-visuelles a été contrariée par des obstacles matériels et humains. Les laboratoires de langue, les magnétophones, les magnétoscopes, ou encore les projecteurs d’images posés comme écran entre L1 et L2, coûtent cher. Et la voix du maître, devenue par la force des choses l’unique modèle sonore, est de moins en moins à la hauteur des prestations attendues, comme les résultats du TCF passé par 60 instituteurs, le 20 juillet 2009, l’ont montré : 65 % ont le niveau A2 en compréhension orale et 55 % ont le niveau B2 en expression écrite selon l’échelle du CECRL.



Burkina Faso Norbert Nikièma Université de Ouagadougou Afsata Kaboré-Paré Université de Koudougou
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Abréviations et acronymes BAD



Banque Africaine de développement



BEPC



Brevet d’études du premier cycle



CBN



Centre Banma Nuara



CEBNF



Centre d’éducation de base non formelle



CEP



Certificat d’étude primaire



CPAF



Centre permanent d’alphabétisation-formation



DDEB



Direction du développement de l’éducation de base



DGEB



Direction générale de l’enseignement de base



ENAM



École nationale d’administration et de magistrature



ENAREF



École nationale des régies financières



ENEP



École nationale des enseignants du primaire



ES



École satellite



MASN



Ministère de l’action sociale et de la solidarité nationale



MEBA



Ministère de l’enseignement de base et de l’alphabétisation



MESSRS



Ministère des enseignements secondaire, supérieur et de la recherche scientifique



OSEO



Œuvre suisse d’entraide ouvrière



PDDEB



Plan décennal de développement de l’éducation de base



PDSEB



Programme de développement stratégique de l’éducation de base



PEPP



Projets enseignement post-primaire



PN/EFTP



Politique nationale de l’enseignement et de la formation technique et professionnelle



RESEN



Rapport d’État du système éducatif national



TAMA



Taux d’accroissement annuel moyen



TBS



Taux brut de scolarisation



QUIBB



Questionnaire des indicateurs de base du bien-être
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1. Introduction 1.1. Cadre et objectifs de l’étude La présente étude a été réalisée dans le cadre du projet Les langues de scolarisation dans l’enseignement fondamental en Afrique subsaharienne francophone (LASCOLAF) initié conjointement par l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF), l’Agence universitaire de la Francophonie (AUF) et l’Agence française de développement (AFD). L’étude examine la situation de bi/plurilinguisme dans le système éducatif burkinabè en termes d’analyse de l’interrelation entre les langues nationales et le français, l’objectif étant d’en déterminer les forces et les faiblesses et de faire des propositions d’amélioration. Plus précisément, il s’agira de : -



cerner la politique linguistique du Burkina Faso en matière d’éducation, à travers le dispositif législatif et réglementaire mis en place ;



-



rendre compte des expériences d’enseignement bilingue et des modalités d’articulation des enseignements en langues nationales et en français ;



-



rendre compte des dispositifs et du curriculum de formation initiale et continue des enseignants mis en place ;



-



donner une idée de l’efficacité interne de l’éducation bilingue à travers, notamment, les résultats des élèves des écoles bilingues aux examens officiels ;



-



examiner les paramètres pris en compte pour une articulation des langues de scolarisation dans les expériences d’enseignement bi/plurilingue ;



-



rendre compte du profil de formation générale des enseignants.



L’étude tentera en outre de faire des recommandations susceptibles d’améliorer la situation et l’efficacité du bi/plurilinguisme dans le système éducatif burkinabè.



1.2. Méthodologie Pour atteindre ces objectifs, un certain nombre d’outils méthodologiques ont été utilisés. Une exploration documentaire a tout d’abord permis de faire le point sur la situation linguistique et sur celle de l’éducation bilingue dans ses différents contours au Burkina Faso (programme de formation des enseignants, matériels didactiques, encadrement, etc.), et ce, aussi bien au plan qualitatif que quantitatif. À ce niveau, des résultats récents d’enquêtes similaires auprès des mêmes publics ont été exploités. Des observations directes dans des classes bilingues ont également été faites pour appréhender le processus même de l’enseignement bilingue (les modalités
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didactiques, l’interaction entre les deux langues, les interactions entre les élèves et les enseignants, etc.). À ce titre, l’équipe de chercheurs du Burkina Faso a procédé à un choix raisonné de deux écoles bilingues très différentes quoique toutes deux assez accessibles : l’une publique en milieu rural (école satellite de Noungou à une cinquantaine de kilomètres de Ouagadougou) et l’autre, privée, en milieu urbain (l’école bilingue Saint-Viateur de Ouagadougou). Dans ces deux écoles, les observations ont porté sur les deux ou quatre premiers niveaux (selon les écoles), et conformément au protocole arrêté de commun accord avec les collègues du Niger et le Comité scientifique représenté par la professeur Hassana Alidou. Différentes séances de cours portant sur diverses matières ont été observées. Des entretiens ont été conduits avec les enseignants des classes étudiées, avec les chefs d’établissements, ainsi qu’avec des encadreurs pédagogiques. Le lecteur trouvera en annexe des synthèses d’observations et d’entretiens. L’équipe a également pu prendre en compte des observations de classes faites dans d’autres cadres, notamment par des étudiants qui ont mené des études indépendantes tant sur les écoles bilingues que sur les écoles satellites. Suite à un élargissement des objectifs de l’étude à l’issue de la réunion de synthèse de Paris, des enquêtes complémentaires ont dû être faites au niveau du Burkina Faso pour réunir d’autres informations avant que l’on procède à la finalisation du rapport. C’est le lieu de remercier particulièrement les responsables administratifs, les responsables des établissements, les enseignants et les enquêteurs pour leur pleine coopération. Les enquêtes et tout le travail de l’équipe ont été particulièrement facilités par madame Emma Rémain-Kinda, directrice du service du développement de l’éducation du base à la DGEB, désignée par madame le ministre de l’Enseignement de base et de l’alphabétisation pour nous servir de correspondante et de collaboratrice au compte du MEBA. Qu’elle soit remerciée pour sa disponibilité et son efficacité.



1.3. Difficultés rencontrées L’étude ne s’est pas déroulée sans difficultés. La première difficulté rencontrée est celle de son démarrage quelque peu chaotique, étant donné les problèmes survenus lors de la mise à disposition des ressources nécessaires. Des équipes initialement mobilisées aux niveaux central et déconcentré dans le but servir de relais pour des observations plus étendues que celles faites ont dues être démobilisées en raison du retard dans la réception des ressources, mais aussi pour se conformer à la hauteur du budget finalement accordé. Par ailleurs, certains documents et sources d’informations importantes ont été et demeurent inaccessibles. Malgré tout cela, la qualité des contacts et des relations entretenus avec le MEBA, d’une part, et les membres du conseil scientifique, d’autre part, a permis un traitement plus aisé des informations collectées ainsi qu’une production du rapport dans de bonnes conditions.
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Les enquêtes additionnelles réalisées par plusieurs équipes ont été lentes à se mettre en place. Les informations complémentaires demandées (données statistiques ou autres en matière d’alphabétisation, de ressources humaines et documentaires, ou même sur la qualité de l’éducation dans les diverses formules de bi/plurilinguisme engagées dans notre pays) n’ont pas toujours été disponibles et n’ont pas été remontées assez rapidement pour la finalisation du rapport. Nous remercions les diverses personne engagées (cf. liste en annexe) pour avoir fait de leur mieux pour collecter ce qu’elles ont pu nous faire parvenir.



1.4. Organisation de l’éducation au Burina Faso et données de base Au Burkina Faso, au cours de la dernière décennie, l’engagement de l’État en faveur de l’éducation s’est raffermi avec la mise en œuvre du Plan décennal de développement de l’éducation de base (PDDEB), les Projets enseignement postprimaire (PEPP), les projets Éducation/BAD, ainsi que plusieurs autres projets. De nouvelles orientations ont également été définies pour le système éducatif à travers : -



la loi d’orientation de l’éducation ;



-



la lettre de politique éducative ;



-



la Réforme du système éducatif du Burkina Faso ;



-



la Politique nationale de l’enseignement et de la formation technique et professionnelle (PN/EFTP).



1.4.1. L’organisation du système éducatif burkinabè Aux termes de sa nouvelle loi d’orientation (n° 013-2007/AN du 31 juillet 2007), le système éducatif burkinabè a une nouvelle structuration qui se présente selon l’organigramme ci-dessous (cf. figure 1). Comme le montre l’organigramme, le système éducatif burkinabè met en exergue les passerelles et les liens fonctionnels entre les différents ordres et catégories d’enseignement et de formation. Ainsi, chaque Burkinabè pourra, selon son niveau et ses besoins, passer d’une activité professionnelle à un cycle d’enseignement à tout âge. Ce système reconnaît officiellement un régime d’enseignement et de formation jusque-là marginalisé, à savoir, les cours du soir, l’alphabétisation des adultes et des adolescents tant dans le système formel que non formel. Les différentes passerelles à l’intérieur des cycles et entre les sous-secteurs de l’éducation sont bien spécifiées. Le principe de base du système éducatif burkinabè est celui des cycles terminaux. Selon ce principe, chaque cycle et chaque niveau d’enseignement et de formation doivent être conçus, organisés et gérés de manière autonome, de telle sorte à proposer aux apprenants une formation spécifique complète.
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Figure 1. Organigramme du système éducatif burkinabè
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1
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DUREE DIPLÔME (Années) ( FIN DE CYCLE)



Enseignement supérieur



Source : extrait du Document de diagnostic de la Politique sous-sectorielle des enseignements secondaire, supérieur et de la recherche scientifique (Burkina Faso, MESSRS 2009).



Selon cette nouvelle structuration, le système éducatif comprend : -



l’éducation de base, qui est constituée de l’éducation de base formelle (préscolaire, primaire, post-primaire52) et de l’éducation de base nonformelle (préscolaire non formel, CPAF, CEBNF) ;



-



l’enseignement secondaire, qui comprend l’enseignement secondaire général et l’enseignement technique et professionnel ;



-



l’enseignement supérieur, avec les niveaux Licence, Master et Doctorat.



Il convient de signaler la prise en compte, dans cette structuration, de la formation professionnelle et technique autre que celle envisagée dans l’éducation non formelle et qui renvoie aux grandes écoles, écoles et/ou instituts de formations professionnelles spécifiques, privés ou publics, pour la couverture des besoins en 52



er



« Post-primaire » est la nouvelle appellation du 1 cycle de l’enseignement secondaire.
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ressources humaines des services. Selon la classification de l’UNESCO, il s’agit de structures post-primaires non secondaires (comme les ENEP) et/ou postsecondaires non supérieurs (comme l’ENAM). Il faut noter que la plupart de ces structures intègrent en leur sein ces deux catégories, puisqu’elles forment différents niveaux d’agents, à savoir, des agents subalternes, des cadres moyens et des cadres supérieurs (ex. : ENAM, ENAREF, Centre de formation des travailleurs sociaux, etc.). À tous les niveaux du système éducatif burkinabé, l’enseignement public cohabite avec l’enseignement privé laïc ou confessionnel. Du point de vue administratif, les diverses structures de l’éducation sont réparties entre trois ministères : le préscolaire relève du MASN, l’enseignement de base du MEBA et le supérieur du MESSRS.



1.4.2. Les performances du système éducatif burkinabè Au plan qualitatif, les performances du système restent faibles, comme en témoignent les tableaux 1 et 2 (extraits de MESSRS 2009), d’abord pour le post-primaire et le secondaire, et ensuite pour le supérieur. Quant à l’efficacité externe, le document de diagnostic ci-dessus-cité conclut : L’analyse révèle un impact important de l’investissement dans l’enseignement secondaire et supérieur tant dans le domaine économique que dans le domaine social. Du point de vue de la productivité de l’économie et du rendement individuel des investissements dans l’enseignement secondaire, les analyses on révélé un fort impact du niveau d’instruction. L’atteinte des niveaux secondaire et/ou supérieur apporte une plus value importante au niveau de la productivité des différents secteurs de l’économie et permet aux individus d’avoir des revenus plus élevé. Toutefois, il apparaît de manière évidente qu’il y a un déséquilibre quantitatif et qualitatif entre les profils de sortants du système éducatif et la structure des emplois disponibles. Le nombre d’emplois de cadres supérieurs et moyens (900 environ par an) représente moins du tiers du nombre de diplômés que produit l’enseignement supérieur par an. De plus, le plus grand nombre de sortants sont issus de filières dont les opportunités d’emploi sont relativement faibles. En 2007-2008 les sortant des filières lettres, arts et sciences sociales et humaines représentaient plus de 70 % des effectifs étudiants. On constate par ailleurs que le secteur primaire, l’agriculture, qui est le principal secteur d’emploi et le secteur qui contribue le plus au PIB, n’emploie quasiment pas des sortants de l’enseignement secondaire technique. Ceci conforte l’idée qu’il faut renforcer les politiques de diversification des filières de formation technique et professionnelle afin de les adapter aux besoins du pays (MESSRS 2009 : 51).



196| Les langues de scolarisation en Afrique francophone



Tableau 1. Taux de flux moyens de l’enseignement secondaire général de 2004-2005 à 2007-2008 Années d’étude



Taux de promotion (P)



Taux de redoublement (R)



Taux d’abandon (A)



Sixième



58,5



26,0



15,5



Cinquième



65,4



24,5



10,1



Quatrième



70,4



26,9



2,6



Troisième



38,3



45,6



16,1



Seconde



64,3



20,9



14,8



Première



72,7



19,9



7,4



Terminale



32,4



39,7



28,0



Tableau 2. Taux de promotion et de redoublement : années scolaires 2006-2007 et 2007-2008 1



ère



année



e



e



e



2 année



3 année



4 année



Taux de promotion



57 %



54 %



65 %



26 %



Taux de promotion (filles)



59 %



46 %



73 %



21 %



Taux de promotion (garçons)



56 %



58 %



62 %



29 %



Taux de redoublement



21 %



17 %



15 %



12 %



Taux de redoublement (filles)



20 %



15 %



17 %



17 %



Taux de redoublement (garçons)



21 %



18 %



14 %



10 %



Taux d’abandon



22 %



29 %



20 %



Taux d’abandon (filles)



20 %



39 %



10 %



Taux d’abandon (garçons)



23 %



24 %



23 %



N. B. : Pour ce qui est des classes d’examen (3e et terminale), il s’agit des taux moyens de réussite au BEPC et au BAC sur la période ci-dessus citée et non des taux de promotion.
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Pour ce qui est spécifiquement de l’enseignement primaire, nous faisons une approche plus soutenue des différents indicateurs en nous fondant sur le RESEN 2008. Le tableau 3 présente les taux d’accroissement annuel moyen (TAMA) sur une dizaine d’année pour le primaire et pour l’alphabétisation. Ces TAMA sont jugés satisfaisants. Tableau 3. Évolution du TAMA de l’enseignement primaire et de l’alphabétisation de 1997 à 2007 Année



1997-1998



1998-1999



1999-2000



2000-2001



2001-2002



Primaire



776 397



816 130



851 936



901 291



938 238



Alphabétisation et ENF



151 346



128 796



144 350



158 521



138 073



Année



2002-2003



2003-2004



2004-2005



2005-2006



2006-2007



TAMA



Primaire



1 012 150



1 139 512



1 270 837



1 390 571



1 561 258



8,1 %



Alphabétisation et ENF



204 010



248 252



288 325



306 046



9,2 %



Source : RESEN (2008).



Quant au taux brut de scolarisation (TBS) du primaire, qui était à 66,55 % en 20072008, il montre également une évolution soutenue sur la dizaine d’années. (cf. tableau 4). Selon les annuaires statistiques du MEBA, en 2008-2009, le TBS était de 72,4 % (garçons : 77,1 % ; filles : 67,7 %). Tableau 4. Évolution du TBS de l’enseignement primaire Année



1997-1998



1998-1999



1999-2000



2000-2001



2001-2002



Effectifs scolaires



776 397



816 130



851 936



901 291



938 238



Population scolarisable



1 956 402



2 035 677



2 102 676



2 156 322



2 198 355



TBS (%)



39,7



40,1



40,5



41,8



42,7



Année



2002-2003



2003-2004



2004-2005



2005-2006



2006-2007



Effectifs scolaires



1 012 150



1 139 512



1 270 837



1 390 571



1 561 258



Population scolarisable



2 234 502



2 270 430



2 309 375



2 354 027



2 405 550



TBS (%)



45,3



50,2



55



59,1



64,9



Source : RESEN (2008).
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En termes de qualité, les taux de redoublement sont très élevés (entre 12 % et 18 %), même si l’on remarque une tendance à la baisse ces dernières années en raison d’une politique volontariste de réduction des taux de redoublement. Et, comme on le sait, le taux élevé des redoublements a un effet d’entrainement sur celui des abandons.



Tableau 5. Évolution des proportions de redoublants au cours des 10 dernières années au primaire 19971098



19981999



19992000



20002001



20012002



20022003



20032004



20042005



20052006



20062007



CP1



11,4



12,2



11,7



11,4



11,5



9,3



6,1



5,9



6,2



5,2



CP2



12,9



12,4



12,8



12,5



12,6



10,2



9,3



8,3



8,8



9,1



CE1



16,2



17,3



16,6



16,6



17,1



14,7



12,4



11,1



10,2



10,5



CE2



14,4



14,7



15,2



15,4



15,9



13,9



13,4



12,6



12,4



12,3



CM1



16,8



16,2



16,3



17,7



18,3



16,0



14,7



13,4



13,7



13,7



CM2



36,4



39,4



35,1



37,3



35,4



32,8



31,4



29,7



30,0



29,5



Primaire 17,0



17,7



17,0



17,6



17,5



15,1



13,0



11,9



12,0



11,7



Source : DEP/MEBA (2008) cité par le RESEN.



Concernant les taux d’abandon (tableau 6), on note que, pour les années 19981999 et 2008-2009, un plus grand nombre d’abandons chez les garçons que chez les filles ; par contre, le taux de filles non scolarisés est beaucoup plus important que celui des garçons. Le taux d’achèvement très faible de l’enseignement primaire au Burkina Faso présente de fortes disparités entre régions, sexes et niveaux de revenus comme en témoigne le tableau 7. À propos de la qualité des apprentissages, le RESEN déjà cité révèle que « la probabilité d’être alphabétisé après six années de scolarité [durée de l’école primaire au Burkina Faso] est de 45,3 % alors que la moyenne africaine s’élève à 68 % (UNESCO-BREDA 2007). La performance de l’école primaire burkinabé apparaît donc assez nettement en deçà de la moyenne africaine (23 points d’écart) ». Les auteurs du RESEN ajoutent : « On voit également qu’il faudrait environ 10 années de scolarité [correspondant à la fin du post-primaire] pour que la probabilité d’alphabétisation soit de 100 % ».
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Tableau 6. Taux d’abandon et de non scolarisation dans le primaire Année scolaire



1998-1999



2008-2009



Indicateurs Taux d’abandons scolaires : 



sous-cycle CP



8,6



6,9



6,2



4,4



-



garçons



6,4



3,8



-



filles



5,9



5,1







sous-cycle CE



10,0



4,6



-



garçons



10,6



5,2



-



filles



9,2



3,9



ère







cours moyen 1



9,6



11,7



-



garçons



année (CM1)



10,2



11,9



-



filles



8,8



11,4



Taux d’enfants non scolarisés :



55,9



27,6



-



garçons



47,5



22,9



-



filles



64,4



32,3



Nombre d’écoles primaires :



4 519



9 726



-



public



4 055



7 997



-



privé



464



1 729



Source : Annuaires statistiques des années concernées DEP/MEBA.



Tableau 7. Résumé des différences dans le taux d’achèvement au primaire Caractéristiques de l’élève



Genre



Localisation géographique



Quintile de revenu



Genre, milieu et niveau de vie de l’élève



Taux d’achèvement au primaire



Garçons



47,2



Filles



36,2



Différence (Garçons-Filles)



11,0



Urbain



61,0



Rural



28,0



Différence (Urbain – Rural)



33,0



Q5 (20 % + favorisés)



68,6



Q1 (20 % + pauvres)



23,4



Différence (Q5 – Q1)



45,2



Source : RESEN, 2008 (Calcul des auteurs à partir des données QUIBB 2007).



C’est dans un tel contexte d’insuffisance tant quantitative que qualitative du système éducatif qu’a été entrepris et qu’évolue l’enseignement bilingue au Burkina Faso. Il faut préciser que l’usage des langues locales à l’école a été préconisée depuis 1953 par l’UNESCO (cf. UNESCO 2003) et fortement recommandé par des
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instances internationales interafricaines. Les principales prises de position, déclarations et propositions d’orientation de la politique des langues dans ce sens sont rappelées dans divers documents dont les suivants : 1. les décisions de la première conférence sur l’éducation dans les pays africains tenue à Addis Abéba en 1961, recommandant l’enseignement par le biais des langues maternelles ; 2. les recommandations de la huitième conférence des ministres de l’éducation des États membres de l’UNESCO (MINEDAF VIII) visant le changement et l’amélioration du statut de la langue maternelle, célébrée à Dar es Salam (Tanzanie) en 2002 ; 3. la convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel adoptée à la 32e session de la conférence générale de l’UNESCO en 2003 à Paris (France) ; 4. la Charte de la Renaissance culturelle de l’Afrique (Khartoum) en 2006 ; 5. le plan d’action linguistique pour l’Afrique adopté à Khartoum en 2006 ; 6. le plan d’action de la deuxième décennie de l’éducation en Afrique adopté par l’Union africaine à Addis-Abéba en 2006 ; 7. la convention d’Arusha. Avant de présenter le développement de l’enseignement bilingue dans notre pays, il convient de brosser la situation sociolinguistique et la politique des langues.



2. Situation sociolinguistique et politique des langues dans l’éducation au Burkina Faso Nikièma (2003) a présenté la situation linguistique du Burkina Faso comme étant marquée par les caractéristiques suivantes (entre autres) : a) un multilinguisme modérément complexe53: 59 langues nationales différentes en plus du français (Kédrebéogo et Yago 1982, un peu plus selon Grimes 200054) pour une population estimée à environ 12 300 000 d’habitants en 2001 (Collectif 2001: 27). La quasi-totalité des langues se retrouvent dans deux grandes familles de langues (gur, manden)55 ; b) de grandes disparités démographiques entre ces langues : après le mooré, qui est parlé par un peu plus de la moitié de la population, les langues les 53



Par rapport à la situation du Cameroun ou du Nigeria, par exemple, où la multiplicité des langues est plus marquée. 54 Dans ce document, des dialectes du bwamu sont comptabilisés comme des langues à part entière (au vu sans doute du faible taux d’intercompréhension entre eux). 55 La famille ouest-atlantique, souvent mentionnée comme troisième grande famille représentée au Burkina, n’y est en fait représentée que par le fulfulde.
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plus parlées concernent 11 % ou moins de la population (cf. Les atlas Jeune Afrique, Atlas du Burkina Faso 1993). Par ailleurs, on estime que plus de 90 % de la population parlent « seulement » 14 langues nationales (cf. Kédrebéogo 1997) ; c) l’existence de régions relativement homogènes au plan linguistique (le Centre, l’Est et le Nord du pays), ainsi que de langues nationales dominantes dans les grands ensembles administratifs (provinces, régions) ; d) l’émergence d’une langue nationale passeport (le dioula) dans la zone la plus hétérogène du pays (le Sud-Ouest). Le poids démographique estimatif établi à partir de réponses à la question « Quelle langue parlez-vous en famille ? » s’établit comme indiqué au tableau ci-dessous (Kano 1994, Kédrebéogo 1997, 1998) : Tableau 8. Poids démographique estimatif des différentes langues Langue



Poids démographique



Couverture géographique



50,54



16 provinces



1



Mooré



2



Fulfuldé



9,72



4 provinces



1 région



3



Gulmancéma



5 ,76



5 provinces



1 région



4



Bissa



3,58



1 province



5



Dagara



3.10



2 provinces



6



Dioula



2,64



9 provinces



7



Lyélé



2,64



1 province



8



San



2,42



2 provinces



9



Bobo



2,35



1 province



10



Bwamu



2,25



5 provinces



11



Lobiri



1,89



2 provinces



12



Marka/ Dafing



1,70



1 province



13



Sénufo



1,43



14



Nuni



1,18



7 régions



4 régions



2 provinces



15



Tamasheq



0,92



1 province



16



Français



0,30



Zone rurale : 21,33% Zone urbaine, 78,66%



Même s’il n’existe pas, à notre connaissance, de document explicitant la politique linguistique suivie, cela ne signifie pas nécessairement l’absence de politique. Le cas du Burkina n’est pas d’ailleurs différent de celui des autres pays africains francophones où « la politique des langues est le plus souvent une politique impli-
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cite, identifiable, dans le cas général, dans l’observation des actions en cours ou réalisées » (Halaoui, 2005 : 13). C’est donc à travers les actions posées ou non posées qu’on tentera de déterminer la politique linguistique du Burkina en matière d’éducation. L’attention sera focalisée sur le contexte institutionnel, législatif et réglementaire de l’utilisation du français à l’école, puis de l’utilisation du français et des langues nationales dans l’alphabétisation et l’éducation non formelle et, ensuite, à l’école.



2.1. Le dispositif législatif et réglementaire de la mise en place de la scolarisation bilingues/plurilingues En dehors de la première tentative d’utilisation des langues nationales à l’école dans le cadre des réformes avortées de 1979-1984, l’enseignement bilingue s’est développé dans le cadre de coopérations avec des partenaires de l’éducation et n’a pas été planifié au niveau étatique. Cependant, il a été suivi de près par le MEBA, qui s’en est finalement approprié, et des textes importants ainsi que des instructions officielles ont offert un cadre légal et réglementaire au recours aux langues nationales dans l’éducation. -



-



-



Textes relatifs au renforcement des langues nationales pour les rendre aptes à servir de langues d’éducation : •



Le décret n° 69/012/PRES/ du 17 janvier 1969 portant création de la commission nationale des langues voltaïques et les arrêtés d’application portant création de sous-commissions nationales de langues.



•



le décret nº 79/055/PRES/ESRS/ du 2 février portant codification de l’Alphabet national voltaïque.



Textes relatifs à l’alphabétisation en langues nationales : •



le décret nº 74/267/PRES/EN du 6 août portant création de l’Office national d’éducation permanente et d’alphabétisation fonctionnelle et sélective (ONEPAFS).



•



le décret nº 78/358/PRES/ENC/ du 15 septembre 1978 transformant l’ONEPAFS en Direction d’alphabétisation fonctionnelle et sélective (DAFS) et lui donnant pour attributions en son article 10, entre autres, « la promotion de l’alphabétisation fonctionnelle et sélective dans les langues nationales ».



Textes récents relatifs à l’utilisation des langues nationales à l’école et dans l’éducation formelle.



Les textes suivants ont été déterminants dans le développement de l’éducation bilingue : •



La lettre circulaire n° 2002-098/MEBA/SG/DGEB du 18 juin 2002 autorisant les parents et les communautés qui le souhaitent à de-
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mander la transformation des écoles classiques en écoles bilingues ; •



La lettre circulaire n° 2003-126/MEBA/SG/DGEB du 9 juin 2003, autorisant l’intégration des écoles en ouverture dans l’approche bilingue ;



•



L’arrêté n° 2003-226/MEBA/SG du 6 octobre 2003 portant désignation d’une structure d’ancrage du programme de l’éducation bilingue au sein de la DGEB ;



•



L’arrêté N°2004-014/MEBA/SG/ENEP du 10 mars 2006 portant institution de la formation à la transcription des langues nationales (LN) et à la didactique de l’enseignement bilingue dans les ENEP et au Centre de formation professionnel et pastoral (CFPP) ;



•



La lettre circulaire N° 2005-078/MEBA/SG/DGEB du 14 mars 2005 portant mise en place des équipes pédagogiques régionales (EPR) de l’éducation bilingue.



Certains textes généraux récents servent de cadres à l’intégration des langues nationales dans le système éducatif : •



la loi nº 013/96/ADP portant loi d’orientation de l’éducation (1996); elle stipule en son article 4 que « les langues d’enseignement sont le français et les langues nationales » et que « l’enseignement des langues est précisé par décret pris en conseil des ministres ». Cette stipulation est reprise dans une nouvelle loi de 2007 ;



•



la loi n° 013-2007/AN du 30 juillet 2007 portant loi d’orientation de l’éducation ;



• la lettre de politique éducative adoptée par décret n° 2008681/PRES/PM/MESSRS/MEBA/MASSN/MJE du 3 novembre 2008, qui prévoit, dans le cadre du développement du système éducatif à l’horizon 2015, « la valorisation des langues nationales et leur introduction dans les nouveaux curricula ».



• Le décret n° 2008-236/PRES/PM/MEBA/MESSRS/MASSN/MATD



du 08 mai 2008 portant organisation de l’enseignement primaire. Les articles 39 et 40 consacrent l’intégration de l’enseignement bilingue en ces termes : « Article 39 : L’enseignement primaire bilingue utilisant la langue nationale comporte un cycle unique constitué de sous-cycles spécifiques. Article 40 : La durée normale de la scolarité dans les écoles primaires classiques est de six (6) ans. Dans l’école bilingue utilisant une langue nationale, cette durée est de cinq (5) ans ».



C’est dire que les langues nationales bénéficient maintenant d’un cadre règlementaire permettant leur expansion dans le système éducatif. Mais cela n’a pas été mis
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en place du jour au lendemain, ni dans le cadre d’un véritable plan de développement de l’éducation intégrant les langues nationales.



2.2. Historique de l’enseignement bi/plurilingue au Burkina Faso L’enseignement bi/plurilingue à l’école a été expérimenté pour la première fois entre 1979 et 1984 à la faveur d’une réforme de l’éducation interrompue à la fin de l’année scolaire 1983-1984. Deux événements importants expliquent cette expérimentation : il s’agit, d’une part, de l’introduction de langues nationales dans l’éducation non formelle après une période de monolinguisme absolu en français dans tout le système éducatif, et, d’autre part, d’un constat d’échec du monolinguisme en français à l’école. Les faits principaux sont relatés ci-dessous et regroupées par décade en prenant comme référence de départ l’année 1960, date d’accession du pays à l’indépendance.



2.2.1. La période de monolinguisme absolu en français dans le système éducatif Cette période correspond à la première décade après l’accession à l’indépendance. Le statut et la fonction des langues sont précisés, d’une part, dans la première constitution de la Haute-Volta (1960) et, d’autre part, dans le domaine spécifique de l’éducation, dans le décret nº 289 bis du 3 août 1965 relatif à la réorganisation de l’enseignement du premier degré. La première constitution de Haute-Volta stipule en son titre I que « la langue officielle est le français » ; elle ne mentionne aucune autre langue, et notamment aucune des langues autochtones du pays. C’est la langue officielle qui est la langue de l’Administration, de la Justice, de l’Assemblée nationale, de l’éducation, etc. Lors du premier recensement de la population effectué après l’indépendance56, le taux d’alphabétisation est apprécié en comptant le nombre de ceux qui « ignorent le français », « parlent le français » ou « lisent/écrivent le français ». On peut dire que les langues autochtones sont, officiellement, des langues sans statut au regard de la première constitution du pays. On note cependant leur tolérance dans les média oraux publics (radio nationale). Conformément aux dispositions de la première constitution, la réglementation en vigueur consacre l’enseignement monolingue en français tant dans l’éducation formelle que non formelle : -



56



selon le décret nº 289 bis du 3 août 1965, l’enseignement à l’école primaire « est obligatoirement dispensé en langue française et éventuellement dans d’autres langues fixées par décret» ;



Cf. Enquête démographique par sondage en république de Haute-Volta (diligentée par le Service de la statistique et de la mécanographie).
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l’alphabétisation encadrée par les services publics se fait en français dans les écoles rurales jusqu’en 1971, de même que les « cours d’adultes » prévus dans l’enseignement post-scolaire par les articles 40 et 41 du décret nº 289 bis.



Seules des organismes privés, notamment les missions chrétiennes (catholiques et protestantes), et quelques associations offrent l’alphabétisation en langues nationales (LN).



2.2.2. La période du partage des fonctions entre l’éducation non formelle en LN et l’éducation formelle en français Cette période, qui commence avec la deuxième décennie après l’accession à l’indépendance, marque l’entrée des langues nationales dans l’éducation non formelle. Les événements majeurs et les actes administratifs déterminants son les suivants : -



la mise en œuvre, à partir de 1967, du « Projet conjoint Haute-VoltaUNESCO d’égalité d’accès de la femme et de la jeune fille à l’éducation » (cf. Ghassémi 1971). Ce projet prévoyait un volet alphabétisation fonctionnelle. Pour l’UNESCO, qui préconise l’utilisation des langues maternelles dans l’éducation depuis 1953, et qui se lançait dans le Programme mondial d’alphabétisation après que la Conférence de Téhéran ait mis en évidence l’échec de l’alphabétisation dans une langue étrangère non maîtrisée par les apprenants, cette alphabétisation fonctionnelle devait se faire dans les langues parlées par les bénéficiaires du projet. Cela a nécessité la création de structures officielles chargées de l’instrumentalisation des langues nationales. D’où



-



la création, par le décret nº 69/012/PRES/ du 17 janvier 1969, de la Commission nationale des langues voltaïques avec comme missions, entre autres, de (a) revaloriser les langues voltaïques ; (b) susciter, promouvoir et coordonner les études sur les langues voltaïques et (c) statuer sur les systèmes de transcription.



Par la suite, des arrêtés ministériels créent des « sous-commissions » de langues chargées de l’accomplissement des missions dans les langues individuelles. Les dix premières sous-commissions de langues sont crées entre 1970 et 197657. Les années 1970 et 1971 marquent l’entrée des langues autochtones dans les systèmes d’éducation non formelle, notamment dans l’alphabétisation, à deux niveaux : -



57



dans le cadre du projet UNESCO-Haute-Volta : le programme d’alphabétisation entamé en 1970 prévoit « l’initiation aux mécanismes



Ce sont, dans l’ordre chronologique, celles du mooré (23 janvier 1970), du dioula (15 juillet 1971), du gulmancéma (26 juin 1973), du bwamu (2 octobre 1974), du fulfulde (25 janvier 1975), du dagara et du kasim (10 mars 1975), du bobo (23 mars 1976), du lobiri (15 avril 1976) et du san (08 juin 1976). Il y a présentement 26 sous-commissions nationales de langues.
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élémentaires de la lecture, de l’écriture et du calcul, d’abord en langue locale et ensuite en français » (Ghassémi 1971 : 3) ; -



dans le cadre de la Fédération des jeunes agriculteurs (FJA). La FJA a été créée par décret nº 71/278/PRES/PL-DR-E-T du 9 août en remplacement du système des écoles rurales. En effet, une évaluation de ce système a conclu à un échec tant du point de vue de l’efficacité interne que de celui de l’efficacité externe : au faible taux de succès s’est ajoutée l’incapacité des apprenants à communiquer à des paysans non francophones les connaissances qu’ils ont apprises en français. En conséquence, la décision est prise de faire l’alphabétisation initiale dans les langues du milieu.



En 1973 est créé le département de linguistique à l’Université de Ouagadougou (par la décision n° 1414/Dir/CESUP du 15 octobre). Il se spécialise dans la formation en linguistique africaine dès le DEUG. En 1974 c’est au tour de l’Office national d’éducation permanente et d’alphabétisation fonctionnelle et sélective (ONEPAFS) de voir le jour, par le décret nº 74/267/PRES/EN du 6 août. Cette institution organise l’offre d’alphabétisation, qui, en réalité, se fait dans les langues autochtones. Mais il faut attendre 1978 pour que les langues autochtones reçoivent enfin le statut de langues nationales dans la constitution: la constitution de la IIIe République de Haute-Volta stipule en effet à l’article 3 de son titre I que « la langue officielle est le français. Une loi fixe les modalités de promotion et d’officialisation des langues nationales ». Cette stipulation a été reprise dans les constitutions ultérieures, dont l’actuelle, en son article 35. En cette même année 1978, le décret nº 78 /358/PRES/ENC/ du 15 septembre transforme l’ONEPAFS en Direction d’alphabétisation fonctionnelle et sélective (DAFS) et lui donne pour attributions en son article 10, entre autres, « la promotion de l’alphabétisation fonctionnelle et sélective dans les langues nationales ». Enfin, en 1979 a lieu la prise du décret nº 79/055/PRES/ESRS/ du 2 février relatif à la codification de l’Alphabet national coltaïque (adopté par le Conseil des ministres le 17 janvier). Un bilan de cette deuxième décennie après l’indépendance montre donc l’entrée des langues autochtones dans l’alphabétisation et l’éducation des adultes. Avec cette concession d’une place dans l’éducation pour les langues nationales, on pourrait conclure à l’avènement d’une complémentarité positive des fonctions et à une forme de résolution du conflit entre français et langues nationales qui prévalait dans la décennie précédente. Mais ce serait perdre de vue qu’avec la politique des langues mise en œuvre depuis la première constitution, dans les faits une situation de « diglossie » s’est installée du point de vue sociolinguistique. Comme l’explique Wolff (2004 : 382-383) : le terme de « diglossie » est […] utilisé pour décrire toute situation dans laquelle deux langues différentes ou deux variétés d’une même langue sont utilisées et parlées dans la vie quotidienne d’une communauté linguistique pour des fonctions différentes, souvent complémentaires, l’une de ses fonctions étant généralement as-
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sociée à des fonctions sociolinguistiques supérieures, et l’autre à des fonctions inférieures, c’est-à-dire que la première est considérée comme plus prestigieuse que la seconde.



Ici, les fonctions supérieures sont systématiquement associées au français et les fonctions inférieures aux langues nationales, comme on peut le voir dans le tableau ci-dessous : Tableau 9. Diglossie et fonctions supérieures/inférieures des langues au Burkina Faso Éducation formelle



Éducation non formelle



Langue



Français



Langues nationales



Public cible



Jeunes d’âge scolaire Diplômés



Adultes analphabètes Rebuts de l’école



Certification



Diplômes officiels



Attestations non reconnues



Traitement des sortants



Accès à la fonction publique, au Pas de débouchés particuliers travail rémunéré par des salaires réguliers…



Classe sociale des sortants



Élite, classe dirigeante, privilégiés



Classe des dominés et laisséspour-compte



Du point de vue des représentations, cela signifie que le français jouira des préjugés les plus favorables, tandis que les langues nationales seront accablées de toutes sortes de préjugés défavorables (cf. infra). Les rapports entre français et langues nationales restent conflictuels.



2.2.3. La première tentative d’utilisation des langues nationales à l’école L’amorce d’un partenariat langues nationales-français par l’entrée des langues nationales à l’école a été motivée par un constat d’échec du système éducatif monolingue en français, révélé par divers diagnostics des années 1970 et 1990. Ont particulièrement été mis en exergue les problèmes suivants :



a) Faiblesse de l’efficacité externe Le diagnostic des années 1970 constatait que « pour 1 000 élèves inscrits au CP1, seulement 17 ser[aient] titulaires du baccalauréat 13 années plus tard » (Réforme de l’Éducation. Dossier initial 1974 : 37).



b) La fragilité des compétences acquises Le Dossier initial observait également que « 34 % des garçons et 42 % des filles tomb[ai]ent dans l’analphabétisme de retour » après leur formation à l’école ; bien que l’étude du français occupe plus de la moitié de l’horaire officiel (55 % au CP, 43,3 % au CE1, 48,3 % au CE2…)58, la maîtrise du français par les élèves reste 58



Cité dans Fiaux et Niada (1997 : 21) à partir des travaux du Comité des experts pour les États généraux de l’Éducation (Annexe 1, p. 2).
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faible : seuls « 25 % des élèves du CM2 s’avèrent capables de lecture courante de textes simples et 20 % peuvent lire et rédiger en français une petite rédaction décrivant une situation familière »59.



c) La faiblesse de l’efficacité interne Les États généraux de l’Éducation en 1994 font remarquer que « le rendement interne du système est très faible, quel que soit l’indicateur utilisé, car on note un faible taux de promotion et de forts taux de redoublements, d’abandons, d’exclusions aux différents niveaux du cycle » (Burkina Faso 1994a : 25). Selon le document Éducation de base pour tous au Burkina Faso, « en considérant qu’un élève a droit à 2 redoublements dans sa scolarité mais pour des années d’études différentes, on constate que la durée moyenne des études primaires par élève sortant diplômé du cycle est de 12,2 années contre normalement 6, et le ratio input/output n’est que de 26,5 %. Sur 1 000 élèves inscrits au CP1, seulement 205 élèves arrivent au CM2 en 6 années, c’est-à-dire, sans redoubler, et 599 en 8 années » (Burkina Faso 1994b : 8). D’autres défis relevés dans le Dossier initial incluent : -



la faiblesse de la pertinence de l’école : le sortant de l’école ne sait absolument rien faire de ses dix doigts ; il est peu utile à son milieu et n’est apte que pour des emplois rares, généralement inexistants dans le milieu où il a été éduqué ;



-



l’étrangeté de l’école au milieu et sa non-appropriation par les populations ;



-



le caractère extraverti, déracinant, voire aliénant de l’école ;



-



des différences criardes entre garçons et filles, et entre villes et campagnes ;



-



l’absence de synergie et de passerelles entre une éducation non formelle (réduite à l’alphabétisation dans les langues nationales) marginalisée, non valorisante, et une éducation formelle plus prestigieuse mais peu performante, etc.



L’utilisation d’une langue étrangère comme médium d’enseignement a été identifié comme un des facteurs-clés de ces contreperformances, et le recours aux langues du milieu en plus du français a été préconisé. Mais l’avènement de l’enseignement bi/plurilingue n’a eu lieu qu’après un long cheminement que nous brossons cidessous. Suite au diagnostic dont les résultats ont été évoqués ci-dessus, un projet de réforme de l’éducation formelle a été lancé à partir de la rentrée 1979-1980. Une de ses innovations a été l’utilisation, comme médiums d’enseignement, de trois langues nationales : le fulfulde, le dioula et le mooré. C’était la première fois qu’il 59



Cité dans Fiaux et Niada (1997 : 19) à partir de MEBA/INA, « Alphabétisation et insertion des jeunes dans la vie active (Centres d’éducation de base non formelle liés aux Centres permanents d’alphabétisation et de formation, CEBNF/CPAF). Document provisoire, Union européenne, juin 1997.
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était question d’utiliser les langues nationales dans le système d’éducation formelle. L’innovation a commencé dans 28 écoles expérimentales essentiellement implantées en zone rurale. Les premières promotions d’élèves sont allés jusqu’en cinquième année (CM1). Toutefois, la réforme a été arrêtée en 1984, sans évaluation60. Le contexte sociopolitique n’a pas non plus permis de faire des évaluations après l’arrêt de la réforme, ni de suivre les sortants des écoles expérimentales pour savoir ce qu’ils étaient devenus. La réforme a néanmoins donné l’occasion de débats contradictoires sur la question de l’utilisation des langues nationales à l’école. Alors que la décision de mener l’alphabétisation dans les langues nationales dans les années 1970 est passée presque inaperçue et a été généralement acceptée tacitement comme allant de soi61, celle d’expérimenter l’utilisation de langues nationales dans le système formel a déchaîné les passions et rencontré une forte résistance plus explicitement exprimée par la classe dirigeante francophone (cf. Nikièma 2003 pour un aperçu des principales réactions). Dans la mesure où ce sont les sortants du système d’éducation formelle qui ont accès à tous les privilèges et où c’est la langue française qui permet d’ouvrir (et de refermer derrière soi) la porte du succès social, on pouvait prévoir des résistances farouches à l’élargissement de l’accès par l’utilisation d’autres clés que seraient les langues nationales. Les objections avancées contre l’emploi des langues nationales à l’école sont de tous ordres et vont de l’opposition catégorique de principe à l’expression de « sérieuses réserves » au regard d’un certain nombre de problèmes et de difficultés tant objectifs que subjectifs. Parmi les objections ou les « craintes » les plus souvent évoquées, on mentionnera les suivantes62:



60



-



les langues nationales ne pourraient pas, dit-on, servir de médiums d’enseignement de disciplines telles que les mathématiques et les sciences ; elles ne permettraient pas l’accès aux connaissances scientifiques et aux techniques modernes ;



-



l’utilisation des langues nationales gênerait, pense-t-on, l’apprentissage ou la bonne maîtrise du français, d’autant plus que le temps consacré au français serait réduit ;



-



l’enseignement dans les langues nationales serait, affirme-t-on à priori, un enseignement au rabais ;



Aucune raison n’a officiellement été invoquée, ce qui trahit l’inexistence de raisons techniques en rapport avec l’efficacité du système. On sait cependant que le gouvernement révolutionnaire venait de radier près de 2 000 enseignants de la fonction publique, parmi eux, des enseignants formés à l’enseignement bilingue, et qu’il était impossible de les remplacer du jour au lendemain pour poursuivre l’expérimentation. 61 Cela ne veut pas dire, loin s’en faut, que l’unanimité soit faite sur l’opportunité d’alphabétiser en langues nationales. Voir, par exemple, Badini (1994). 62 Nikièma (1995c) examine les divers arguments souvent avancés contre l’utilisation des langues nationales dans l’éducation formelle.
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-



les langues nationales étant déjà parlées par l’enfant à la maison, il n’est plus opportun de les introduire à l’école ;



-



le nombre élevé de langues nationales militerait contre leur utilisation à l’école : en plus de l’impossibilité d’être équitable dans le choix des langues, l’enseignement dans les langues nationales serait trop coûteux, etc.



On reconnaîtra ici certains des effets de la situation de diglossie créée par le monopole accordé au français dans les fonctions prestigieuses dans le pays. Le projet de réforme a ainsi pu être qualifié de « réforme-assassinat dont la déraison et la méchanceté n’avaient d’égales que la perdition de milliers d’enfants innocents » (Ilboudo 1984: 21). Ces affirmations et bien d’autres trahissent chez les personnes de bonne foi l’installation d’une grande méfiance vis-à-vis des langues nationales dans certains milieux. Sur le plan des rapports entre le français et les langues nationales, elles révèlent également l’existence d’une situation de conflit et un doute sur toute possibilité de coexistence, de compatibilité ou de mariage (même de raison) entre le français et les langues nationales dans le système d’éducation formelle. Pourtant, personne, à notre connaissance, n’a jamais proposé l’abandon du français au Burkina ou son éviction de quelque domaine que ce soit au profit des langues nationales. L’interruption de la réforme a créé une situation de confusion, voire de désarroi et de psychose, chez les parents d’élèves et les élèves des écoles expérimentales, qui se sont sentis quelque peu piégés sinon abusés. Par ailleurs, la réforme ayant été interrompue alors que les premiers élèves « cobayes » étaient en cinquième année, il n’a pas été possible de réunir des preuves indépendantes d’efficacité ou non de l’utilisation des langues nationales à l’école et de savoir combien auraient réussi au certificat d’études primaires (CEP) l’année suivante63. C’est dans un tel contexte que l’expérience d’éducation bilingue décrite ici a été néanmoins entreprise en 1994, car malgré la situation évoquée ci-dessus, les États généraux de l’Éducation (1994) ont réaffirmé l’opportunité d’utiliser les langues nationales dans le système d’éducation formelle. Un cadre légal pour le recours aux langues nationales a par ailleurs été fourni dans la loi d’orientation de l’éducation de 199664 (cf. ci-dessus).



2.2.4. Les innovations dans l’éducation à partir des années 1990 Une des premières innovations a consisté en l’expérimentation, au début des années 1990, de méthodes d’enseignement du français comme langue vivante dans les activités de post-alphabétisation :



63



Il n’y a pas eu, à notre connaissance, d’étude sur ce que sont devenus les élèves des écoles expérimentales, notamment ceux de cinquième année. 64 Cette loi n’a toutefois pas été suivie de décrets d’application.
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-



l’institut national d’alphabétisation élabore et expérimente la « méthode SOSUCO [Société sucrière de la Comoé] » dans l’enseignement du français aux ouvriers de cette société ;



-



des membres de l’association ELAN-Développement élaborent et expérimentent, avec l’appui de l’organisation non gourvernementale OSEO, la « Méthode d’apprentissage du français à partir des acquis de l’alphabétisation en langues nationales » (méthode ALFAA) auprès des membres néoalphabètes adultes d’une association villageoise (Manegdbzanga) à Nomgana à une vingtaine de kilomètres à l’Est de Ouagadougou ;



-



l’Association Tin Tua expérimente de son côté à Fada (région Est) une méthode d’enseignement/apprentissage du français (méthode Tin Tua) dans le cadre du programme d’alphabétisation du Gulmu.



En 1991, les langues nationales font leur entrée dans le secondaire, où elles sont admises comme matières à option au bac65. À partir de l’année 1994 commencent les nouvelles expérimentations d’enseignement bilingue dans le but de contribuer à la résolution des problèmes soulevés par les diagnostics successifs du système éducatif, tout en cherchant à réunir les preuves de l’efficacité de l’enseignement/apprentissage en langues nationales. L’enseignement bilingue est pratiqué de nos jours dans les centres et écoles suivants : -



-



65



depuis 1994, •



dans les écoles bilingues mises en œuvre dans le cadre de la coopération du MEBA avec l’OSEO (coopération MEBA-OSEO) ;



•



dans les écoles communautaires (ECOM), soutenues par l’ONG Save the Children USA (cf. Kibora 1999) ; elles accueillent des enfants de 9-14 ans qui peuvent poursuivre leur scolarité dans une école classique à partir du CE ou du CM ;



depuis 1995 dans les autres innovations, à savoir, •



les écoles satellites ouvertes avec le concours financier de l’UNICEF. Il s’agit d’écoles offrant une scolarité sur trois ans en milieu rural. Les langues nationales sont utilisées dans l’enseignement pendant les deux premières années. Les enfants poursuivent leur scolarité dans une école mère environnante ;



•



les CEBNF, qui accueillent pendant quatre ans des enfants de 914 ans, qui peuvent poursuivre leur scolarité dans une école classique à partir du CE ou du CM. Là encore, les langues nationales



Épreuve de lecture de texte dans une des trois principales langues (mooré, dioula ou fulfulde) et d’écriture de mots. La transcription de ces langues n’est toutefois pas enseignée dans les collèges.
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sont utilisées dans l’enseignement pendant les deux premières années. •



-



les CBN de l’Association Tin Tua, où évoluent des adultes et des adolescents (CBN2) ainsi que des enfants d’âge scolaire (CBN1). Pour les adultes et les jeunes la scolarité dure quatre ans après l’alphabétisation initiale en langue gulmancéma sur deux ans ; l’enseignement formel dure cinq ans dans les CBN1 pour les enfants d’âge scolaire, avec deux ans d’enseignement en langue nationale. Les CBN sont en zone gulmancephone, dans la province de l’Est et utilisent le gulmancéma et le français comme langues de scolarisation.



depuis 2004, •



dans les Écoles du berger et de la bergère (EdB) de l’association nationale Anndal et Pinal (A&P). La scolarité y est de quatre ans, avec la possibilité de poursuivre dans une école classique. Les écoles sont implantées en zone fulaphone et utilisent le fulfulde et le français comme langues de scolarisation.



Seules les écoles bilingues (formule MEBA-OSEO), les écoles satellites et les CBN1 se situent dans l’éducation formelle et seront prises en compte dans les développements qui suivent. L’accent sera par ailleurs mis sur les écoles bilingues de la coopération MEBA-OSEO : à la différence des autres, l’expérience MEBAOSEO est une expérience étatique et, comme l’indique Halaoui (2009a : 162-163), les écoles bilingues « sont celles qui couvrent une grande partie du territoire et qui utilisent le plus grand nombre de langues […]. Enfin elles font partie d’un continuum éducatif qui couvre tout l’enseignement fondamental, allant de la maternelle au BEPC ».



2.2.5. Le développement de l’éducation bilingue L’éducation bilingue, formule MEBA-OSEO, s’est développée en plusieurs phases. Dans sa phase pilote, qui a débuté à la rentrée 1994, il s’agissait d’une formule de « scolarisation bilingue accélérée » mise au point pour des enfants de deux villages (Nomgana et Goué, situés à une trentaine de kilomètres à l’Est de Ouagadougou) à la demande d’une association villageoise pour laquelle il avait été développé auparavant la « méthode ALFAA » citée ci-dessus. Le succès auprès des adultes membres de l’association les a poussés à demander son application aux enfants non scolarisés de 9 ans ou plus qui étaient « trop âgés » au regard des textes en vigueur pour être recrutés à l’école mais « trop jeunes » pour fréquenter les centres d’alphabétisation des adultes66. Afin de combler le retard accusé par ces enfants, et en tenant compte du fait qu’ils étaient psychologiquement plus mûrs, l’option a été faite d’essayer une scolarisation de quatre ans au lieu des six ans standards. 55 enfants ont été recrutés et 66



Minimum exigé : 15 ans.
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alphabétisés en mooré par l’association selon la méthode de l’alphabétisationformation intensive (AFI) alors en cours ; les maîtres ont été selectionnés et formés de manière intensive pendant les vacances scolaires. Les supports didactiques ont été élaborés et l’expérimentation enclenchée en utilisant le mooré, la langue du milieu, pendant les deux premières années pour les premiers apprentissages, cependant qu’ils apprenaient le français selon la méthode ALFAA. En 1996, au début de la troisième année, un test comparatif en français (dictée et questions, lecture-compréhension), en calcul, sciences d’observation, histoire et géographie, dont les épreuves ont été choisies, administrés et corrigées par les maîtres du public, est administré aux élèves des deux écoles pilotes de Nomgana et de Gouey, et à ceux du classique de même niveau (CM1) dans quatre écoles publiques avoisinantes, afin de déterminer les ajustements à faire dans les écoles pilotes pour obtenir des performances comparables avec celles des élèves du public. Contre toute attente, les taux de succès dans les deux écoles pilotes ont été de 68 et 76,5 % respectivement, contre 40,91 et 42,86 % pour les deux meilleures écoles du public (Nikièma et Sawadogo 1996)67. Fort de ce résultat très encourageant, le ministre de l’Enseignement de base autorisa l’expérimentation de l’enseignement bilingue dans le public à la rentrée suivante. À la rentrée 1997-1998, donc, commença l’expérimentation de l’enseignement bilingue dans les écoles publiques68 avec des enfants d’âge scolaire et pour une scolarité de cinq ans au lieu de six, dans le cadre d’une coopération entre le MEBA et l’OSEO69. Et une nouvelle révision de la méthode ALFAA fut effectuée. En juin 1998, les premiers élèves sortant des deux écoles bilingues de Nomgana et de Gouey obtiennent un succès à 52,83 % au certificat d’études primaires, après une scolarité de quatre ans. Le taux de succès était de 47% au niveau de la circonscription dont relevaient les deux écoles, et de 48,60% au niveau national. Cinq des lauréats (trois garçons et deux filles) ont été reçus à l’entrée en 6e après une autorisation exceptionnelle du ministre de l’Enseignement de base70. La preuve venait d’être faite que bien des objections formulées contre l’utilisation des langues nationales à l’école relevaient plus de la peur de l’inconnu, voire de préjugés, que d’autre chose. La voie venait d’être également ouverte à l’extension géographique (par l’ouverture d’autres écoles) et linguistique (par l’utilisation d’autres langues) de l’enseignement bilingue. Une lettre circulaire (n° 2002-098/MEBA/SG du 18 juin) de l’année 2002 autorise les parents et les écoles qui le souhaitent à demander la transformation des écoles classiques de leurs localités en écoles bilingues ; les modalités et le circuit admi67



Les deux autres écoles du public enregistrent 20 et 3,45 % de taux de succès. La date de 1999 mentionnée par Napon (2007 : 257) est erronée. 69 La formule de quatre ans a continué d’être utilisée pour les adolescents (9 ans et plus) dans un programme qui a été appelée Alphabétisation-formation intensive pour le développement (AFI-D). Cf. description dans OIF (2009 : 110 et suiv.). 70 L’autorisation était nécessaire du fait que les enfants ne provenaient pas d’un établissement reconnu et, surtout, qu’il était exigé des candidats une scolarité d’au moins cinq ans pour pouvoir se présenter à e l’entrée en 6 , condition qui ne pouvait être remplie par ces enfants, dont la scolarité a duré exactement quatre ans. 68
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nistratif à suivre sont précisées dans une autre lettre circulaire (n° 2003127/MEBA/SG/DGEB du 25 juillet) de l’année 2003. L’année 2002 voit également la signature avec l’OSEO de l’avenant VIII, qui prévoit un vaste programme de plaidoyer en faveur de l’éducation bilingue. Des promoteurs d’écoles privées décident également de se transformer en écoles bilingues. En 2003, c’est au tour de l’Église catholique d’opter pour la transformation progressive de ses écoles en écoles bilingues. Cette même année, l’OSEO ouvre, à côté des écoles primaires bilingues, des structures de préscolaire appelées « espaces d’éveil éducatif ». Enfin, le ministère des enseignements secondaire, supérieur et de la recherche scientifique autorise l’ouverture de deux « collèges multilingues spécifiques » destinés aux sortants des écoles bilingues environnantes qui veulent s’y inscrire, et dans lesquels l’enseignement des langues nationales est poursuivi, mais comme matières, en sus du programme officiel des collèges. Les enseignements de langue nationale concernent le renforcement de la L1 qui a servi de langue d’instruction à l’école ainsi que l’apprentissage d’une deuxième langue nationale de grande communication. Les activités manuelles et productives introduites à l’école bilingue sont également poursuivies dans les collèges multilingues spécifiques, ainsi que la culture. La loi d’orientation de l’éducation de 1996 prévoyait « obligation scolaire pour les enfants de 6 à 16 ans et un enseignement de base allant du primaire à la troisième ». Il est alors proposé que les espaces d’éveil éducatif, les écoles primaires bilingues et les collèges multilingues spécifiques (CMS) constituent les trois maillons d’un continuum éducatif servant de cadre de l’offre d’éducation bilingue. Et comme, dans la pratique, ce n’est pas deux langues mais plusieurs langues nationales et le français qui sont concernés, le système a été baptisé « continuum d’éducation de base multilingue ». Tel a été le cadre de la mise en place progressive de la formule MEBA-OSEO de scolarisation bi/plurilingue au Burkina Faso. Les autres formules de scolarisation, notamment les écoles satellites, ont également connu un développement important.



2.3. Finalité, but et objectifs de l’enseignement multilingue La lettre de politique éducative mentionnée ci-dessus préconise « l’amélioration de la qualité et de la pertinence de l’éducation préscolaire, de l’enseignement primaire et des apprentissages par […] l’introduction de certaines innovations (interdisciplinarité, bilinguisme71…) ». Les promoteurs de l’éducation bilingue (formule MEBA-OSEO) en définissaient les objectifs comme suit :



71



-



Améliorer l’efficacité interne et externe de l’éducation de base ;



-



Relever la qualité et la pertinence de l’éducation de base ;



Mis en relief par nous NN & AKP.
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-



Établir une synergie et des passerelles entre l’éducation de base formelle et l’éducation de base non formelle ;



-



Améliorer le rapport coût/efficacité de l’éducation de base ;



-



Renforcer l’autonomie des initiatives locales de développement, afin que ce développement local soit une source d’illustration et de concrétisation de la formation et un débouché potentiel pour les sortants des écoles bilingues (Ilboudo 2007).



2.4. Les acteurs et bailleurs promouvant cette politique de bi/plurilinguisme Les divers acteurs et partenaires de l’éducation sont unanimes pour promouvoir une politique d’enseignement bi/plurilingue. Déjà les États généraux de l’Éducation (1994) ont réaffirmé l’opportunité de l’utilisation des langues nationales aux côtés du français à l’école, et ont même préconisé l’officialisation des trois principales langues nationales aux côtés du français. Se sont engagés dans cette dynamique d’enseignement bi/plurilingue l’État, des partenaires techniques et financiers (PTF), des associations et ONG, et les communautés :



72



-



L’État, à travers le MEBA, a explicitement encouragé la première expérimentation de l’enseignement bilingue et en a ensuite autorisé la poursuite dans les écoles publiques. Ainsi, à partir de 1998, on enregistre la signature de l’avenant VII à la convention d’assistance technique passée entre l’OSEO et le Gouvernement du Burkina Faso ; le MEBA a, dans ce cadre, formalisé son autorisation de poursuivre l’expérimentation de l’enseignement bilingue dans les écoles classiques en en prévoyant la transformation progressive en écoles bilingues.



-



Par la suite, les partenaires techniques et financiers ont presque tous financé l’expérimentation de l’enseignement bilingue. Ilboudo (2007) mentionne spécifiquement les partenaires suivants : l’Ambassade du Royaume des Pays-Bas, la Coopération suisse, Intermon-Oxfam et Voisins Mondiaux. Ces organismes financent directement l’éducation bilingue ou parrainent des écoles bilingues72 ;



-



Les associations et ONG nationales ou étrangères,ainsi que des organismes internationaux : l’éducation bilingue a bénéficié de l’appui technique et institutionnel de l’association ELAN-Développement (édition du matériel didactique), de l’association Manegdbzanga, qui a abrité l’expérimentation pilote, de l’Eglise catholique, qui a opté pour transformer ses écoles en écoles bilingues, et de promoteurs d’écoles privées non confessionnelles, qui ont transformé leurs écoles en écoles bilingues. Comme indiqué plus haut, les autres expériences d’enseignement bilingue ont éga-



On aura noté que la France ne fait pas partie du groupe des partenaires pour le soutien à l’éducation bilingue au Burkina Faso.
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lement reçu l’appui d’associations et de PTF : l’UNICEF a soutenu les écoles satellites, Save the Children USA les écoles communautaires, l’AssociationTin Tua les centres Banma Nuara et la Coopération suisse l’école du berger et de la bergère ; -



Les communautés : pour ne prendre que l’éducation bilingue, on peut faire observer que les ouvertures d’écoles bilingues ou les transformations d’écoles classiques en écoles bilingues se font à la demande des parents d’élèves, lesquels participent par ailleurs à la gestion de l’école et l’exécution de certaines parties du programme (enseignement des contes et proverbes dans les classes, enseignement de la culture locale, travaux de production).



2.5. Langues impliquées et degré d’équipement à l’égard de la politique bi/plurilingue Le nombre de langues utilisées à l’heure actuelle est de 10, toutes formules de scolarisation confondues : bissa, cerma, dagara, dioula, fulfulde, gulmancéma, lobiri, lyélé, mooré et nuni. Dans leur choix de langues pour apprêter le matériel didactique, les promoteurs des écoles bilingues ont privilégié : le poids démographique au regard des données présentées ci-dessus, la véhicularité, la couverture géographique, l’utilisation dans l’alphabétisation des adultes73 et l’état de description et d’instrumentalisation de la langue (cf. Nikièma 2003). Le nombre de langues nationales utilisables reste donc ouvert dans la mesure où d’autres langues non encore prises en compte remplissent ces critères. Tableau 10. Écoles publiques, écoles privées et langues nationales utilisées Programme



Langues nationales utilisées



Écoles bilingues (EB)



Bissa, dagara, dioula, fulfulde, gulmancéma, lyélé, mooré, nuni



Écoles satellites (ES)



Cerma, dioula, fulfulde, gulmancéma, lobiri, lyélé, mooré



Centres Banma Nuara (CBN 1)



Gulmancéma



Écoles communautaires (ECOM)



Mooré, dioula, fulfulde



Écoles du berger et de la bergère



Fulfuldé



Les langues utilisées ou susceptibles de l’être se comptent parmi la vingtaine de langues d’alphabétisation. Le tableau 11 présente la liste des langues utilisées ou susceptibles de l’être par ordre décroissant du nombre de locuteurs (natifs). Étant donné que le nombre de manuels et de matières varie selon la formule de scolarisation, la colonne pour cette rubrique ne peut être remplie avec un chiffre74.



73



22 langues nationales sont actuellement utilisées dans l’alphabétisation. On comparera ce tableau avec celui des langues d’alphabétisation et des ressources recensés (cf. tableau 21) pour avoir une idée de l’état d’avancement en termes d’équipement en documents d’alphabétisation. 74
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Tableau 11. Langues utilisées ou susceptibles de l’être, présentées par ordre décroissant du nombre de locuteurs Nom langue



Pourcentage de locuteurs en L1



Véhicularité



Transcrite



Utilisation écrite



Utilisation scolaire et type



Matériel pédagogique disponible



Oui/Non



Oui/Non



Oui/Non



Médium et matière



Oui/Non



Mooré



50,4



Oui



Oui



Oui



Médium et matière



Oui



Fulfulde



9,4



Oui



Oui



Oui



Médium et matière



Oui



Gulmancéma



5,07



Non



Oui



Oui



Médium et matière



Oui



Dioula



4,5



Oui



Oui



Oui



Médium et matière



Oui



Bissa



3,71



Non



Oui



Oui



Médium et matière



Oui



Lyele



2,41



Non



Oui



Oui



Médium et matière



Oui



Bobo



2,23



Non



Oui



Oui



N.A.



San



2,05



Non



Oui



Oui



Dafing / marka



1,85



Non



Dagara



1,75



Non



N.A. N.A.



Oui



Oui



Médium et matière



Oui



Bwamou



1,59



Non



Oui



Oui



N.A.



Lobiri



1,49



Non



Oui



Oui



Médium et matière



Oui



Nuni



1,10



Non



Oui



Oui



Médium et matière



Oui



0,99



Non



Oui



Oui



N.A.



Tamaachaq



0,82



Non



Oui



Oui



N.A.



Cerma



??



Non



Oui



Oui



Médium et matière



Senoufo



75



Oui



2.6. Les choix des langues d’enseignement dans les écoles Il n’y a pas de directives du MEBA ou de l’État en ce qui concerne le choix des langues. Les promoteurs utilisent généralement la langue nationale dominante du milieu où sont implantées les écoles, de sorte que le nombre de langues utilisées (cf. tableau 11) est également révélateur de la couverture géographique et linguis75



Le sénoufo est un groupe de langues. La variété sicite est utilisée dans l’alphabétisation par la SIL. Nous n’avons pas d’informations sur les autres parlers.
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tique du programme dans le pays. Par ailleurs, les écoles publiques et les écoles privées ne se distinguent pas par les langues nationales utilisées. Le choix de langue intervient également au niveau des parents d’élèves lors de la négociation sociale évoquée ci-dessus, qui précède l’ouverture d’une école bilingue. L’acceptation de l’ouverture d’une école bilingue dans une localité s’accompagne de la précision sur la langue (et le dialecte) à utiliser. C’est dire donc qu’en matière de choix des langues à utiliser, tout se joue au niveau local. Cela nous semble une bonne pratique à promouvoir dans le sens où il s’agit d’une approche participative, facteur d’appropriation du système par les communautés.



2.7. Pourcentage d’écoles bilingues par rapport à l’ensemble national Selon Ilboudo (2007 : 25), l’évolution du nombre d’écoles primaires bilingues et des salles de classes de 1994 à 2006 se présente de la manière suivante : Tableau 12. Évolution du nombre d’écoles bilingues Année scolaire



Nombre d’écoles



Nombre de salles de classes



Publiques



Privées



Publiques



Privées



1994-1998



0



2



0



2



1998-1999



02



01



02



01



1999-2000



05



01



07



02



2000-2001



19



01



10



03



2001-2002



31



09



63



14



2002-2003



32



28



93



42



2003-2004



55



33



143



69



2004-2005



75



35



213



95



2005-2006



78



37



234



121



À la rentrée 2006-2007, la situation de l’éducation bilingue, tous niveaux confondus, se présentait comme indiqué au tableau 13 (OSEO 2007 :6) :
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Tableau 13. Situation quantitative de l’éducation bilingue Type de



Écoles



Classes



structure 3E



36



Écoles bilingues publiques



80



Effectifs Total



Filles



2 832



1 424 (50,2 %)



Langues nationales



Écoles bilingues 32 EÉglise catholique Écoles bilingues privées non conf.



04



Totaux Écoles bilingues



116



418



15 478



7 312 (47,25 %)



Collèges multilingues spécifiques



2



07



497



223 (45 %)



08



Il y a des écoles bilingues dans 28 provinces (sur 45 dans le pays) et dans toutes les 13 régions. Si la plupart sont en zone rurale, on en trouve également dans les grandes villes (Ouagadoudou et Bobo Dioulasso) et dans les villes moyennes (Koudougou, Ouahigouya, Koupéla, Kaya). On retiendra que l’Église catholique s’est engagée à transformer progressivement ses écoles en écoles bilingues selon la formule MEBA-OSEO. Par ailleurs, près de 300 demandes d’ouverture ou de transformation en écoles bilingues sont parvenues au MEBA, mais le ministère n’a pas pu les honorer faute de ressources humaines adéquatement formées. Pour ce qui est des écoles satellites (ES), Batiana faisait remarquer ce qui suit concernant leur développement : Elles sont en pleine croissance numérique. Au départ, 9 provinces abritaient 31 ES qui enseignaient dans 5 langues nationales. Aujourd’hui [2003], ce sont plus de 210 ES qui emploient 7 langues dans 18 provinces. La majeure partie de ces écoles se situent en milieu rural ou périurbain (2007 : 265).



Le nombre d’ES est présentement de 309, avec des effectifs de 33 128 élèves (dont 48,37 % de filles). Pour ce qui est des centres Banma Nuara 1 (pour enfants d’âge scolaire), on en dénombre 9. Une sommation des écoles où se pratique l’enseignement bilingue donne un chiffre et des effectifs appréciables : il y a 422 écoles primaires bilingues, toutes formules confondues, ce qui représente 4,33 % de l’ensemble des écoles du pays (9 726). La progression peut paraître lente, pour ce qui est des écoles primaires bilingues utilisant la formule MEBA-OSEO, mais cela est dû à une stratégie prudente d’expansion de l’éducation bilingue, consistant à assurer l’extension verticale



220| Les langues de scolarisation en Afrique francophone



(niveaux scolaires) avant l’extension horizontale (nombre d’écoles et de langues nationales). Le nombre d’écoles bilingue peut croître considérablement s’il y a une volonté d’organiser l’offre d’éducation bilingue.



2.8. Synthèse : analyse conclusive partielle et préconisations Un examen de la gestion des langues au Burkina Faso permet d’apprécier le contraste entre la situation de multilinguisme – 60 langues en présence – et la politique de monolinguisme dans la langue officielle, menée pendant les deux premières décennies qui ont suivi l’accession à l’indépendance. On aura montré que la gestion du français et des langues nationales dans le système éducatif a évolué en trois phases : la phase du monolinguisme absolu en français qui s’est traduite par la négation aux langues nationales de tout statut et de tout droit de cité dans l’éducation (première décennie après l’accession l’indépendance), la phase de leur coexistence « en distribution complémentaire76 » dans des sous-systèmes parallèles qui s’excluent mutuellement par la langue et le public cible, et la phase actuelle d’amorce, à partir du milieu des années 1990, d’un partenariat langues nationales-français dans la fonction de langue d’éducation, rendue possible par les lois d’orientation de l’éducation de 1996 et 2007, mais surtout par l’expérimentation réussie de l’éducation bilingue depuis une dizaine d’années. L’entrée des langues nationales dans le système éducatif tant non formel (à partir des années 1970) que formel (à partir des années 1980) n’a pas pour autant relevé d’une véritable planification linguistique. Elle s’est opérée de manière pragmatique suite aux évaluations impartiales qui ont systématiquement établi la preuve de l’échec du monolinguisme en français, d’abord dans l’alphabétisation des adultes et ensuite à l’école. Le SOS des États généraux de l’Éducation et les appels du Gouvernement ont été entendus par la société civile et les PTF, qui ont expérimenté plusieurs formules que l’État n’a pas su coordonner ni canaliser77. Si la politique linguistique menée a abouti à une situation de diglossie associant des fonctions nobles et prestigieuses au français et des fonctions de moindre valeur aux langues nationales, ce qui explique bien les préjugés défavorables aux langues nationales et bien des objections à leur utilisation à l’école, l’enthousiasme et l’engouement des populations enregistrés vis-à-vis de l’éducation bilingue indique qu’il n’y a pas d’opposition de principe au recours aux langues nationales à l’école, et que même la classe politique et l’élite peuvent l’accepter dès lors qu’on peut établir les preuves de l’efficacité des langues nationales dans la fonction de 76



Deux éléments sont dits en distribution complémentaire lorsqu’ils se rencontrent dans des environnements qui s’excluent mutuellement. 77 Les rattachements administratifs des programmes au MEBA en disent long sur l’absence de coordination : le programme de l’OSEO a d’abord été rattaché à l’Institut national d’alphabétisation (INA) et ensuite à la DGEB, tandis que les écoles satellites étaient rattachées à la Direction des études et de la planification (DEP). Quant aux centres Banma Nuara, ils étaient strictement privés.
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langues d’éducation qui leur est enfin reconnue dans les lois d’orientation de l’éducation. On ne peut donc que recommander une option claire pour l’éducation bi/plurilingue : la mise en œuvre d’une stratégie de sensibilisation/négociation sociale afin d’amener les diverses parties prenantes à s’approprier la nouvelle politique et les options, et l’inscription du développement de l’éducation bi/plurilingue dans un plan de développement qui prévoit le rythme et le volume des langues à intégrer, les moyens de réalisation du plan, et capable d’évaluer et de capitaliser les succès, de diagnostiquer et résoudre les problèmes, et d’aller de l’avant pour une amélioration significative de la qualité de l’éducation, une réhabilitation des langues et des cultures locales et un véritable partenariat durable langues nationales-français.



3. MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE LINGUISTIQUE DANS L’ÉDUCATION DE BASE Quelles sont les différentes modalités d’articulation entre les apprentissages en langues nationales africaines et les apprentissages en langue française dans l’enseignement primaire ? Comment mobilise-t-on des ressources (didactiques et humaines) existantes dans les programmes d’alphabétisation ? Telles sont les questions qui seront traitées ci-dessous.



3.1. L’organisation, le temps d’apprentissage effectif des différentes langues et le contenu linguistique du curriculum En rappel, l’enseignement bilingue est pratiqué de nos jours dans le système formel dans les centres et écoles suivants : -



dans les écoles primaires bilingues (EPB) mises en œuvre dans le cadre de la coopération du MEBA et de l’OSEO (EPB/MEBA-OSEO);



-



dans les écoles satellites (ES) ouvertes avec le concours financier de l’UNICEF ;



-



dans les centres Banma Nuara (CBN1) de l’Association Tin Tua, en zone gulmancéphone, dans la province de l’Est, et utilisant le gulmancéma et le français comme langues de scolarisation.



Les trois formules de scolarisation bilingue ne promeuvent pas les mêmes modèles de bilinguisme scolaire.
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3.1.1. Les modèles de bilinguisme préconisés Les spécialistes indiquent que le terme éducation bilingue est en réalité « une étiquette simple collée à un phénomène complexe » (Gazden et Snow cités dans Baker 2001 : 151). Ainsi l’étude célèbre et pionnière de Mackey (1970) a identifié 90 types d’éducation bilingue en prenant en compte la langue parlée en famille, la langue utilisée dans le programme scolaire, la langue de la communauté dans laquelle est implantée l’école, et le statut de la langue sur le plan régional. Les classifications ultérieures ont souligné la nécessité de prendre en compte l’objectif avoué ou non du modèle d’éducation bilingue, qui peut en particulier viser l’assimilation sociale et culturelle avec la langue et la culture de L2 ou le maintien, voire l’enrichissement de la L1. L’enseignement général qu’il faut retenir des débats autour de l’éducation bilingue et des analyses s’y référant est que « derrière l’éducation bilingue se profilent des philosophies divergentes et conflictuelles des finalités de l’éducation » (Baker 2001 :153). On retiendra que les modèles de bilinguisme prennent l’une des deux grandes orientations selon les rapports établis entre L1 et L2 et le résultat final visé ou auquel on aboutit : le bilinguisme additif ou le bilinguisme soustractif. Les diverses stratégies d’articulation entre L1 et L2 en termes de temps consacré à chaque langue et de dosage des langues (cf. Hamers et Blanc 1983, Gfeller 2000 ou Maurer 2007 : 128 et suiv. sur la panoplie des modèles) sont au service de ce résultat final. Les modèles d’enseignement soustractifs à l’école visent au finish à « sortir les enfants de la langue maternelle (LM) et [à] les amener à employer la langue officielle/étrangère comme moyen d’instruction aussi tôt que possible » (Heugh 2005). Les modèles d’enseignement additifs sont ceux dits vraiment bilingues, en ce sens que la LM, comme moyen d’enseignement, n’est jamais supprimée. On prétend obtenir un très bon niveau dans la LM et également un bon niveau dans la langue officielle. Baker a noté une évolution dans l’utilisation des termes de bilinguisme additif/soustractif initialement introduits par Lambert (1974), l’emploi actuel de ces termes prenant en compte les conséquences au plan social de l’utilisation des langues dans l’enseignement. Baker souligne ainsi que : La distinction faite par Lambert (1974) entre bilinguisme additif et bilinguisme soustractif a été utilisée de deux manières différentes. Dans un premier temps le terme de bilinguisme additif a été utilisé pour se référer aux résultats cognitifs positifs découlant du fait d’être devenu bilingue […]. Le bilinguisme soustractif se réfère par conséquent aux effets affectifs et cognitifs négatifs du bilinguisme… Landry et al. 1991 suggèrent que cet emploi des termes est trop restreint, une deuxième acception des termes s’avérant plus appropriée. Cet emploi plus vaste des termes de bilinguisme additif/soustractif prend en compte l’enrichissement ou au contraire la perte de la langue minoritaire, de la culture et de l’identité ethnolinguistique au niveau sociétal. Dans le bilinguisme additif, les membres de la langue minoritaire sont (ou deviennent) compétents dans les deux langues, ont des attitudes positives vis-àvis de la L1 et de la L2, avec comme conséquence une vitalité ethnolinguistique dans la communauté linguistique (2001 : 114-115).
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C’est bien cette conception large qui a cours dans l’emploi de ces termes aujourd’hui78. Il ressort de tout ce qui précède que tous les programmes d’éducation bilingue ne sont pas sous-tendus par les mêmes philosophies et ne poursuivent pas les mêmes projets ou objectifs finaux. Ils n’ont pas non plus les mêmes conséquences pour les apprenants et pour les systèmes éducatifs. En effet, l’éducation bilingue dans les formules de transition ou de maintien repose, plus ou moins explicitement, sur l’hypothèse de Cummins (1984) selon laquelle l’acquisition et la consolidation des compétences académiques dans la langue que l’enfant maîtrise bien facilite les autres tâches d’acquisition dans la L2 et un meilleur succès des apprentissages. Cummins a amplement insisté sur l’interdépendance entre le développement de L1 et de L2 pour le développement cognitif et intellectuel (cf. Cummins et Swain 1986). Pour que la L1 soit une bonne base pour les acquisitions de L2 et en L2, il faut qu’elle soit bien maîtrisée et que les compétences académiques y soient bien installées. Le danger qui guette les programmes d’éducation bilingue est le double semilinguisme, à savoir, l’insuffisante maîtrise de la L1 et de la L2, qui a des effets très négatifs sur le succès scolaire ultérieur. Le semilinguisme peut être une des conséquences de l’utilisation insuffisante de la LN à l’école, insuffisante pour acquérir des compétences académiques que l’on peut transférer à L2. Dalgalian explique ainsi que dans le bilinguisme soustractif « les fonctions cognitives sont ralenties – et la formation générale en subit les effets négatifs – chaque fois que la langue 2 a remplacé prématurément la langue 1 – avec stagnation et non prise en compte de celle-ci – dans toute une série de fonctions de communication et d’apprentissage » (2000 : 77). Gfeller (2000) souligne à son tour qu’un « modèle de transition qui limite l’enseignement des L1 à trois années ne peut pas développer chez les enfants des connaissances poussées en L1. Les acquis en lecture et surtout en écriture de L1 et L[angue] O[fficielle] risquent de régresser surtout chez ceux qui n’auront pas la possibilité de les utiliser régulièrement ».



78



Cf., par exemple, Renard (2006 : 87 et suiv.). Halaoui, s’en tenant peut-être à l’emploi restreint initial, récuse les termes de bilinguisme additif ou soustractif pour parler de modèles d’utilisation de langues d’enseignement : « on doit affirmer qu’en matière d’utilisation des langues, il n’y a ni bilinguisme additif, ni bilinguisme soustractif. Il y a certes ici bilinguisme, deux langues étant présentes, mais le trait essentiel de ce bilinguisme est la succession observable dans l’utilisation des langues comme langues d’enseignement » (Halaoui 2005 : 149). On observe pourtant à l’analyse qu’on passe bien d’une situation 1 où deux langues, dont la L1 de l’apprenant, sont utilisées, à une situation 2 où une seule de ces deux est utilisée, dans ce cas le français, en remplacement de la langue africaine. Si on peut contester qu’il s’agisse encore de bilinguisme dans la situation 2, la soustraction, elle, est évidente ; et ses conséquences sociales aussi, puisque l’écolier africain aura, en fin de cycle, « développé sa seconde langue au détriment de son acquis en langue maternelle », selon les termes de Hamers et Blanc, acquis qu’il va bien perdre avec le temps faute d’occasion et de motivation pour s’en servir.
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Compte tenu alors des enjeux, on peut se demander quels sont les choix de modèle qui ont été opérés dans les expériences d’enseignement bilingue en présence au Burkina. Au Burkina, certains programmes se sont orientés vers le modèle du tremplin où la L1 sert d’échelle pour aller (plus ou moins en douce) vers le français comme seul médium à un moment donné au cours du cycle primaire, pendant que d’autres programmes se sont orientés vers le modèle de maintien, où la L1 est conservée pendant tout le cycle scolaire. Ainsi, dans les ES et les CBN, l’utilisation de la langue nationale comme médium d’enseignement se limite aux deux premières années. À partir de la troisième année, le français est le seul médium d’enseignement et cela pour toutes les matières79. Le modèle de bilinguisme retenu est donc le modèle de transition (ou de bilinguisme successif selon la terminologie de Halaoui 2005) avec sortie précoce de la langue nationale au cours du cycle. Le résultat à terme est le bilinguisme soustractif. Le modèle de bilinguisme que tente de promouvoir la formule MEBA-OSEO est le modèle de maintien, qui vise le bilinguisme additif. Il préconise, entre autres, le maintien de la langue nationale dans tout le cycle primaire. Ainsi, l’enseignement en L1 occupe environ 50 % du programme en 3e année ; toutefois, ce pourcentage diminue plutôt drastiquement en 4e et 5e années. Par ailleurs, le bilinguisme continue au-delà du primaire dans les CMS, où la L1 est maintenue et renforcée en même temps qu’on y impose l’apprentissage d’une deuxième langue nationale de grande communication nécessairement différente de la L1.



3.1.2. L’organisation du temps et des matières par langue Il découle de ce qui précède que chaque formule de scolarisation a son agencement du temps et des matières en langues nationales et en français. Les tableaux 14 à 17 résument la situation de l’organisation du temps entre les langues en présence dans les diverses formules de scolarisation. Il convient de préciser une différence d’avec les modèles précédents, qui est que dans les écoles primaires bilingues, formule MEBA-OSEO, les langues nationales sont utilisées en deuxième année pour l’enseignement de l’histoire, de la géographie et de la grammaire de la langue dans la langue ; cela se poursuit en troisième année, sauf pour ce qui est de la grammaire de la langue dans la langue, qui est remplacée par la grammaire du français, expliquée en langue nationale et poursuivie en français avec les exercices.



79



Selon Ouoba (2003 : 28 et suiv.), après la deuxième année il y a dans les CBN « lecture et exploitation de textes en langue nationale d’alphabétisation » (gulmancéma). Mais il n’est pas dit que le gulmancéma soit utilisé comme médium d’enseignement d’une autre discipline.
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Tableau 14. L’organisation du temps et des matières entre les LN et le français pendant la réforme



Niveau



LN



Français



Emploi



Emploi



1e année



Médium et matière



Matière (français oral)



2e année



Médium et matière



Matière (français oral)



3e année



Médium pour histoire-géo



Médium pour maths, sciences naturelles et matière



4e année



Médium et matière



5e année



Médium et matière



6e année



Médium et matière



Observation



Volumes horaires non précisés



Tableau 15. L’organisation du temps et des matières entre les LN et le français dans les ES



Niveau



Emploi



Observation



LN



Français



1 année



Médium et matière



Matière (français oral)



2e année



Médium et matière



Matière (français oral et écrit)



e



3e année



Médium et matière



Volumes horaires non précisés
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Tableau 16. L’organisation du temps et des matières entre les LN et le français dans les CBN1



Niveau



Emploi



Observation



LN



Français



1 année



Médium et matière



Matière (français oral)



2e année



Médium et matière



Matière (français oral et écrit)



3e année



Matière (lecture)



Médium et matière



4e année



Matière (lecture)



Médium et matière



5e année



Matière (lecture)



Médium et matière



e



Volumes horaires non précisés



Tableau 17. L’organisation du temps entre la LN et le français dans les écoles bilingues MEBA/OSEO



Niveau



Langue nationale



Français



Emploi



% horaire



Emploi



% horaire



1 année



Médium et matière



90



Matière (français oral)



10



2e année



Médium et matière



80



Matière (français oral et écrit)



20



3e année



Médium et matière



50



Médium et matière



50



4e année



Matière (expression écrite)



20



Médium et matière



80



5e année



Matière (rédaction)



10



Médium et matière



90



e



La raison de la régression drastique de la L1 à partir de la quatrième année tient au fait qu’à partir de ce niveau les élèves utilisent les mêmes documents (entièrement en français) que ceux du classique ; les langues nationales et les matières dans ces langues n’étant pas évaluées aux examens officiels, il est indispensable d’assurer la bonne maîtrise du français pour réussir. Les langues nationales sont néanmoins maintenues comme matières (rédaction, lecture, etc.). C’est dire que le
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modèle préconise le bilinguisme additif mais ne peut respecter les volumes horaires requis, selon Heugh 2005 pour qualifier comme tel. Cependant, des difficultés sont notées lors de la transition vers le français la 3e année, ralentissant le processus d’enseignement et entraînant des recours assez fréquents aux LN. Cette situation crée un décalage entre le curriculum officiel et le curriculum réel. C’est dans le privé, à Ouagadougou, que cette difficulté n’a pas été observée, probablement parce que les enfants ont également le français, en plus de la LN, comme langue d’usage hors de l’école.



3.1.3. L’emploi de la langue nationale en classe Dans son étude, Ingen a trouvé la situation suivante dans des écoles bilingues et des écoles du classique qu’elle a observées: Tableau 18. Nombre de fois où l’enseignant emploie la langue maternelle



Classe



Le nombre de fois où l’enseignant emploie la LM



CP1 (école classique)



2,5



CE1 (école classique)



0,5



CM2 (école classique)



0,08



e



3 année (école bilingue)



14,5



5e année (école bilingue)



0,08



Source : Ingen (2005 : 52-54).



Ingen fait observer qu’« en troisième année de l’école bilingue la langue maternelle est employée 14,5 fois [dans le] cours, ce qui est beaucoup comparé à l’école classique. Néanmoins, nous avons remarqué que l’enseignant emploie beaucoup plus le français que la langue maternelle. Les enseignants ont expliqué qu’ils préfèrent employer beaucoup le français pour habituer les enfants à cette langue. La langue maternelle est utilisée pour rappeler aux enfants ce qu’ils ont appris en deuxième année » (2005 : 53). Quant à l’emploi de la langue nationale par l’élève, Ingen a observé la situation décrite au tableau 19. Une comparaison entre les deux tableaux montre que dans les écoles bilingues, dans les premières années, le maître utilise la langue nationale plus souvent que l’élève, qui est, lui, plutôt encouragé à parler en français, même si le maître accepte et ne réprime pas des interventions en langue nationale. Cela est conforme à ce qui est préconisé dans les guides. Il y a donc là une certaine continuité entre le curriculum officiel et celui implanté. La recherche de solutions à la transition heureuse des LN au français à partir de la troisième année doit retenir l’attention des promoteurs.
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Tableau 19. Nombre de fois où l’élève parle la langue maternelle et la réaction de l’instituteur (en pourcentage) Classe



Nbre d’utilisation de la LM



L’enseignant le lui a demandé



L’enseignant l’accepte



Demande de répéter en français



L’enseignant n’accepte pas



CP1 (classique)



1,08



23%



38%



15%



23%



CE1 (classique)



0,08



0%



0%



0%



100%



CM2 (classique)



0



0%



0%



0%



0%



3e année (bilingue)



1,92



78%



9%



4%



9%



5e année (bilingue)



0,08



0%



100%



0%



0%



Source : Ingen (2005 : 54).



3.1.4. Le contenu linguistique du curriculum En plus des règles d’orthographe de la langue nationale, lesquelles reflètent le fonctionnement de la langue, le curriculum de l’éducation bilingue prévoit en deuxième année un enseignement de la grammaire de la langue nationale dans la langue nationale et en troisième année un enseignement de la grammaire et de la conjugaison du français en se servant de la langue nationale pour des explications. Le manuel de la grammaire de la langue dans la langue est un éveil à la langue, qui donne à l’enfant le métalangage essentiel pour parler de sa langue (nom, pronom, verbe, adjectif, adverbe, postposition, singulier, pluriel, classe nominale, phrase assertive, interrogative…), ainsi que les articulations essentielles d’une phrase (en sujet, verbe, complément, etc.). En troisième année, le métalangage appris dans la langue nationale est ensuite utilisé pour expliquer le fonctionnement du français en faisant ressortir les ressemblances et aussi les différences, telles que la distinction du masculin et du féminin, la conjugaison verbale80, les différences dans l’ordre des mots dans la phrase, etc. 80



Une erreur factuelle s’est glissée dans la présentation de l’éducation bilingue que propose Halaoui (2009) : celui-ci affirme, sur la base d’une fausse déclaration d’un adversaire de l’éducation bilingue, que « l’éducation bilingue inculque aux enfants la notion et la pratique des temps et de la conjugaison qu’elle attribue aux langues nationales d’enseignement retenues... Il y a là non seulement enseignement d’une connaissance fausse, mais aussi surcharge du programme d’enseignement » (147). Les titres des manuels sont en langues nationales, mais l’informateur d’Halaoui a ignoré les sous-titres en français des manuels de grammaire et de conjugaison qui sont, respectivement « Manuel de grammaire du français » et « Livre de conjugaison du français » (en jula/mooré…). La grammaire de la langue n’est plus enseignée en troisième année et l’enseignement de la conjugaison concerne bien la conjugaison en français, qui est expliquée d’abord en langue nationale.
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3.1.5. Les compétences en langue nationale et en français selon les années La capacité de lire, écrire, compter et calculer est assurée en langue nationale dans la plupart des programmes. Dans les écoles primaires bilingues, le programme de calcul prévoit les quatre opérations jusqu’au chiffre 999 en première année (alors qu’on ne dépasse guère le chiffre 20 au cours préparatoire dans le classique) ; en deuxième et troisième années, le programme inclut le système métrique, la géométrie et la résolution de problèmes. La découverte du milieu (géographie, sciences naturelles, histoire) et l’éveil à la langue (découverte de la structure) sont également assurés en langue nationale dans le curriculum des écoles bilingues. Les compétences ainsi acquises sont ensuite transférées en français. Il apparaît néanmoins que c’est essentiellement en français que se forme le raisonnement.



3.2. Les méthodes d’apprentissage/enseignement Sur quel mode pédagogique s’opère la relation didactique entre le maître, l’élève et le savoir ? S’agit-il d’un enseignement/apprentissage transmissif, constructiviste, etc. ? En dehors des interactions verticales (maître-élèves), existe-t-il des interactions horizontales (élèves-élèves), et quels sont les moments de la classe concernés par ces deux types de relations ? Nous tenterons de répondre à ces questions en exploitant les observations de classe que nous avons effectuées. En langue nationale tout comme en français, les observations faites indiquent qu’en règle générale, aussi bien dans les écoles bilingues que dans l’école satellite, ce sont les enseignants qui posent les questions lors des activités et que les élèves se contentent bien souvent d’y répondre et ce, quelle que soit la discipline enseignée81. En effet, l’activité de l’élève se résume souvent à réciter et répéter les règles ou les exemples. C’est cette tendance à la répétition par plusieurs élèves successivement qui donne une part plus importante au temps de parole des élèves, comparativement au temps de parole de l’enseignant. Ces différents constats confèrent donc aux méthodes d’enseignement/apprentissage leur caractère transmissif. Ceci, d’autant plus que la plupart du temps, le maître donne d’abord la règle que les élèves appliquent et il n’y a en général qu’une seule bonne réponse aux questions posées. Cependant, des efforts sont faits pour tendre vers des approches constructivistes. C’est ainsi que l’on note des interactions élèves-élèves, dont des jeux de rôle en langage dans les écoles bilingues, et des occasions où les élèves construisent une règle à partir de manipulations/observations notamment en grammaire de la langue dans la langue et en géométrie. Ils sont ainsi amenés à réinvestir les règles dégagées82. La tendance pédagogique observée devient plus constructiviste que 81



La même observation a été faite par Ingen (2005 : 82), qui comparait les écoles bilingues et les écoles classiques 82 La méthodologie du langage en première année dans les écoles bilingues prévoit un créneau d’expression guidée au premier trimestre et d’expression libre à partir du deuxième trimestre
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transmissive, surtout quand ces deux matières sont enseignées en LN (grammaire et géométrie). On note également une interconnexion assez fréquente entre différentes disciplines (lecture et écriture) et entre les deux langues utilisées. En résumé, on peut dire qu’en géométrie et grammaire, la méthode d’enseignement n’est pas franchement transmissive ; elle devient nettement constructiviste lorsque l’on est en LN. Dans les autres disciplines, lecture, écriture, calcul, elle est plus transmissive avec des répétitions plus mécaniques surtout dans les enseignements en français. Les entretiens avec les enseignants indiquent que les méthodes d’enseignement utilisées sont contenues dans les manuels et ils les jugent en adéquation avec les méthodes auxquelles ils ont été initiés : il s’agit de la méthode déductive (concret, semi-concret, abstrait) pour les maths et de l’approche intégrale83 pour le langage. Il leur est préconisé l’usage des approches actives et c’est ce qu’ils ont le sentiment d’utiliser en général en faisant appel au vécu des élèves, à des manipulations et travaux de groupes, même si nous, nous n’avons pas eu l’occasion d’observer tout ceci. Au plan psychopédagogique, ces approches sont indiquées, car elles correspondent à la psychologie de l’enfant d’âge scolaire dont la tendance à l’appréhension intellectuelle des objets est du type plutôt global. En outre, l’approche intégrale a l’avantage de briser les barrières entre les disciplines et de rendre les apprentissages cohérents et interconnectés. Enfin, elle permet à l’enseignant une économie d’énergie souvent dépensée à multiplier les supports d’apprentissage. Cela dit, le support unique doit être judicieusement choisi. Les conditions d’études semblent en général assez intéressantes, au regard des ouvrages disponibles et en usage, mais elles le sont davantage dans l’école privée que nous avons visitée à Ouagadougou, où il était également perceptible que les élèves avaient une assez bonne maîtrise du français oral tout comme de la LN. Au public, on signale que des manuels en LN font parfois défaut : tantôt c’est le nombre d’exemplaires qui est insuffisant, tantôt ce sont de vieilles dotations et donc les livres sont chiffonnés. Il faut donc se mettre à plusieurs sur un ouvrage ou faire des copies de pages. Nulle part nous n’avons eu l’occasion d’observer l’usage de supports authentiques (journaux, chansons, etc.) pour l’enseignement/apprentissage. Un effort supplémentaire en formation et sensibilisation des enseignants doit être fait pour les motiver à innover davantage en la matière.



83



L’approche intégrale consiste à se baser sur un même texte pour aborder plusieurs disciplines, telles que l’orthographe, la grammaire, le vocabulaire, et sur une période assez longue de temps (parfois une semaine)
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3.3. La problématique langue maternelle/langue seconde/langue étrangère La question qui se pose ici est celle de savoir comment sont abordées, selon ces trois approches, les différentes langues présentes dans la scolarisation ? Pour pouvoir y répondre, nous allons procéder d’abord à une clarification conceptuelle.



3.3.1. Clarification terminologique Les langues maternelles (ou L1), renvoient aux langues du milieu que les élèves parlent déjà au moment où ils arrivent à l’école. Au Burkina, toutes les langues des diverses communautés de citoyens ont le statut de langues nationales (LN) dans la constitution. Dans les écoles où se pratique l’enseignement bilingue, il n’est pas exigé que l’enfant ait la langue d’instruction comme langue maternelle. Il faut juste que que cette langue soit maîtrisée par l’élève, même s’il s’agit d’une deuxième, voire d’une troisième langue nationale. Le français, hérité de la colonisation, est une langue non maternelle étrangère, mais ayant le statut de langue officielle dans la constitution. Du fait de ce statut et de son utilisation, en conséquence, dans l’administration publique et à l’école, elle est considérée comme une langue seconde en Afrique francophone, voire une langue africaine, parce que disponible dans le milieu. On sait que cette disponibilité est très variable et relative, selon que l’on prend le milieu urbain ou le milieu rural où vit la grande majorité de la population et des écoliers de certains pays comme le Burkina. La perspective pédagogique et didactique qui est la nôtre ici84 nous amène à accorder beaucoup d’importance au concept de français langue de scolarisation, qui nous paraît aussi important que celui de français langue étrangère ou langue seconde, voire plus pertinent. La langue de scolarisation est, d’une part, une matière d’enseignement et, d’autre part, elle a pour but de permettre à l’élève de mener les apprentissages fondamentaux et d’apprendre les autres disciplines (Verdelhan-Bourgade 2003 : 29-31). Dans le système scolaire classique des pays francophones, c’est la langue de tous les enseignements. De ce fait, elle conditionne l’insertion dans le système et la réussite scolaire. Mais c’est précisément parce que le français est une langue non maternelle étrangère qu’il est justement impropre à jouer dès les premières années de l’école le deuxième rôle évoqué par Verdelhan-Bourgade, celui de médium des apprentissages fondamentaux, étant donné la rupture ou la discontinuité sociolinguistique 84



Les considérations qui aboutissent à la mise en veilleuse du concept de français langue étrangère au seul profit des concepts de français langue seconde ou langue africaine sont souvent d’un autre ordre, comme le souligne Halaoui : « [Les langues internationales] constituent des langues étrangères au continent africain du point de vue tant génétique que géographique. Elles sont donc des langues étrangères pour le locuteur natif de l’une ou l’autre des langues africaines, même si certains Africains, quittant le terrain de la science et s’inscrivant dans celui de la politique et de l’idéologie et si d’autres, influencés et acculturés par la proximité de ces langues impliquée par la colonisation, se permettent d’affirmer que certaines sont des langues africaines. Le français en particulier, avec ses forces et ses faiblesses, le français et son génie est ce qu’il est, mais il n’est pas une langue africaine » (2009 :30).
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entre l’école et l’environnement familial de la plupart des écoliers. C’est pourquoi nous prônons pour le français le statut de langue partenaire de scolarisation (cf. Nikièma 2009), avec ce que cela implique en termes de partage de rôles entre le français et la langue maternelle ou maîtrisée par l’écolier ; en termes aussi de convergence didactique et d’articulation synergisante entre les enseignements dans les deux langues. Nos propos ici se situent dans cette logique d’éducation bilingue avec les LN (L1) et le français comme langues de scolarisation.



3.3.2. Façon d’aborder les différentes langues en présence Les façons d’aborder les différentes langues en présence et de les articuler dépendent étroitement, entre autres, du modèle de bilinguisme choisi (cf. ci-dessus), des théories de l’apprentissage des langues supposées lors de la conception du matériel didactique (quand elles sont connues des promoteurs), etc.



a) Les enseignements de la langue maternelle en langue maternelle Dans les diverses formules de scolarisation évoquées auparavant (cf. 1.2.2.), la L1 sert, en tant que langue de scolarisation, pour les apprentissages fondamentaux (lecture, écriture, calcul écrit). L’approche dans l’enseignement de ces disciplines est largement inspirée de (sinon calquée sur) ce qui se fait dans l’alphabétisation des adultes, cette alphabétisation se faisant en langues nationales au Burkina depuis les années 1970. Dans les écoles primaires bilingues (formule MEBA-OSEO) les langues nationales servent aussi comme médiums d’enseignement/apprentissage des autres disciplines jusqu’en troisième année, notamment la grammaire de la langue, le système métrique, la géométrie, la résolution de problèmes, la géographie, l’histoire, les sciences d’observation.



b) Les enseignements de la langue étrangère/seconde en langue étrangère/seconde Les enseignements du français commencent dès la première année dans toutes les formules de scolarisation avec le langage (français oral). Le français écrit commence en deuxième année. Les méthodes développées pour l’enseignement du français reconnaissent toutes l’importance de l’analyse contrastive du français et des langues nationales utilisées. La mesure dans laquelle (et la manière dont) la L1 est prise en compte varient cependant d’une méthode à l’autre. La « méthode Tin Tua d’enseignement / apprentissage du français », qui est utilisée dans les centres Banma Nuara (CBN) et dans les écoles satellites, pose, par exemple, que « pour faciliter l’apprentissage d’une langue seconde, il y aura intérêt à plonger les apprenants directement dans le système de cette langue en évitant soigneusement de passer par l’intermédiaire de la langue maternelle » (Ouoba 2003 : 7). Prenant à son compte les principales thèses du béhaviourisme telles qu’appliquées dans l’enseignement des langues
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dans notre pays dans les années 1970, elle accorde beaucoup d’importance à la mémorisation par répétition et tient pour incontournable le passage par une phase d’« indispensable psittacisme » (ibid. : 11). Elle utilise des supports audiovisuels (photographies, figurines, tableau de feutres, flanellographe) et la mimique pour assurer la compréhension ; surtout, elle proscrit tout recours à la langue de l’apprenant pour cette fonction85. Dans la « méthode ALFAA » (cf. 1.2.1d) utilisée dans les écoles bilingues, l’enseignant peut recourir à tout moment à la langue nationale pour les explications et pour faciliter la compréhension. L’élève est également autorisé, notamment en première année, à demander en langue nationale comment on dit telle ou telle chose (qu’il connaît/sait dire en LN) en français86. Les supports sont par conséquent adaptés par les équipes linguistiques pour chaque langue nationale impliquée. Nous reviendrons plus loin sur le choix de méthode d’enseignement du français. L’enseignement en français commence en troisième année. Le français devient le seul médium d’enseignement/apprentissage à partir de là dans les CBN et les écoles satellites ; dans les écoles primaires bilingues, la langue nationale reste le médium de l’enseignement des disciplines mentionnées ci-dessus pour 50 % du temps en troisième année. En 4e et 5e années, la langue nationale est simplement matière et sert pour la lecture et la rédaction, et cela seulement pour quelques heures. À ce niveau, on utilise pour l’enseignement du/en français les mêmes supports du CM utilisés à l’école classique, compte tenu de la nécessité de préparer les élèves pour le certificat d’étude primaire, qui se fait exclusivement en français. Heugh (2005) a indiqué qu’en Afrique ce sont les modèles de bilinguisme soustractif par sortie précoce de la L1 qui sont les plus répandus dans les systèmes scolaires. Les pays africains francophones commencent seulement à expérimenter ces types de modèles, tandis que ceux anglophones, dont l’expérience en matière d’enseignement en LM est plus longue, tendent plutôt vers des modèles de sortie tardive. On peut constater que, dans les faits, le partenariat des langues africaines avec le français langue de scolarisation est plutôt éphémère dans les modèles de bilinguisme observés au Burkina et malgré l’objectif de viser, dans les écoles primaires bilingues, le bilinguisme additif. Or de l’analyse que Heugh (2005) a faite en se fondant sur des études liées aux différents modèles d’enseignement bilingue en Afrique, il est ressorti que lorsque les innovations entrent dans une phase d’extension, les modèles de bilinguisme soustractifs par sortie précoce sont peu efficaces. Aussi, propose-elle aux décideurs et spécialistes de l’éducation de



85



La méthode Tin Tua est, à l’observation, calquée sur la méthode CLAD (Pour parler français) abandonnée au Burkina dans les années 1980 en faveur de la méthode actuelle développée par l’institut pédagogique du Burkina et connue sous le nom de « méthode IPB ». 86 Dans un des dialogues, l’élève apprend la structure « comment dit-on en français… » (la suite dite en langue nationale).



234| Les langues de scolarisation en Afrique francophone



promouvoir des modèles d’éducation bilingue qui retiennent l’enseignement des et en langues nationales tout au long du cycle primaire en s’assurant que les élèves reçoivent aussi un enseignement adéquat dans la langue officielle enseignée comme matière et utilisée comme langue d’enseignement à un degré comparable à la langue nationale d’enseignement (Alidou et al. 2008 : 45).



De même, pour Alidou et al. (2006), les acquis du modèle d’éducation bilingue de transition semblent s’effriter vers la fin du cycle primaire. Un transfert efficace de compétences n’est possible que si la langue première est suffisamment bien maîtrisée et la langue officielle suffisamment bien connue. C’est dans cette logique qu’ils écrivaient : Tout en reconnaissant que toute éducation bilingue permet aux élèves de développer des compétences bilingues, on souligne que dans le contexte scolaire, un enseignement bilingue de qualité est celui qui permet aux apprenants de développer des compétences linguistiques équilibrées (bilinguisme additif) leur permettant de mener des activités cognitives concrètes et abstraites sans aucune difficulté. Par conséquent, sur le plan pédagogique, les conditions de réussite du bilinguisme additif doivent être maîtrisées (2006 : 46).



On voit alors tout l’intérêt à faire évoluer les modèles en cours dans les innovations au Burkina vers des modèles de sortie tardive et, à terme, des modèles de maintien de la L1 dans tout le cycle. C’est ce qui est préconisé et tenté dans le cadre du « continuum d’éducation de base multilingue » proposé dans la formule MEBAOSEO.



3.4. Les modèles didactiques À partir des observations faites en classe, il s’agit de dire s’il existe des liens entre les apprentissages des langues africaines en langues africaines et les apprentissages du français en français. Les enseignants que nous avons observés ont des compétences linguistiques aussi bien en français qu’en LN. En général, ils respectent l’intégrité de chacune des langues enseignées ou utilisées pour l’enseignement, même si parfois ils sont amenés à les comparer pour dénouer certaines situations difficiles pour les élèves. Chaque leçon, en LN comme en français, est introduite par des rappels et finit sur une évaluation formative qui amène parfois l’enseignant à reprendre l’explication de notions pour certains élèves n’ayant pas bien compris. Si l’on prend en considération certaines caractéristiques énoncées par Dutcher et Tucker (1994) comme étant celles des programmes d’éducation bilingue efficaces, à savoir le fait que « les enseignants parlent les langues et ont une compétence linguistique adéquate tant dans la langue maternelle ou du milieu que dans la langue seconde et qu’ils sont bien formés et ont aussi une compétence en matière de culture et une connaissance des matières inscrites dans le curriculum », on
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peut dire que le système d’éducation bilingue que nous avons observé a des atouts. En effet, les enseignants reconnaissent en général réunir ces caractéristiques même s’ils ont besoin de certaines formations complémentaires, notamment en ce qui concerne l’enseignement de la LN en LN selon le principe de l’approche intégrale, mais aussi les techniques d’expression en LN et l’éducation inclusive.



3.5. Gestion de l’utilisation des langues dans la classe 3.5.1. Le recours à l’alternance codique Les écoles bilingues et les CBN s’appuient à leur manière sur les acquis en langues nationales et attribuent la possibilité de raccourcir la scolarité d’un an à cette pratique. Dans les écoles bilingues, l’enseignement du français écrit en deuxième année prend appui sur l’alphabétisation initiale en langue nationale en première année. Ainsi, on n’enseigne plus les lettres de l’alphabet qui sont communs au français et à la langue nationale. On se concentre plutôt sur les symboles nouveaux et spécifiques au français (q, x), ainsi que sur les conventions orthographiques propres au français (digraphes et trigraphes du genre gn, ph, ch, un, oi, ein, ill, terminaisons muettes telles que -ent dans les verbes, etc.). En fin de deuxième année l’élève peut lire en français les documents de CP2 ou de CE1, bien qu’il soit encore à sa première année de français écrit. L’enseignement de la grammaire du français en troisième année prend également appui sur l’enseignement de la grammaire de la LN en LN en deuxième année ; des phénomènes, tels que les distinctions de genre, les accords entre sujet et verbe, la conjugaison, etc., sont expliqués en langue nationale avant les exercices d’application en français. En termes de gestion de l’utilisation des langues en classe dans les écoles bilingues, on peut dire que toutes les deux langues sont présentes dans la communication enseignant-élèves et élèves-enseignant. Par ailleurs, on note le recours aux stratégies suivantes : les comparaisons explicites entre les systèmes, les analyses d’erreurs des apprenants à partir des différences entre les langues, des emprunts à l’autre langue quand le mot visé n’existe pas (ou n’est pas trouvé), ainsi qu’à l’alternance codique servant à mieux expliquer des consignes, des règles ou à traduire des mots complexes. Pour notre part, nous ne pouvons que saluer ces pratiques qui ne sont que des stratégies imaginatives de la part des enseignants dans le but de mieux se faire comprendre et d’amener les élèves à appréhender les nuances entre les deux langues. En outre, cela introduit une dimension de complémentarité entre les langues qui peuvent ainsi être considérées comme se soutenant mutuellement afin de permettre la compréhension d’une réalité.
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3.5.2. Le contenu culturel véhiculé Dans les écoles bilingues, un effort est fait pour enseigner les valeurs traditionnelles positives et la culture locale. On y enseigne entre autres les contes et proverbes, les jeux verbaux traditionnels, etc. Un des défis concerne cependant le traitement des stéréotypes sexistes et autres. Halaoui et al. recommandaient d’« exfiltrer des contes, devinettes et proverbes les préjugés défavorables et autres stéréotypes sexistes, avant de les faire retraduire dans les diverses langues nationales » (2006 : 93). Actuellement, les contes et proverbes sont enseignés par les parents d’élèves, qui se relaient pour assurer cet enseignement pendant les heures qui y sont consacrées. Étant en général analphabètes, ils ne se réfèrent pas à un recueil de contes ou de proverbes et n’opèrent pas de « censure » particulière dans le choix de texte oraux. Par ailleurs, le contenu culturel véhiculé par chaque langue devrait faire l’objet d’une attention pour amener les enfants à développer des compétences culturelles utiles pour leur insertion sociale harmonieuse (par exemple, comment saluer en cas de baptême, de mariage, de décès, etc., comment reconnaître qu’une conversation donnée se passe entre parents à plaisanterie, etc.). Dans ce sens, l’élaboration d’un référentiel de compétences culturelles serait d’une importance majeure. Pour l’heure, seulement quelques éléments (comme les salutations) sont envisagés



3.5.3. Les supports d’enseignement a) L’élaboration des supports Pour les écoles bilingues, des équipes linguistiques préparent les supports d’enseignement ; un mécanisme d’édition de manuels scolaires a été mis en place par l’OSEO appuyée par l’association ELAN-Développement.



b) Liste de supports utilisés Le tableau 20 présente la liste des supports produits pour chaque niveau d’étude et utilisés en classe dans les écoles primaires bilingues (formule MEBA-OSEO).



c) Prise en compte du caractère bi/plurilingue Les manuels reflètent bien le caractère plurilingue de l’approche : chaque manuel et son guide sont adaptés à la langue retenue par une équipe de linguistiques constituée à cet effet et sortent avec un titre dans la langue nationale et un soustitre en français. Le guide de langage, en deux tomes, est unique pour toutes les langues, mais les dialogues (en français), les directives, etc. y sont traduits dans les huit langues nationales. Dans son principe, l’éducation bilingue incite les enseignants à innover en matière de support d’enseignement en exploitant les ressources du milieu. Cependant, force est de reconnaître que cette tendance ne semble pas être une réalité répandue sur le terrain, ce, d’autant plus que l’on note dans l’environnement
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socioculturel du pays un manque de documents d’appui en langues nationales (tels que livres de poésies, romans, journaux, contes, etc.). Tableau 20. Les supports d’enseignement dans les écoles primaires bilingues



Niveau



Manuel de l’élève et guide du maître



Observation



1e année



Syllabaire



8 titres pour 8 LN



Calculaire



8 titres pour 8 LN (mais contenus identiques fait de chiffres et d’opérations)



Causerie-débat



Guide unique en français



Langage



Guide du maître ; document unique en 2 tomes pour toutes les 8 langues et le français



Grammaire de la LN dans la LN



8 titres



Lecture-expression-compréhension



8 titres (livre unique de français)



Sciences d’observation



8 titres



Histoire



8 titres



Géographie



8 titres



Calcul



8 titres



Grammaire bilingue87



8 titres : grammaire du français conçu en LN et français



Conjugaison88



8 titres : conjugaison du français conçue en LN et français



Calcul



Conçu en français



2e année



3e année



d) Les manières d’utiliser les supports -



Disponibilité des manuels en classe



Le maître disposait des documents dans les classes que nous avons visitées. Le guide de langage à Saint-Viateur (école privée catholique à Ouagadougou utilisant



87 88



Le titre du manuel et du guide est en langue nationale, mais doublé d’un sous-titre en français. Le titre du manuel et du guide est en langue nationale, mais doublé d’un sous-titre en français.
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l’approche MEBA-OSEO) était un exemplaire de l’édition précédente. Dans l’école satellite visitée, le maître disposait des documents, mais pas les élèves. -



Manière d’utiliser



Dans les écoles primaires bilingues, il est prévu la lecture (en L1 comme en L2) au tableau mais aussi dans les livres. -



Utilisation en dehors de la classe



Dans le principe les élèves des écoles primaires bilingues (formule MEBA-OSEO) disposent des manuels et peuvent les emmener avec eux à la maison.



3.6. Langues de scolarisation, langues d’alphabétisation et dispositifs et ressources en alphabétisation L’historique de l’enseignement bi/plurilingue brossé ci-dessus a indiqué comment l’échec de l’alphabétisation en français a amené l’alphabétisation en langues nationales et comment cela a, à son tour, inspiré l’expérimentation de l’utilisation des langues nationales à l’école. Il y a à présent bien plus de langues d’alphabétisation qu’il n’y a de langues de scolarisation et, dans la pratique, jusque-là, quelle que soit la formule d’éducation bilingue considérée, les langues de scolarisation sont choisies parmi les langues d’alphabétisation, ce qui paraît logique. Les ressources disponibles par langue d’alphabétisation sont très variables. Les enquêteurs utilisés pour cette étude se sont renseignés auprès des souscommissions de langues, de services d’alphabétisation et de sources diverses pour réunir les informations suivantes sur ce qui est présentement utilisé comme documents de base (pour l’alphabétisation initiale), documents de postalphabétisation et ressources humaines spécialisées en poste dans une direction centrale ou déconcentrée. Si l’existence de documents de postalphabétisation est un atout, il faut signaler qu’il s’agit généralement de documents destinés aux néoalphabétisés adultes et donc inutilisables tels quels à l’école. L’alphabétisation en langues nationales a influencé les démarches pédagogiques en lecture et en calcul écrit dans les langues nationales de scolarisation ; dans les écoles primaires bilingues, le système d’évaluation retenu (l’évaluation critériée) est celui utilisé dans les centres d’alphabétisation.
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Tableau 21. Ressources documentaires et ressources humaines spécialisées dans les langues d’alphabétisation Nombre de documents de N°



Langue



Nombre de spécialistes et concepteurs en service dans une direction



Base



Postalphabétisation



DD



DC



Total spécialistes



01



Mooré



51



121



42



11



53



02



Jula



34



112



08



06



14



03



Fulfulde



39



51



06



03



9



04



Bisa



14



33



6



1



7



05



Cerma



09



26



05



00



5



06



Gulmancéma



16



25



06



02



8



07



Dagara



15



23



06



02



8



08



Lyélé



10



19



03



02



05



09



Kasim



05



17



02



00



02



10



Toussian



10



17



00



00



00



11



Bwamu



08



16



4



3



7



12



Dogosè



13



14



02



00



2



13



San



01



12



02



00



2



14



Koromfe



08



10



02



03



05



15



Tamasheq



05



10



03



00



03



16



Kar



08



10



01



00



01



17



Nikare



05



07



00



00



00



18



Sonraï



06



07



05



03



08
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Nombre de documents de N°



Langue



Nombre de spécialistes et concepteurs en service dans une direction



Base



Postalphabétisation



DD



DC



Total spécialistes



19



Turka



05



07



00



00



00



20



Sicité/senufo



03



04



02



00



2



21



Kaansa



04



04



00



00



?



22



Lobiri



03



03



00



05



05



23



Ninu



06



03



00



03



03



24



Djan



02



02



03



00



03



25



Sissala



06



02



02



00



02



26



Winyé/kô



01



01



02



01



03



27



Dzuungo



01



00



00



00



0



28



Puguli



08



—



00



00



00



29



Seme



01



00



00



00



00



30



Birifor



02



—



03



00



03



31



Loron



01



00



00



00



?



32



Boore



01



—



00



0



?



Total



294



556



115



45



160



N. B. : DD = Direction déconcentrée ; DC = Direction centrale.
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4. DISPOSITIFS ET CURRICULUM DE FORMATION INITIALE ET CONTINUE DES ENSEIGNANTS 4.1. Recrutement et gestion des enseignants 4.1.1. Le niveau académique des enseignants intervenant dans l’éducation bilingue Au Burkina Faso, le BEPC (obtenu à la fin de la quatrième année du secondaire) est le diplôme de base requis pour enseigner dans les écoles publiques. Ce niveau est également, en principe, respecté dans les écoles privées, notamment dans les écoles de l’Église catholique, qui s’est engagée dans l’éducation bilingue. C’est principalement les médersas et autres écoles franco-arabes qui sont réputées pour recruter souvent en dessous de ce niveau.



4.1.2. Mode de recrutement Le recrutement d’enseignants du public se fait sur concours ouvert aux candidats à l’enseignement ayant obtenu une formation dans une école nationale des enseignants du primaire (ENEP). Les concours sont ouverts sur la base des besoins en enseignants exprimés par les régions et provinces. Une fois obtenu le concours, on intègre la fonction publique. Pour l’expérimentation initiale de l’enseignement bilingue (formule MEBA-OSEO) à Nomgana, les enseignants étaient des jeunes diplômés sans emploi issus du milieu et parlant la langue du milieu, qui avaient, l’un, le niveau seconde et l’autre, le niveau de la terminale des lycées et collèges. Ils n’avaient aucune expérience de l’enseignement. Après la phase pilote, les enseignants du public comme du privé ont été des enseignants attitrés (niveau BEPC au minimum) qui étaient en poste dans une école publique ou privée et/ou issus soit d’une école nationale des enseignants du primaire (ENEP), soit d’une structure équivalente de l’Église catholique (appelée CFPP).



4.1.3. Mode de gestion L’enseignant recruté est mis à la disposition d’une direction régionale de l’enseignement de base (DREBA) qui, à son tour, le met à la disposition d’une circonscription d’enseignement de base (CEB). Il appartient à l’inspecteur qui dirige la CEB d’affecter l’enseignant dans une école. L’inspecteur chef de CEB décide également des mutations d’enseignants au sein de sa circonscription.
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4.1.4. Affectation dans une école bilingue et moyens d’incitation L’affectation dans une école bilingue est faite à la demande de l’enseignant formé à l’enseignement bilingue. L’enseignant qui tient une classe bilingue dans une école publique perçoit une indemnité mensuelle de 15 000 F. Il s’agit d’une indemnité servie par l’état à tous ceux qui sont dans une « innovation », à savoir, soit dans une école bilingue, soit dans une classe multigrade ou dans une école qui pratique le double flux.



4.2. La nature de la formation des futurs maîtres D’une manière générale la formation des futurs maîtres est assurée par les écoles nationales des enseignants du primaire (ENEP). L’Église catholique assure une formation similaire dans son centre de formation pédagogique et pastorale (CFPP). La formation à l’enseignement bilingue est organisée pour les enseignants et encadreurs pédagogiques (conseillers pédagogiques et inspecteurs). La situation a évolué au fil des années : dans un premier temps, seule la formation continue était pratiquée ; par la suite, la formation à l’enseignement bilingue a été introduite dans les écoles de formation. Dans tous les cas ce sont les mêmes enseignants qui enseignent le français en français et (dans) les langues nationales de scolarisation, qu’ils parlent en tant que locuteurs natifs. Les formations données sont telles que l’enseignant peut enseigner dans une école primaire classique ou dans une école primaire bilingue.



4.2.1. La formation initiale à l’enseignement bilingue Elle se fait désormais dans les écoles de formation des maîtres (ENEP), dans le CFPP de l’Église catholique et à l’école normale supérieure de l’université de Koudougou pour ce qui est des encadreurs pédagogiques. À cet effet, le MEBA a pris l’arrêté n° 14/MEBA/SG/ENEP du 10 mars 2004 portant institution de la formation à la transcription des langues nationales et à la didactique de l’enseignement bilingue dans les ENEP. Ces derniers offrent des formations diplômantes d’une année incluant une partie théorique et une partie pratique sous la forme de stage. En application de l’arrêté nº 14, les programmes des ENEP ont été revus en conséquence et la formation aux modules d’enseignement bilingue intégrée au curriculum. Ces modules sont une option qui prépare l’enseignant à l’affectation dans une école bilingue dans la langue de son choix. Les programmes de formation initiale sont ceux exposés plus loin dans la section formation continue, étant entendu que c’est la seule modalité qui existait jusqu’à une période récente (à peine deux ans) pour former les enseignants des classes bilingues.
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L’Église catholique, qui a opté pour l’éducation bilingue dans ses écoles, a pris les mêmes mesures dans son CFPP de Ouagadougou89.



4.2.2. La formation initiale des encadreurs pédagogiques à l’enseignement bilingue Les encadreurs pédagogiques (instituteurs principaux, conseillers pédagogiques itinérants et inspecteurs du primaire) sont formés à l’ENSK, l’École normale supérieure de l’Université de Koudougou (une ville située à 100 kilomètres à l’Ouest de Ouagadougou). La durée de la formation est d’un an pour les élèves-instituteurs principaux et de deux ans pour les élèves-conseillers pédagogiques et les élèvesinspecteurs. Les formations sont diplômantes. Les modules de l’enseignement bilingue ont été introduits dans les programmes au cours de l’année académique 2007-2008. Ils comprennent : -



la transcription des langues nationales ;



-



la formation à la didactique des disciplines de l’éducation bilingue ;



-



la formation aux terminologies spécifiques des disciplines enseignées en langues nationales ;



-



l’introduction à la linguistique appliquée à l’enseignement des langues (pour les élèves-conseillers pédagogiques et les élèves-inspecteurs).



Au total, les modules d’enseignement bilingue représentent les pourcentages suivants dans la formation des instituteurs principaux (IP), des conseillers pédagogiques itinérants (CPI) et des inspecteurs de l’enseignement primaire (IEPD) respectivement (cf. tableau 22). Tableau 22. Poids de la formation aux modules de l’enseignement bilingue à l’ENSK IP



CPI



IEPD



Volume horaire total



975



100 %



1025



100 %



1 150



100 %



Modules éducation bilingue



190



19,48 %



175



17 %



230



20 %



Précisons qu’il s’agit de formation obligatoire notée, qui est donc prise en compte dans l’obtention du diplôme. Ces formations ont été retenues à l’issue d’un atelier de travail ayant impliqué des représentants de l’ENSK, du MEBA, de l’OSEO et de l’équipe de conception de la méthode bilingue. Il n’y a pas encore eu de bilan permettant de déterminer les amendements éventuels à apporter aux contenus proposés.



89



La formation dans le CFPP est de deux ans au lieu d’un dans les ENEP.
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4.3. Niveau linguistique des enseignants dans les langues dans lesquelles ils sont censés enseigner Il est exigé des enseignants qu’ils soient locuteurs natifs ou de très bons locuteurs des langues dans lesquels ils enseignent. Ils en ont en général une bonne maîtrise à l’oral. Mais l’enseignant typique est « analphabète » dans la langue nationale qu’il/elle parle. Il n’y a toutefois pas de dispositif permettant de mesurer le degré de maîtrise de la langue et du dialecte de la langue de scolarisation. Il n’existe pas non plus pour le moment de dispositif de renforcement du niveau linguistique des enseignants, s’il faut entendre par là un renforcement du maniement de la langue de scolarisation. On peut imaginer que les contenus de formation à l’enseignement bilingue améliorent le niveau linguistique de ceux qui parlent déjà la langue. Par contre, pour ce qui est du français, non seulement le concours d’accès aux ENEP est organisé en français (la compétence dans cette langue est donc déterminante dans la réussite à ce concours), mais il y a en plus dans les programmes de formation des cours de français pour aider les futurs enseignants à combler leurs lacunes. C’est dire que pour ce qui est des LN, tout est à penser, surtout pour ceux des enseignants qui ne maitrisent (pas même à l’oral) aucune des langues actuellement utilisée dans l’éducation bilingue. Pour les encadreurs pédagogiques, il est prévu des troncs communs pour l’enseignement de la didactique des disciplines et des travaux pratiques dans la langue pour ceux qui la parlent. Pour ce qui est de la transcription orthographique, ceux qui ne parlent aucune des 8 langues d’instruction peuvent être formés à la transcription de leur langue s’il s’agit d’une langue d’alphabétisation et pour laquelle on peut trouver un formateur ; autrement, il est prévu un enseignement de principes généraux de transcription (phonétique, phonologique et orthographique) et des exercices pratiques de transcription phonétique et phonologique d’une langue nationale. Il n’y a pas encore eu d’évaluations pour déterminer les écarts éventuels entre le curriculum théorique et le curriculum réel appliqué sur le terrain. Tableau 23. Nombre d’enseignants intervenant effectivement dans une classe bilingue (formule MEBA-OSEO) par langue nationale impliquée Langue



Bissa



Dagara



Dioula



Fulfuldé



Gulmancéma



Lyélé



Mooré



Nuni



Nombre



45



08



47



19



25



11



299



05



Source : DDEB/DEGEB.
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4.4. Les dispositifs de formation continue En formation continue, les enseignants sont formés chaque année pendant les vacances pour le niveau où ils doivent enseigner. Il ne s’agit pas de formations diplômantes ou donnant lieu à la délivrance de certificats. Cette formation comprend : -



l’alphabétisation initiale dans la langue maternelle : en règle générale, les scolarisés en français sont « analphabètes » dans leur langue maternelle. Les enseignants des écoles bilingues doivent donc être préalablement initiés à la transcription et à la lecture de leur langue ;



-



La formation à la pédagogie générale (dans la phase initiale de l’expérimentation, en faveur des enseignants sans formation);



-



La formation à la pédagogie des disciplines en langues nationales et en français ;



-



La maîtrise des terminologies et autres néologismes créés pour l’enseignement en langues nationales.



Les formations ont lieu pendant cinq à six semaines au cours des vacances scolaires. On trouve dans Ilboudo (2009) les précisions ci-dessous sur les contenus des formations par année.



4.4.1. Formation des enseignants de première année La formation dure six semaines et porte sur les contenus indiqués au tableau 24. ère



Tableau 24. Contenus de formation des enseignants de 1



année



Module



Contenus



Transcription



Code orthographique de la langue nationale de scolarisation



Méthodologie d’enseignement des disciplines



Causerie-débats, lecture, écriture, calcul oral et écrit en langues nationales ; français oral (langage) Production, culture, travaux pratiques et manuels ; évaluation critériée



4.4.2. Formation des enseignants pour la deuxième année Elle dure également six semaines et comporte un renforcement de la transcription orthographique et la didactique des disciplines de deuxième année (cf. tableau 25).
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e



Tableau 25. Contenus de formation des enseignants de 2 année Module



Couverture



Transcription



Recyclage/consolidation de la maîtrise du code orthographique e



Méthodologie d’enseignement des disciplines



Grammaire de la langue nationale ; calcul 2 année (en LN) ; expression-compréhension (français oral et écrit) ; disciplines d’éveil en langues nationales (histoire, géographie, sciences d’observation) Production, culture, travaux pratiques et manuels ; évaluation critériée



4.4.3. Formation des enseignants pour la troisième année Pour la troisième année, la formation dure cinq semaines ; les contenus sont comme indiqué au tableau 26. Tableau 26. Contenus de formation des enseignants de 3ème année Module



Contenus Disciplines d’éveil en langues nationales (histoire, géographie, sciences d’observation)



Méthodologie d’enseignement des disciplines



Grammaire française (écrit, oral) ; conjugaison française ; calcul e 2 année (en LN) ; techniques d’expression écrite et orale (langues nationales, français) ; calcul (en langues nationales et en français) production, culture, travaux pratiques et manuels ; évaluation critériée



Au cours des diverses formations, les enseignants se retrouvent par groupes linguistiques pour les simulations et la découverte de concepts nouveaux. Avec l’extension de l’éducation bilingue dans les provinces et les régions, la direction de l’enseignement bilingue de la DGEB a mis en place des équipes pédagogiques régionales (EPR) pour la formation continue des maîtres aux modules de l’éducation bilingue dans les régions, au lieu que tout soit concentré comme par le passé à Ouagadougou. Les formations se font en présentiel. Il n’y a pas de formation à distance.
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4.5. La part des renforcements linguistiques et de la didactique des langues dans les dispositifs de formation initiale/continue Les renforcements linguistiques se font à travers : -



la grammaire de la langue dans la langue, que maîtres et encadreurs doivent maîtriser ;



-



le cours d’introduction au code orthographique (cours de transcription), qui ne peut manquer d’explorer la grammaire de la langue ;



-



le module sur les terminologies des disciplines ;



-



le module « linguistique appliquée et enseignement des langues » prévu pour les conseillers pédagogiques et les inspecteurs.



On trouvera en annexe les détails des objectifs généraux de ces modules.



5. RÉSULTATS ET IMPACT DES POLITIQUES MISES EN OEUVRE Il n’a pas été possible de retourner sur les lieux des enquêtes initiales et il n’aurait pas été possible d’avoir des résultats comparés à ceux des écoles classiques. L’équipe pays et les enquêteurs ont donc exploité des documents et des sources diverses qui permettent de donner un aperçu des performances des élèves. Il n’a pas non plus été possible d’avoir les mêmes résultats pour toutes les expérimentations, ni des résultats des mêmes années. Les résultats concerneront donc tantôt les écoles satellites, tantôt les écoles bilingues utilisant la formule MEBA-OSEO et tantôt les centres Banma Nuara de Tin Tua.



5.1. Résultats en français et en mathématiques 5.1.1. Performances des élèves des écoles satellites et des « écoles-mères » classiques Dans l’impossibilité d’obtenir des données récentes sur les performances des élèves des écoles satellites (ES), nous exploitons les données présentées dans une étude de Batiana (2007) qui comparait les résultats des élèves en 1999 et en 2002. Rappelons que les ES sont des écoles sur trois ans implantées dans les zones rurales et qui préparent les élèvent jusqu’au CE1 avant qu’ils ne rejoignent une « école-mère » classique pour la poursuite de leur scolarité. Les enseignements en LN concernent les deux premières années. Les évaluations rapportées par Batiana concernent le CE1, le dernier niveau des écoles satellites. 31 ES et 25 écoles classiques (EC) étaient concernées en 1999, tandis qu’en 2002, il s’agissait
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de 49 ES et de 30 EC. Des tests ont été administrés dans les matières indiquées et les résultats obtenus sont ceux présentés au tableau 27. Tableau 27. Moyennes générales selon les matières Année



Type d’école



1999



2002



Dictée /10



Grammaire /10



Conjugaison /10



Vocabulaire /10



Calcul /10



Moy /10



Opération



Problème



ES



5,2



5,4



4,7



5,8



7,6



5,7



5,7



EC



3,2



3,4



2,7



4,3



4,9



2,5



3,5



ES



1,8



4,3



3,8



2,7



2,7



3,3



EC



1,5



3,2



2,7



2,5



1,5



2,6



Source : adaptation de Batiana (2007 : 267-268).



Il apparaît de cette comparaison que : -



les moyennes générales, quelles que soient les matières, sont supérieures dans les ES ;



-



les EC n’obtiennent la moyenne dans aucune matière ;



-



les résultats de 2002 sont en baisse dans les deux types d’écoles par rapport à ceux de 1999.



-



5.1.2. Performances écoles bilingues et des écoles classiques Le MEBA a décidé, en avril 2000, de mettre en place un dispositif de suivi permanent des apprentissages scolaires par l’entremise de sa Direction des études et de la planification (DEP), en ciblant les matières clés, notamment le français et les mathématiques. Trois domaines du français ont été évalués : orthographe, expression et écriture. Quant aux habiletés, elles ont été mesurées à travers la connaissance, la compréhension et l’application. Trois domaines (la numération, le calcul mental et les opérations) et deux habiletés (la compréhension et l’application) ont été évalués dans l’épreuve de mathématiques. L’évaluation a concerné 111 classes de CP1 et 108 classes de CE2 (4e année), dont des écoles bilingues. Les résultats comparatifs sont donnés au tableau 28. Il ressort que les niveaux des élèves des écoles classiques en français comme en mathématiques sont comparables à ceux des écoles classiques ; les moyennes obtenues sont en général légèrement supérieures dans les deux disciplines à celles des écoles classiques, sauf en 2008, où les moyennes en français en particulier sont nettement en faveur des élèves des écoles classiques.
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Tableau 28. Résultats comparatifs d’écoles classiques et d’écoles bilingues en français et en mathématiques Année



2005



2008



Type d’école



Niveau



Français



Maths



Classique



1



ère



année



42,1



36,00



Bilingue



1



ère



année



43,00



45,4



Classique



4 année



e



43,1



38,00



e



45,2



45,8



Bilingue



4 année



Classique



1



ère



année



42,3



42,9



Bilingue



1



ère



année



43,7



54,9



Classique



4 année



e



45,4



39,4



Bilingue



4 année



e



38,1



38,0



Source : adaptation de DEP/MEBA (2009 : « Évaluation des acquis scolaires », 37-40).



5.2. Performances aux compositions trimestrielles Batiana (2007) rapporte également des résultats de la comparaison des moyennes aux compositions trimestrielles obtenues par les élèves des écoles satellites et les élèves des « écoles-mères » classiques environnantes. Le tableau 29 rapporte ces résultats. Tableau 29. Moyennes générales et pourcentages d’élèves ayant obtenu la moyenne Année



Type d’école



Moyenne obtenue



Élèves l’ayant obtenue (%)



1999



ES



5,5



60,2



EC



4,6



44,6



ES



4,4



37,8



EC



4,7



46,1



2002



Adaptation de Batiana (2007 :273).
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On observe qu’en termes de moyennes obtenues, celles des écoles satellites sont soit à peu près semblables, soit légèrement supérieures à celles des élèves des écoles classiques ; par contre, en termes de pourcentages d’élèves ayant obtenu la moyenne, les bons pourcentages obtenus par les écoles satellites en 1999 sont perdus en faveur des écoles classiques en 2002. Bien qu’aucun des élèves des deux types d’écoles n’ait obtenu la moyenne en 2002, Batiana (2007) a noté une baisse de niveau dans les écoles satellites.



5.3. Rendements scolaires Toé-Sidibé (2002) a mené une étude sur l’efficacité interne de l’enseignement bilingue et de l’enseignement classique en français dans deux provinces du Burkina et a trouvé les résultats suivants reproduits au tableau 30. Tableau 30. Rendements internes des écoles classiques et des écoles bilingues dans deux provinces du Burkina Écoles bilingues



Écoles classiques



Année



Promotion



Redoublemt



Abandon



Promotion



Redoublemt



Abandon



1999-1998



88,10



15,95



1,95



71,90



19,40



8,70



1999-2000



88,58



10,31



1,11



69,45



20,14



10,41



2000-2001



86,87



10,50



2,52



74,22



17,19



8,59



Moyenne



87,85



12,25



1,52



71,85



18,91



9,23



Source : Ilboudo (2009).



Les divers taux sont clairement en faveur des écoles bilingues et cela sur tous les trois ans considérés. Halaoui et al. (2006) arrivent également aux mêmes conclusions : « Les données statistiques récentes que nous avons pu recueillir sur le terrain confirment le constat de ces études. Nous avons pu avoir ces données lors d’enquêtes à Koudougou, Tenado, Koupèla, Pama, Dafinso, Dano et Loumbila (au collège multilingue spécifique). Ces données placent les écoles bilingues aux premiers rangs dans le classement avec les écoles classiques. L’assertion selon laquelle les écoles bilingues ont un faible taux de déperdition est avérée ».
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Les divers résultats obtenus dans les tests et analyses comparatifs sont généralement en faveur des écoles expérimentales. Mais les tests et les comparaisons partiels et en cours de cycle sont difficiles à juger, probablement beaucoup plus que les résultats des examens nationaux, qui sont standards et appliqués à tout le monde. Nous en présentons ci-dessous pour les centres Banma Nuara et les écoles bilingues, formule MEBA-OSEO.



5.4. Taux de succès aux examens nationaux À défaut de statistiques complètes dans les diverses formules d’enseignement bilingue et portant sur plusieurs années, nous présentons les résultats aux examens officiels, notamment au certificat d’étude primaire (CEP), qui ont l’avantage d’être des résultats d’évaluations indépendantes en fin de parcours et selon les mêmes standards pour tous les élèves du Burkina. Dans ce sens, il aurait été intéressant de prendre en compte les analyses de résultats des enquêtes telles celles du PASEC ; malheureusement, ces évaluations n’ont pas considéré la dimension enseignement bilingue dans leurs protocoles. Les résultats présentés ici concernent donc les élèves du CM2. Les écoles satellites s’arrêtant à la troisième année, les élèves doivent poursuivre leurs études dans des écoles-mères. Toutefois, ce transfert vers des écoles-mères n’est pas organisé de manière systématique et il est difficile de réunir les résultats de tous les élèves. Ne seront donc présentés que les résultats des écoles bilingues et ceux des centres Banma Nuara (CBN) de l’Association Tin Tua, qui ont des cycles complets.



5.4.1. Résultats des sortants des centres Banma Nuara (CBN) de l’Association Tin Tua Dans les CBN, l’enseignement bilingue se fait en gulmancéma et en français dans les centres pour enfants d’âge scolaire et pour adultes ouverts en 1995, et dans les centres pour jeunes ouverts en 2000. Les résultats au CEP enregistrés par les candidats de la tranche d’âge d’enfants scolarisés (CBN1) se présentent comme indiqué dans le tableau 31. Il ressort qu’en dehors des accidents de 2000 et 2008, les résultats des élèves sont tout à fait comparables et parfois même supérieurs à ceux des enfants du classique, comme l’indiquent les taux nationaux de succès aux examens90. Et si on tient compte du fait que ces enfants réussissent ainsi après des scolarités de cinq ans au lieu des six du classique, leur mérite doit être réellement reconnu, même si des facteurs favorables, tels que les effectifs non pléthoriques, les suivis rapprochés, etc., influent positivement sur les résultats.



90



Les résultats des adultes et des jeunes des CBN2, recrutés après deux années d’alphabétisation, sont encore meilleurs.
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Tableau 31. Résultats au CEP des sortants des centres Banma Nuara (CBN1) de l’Association Tin Tua Inscrits



Présentés



Admis



Pourcentage



Classique



Année F



H



T



F



H



T



F



H



T



F



H



T (%)



2000



34



46



80



31



42



73



6



21



27



19,4



50,0



37,0



2001



25



40



65



25



34



59



13



24



37



52,0



70,6



62,7



2002



126



168



294



111



139



250



63



108



171



56,8



77,7



68,4



61,81



2003



—



—



—



—



—



—



—



—



—



—



—



—



70,01



2004



36



30



66



33



28



61



24



20



44



72,7



71,4



72,1



73,73



2005



27



31



58



24



27



51



18



24



42



75



88,9



82,4



69,01



2006



28



22



50



28



22



50



22



15



37



78,6



68,2



74,0



69,91



29



32



61



22



14



36



75,9



43,8



59



66,83



99



115



214



34



44



78



34,3 4



38,26



36,45



2007 2008 Total



104



123



227



819



472



(tx nat.)



58,34



57,63



Source : adaptation à partir de Association Tin Tua (2006 :16 ; 2008 : 1), Napon (2010). Absence de données pour 2003.



5.4.2. Résultats des écoles primaires bilingues (EPB), formule MEBAOSEO Les résultats des écoles bilingues ouvertes dans le cadre de la coopération MEBAOSEO se présentent comme suit (Voir tableau 32) après des scolarités de quatre ans pour les adolescents et de cinq ans pour les jeunes d’âge scolaire (cf. Ilboudo 2007 et Nikièma 2009). Les bons résultats obtenus avec le gulmancéma à Tin Tua sont confirmés sur tous les dix ans et même dépassés dans les écoles primaires bilingues utilisant six autres langues en plus du gulmancéma et avec un nombre beaucoup plus élevé de candidats provenant de diverses provinces et régions du Burkina. Il convient de rappeler que toutes les épreuves du CEP sont en français et qu’aucune langue nationale n’y est admise. Par ailleurs, en dehors des épreuves de lecture, toutes les autres sont écrites. Dans ce sens, ces résultats sont également le reflet de bonnes performances globales en français écrit dans les écoles bilingues.
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Tableau 32. Résultats au CEP des écoles primaires bilingues (EPB), formule MEBA-OSEO Année



Écoles bilingues



École classique



Nombre d’écoles



Nombre de langues nationales



Candidats



Taux de succès (scolarité : cinq ans ; adolescents : quatre ans, sauf redoublement)



(scolarité : six ans, sauf redoublement)



1998



02



01



53



52,83 % (1)



48,60 %



1999



0



01



14 (2)



85,71 %



2002



04



02



92



85,02 % (3)



61,81 %



2003



03



01



88



68,21 % (4)



70,01 %



2004



10



04



259



94,59 % (3)



73,73 %



2005



21



06



508



91,14



69,01 %



2006



40



07



960



77,19 %



69,91 %



2007



47



07



1 182



73,97 %



66,83 %



2008



75



07



1 828



61,43 %



58,34 %



Total



6 798



N. B. : (1) scolarité de quatre ans pour cette première promotion d’enfants de 9-14 ans ; (2) redoublants de la première promotion, ayant poursuivi dans une école classique faute d’école bilingue ayant un CM2 pour les accueillir, et totalisant alors cinq ans de scolarité ; (3) scolarité de quatre ans pour une des écoles, qui a fait 100 % de taux de réussite ; (4) le détail des performances par école : 88,88 %, 62,06 % et 53,70 % après cinq ans de scolarité.



5.5. Analyse conclusive partielle et préconisations argumentées Les résultats des écoles bilingues ont été comparés à ceux des écoles classiques et il en ressort globalement des performances supérieures dans les écoles bilingues. Mais autant les comparaisons entre les écoles bilingues expérimentales et les écoles classiques sont nécessaires et même incontournables dès lors que l’on cherche des alternatives et des moyens d’améliorer l’existant, autant elles sont délicates à faire, étant donné les différences diverses dans les termes comparés. La tendance générale est de ne voir que des conditions favorables lorsqu’on analyse la situation des écoles bilingues. On voudrait alors que, lorsque les résultats leurs sont favorables, on les prenne avec des pincettes compte tenu de ces
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conditions favorables (effectifs réduits, effet Hawthorne, etc.). Si, par contre, la comparaison donne l’avantage aux écoles classiques, on accuse alors les langues nationales utilisées dans l’approche bilingue. On évoque rarement les difficultés réelles auxquelles sont confrontées les écoles expérimentales, dont les maîtres, généralement plus jeunes et inexpérimentés, se plaignent souvent de leur niveau de formation, doivent constamment assimiler de nouvelles approches non encore stabilisées, ne disposent pas d’outils de référence ou de supports pour leur autoformation, ne peuvent pas souvent compter sur leurs encadreurs, non formés et qui, souvent, se limitent encore aux méthodologies de l’approche bilingue. Maîtres et élèves se servent des langues nationales peu valorisées et valorisantes et doivent toujours faire la preuve que ce qu’ils acquièrent est comparable à ce que l’on acquiert dans le classique ; par ailleurs, les langues nationales ne sont pas prises en compte dans les évaluations officielles. À ces évaluations, des élèves qui ont cinq ans de scolarité affrontent des candidats qui ont, le plus souvent, sept à huit ans de scolarité. Les divers succès enregistrés, qui concordent avec des résultats similaires enregistrés dans d’autres programmes de la sous-région (cf. Nikièma 2010), montrent en tout cas que l’enseignement bilingue a un grand potentiel en termes d’amélioration significative de la qualité des l’éducation et que les expériences doivent être capitalisées et portées à l’échelle.



6. LES PARAMÈTRES À PRENDRE EN COMPTE POUR QUE LES ENSEIGNEMENTS ARTICULANT LANGUES NATIONALES ET LANGUE FRANÇAISE RÉUSSISSENT SUR LE TERRAIN 6.1. Les ressources humaines, techniques et financières Lors de la première expérimentation de l’enseignement bilingue entreprise entre 1979 et 1984, la mise en œuvre, le pilotage et l’évaluation des pratiques pédagogiques étaient confies à l’Institut national d’Éducation (INE). Lors des expérimentations des années 1995, c’est chaque programme qui a organisé la mise en œuvre, le pilotage et l’évaluation. L’OSEO a transféré au MEBA la pleine responsabilité de la mise en œuvre, du pilotage et de l’évaluation des pratiques pédagogiques dans les écoles bilingues depuis 2008. Un service de développement de l’enseignement bilingue a été créé au sein de la DDEB pour la mise en œuvre et le pilotage de l’éducation bilingue.
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6.1.1. Dispositifs relatifs à la réforme des curricula d’enseignement et de formation des maîtres Pendant les réformes éducatives de 1979-1984, celle relative à l’intégration des langues nationales dans les curricula avait été confiée à l’Institut national d’Éducation (INE). La formation des maîtres s’est faite en formation continue. Les curricula des innovations entreprises en 1994 et 1995 ont été élaborés par chaque programme en fonction des objectifs spécifiques et des publics cibles visés. L’OSEO a eu recours à des consultants pour l’élaboration des curricula de l’éducation bilingue ; les curricula ont été par la suite validés par les techniciens désignés par le MEBA. Aujourd’hui, les décisions sur les curricula à appliquer dans les écoles bilingues relèvent de la seule et entière responsabilité du MEBA.



6.1.2. Dispositifs relatifs à l’évaluation des compétences linguistiques des enseignants et des compétences langagières des élèves Il n’y a pas eu de dispositif particulier pour l’évaluation des compétences linguistiques des enseignants. Dans la pratique, les enseignants étaient désignés parmi les maîtres locuteurs natifs des langues d’instruction retenues. Cette pratique est celle qui est toujours en vigueur, quel que soit le programme. Il n’y a pas non plus eu de dispositif particulier pour l’évaluation des compétences langagières des élèves. L’expérimentation s’est faite en principe dans des zones linguistiquement homogènes où les enfants sont censés parler la langue d’instruction soit comme L1 soit comme L2. Lors de l’implantation d’une école bilingue, ce sont les parents d’élèves qui décident de la langue d’instruction et du dialecte à retenir. Le MEBA doit élaborer sa stratégie dans ce domaine.



6.1.3. Dispositif relatifs au déploiement de l’éducation bi/plurilingue Un plan stratégique commandité par le MEBA (cf. Alidou et al. 2008) est à l’étude sur le rythme et l’ampleur de l’extension progressive de l’éducation bilingue. La préparation du programme de développement stratégique de l’éducation de base (PDSEB), qui doit remplacer le PDDEB, est en cours (cf. MEBA 2010a) et on peut espérer qu’il y sera réservé une place au développement de l’éducation bilingue. Un des arguments justificatifs du PDSEB est en effet que : le Burkina a pris conscience de ce que le développement réussi de son système éducatif passe aussi par l’utilisation des langues nationales comme moyen d’enseignement/apprentissage, car toutes les expériences dans ce domaine montrent que les apprenants acquièrent plus efficacement des connaissances dans une langue qu’ils maîtrisent (MEBA 2010b : 8).
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6.2. Les ressources consacrées à la recherche sur les langues nationales Il a été signalé ci-dessus la création d’une commission nationale des langues au sein de laquelle évoluent les sous-commissions de langues. Ces souscommissions ont eu spécifiquement pour tâche de statuer sur les systèmes de transcription et de doter les diverses langues de systèmes orthographiques. Les langues ainsi codifiées sont utilisées dans l’alphabétisation. Les sous-commissions sont animées, entre autres, par des linguistes, dont la plupart ont été formés à l’Université de Ouagadougou, où un département de linguistique a été ouvert depuis 1973. Par ailleurs, des formations de maîtrise puis de DEA et de doctorat en linguistique ont été créées en 1983 et 1987 respectivement. Ces spécialistes contribuent, par des travaux d’aménagement linguistique, à doter les diverses langues nationales de grammaires, dictionnaires et autres outils d’instrumentalisation des langues nationales. L’éducation bilingue a choisi les langues nationales de scolarisation parmi les langues d’alphabétisation. Celles utilisées présentement sont par ailleurs parmi les langues dominantes et celles dans lesquelles il existe un nombre appréciable de travaux linguistiques. Enfin, les membres des équipes linguistiques font souvent partie également des sous-commissions nationales de langues. La souscommission du mooré a contribué à la validation des terminologies utilisées dans les disciplines enseignées en langue mooré dans le cadre de l’éducation bilingue. On trouvera en annexe une recension des ressources humaines en matière de recherche sur les langues nationales.



6.3. Stratégies de concertation des usagers, de communication/diffusion sur l’école bi/plurilingue 6.3.1. Stratégies de concertation, de communication/diffusion sur l’école bi/plurilingue ? À notre connaissance, il n’existe pas encore de stratégie gouvernementale de communication sur l’école bi/plurilingue. On peut néanmoins signaler, sans prétention d’être exhaustif, quelques actions ponctuelles : -



la signature par le MEBA de l’avenant VIII avec l’OSEO, qui prévoit un vaste programme de plaidoyer en faveur de l’éducation bilingue et la mise en place du continuum éducatif (cf. Tiendrebeogo et al. 2005). C’est dans ce cadre que des équipes du MEBA et de l’OSEO font des sensibilisations auprès des communautés préalablement à l’implantation d’une école bilingue ;
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la visite d’une école satellite par le chef de l’État, ce qui a donné l’occasion d’une certaine médiatisation de l’événement et de l’action de l’UNICEF.



6.3.2. Prise en compte des différentes images des langues nationales de scolarisation Les sociolinguistes ont attiré l’attention sur l’insuffisance des études épilinguistiques susceptibles d’apporter un éclairage sur les jugements de valeur, les perceptions ou les images des langues nationales, qui déterminent les attitudes vis-à-vis de ces langues (Nacro 1984, Napon 2007). C’est dire qu’il n’existe pas d’études systématiques ou de grande envergure sur ces questions. Le MEBA et les promoteurs de l’éducation bilingue sont cependant attentifs à ce qui se dit ou s’écrit autour de la question des langues nationales dans l’éducation.



a) Opinions et prises de position d’intellectuels On notera ainsi que lors de la réforme de l’éducation la presse nationale, notamment à travers le quotidien L’Observateur, a fait écho de certaines prises de position et de commentaires et réactions de divers « intellectuels » qui reflètent leurs conceptions des langues nationales et de leur place dans l’éducation. On peut dire que les réactions desdits intellectuels étaient généralement critiques et négatives sur la question de l’utilisation des langues nationales dans l’éducation (cf. Nikièma 2000). On peut croire à une évolution des positions, puisque l’actuelle ministre de l’Enseignement de base a eu à répondre à une question orale d’un député à l’Assemblée nationale, qui demandait pourquoi l’éducation bilingue n’était pas encore générale à ce jour. On signalera également la question orale d’un député à l’assemblée nationale qui cherchait à savoir, entre autres, s’il n’était pas grand temps d’encourager les apprenants, les personnes qui s’inscrivent dans les centres d’alphabétisation en utilisant ces langues dans les services d’administration du pays. Ces événements sont, autant que nous pouvons le déterminer, une première au Burkina. On signalera également qu’un farouche opposant aux langues nationales dans l’éducation lors des réformes de 1979-1984 – l’actuel délégué général du CNRST (cf. Nikièma 2000 : 114-116) – est devenu depuis quelques années un ardent défenseur des langues nationales qui n’hésite pas à prendre explicitement position dans ses interventions publiques.



b) Prises de positions et opinions d’enseignants Du temps de la réforme, le syndicat national des enseignants du primaire avait pris position en faveur de l’introduction des langues nationales dans l’éducation (cf. SNEAHV 1980 : 61-66). Le syndicat des enseignants du secondaire et du supérieur (SUVESS) avait défendu la même position en son temps. Tiendrebeogo et al. (2005) ont signalé également qu’en ce qui concerne l’éducation bilingue, « les syndicats des enseignants du primaire (SNEAB, SYNATEB) se sont montrés favorables à la généralisation progressive des EB en fonction des demandes des communautés de base ».
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Des mémoires d’élèves-inspecteurs et d’étudiants sur les expériences d’éducation bilingue font souvent état des opinions des diverses parties prenantes91. Il ressort que les prises de position des enseignants et encadreurs pédagogiques son généralement globalement favorables à l’utilisation des langues nationales dans l’éducation. Ainsi, Yaméogo (2004) rapporte que « 87 % de l’ensemble [des enseignants enquêtés] disent percevoir le bien fondé de l’éducation bilingue et mieux, ils affirment être prêts à s’impliquer davantage dans l’éducation bilingue, à convaincre les parents d’élèves pour y envoyer leurs enfants ». De son côté Yaro relate que : « Que ce soit en milieu urbain, semi-urbain ou rural, la plupart des maîtres estiment qu’il serait bénéfique d’utiliser les langues nationales comme médium de communication pour expliquer certaines notions […]. Cela se fait déjà, mais de manière plus ou moins licite » (2004 : 299). Pour ce qui est des encadreurs, Yaméogo indique que « 96 % des encadreurs pédagogiques se sont dits prêts à susciter l’adhésion des enseignants et des parents d’élèves au processus de l’éducation bilingue s’ils sont outillés pour s’engager en toute responsabilité et en connaissance de cause, grâce à une formation conséquente » (2004 : 80). Plus récemment, Niya (2009) a consacré un mémoire de DEA à l’ « accueil et [aux] opinions des encadreurs pédagogiques ». 153 encadreurs pédagogiques (75 inspecteurs et 78 conseillers pédagogiques) ont participé à l’étude. La synthèse des opinions se présente comme indiqué à la figure 2 : Figure 2. Opinions des encadreurs pédagogiques sur l’éducation bilingue



Là encore on observe une majorité d’opinions favorables tant de la part des conseillers pédagogiques que de la part des inspecteurs.



91



Nous en avons recensé une quinzaine lors de l’étude bibliographique qui était prévue dans la première phase de l’étude LASCOLAF.
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c) Opinions et prises de position des communautés, des parents d’élèves et des élèves Selon l’étude de Yaméogo (2004) la tendance au niveau des parents d’élèves est à l’acceptation de l’école bilingue, car, malgré leur faible connaissance de ce type d’enseignement, ils y voient, selon l’auteur, une école qui permettrait d’« apprendre vite » : « Toutes les associations des parents d’élèves (APE) interviewées sont prêtes à convaincre les parents d’élèves qu’elles représentent » (2004 : 83). Néanmoins, quelques inquiétudes subsisteraient à leur niveau : « Certains parents pensent que c’est du bantaaré, une sorte d’éducation au rabais et non une éducation formelle, puisque les enfants des riches n’y vont pas » (Yaméogo 2004 : 73). À cela, s’ajoutent d’autres arguments, tels que la hantise de l’expérimentation de 1979, brutalement interrompue en 1984, et le manque de confiance en l’État qui ne mène pas toujours ses projets éducatifs à terme. On notera ici que préalablement à l’implantation d’une école bilingue, l’OSEO commandite des études de faisabilité à travers des contrats avec des linguistes et des sociolinguistes pour effectuer des études sociolinguistiques et la conseiller sur les sites appropriés pour l’implantation d’écoles bilingues en tenant compte des situations dialectales, du degré et de l’orientation de l’intercompréhension entre les dialectes en présence, ainsi que de la tolérance ou du rejet de tel ou tel dialecte par telle ou telle communauté linguistique (cf. Batiana et al. 2004, 2006, Kédrebéogo et al. 2004, Malgoubri et al. 2004). Le choix de la langue et du dialecte est en général laissé à la communauté et aux parents d’élèves. Les lettres circulaires du MEBA invitant les parents d’élèves qui le désirent à demander la transformation d’écoles classiques en écoles bilingues ont connu un écho favorable, ce qui confirme l’accueil généralement favorable de la population vis-à-vis de l’utilisation des langues nationales. On retiendra qu’en règle générale, les opinions dépendent largement de l’état d’information ou de familiarité avec ce qui se fait dans les écoles bilingues. Les opinions tendent à être plus favorables lorsqu’on est informé sur ce qui se fait réellement. Mais ce sont sans doute les bons résultats aux examens qui resteront déterminants dans l’adhésion et l’engagement des diverses parties prenantes dans cette aventure.



6.3.3. Existence d’un débat national contradictoire ou d’un consensus sur l’introduction des LN pour les premiers apprentissages Certains événements couverts par les médias créent l’occasion de débats sur la question de l’introduction des langues nationales dans l’éducation. Ainsi, les États généraux de l’Éducation de 1989 et 1994 ont été déterminants dans le retour des langues nationales à l’école après l’interruption de la réforme en 1984. On peut également signaler le colloque de 1993 (cf. MEBA/INA 1994) à Ouagadougou. Tiendrebeogo et al. (2005) mentionnent les occasions suivantes de médiatisation de l’éducation bilingue et aussi de débats sur la question :
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-



la présentation de l’EB lors des Assises nationales de l’Éducation (tenue en avril 2002), qui s’est soldée par la recommandation par cette instance de faire mieux connaître cette innovation et de procéder à sa généralisation progressive ;



-



l’organisation en mai 2003 par le MEBA, sur instruction du Conseil des ministres et sous le patronage du Premier Ministre, de la Rencontre nationale sur l’éducation bilingue. Le MEBA a, lors de son discours de clôture, affirmé : « Fort du consensus qui se dégage à l’issue de ces trois jours, et notamment à l’issue des visites d’écoles sur le terrain sur les mérites indéniables de l’école bilingue, je voudrais réaffirmer ici, publiquement, et au nom de son Excellence Monsieur le Premier Ministre, que l’État s’engage à promouvoir l’éducation bilingue » ;



-



la présentation de l’EB lors de la conférence annuelle en 2003 des inspecteurs et conseillers pédagogiques à l’issue de laquelle cette instance a également recommandé la généralisation progressive de l’EB ;



-



l’organisation de visites d’écoles bilingues pendant le sommet de la Francophonie ;



-



l’organisation de visites d’écoles bilingues par le cabinet de la présidence du Faso, par des députés et de hauts responsables92, etc.



D’autres événements récents couverts par les médias ont été : -



L’Atelier de réflexion sur le bilinguisme tenu à Tenkodogo en février 2006 (cf. MEBA 2006) ;



-



La Conférence africaine sur l’intégration des langues et des cultures africaines dans l’éducation, organisée par l’ADEA et l’UNESCO, et tenue à Ouagadougou les 20-21-22 février 2010 ;



-



Le Forum national sur les langues burkinabè, tenu à Ouagadougou du 10 au 13 mai 2010.



6.4. Degré d’utilisation effective des langues d’enseignement à l’oral et à l’écrit dans l’environnement social 6.4.1. Degré d’utilisation du français Nous ne connaissons pas d’étude précise sur l’utilisation du français en milieu rural, semi-urbain et urbain. On sait seulement que 82 % des enfants en âge de scolarisation vivent en zone rurale (Burkina Faso, MEBA 2010) et qu’en règle générale, le français est la langue des villes ; mais même là les situations varient sans doute. 92



Information donnée par le ministre de l’Enseignement de base lors de l’entrevue qu’il a accordée aux consultants pour confirmer l’intérêt des plus hauts responsables pour l’EB.
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L’occupation des médias écrits et oraux par le français donne aussi l’impression qu’il est partout. Son accessibilité aux enfants d’âge scolaire est néanmoins à vérifier, que ce soit en milieu rural ou en milieu semi-urbain. L’accessibilité de l’environnement écrit en français est certainement très limitée en milieu rural, en dehors de l’espace scolaire.



6.4.2. Degré d’utilisation effective des langues nationales d’enseignement à l’oral et à l’écrit La stratégie de tous les programmes est d’utiliser les langues du milieu maîtrisées par les élèves comme langue d’instruction. Au niveau de l’éducation bilingue, seules des langues effectivement parlées et maîtrisées par les enfants du milieu et par leurs parents sont retenues pour être utilisées comme langues de scolarisation. Il n’est toutefois pas exigé que ce soit la langue maternelle de l’élève. L’essentiel est que la langue soit maîtrisée, qu’elle soit L1 ou L2, comme c’est souvent le cas pour les langues véhiculaires et les enfants des communautés très minoritaires du Sud-Ouest du pays. On note toutefois l’absence d’études formelles sur la relation élèves-langue nationale d’enseignement. Dans le domaine de l’écrit, on peut noter aussi la pauvreté de l’environnement lettré en langues nationales : les panneaux de signalisation, les actes administratifs et l’essentiel de la presse écrite sont en français.



6.5. L’exposition orale des enfants aux différentes langues de scolarisation L’éducation bilingue retient seulement des langues du milieu pour la scolarisation, de sorte que les enfants y sont toujours bien exposés. Dans les zones linguistiquement très hétérogènes, il peut se faire que la langue véhiculaire du milieu ne soit pas suffisamment maîtrisée par certains enfants. Il est alors prévu des mécanismes de renforcement de la langue de scolarisation chez ces enfants, qui sont, dans tous les cas, entourés de pairs qui les parlent bien. L’analphabétisme est encore très répandu au Burkina (taux de près de 80 %), surtout en milieu rural. Les langues de scolarisation sont donc souvent et surtout utilisées à l’oral. Nous ne disposons pas non plus de données sur le taux d’alphabétisation dans les langues nationales d’instruction retenues. Les nombreuses radios rurales émettent essentiellement dans les langues locales dominantes, qui sont précisément celles utilisées comme langues de scolarisation.



7. CONCLUSION La situation du Burkina Faso semble indiquer une tendance au développement de l’enseignement bilingue parce qu’il y a des opportunités évidentes en la matière. Alidou et al. apprécient la situation en ces termes :
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L’éducation bilingue jouit d’une opportunité exceptionnelle. Le Burkina Faso vient de décider d’une réforme de l’éducation avec comme options essentielles : une éducation de base de trois à seize ans pour tous, une éducation de base de qualité préparant à une bonne insertion socioéconomique par l’utilisation des langues nationales dans l’éducation comme médium, et l’intégration de disciplines spécifiques de valorisation de la culture nationale et de la pratique des activités productives. Fort opportunément, l’éducation bilingue a expérimenté pendant plus de dix ans un continuum d’éducation de base multilingue comprenant : les espaces d’éveil éducatifs (3 E) pour le développement et l’éducation des enfants de 3 à 6 ans, l’école primaire bilingue (EPB) pour les enfants de 7à 12 ans, le collège multilingue spécifique (CMS) pour les enfants de 13 à 16 ans, avec comme éléments caractéristiques spécifiques du curriculum : les langues nationales, la culture, les activités pratiques productives. Quelle meilleure opportunité pour l’éducation bilingue à laquelle s’ajoute une volonté politique bien affirmée ! (2008 : 113).



Cependant, des facteurs défavorables et des éléments de blocage existent aussi qu’il convient de ne pas négliger. Alidou et al. poursuivent : Une éducation pertinente de qualité est très exigeante pour toutes les catégories de personnel de l’éducation (enseignants, encadreurs pédagogiques, personnel administratif). Elle est exigeante aussi en termes d’engagement politique et d’efforts financiers à soutenir sur le long terme. Les élites formées par les systèmes existants sont parmi les plus difficiles à convaincre pour des changements importants notamment en ce qui concerne l’utilisation des langues nationales dans l’éducation. Les systèmes éducatifs développent par nature une forte résistance au changement.



Les développements ci-dessus sur les opinions de diverses parties prenantes incitent à penser que le dialogue social instauré pourra avoir raison des résistances de cette minorité, d’autant plus que les rapports entre langue étrangère officielle et langues nationales ne se posent plus aujourd’hui en termes d’exclusivité ou de concurrence, mais plutôt en termes de partenariat dynamique comme condition sine qua non d’une éducation de qualité et pour tous.



8. PRÉCONISATIONS ARGUMENTÉES Les développements menés jusqu’à maintenant ont été essentiellement descriptifs. Il s’agit ici de reprendre quelques points et de prendre plus clairement position afin de déboucher sur des recommandations à l’adresse du MEBA et/ou des promoteurs de l’éducation bilingue ainsi que des partenaires techniques et financiers.



8.1. Le choix d’une formule de scolarisation en vue de l’organisation de l’offre d’éducation bi/plurilingue au Burkina Comme indiqué en 2.2.4., diverses formules d’enseignement bilingue ont été expérimentées au Burkina Faso. Se pose alors le problème de savoir quelle expérience capitaliser en en étendant l’offre (cf. Halaoui 2009 : 162-163). On peut observer ce qui suit :
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-



les candidats à la généralisation sont le système des écoles satellites (ES), celui des centres Banma Nuara pour jeunes d’âge scolaire (CBN1) et l’éducation bilingue, formule MEBA-OSEO. Ce sont ces systèmes qui se situent dans l’éducation formelle et on pourrait croire qu’ils sont en concurrence. Mais il n’en est rien à notre avis. En effet,



-



les ES sont des écoles à trois classes visant à accroître la capacité d’accueil de l’enseignement de base dans les milieux où l’école est très faiblement implantée. Elles sont donc nécessaires pour l’élargissement de l’offre et de l’accessibilité à l’éducation. La formule de bilinguisme prônée dans ce système – un bilinguisme soustractif par sortie très précoce – n’est toutefois pas avantageuse et ne doit pas être généralisée. Étant donné que le système d’ES actuel ne comporte pas un cycle complet, nous préconisons soit l’extension du cycle et la poursuite de l’enseignement bilingue, soit alors que les sortants des ES poursuivent leur scolarité dans une école bilingue pour que les acquis de l’enseignement initial en langue maternelle ne se perdent pas comme actuellement, causant de vrais problèmes, comme en témoigne l’étude de Démé-Seguéda : Les situations communicationnelles favorables qui étaient créées et qui permettaient l’implication des élèves dans la construction de nouvelles connaissances sont interrompues. Les enseignants des écoles mères ne sont pas préparés psychologiquement [et même, surtout, techniquement, doit-on ajouter] à recevoir ces élèves issus d’un autre milieu d’apprentissage. Ils assistent alors à des difficultés de communication et de participation des élèves. La motivation est en baisse, la perte de confiance s’installe et les enfants semblent plongés dans une sorte de psychose. Une telle situation ne favorise guère l’éclosion de l’esprit et l’enfant se trouve bloqué dans son élan au niveau des apprentissages. Celui-ci n’ayant pas totalement maîtrisé sa langue maternelle se voit contraint de poursuivre ses apprentissages dans une seconde langue plus difficile à maîtriser. Il en résulte le découragement et l’enfant devient un élève en difficulté (2004 : 73-74).



-



l’autre système, celui des centres Banma Nuara (CBN1), souvent présenté comme concurrent, évolue dans la seule langue gulmancéma, dans la seule province de l’Est, et n’a pas d’expérience du plurilinguisme. Par ailleurs et surtout, comme dans les ES, le bilinguisme s’arrête dans les faits à la deuxième année. Or il y a un consensus pour développer le bilinguisme additif vu les avantages qu’il présente pour les apprenants. Ainsi, l’atelier de Tenkodogo « recommande au gouvernement d’opter pour un bilinguisme langue nationale et français durant tout le cycle scolaire » (MEBA/DGCRIEF 2006 : 26) ;



-



c’est la formule MEBA-OSEO qui travaille à la promotion du bilinguisme additif à l’école primaire et, au-delà, dans les CMS (cf. 3.1.), et qui dispose de supports didactiques pour l’enseignement dans huit langues nationales (y compris le gulmancéma) et le français après la deuxième année. Nous préconisons par conséquent le développement de cette formule, qui a par ailleurs d’autres atouts ;
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-



c’est en effet autour de l’éducation bilingue, formule MEBA-OSEO, qu’ont été organisées, sous le patronage du Premier Ministre, des journées nationales de l’éducation bilingue en mai 2003. Les participants ont recommandé la généralisation progressive de cette formule d’éducation bilingue, qui est de plus demandée par les populations ;



-



depuis 2003, en effet, près de 300 demandes d’ouverture d’écoles bilingues ou d’autorisation de transformation d’écoles publiques classiques en écoles bilingues ont été formulées par les populations et transmises au MEBA, qui n’a toutefois pas pu satisfaire la demande à cette date (cf. Alidou et al. 2008). Par ailleurs des promoteurs d’écoles privées laïques ou confessionnelles, dont l’Église catholique notamment, s’engagent dans l’enseignement bilingue et optent pour la formule MEBA-OSEO ;



-



diverses études (cf., entre autres, Sawadogo-Ouédraogo 2001, Toé-Sidibé 2002, Ouédraogo 2004, Niya 2009) indiquent que les maîtres et les encadreurs pédagogiques accueillent favorablement l’éducation bilingue ;



-



les résultats sur le terrain, dont notamment ceux à l’examen du CEP, sont certes bons dans les CBN1, mais sont encore meilleurs dans les écoles bilingues, et ce, malgré le plus grand nombre de candidats, d’écoles et de langues nationales impliquées (cf. 5.1. et 5.2.) ;



-



la formule MEBA-OSEO s’inscrit dans le cadre d’un continuum éducatif et a développé des programmes couvrant tous les maillons du continuum, de la petite enfance au premier cycle du secondaire, ce qu’aucun autre programme n’a fait.



Au vu de ce qui précède, on peut reconnaître objectivement la supériorité de la formule MEBA-OSEO et travailler à la promouvoir. On doit par contre se demander quelles pratiques pédagogiques originales et efficaces dans les autres approches, y compris dans les programmes destinés à l’enseignement non formel, pourraient être intégrées dans la formule MEBA-OSEO, qui est certainement perfectible (cf. ci-dessous).



8.2. La durée de la scolarisation dans la formule d’éducation bilingue expérimentée Une des spécificités des approches bilingues du Burkina Faso par rapport à d’autres formules de scolarisation bi/plurilingues dans les pays de la sous-région est de préconiser une scolarité de cinq ans au lieu des six du classique. Les résultats comparatifs du certificat (cf. tableau 32) semblent indiquer que ce raccourcissement de la durée de la scolarité ne se fait pas au détriment de la qualité de la formation. Cette réduction de la durée de la scolarité n’était pas un objectif en tant que tel de l’approche : la phase initiale de l’expérimentation s’est faite avec des enfants de 9 ans ou plus, qui ne pouvaient plus être admis à l’école au regard de la réglemen-
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tation en vigueur (cf. décret nº 289 bis du 3 août 1965). La question était de savoir si ces enfants pouvaient rattraper le retard pris sur ceux entrés à l’école à 7 ans, et l’hypothèse a été faite que cela était possible si la langue d’instruction était la langue maternelle plutôt qu’une langue étrangère inconnue de l’apprenant. Pour mettre cette hypothèse à l’épreuve, il leur a été proposé une scolarité de quatre ans au bout desquels ils sont allés passer le certificat avec leurs pairs entrés deux ans plus tôt à l’école. Les résultats de 1998 ont corroboré l’hypothèse et il a été proposé une scolarité de cinq ans pour les enfants d’âge scolaire, soit un gain d’un an sur le système classique. L’économie d’un an sur la scolarité présente à notre sens quelques avantages, par exemple : -



l’augmentation des chances d’achèvement du cursus scolaire, ce qui n’est pas sans intérêt93, surtout pour les filles, parfois retirées de l’école pour être mariées ;



-



la possibilité de relever l’âge de recrutement à l’école et de récupérer les enfants de 9 ou 10 ans qui en étaient exclus ;



-



la possibilité de réduction du coût de l’éducation (économie d’un an de salaire d’enseignant, d’un an de scolarité, d’un an de frais d’entretien de l’élève, etc.) et de faire des économies d’échelle (cf. Rémain-Kinda 2003) qui peuvent être réinvesties dans l’éducation. Cela présente un grand intérêt dans notre contexte où on a souvent brandi l’argument du coût contre les velléités d’introduction de plusieurs langues à l’école dans les contextes multilingues en Afrique et au Burkina Faso ;



-



la possibilité de disposer de temps pour renforcer éventuellement la maîtrise de la langue nationale d’instruction par les enfants qui n’y seraient pas suffisamment exposés pour l’apprendre assez vite et poursuive leur scolarité.



Nous comptons donc la scolarisation en cinq ans parmi les bonnes pratiques à encourager aussi bien au Burkina Faso que dans d’autres pays. Notons que la nouvelle loi d’orientation de l’éducation rend la scolarisation obligatoire de 6 à 16 ans et que l’élève qui a achevé le cycle primaire ne quitte pas pour autant les bancs. Des voix se sont élevées, cependant, contre cette pratique et pour le rétablissement des six ans (cf., entre autres, certaines réponses lors des enquêtes de Sawadogo-Ouédraogo 2001). Ingen avance que « revenir à une durée scolaire de six ans permettrait aux élèves d’avoir une année de plus de français et d’alléger le programme » (2005 : 80). Compte tenu des avantages évoqués ci-dessus, nous pensons que la solution est à chercher ailleurs. En effet, on peut voir le taux relativement élevé (ou en tout cas satisfaisant) de succès au certificat sur les dix ans que dure l’expérience d’éducation bilingue comme une preuve que, au bout du 93



Le MEBA relève que « les taux d’achèvement […] tardent à s’améliorer » tant au primaire qu’au secondaire (cf. MEBA 2010b : 8).



266| Les langues de scolarisation en Afrique francophone



compte, le niveau de français dans les écoles bilingues est équivalent à celui qui est obtenu dans le classique monolingue en français. Le recours à un cycle de six ans peut être recommandé pour gérer certaines situations particulières (telles que l’accueil d’enfants ne maîtrisant pas suffisamment la langue nationale d’instruction et requérant un temps de préparation à sa maîtrise, ou l’accueil dans une école bilingue d’enfants venant d’une école satellite, etc.). Pour le cas général, nous proposons plutôt de créer une classe de 7e au CEG/CMS, qui serait une classe préparatoire à la 6e et qui accueillerait les enfants qui n’auraient eu que le certificat sans l’entrée en 6e94. Le français et d’autres matières clés pourraient y être renforcés, ce qui élèverait de manière significative les résultats de la 6e où les taux de redoublement sont importants. D’autre part, sur un plan général, cela permettrait de désengorger le CM2 où beaucoup d’élèves redoublent pour repasser l’examen d’entrée en 6e. Des mesures pédagogiques peuvent également être imaginées pour renforcer le français dans les écoles bilingues (cf. ci-dessous).



8.3. Bonnes pratiques à encourager Nous comptons parmi les autres bonnes pratiques à maintenir et à encourager :



94



-



l’approche plurilingue, consistant à élargir le nombre de langues maternelles utilisées dans le système éducatif. Nous recommandons l’utilisation des critères évoqués ci-dessus – poids démographique, couverture géographique, véhicularité, niveau d’instrumentalisation, utilisation dans l’alphabétisation (cf. Nikièma 2003 pour plus de détails) – pour établir les priorités dans le choix de langues nationales d’instruction aux côtés du français ;



-



l’option pour le bilinguisme additif, impliquant notamment le maintien de la L1 d’instruction tout au long du cursus et pour un volume horaire plus important que ce qui est pratiqué actuellement, mais aussi l’attention accordée aux deux langues, aucune ne devant être négligée pour une raison quelconque ;



-



le mode de choix des langues nationales d’instruction et des dialectes à retenir, requérant la participation des parents d’élèves et des communautés ;



-



le mode de développement des écoles bilingues, incitant et répondant à la demande des populations, contrairement à la pratique qui a prévalu pendant les réformes de 1979-1984, où le choix d’écoles (et de langues) était décidé au niveau central et imposé aux populations ;



Ce type de classes existe dans certaines institutions privées, notamment dans les séminaires et les juvénats de l’Église catholique, réputés pour leur taux élevé de succès aux examens officiels, dû principalement à leur bonne préparation aux études secondaires.
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-



l’introduction de modules d’éducation bilingue dans la formation initiale des enseignants et des encadreurs pédagogiques95; l’effectivité de cette formation dans les ENEP doit être renforcée ;



-



l’inscription de l’éducation bilingue dans un continuum éducatif de l’enseignement de base impliquant la prise en compte de tous les maillons dudit continuum, de la petite enfance au premier cycle du secondaire ;



-



les mécanismes de renforcement de la maîtrise de la langue nationale de scolarisation lorsque les élèves n’y ont pas eu une exposition suffisante avant leur entrée à l’école ;



-



la recherche de nouvelles méthodes d’enseignement du français (méthode ALFAA) qui considèrent réellement ou prennent appui sur les acquis en langue maternelle.



8.4. Mesures d’amélioration des dispositifs bilingues à soutenir Diverses mesures d’amélioration du dispositif bi/plurilingue pourraient inclure : -



l’évaluation, lors des examens officiels, des matières en langues nationales ainsi que des autres matières telles que la culture et la production, qui sont des spécificités de l’école bilingue. La prise en compte des LN aux examens est une condition sine qua non de la mise en place d’un système visant effectivement le bilinguisme additif ;



-



de meilleures modalités d’organisation de l’éducation bilingue, qui puissent garantir une maîtrise suffisante des deux langues. Il ne semble pas qu’il faille s’attendre à des solutions toutes faites. Le Mali, qui a une plus longue expérience de l’éducation bilingue que le Burkina Faso, est arrivé au dosage indiqué sur le tableau 33.



Adapter un programme de six ans pour qu’il puisse se faire en cinq ans n’est pas une tâche aisée. Dans le cas d’espèce, nous ne disposons pas d’assez d’informations sur les performances des élèves qui sortent de ce système, et notamment sur leur maîtrise des deux langues, et sur l’après 6e année. Au-delà des volumes horaires96, il faut pouvoir regarder les démarches et les supports utilisés, les niveaux de compétences visés et atteints, etc. Des échanges d’expériences et des descriptions complètes des systèmes et des résultats produits, comme cela est tenté dans le présent exercice dans le cadre du projet LASCOLAF, sont des plus indispensables pour éclairer les décisions et les choix dans ce domaine des dosages entre les deux langues. 95



Un examen des expériences menées dans la sous-région et rapportées dans Halaoui et al. (2009) montre que le Burkina fait exception dans l’introduction effective de modules d’éducation bilingue dans la formation initiale des enseignants. 96 Voir des remarques critiques sur les volumes horaires théoriques du Mali dans Maurer (2007 : 130132).
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Tableau 33. Modèle d’enseignement bilingue au Mali Niveau



1



ère



Temps (en pourcentage)



année



Langue nationale



Français



100



—



e



75



25



e



25



75



e



25



75



e



50



50



e



50



50



2 année 3 année 4 année 5 année 6 année Source : Alidou et al. (2008 : 36).



Les points d’amélioration concernent également : -



l’amélioration de la méthode ALFAA. On peut noter l’élaboration depuis deux ans d’un nouveau manuel de langage en première année, axé sur l’acquisition des actes de langage nécessaires à une communication efficace en français. Ce travail doit se poursuivre pour les autres années, en insistant sur le français à acquérir pour réussir à l’école (qui n’est pas forcément celui du français langue étrangère/seconde requis pour la simple communication interpersonnelle) et en tenant compte du fait que le langage est au service de toutes les disciplines (cf. Verdelhan-Bourgade 2003).



Sans vouloir prêcher pour une chapelle, nous ne recommandons pas la méthode Tin Tua évoquée auparavant (cf. 3.2.2.), qui épouse des thèses béhavioristes et préconise des pratiques telles que le passage par une phase d’«indispensable psittacisme », qui ont été abandonnées depuis longtemps en didactique. D’une manière générale, les démarches et les outils d’apprentissage du français et de la transition au français en 3e année ont besoin d’être revus. Il est également nécessaire de : -



prendre des dispositions pour une meilleure connaissance de la situation des maîtres et des élèves face à la langue d’instruction afin de vérifier la maîtrise de la langue d’instruction par chacune des parties et prendre les dispositions adéquates qui s’imposent ;



-



contrôler et renforcer la maîtrise de la langue d’instruction par le maître ; les outils de contrôle et de renforcement étant évidemment à élaborer ;
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-



soutenir les travaux d’instrumentalisation des langues nationales d’instruction à même de les rendre plus aptes à jouer le rôle de langue partenaires d’instruction. On pourrait définir, dans ce cadre, un kit minimal dont chaque langue nationale d’instruction devrait être dotée pour être utilisée à l’école (grammaire pratique, lexique spécialisé, recueil de textes de littérature orale, etc.) ;



-



soutenir les recherches comparatives du fonctionnement du français et des langues nationales d’instruction non seulement au niveau strictement structurel, mais aussi en tenant compte d’autres aspects, tels que les stylistiques de ces langues.



8.5. Pratiques didactiques recommandées et mesures pour leur mise en œuvre -



Il importe d’inciter davantage les enseignants à innover en matière de supports d’enseignement en langues nationales. Il pourrait s’agir de la transcription de contes, comptines, proverbes, histoires en LN. Les sessions de formation peuvent être l’occasion de procéder à de tels exercices. L’environnement social peut également être mis à contribution (enquêtes des élèves auprès des parents par exemple). Il convient toutefois d’ajouter que l’État et des partenaires devraient être interpellés pour investir dans la production de journaux afin de créer un environnement lettré en LN.



-



Au niveau de la formation des enseignants de l’école bilingue, on devrait porter une attention particulière aux stratégies qu’ils peuvent développer pour permettre un meilleur apprentissage chez les élèves. Les comparaisons explicites entre les systèmes, les analyses d’erreurs des apprenants à partir des différences entre les langues, des emprunts à l’autre langue quand le mot visé n’existe pas (ou n’est pas trouvé) ainsi que l’usage de l’alternance codique pour mieux expliquer nous semblent recommandables. Des bigrammaires plus complètes que celles de la série actuellement expérimentée par l’OIF seraient particulièrement utiles aux maîtres, qui n’on pas, en général, une bonne connaissance du fonctionnement de la L1 d’instruction.
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2. Fiches d’observation de classe 2.1. École satellite de Noungou (à environ 40 kilomètres au Sud de Ouagadougou) Observation de la classe du CP1 à Noungou « École satellite » de Noungou, Koubri ; recommandée par le responsable des ES/CBNF. Selon l’inspecteur, c’était « une de nos meilleures écoles ». Observation le mercredi 07/01/09 de 9h à midi par N. Nikièma. Maître : Ouédraogo Yamba (directeur) ; langue maternelle : mooré (cf. questionnaire pour d’autres renseignements). N. B. Cours de renforcement, les leçons initiales ayant eu lieu la veille (le mardi 6 janvier). Classe A



Classe A



Classe A



Classe A



Lieu et date :



Lieu et date :



Lieu et date :



Lieu et date :



Effectifs : 80



Effectifs : 80



Effectifs : 80



Effectifs : 80



Niveau : CP1



Niveau : CP1



Niveau : CP1



Niveau : CP1



Langue d’enseignement : mooré



Langue d’enseignement : mooré



Langue d’enseignement : français



Langue d’enseignement :



Matière enseignée : lectureécriture



Matière enseignée : calcul



Matière enseignée : langage



Matière enseignée :



Sujet de la leçon :



Sujet de la leçon : addition



Sujet de la leçon :



3/6



3/6



3/6



(français oral)



1. Les méthodes d’enseignement/apprentissage des langues Type transmissif (indices cidessous donnent une note agrégée de 0 à 6) Le temps de parole du maître est supérieur à celui des élèves.



Sujet de la leçon :
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Le maître pose toujours les questions.



Oui



Oui



Non



Il n’y a qu’une réponse possible aux attentes du maître.



Oui



Oui



Oui



Il n’y a pas d’interaction élèvesélèves.



Non



Non



Non



Le maître donne d’abord la règle, que les élèves appliquent.



Modèle au tableau



Non



Non applicable



L’activité de l’élève est souvent résumée à la récitation/répétition de la règle.



Reproduction de ce qui est écrit



Non



Le temps de parole des élèves est supérieur à celui du maître.



3/6



3/6



3/6



Les élèves posent des questions.



Non



Non



Non



Le maître prend en considération plusieurs types de réponses.



Non applicable



Non applicable



Non



Il y a des interactions élèvesélèves.



Non



Non



Non



Les élèves construisent une règle à partir de manipulations/observations.



Possible



Possible



Non



L’élève est amené à réinvestir les règles dégagées.



Possible



Possible



Oui



Non applicable



Non applicable



Oui
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Oui



Type constructiviste (indices cidessous donnent une note agrégée de 0 à 6)



98



99



2. Apprentissage de la langue de scolarisation L’enseignement de la langue de scolarisation est-il un enseignement de type communicatif ? (indices agrégés ci-dessous donnent une note de 0 à 4) - apprentissage de la compréhension orale



97



Demande de démonstrations, de preuves qu’on a bien compris. Il ya cependant des jeux entre élèves, mais en silence. 99 Cela se limite au remplacement du sujet de la phrase par un autre (ex. : le maître saute ; Rabi saute). 98
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- apprentissage de la lecture



100



Non applicable



Oui



Oui



- apprentissage de la production orale



Non applicable



Non applicable



Oui



- apprentissage de la production écrite



Non



Non applicable



Non applicable



L’enseignement de la langue de scolarisation s’accompagne-t-il d’une réflexion sur le fonctionnement (grammatical, linguistique) de cette langue ? (indices agrégés ci-dessous donnent une note de 0 à 3)



Non applicable



Non applicable



Non applicable



Non applicable



Non applicable



101



- activités sur la morphosyntaxe de cette langue - activités sur la correction phonétique de cette langue - activités sur le lexique de cette langue 3. Modèles didactiques : existet-il des liens entre les apprentissages en LN et les apprentissages en français ? (indices agrégés ci-dessous donnent une note de 0 à 3) - comparaisons explicites faites entre les systèmes



Non



- analyses d’erreurs des apprenants à partir des différences entre les langues



Non



- recours à des traductions d’une langue à l’autre



Non



4. Gestion de l’utilisation des langues dans la classe - une seule langue présente dans la communication



Oui



Oui



Oui



- recours à des emprunts à l’autre langue quand le mot emprunté n’existe pas



Non



Non



Non



100 101



Lecture des chiffres. Écriture de mots sous dictée.
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- recours à de l’alternance codique servant à mieux expliquer



Non



Non



Non



- le maître a-t-il la langue de scolarisation comme langue première ?



Oui



Oui



Non applicable



- le maître a-t-il eu une formation initiale générale ?



Oui



Oui



Oui



- le maître a-t-il eu un renforcement linguistique dans cette langue ?



Non



Non



Non applicable



- le maître a-t-il eu une formation didactique dans cette langue ?



Oui



Oui



Oui



- le maître s’estime-t-il bien « armé » pour enseigner cette langue ?



Oui



Oui



Non applicable



- le maître s’estime-t-il bien « armé » pour enseigner dans cette langue ?



Oui



Oui



Non applicable



- dans quel(s) domaine(s) le maître aimerait-il recevoir un appui ?



Non expression de besoin



Non expression de besoin



Non expression de besoin



- un manuel est-il utilisé ?



Oui



Oui



Oui



- combien d’élèves par manuel pendant la leçon ?



1/1



Non applicable



Non applicable



- combien d’élèves avec le manuel pendant la leçon ?



Tous



Non applicable



Non applicable



- des supports authentiques (journaux, chansons, publicités) sont-ils utilisés ? Si oui, lesquels ?



Non applicable



Non applicable



Non applicable



- d’autres matériels sont-ils utilisés ? Si oui, lesquels ?



Dessins



Dessins



Gestes/ mimique



5. Niveau linguistique du maître dans la langue de scolarisation



6. Supports de l’enseignement
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Impression d’ensemble -



classe pléthorique ; la discipline n’est pas aisée à maintenir ;



-



le maître parle bien la langue nationale (et le français) ; il semble à l’aise avec les méthodologies préconisées ;



-



certaines instructions et appréciations sont données en français même en cours de/en langue nationale ;



-



il n’y a jamais recours à la langue nationale pendant le cours de français ;



-



apparemment, tous les élèves parlent le mooré ;



-



il n’y a pas de communication horizontale, même en langage.



Observation en classe de CP2 à Noungou (50 élèves) Date : 7/01/09 Observatrice : PARÉ-KABORÉ Afsata Enseignant : ROMBA Alexandre Remarque générale : Il convient de signaler d’emblée que cet enseignant n’a pas eu une formation complète pour tenir cette classe d’école satellite. Aussi, se contente-il (après en avoir informé l’inspection), d’enseigner seulement les maths en LN, tout le reste se faisant en français. Les chants et récitations se font néanmoins en français ou en LN de manière indifférente. 3 leçons observées : maths en LN ; lecture et écriture en français -



Maths en LN : présentation des nombres de 300 à 350, de 9h30 à 10h



La méthode d’enseignement n’est pas franchement transmissive mais en est proche. En effet, les élèves sont amenés à appliquer des règles déjà connues mais un gros effort est fait pour les amener à s’exprimer, mais avec peu d’interactions élèves-élèves. Le modèle didactique ne faisait pas appel à des traductions. Cependant, en terme de gestion de l’utilisation des langues en classe, on peut dire que toutes les deux langues sont présentent dans la communication enseignant-élèves, élèvesenseignant. Le profil de l’enseignant : La LN utilisée est la langue première de l’enseignant qui n’a pas eu une formation professionnelle initiale mais un perfectionnement resté à mi-chemin pour l’enseignement bilingue. Aussi, ne se sent-il pas suffisamment armé pour tenir la classe selon les exigences d’un enseignement bilingue. Besoin en formation de l’enseignant : L’enseignement de et en LN selon le principe de l’approche intégrale constitue le besoin de formation exprimé.
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Le support de l’enseignement est essentiellement constitué du tableau noir et des ardoises pour cette leçon-ci. Les documents utilisés en général dans cette classe sont les suivants : •



Lire au Burkina 1ère année, utilisé donc pour la 2e année



•



Geel sebre 1ère année, adapté pour la 2e année



•



Français fondamental, manuel de lecture 1ère année des ES et des centres Banma Nouara 1



Autres ouvrages utilisés en 1ère année : Gome, karem la f guls moore •



Lecture et écriture, la consonne V



La méthode d’enseignement a une tendance plus franchement transmissive dans la mesure où le maître pose les questions et les élèves répondent de manière répétitive bien qu’ils aient un temps de parole assez appréciable. L’apprentissage de la langue de scolarisation (ici le français) se fait par l’apprentissage de la lecture, les productions orales et écrites ainsi que des activités morphosyntaxiques et phonétiques. -



L’enseignant



Le profil de l’enseignant : La LN utilisée est la langue première de l’enseignant qui n’a pas eu une formation professionnelle initiale mais un perfectionnement resté à mi-chemin pour l’enseignement bilingue. Aussi, ne sent-il pas suffisamment armé pour tenir la classe selon les exigences d’un enseignement bilingue. L’enseignement en français prend ainsi le pas. Besoin en formation de l’enseignant : l’enseignement de et en LN selon le principe de l’approche intégrale constitue le besoin de formation exprimé. Le support de l’enseignement est essentiellement constitué du tableau noir et des ardoises pour cette leçon-ci. Les documents utilisés en général dans cette classe sont les suivants :
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Tableau des observations Classe A



Classe A



Classe A



Lieu et date : école de NOUNGOU 7/01/09



Lieu et date : école de NOUNGOU 7/01/09



Lieu et date : école de NOUNGOU 7/01/09



Effectifs : 50



Effectifs : 50



Effectifs : 50



Niveau : CP2



Niveau : CP2



Niveau : CP2



Langue d’enseignement : français



Langue d’enseignement : français



Langue d’enseignement : français



Matière enseignée : maths en LN



Matière enseignée : lecture en français



Matière enseignée : écriture en français



Sujet de la leçon : présentation des nombre de 300 à 350



Sujet de la leçon : la consonne V



Sujet de la leçon : la consonne V



X



X



X



X



X



X



X



1. Les méthodes d’enseignement/ apprentissage des langues Type transmissif (indices ci-dessous donnent une note agrégée de 0 à 6) Le temps de parole du maître est supérieur à celui des élèves. Le maître pose toujours les questions. Il n’y a qu’une réponse possible aux attentes du maître. Il n’y a pas d’interaction élèvesélèves. Le maître donne d’abord la règle, que



X



Burkina Faso



les élèves appliquent. L’activité de l’élève est souvent résumée à la récitation/répétition de la règle.



X



X



X



Type constructiviste (indices ci-dessous donnent une note agrégée de 0 à 6) Le temps de parole des élèves est supérieur à celui du maître.



X



Les élèves posent des questions. Le maître prend en considération plusieurs types de réponses. Il y a des interactions élèves-élèves.



X



Les élèves construisent une règle à partir de manipulations/observations. L’élève est amené à réinvestir les règles dégagées. 2. Apprentissage de la langue de scolarisation L’enseignement de la langue de scolarisation est-il un enseignement de type communicatif ? (indices agrégés cidessous donnent une note de 0 à 4)



X



X



X
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- apprentissage de la compréhension orale - apprentissage de la lecture



X



- apprentissage de la production orale



X



- apprentissage de la production écrite



X



L’enseignement de la langue de scolarisation s’accompagne-t-il d’une réflexion sur le fonctionnement (grammatical, linguistique) de cette langue ? (indices agrégés ci-dessous donnent une note de 0 à 3) - activités sur la morphosyntaxe de cette langue



X



- activités sur la correction phonétique de cette langue



X



- activités sur le lexique de cette langue 3. Modèles didactiques : existe-t-il des liens entre les apprentissages en LN et les apprentissages en français ? (indices agrégés cidessous donnent une note de 0 à 3) - comparaisons explicites faites entre les systèmes



Burkina Faso



- analyses d’erreurs des apprenants à partir des différences entre les langues - recours à des traductions d’une langue à l’autre



X



4. Gestion de l’utilisation des langues dans la classe - une seule langue présente dans la communication - recours à des emprunts à l’autre langue quand le mot emprunté n’existe pas - recours à de l’alternance codique servant à mieux expliquer 5. Niveau linguistique du maître dans la langue de scolarisation - le maître a-t-il la langue de scolarisation comme langue première ? - le maître a-t-il eu une formation initiale générale ? - le maître a-t-il eu un renforcement linguistique dans cette langue ? - le maître a-t-il eu une formation didactique



NON (français)



NON



OUI mais incomplet OUI mais incomplet
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dans cette langue ? - le maître s’estime-t-il bien « armé » pour enseigner cette langue ?



NON



- le maître s’estime-t-il bien « armé » pour enseigner dans cette langue ?



NON



- dans quel(s) domaine(s) le maître aimerait-il recevoir un appui ?



ENSEIGNEMENT DE ET EN LN



6. Supports de l’enseignement - un manuel est-il utilisé ?



NON



NON



NON



- des supports authentiques (journaux, chansons, publicités) sont-ils utilisés ? Si oui, lesquels ?



NON



NON



NON



- d’autres matériels sont-ils utilisés ? Si oui, lesquels ?



TABLEAU NOIR, ARDOISES



TABLEAU NOIR, ARDOISES



TABLEAU NOIR, ARDOISES



- combien d’élèves par manuel pendant la leçon ? - combien d’élèves avec le manuel pendant la leçon ?



Au titre des entretiens -



Avec l’enseignant



Nous avons affaire à un enseignant certifié dont l’expérience dans l’éducation bilingue est de deux ans. Il leur est préconisé l’usage des approches actives et



Burkina Faso
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c’est ce qu’il a le sentiments d’utiliser en général en faisant appel au vécu des élèves, à des manipulations et travaux de groupes. L’intérêt pédagogique de l’usage des LN a été situé au plan de la facilitation des apprentissages du fait de la maîtrise orale de la langue d’enseignement. Les disciplines enseignées : En principe, les disciplines enseignées dans les LN sont les maths, l’expression orale et toutes les autres disciplines et cela, selon des directives imposées d’en haut. Aucune matière n’a été identifiée comme ne pouvant être enseignée qu’en LN ou qu’en français. Les méthodes d’enseignement contenues dans les manuels ont été jugées en adéquation avec les méthodes auxquelles les enseignants ont été initiés : il s’agit de l’approche intégrale pour le langage et de la méthode déductive (concret, semiconcret, abstrait) pour les maths. Il y a autant de livres de lecture qu’il y a d’élèves Le choix de langue nationale s’impose de part le milieu mais l’insuffisance de la formation a déjà été signalée entraînant donc un besoin de formation en approche intégrale. Au titre de la formation continue, des thèmes de l’éducation inclusive, la lecture à l’école primaire, l’expression orale, la décentralisation, le nouveau système d’évaluation des agents, ont été signalés. Cela soit par des recyclages, soit au titre des conférences pédagogiques (trois jours par an) ou des groupes d’animation pédagogique (huit jours par an). Il y a aussi les visites de classe (environ deux par an) qui sont formatrices. Au titre des difficultés, la non-uniformisation des documents et des approches pédagogiques a été signalée. -



Avec l’inspecteur



L’école existe depuis 1996 et a été normalisée en 2000. Les enseignants sont certifiés mais sont venus malgré eux dans cette école. Il leur manque souvent la formation en transcription et sur certains aspects méthodologiques comme le transfert. Les manuels aussi font souvent défaut surtout en LN. Les statistiques indiquent une bonne évolution des enfants après le cycle de l’ES, avec de bons résultats au CEP et à l’entrée en 6e comparativement aux taux nationaux Tout comme les enseignants et les parents d’élèves, les atouts de l’éducation bilingue au plan pédagogique et au plan de la sauvegarde du patrimoine sont relevés. Les parents ont particulièrement insisté sur la facilité de communication qu’ils ont avec leurs enfants scolarisés en école bilingue.
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3.3. Observation de classe : École bilingue privée Saint-Viateur Observation de la classe du CP1 bilingue à Saint-Viateur (Ouagadougou) Lieu : École primaire à Saint-Viateur, école de l’Église catholique située dans la ville de Ouagadougou. -



Observation le 09/01/09 de 8h30 à midi par N. Nikièma ;



-



Maîtresse : Mme Tapsoba née Lallsaga Judith. Titulaire du bac et du BEPC ; diplôme : CEAP (certificat élémentaire d’aptitude pédagogique). Langue maternelle : mooré. Elle revient d’un congé de maternité et a pris la classe à la rentrée du deuxième trimestre en début janvier. Elle a poursuivi les leçons à partir de là où le maître précédent s’était arrêté.



Enseignement du français oral (langage) -



Guide du maître utilisé : Parlons français/d gom fãrende. Livre de langage pour les écoles bilingues 1ère année (Dossiers 5 à 12). Ronéotypé ; reliure en spirales102.



-



Leçon du jour : Dossier 9, dialogue 4 : la salle de classe.



Assisté à deux séances de langage intercalées de séances de lecture/écriture et de calcul en langue mooré. Le dialogue met en scène un maître posant des questions (trois) en français à un élève qui lui répond dans la même langue. Le dialogue est expliqué d’abord en langue nationale mooré, puis exécuté en français avec la mimique, changement de position selon le rôle joué (rôle de maître ou rôle d’élève). Après l’acquisition du dialogue en français par les élèves, ces derniers sont invités sur la scène pour jouer les rôles, en convenant entre eux de qui joue le rôle du maître ou de l’élève. En cas de difficulté pour se souvenir de ce qu’il faut dire, le maître souffle la réponse en langue nationale ou invite l’enfant en scène à demander de l’aide à qui il/elle veut parmi ses pairs restés assis. Seul le maître utilise la langue nationale ; les élèves interviennent seulement en français. Le maître accepte certains écarts peu importants par rapport à la formulation modèle, mais corrige au besoin et rétablit la formulation modèle dans la reprise.



Enseignement de la lecture/écriture en langue mooré -



Guide utilisé : D karem la d guls moore. Manuel de lecture 1ère année. 3e édition.



Autres documents sur la table du maître : Manuel de l’élève : D karem la d guls moore. Manuel de lecture 1ère année. 3e édition. 102



Le maître n’a donc pas le document révisé et édité par l’OSEO.



Burkina Faso
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Guide du maître : D karem la d guls moore. Thèmes de causerie (textes provisoires). Octobre 1999. -



Leçon du jour : leçon 7.



Assisté à deux séances, l’une de lecture de mots, l’autre de lecture suivie de textes. La leçon fait suite à une précédente (qui a eu lieu le jour précédent) où le symbole du jour a été étudié (lu et écrit). Après la lecture des lettres i, o, ê représentant des sons brefs ou longs (symboles alors doublés dans la graphie), le maître écrit et fait lire des syllabes (li, bê, le, ro, raa), et invite à chaque fois les élèves à trouver des mots de la langue contenant lesdites syllabes. La lecture de mots est ensuite faite sur la base du corpus ainsi constitué à partir des réponses des élèves. Des mots ont également été écrits sur les ardoises et les graphies corrigées au tableau par des élèves interrogés. À la deuxième séance, un texte de lecture de cinq lignes a été reproduit au tableau par le maître pendant la pause et a été l’objet d’exercices de lecture après des explications du sens de certains mots. Des élèves ont également été invités à identifier dans le texte des syllabes dans des mots, des mots dans des phrases ou des phrases entières à la demande de la maîtresse et situées à divers endroits dans le texte. L’avis des élèves restés assis a été demandé ainsi que des corrections éventuelles par ces derniers ou des applaudissements.



Enseignement du calcul Documents sur la table du maître : Guide : Gèèl zâmsg sebre. Pipi yuumde. 2003. Manuel de l’élève : Gèèl zâmsg sebre. Karen-biig sebre. Pipi yuumde. 2003. Leçon du jour : addition et soustraction Après une lecture par les élèves, des chiffres 0 à 9 figurant dans un coin du tableau, des opérations ont été effectuées (4 + 2 = ; 3 + = 6 ; 5 - 2 = ; 2 ne 3 = ). Des démonstrations de la procédure suivie pour parvenir à la réponse ont été demandées et fournies par des élèves qui se relayaient au tableau. Des exercices similaires ont été effectués sur les ardoises.
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Classe A



Classe A



Classe A



Classe A



Lieu et date :



Lieu et date :



Lieu et date :



Lieu et date :



Effectifs : 41



Effectifs : 41



Effectifs : 41



Effectifs : 41



Niveau : CP1



Niveau : CP1



Niveau : CP1



Niveau : CP1



Langue d’enseignement : Mooré



Langue d’enseignement : Mooré



Langue d’enseignement : français



Langue d’enseignement :



Matière enseignée : lectureécriture



Matière enseignée : calcul



Matière enseignée : langage (français oral)



Matière enseignée :



Sujet de la leçon :



Sujet de la leçon : addition et soustraction



Sujet de la leçon : D9/d4 la salle de classe



Sujet de la leçon :



Le temps de parole du maître est supérieur à celui des élèves.



3/6



3/6



3/6



Le maître pose toujours les questions.



Oui



Oui



Non



Il n’y a qu’une réponse possible aux attentes du maître.



Oui



Oui



Non



Il n’y a pas d’interaction élèvesélèves.



Non



Non



Jeux de rôles



Le maître donne d’abord la règle, que les élèves appliquent.



Modèle au tableau



Non



Non applicable



L’activité de l’élève est souvent



Non



Non



1. Les méthodes d’enseignement/apprentissage des langues Type transmissif (indices cidessous donnent une note agrégée de 0 à 6)



103



103



Demande de démonstrations, de preuves qu’on a bien compris.



Oui



104



Burkina Faso



résumée à la récitation/répétition de la règle. Type constructiviste (indices cidessous donnent une note agrégée de 0 à 6) Le temps de parole des élèves est supérieur à celui du maître.



3/6



3/6



3/6



Les élèves posent des questions.



Non



Non



Oui



Le maître prend en considération plusieurs types de réponses.



Non applicable



Non applicable



Oui



Il y a des interactions élèvesélèves.



Non



Non



Oui



Les élèves construisent une règle à partir de manipulations/observations.



Oui



Oui



Non applicable



L’élève est amené à réinvestir les règles dégagées.



Oui



Oui



Non



Non applicable



Oui



105



106



2. Apprentissage de la langue de scolarisation L’enseignement de la langue de scolarisation est-il un enseignement de type communicatif ? (indices agrégés ci-dessous donnent une note de 0 à 4) 107



- apprentissage de la compréhension orale



Oui



- apprentissage de la lecture



Oui



Oui



108



Non applicable



- apprentissage de la production orale



Non applicable



Non applicable



Cf. note 4.



- apprentissage de la production écrite



Non



109



Non applicable



Non applicable



Non applicable



Non applicable



L’enseignement de la langue de scolarisation s’accompagne-t-il d’une réflexion sur le fonctionne104



Les séances d’expression guidée/expression libre sont prévues à partir de la leçon 11. Questions contenues dans le dialogue. 106 Une séance de réinvestissement est prévue dans l’après-midi. 107 Explications de mots ou d’expressions par le maître 108 Lecture des chiffres. 109 Écriture de mots sous dictée. 105
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ment (grammatical, linguistique) de cette langue ? (indices agrégés ci-dessous donnent une note de 0 à 3) - activités sur la morphosyntaxe de cette langue



Non applicable



Non applicable



Non applicable



- activités sur la correction phonétique de cette langue



Oui



Non applicable



Oui



- activités sur le lexique de cette langue



Oui



Non applicable



Non explicitement



3. Modèles didactiques : existet-il des liens entre les apprentissages en LN et les apprentissages en français ? (indices agrégés ci-dessous donnent une note de 0 à 3)



Non 110 applicable



Non applicable



- comparaisons explicites faites entre les systèmes



Non



- analyses d’erreurs des apprenants à partir des différences entre les langues



Non



- recours à des traductions d’une langue à l’autre



Oui



4. Gestion de l’utilisation des langues dans la classe 111



- une seule langue présente dans la communication



Oui



Oui



Non



- recours à des emprunts à l’autre langue quand le mot emprunté n’existe pas



Non



Non



Non applicable



- recours à de l’alternance codique servant à mieux expliquer



Non



Non



Oui



- le maître a-t-il la langue de scolarisation comme langue première ?



Oui



Oui



Non applicable



- le maître a-t-il eu une formation initiale générale ?



Oui



Oui



Oui



5. Niveau linguistique du maître dans la langue de scolarisation



110 111



Enseignement prévu et exécuté exclusivement en langue nationale. Mais seul le maître utilise au besoin la langue nationale.



Burkina Faso



112



- le maître a-t-il eu un renforcement linguistique dans cette langue ?



Info non disponible



- le maître a-t-il eu une formation didactique dans cette langue ?



Info non disponible (cf. note 10)



Non applicable



Oui



- le maître s’estime-t-il bien « armé » pour enseigner cette langue ?



Idem



Non applicable



Non applicable



- le maître s’estime-t-il bien « armé » pour enseigner dans cette langue ?



Idem



Cf. note 10



Non applicable



- dans quel(s) domaine(s) le maître aimerait-il recevoir un appui ?



Idem



Cf. note 10



- un manuel est-il utilisé ?



Oui



Oui



Guide



- combien d’élèves par manuel pendant la leçon ?



1/1



Non appli113 cable



Non applicable



- combien d’élèves avec le manuel pendant la leçon ?



Tous



Cf. note 7



Non applicable



- des supports authentiques (journaux, chansons, publicités) sont-ils utilisés ? Si oui, lesquels ?



Non applicable



Non applicable



Non applicable
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Non applicable



6. Supports de l’enseignement



- d’autres matériels sont-ils utilisés ? Si oui, lesquels ?



Gestes/ mimique



Impression d’ensemble :



112 113



-



La maîtresse a un bon niveau ; elle est à l’aise et a fait une très bonne prestation.



-



La maîtresse parle bien la langue nationale et semble avoir eu une bonne formation.



-



Les élèves suivent bien dans l’ensemble. La classe n’accuse pas de retard majeur.



-



Le maître adopte une approche participative et l’intégration des deux langues d’enseignement nous paraît bien réussie.



Nous n’avons pas pu interroger l’enseignante sur la question. Manuels non utilisés au cours de la leçon.



294| Les langues de scolarisation en Afrique francophone



-



La maîtresse soupçonne que tous les élèves ne parlent pas bien la langue nationale d’instruction.



Observation en classe de CP2 bilingue à Saint-Viateur (40 élèves) Date : 9/01/09 Observatrice : PARÉ-KABORÉ Afsata Enseignante : SYMPORE Évelyne 4 leçons observées : lecture en français, grammaire en langue nationale, écriture en français, maths en LN Tableau des observations



1. Les méthodes d’enseignement/appr entissage des langues Type transmissif (indices ci-dessous donnent une note agrégée de 0 à 6)



Classe A



Classe A



Classe A



Classe A



Lieu et date : école StViateur 9/01/09, 8h15



Lieu et date : école StViateur 9/01/09, 9h45



Lieu et date : école StViateur 9/01/09, 10h15



Lieu et date : école StViateur, 9/01/09, 10h45



Effectifs : 40



Effectifs : 40



Effectifs : 40



Effectifs : 40



Niveau : CP2



Niveau : CP2



Niveau : CP2



Niveau : CP2



Langue d’enseignement : Mooré



Langue d’enseignement : Mooré



Langue d’enseignement : Mooré



Langue d’enseignement : Mooré



Matière enseignée : lecture en français



Matière enseignée : grammaire LN



Matière enseignée : expression écrite en français



Matière enseignée : géométrie en LN



Sujet de la leçon : la consonne H



Sujet de la leçon : gombila (le mot)



Sujet de la leçon : la consonne H



Sujet de la leçon : yaas-susus yaremde (le rectangle)



Burkina Faso



Le temps de parole du maître est supérieur à celui des élèves. Le maître pose toujours les questions.



X



X



Il n’y a qu’une réponse possible aux attentes du maître.



X



X



X



Il n’y a pas d’interaction élèvesélèves. Le maître donne d’abord la règle, que les élèves appliquent. L’activité de l’élève est souvent résumée à la récitation/répétition de la règle.



X



X



X



X



X



X



Il y a des interactions élèves-élèves.



X



X



Les élèves construisent une règle à partir de manipulations/observations.



X



X



L’élève est amené à réinvestir les règles dégagées.



X



X



Type constructiviste (indices ci-dessous donnent une note agrégée de 0 à 6) Le temps de parole des élèves est supérieur à celui du maître. Les élèves posent des questions. Le maître prend en considération plusieurs types de réponses. X
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2. Apprentissage de la langue de scolarisation L’enseignement de la langue de scolarisation est-il un enseignement de type communicatif ? (indices agrégés cidessous donnent une note de 0 à 4) - apprentissage de la compréhension orale



X



- apprentissage de la lecture



X



X



X



- apprentissage de la production orale



X



X



X



- apprentissage de la production écrite



X



X



L’enseignement de la langue de scolarisation s’accompagne-t-il d’une réflexion sur le fonctionnement (grammatical, linguistique) de cette langue ? (indices agrégés ci-dessous donnent une note de 0 à 3) - activités sur la morphosyntaxe de cette langue



X



X



- activités sur la correction phonétique de cette langue



X



X



- activités sur le lexique de cette langue



X



3. Modèles didactiques : existe-t-il des liens entre les apprentissages en LN et les apprentissages en français ? (indices agrégés ci-



Burkina Faso



dessous donnent une note de 0 à 3) - comparaisons explicites faites entre les systèmes



X



X



- analyses d’erreurs des apprenants à partir des différences entre les langues



X



X



- recours à des traductions d’une langue à l’autre



X



X



X



4. Gestion de l’utilisation des langues dans la classe - une seule langue présente dans la communication - recours à des emprunts à l’autre langue quand le mot emprunté n’existe pas (ou n’est pas trouvé) - recours à de l’alternance codique servant à mieux expliquer



X



X



X



X



5. Niveau linguistique du maître dans la langue de scolarisation - le maître a-t-il la langue de scolarisation comme langue première ?



Oui



- le maître a-t-il eu une formation initiale générale ?



Oui



- le maître a-t-il eu un renforcement linguistique dans cette langue ?



Oui



X
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- le maître a-t-il eu une formation didactique dans cette langue ?



Oui



- le maître s’estime-t-il bien « armé » pour enseigner cette langue ?



Oui



- le maître s’estime-t-il bien « armé » pour enseigner dans cette langue ?



Oui



- dans quel(s) domaine(s) le maître aimerait-il recevoir un appui ?



Technique d’expression en LN Approches en expression écrite



6. Supports de l’enseignement - un manuel est-il utilisé ?



Oui



- combien d’élèves par manuel pendant la leçon ?



Un (1)



- combien d’élèves avec le manuel pendant la leçon ?



Tous



- des supports authentiques (journaux, chansons, publicités) sont-ils utilisés ? Si oui, lesquels ?



Non



- d’autres matériels sont-ils utilisés ? Si oui, lesquels ?



Non



Non



Non



Tableau noir, ardoises



Tableau noir, ardoises, objets divers de la classe en forme de rectangle (feuilles, armoire, table, panneau, etc.)



Ouvrages utilisés au cours de l’observation -



Fãrend gom-biis kaorengo la a goam zãomsg sebre. Manuel de lecture et d’expression-compréhension pour les écoles bilingues. Version en mooré, 2e édition. MEBA, Nouvelle éducation de base (NEB), OSEO, 2003, Ouagadougou.
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Autres ouvrages en usage -



Geel sebre 2e année, 2003, MEBA, OSEO, Ouagadougou.



-



Moore gom-wugbo, Elan développement, 2000, Burkina Faso.



-



Ges-kãag zamseg sebre. Manuel d’observation, 2003, MEBA, NEB, OSEO.



-



Ten-baoosem sebre 2e année. Cours de géographie en mooré, 2e année.



Commentaires généraux Nous avons affaire à une enseignante ayant reçu une formation initiale dans les ENEP et également une formation pour l’éducation bilingue. Elle se sent suffisamment armée pour assurer l’enseignement bilingue même si elle dit avoir besoin de renforcement en approches pédagogiques de l’expression écrite en français et de techniques d’expression en langue nationale. La tendance pédagogique observée est plus constructiviste que transmissive, surtout pour ce qui est des deux matières enseignées en LN (grammaire et géométrie). On note également une interconnexion assez fréquente entre différentes disciplines (lecture et écriture) et entre les deux langues utilisées. Les conditions d’études semblent assez intéressantes, au regard des ouvrages disponibles et en usage. L’enthousiasme de l’enseignante et son aisance à tenir la classe tant en français qu’en LN sont perceptibles. Elle parvient à faire participer les élèves. Chaque leçon est introduite par des rappels et finit sur une évaluation formative qui l’amène parfois à reprendre l’explication de notions pour certains élèves n’ayant pas bien compris. Il est perceptible aussi que les élèves ont une assez bonne maîtrise du français oral tout comme de la LN.



3. Liste des personnes ressources/enquêteurs Nom et prénom



Fonction assumée



Mme Kinda R. Emma



Personne ressource/correspondant MEBA



Diallo Mohamadou



Enquêteur principal/ressources diplômes délivrés (université)



Ouédraogo T. Alain



Enquêteur principal/ressources cherche /CNRST/UK



Mme Kinda R. Emma



Enquêteur principal/données sur l’enseignement de base



Ouédraogo P. Paul



Enquêteur principal/ressources en alphabétisation



Niya Pierre



Enquêteur principal/Études sur EB ; opinions



Korogho Albert



Enquêteur principal/Données sur édubil. MEBA/OSEO



humaines



en



recherche ;



humaines



en



re-
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4. CV résumés des auteurs et de leurs publications CV résumé de Norbert Nikièma Norbert Nikièma est professeur de linguistique à l’Université de Ouagadougou, Burkina Faso, où il a fait son DUEL et sa licence d’anglais avant d’obtenir un master de linguistique aux États-Unis à l’Université d’Ohio, Athens, puis un doctorat (un Ph. D.) de linguistique à l’Université d’Indiana, Bloomington. En dehors et en plus de la linguistique générale et africaine dans le domaine de la descriptive et portant sur la structure et le fonctionnement du mooré et les langues gur, il s’est investi dans la problématique entre langue et éducation pour le développement en se focalisant sur l’utilisation des langues locales dans l’alphabétisation et l’éducation non formelle et formelle, l’instrumentalisation desdites langues pour qu’elles puissent assumer la fonction de langues d’instruction, le développement de politiques linguistiques et éducatives dans cette optique. Il mène depuis le milieu des années 1990 une recherche-action en matière d’éducation bi/plurilingue et a collaboré, dans ce cadre, au développement de la formule MEBA-OSEO décrite dans ce document. Les résultats de ses activités de recherche ces dernières années dans la problématique langues et éducation pour le développement se présentent comme cidessous. 1992 L’expérimentation de la méthode ALFAA : bref bilan et perspectives Ouagadougou, OSEO (multigr.). 1995 « Évolution de la question de l’utilisation des langues nationales dans le système éducatif au Burkina Faso », Berichte des Sonderforschungsbereichs, nº 268, pp. 187-199. « Problématique de l’utilisation des langues nationales à l’école dans le contexte de conflit des intérêts de classes au Burkina Faso », Cahiers du CERLESHS, n° 12, pp. 213-135. 1996 L’expérimentation de la méthode ALFAA : bref bilan et perspectives. Ouagadougou, OSEO. (Multigr.). Avec la collaboration de N. A. Sawadogo. 1997 Moor no-tûur gulsg sebre/Dictionnaire orthographique du mooré. Ouagadougou, Imprimerie SOGIF (co-auteur : Kinda Jules). 1998 « La question de l’utilisation des langues nationales dans l’espace francophone africain et au Burkina Faso », in Aschaber, M. G. (ed.), Aspekte des Geschichte Afrikas / Aspects of African History / Aspects de l’Histoire africaine. Westendorf-Wien-Melk, Harmoni, pp. 179-198. « À la recherche de formules alternatives d’éducation dans la perspective d’un développement durable au profit du plus grand nombre », in Actes du Forum National de la Recherche Scientifique et des Innovations Technologiques (FRSIT), Ouagadougou, 30 mars-5 avril 1998.
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2000 « La scolarisation bilingue accélérée langues nationales-français comme alternative viable de l’éducation de base formelle au Burkina Faso », in Mélanges en l’honneur du professeur Coulibaly Bakary à l’occasion du 25e anniversaire de la création du département de linguistique. Ouagadougou, Presses Universitaires de Ouagadougou (Cahiers du CERLESHS, Numéro spécial 2000/2), pp. 123-156. « Bibliographie annotée de propos et prises de positions de nationaux sur les langues nationales dans l’éducation au Burkina Faso », in Mélanges en l’honneur du professeur Coulibaly Bakary à l’occasion du 25e anniversaire de la création du département de linguistique. Ouagadougou, Presses Universitaires de Ouagadougou (Cahiers du CERLESHS, Numéro spécial 2000/2), pp. 107122. 2003 « Contribution aux propositions de glottopolitique pour le Burkina multilingue », in Nikièma, N. et Salo, P. (eds.), Mélanges en l’honneur des professeurs Ambroise Zagre et Galli Médah à l’occasion de leur départ à la retraite. Ouagadougou, Presses Universitaires de Ouagadougou (Cahiers du CERLESHS, Numéro spécial 2003/1), pp. 173-202. 2005 « Les langues nationales dans l’administration pour la bonne gouvernance et la participation démocratique », in Actes du 5e colloque interuniversitaire sur la coexistence des langues en Afrique de l’Ouest. Ouagadougou 27-30 septembre 2004. Ouagadougou, Presses Universitaires de Ouagadougou (Cahiers du CERLESHS, Numéro spécial, 5), pp. 45-72. 2006 « Les variations dialectales dans l’orthographe du mooré : leçons pour l’harmonisation des orthographes des langues gur », Gbegbó/Études gbe/Gbe Studies, nº 3, pp. 173-196. « Situation sociolinguistique et politique linguistique postcoloniale du Burkina Faso dans l’espace francophone ouest-africain », Quo vadis, Romania ?, nº 27, pp. 24-37. 2008 « Une recherche-action en éducation multilingue au Burkina Faso », in Tourneux, H. (dir.), Langues, cultures et développement. Paris, Karthala, pp. 251276. « Mother tongue and bilingual literacy programmes in non formal and formal education », in Improving the Quality of Mother Tongue based Literacy and Learning. Case Studies from Asia, Africa and America. Bankok, UNESCOBankok, pp. 114-123. 2009 « Pour un statut de "langue partenaire de scolarisation" pour le français dans l’espace francophone », in Napon, A. (dir.), Actes du septième colloque inter-universitaire sur la coexistence des langues en Afrique de l’Ouest (20-22 octobre 2008). Ouagadougou, Université de Ouagadougou/Presses Universitaires de Ouagadougou, pp. 419-458. 2010 « Enseignement en contexte multilingue et formation des enseignants bilingues en Afrique de l’Ouest ‘francophone’ : un état des lieux », in Chatry-Komarek, M.
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(ed.), Professionnaliser les enseignants de classes multilingues en Afrique. Paris : L’Harmattan, pp. 12-14. 2010 « Implementing a multilingual model of education in Burkina Faso: successes, issues and challenges », in Heugh, K. et Skutnabb-Kangas, T. (eds.), Multilingual Education Works: from the Periphery to the Centre. New Delhi: Orient BlackSwan. Adresse postale : 01 BP 983 Ouagadougou 01, Burkina Faso Adresse e-mail : [email protected] ; [email protected]



CV résumé de Afsata Paré-Kaboré Situation professionnelle -



Enseignante-chercheure en sciences de l’éducation, à l’Université de Koudougou (Burkina Faso).



-



Directrice du centre de pédagogie universitaire (CPU) de l’Université de Koudougou depuis janvier 2008.



-



Plusieurs études, conférences et formations sur contrats ponctuels exécutés avec des partenaires divers.



Activites de recherche Acitivités de recherche orientées sur les questions de formations des formateurs, d’éducation des filles, de politiques éducatives. Thèse et mémoire -



Thèse de doctorat (Ph. D.) : « Influence de la famille polygame ou monogame burkinabè sur la performance scolaire des filles et des garçons (cours moyen de quatre écoles primaires de Ouagadougou) ». Soutenue à l’Université de Montréal en 1996.



-



Mémoire de licence : « Étude portant sur la réforme de l’éducation au Burkina Faso : incidences sur la formation des enseignants ». Université Catholique de Louvain, 1986.



Ouvrages (manuels) -



Guide pratique pour le recrutement paritaire entre filles et garçons, femmes et hommes dans l’éducation formelle et non formelle, Afrique de l’Ouest et du Centre. Commandité et édité par le CIEFFA avec la contribution financière de l’UNESCO et de l’UA. En co-auteur. 2007. 74 p.



-



Guide pédagogique Les droits de l’enfant à l’école. Commandité et édité par Plan Burkina et le Bureau régional de Plan en Afrique de l’Ouest. En co-auteur. 2002. 137 p.
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Quelques publications dans des revues ou des ouvrages collectifs -



« Les répétiteurs à domicile dans la ville de Ouagadougou : état des lieux et influence sur le rendement des élèves au secondaire », Cahiers du CERLESH, n° 29, 2008.



-



« Éducation islamique entre non formel et formel : insertion pédagogique et sociale dans le contexte burkinabè », Éducation comparée, vol. 62, Éducation, religion et laïcité, t. 2, Regards croisés et enjeux dans les pays du sud et du nord, 2007, pp. 215-230.



-



« Éducation et développement : les enjeux du renforcement des capacités humaines », in Compaoré, F., Compaoré, M., Lange, M.-F. et Pilon, M. (eds.), La question éducative au Burkina Faso : regards pluriels. Ouagadougou, CNRST/Imprimerie de l’Avenir du Burkina, 2007, pp. 107-118.



-



« La problématique des programmes de motivation scolaire et de soutien aux filles au Burkina Faso », Anales de l’Université de Ouagadougou, série A, vol. 5, juin 2007.



-



« Intégrer l’espace et le temps pour faire de l’école un lieu de médiation culturelle et un facteur de développement socio-économique », publication électronique des actes du colloque international de l’AFEC, 22, 23 et 24 juin 2006 à Lille (France), « L’école lieu de tensions et de médiations : quels effets sur les pratiques scolaires », pp. 536-547.



Quelques conférences et communications des cinq dernières années -



Colloque 2009 de l’AFEC « Orientation et mondialisation » : La dynamisation du système d’orientation scolaire et professionnelle au Burkina Faso : quelles leçons tirer de l’expérience du Québec ? Dijon 25-27 juin 2009.



-



Exposé de cadrage du thème 1 Le rôle renouvelé de l’enseignant, lors de la réunion-débat de la CONFEMEN sur la « Pratique de classe et environnement scolaire et extrascolaire », 4-7 juin 2009, Dakar (Sénégal).



-



Colloque 2007 de l’AFEC « Approches comparatives des traditions et modernités éducatives ; quelles rencontres entre l’Orient et l’Occident - entre le Sud et le Nord ? », Alexandrie, 28-31 octobre 2007. Démocratie et éducation en Afrique traditionnelle : cas des mossi au Burkina Faso.



-



Conférence à la table ronde inaugurale du colloque 2007 de l’AFEC sur « Mondialisation, modernité, spiritualité », Alexandrie, 28 octobre 2007. Les contes et légendes, outils de l’éducation traditionnelle en Afrique : point de convergence ou de divergence avec les orientations de l’éducation occidentale.



-



11e congrès de l’Association internationale d’éducation familiale (AIFREF). Communication : Les associations de parents d’élèves (APE) et la gestion scolaire au Burkina Faso. Coimbra (Portugal), 11-15 avril 2007.
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-



22e conférence l’Association européenne d’éducation comparée (CESE) Conférence et co-animation d’un symposium : Les échanges entre l’Europe et l’Afrique à l’heure de la société fondée sur la connaissance, Grenade (Espagne), juin 2006.



Exemples d’implications dans des associations et études -



Encadrement de mémoires d’étudiants portant sur l’éducation bilingue



-



Membre de l’équipe de cinq chercheurs pour la recherche sur Le continuum d’éducation de base multilingue du Burkina Faso : une réponse aux exigences de l’éducation de qualité. Mai 2008. Sous la direction du prof. Hassana ALIDOU.



-



Chercheur principal du Burkina Faso de l’étude Formation et gestion des enseignants en Afrique de l’ouest francophone (Burkina Faso, Mali, Niger, Sénégal) au compte de la Banque mondiale et de centres de recherches au Canada. 2004.



-



Membre du Conseil d’administration de l’Institut des sciences, Ouagadougou depuis 2008.



-



Membre du conseil d’administration de l’Association francophone d’éducation comparée (AFEC) depuis 2001



-



Membre de l’Association pour l’éducation et le développement tous azimuts (AEDA) au Burkina Faso et dont je suis la Responsable à la formation depuis 2003.



-



Membre du Comité scientifique du Programme d’analyse des systèmes éducatifs de la CONFEMEN (PASEC) de février 2001 à juin 2008. Adresse postale : 06 BP 10 198 Ouagadougou 06, Burkina Faso Adresse e-mail : [email protected]



5. Modules spécifiques de formation initiale des encadreurs pédagogiques - Module 2 : langues nationales, éducation formelle et non formelle au bf (35 h) - Module 3 : transcription et terminologies des langues nationales - Sous-module 1 : transcription des langues nationales (60 h) - Sous-module 2 : terminologies des disciplines dans les langues nationales (30 h) - Module 4 : causerie-débats, tradition orale et jeux linguistiques (35 h) - Module 4 : linguistique appliquée et enseignement des langues (50 h)
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Sous-module 1 : transcription des langues nationales (60 h) Objectif général - Maîtriser le code orthographique d’une des langues nationales d’enseignement et/ou d’alphabétisation du Burkina.



Sous-module 2 : terminologies des disciplines dans les langues nationales (30 h) Objectifs généraux 1. Maîtriser les termes spécialisés utilisés dans l’enseignement des disciplines dans une langue nationale. 2. Déterminer des variantes dialectales des néologismes utilisés dans les manuels de la langue nationale. N. B. : Pour les enseignants et encadreurs, ne maîtrisant aucune des 8 langues d’enseignement actuellement utilisées dans l’éducation bilingue, l’OG est atteint en créant et en transcrivant phonologiquement dans leurs langues les termes spécialisés nécessaires à l’enseignement des disciplines.



Module 2 : langues nationales et éducation formelle et non formelle au bf (35 h) Objectifs généraux 1. Connaître l’expérience du Burkina en matière d’utilisation des langues nationales dans l’alphabétisation ainsi que les justifications de cette option. 2. Connaître les résultats, l’impact et les principaux défis de l’alphabétisation en langues nationales au Burkina. 3. Connaître le bien-fondé et les avantages de l’utilisation à l’école des langues du milieu maîtrisées par l’apprenant. 4. Connaître les modèles de bilinguisme scolaire et ceux existant au Burkina, ainsi que les enjeux dans le choix d’un modèle de bilinguisme. 5. Connaître l’éducation bilingue du partenariat MEBA-OSEO au Burkina, ses options et supports pédagogiques, ses résultats et les défis de l’offre d’une éducation multilingue. 6. Connaître les exigences d’une éducation multilingue et d’une alphabétisation de qualité vis-à-vis de l’enseignant et de l’encadreur pédagogique.
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Module 3 : causeries-débats, tradition orale et jeux linguistiques (35 h) Objectifs généraux 1. Maîtriser les méthodologies de la causerie-éveil des écoles bilingues et des causeries-débats dans l’alphabétisation des adultes. 2. Maîtriser les méthodologies de l’enseignement des textes littéraires de la tradition orale autres que le chant. 3. Maîtriser les méthodologies de l’enseignement des jeux linguistiques.



Module 4 : linguistique appliquée et enseignement des langues (50 h) Objectifs généraux 1. Connaître les domaines et les utilisations pratiques de la linguistique 2. Connaître les principes de création et les critères d’évaluation de néologismes 3. Se familiariser avec les théories de l’apprentissage des langues et connaître leurs implications pour la didactique des langues. 4. Se familiariser avec l’analyse l’enseignement des langues.



contrastive



et



son



exploitation



dans



5. Se familiariser avec l’analyse des erreurs et son exploitation dans l’enseignement des langues. 6. Se familiariser avec diverses méthodes d’enseignement du français et des langues nationales dans les innovations pédagogiques et dans l’AENF au Burkina.



6. Tableau des langues et des ressources identifiées 6.1. Ressources humaines spécialisées par langues d’alphabétisation N°



Langue



Nombre de spécialistes et concepteurs en service dans une direction



Total spécialistes



DD



DC



Mooré



42



11



53



02



Jula



08



06



14



03



Fulfuldé



06



03



9



04



Bisa



6



1



7



05



Cerma



05



00



5



06



Gulmancéma



06



02



8



07



Dagara



06



02



8



08



Lyélé



03



02



05



09



Kasim



02



00



02



01
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Nombre de spécialistes et concepteurs en service dans une direction



Langue Toussian



DD



DC



00



00
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Total spécialistes 00



11



Bwamu



4



3



7



12



Dogosè



02



00



2



13



San



02



00



2



14



Koromfe



02



03



05



15



Tamasheq



03



00



03



16



Kar



01



00



01



17



Sonraï



05



03



08



18



Turka



00



00



00



19



Sicité/senufo



02



00



2



20



Lobiri



00



05



05



20



Ninu



00



03



03



21



Djan



03



00



03



22



Sissala



02



00



02



23



Winyé/kô



02



01



03



24



Dzuungo



00



00



0



25



Birifor



03



00



03



Total



115



45



160



N.B. : DD = Direction déconcentrée ; DC = Direction centrale.



6.2. Ressources humaines spécialisées dans la recherche Nombre d’enseignants-chercheurs linguistes



Université de Ouagadougou (dépt de ling.)



Assistants



Maîtreassistants



Maîtres de conférences



Professeurs



01



07



01



02



Chargés de recherche



Maîtres de recherche



Directeurs de recherche



01



02



ENS/UK



01 Attachés de recherche



CNRST/ Ouagadougou



Maîtrises, DEA et doctorats produits par le département de linguistique Années de référence



Maîtrises



DEA



Doctorat



2005-2009



18



07



02
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7. Liste de ressources didactiques identifiées en LN classées par langue N°



Langue Base



Nombre de documents de : Post-alphabétisation



01



Mooré



51



121



02



Jula



34



112



03



Fulfulde



39



51



04



Bissa



14



33



05



Cerma



09



26



06



Gulmancéma



16



25



07



Dagara



15



23



08



Lyélé



10



19



09



Kasim



05



17



10



Toussian



10



17



11



Bwamu



08



16



12



Dogosè



13



14



13



San



01



12



14



Koromfe



08



10



15



Tamasheq



05



10



16



Kar



08



10



17



Nikare



05



07



18



Sonraï



06



07



19



Turka



05



07



20



Sicité/senufo



03



04



21



Kaansa



04



04



22



Lobiri



03



03



23



Ninu



06



03



24



Djan



02



02



25



Sissala



06



02



26



Winyé/kô



01



01



27



Dzuungo



01



00



28



Puguli



08



—



29



Seme



01



00



30



Birifor



02



—



31



Loron



01



00



32



Boore



01



—



Total



294



556



Cameroun Pr. Barnabé Mbala Ze Pr. Rodolphine Sylvie Wamba ENS/Université de Yaoundé I



Avec la collaboration de :



Dr Jean-Benoît Tsofack FLSH/Université de Dschang Dr Valentin Feussi FLSH/Université de Douala Dr Germain Moïse Eba’a FALSH/Université de Yaoundé I M. Prosper Djiafeua Inspecteur national des langues et cultures nationales, MINESEC, Yaoundé
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Abréviations et acronymes AFD



Agence française de Développement



AUF



Agence universitaire de la Francophonie



ANACLAC



Association nationale des comités de langues camerounaises



CABTAL



Cameroon Association for Bible Translation and Literacy



CERDOTOLA



Centre régional de recherche et de documentation sur les traditions orales et pour le développement des langues africaines



CLA



Centre ANACLAC de linguistique appliquée



CE1



Cours élémentaire première année



CE2



Cours élémentaire deuxième année



CM1



Cours moyen première année



CM2



Cours moyen deuxième année



DPDEV



Direction des Politiques de développement (MAEE)



DGCID



Direction générale de la coopération internationale et du développement



ENIEG



École normale des instituteurs de l’enseignement général



ENS



École normale supérieure



L1



Langue première



L2



Langue seconde



LM



Langue maternelle



LN



Langue nationale



LCC



Langues et cultures camerounaises



LO



Langue officielle



LO1



Première langue officielle



LO2



Deuxième langue officielle



MAEE



Ministère des Affaires étrangères et européennes



MINEDUB



Ministère de l’Éducation de base



MINESEC



Ministère des Enseignements secondaires



MINESUP



Ministère de l’Enseignement supérieur



ONG



Organisation non gouvernemental



OIF



Organisation international de la Francophonie



PNA



Programme national alphabétisation



PROPELCA



Projet de recherche opérationnel pour l’enseignement des langues au Cameroun



SIL



Société internationale de linguistique



SIL



Section d’initiation au langage (première année de l’école primaire)
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1. INTRODUCTION Le Cameroun est bien connu en Afrique et dans le monde comme un pays plurilingue. L’atlas linguistique a dénombré à ce jour 287 unités-langues. Dès l’aube de l’indépendance, les pouvoirs publics ont pris conscience de l’importance des langues nationales non seulement pour la promotion de la diversité culturelle, mais aussi et surtout parce qu’elles constituent un trésor à préserver. Ainsi, la seule manière de pérenniser les langues nationales et, partant, la culture qu’elles véhiculent est qu’elles soient mises par écrit et introduites dans le système éducatif. Cette volonté politique de sauvegarder l’identité culturelle camerounaise est exprimée dans la Constitution de janvier 1996 : « la République du Cameroun […] œuvre pour la protection et la promotion des langues nationales ». Celles-ci sont appelées à être des langues partenaires du bilingue officiel camerounais (français et/ou anglais). Cette volonté politique exprimée sans ambages se heurte à moult tergiversations relatives à la mise en pratique effective des choix opérés. Des analyses superficielles présentent le plurilinguisme comme un facteur de division susceptible d’exacerber les tensions et les rivalités entre groupes ethniques du pays. Pourtant, des études respectables d’éminents universitaires se sont évertuées à écarter cette thèse immobiliste du tout ou rien. Les exemples d’autres pays plurilingues autorisent à penser qu’il faille aller de l’avant au vu des progrès réalisés par les universités et la société civile pour la promotion des langues camerounaises. Pour promouvoir ce trésor culturel, il faudrait, à terme, mettre en place une politique linguistique d’éducation nationale qui tienne compte de l’aménagement linguistique dans son élaboration, le volet didactique avec la conception des outils didactiques et le volet pédagogique avec la formation initiale et continue des enseignants, etc.



1.1. Principaux objectifs de l’étude Afin de donner un contenu plus concret à cette orientation politique, il importe d’engager des études de faisabilité et d’encourager les expérimentations, véritables aides à la décision. C’est dans ce cadre que le projet LASCOLAF a été initié et s’est fixé cinq objectifs spécifiques : -



élaborer une bibliographie commentée faisant une sorte d’« état de l’art » descriptif et théorique concernant les langues et l’éducation au Cameroun ;



-



identifier les stratégies pédagogiques les plus appropriées dans le contexte multilingue du Cameroun au service d’une meilleure efficacité des politiques linguistiques;



-



examiner les interactions entre langue française et langues camerounaises dans les politiques publiques d’éducation et de formation ;
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-



proposer des concepts opératoires et des pistes de réforme qui permettent d’améliorer la maîtrise des langues d’enseignement fondamental du Cameroun, au service de la qualité et de l’efficacité de son système éducatif ;



-



formuler des recommandations en vue de la mise en œuvre effective de l’enseignement bi/plurilingue dans le système éducatif camerounais.



1.2. Méthodologie La présente étude a été menée par une équipe constituée de six personnes, dont cinq enseignants-chercheurs et un inspecteur national chargé des langues et cultures nationales. Des assistants de recherche ont été ponctuellement associés au travail en fonction des tâches précises à effectuer. Le travail s’est effectué dans un esprit d’ouverture et de partage, associant des personnes ressources réceptives. C’est ce qui justifie d’ailleurs le ralliement au sein de l’équipe d’un inspecteur pédagogique national chargé des langues et cultures nationales ; ce qui assure à LASCOLAF une liaison directe avec les décideurs du Ministère chargé des Enseignements secondaires. Tous les membres, actifs et/ou passifs de la communauté éducative ont été sollicités, à un moment ou à un autre, à travers des modalités tout aussi diverses que variées (questionnaires, entretiens et observations de classe). La démarche méthodologique globale suivie se présente de la manière suivante : 1. appropriation des TDR du projet ; 2. recherche documentaire sur l’ensemble du territoire et principalement dans les villes où se trouvent des universités et des écoles normales d’instituteurs (volet bibliographie commentée) ; 3. élaboration des guides d’entretien et des questionnaires ; 4. descente sur le terrain pour collecte d’informations ; 5. dépouillement et analyse des données ; 6. appropriation de la grille d’observation de classes issue du séminaire de Cotonou ; 7. nouvelles descentes sur le terrain pour des observations de classes ; 8. séance de travail avec l’accompagnateur scientifique ; 9. analyse des données ; 10. rédaction de l’avant-projet du rapport ; 11. séance de travail avec l’accompagnateur scientifique ; 12. finalisation du rapport ; 13. transmission à l’AUF ;
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14. atelier de synthèse des travaux de paris (novembre-décembre 2009) avec les partenaires tels que la DGCID, l’AUF, l’OIF et l’AFD ; 15. atelier de Bujumbura (janvier 2010) animé par l’accompagnateur scientifique et les deux équipes dont il a la responsabilité (équipe-Cameroun et équipe-Burundi). 16. recherche d’informations complémentaires, nouvelles descentes sur le terrain ; 17. reformatage du rapport eu égard aux plan transmis par le Comité scientifique. Divers rapports antérieurs ont été consultés, parmi lesquels on peut citer : -



le rapport du séminaire relatif à « l’élaboration et la mise en œuvre des politiques linguistiques », organisé par l’OIF du 26 au 30 septembre 2005 à Kinshasa en République démocratique du Congo ;



-



le rapport du séminaire relatif aux « langues africaines et français : quel partenariat ? Comment ? Pourquoi ? », organisé du 25 novembre au 4 décembre 2005 à Mons en Belgique.



Quant aux acteurs rencontrés, il s’agit de hauts responsables des Ministères de l’Enseignement supérieur, des Enseignements secondaires et de l’Éducation de base en charge de la promotion des langues et cultures nationales. La population-cible représente une masse critique tout à fait considérable : 3 649 898 élèves fréquentant les écoles maternelles, primaires et normales ; 87 265 enseignants composant les effectifs de l’éducation de base ; et 48 242 instituteurs formés de 1995 à 2009. (Ces données sont fournies par le journal L’Action, numéro spécial de mars 2010 consacré à la célébration du 25e anniversaire du RDPC, parti au pouvoir.)



1.3. Difficultés rencontrées Les principales difficultés rencontrées sont : -



les conditions d’accès aux données statistiques fiables ainsi qu’aux différents rapports dressés à l’issue de la phase d’expérimentation des langues nationales ;



-



l’annulation du séminaire de pré-validation qui devait regrouper les principaux acteurs n’a à Yaoundé, faute de moyens.
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2. POLITIQUE LINGUISTIQUE 2.1. Cadre de mise en place des scolarisations bi/plurilingues Au Cameroun, les langues nationales font l’objet d’une réglementation qui encadre leur usage et le mode de leur vulgarisation dans les institutions scolaires publiques et privées. Cette réglementation s’appuie tout d’abord sur un arsenal de textes parmi lesquels on peut citer : -



les décisions de la 1ère Conférence sur l’Éducation des pays africains tenue à Addis-Abeba en 1961 recommandant l’enseignement par le biais des langues maternelles ;



-



la Déclaration universelle des droits linguistiques adoptée par la Conférence mondiale des droits linguistiques tenue du 6 au 9 juin 1996 à Barcelone en Espagne ;



-



la Constitution de 1996 qui, dès son préambule dispose que « La République du Cameroun œuvre pour la promotion et la protection des langues nationales » ;



-



la loi d’orientation de l’éducation au Cameroun n° 98/004 du 14 avril 1998 qui, dans ses dispositions générales, prévoit notamment : Article 4 : L’éducation a pour mission générale la formation de l’enfant en vue de son épanouissement intellectuel, physique et moral et de son insertion harmonieuse dans la société, en prenant en compte les facteurs économiques, socioculturels, politiques et moraux […]. Article 5 : Au titre de la mission générale définie à l’article 4 ci-dessus, l’Éducation a pour objectifs : 1) la formation de citoyens enracinés dans leur culture, mais ouverts au monde et respectueux de l’intérêt général et du bien commun […] ; 4) la promotion des langues nationales. Article 11 : L’État assure l’élaboration et la mise en œuvre de la politique de l’Éducation à laquelle concourent les collectivités décentralisées, les familles ainsi que les institutions publiques et privées […]. À cette fin, il [...] veille à l’adaptation permanente du système éducatif aux réalités économiques et socioculturelles nationales ainsi qu’à l’environnement international, particulièrement en ce qui concerne la promotion des enseignements scientifiques et technologiques, du bilinguisme et l’enseignement des langues nationales.



-



la déclaration universelle de l’UNESCO sur la diversité culturelle adoptée à la 31e session de la Conférence générale de l’UNESCO de Paris le 2 novembre 2001 ;



-



les recommandations de la huitième Conférence des ministres de l’Éducation des États membres d’Afrique (MINEDAF VIII) tenue à Dar-esSalaam en 2002 visant le changement et l’amélioration du statut de la langue nationale avec une politique linguistique claire fondée sur une loi ;
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-



la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, adoptée à la 32e session de la Conférence générale de l’UNESCO à Paris le 17 octobre 2003 ;



-



la Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles, adoptée à Paris le 20 octobre 2005 ;



-



l’intérêt soutenu de l’OIF pour l’enseignement du français en convergence avec les langues partenaires et les recommandations du Comité consultatif sur les langues nationales tenu à Paris du 17 au 19 décembre 2005.



Mais ce qui semble plus important, ce sont les recommandations des États généraux de l’Éducation tenus à Yaoundé du 22 au 27 mai 1995 qui accordent une place prépondérante à l’enseignement des langues et cultures nationales et dont le rapport fait clairement mention de ce qui suit : -



sur les nouvelles missions de l’école camerounaise : « l’école doit assurer la formation des citoyens respectueux du bien commun, instruits, enracinés dans leur culture et ouverts au monde extérieur » (MINEDUB 1995 : 21).



-



sur les programmes : « ceux-ci […] devront systématiser l’éducation morale et civique, l’éducation à l’environnement, à la vie familiale, à la santé, aux droits de l’homme, à la démocratie et à la tolérance. Les deux langues officielles, les langues et cultures nationales auront la place de choix qu’elles méritent » (idem : 35).



-



sur les principes de base de la nouvelle politique éducative : « l’apprentissage des langues et des cultures nationales dans le système éducatif comme facteur d’intégration nationale » (idem : 73).



-



en définitive, il se dégage de ces objectifs, « le type d’homme à former qui sera un citoyen patriote, éclairé, bilingue (français-anglais) et maîtrisant au moins une langue nationale, enraciné dans sa culture, mais ouvert au monde, créatif, tolérant, fier de son identité, responsable, intègre, respectueux des idéaux de paix, de solidarité, de justice et jouissant des savoirs, savoir-faire et savoir-être » (idem : 74-75).



-



sur le plan pédagogique : « l’introduction des langues et cultures nationales dans le système éducatif » (idem : 77).



Il a été clairement démontré dans le contexte politique et théorique actuel que l’articulation entre le français et les langues partenaires s’impose désormais comme une nécessité. À ce titre, un certain nombre de paramètres méritent d’être pris en compte : le plus important est celui de la formulation d’une politique linguistique claire sur la base d’un argumentaire pertinent et plausible devant permettre aux décideurs d’avoir une meilleure lisibilité de ladite politique afin de la promouvoir. Il faudrait donc élaborer et mettre en œuvre un plan d’action tridimensionnel, c’està-dire, politique, didactique et pédagogique, afin de réunir au plus vite les condi-
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tions nécessaires en vue de l’impulsion des politiques linguistiques relatives à l’enseignement bilingue langue(s) nationale(s)/français et/ou anglais. Au demeurant, l’élaboration d’un état des lieux a permis de mettre en lumière les aspects suivants : -



l’insuffisance de l’engagement des décideurs politiques dans la définition et la mise en œuvre des politiques linguistiques ;



-



la problématique du statut du français aujourd’hui (comme langue officielle ou d’enseignement, de scolarisation) doit être repensée au regard de la place qu’occupent des langues nationales dans le vécu quotidien des populations et l’affirmation des identités nationales ;



-



l’ignorance du sens de la signification de la pédagogie convergente tant au plan philosophique que méthodologique ou pratique ;



-



la nécessité de fonder désormais l’acte didactique sur le double plan de la diversité linguistique et d’une relation convergente entre les langues nationales et le français ;



-



la nécessité de doter les cadres techniques de fondamentaux pertinents devant permettre une meilleure lisibilité des politiques linguistiques en vue de préparer des décisions politiques conséquentes ;



-



la nécessité d’assurer le suivi et l’évaluation des expériences menées dans le pays par des partenaires et promoteurs privés.



Il conviendrait également de dépasser le bilinguisme officiel (français et/ou anglais) pour instaurer le plurilinguisme langues nationales/français et/ou anglais dans les attitudes et comportements des enseignants, des apprenants, des parents, bref, de tous les partenaires du secteur éducatif et ce, dans le cadre d’une vision globale et planifiée. En dernière analyse, il faut que l’association entre langues nationales et langues française/anglaise, et d’autres encore, soit heureuse et fructueuse. À cet effet, il est nécessaire que les langues soient égales en droit et participent à la scolarisation du citoyen ; et qu’elles aient les mêmes matériaux, les mêmes fonctions et la même discipline. La langue maternelle114 doit être approfondie et affinée pour faciliter la langue seconde115.



2.2. Historique de l’enseignement bi/plurilingue au Cameroun Depuis la Conférence territoriale de Berlin en 1884 et les premières institutions scolaires fondées par les autorités coloniales allemandes au début des années 1900 jusqu’à nos jours, les langues nationales ont été au centre des diverses politiques linguistiques successives au Cameroun. 114



Il s’agit en fait d’une L1 qui peut être soit une langue camerounaise, soit une des langues véhiculaires en contexte urbain (français ou pidgin-english). 115 Qui peut être, pour certains enfants née en contexte urbain, une langue d’origine camerounaise.
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À l’époque allemande, c’est principalement dans les écoles primaires indigènes confessionnelles, première étape du processus de formation fonctionnant comme de véritables centres d’instruction à la doctrine chrétienne, que fut expérimenté l’enseignement en langue indigène. Les leçons dispensées alors en langues nationales visaient non pas à préparer le jeune élève à la vie pratique mais à lui donner une éducation religieuse et quelques rudiments de lecture et d’écriture, ainsi que quelques notions de calcul. Pour les autorités coloniales allemandes, la politique linguistique était basée avant tout sur la promotion des langues locales, contrairement aux autorités coloniales françaises qui, dès 1920, mèneront une politique linguistique plus coercitive vis-à-vis de celles-ci. L’administration française avait ouvert, dans l’ensemble du pays, des écoles publiques dont la particularité était de diffuser l’instruction exclusivement en français. Cette exclusivité du français dans l’enseignement ne se limita pas aux écoles publiques ; elle gagna aussi les écoles privées confessionnelles et ce, en dépit de la pression des responsables religieux promoteurs desdites écoles. Il faudra attendre l’année 1949 pour que l’ONU incite la France à assouplir sa politique en accordant aux langues nationales plus de place dans le système éducatif. Mais malgré tout, celles-ci continueront d’être marginalisées, puisqu’aucun texte règlementaire n’instituera véritablement leur vulgarisation dans les institutions scolaires publiques. Seules quelques écoles des missionnaires catholiques, protestantes et baptistes maintiendront pour la lecture et l’évangélisation bibliques, quelques langues du Littoral, du Centre, de l’Ouest et du Sud du pays. Cependant, même si les langues nationales ne sont pas encore réellement prises en compte dans les programmes d’enseignement, elles demeurent présentes dans les discours officiels. C’est ainsi qu’au début des années 60, Ahmadou Ahidjo, premier président du Cameroun indépendant, défendra constamment les langues nationales, qu’il présentera comme le principal vecteur de l’identité et de la culture du Cameroun.116 Ces discours officiels ont conduit à la mise sur pied, par des universitaires, de deux programmes spécifiques destinés à donner aux langues nationales plus de visibilité : le projet ALCAM (Atlas linguistique du Cameroun) et le projet AALNC (Atlas administratif des langues nationales du Cameroun) dont a par ailleurs fait état Jean Tabi-Manga dans son ouvrage sur les politiques linguistiques du Cameroun (cf. 2000 : 71 et suiv.). Initié par H. Bot Ba Njock en 1974 et encouragé par l’Agence française de coopération culturelle et technique de Yaoundé, le projet ALCAM avait été placé sous la coordination du Centre de recherche et de documentation sur les traditions orales 116



Voici quelques extraits de ses discours : « Le génie d'une nation est fait plus de ses diversités qu'il convient de respecter, que de son uniformité et nous sommes persuadés que la confrontation de cultures et de pratiques (linguistiques) différentes sera éminemment profitable au Cameroun de demain » (discours devant l’Assemblée nationale du 11 août 1961) ; « S’agissant du contenu et de l'inspiration des enseignements, nous soulignons l'orientation résolument bilingue de l'Université fédérale du Cameroun et l'option vers une spécialisation africaine qui amènera les enseignements spécifiques tels que ceux du droit coutumier, de la psychologie sociale, de la linguistique africaine, des langues et civilisations d'Afrique » (discours prononcé à l’occasion de la rentrée solennelle de l’Université fédérale du Cameroun, le 19 novembre 1962).
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et pour le développement des langues africaines (CERDOTOLA). Il publiera les premiers résultats de ses recherches en 1983 consistant à : -



l’inventaire de toutes les variétés linguistiques en usage au Cameroun ;



-



la localisation précise de ces variétés linguistiques sur une carte géographique ;



-



la comparaison et la classification de ces variétés linguistiques sous forme d’unités langues (langues distinctes) ;



-



la description systématique de ces langues dans tous les registres : phonologique, syntaxique et sémantique ;



-



l’inventaire et le recensement de tous les travaux descriptifs et théoriques portant sur ces langues ;



-



l’étude des modalités d’usage et d’emploi de ces langues dans la société.



Le second programme, dont les résultats ont été publiés en 1991, était conduit conjointement par R. Breton et B. Fohtung. Dans le prolongement et l’approfondissement de l’ALCAM, ce programme, comme le montre J. Tabi-Manga (2000 : 76), présente dans un premier temps une vue d’ensemble des langues nationales à l’échelle du pays tout entier, puis il décrit leur répartition géographique par régions et par départements. Ces différentes recherches ne sont certes pas en rapport direct avec l’enseignement des langues nationales au Cameroun, mais elles ont le mérite et l’avantage d’offrir une visualisation précise du paysage linguistique camerounais.



2.3. Finalités de l’enseignement en langues nationales Le Cameroun a élaboré en 2006 un projet de déclaration portant sur la politique linguistique nationale et qui reprend les grandes finalités de l’éducation au Cameroun telles qu’elles ont toujours été formulées dans les textes législatifs et réglementaires, à savoir : -



promouvoir un type d’homme enraciné dans sa culture ;



-



mettre en valeur les langues et les cultures nationales ;



-



faciliter l’acquisition des savoirs et une meilleure appropriation des langues secondes ;



-



assurer la réussite éducative et réduire le taux de déperdition à travers des activités d’enseignement adaptés au contexte socioculturel de l’apprenant.



La ratification de ce document par l’autorité compétente sera de nature à donner un coup d’accélérateur aux réformes curriculaires d’accompagnement, en particulier sur l’extension du programme d’alphabétisation et de scolarisation en langues camerounaises.
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2.4. Acteurs et bailleurs promouvant cette politique Beaucoup d’acteurs et d’opérateurs évoluent sur le terrain de la promotion des langues et cultures nationales. On peut citer quelques têtes de proue : -



l’État camerounais, à travers les lois (Constitution, loi d’orientation de l’éducation, loi d’orientation de l’enseignement supérieur) et institutions (ministères techniques, universités). Mais il faut souligner que les actions les plus audacieuses ont été menées sur le terrain par des associations telles que l’ANACLAC, le CERDOTOLA, le Projet de recherche opérationnel pour l’enseignement des langues au Cameroun (PROPELCA), les Comités régionaux de langues, et la Cameroon Association for Bible Translation and Literacy (CABTAL) ;



-



les organisations internationales : l’AUF, l’OIF, l’UNESCO ;



-



les ONG telles que la Société internationale de Linguistique (SIL) et l’Alliance biblique ;



-



les Comités nationaux de langues.



2.5. Les langues en présence au Cameroun et leur degré d’équipement Tableau des vingt langues les plus aménagées au Cameroun



Nom des langues



1 Akoose



Pourcentage de locuteurs en L1 Par tranches : moins de 1% moins de 5% 5-10 % 10-20 % Etc.



Véhicularité



Oui/Non



Transcription



Oui/Non



Utilisation écrite



Utilisation scolaire et type



Matériel pédagogique disponible



Oui/Non



Médium et matière



Nombre de manuels et matières éventuellement



Oui



Médium Enseignement formel expérimental



4: - Dictionnaire - Syllabaires - Contes et Proverbes - Histoires bibliques



140 000 Oui 0,93 %



Oui
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Nom des langues



2 Bafut



Pourcentage de locuteurs en L1 Par tranches : moins de 1% moins de 5% 5-10 % 10-20 % Etc.



50 000 0,33 %



3 Bamun



4 Basa’a



5 Beti-fang



Véhicularité



Oui/Non



Transcription



Oui/Non



Utilisation écrite



Utilisation scolaire et type



Matériel pédagogique disponible



Oui/Non



Médium et matière



Nombre de manuels et matières éventuellement



Oui



Oui



Oui



Médium Enseignement formel expérimental



Oui



Oui



Oui



Médium Enseignement formel expérimental



Oui



Oui



Oui



Médium Enseignement formel expérimental



Oui



Médium Enseignement formel expérimental



230 000 1,53 %



2 000 000 Oui 13,33 %



Oui



5: - Dictionnaires - Syllabaires - Postsyllabaires - Arithmétique - Nouveau testament 5 - Dictionnaires - Syllabaires - Postsyllabaires - Arithmétique - Contes et proverbes 11 - Grammaire - Dictionnaires - Syllabaires - Postsyllabaires - Arithmétique - Contes et proverbes - Hygiène et santé - Livret d’agriculture - Journal - Littératures - Histoires bibliques 9: - Dictionnaires - Syllabaires - Postsyllabaires - Arithmétique - Grammaire - Contes et proverbes - Littératures - Journal - Histoires
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6 Duala



7 Ejagham



8 Fe’efe’e



9 Fulfuldé



Pourcentage de locuteurs en L1 Par tranches : moins de 1% moins de 5% 5-10 % 10-20 % Etc.



Véhicularité



Oui/Non



Transcription



Oui/Non



Utilisation écrite



Utilisation scolaire et type



Matériel pédagogique disponible



Oui/Non



Médium et matière



Nombre de manuels et matières éventuellement



Oui



Médium Enseignement formel expérimental



87 700 Oui



Oui



0,58 %



Oui



Oui



Oui



Médium Enseignement formel expérimental



Oui



Oui



Oui



Médium Enseignement formel expérimental



Oui



Oui



Oui



Médium Enseignement formel



125 000 0,83 %



123 700 0,82 %



5 000 000 33,33 %
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bibliques 8: - Grammaire - Dictionnaires - Syllabaires - Postsyllabaires - Arithmétique - Histoires bibliques - Littératures - Contes et proverbes 8: - Grammaire - Dictionnaires - Syllabaires - Postsyllabaires - Arithmétique - Contes et proverbes - Journal - Histoires bibliques 10 : - Dictionnaires - Syllabaires - Postsyllabaires - Arithmétique - Contes et proverbes - Hygiène et santé - Livret d’agriculture - Journal interne - Littératures - Histoires bibliques 5: - Grammaire - Dictionnaires
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Nom des langues



Pourcentage de locuteurs en L1 Par tranches : moins de 1% moins de 5% 5-10 % 10-20 % Etc.



Véhicularité



Oui/Non



Transcription



Oui/Non



Utilisation écrite



Utilisation scolaire et type



Matériel pédagogique disponible



Oui/Non



Médium et matière



Nombre de manuels et matières éventuellement



expérimental



10 Gidar



11 Giziga



Oui



Oui



Oui



Médium Enseignement formel expérimental



Oui



Oui



Oui



Médium Enseignement formel expérimental



50 000 0,33 %



80 000 0,53 %



12 Ghomala’



260 000 1,73%



Oui



oui



Oui



Médium Enseignement formel expérimental



13 Lamnso’



250 000 1,66 %



Oui



Oui



Oui



Médium Enseignement formel expérimental



Oui



Médium Enseignement formel expérimental mental



14 Mambila



50 000 Oui 0,33 %



Oui



- Syllabaires - Postsyllabaires - Arithmétique 4: - Dictionnaires - Syllabaires - Postsyllabaires - Arithmétique 5: - Grammaire - Dictionnaires - Syllabaires - Postsyllabaires - Arithmétique 7: - Grammaire - Dictionnaires - Syllabaires - Postsyllabaires - Arithmétique - Contes et proverbes - Histoires bibliques 6: - Grammaire - Syllabaires - Postsyllabaires - Arithmétique - Contes et proverbes - Histoires bibliques 8: - Dictionnaires - Syllabaires - Post syllabaires - Contes et proverbes
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Nom des langues



Pourcentage de locuteurs en L1 Par tranches : moins de 1% moins de 5% 5-10 % 10-20 % Etc.



15 Medumba



210 000



16 MofuGud



30 000



17 Mundani



Véhicularité



Oui/Non



Oui



Transcription



Oui/Non



Oui



Utilisation écrite



Utilisation scolaire et type



Matériel pédagogique disponible



Oui/Non



Médium et matière



Nombre de manuels et matières éventuellement



Oui



Médium Enseignement formel expérimental



1,40 %



Oui



Oui



Oui



Médium Enseignement formel expérimental



Oui



Oui



Oui



Médium Enseignement formel expérimental



0,2 %



80 000 0,53 %
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- Hygiène et santé - Livret d’agriculture - Journal - Arithmétique 10: - Dictionnaires - Syllabaires - Postsyllabaires - Arithmétique - Grammaire - Contes et proverbes - Hygiène et santé - Livret d’agriculture - Journal - Histoires bibliques 9: - Syllabaires - Postsyllabaires - Arithmétique - Contes et proverbes - Hygiène et santé - Livret d’agriculture - Journal interne - Littératures - Histoires bibliques 11 : - Dictionnaires - Syllabaires - Postsyllabaires - Arithmétique - Grammaire
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Nom des langues



18 Noone



19 Tupuri



20 Yemba



Pourcentage de locuteurs en L1 Par tranches : moins de 1% moins de 5% 5-10 % 10-20 % Etc.



Véhicularité



Oui/Non



Transcription



Oui/Non



Utilisation écrite



Utilisation scolaire et type



Matériel pédagogique disponible



Oui/Non



Médium et matière



Nombre de manuels et matières éventuellement



50 000 Oui



Oui



Oui



Langue nationale standardisée



Oui



Oui



Oui



Médium Enseignement formel expérimental



Oui



Médium Enseignement formel expérimental



0,33 %



125 000 0,83 %



300 000 Oui 2%



Oui



- Contes et proverbes - Hygiène et santé - Livret d’agriculture - Journal interne - Littératures - Histoires bibliques 5: - Syllabaires - Postsyllabaires - Contes et proverbes - Journal interne - Littératures 5: - Dictionnaires - Syllabaires - Postsyllabaires - Arithmétique - Grammaire 8: - Dictionnaires - Syllabaires - Postsyllabaires - Arithmétique - Grammaire - Contes et proverbes - Journal - Histoires bibliques



N.B. : La présentation des langues dans le tableau selon un ordre alphabétique procède du fait que toutes ces langues sont encore à la phase expérimentale. Les données relatives à la standardisation et aux matériels didactiques ne seront pertinentes qu’à la phase d’implémentation effective.
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2.6. Le choix des langues à l’école D’une manière générale, l’État est responsable des institutions scolaires et de leurs curricula de formation. En fonction du niveau d’aménagement et de la disponibilité du matériel didactique, les langues vont être choisies par région, département ou localité. Le rôle de l’État est prépondérant ici parce qu’il y a, en filigrane, cette appréhension que la diversité linguistique ne soit pas synonyme de divisions tribales. D’où la prudence des autorités telle qu’elle transparaît dans cet extrait qui insiste sur la liberté de choix des langues d’expression : Ce principe implique que nul ne pourra dans le cadre de la mise en œuvre de la présente politique être contraint, de quelque manière que ce soit d’apprendre une quelconque langue nationale contre son gré, ou de s’exprimer en celle-ci. Ceci implique qu’à tous les niveaux et notamment à celui du système éducatif, la mise à disposition d’un large éventail de langues nationales de scolarisation, afin que 117 chacun puisse librement opérer le choix qui lui convient.



Ce qui est contant, c’est le caractère irréversible de la politique linguistique du Cameroun qui accorde une place prépondérante aux langues nationales comme vecteurs culturels et comme langue d’accès à la connaissance.



2.7. Nombre d’écoles scolarisées en situations bi/plurilingues Un pourcentage exhaustif ne sera disponible qu’après la phase de généralisation. On note cependant que chacune des 10 régions du Cameroun compte au moins un établissement pilote, privé ou public, où s’expérimentent les méthodologies convergentes langues officielles/langues nationales. Il y a lieu de souligner le dynamisme des Comités locaux de langues sur l’ensemble du territoire, environ 300 sites d’expérimentation fonctionnent avec un bonheur inégal.



3. MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE LINGUISTIQUE DANS L’ÉDUCATION DE BASE (PRIMAIRE ET ALPHABÉTISATION) Les politiques linguistiques en faveur des langues nationales au Cameroun ayant évolué depuis plus d’une décennie (cf. article 1er de la Constitution de 1996, la loi d’orientation de l’Éducation au Cameroun n° 98/004 du 11 avril 1998, article 11, section 2, alinéa 1), une place importante se devait d’être accordée aux stratégies nécessaires à leur mise en œuvre et opérationnalisation dans le sens de leur enseignement et de leur promotion. Il y a lieu de préciser qu’au Cameroun le Programme national d’alphabétisation (PNA) lancé en 2002 ne concerne jusque-là que la population adulte ; son objectif étant d’éradiquer progressivement 117



Extrait du draft du document de politique linguistique nationale élaboré en septembre 2006.
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l’analphabétisme et l’illettrisme par l’alphabétisation fonctionnelle en langues officielles (anglais-français). À ce titre 1 500 centres d’alphabétisation ont été ouverts ou réhabilités. Plus de 105 000 Camerounais des deux sexes ont été alphabétisés en langues officielles, comme l’indique le Rapport général du PNA rédigé par le Ministère de la Jeunesse. Selon cette même source, la phase d’extension ambitionne d’adopter une stratégie d’opérationnalisation reposant sur la co-utilisation des langues nationales et des langues officielles. C’est cette dernière perspective qui est susceptible d’enrichir le débat sur l’utilisation des langues nationales comme langues de scolarisation aussi bien au niveau primaire que secondaire. Le concept d’alphabétisation jusque-là appliqué à l’andragogie au Cameroun devrait perdre sa connotation réductrice et être pris au sens large, afin qu’il intègre les premières années de scolarisation des jeunes apprenants. Ce faisant, il cessera d’être l’exclusivité du Ministère de la Jeunesse pour devenir un axe transversal de co-intervention des Ministères en charge de l’Éducation nationale (éducation de base, enseignements secondaires et enseignement supérieur). C’est d’une plateforme commune qu’il devrait s’agir afin d’assurer le succès de cette nouvelle orientation.



3.1. Les langues nationales dans le système éducatif camerounais Les langues nationales au Cameroun sont employées dans tous les secteurs d’activité. Elles se placent ainsi au centre de la communication sociale à travers les échanges familiaux, les médias, par l’intermédiaire des multiples radios communautaires locales, les tribunaux coutumiers et d’instance, l’administration, les campagnes de sensibilisation et de plaidoyer, la musique, les arts plastiques, le théâtre, les expressions culturelles, les rites coutumiers, etc. À côté des deux langues officielles héritées de la colonisation et par ailleurs principales langues de scolarisation, certaines langues nationales sont aujourd’hui enseignées à titre expérimental dans les établissements scolaires privés et publics. Dans ce sens et comme le montre l’état des lieux élaboré plus haut, des initiatives louables ont déjà été prises par des organismes non gouvernementaux, entre lequelles le Projet de recherche opérationnelle pour l’enseignement des langues au Cameroun (PROPELCA), figure emblématique dans le domaine au Cameroun dont les travaux ont d’ailleurs été très déterminants dans le choix de cette politique linguistique vers laquelle s’est résolument orienté le pays. Mis sur pied en 1979 à l’Université de Yaoundé comme projet et intégré à partir de la décennie 90 comme programme au sein de l’ANACLAC, le PROPELCA poursuit un triple objectif : la généralisation et le renforcement de l’enseignement bilingue français/anglais ; l’introduction des langues nationales maternelles à l’école primaire ; et l’enseignement de certaines langues nationales véhiculaires au secondaire. Ces différents objectifs trouvent leur fondement dans l’idée que la maîtrise préalable de la langue nationale constitue un facteur facilitateur dans le processus d’apprentissage.
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La politique linguistique qui sert de cadre théorique au projet/programme PROPELCA est présentée par Tadadjeu en ces termes : Nous avons pu assigner deux fonctions essentielles à toutes les langues en usage dans ce pays. Une fonction horizontale permettant à tout Camerounais de communiquer avec tout autre Camerounais, quelles que soient leurs origines respectives. Cette fonction est assumée par nos deux langues officielles et par les quelques langues nationales véhiculaires. Une fonction verticale permettant à tout Camerounais de s’intégrer dans sa communauté linguistique d’origine (ou de choix) et de participer au développement culturel de cette communauté. Cette fonction est assumée par n’importe quelle langue nationale et à très long terme par toute langue nationale viable sous la forme standard […]. C’est ainsi que nous avons pu formuler l’hypothèse du trilinguisme extensif qui suggère, pour tout Camerounais et à long terme, la possibilité de communiquer oralement et par écrit en trois langues dont sa langue maternelle et les deux langues officielles, et par extension, la possibilité de communiquer oralement ou semi-oralement en une langue véhiculaire camerounaise (1984 : 191).



PROPELCA s’intéresse aux développements de modèles d’enseignement des langues et en langues maternelles dans le système éducatif camerounais. Compte tenu du contexte linguistique et culturel particulier du Cameroun. Cette équipe travaille sur la base d’un modèle d’aménagement et d’intégration des langues nationales qu’elle a proposé, le modèle dénommée trilinguisme extensif d’après lequel « le Camerounais type des temps futurs sera celui qui aura la capacité de communiquer en trois langues au moins dont l’une devra être maternelle), l’autre sa première langue officielle (le français pour les francophones et l’anglais pour les anglophones). La troisième langue devrait être, pour certains, une langue véhiculaire camerounaise et, pour d’autres, la deuxième langue officielle » (cf. Tadadjeu 1984). En effet, trois langues représentent la base des compétences linguistiques souhaitées pour les Camerounais scolarisés. Le caractérisant adjectival extensif traduit la non limitation, la possibilité d’étendre ce nombre, cette fois, en fonction des biographies linguistiques individuelles, des contextes linguistiques, des possibilités et nécessités institutionnelles respectives, etc. J. Tabi-Manga, le promoteur d’un autre modèle appelé le quadrilinguisme, reconnaît d’ailleurs au modèle de PROPELCA la formulation la plus achevée des réflexions sur l’intégration des langues nationales. Selon lui, «le trilinguisme extensif nous paraît fondamental […]. Il constitue la première approche significative dans le domaine de la planification linguistique au Cameroun. [Cette hypothèse] a permis, par sa formulation et son organisation, d’aller plus loin que les divers points de vue intuitifs et trop passionnés échangés sur la question » (2000 : 177). Dans l’optique de voir concrétiser la composante langues maternelles/langues nationales dans l’enseignement fondamental au Cameroun, l’équipe PROPELCA, après plus de deux décennies de travaux de terrain et d’expérimentation recouvrant des phases de planification, expérimentation, extension et pré-généralisation, a proposé au gouvernement camerounais les éléments suivants consignés dans le numéro 144-01 de Pédagogie des langues maternelles africaines de la Collection PROPELCA publié en 2004 :
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-



des programmes pour l’enseignement des langues maternelles aux cycles primaire et secondaire ;



-



des approches méthodologiques pour l’enseignement des langues maternelles dans une perspective bilingue ;



-



des approches méthodologiques pour l’enseignement des langues maternelles au secondaire.



L’optique pédagogique du PROPELCA en matière d’enseignement au niveau fondamental fait valoir la réelle volonté de cet organisme de promouvoir les langues nationales, aux côtés du français et de l’anglais. Elle est ainsi résumée par Tabi-Manga : La structure des enseignements (du PROPELCA) tend à maintenir un équilibre fonctionnel entre les diverses langues impliquées dans l’éducation en respectant leur véritable statut. Sur ce plan, le français et l’anglais, langues officielles, sont en chronologie des langues secondes. En conséquence, sur le plan méthodologique, l’apprentissage de la lecture et de l’écriture en français ou en anglais serait tardif. La primauté est donnée à l’oralité. En cela, le projet PROPELCA s’inspire de la démarche pédagogique de P. Dumont au Centre de linguistique appliquée de Dakar (CLAD). L’élève doit être initié d’abord aux techniques, aux stratégies de langage avant de pouvoir écrire et lire correctement. C’est pourquoi les langues d’instruction au tout début de la scolarité sont les langues locales. Dans les trois premières classes visées par l’expérimentation, le français (dans les provinces francophones) ou l’anglais (dans les provinces du Nord-Ouest et du Sud-Ouest) est enseigné oralement à la section d’initiation à la lecture (SIL). Il s’agit, à ce stade, de faire acquérir à l’élève une compétence communicative susceptible de l’aider à formuler des actes de discours simples et intelligibles. La lecture et l’écriture interviennent au cours préparatoire et sont consolidées au cours élémentaire. Le projet pédagogique est de transférer en français ou en anglais les habiletés acquises lors de l’apprentissage de la langue camerounaise (2000 : 90).



Cette réflexion montre bien l’importance des langues nationales à la fois pour la promotion de la diversité linguistique et pour l’amélioration de la qualité de l’éducation ; autrement dit, elle affiche bien une volonté politique de sauvegarde de l’identité culturelle camerounaise tout en s’ouvrant à d’autres cultures étrangères au moyen des langues officielles. Quelques établissements confessionnels catholiques avaient expérimenté l’enseignement des langues nationales, avec des fortunes diverses : les collèges Libermann à Douala, la Retraite à Yaoundé, Saint-Paul à Bafang, Sainte-Jeanne d’Arc à Nkongsamba et le séminaire de Saint-Michel de Melong. De tous ces établissements, seul le collège Libermann a perpétré cet enseignement pour ce qui est de l’enseignement secondaire, et quelques écoles primaires dans le NordOuest pour ce qui est de l’enseignement de la langue kom dans le primaire. D’autres ONG œuvrent pour la promotion des langues nationales dans le système éducatif camerounais, à l’exemple de la Société internationale de linguistique (SIL), de la CABTAL et du CERDOTOLA.
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3.2. Les expérimentations effectuées L’enseignement formel des langues camerounaises a démarré en 1947 au collège Libermann de Douala, établissement privé catholique dirigé par les prêtres jésuites, et, depuis 1975, il se fait dans une demi-douzaine d’établissements privés secondaires. À partir de 1981, avec la précieuse collaboration du PROPELCA de l’Université de Yaoundé, les programmes de cet enseignement ont été harmonisés et étendus au niveau du cycle primaire. Au niveau du primaire expérimental, il s’agit d’un programme bilingue langue maternelle/langue officielle. L’approche préconisée ici et appliquée de la SIL au CE1 permet effectivement aux enfants d’apprendre rapidement à lire et à écrire leur langue maternelle qu’ils comprennent et parlent déjà assez bien en arrivant à l’école. La transition progressive soigneusement aménagée et bien planifiée vers la première langue officielle permet également aux apprenants de transférer en langue officielle, au terme du CE1, les aptitudes en lecture et écriture acquises dans la langue maternelle. Cet enseignement confère par ailleurs aux élèves une bonne maîtrise du calcul et éveille en eux une plus grande curiosité vis-à-vis de leur environnement naturel. Au secondaire, l’enseignement des langues nationales conduit l’enfant à la fois vers l’inculturation grâce à l’approfondissement de sa langue maternelle ou quasimaternelle et vers l’ouverture culturelle grâce à l’apprentissage d’une seconde langue camerounaise. Cet enseignement porte aujourd’hui sur les langues suivantes : le beti (région du Centre), le bulu (région du sud), le basaa (région de Centre, du Littoral), le duala (région du Littoral), le fe’efe’e, le medumba, le ngyembon et le yemba (région de l’Ouest), le mundani, le denya, l’ejagham, le kenyang, l’akoose (région du Sud-Ouest) le noni, l’oku, le bafut, le meta’, le nkwenmendakwe, le kom, le lamnso’ et le limbun (région du Nord-Ouest), le mekaa et le kako (région de l’Est), le tikar, le dii (région de l’Adamoua), le gidar (région du Nord), le giziga, le mafa, le mofu-sud, le mofu-nord, le podoko (région de l’Extrême-Nord). À celles-ci, il faut ajouter près d’une dizaine d’autres langues enseignées de manière informelle dans les classes supérieures de certaines écoles primaires privées et publiques. Comme le confirment bon nombre d’études sur le sujet, l’enseignement formel des langues nationales constitue aujourd’hui le moyen le plus adéquat psychologiquement, sociologiquement et pédagogiquement pour l’acquisition des savoirs véhiculés par les systèmes éducatifs. Or, le plurilinguisme du continent africain a été avancé comme obstacle à la diffusion des savoirs. C’est pourquoi des approches plus ou moins heureuses, mais tout au moins bénéfiques dans les contextes auxquels elles ont été appliquées, ont permis une éducation de qualité. Divers projets/programmes ont été expérimentés, étendus mais subitement arrêtés ou restreints à une sphère beaucoup plus étroite. Ce ne sont pas les approches qui ont été mauvaises, mais plutôt les politiques qui devraient les accompagner qui ont fait défaut.
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Néanmoins, une approche d’enseignement efficace des langues nationales ne peut se réaliser sans la prise en compte des autres langues environnantes qui sont tout aussi bien des instruments de communication et d’acquisition des savoirs. L’expérience PROPELCA qui constitue la base de ce programme est présentée ici comme une voie possible basée sur la reconnaissance du fait qu’un enfant africain en général doit pouvoir communiquer à l’oral et à l’écrit en au moins trois langues ayant les fonctions d’enracinement, d’ouverture et de flexibilité. Si la langue d’enracinement est la langue maternelle de l’individu, la langue d’ouverture liée à la mobilité sociale et la langue de flexibilité participent de la diversification des compétences et possibilités linguistiques de celui-ci pour de multiples actions de contacts et d’acquisition de connaissances dans divers contextes. Les objectifs et les programmes d’une éducation authentiquement africaine et ouverte au monde ne peuvent échapper à ces considérations cardinales.



3.3. Déploiement de la programmation Le déploiement de la programmation selon le PROPELCA vise des objectifs précis déclinés en objectifs généraux et objectifs spécifiques par niveau.



3.3.1. Objectifs généraux a) Au primaire Au niveau du primaire, les objectifs poursuivis sont les suivants : -



insérer l’apprenant dans le système de communication écrite en langue maternelle développé au sein de sa communauté. Ainsi, la langue maternelle sert de pont nécessaire entre l’école et la communauté locale. On vise donc et avant tout la lecture, l’écriture et le calcul en langue maternelle au moins dans les trois premières classes du primaire. Mais une continuation par la lecture suivie dans les classes supérieures doit être développée et rigoureusement appliquée.



-



insérer l’apprenant dans son milieu socioculturel et spirituel par le biais de l’enseignement initial dans sa langue maternelle. Ainsi, la langue maternelle, au début du primaire, est un véritable instrument, le vecteur d’enseignement, et non une simple matière comme le pensent certaines personnes non averties. Le contenu socioculturel du matériel développé à cet effet est une illustration évidente.



-



éveiller dès le plus jeune âge l’esprit scientifique et technologique chez l’apprenant en l’initiant au calcul et aux principes mathématiques élémentaires dans sa langue maternelle. L’un des résultats les plus frappants des expériences en cours est justement la preuve palpable du non fondement de la théorie de l’incapacité de nos langues à véhiculer les concepts scientifiques.
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-



établir un bilinguisme équilibré entre la langue maternelle et la première langue officielle (anglais pour les anglophones et français pour les francophones) dès les trois premières années du primaire. C’est pourquoi cet enseignement est conçu avant tout pour les classes de la SIL, CP et CE1. Toutefois, il prévoit une bonne préparation dans les classes maternelles et un solide programme de maintien des compétences en langue maternelle dans les classes supérieures au CE1. Dans ce bilinguisme équilibré, l’apprenant maîtrise la première langue officielle plus que son homologue à qui on enseigne directement cette langue en faisant théoriquement abstraction de sa langue maternelle. Par ailleurs, rien n’empêche à celui-ci d’aborder la deuxième langue officielle au cours des dernières classes du primaire. C’est dire que le projet prépare le jeune Camerounais à être non seulement bilingue, mais de manière optimale trilingue.



-



dans les centres urbains linguistiquement hétérogènes, compte tenu du fait que la plupart des enfants commencent l’école avec une bonne connaissance de la première langue officielle, l’enseignement de la langue maternelle peut être généralisé à l’oral, tandis que dans les classes supérieures du primaire, l’initiation à l’écriture est envisagée comme un transfert de connaissances acquises en langues officielles vers la langue maternelle. Ce processus inverse pour les locuteurs natifs apparaîtra comme une seconde langue pour les non natifs.



-



concrètement, deux types de manuels doivent servir de support à ces objectifs pédagogiques : les manuels d’orientation théoriques utilisés pour la formation des formateurs et les manuels pour l’enseignement des langues spécifiques à l’usage des maîtres et des élèves dans les salles de classe.



b) Au secondaire. Au niveau du secondaire, les objectifs poursuivis sont les suivants : -



permettre à l’élève d’accéder à la connaissance d’une langue nationale qui lui est maternelle ou quasi-maternelle, afin qu’il puisse approfondir la littérature et l’héritage culturel associés à cette langue. Une langue quasimaternelle est définie comme celle qui, au départ, n’est pas la langue première de l’élève, mais que ce dernier a ensuite apprise, grâce à l’environnement scolaire, à parler et/ou à lire et à écrire avec une compétence très proche de celle du locuteur natif.



-



donner à l’élève une large ouverture à une langue nationale autre que la sienne, afin qu’il puisse apprécier la culture associée à cette langue tout en s’insérant dans un cadre de communication plus large. C’est cette ouverture linguistique et culturelle qui donne à l’élève une véritable capacité de participation effective à l’effort général d’intégration nationale.
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3.3.2. Objectifs spécifiques par niveau a) Au niveau préscolaire (la maternelle) Dans les localités ou ce niveau d’éducation existe, l’objectif poursuivi est le renforcement et le perfectionnement de la pratique orale de la langue maternelle, à travers toutes sortes d’activités orales du programme de ce niveau. Puis, il s’agit aussi de la préparation à la lecture et à l’écriture. Cet objectif sera reporté au début du primaire dans les localités où l’école maternelle n’existe pas.



b) Au primaire. Les objectifs poursuivis sont les suivants : -



-



à la SIL • développement de la pratique orale de L1. •



initiation à la lecture et à l’écriture mécanique (par opposition à l’écriture créative) selon le principe de la bi-univocité qui favorise une acquisition rapide de ces compétences.



•



apprentissage du calcul : compter et effectuer les quatre opérations de base.



•



expression orale de la LO1.



•



épanouissement de la personnalité de l’enfant et son développement culturel en L1.



au CP • approfondissement de la lecture et de l’écriture mécanique en L1. •



transfert des aptitudes de lecture et d’écriture de L1 vers LO1.



•



approfondissement du calcul en L1.



•



développement de la pratique orale de LO1.



•



épanouissement de la personnalité de l’enfant et son développement culturel en L1.



c) Au CE1 -



maîtrise de la lecture et de l’écriture mécanique et l’initiation à l’écriture créative en L1.



-



approfondissement de la lecture et de l’écriture mécanique en LO1.



-



calcul, problèmes et mathématiques : poursuite et approfondissement en L1 ou LO1.
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-



acquisition de nouvelles connaissances scientifiques en L1 ou LO1.



-



poursuite du développement de la pratique orale de L1.



-



épanouissement de la personnalité de l’enfant et son développement culturel en L1.



d) Du CE2 au CM2 -



approfondissement de la culture traditionnelle et poursuite de l’écriture créative en L1.



-



maîtrise de la lecture, et l’apprentissage de l’orthographe en LO et l’initiation à l’écriture créative en LO1.



-



initiation aux activités liées à l’art traditionnel, à l’environnement et à la morale (en L1 de préférence mais aussi en LO1).



-



acquisition de nouvelles connaissances scientifiques en LO1.



e) Au secondaire -



En 6e et 5e et en 1ère et 2e années techniques Objectifs théoriques •



initiation à l’articulation des sons propres aux langues africaines avec insistance sur les sons de la langue d’ouverture (L2).



•



introduction à l’identification des tons et à leur transcription.



•



acquisition de quelques notions préliminaires sur l’alphabet, l’orthographe et les catégories grammaticales dans les langues maternelles.



•



acquisition de la capacité de transfert de la lecture et de l’écriture à n’importe quelle langue africaine. De préférence dans chaque pays, la langue africaine sera une des langues du pays concerné.



Objectifs pratiques



-



•



compréhension et élocution de L2 : l’élève devra, au terme de la classe de 5e, être capable de suivre toute conversation, discours, émission radiodiffusée ou télévisée, théâtre, film, chanson, etc. dans cette langue d’ouverture ; il devra aussi pouvoir mener une conversation avec un locuteur natif sur un sujet courant.



•



maîtrise intuitive (i.e. sans apprentissage explicite des règles) de la grammaire de base de la langue d’ouverture.



En 4e et 3e et en 4e année technique Objectifs théoriques •



maîtrise des sons et des tons des langues camerounaises.
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•



acquisition des notions de base de la grammaire générale des langues africaines (le nom et ses déterminants, le verbe et la conjugaison).



Objectifs pratiques •



lecture et écriture créative en L1.



•



approfondissement de la connaissance l’environnement (inculturation).



de



la



culture



et



de



3.4 Les programmes 3.4.1. Au primaire : l’enseignement bilingue (LI-LO1) Actuellement, le programme pour l’école primaire couvre intensément les trois premières années. Il emploie deux langues dès le début de la scolarité : la langue nationale maternelle (L1) et la première langue officielle (LO1). La L1 est le moyen d’instruction pour toutes les matières et la LO1 est enseignée comme matière tout au début. Au terme de la troisième année, le statut des deux langues est inversé : la LO1 devient le moyen principal d’instruction, tandis que la L1 garde seulement une place dans l’emploi du temps des classes supérieures : en effet, celle-ci est enseignée surtout comme matière à raison d’une tranche horaire tous les jours ; elle est librement utilisée comme co-vecteur d’enseignement de certaines matières comme l’art, la culture, l’histoire, la géographie locale, les sciences de l’environnement, les chants, etc. Tableau 2. Pourcentages expérimentés et proposés pour les horaires L1



LO1



SIL



75 %



25 %



CP



50 %



50 %



CE1



40 %



60 %



CE2-CM2



15 %



85 %



Ce programme est une possibilité d’enseignement bilingue. La prise en compte des deux langues dès le début de la scolarité reflète la situation linguistique du Cameroun où ces langues coexistent. Pour des raisons pédagogiques, la langue maternelle, qui est celle que la plupart des enfants connaissent le mieux, occupe la place la plus importante dans les premières années. Elle permet à l’enfant de mieux assimiler les nouveaux concepts (l’écriture, le calcul, une autre langue), ce qui est difficile par le biais d’une langue étrangère.
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Tableau 3. Programme PROPELCA pour l’enseignement primaire (avec un accent sur les trois premières années) SIL



CP



CE1



CE2



- Alphabet de la langue maternelle



Langue maternelle (L1)



- Initiation à la lecture et à l’écriture



- Perfectionnement en lecture et écriture



CM2 - Lecture courante - Orthographe correcte - Notions grammaticales - Rédaction de petits textes



- Lecture suivie - Arts et culture traditionnels - Rédaction



Oralement : contes, chants, récitations, religion, morale.



Première langue officielle (LO1)



- Compréhension et élocution en LO1 (dialogue) - Vocabulaire - Connaissance de la structure de la LO1 par la pratique orale



- Tradition à la lecture et à l’écriture de la LO1 - Particularités de l’orthographe de la LO1



- Suite de la transition (lecture, orthographe, vocabulaire et grammaire) - Début de l’utilisation de la LOI comme médium d’enseignement des autres matières (les sciences d’observation, etc.)



Oralement : contes, chants, récitations, religion, morale.



Calcul



- Nombres de 1 à 20 (concepts et chiffres) - Addition et soustraction en L1



- Nombres de 1 à 100 - Les quatre opérations en L1 - Notions de mathématiques



- Nombres de 1 à 10 000 - Les quatre opérations avec retenue - Notions de géométrie - La monnaie et les unités de mesures (distance, poids) en L1 et LO1



- Programme traditionnel (lecture, orthographe et vocabulaire)



-Contes, chants, récitations, religion, morale (par écrit)



- Programme traditionnel



3.4.2. Au secondaire Le programme du secondaire comporte deux types d’enseignement allant de la 6e à la 3e inclusivement. Il s’agit, tout d’abord, des enseignements généraux et théoriques, centrés sur la phonétique appliquée et les éléments des systèmes d’écriture des langues camerounaises ; et, ensuite, des enseignements appliqués, centrés sur les langues d’ouverture en 6e et 5e et sur les langues d’inculturation que sont les langues maternelles ou quasi-maternelles en 4e et 3e. Les enseignements théoriques, prévus pour un minimum d’une heure par semaine, donneront aux élèves des connaissances linguistiques susceptibles de faciliter leur apprentis-
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sage non seulement des langues nationales, mais aussi des langues officielles. C’est donc un élément catalyseur de l’effort linguistique global de l’élève tout au long de son cursus scolaire. À partir de la 4e, si l’élève, à cause des contraintes linguistiques du milieu où se trouve son établissement, ne peut pas étudier sa propre langue maternelle, il devra continuer avec sa langue d’ouverture qui sera alors placée sous l’optique de la langue quasi-maternelle. C’est alors que l’accent pourra être mis sur sa capacité à lire et à écrire cette langue et sur l’approfondissement de sa littérature et de sa culture. Tableau 4. Récapitulatif du programme du secondaire e



Horaire hebdomadaire



6 et 5



e



e



4 et 3



e



Au moins 1h ou 2h



Enseignement théoriques : sons et tons



Enseignements théoriques : sons et tons ; éléments grammaticaux



Au moins 1h ou 2h



Apprentissage de la langue d’ouverture : compréhension expression orale



Système d’écriture, grammaire et littérature des langues maternelles ou quasi-maternelles



3.5. Matériels didactiques 3.5.1. Au primaire Le contenu de l’enseignement présenté ci-dessus est concrétisé dans les manuels didactiques suivants :



a) Pour la SIL (class one) -



un présyllabaire valable pour toutes les langues camerounaises et les langues officielles ;



-



un syllabaire 1 en L1 ;



-



un premier manuel de calcul en L1 (calcul 1) ;



-



des dialogues (dont les fiches sont employées par le maître seulement).



b) Pour le CP (class two) -



un syllabaire 2 en L1 ;



-



un deuxième manuel de calcul en L1 vers LO1.



c) Pour le CE1 (class three) -



un premier manuel de lecture suivi en L1 (post-syllabaire) ;



-



un troisième manuel de calcul en L1 (calcul 3) ;



-



tous les manuels du programme traditionnel en première langue officielle.
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Au niveau de la structure de ces manuels, il convient de noter que pour les syllabaires et les post-syllabaires, on a élaboré un contenu propre à chaque langue dans le souci de représenter sa culture et son environnement immédiat, mais ils sont dotés d’une certaine homogénéité par l’emploi d’une seule et même méthode. Pour l’enseignement oral de la langue officielle, on propose au maître une série de dialogues accompagnés de fiches et d’exercices de substitution. La première langue officielle écrite est enseignée à l’aide des livres de transition (un pour le français et un pour l’anglais) qui présentent les particularités de l’orthographe de la langue officielle en employant les connaissances en lecture et en écriture déjà acquises en L1, et en se basant sur le principe pédagogique du connu à l’inconnu. Les manuels de calcul ont le même canevas et le même contenu, quelle que soit la langue, avec une petite adaptation au niveau des noms des personnages et des objets.



d) Pour le CE2-CM2 (class four to six) Pour une continuation de cet enseignement bilingue dans les classes supérieures du primaire, un manuel de lecture suivie est élaboré. Il est également envisagé l’extension, au niveau scolaire, d’un éventuel journal en L1 qui existerait dans la communauté linguistique concernée. Cette extension préparerait mieux les enfants à s’intégrer dans le circuit de communication écrite en L1 dès leur sortie de l’école primaire. Les ouvrages mentionnés ci-dessus sont conçus suivant des canevas structurés dans le souci de doter les guides pratiques généraux pour les maîtres d’une certaine homogénéité tout en permettant leur élaboration progressive.



3.5.2. Au secondaire Le contenu de l’enseignement présenté ci-dessus est concrétisé dans les manuels didactiques suivants : 6e (pour le cours théorique) : Fiches provisoires de phonétique pratique. Classe de 6e. 6e (pour le cours pratique) : Manuel de conversation en langue d’ouverture. 5e (pour le cours théorique) : Fiches provisoires de phonétique pratique. Classe de 5e. 5e (pour le cours pratique) : Manuel de conversation en langue d’ouverture. 4e (pour le cours théorique) : Guide pour la lecture et l’écriture en langues maternelles. Classes de 4e et 3e. 4e et 3e (pour le cours pratique) : Textes de lecture en langues maternelles. Classes de 4e et 3e. (Textes harmonisés en quatre langues dans un seul livre : le duala, le fe’efe’e, le basaa et l’ewondo.)
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3.6. L’évaluation 3.6.1. Au primaire Il va de soi que les examens doivent tester les contenus enseignés. Il s’ensuit que le programme d’enseignement bilingue L1/LO1 au niveau du primaire testera les compétences en langue nationale et en langue officielle, et que les résultats de ces examens trouveront leur place dans des bulletins de notes. Ainsi, les passages en classe supérieure se feront en fonction des résultats de tous les tests en langue maternelle, langue officielle, calcul, etc. Les tests relatifs à ce programme bilingue sont à quelque chose près conçus de la même façon pour toutes les écoles et pour tous les niveaux. À la SIL, les enfants composent en dictée, lecture, copie, écriture, dessin et calcul, pour ce qui est de la langue maternelle, et en expression orale, pour ce qui est de la langue officielle. Au CP, ils composent en dictée, lecture et copie dans les deux langues en L1, en lecture et copie en LO1. Pour le calcul, les exercices sont donnés en langue maternelle et les enfants doivent répondre dans cette langue. Au CE1, on propose une épreuve de dictée et de vocabulaire/grammaire en langue maternelle. À cela s’ajoutent toutes les autres épreuves du programme habituel du MINEDUB. De toute façon, la langue d’enseignement est utilisée pour la confection du test. Le test est donc soit en langue officielle, soit en langue maternelle selon que la discipline est enseignée au moyen de l’une ou de l’autre langue. Du CE2 au CM2, il s’agira d’une dictée suivie de question de compréhension de vocabulaire et de grammaire, et d’une rédaction en rapport avec les thèmes et centres d’intérêts étudiés.



3.6.2. Au secondaire a) En 6e et en 5e Dans ces classes, l’élève est évalué à deux niveaux essentiels : au niveau de la phonétique pratique et au niveau des dialogues. -



La phonétique pratique :



L’objectif visé en 6e et en 5e dans le domaine de la phonétique pratique, c’est d’amener l’élève à reconnaître et à pourvoir utiliser les sons et les tons des langues camerounaises. Aussi, les questions porteront-elles sur les points suivants : •



la connaissance des sons prononcés : on vérifiera l’aptitude des enfants en leur donnant, par exemple, une dictée renfermant des mots contenant les sons étudiés. Il est utile d’insister sur les sons propres aux langues camerounaises.
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la distinction des tons : l’interrogation portera sur la distinction des tons dans les mots. On peut prendre des mots connus ou encore se baser sur des langues artificielles (kalabas).



Par exemple, on peut demander de traduire des mots déjà vus dans la lecture, de rechercher et de donner des paires minimales qui ont un contraste au niveau des tons. -



Les dialogues :



Le but recherché, c’est de mesurer d’abord la compréhension orale des élèves et leur élocution dans la langue d’ouverture, et, plus tard, la lecture de cette langue. Pour ce faire, on les invite à pratiquer les dialogues appris en classe, à engager et à soutenir de très courtes conversations sur des sujets simples. Ces exercices oraux sont notés. Une autre façon de tester les élèves consiste à demander à l’un d’entre eux de prendre la place du professeur et de mener le dialogue.



b) En 4e et en 3e -



Systèmes d’écriture :



L’objectif, c’est d’amener les enfants à une plus grande maîtrise des sons et des tons déjà vus en 6e et en 5e, afin qu’ils écrivent bien leur langue maternelle. Pour ce faire, le professeur leur posera des questions qui leur permettront de s’assurer que les élèves savent bien identifier les tons et les sons même lorsque ces derniers sont dans des mots ou des phrases. Un certain nombre de questions sont adaptées à cette circonstance. On demandera donc aux enfants :



-



•



d’identifier les sons et les tons : ainsi l’enseignant prononce des mots qui ont le son recherché et invite les élèves à l’identifier ;



•



d’écrire des mots ou des phrases ayant tel ou tel son ;



•



de marquer les tons sur des mots dans des phrases traduites ;



•



L’enseignant pourra tout aussi bien écrire des mots sans ton, les traduire et demander aux enfants de marquer les tons convenables ;



•



trouver quelques mots qui ont le même ton que tel ou tel mot.



Grammaire et étude des textes :



Dans les classes de 4e et de 3e, l’enfant a affaire à sa langue maternelle. On veut évaluer son aptitude à comprendre ce qu’il lit et à écrire sa langue maternelle en respectant les règles orthographiques et grammaticales. De ce fait, nous suggérons que l’enseignant prenne soit un texte déjà étudié, soit un texte qui ne se trouve pas dans le livre. L’essentiel, c’est que le texte choisi soit à la portée des élèves. Il pose ensuite des questions concernant : •



la compréhension du texte ;
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•



le vocabulaire : explication des mots, construction des phrases avec tel ou tel mot, recherche de deux ou plusieurs mots qui appartiennent à la même famille que tel autre mot ;



•



la grammaire : conjugaison, classes nominales (exercices à trous, ou tout autre genre d’exercice).



Il pourra terminer avec : •



une petite rédaction ;



•



un thème français à traduire en langue maternelle, etc.



Nous venons d’exposer les grandes lignes de l’enseignement des langues nationales dans les établissements privés du primaire et du secondaire. L’articulation suivie a été la suivante : exposé des motifs, présentation des objectifs généraux et spécifiques pour chaque niveau, des programmes, des documents didactiques et de l’évaluation. L’ensemble des documents élaborés dans ce cadre durant ces 15 dernières années, au-delà de tout discours, constitue la preuve concrète que le Cameroun a enfin mis au point un système éducatif qui, en tenant compte de l’identité culturelle de l’apprenant, est adapté à la lutte pour le développement durable du continent.



3.7. Observations de classes 3.7.1. État des lieux Étant donné que le projet initial n’était pas uniquement orienté sur l’enseignement fondamental – il s’agissait en fait du projet MAE (amélioration de l’efficacité des politiques linguistiques éducatives et des stratégies pédagogiques articulant langues nationales et langue française dans les pays d’Afrique subsaharienne) –, nos premières enquêtes de terrain dont nous présentons ici les résultats de celles menées à Douala (Libermann) et ses environs (Souza) à titre d’exemple-modèle, ont porté exclusivement pour un début, sur l’enseignement secondaire. Nous présentons ici en complément les observations de classe faites entre décembre 2008 et février 2009 dans deux écoles primaires de la région du NordOuest pour ce qui est de l’expérience de la langue kom. Toutes les autres expériences, bien qu’annoncées officiellement (par exemple, celles de l’école publique du centre administratif de Yaoundé et de l’école publique de Melen dans la même ville, pour ce qui est de l’enseignement de l’ewondo) ont tourné court pour des raisons diverses.



3.7.2. Les sites d’observation Le premier site d’observation a été celui du projet de développement de la langue kom dans deux écoles publiques de l’arrondissement de Fundong, département de Boyo, région du Nord-Ouest du Cameroun, dont notamment l’école primaire baptiste de Fujua et l’école publique de Mboh. Il s’agit d’un enseignement « bilingue
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identitaire » langue maternelle itaŋikom/anglais qui applique le modèle pédagogique élaboré par l’équipe PROPELCA. Les langues en présence (LN-anglais) dans ces écoles pourraient ne pas être celles souhaitées dans le cahier des charges de la présente étude (LN-français), mais pour des raisons que nous avons évoquées plus haut, nous pensons néanmoins qu’il n’y aurait pas de grandes divergences avec les situations observées.



3.7.3. L’observation proprement dite (Kom Education Pilot Project) L’observation a été menée selon la méthodologie recommandée lors du séminaire de Cotonou. Elle est résumée dans les fiches d’observations de classes annexées au présent rapport (cf. document annexe n° 4).



3.7.4. Analyse des résultats L’analyse des résultats des observations s’est faite en conformité avec le protocole d’enquête élaboré à l’issue de la réunion de Cotonou en septembre-octobre 2008 et dont nous présentons les grandes rubriques.



3.7.4.1. Méthodes d’enseignement/apprentissage des langues Dans toutes les classes, nous avons observé que le temps de parole de l’enseignant était supérieur à celui des élèves et cette anomalie pourrait s’expliquer par le fait que ces jeunes élèves de class I n’ont pas encore acquis les aptitudes à s’exprimer librement dans un cadre nouveau qui est celui de l’école. Le maître pose toujours des questions, certainement pour la simple raison que l’approche pédagogique en vigueur dans la plupart des écoles primaires camerounaises est la « NAP » (nouvelle approche pédagogique), une approche pédagogique axée sur le développement de la pensée inférentielle. Les questions posées par le maître ne sont pas fermées, ce qui exclut des réponses uniques. L’enseignant prend en compte plusieurs types de réponses et se charge d’en faire la synthèse. Les interactions élèves-élèves sont autorisées dans le cadre des jeux de rôle. L’enseignant évite de réduire sa procédure d’enseignement des règles à la formulation de celles-ci suivie de leur application par les élèves. L’approche d’enseignement est inductive. En clair, l’enseignant part de l’observation et de la manipulation des objets de connaissance pour aboutir à la formulation des règles. Dans ce contexte d’apprentissage, l’activité de l’élève ne saurait être réduite à la répétition/récitation des règles. L’élève est même amené à transférer ses acquis dans des situations de vie. Il ressort de ce qui précède que les méthodes d’enseignement pratiquées dans les écoles visitées ne sont pas de type transmissif, mais de type constructiviste. Il s’agit d’un enseignement qui exploite les méthodes actives d’éducation et l’animation de la classe est basée sur l’exploitation des questions inférentielles qui permettent aux apprenants d’apporter aux questions posées non des réponses figées mais de les diversifier.
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Les méthodes d’enseignement mises en œuvre dans ce programme nous paraissent recommandables dans la mesure où elles permettent à l’apprenant de participer effectivement à la construction de ses connaissances. Nous pensons que, dans un système éducatif qui prend en compte l’enseignement/apprentissage des langues maternelles, cela aurait été préjudiciable que des méthodes de type transmissif soient employées. Il eut été difficile de permettre à l’élève d’apporter sa contribution effective dans une entreprise éducative dans laquelle il en sait parfois autant que l’enseignant.



3.7.4.2. Apprentissage de la langue de scolarisation Dans les classes visitées, la langue nationale locale et l’anglais sont les covecteurs d’enseignement/apprentissage. En class I, c’est la langue maternelle, l’Itaikom, qui est la langue de scolarisation. L’anglais fait l’objet d’un enseignement oral. Pendant les trois années que dure l’enseignement bilingue dans sa phase intensive (class I, class II, class III), l’anglais prend progressivement le rôle de principale langue de scolarisation. Il est prévu que, dans les classes supérieures de l’école primaire, la langue nationale serve de médium d’enseignement de certaines disciplines telles que les cultures nationales. Concernant l’apprentissage de la langue de scolarisation, entendue comme langue nationale, la lecture et la production écrite font l’objet d’un apprentissage systématique. Quant à la compréhension et production orale, il s’agit plus d’un approfondissement des acquis dont dispose l’apprenant du fait de sa qualité de locuteur natif de cette langue. L’enseignement pratiqué est effectivement un enseignement de type communicatif dans la mesure où l’élève est amené à apprendre à travers des situations où il doit exercer ses compétences communicationnelles en situation. En ce qui concerne la langue anglaise, l’écrit ne fait pas encore l’objet d’un apprentissage systématique. L’enseignement est centré sur la production et compréhension orale construites à travers les dialogues et conversations. Dans l’enseignement/apprentissage de la langue de scolarisation, appuyé sur les syllabaires en langue nationale, les leçons comportent des aspects liés à l’enseignement effectif du fonctionnement de la langue, la morphosyntaxe. Les activités relatives à la phonétique de la langue ainsi qu’au lexique de celle-ci sont prévues dans l’apprentissage des exercices se rapportant aux cadres syllabiques et à ceux de construction des mots. Dans la classe de langue anglaise, seules les activités de correction phonétique et d’enrichissement de la langue étaient observées. Celles relatives à la morphosyntaxe n’étaient pas encore abordées, le programme de langue seconde de cette classe ne prévoyant pas encore d’apprentissage systématique du fonctionnement de la langue. L’apprentissage des deux langues de scolarisation en présence, la langue maternelle et l’anglais, nous paraît équilibré. Celui de chaque médium d’enseignement intervient en son temps. La langue maternelle, vecteur principal d’enseignement en
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début de scolarisation, eu égard au fait qu’elle est déjà maîtrisée oralement par les apprenants, n’est visée qu’à travers des habiletés langagières spécifiques : la compréhension et production de l’écrit. La langue anglaise, co-vecteur d’enseignement/apprentissage, est, pour sa part, étudiée d’abord dans le cadre des activités orales et c’est après la maîtrise des compétences liées à l’oral que celles relatives à l’écrit sont envisagées. Ce type d’apprentissage des langues de scolarisation aurait assuré l’obtention des locuteurs bilingues équilibrés si jamais le maintien des deux langues dans le système éducatif durait tout le temps du cycle primaire. C’est du reste la suggestion qu’il conviendrait de faire aux promoteurs de programmes comme celui qui a fait l’objet de notre observation.



3.7.4.3. Modèles didactiques : existe-t-il des liens entre les apprentissages en LN et les apprentissages en français ? Dans le cours de langue nationale, au niveau de la classe observée, il n’y avait pas encore de comparaison explicite entre les systèmes des langues en présence. En class II, cela va être le cas à travers des cours dont une partie permet d’effectuer une analyse des erreurs des apprenants à partir des différences entre les langues et, au besoin, par le biais de traductions d’une langue à l’autre. Le niveau de développement du programme observé ne nous permet pas d’émettre un avis fondé sur des données empiriques. Toutefois, il conviendrait de suggérer que des modèles didactiques axées sur une gestion favorable des interférences entre les langues maternelles et les langues secondes/étrangères soient mises à contribution afin que les deux systèmes linguistiques contribuent alternativement à l’enrichissement de l’apprenant.



3.7.4.4. Gestion de l’utilisation des langues dans la classe Pendant le cours de langue nationale, cette langue se trouvait être médium et objet d’enseignement. Pendant le cours d’expression orale en langue anglaise, la langue maternelle et la langue anglaise étaient utilisées comme co-vecteurs d’enseignement. Le taux d’emprunt de mots d’une langue à l’autre était très faible. Dans le cours en langue nationale, des efforts notables étaient faits par les deux enseignants pour qu’il n’y ait pas d’emprunts à la langue anglaise. En plus de l’usage de la langue maternelle pour mieux faire comprendre la langue anglaise, le principe de l’alternance codique aux fins d’explication de certaines notions et concepts est exploité pendant les cours de sciences et mathématiques dans le programme bilingue identitaire. L’effort fait par les deux enseignants pour ne communiquer qu’en langue maternelle lors des cours la concernant est fort louable. Le faible taux d’emprunts d’une langue à l’autre est aussi recommandable dans la mesure où il préserve l’intégrité de chacune des langues en présence. L’alternance codique dans l’apprentissage de certaines disciplines pourrait défavoriser les langues maternelles africaines qui s’avèreraient être les plus démunies. En conséquence, il serait souhaitable que les
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pratiques pédagogiques axées sur la convergence LN/français et/ou anglais, impliquent un effort soutenu dans la modernisation des langues africaines de scolarisation. En tout état de cause, nous suggérons que la gestion des langues de scolarisation fasse l’objet d’une planification qui prenne en compte l’intérêt des apprenants et non des considérations purement extrascolaires. À cet égard, il existe déjà des modèles de gestion des langues dans les programmes d’enseignement bilingue éprouvés par la réalité des faits et on gagnerait à les adapter aux contextes africains.



3.7.4.5. Niveau linguistique du maître dans la langue de scolarisation Au niveau des classes observées, la langue nationale, langue de scolarisation, constitue la langue première du maître. Les deux maîtres chargés des classes observées ont reçu une formation générale du niveau de l’enseignement secondaire général. Si nous entendons par renforcement linguistique l’augmentation des capacités d’expression orale dans cette langue, on ne saurait dire qu’ils ont reçu un quelconque renforcement linguistique. Toutefois, si on entend par là l’acquisition des habiletés en lecture et en écriture, il va sans dire que ce renforcement a bel et bien eu lieu. La didactique de la langue maternelle à l’école primaire constitue un élément fondamental du recyclage des maîtres destinés au programme bilingue identitaire au Cameroun. Les deux maîtres nous ont confiés qu’ils étaient armés pour enseigner la langue maternelle, c’est-à-dire, les habiletés en lecture et en écriture. De même, ils ont déclaré être armés pour enseigner d’autres connaissances dans cette langue. Ils souhaiteraient recevoir un renforcement dans le domaine de la didactique, en ce qui concerne la pratique d’enseignement. Même si le niveau linguistique des enseignants observés nous a paru satisfaisant, on a tout intérêt à introduire une didactique impliquant la convergence langues maternelles/français et/ou anglais en formation initiale des instituteurs. Ne pas se contenter tout simplement des stages de recyclage qui comportent des limites quant à la maîtrise de la langue maternelle écrite.



3.7.4.6. Supports de l’enseignement Les élèves des classes visitées utilisaient un manuel comme support de l’enseignement. Dans ce programme, le ratio d’utilisation de manuel était d’un élève ou deux par manuel. Dans l’ensemble, tous les élèves ont accès aux manuels qui leur sont distribués en début de leçon et récupérés à la fin. Des productions du Comité d’étude de la langue kom (Kom Education Pilot Project), telles que journaux et autres ouvrages de sensibilisation à l’hygiène, à la culture et à la santé, sont exploitées dans ce programme d’enseignement. D’autres matériels le sont aussi, en l’occurrence, des flashcards, des figurines, des poinçons, etc.
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Les manuels didactiques utilisés nous ont paru satisfaisants dans la mesure où, sans entrer dans les polémiques qui entourent les méthodes d’enseignement/apprentissage des langues, leurs contenus permettent de rapprocher l’apprenant de son environnement. De même, ils assurent une progression mesurée de l’apprenant à travers le processus de construction de ses connaissances. Les deux principes pédagogiques suivants qui ne sont que des truismes, et qui consistent à aller du connu vers l’inconnu, du concret à l’abstrait, sont visibles à travers ces manuels. Il conviendrait de mettre en place un système cohérent d’édition de manuels en langue maternelle. En guise de conclusion, nous pouvons dire de notre observation des classes dans le projet éducatif kom que celui-ci constitue une pratique à être encouragée. Fondée sur le modèle II du PROPELCA, cette pratique a donné à la communauté éducative camerounaise l’occasion d’expérimenter une autre vision de l’éducation, enracinée dans la culture de l’apprenant. Ici, l’élève acquiert progressivement des savoirs, des savoir-faire et des savoir-être, sans se heurter d’entrée de jeu à la barrière linguistique érigée par le système colonial. La pratique de ce modèle bilingue gagnerait à être étendue à tout le cycle primaire. La didactique des langues nationales en convergence avec les langues secondes/étrangères devrait être inscrite dans la formation initiale des instituteurs. Le deuxième site d’observation, dont nous présentons les résultats ici à titre de comparaison, a été celui de deux établissements secondaires dans la ville de Douala et ses environs : le collège Libermann et le collège Saint-Hubert de Souza, tous les deux collèges missionnaires. Au collège Libermann de Douala, les enseignants suivants ont été sollicités : Thomas Eyoum Ndando (pour l’enseignement du duala), Gaston Sop (pour l’enseignement du ghomala’) et François Désiré Samnick (pour l’enseignement du basaa) ; et au collège Saint-Herbert de Souza, Adolphe Ndjong Makoum (pour l’enseignement du bankon) Les observations menées se sont déroulées dans des salles de classe en plusieurs étapes dont les plus représentatives sont : a) Le déroulement des cours Deux cours semblent donner la mesure de ce qui se passe sur le terrain : le premier se déroule au collège Libermann en classe de 6e M3 (effectifs : 21 élèves ; durée : 1h). Après avoir identifié avec les élèves (dans le cours précédent) les différents articulateurs, ce sont les sons du langage qui sont présentés sous un titre assez classique pour tout étudiant de linguistique à l’université : Les sons de la parole. L’enseignant invite les élèves à identifier avec lui les différents organes articulateurs qui rentrent en jeu pendant l’exécution de chacun des sons de la parole. Le schéma adopté est celui d’un tableau phonique, ce qui permet de caractériser chacun des sons étudiés sous forme de traits articulatoires. À la fin du cours, le devoir à faire à domicile est celui-ci : « Quels organes de la parole permettent de produire les sons suivants : [p], [j], [t], [f], [v], [b], [m], [n], [w], [r] ? ». Le deuxième cours, observé au collège Saint-Herbert est la partie introductive au cours intitulé « Langues et cultures nationales » (classe de 6e ; durée : 1h ; effec-
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tifs : 60 élèves présents). Le plan des enseignements met en évidence une configuration bipartite : une théorique et une autre pratique. La partie théorique équivaut à un cours de linguistique et surtout de phonétique (une pratique identique à celle présentée pour le collège Libermann). La partie pratique prévoit des activités identifiées comme culturelles, entre autres, des exploitations de documents produits par l’enseignant ou les élèves (chants, récits, contes) ; ainsi que la fabrication d’instruments de musique (tam-tam, balafon) et de matériel à usage domestique (mortier) ; la préparation de mets (miondo) ; la pratique de l’extraction d’huile de palme ; etc. Pendant et après les cours, l’équipe s’est intéressée aux supports d’enseignement le manuel, dont la place paraît prégnante dans le dispositif d’enseignement. b) Les manuels Ceux utilisés dans les deux établissements sont soit des productions du PROPELCA (Fiches provisoires de phonétique pratique, 6e), soit des productions locales s’inspirant du modèle PROPELCA : -



Nigi bankon (manuel pour lire et écrire le bankon, 2000) ;



-



Mba na ee. Initiation au duala (tomes 1 et 2), collège Libermann, 2007 ;



-



Chants d’enfants en duala et basaa, langues et littératures nationales, collège Libermann, 1982.



Ces textes sont conçus par les enseignants de ces différentes disciplines (qui ont d’ailleurs montré aux enquêteurs des extraits des prochaines publications que ce soit à Souza ou à Douala), et édités soit par l’établissement d’exercice (cas de Libermann) ou bien par les Comités de langues mis en place grâce à l’appui technique du PROPELCA. En dehors du manuel de chanson, les autres ouvrages sont bilingues : Mba na ee… combine deux versions du même texte (une en duala et une traduction en français). Quant aux Fiches provisoires de phonétique pratique produit par le PROPELCA et Nigi bankon, il s’agit d’ouvrages techniques en français qui décrivent le fonctionnement du système formel des langues camerounaises. C’est dire que tous ces ouvrages sont construits sur une base linguistique commune : le texte est rédigé en français avec des exemples ou bien une traduction en langue locale. c) Les langues utilisées L’essentiel des interactions se déroule en français, les langues locales n’intervenant que pour des exemples, sur invitation de l’enseignant. Une pratique observée au collège Libermann est l’utilisation des langues locales dès l’amorce des interactions (à l’entrée du professeur ou bien d’un étranger118). Une seule fois l’équipe a constaté que l’enseignant avait précédé les élèves dans la salle de classe (cours de ghomala’). À l’entrée de chacun, on pouvait entendre le rituel de 118



Cela a été le cas chaque fois que l’enquêteur est entré dans une salle de classe. Il faut cependant noter que les élèves ont préalablement été informés de son arrivée et on peut considérer que leurs pratiques répondent à des recommandations de leurs enseignants respectifs.
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politesse po ti yo lae (« bonjour à vous ») ou bien o ti lae (« bonjour »). Il est arrivé que l’enseignant alterne les langues pendant des phases du cours, ce qui lui permet d’expliquer certains aspects du même cours. On comprend que le professeur veut utiliser le ghomala’ comme médium d’enseignement, ce qui semble tétaniser l’auditoire, muré dans un silence dont le français apparaît comme la clé d’ouverture. C’est lorsque la question est posée en français que les élèves se décident à réagir. Ce silence est-il expliqué par l’insécurité langagière de ces élèves qui auraient peur des réactions des autres camarades, de l’enseignant ou des enquêteurs au cas où leurs discours étaient vus comme fautifs ? Comprenaient-ils seulement la question de l’enseignant ? Aucune de ces hypothèses n’est à écarter. Mais il faut surtout relever un fait : l’enseignement du duala, du bankon ou bien d’autres langues camerounaises se fait essentiellement en français, ces langues étant tout simplement des matières d’enseignement. On peut tout simplement regretter que les représentations prises en compte dans ces pratiques didactiques soient seulement celles des institutions de l’Église. Dans cette optique, c’est surtout la langue qui faciliterait le sermon du prêtre qui serait prioritaire. Que dire des choix des populations119 ? Pourquoi privilégier une langue par rapport à une autre ? Comment considérer les rapports aux langues des différents acteurs sociaux ? Seul le point de vue du linguiste est pris en compte à travers les descriptions rapportées par les livres, auxquels se soumettent les enseignants. d) Objectifs de l’enseignement Au regard des articulations théoriques, on dira que les langues sont enseignées sans ancrage effectif dans les pratiques quotidiennes. Même si certains enseignants reconnaissent que ce choix de l’Église de pratiquer ces enseignements est une manifestation du projet d’évangélisation qui date de l’époque coloniale, on ne perçoit pas explicitement la prise en compte de cet objectif dans les enseignements. Pendant les différentes observations, aucune allusion ne sera faite à la religion, même implicitement. Bien que l’objectif général affirmé par les enseignants soit le rapprochement des apprenants de leurs pratiques quotidiennes, on a l’impression que ce rapprochement ne se fera qu’au travers de la description des aspects de ces langues et cultures. Il manque donc aux enseignants de réels éléments de mise en place de stratégies qui permettent d’atteindre leurs objectifs. e) Le modèle pédagogique (relation maitre-élève) L’enseignant adopte une stratégie d’enseignement assez classique : le maître est détendeur du savoir. Quant aux élèves, ils paraissent assez enthousiastes de découvrir ces enseignements qui consisteront à faire entrer en salle de classe des « choses qui étaient pour le quartier et la maison »120. Voilà pourquoi l’enseignant 119



Des populations d’origines ethniques différentes à Souza (du moins celles qui ont répondu à cette question) auraient aimé qu’à défaut de leurs langues, le pidgin soit également enseigné, ce qui supposerait alors leur prise en compte en tant qu’« allogènes » dans les orientations didactiques de l’Église. 120 Réaction d’un des élèves à Souza dès que le contenu des éléments de cultures est évoqué.
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reconnaît vouloir exploiter cette motivation pour adapter ses méthodes de travail, ce qui lui permettrait de créer un climat favorable. L’enseignant domine la classe ; il détient savoir et autorité, choisit les textes et prépare les exercices, pose les questions et les corrige. L’ensemble du cours se déroule dans une interaction à sens unique : de l’enseignant vers les élèves (enseignement de type transmissif). On remarque une priorité accordée à l’écrit et parfois on s’arrête à des mots qu’on traduit sans chercher à les contextualiser. Globalement, le cours de langues et cultures s’apparente à un cours de linguistique de niveau universitaire (cf. les éléments de phonétique). Une des raisons qui explique ce choix est la formation de l’enseignant.



4. DISPOSITIFS ET CURRICULUM DE FORMATION INITIALE ET CONTINUE DES ENSEIGNANTS Compte tenu de la spécificité du terrain-Cameroun, cette étude va s’appesantir sur les avancées en ce qui concerne la formation de la première cuvée des élèvesprofesseurs de langues et cultures camerounaises à l’école normale supérieure de Yaoundé. En outre, quelques indications générales sont fournies et concernent le recrutement et la formation des instituteurs de l’enseignement général qui sont censés être les premiers acteurs dans les dispositifs bi/plurilingues.



4.1. Le niveau de formation académique des maîtres Les maîtres sont recrutés et formés dans les écoles normales d’instituteurs d’enseignement général (ENIEG), structures à forte implantation régionale, voire départemental. Le profil à l’entrée requiert le BEPC pour un cursus de trois ans, le probatoire pour un cursus de deux ans et le baccalauréat pour un cursus d’un an. C’est à la sortie, et en fonction de la capacité d’absorption de la fonction publique de l’État, que les instituteurs sont recrutés, à compétence égale, soit comme fonctionnaires, soit comme contractuels. Ceux qui n’entrent dans aucune de ces deux catégories sont temporairement utilisés comme des instituteurs vacataires (IVAC). Le mode de gestion de tout ce personnel est fortement concentré. Toutefois, dans la mise en œuvre de la politique de régionalisation, les délégués régionaux ont vu leur compétence accroître, relativement à la question de la gestion des carrières (affectation, mutation, promotion). Il n’y a pas d’incitation particulière, en dehors des primes statutaires (rendement, technicité). Les mesures incitatives en faveur des maîtres intervenant dans des dispositifs bi/plurilingues devront être prises, à l’exemple des traitements servis aux maîtres des écoles d’application (bonification de trente points d’indice).
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4.2. Nature de la formation des futurs maîtres La formation dispensée dans les ENIEG se veut polyvalente et encyclopédique. Toutes les matières sont enseignées : matières scientifiques, littéraires, animations, etc.



4.3. Niveau linguistique des enseignants en LN et LO La formation dans le secondaire est dispensée par les diplômés de lettres ou de linguistique africaine. Il y a lieu de reconnaître que dans leur pratique, quelques lacunes sont saillantes, les intéressés n’ayant pas reçu de formation assez spécialisée. Cependant, il faut saluer les initiatives heureuses du projet PROPELCA et de l’ANACLAC portant sur des séminaires intensifs et des stages de recyclage en didactique des langues et cultures camerounaises. Le gouvernement est appelé à démultiplier les départements et laboratoires de langues et cultures camerounaises dans les écoles normales supérieures (ENS) et les facultés des lettres de toutes les universités camerounaises. Il faudrait également élargir les programmes de formation dans les ENIEG dans le but de préparer les futurs instituteurs à la pratique de l’enseignement en langues et cultures camerounaises dans les écoles fondamentales. Comme début de solution à ce problème de formation de formateurs, le ministre de l’Enseignement supérieur, en réponse à la demande n° 2285/MINESEC/IGE/IP/LALE du 12 septembre 2007 du ministre des Enseignements secondaires (MINESEC), créait, par arrêté n° 08/0223 du 3 septembre 2008, un département et un laboratoire de langues et cultures camerounaises à l’école normale supérieure de l’Université de Yaoundé I. Ce département, qui prend corps depuis la nomination récente de son responsable et l’organisation du premier concours réservé aux diplômés de l’enseignement supérieur, a pour mission de former les enseignants qualifiés en vue de l’introduction du patrimoine linguistique et culturel endogène dans les programmes des collèges et lycées des enseignements secondaires. En effet, le Ministère des Enseignements secondaires a entrepris l’expérimentation sur l’ensemble du territoire avec 20 langues nationales dans 40 établissements secondaires, à raison de deux langues et quatre établissements par région dont deux en milieu urbain et deux en milieu rural. Il compte, dans un avenir proche, passer à la phase d’extension, puis plus tard de généralisation121. Il y a lieu de rappeler que l’expérience PROPELCA se faisait jusque-là essentiellement dans les établissements privés et particulièrement confessionnels. C’est depuis les États généraux de l’Éducation en 1995 suite à la révision de la Constitution de 1996 et la promulgation de la loi d’orientation de 1998, que le Gouvernement, à travers le MINESUP, MINESEC et le MINEDUB, a renforcé la 121



On revoit ici le modèle PROPELCA.
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problématique de l’insertion de langues nationales dans le système éducatif camerounais. L’expérience est plus avancée du côté des enseignements secondaires où les structures d’opérationnalisation sont déjà mises en place (création d’une inspection pédagogique nationale, nomination des inspecteurs pédagogiques nationaux et régionaux). Du côté de l’Éducation de base, le processus se met méthodiquement en place. Pour ce qui est des curricula, il est stipulé, s’agissant du profil à la sortie, qu’à l’issue de sa formation à l’ENS, chaque professeur de langues et cultures nationales doit être en mesure d’enseigner les matières suivantes sans exclusive : -



la phonétique et la grammaire appliquées aux langues camerounaises au sous-cycle d’observation (6e et 5e) ;



-



les cultures nationales camerounaises (proverbes, contes, épopées, chants, rites, traditions…) dans toutes les classes de l’enseignement secondaires (6e-terminale) ;



-



une langue nationale au sous-cycle d’orientation et au cycle de spécialisation (4e-terminale).



Concernant les programmes de formation, ceux-ci sont appelés à habiliter l’élèveprofesseur à maîtriser les savoirs dans les unités d’enseignement fondamental : linguistique (phonétique, phonologie, morphologie, syntaxe, sociolinguistique), didactique de langues camerounaises (alphabet, orthographe, grammaire scolaire), culture camerounaise (anthropologie, arts, littératures, croyances et coutumes), sciences de l’éducation (psychologie de l’enfant, histoire et sociologie de l’éducation, psychopédagogie, de docimologie), informatique appliquée aux langues africaines, formation bilingue et unités d’enseignement optionnelles (langues vivantes étrangères).



5. RÉSULTATS ET IMPACTS DES POLITIQUES MISES EN ŒUVRE Les expériences en cours et les réformes entreprises autorisent à penser que leur impact sera plus visible à plus ou moins brève échéance, dans la mesure où il est question de valoriser des langues et cultures camerounaises. En outre, l’approche par compétence récemment mise en place dans le système éducatif camerounais va de plus en plus solliciter des méthodologies fondées sur la complémentarité langues officielles/langues nationales. La phase d’expérimentation du PROPELCA a conforté cette aperception. L’évaluation dudit projet a relevé plusieurs aspects positifs, tels que : la motivation intrinsèque des apprenants, la participation des parents et des Comités de langues, la formation des alphabétiseurs, l’élaboration réussie des syllabaires et post-syllabaires, la traduction de la Bible et la diffusion des supports de communi-
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cation en langues camerounaises. Comme pour toute réforme, il devra s’agir d’une recherche longitudinale afin de mesurer, de manière efficiente, l’impact des politiques mises en œuvre. Chaque pays devrait ainsi établir des mécanismes de suivi-évaluation des politiques éducatives et linguistiques.



6. PARAMÈTRES DE RÉUSSITE DES POLITIQUES BI/PLURILINGUES Les politiques bi/plurilingues présentent incontestablement des avantages qui ont été énumérés tout au long de cette étude. Toutefois, la réussite optimale de l’innovation va exiger : -



un bon cadrage législatif et réglementaire ;



-



une volonté politique forte ;



-



des politiques d’aménagement linguistique bien élaborées et soutenues financièrement ;



-



des institutions d’accompagnement (les ONG, les Comités de langue, centres d’alphabétisation en langues nationales, écoles normales des instituteurs, écoles normales supérieures, centre de recherches) ;



-



une ingénierie linguistique avec en prime une bonne numérisation des langues camerounaises ;



-



une conservation et une valorisation du patrimoine culturel national ;



-



une promotion constante des industries culturelles avec l’aide des partenaires nationaux et internationaux, etc.



6.1. Ressources humaines, techniques et financières 6.1.1. Ressources humaines On compte à ce jour 87 265 instituteurs qui forment les effectifs de l’éducation de base, répartis dans 18 389 établissements scolaires, donc 7 459 écoles maternelles et primaires publiques créés entre 1985 et 2010. Il y a donc là un potentiel tout à fait considérable qui ne demande qu’à être mis à contribution dans les dispositifs d’éducation bi/plurilingue.



6.1.2. Ressources techniques et financières L’aspect technique est pris en charge par l’inspection générale des enseignements du Ministère de l’Éducation de base (inspection générale des enseignements, inspection générale de pédagogie, inspection nationale, régionale et d’arrondissement, sans oublier les délégations régionales, départementales et d’arrondissement).



352 | Les langues de scolarisation en Afrique francophone



Dans le cadre de la stratégie sectorielle de l’éducation, le Ministère de l’Éducation de base a mobilisé d’importants financements rendus possible grâce à l’atteinte par le Cameroun du point d’achèvement de l’initiative PPTE (Pays pauvres très endettés). Le programme de contractualisation des instituteurs entamé en 2007 coûtera, à son terme en 2011, la somme de 194 milliards de francs CFA, selon L’Action, organe d’informations du parti au pouvoir, dans sa livraison du 25 mars 2010.



6.2. Ressources consacrées à la recherche sur les LN Les ressources sont affectées et domiciliées dans diverses structures : Ministère de l’Enseignement supérieur, Ministère de la recherche scientifique et de l’innovation, Ministère des Enseignements secondaires, Ministère de l’Éducation de base, universités d’État. La difficulté est de trouver un guichet commun pour une plus grande efficience. Inventaire des ressources humaines Le programme d’alphabétisation est rattaché au ministère de la Jeunesse et concerne, pour l’instant, l’alphabétisation des adultes en langues officielles (français et/ouanglais). Au Ministère de l’Éducation de base, un haut responsable s’occupe du dossier de l’introduction des langues nationales dans les curricula de formation. Au Ministère des Enseignement secondaires, deux inspecteurs pédagogiques nationaux et huit inspecteurs pédagogiques régionaux s’occupent au quotidien des questions d’introduction des langues et cultures nationales dans le système éducatif. Le Ministère de l’Enseignement supérieur a autorisé l’ouverture d’une filière langues et cultures camerounaises à l’ENS de Yaoundé, dont la première promotion compte 40 élèves-professeurs encadrés par une dizaine d’enseignants, chargés de cours, maîtres de conférences, professeurs. Dans les universités d’État, six départements de linguistiques africaines sont fonctionnelles et animés par une centaine d’enseignants : ATER, assistants, chargés de cours, maîtres de conférences, professeurs titulaires. Chaque année, on compte environ trois cents licenciés, une centaine de Master 2. Le rendement est faible au niveau du doctorat, à cause de la précarité des conditions de vie et de travail des étudiants.



6.3. Stratégies de concertation des usagers Il existe des émissions quotidiennes en langues nationales dans les dix stations régionales de la Cameroon Radio Television (CRTV). Les diffusions concernent les informations officielles, les conseils pratiques (vulgarisation des programmes de santé, d’agriculture, avec un point d’orgue sur la culture, la musique et le théâtre). Cette politique assure d’une certaine manière la promotion de ces langues.
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D’une manière générale, un débat national contradictoire n’a jamais été organisé. Une étude ultérieure pourrait être entreprise en tant que de besoin.



6.4. Le degré d’utilisation effective des LN à l’écrit Les élèves sont au contact avec les langues d’enseignement (français et/ou anglais) dans les zones urbaines où sont exposés et vendus les plus de 100 quotidiens, hebdomadaires et mensuels que compte le Cameroun. En outre, on trouve aussi, à des fins d’évangélisation ou de vulgarisation agricoles des journaux en langues camerounaises, à l’exemple de NLEB bë kristen (journal en langue beti) de l’archidiocèse de Yaoundé.



7. CONCLUSION La réflexion sur la problématique de l’utilisation des langues nationales dans le système éducatif est bien ancienne au Cameroun. Elle date même des premières années de la création de l’Université fédérale dans les années 60. Des structures de formation et de recherches ont été mises en place : un département de linguistique africaine, des projets d’appui tels que le PROPELCA. D’autres initiatives sont venues en renfort à la démarche gouvernementale, parmi lesquelles la SIL, la CABTAL et le CERDOTOLA. Plus d’un demi-siècle de recherches sur les langues camerounaises, c’est une durée tout à fait suffisante pour déduire que le dispositif théorique est prêt. Les expériences fructueuses ont été observées au niveau du supérieur et du secondaire où l’enseignement/apprentissage des langues camerounaises se déroule avec plus ou moins d’entrain et de bonheur, ainsi qu’on a pu l’observer au collège Libermann de Douala dans la région du Littoral, au lycée classique de Bafang dans l’Ouest, au lycée de Njinikom dans le Nord-Ouest, au lycée classique et moderne de Garoua dans le Nord et au lycée général Leclerc de Yaoundé dans le Centre. La nomination des inspecteurs pédagogiques nationaux et régionaux et l’ouverture d’un département de langues et cultures camerounaises à l’ENS de Yaoundé sont des initiatives encourageantes appelées à accélérer le processus d’utilisation des langues nationales comme langues d’enseignement. En ce qui concerne spécialement l’enseignement fondamental au Cameroun, l’introduction des langues nationales connaît des fortunes diverses selon les régions. Toutefois, il faut se féliciter des avancées enregistrées dans l’arrondissement de Fundong, département du Boyo (région du Nord-Ouest), où la visite de deux écoles a permis d’apprécier l’efficacité des méthodes PROPELCA dans la didactique des sciences, notamment des mathématiques et des sciences de la vie et de la Terre au cycle primaire. Aujourd’hui, la généralisation de cette expérience est freinée par un certain nombre de lenteurs, telles que l’attente de la signature de la déclaration du Gouvernement sur la politique linguistique nationale, les textes d’application de la loi d’orientation de l’éducation de 1998, la création d’une institution spécialisée en
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charge de la question des langues nationales. En somme, le moment est venu pour une mise en œuvre effective des résolutions des différentes concertations relatives à l’impérieuse nécessité d’introduire les langues camerounaises dans les curricula de formation, dès l’enseignement fondamental. L’apprenant a tout à gagner – ainsi que l’ont démontré les travaux des linguistes acquisitionnistes – s’il maîtrise une ou plusieurs langues nationales comme voie d’accès aux savoirs d’expérience, aux savoirs experts et aux savoirs savants. La réduction des échecs scolaires dus au dépaysement du jeune apprenant face aux savoirs exogènes dans une langue étrangère est le résultat attendu de cette innovation. Divers facteurs de blocage de celle-ci sont enregistrés à tous les niveaux. Il revient aux pouvoirs publics de prendre leurs responsabilités et de marcher au rythme du monde. Contrairement à la doxa, le plurilinguisme n’est pas un obstacle à la promotion de l’unité nationale ; au contraire, il est le gage de la diversité et de la richesse culturelle du Cameroun. La préservation du patrimoine est un impératif catégorique, car une langue qui n’est ni pratiquée ni aménagée est vouée à la disparition ; ce qui constituerait une perte irréversible pour toute l’humanité. Finalement, pour établir ses préconisations, l’équipe-pays qui s’est déployée sur le terrain Cameroun a considéré les aspects suivants : -



le rôle primordial des langues nationales dans la préservation et le renforcement de l’identité nationale, ainsi que la nécessité pressante de sauvegarder ce riche patrimoine national dans toute sa diversité ;



-



le déclin progressif desdites langues du fait des mutations sociales et des assauts multiformes de la mondialisation ;



-



les dispositions pertinentes de la Constitution et de la loi d’orientation de l’éducation en faveur du développement des langues nationales ;



-



l’importance de l’utilisation des langues nationales dans le processus de transmission des savoirs, des savoir-faire et des savoir-être ;



-



les résultats satisfaisants déjà enregistrés au Cameroun dans ce domaine, notamment à travers la mise en œuvre du projet PROPELCA ;



-



les modalités de mise en œuvre des différentes recommandations des États généraux de l’Éducation et des pratiques de classes observées sur le terrain.



8. PRÉCONISATIONS ARGUMENTÉES Pour une effectivité et une efficience optimale de l’introduction et de l’usage des langues maternelles comme langue de scolarisation dans le système éducatif camerounais, il importe de préconiser un certain nombre d’actions, à l’adresse des uns et des autres, de manière précise.
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8.1. Au Premier Ministre, chef de Gouvernement -



Faire une déclaration solennelle sur la politique linguistique au Cameroun par la signature et la ratification du document sur la politique linguistique nationale du Cameroun. Cet acte constituera un point fort et déterminant, un coup d’accélérateur au processus engagé.



-



Créer une instance, sorte d’observatoire de langues, en charge notamment de coordonner les actions de développement et de promotion des langues maternelles. Ceci permettrait d’assurer un meilleur suivi de notre extrême complexité linguistique et, partant, de mieux gérer notre héritage culturel diversifié.



8.2. Aux Ministères en charge de l’Éducation de base et/ou des Enseignements secondaires -



Élaborer et adopter un plan d’action relatif à l’introduction des langues nationales dans l’enseignement fondamental, en suivant les étapes et les contenus du modèle PROPELCA ; ce qui permettra d’amorcer véritablement une éducation sur fond de bilinguisme identitaire dès la base ;



-



Procéder à une application progressive de la politique linguistique envisagée, étant donné la disparité des situations linguistiques selon les localités. En effet, il existe des localités homogènes monolingues, quasi-homogènes où domine une langue locale, et des zones urbaines hétérogènes où cohabitent plusieurs langues.



-



Affecter également dans les ENIEG les professeurs de langues et cultures nationales formés à l’ENS, à l’effet de garantir la formation des formateurs au niveau de l’enseignement fondamental ;



-



Prendre des mesures incitatives en faveur des maîtres intervenant dans les dispositifs bi/plurilingues, à l’exemple des traitements servis aux maîtres des écoles d’application (bonification de points d’indice) ;



-



Signer des conventions de partenariat avec les associations et organisations œuvrant à la promotion des langues et cultures nationales ;



-



Introduire les langues et cultures nationales dans les systèmes d’évaluation afin que ces enseignements prennent plus de valeur et cessent d’être considérés comme de simples cours de distraction faisant l’objet de curiosité de toutes sortes ;



-



Mettre en place une équipe pluridisciplinaire (pédagogues, linguistes, sociologues, parents d’élèves…) pour l’élaboration des manuels didactiques tenant compte des spécificités culturelles du Cameroun, à l’effet de garantir une bonne transmission des connaissances ;



-



Former des formateurs dans l’optique d’une véritable didactique des langues nationales et d’une pédagogie convergente langues natio-
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nales/français et/ou anglais. La didactique des langues nationales en convergence avec les langues secondes/étrangères devrait être inscrite dans la formation initiale des instituteurs ; -



Créer et ouvrir des écoles pilotes à l’effet d’accroître l’offre de formation ;



-



Promouvoir le suivi et l’évaluation du processus de généralisation de l’enseignement des langues et cultures nationales ;



-



Promouvoir dans les pratiques de classe des méthodes d’enseignement de type non directif. À cet égard, il conviendrait d’encourager les modèles didactiques axés sur une gestion favorable des interférences entre les langues maternelles et les langues secondes/étrangères afin que les deux systèmes linguistiques contribuent alternativement à l’enrichissement de l’apprenant ;



-



Promouvoir une gestion des langues de scolarisation qui prenne en compte l’intérêt des apprenants et non des considérations purement extrascolaires.



8.3. Au Ministère en charge de l’Enseignement supérieur -



Poursuivre l’élargissement du bassin de formation des formateurs en langues et cultures nationales à travers la création de nouvelles filières de langues et cultures nationales dans les établissements d’enseignement supérieur. Ceci permettra de couvrir progressivement les besoins réels en matière de formateurs.



8.4. Aux universités, facultés, ENS (Yaoundé, Maroua et Bambili), centres de langues et cultures camerounaises… -



Vulgariser les méthodes et résultats enregistrés en matière d’enseignement des langues nationales à l’école dans le cadre du programme PROPELCA ;



-



Faire tenir lesdits résultats assortis des propositions concrètes aux autorités compétentes ;



-



Organiser une séance de restitution des travaux de cette équipe avec l’appui de l’AUF, à l’instar des deux autres ateliers précédents – Mon (2005) et Kribi (2006) – à l’intention des décideurs, pour une prise de conscience nationale du retard accusé dans la valorisation des langues nationales ;



-



Organiser des séminaires de recyclage dans les ENS pour une mise à niveau des praticiens sans formation initiale ;
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Élaborer et mettre en œuvre, avec le Ministère de la Communication, une stratégie de communication efficiente dans le but de sensibiliser les populations et de vulgariser des résultats des recherches en linguistique appliquée.



8.5. Aux partenaires du développement (AFD, MAE, OIF, UNICEF, AUF, etc.) -



Continuer à apporter un appui à la promotion et au développement des langues nationales, notamment par le biais de : •



la multiplication des rencontres d’échange d’expériences ;



•



la formation des formateurs, des enseignants et des alphabétiseurs à l’utilisation des langues nationales ;



•



l’appui technique et financier à la conception, élaboration et production du matériel didactique qui doit être à la fois attrayant et efficace. Il conviendrait de mettre en place un système cohérent d’édition de manuels en langue maternelle.



ANNEXES 1. Bibliographie du rapport Constitution la République du Cameroun, janvier 1996. Bitjaa Kody, Z. D. (2003), Annuaire des langues du Cameroun. Yaoundé, CERDOTOLA. Boum Ndongo-Semengue, M. A., Sadembouo, É. et Mabdkong Tsende, A, (2000), « Atlas linguistique du Cameroun : les langues nationales et leur gestion », in Mendo zé, G. (dir.), Le Français langue africaine, enjeux et atouts pour la francophonie. Paris, PUBLISUD, pp. 67-95. Bude, U. (1993), « Culture et environnement dans l’enseignement primaire. Exigences du programme et pratique dans les écoles d’Afrique subsaharienne », in Langue et culture en Afrique noire. Paris, Edicef, pp. 261-277. Desmons, F. et al. (2005), Enseigner le FLE : pratiques de classe. Paris, Belin. Essono, J.-M. (1981), « De l’enseignement des langues nationales dans le secondaire : les problèmes d’organisation », in Tadadjeu, M. L’enseignement des langues au Cameroun. Yaoundé, Édition provisoire, pp. 104-117. Gfeller, E. (2000), La Société et l’école face au multilinguisme. Paris, Karthala. MINEDUB (1995), États généraux de l’Éducation au Cameroun, Yaoundé, 22-27 mai. Sadembouo, É. et Tadadjeu, M. (2002), « L’Enseignement du français et des langues nationales au Cameroun comme langues partenaires », African Journal of Applied Linguistics, n° 3, pp. 53-59. Tabi-Manga, J. (2000), Les Politiques linguistiques du Cameroun. d’aménagement linguistique. Paris, Karthala.
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2. Termes de référence 2.1. Présentation générale La DPDEV/DGCID du MAEE, l’AFD, l’OIF et l’AUF (Collectif inter-réseaux en didactique des langues) souhaitent faire réaliser une étude intitulée : Les langues de scolarisation dans l’enseignement en Afrique subsaharienne francophone : réalisation d’études bibliographiques et d’enquêtes de terrain dans 8 pays.



2.2. Contexte Au cours des dernières années, plusieurs pays francophones ont engagé des réformes nationales visant à l’introduction d’une (ou pulsieurs) langue(s) nationale(s) comme médium d’apprentissage dans l’enseignement de base. Dans le primaire l’utilisation des langues nationales vise à favoriser les apprentissages fondamentaux et à rendre plus aisée l’acquisition progressive d’une langue de communication internationale. La langue première de l’élève exerçant une influence déterminante sur son développement cognitif et affectif, le recours au bi/plurilinguisme scolaire à ce niveau d’apprentissage permet de réduire l’échec scolaire. De nombreux travaux de recherche ont documenté, évalué, comparé et modélisé les expériences de bi/plurilinguisme dans les systèmes éducatifs. Une bibliographie générale est associée en annexe de ces termes de référence. Toutefois, de nombreuses interrogations subsistent. Depuis le Forum mondial de l’Éducation (Dakar, 2000), les pays engagés dans les stratégies d’universalisation de l’enseignement de base à travers les plans Éducation pour tous mesurent la difficulté de concilier une massification de l’accès à l’école avec une progression de la qualité des apprentissages. Les réformes des usages linguistiques dans l’enseignement de base peinent à produire les effets escomptés. L’analyse des résultats obtenus par les systèmes éducatifs d’Afrique subsaharienne francophone (notamment celles réalisées par la CONFEMEN – programme PASEC) montre un faible niveau des acquisitions scolaires, en mathématiques notamment, qui semble corrélé avec une mauvaise maîtrise du français. Ces difficultés entraînent un échec scolaire massif (redoublements, abandons) et expliquent la faible efficacité interne de l’enseignement de base. Pour y remédier une réforme des pratiques pédagogiques et de l’organisation du système éducatif est nécessaire : la révision des curricula, en cours dans de nombreux pays, a un impact direct sur les choix de politiques linguistiques au sein des systèmes éducatifs. Cette préoccupation pour la qualité conduit logiquement à interroger le lien traditionnellement établi entre langue(s) de scolarisation et qualité de l’enseignement, notamment sur le plan de l’enseignement primaire, mais aussi, plus globalement, à tous les niveaux du système éducatif : −



Comment réduire l’échec scolaire massif observé faute d’une maîtrise suffisante des langues d’enseignement ? Quelle place accorder aux
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langues nationales dans l’enseignement ? Pour quels types d’enseignements ? À quels stades du cursus (préparatoire, élémentaire, moyen) ? −



Quelle articulation langues nationales/langue française recommander en particulier dans l’enseignement primaire ? Comment assurer un niveau linguistique suffisant pour aborder les apprentissages dans l’enseignement secondaire ?



−



Quels appuis (nature et modalités) faut-il apporter pour garantir l’efficacité des apprentissages en langue nationale et en langue française ?



Les choix de politiques linguistiques dans le système éducatif, déterminants pour la qualité de l’éducation et son ancrage dans les situations et cultures locales, recouvrent toujours des réalités complexes (y compris des enjeux sociaux et politiques), précisément dans les pays plurilingues où toutes les langues nationales ne sont pas également décrites, n’ont pas le même nombre de locuteurs et, par conséquent, ne jouissent pas de facto du même statut.



2.3. Objectifs La finalité de l’étude est d’identifier les stratégies pédagogiques les plus appropriées dans le contexte multilingue africain au service d’une meilleure efficacité des politiques linguistiques des pays considérés. Face à la situation de nombre de pays africains, caractérisés par des politiques linguistiques plus implicites qu’explicites, l’étude veut en effet clarifier les principes qui les sous-tendent, mettre en lumière les finalités, analyser les situations locales et nationales, inventorier les ressources, les attentes, les besoins, et évaluer, autant que possible, l’impact des mesures prises dans les pays pour articuler langue(s) nationales et internationales. L’objectif principal de l’étude est donc d’examiner les interactions entre langue française et langues nationales africaines dans les politiques publiques d’éducation et de formation, à l’aune de leurs résultats en terme de succès pédagogique pour déboucher sur des recommandations aussi opérationnelles que possibles pour les États comme pour leurs partenaires techniques et financiers. À cet effet, l’étude visera à : −



proposer des concepts opératoires et des pistes de réforme qui permettent l’amélioration de la maîtrise des langues d’enseignements dans l’enseignement fondamental des États concernés, au service de la qualité et de l’efficacité de leurs systèmes éducatifs ;



−



identifier les mesures d’accompagnement nécessaires pour mettre en cohérence les objectifs pédagogiques des enseignements bi/plurilingues et les ressources (humaines, techniques, financières) allouées ;
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formuler des recommandations pour une évolution des actions de coopération éducative dans le domaine du renforcement linguistique.



2.4. Champ de l’étude L’étude se fondera sur l’élaboration d’une bibliographie analytique et sur la réalisation d’enquêtes de terrain centrées sur la problématique du bi/plurilinguisme dans les systèmes éducatifs des pays caractéristiques de situations sociolinguistiques types : −



pays dits francophones, avec bi ou plurilinguisme national et présence de langue africaine d’envergure régionale (exemples : Sénégal – étude en cours –, Burundi, Burkina et Niger – études à venir) ; pour le Mali, une simple mission conclusive est à prévoir, sans mise en œuvre d’une enquête ;



−



pays dits francophones, avec bi ou plurilinguisme national et absence de langue africaine d’envergure régionale (exemple : Bénin où il existe une politique orientée sur les langues nationales dans le préscolaire – étude à venir) ;



−



pays où le français est en zone de « contact direct » avec une autre langue internationale (exemple : Cameroun – étude en cours) ;



−



pays hors francophonie : Tanzanie, étude bibliographique seule.



La liste des pays à étudier sera finalisée après accord du Ministère de l’Éducation du pays concerné pour la participation à l’étude. Une documentation des expériences de bi/plurilinguisme dans le système éducatif du pays étudié sera réalisée : recension des expériences, examen des résultats pédagogiques, évaluation des ressources disponibles et des moyens mobilisés, analyse des conditions de leurs réussites ou de leurs échecs. L’étude devra aussi définir quelques indicateurs d’appréciation de leur efficacité (interne et externe) et leur efficience au regard des conditions locales. Elle prendra également en compte : le statut de la « langue étrangère » pour les différentes catégories de la population (urbains, ruraux) ; sa place sur le marché du travail (y compris à bas niveau de qualification) ; et les préférences linguistiques révélées par les choix éducatifs des élites. Les chercheurs-experts et les départements ministériels de l’éducation dans les pays pressentis établiront un plan de travail, de rencontres et de visites de terrain. Une équipe nationale légère sera constituée pour coordonner la réalisation de l’étude dans chaque pays. Les experts rencontreront : −



les directions et services du Ministère de l’Éducation (ou institutions rattachées) en charge de la recherche pédagogique, du
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curriculum, de l’évaluation, de la formation initiale et continue des enseignants et de leur encadrement ; −



des entreprises et organisations d’employeurs pour analyser l’efficacité externe du parcours linguistique offert par le système éducatif (public et privé) ;



−



diverses catégories d’acteurs de la francophonie concernés par la coopération linguistique et éducative (UNESCO, OIF, AUF, ambassades des pays francophones, institutions spécialisées) et des acteurs de la coopération dans le domaine linguistique.



Ils réaliseront également des observations de classe sur des échantillons pertinents d’écoles et dialogueront avec les services déconcentrés en charge de l’encadrement et du pilotage pédagogique des établissements. Les échantillons de classe seront choisis de manière à être représentatifs, dans chaque pays, des modèles d’articulation possibles entre langues africaines et français. Les monographies par pays pourraient plus particulièrement être l’occasion d’un approfondissement des éléments suivants : 1. Politique linguistique : −



Dans quel cadre sont mises en place les scolarisations bi/plurilingues (lois, arrêtés, règlements, dispositifs législatifs) ?



−



Quelle(s) est (sont) la (les) finalité(s) de l’enseignement dans une ou plusieurs langues africaines ?



−



Quels sont les acteurs et bailleurs promouvant cette politique (État, régions, communautés, associations nationales ou étrangères) ?



−



Qui fait les choix des langues d’enseignement dans les écoles (État, région, communauté villageoise, parents d’élèves, associations nationales ou étrangères) et comment sont faits ces choix ?



−



Quel pourcentage d’écoles les scolarisations bi/plurilingues représentent-elles par rapport à l’ensemble national et/ou régional ?



2. Quelles sont les différentes modalités d’articulation entre les apprentissages en langues nationales africaines et les apprentissages en langue française dans l’enseignement primaire ? −



Les méthodes d'apprentissage/enseignement : sur quel mode pédagogique s’opère la relation didactique entre le maître, l’élève et le savoir ? S’agit-il d’un enseignement/apprentissage transmissif, constructiviste, etc. ? En dehors des interactions verticales (maître-élèves), existe-t-il des interactions horizontales (élèves-élèves), et quels sont les moments de la classe concernés par ces deux types de relations ?
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−



La problématique langue maternelle/langue seconde/langue étrangère ; comment sont abordées, selon ces trois approches, les différentes langues présentes dans la scolarisation ?



−



Les modèles didactiques : existe-t-il des liens entre les apprentissages des langues africaines et les apprentissages du français ?



−



L’organisation et le temps d’apprentissage effectif des différentes langues : quelles langues pour quelles disciplines ? Quelles raisons à ces choix ? Comment s’opère la gestion de l’utilisation des langues dans la classe (alternance codique, etc.) ?



−



Le contenu linguistique du curriculum et des programmes scolaires ; les écarts éventuels entre le curriculum officiel et le curriculum réel.



−



Le contenu culturel véhiculé dans chaque langue de scolarisation : comment le caractériser ?



−



Les supports d’enseignement (manuels de l’élève, guides du maître) reflètent-ils le caractère bi/plurilingue ? De quelle manière sont-ils utilisés ?



3. Les dispositifs et le curriculum de formation initiale et continue des enseignants : −



niveau de formation initiale des maîtres intervenant dans les dispositifs bi/plurilingues ;



−



les dispositifs de formation continue éventuels et leurs modalités (présentiels, à distance, autoformation) ; part des NTIC dans ces dispositifs ;



−



la part des renforcements linguistiques et de la didactique des langues dans les dispositifs de formation initiale/continue ; la formation à distance.



4. Les effets mesurables, dans les écoles et classes observées, des pratiques pédagogiques en matière de langues de scolarisation : −



analyse des performances des élèves dans les langues enseignées lors des évaluations et examens) ;



−



analyse des résultats aux examens nationaux, analyse de résultats produits éventuellement par d’autres enquêtes (PASEC) ; accent mis particulièrement sur la maîtrise de l’écrit (lecture, production d’écrits).



5. Quels paramètres doivent être pris en compte pour que les enseignements articulant langues nationales et langue française réussissent sur le terrain, notamment au regard des environnements culturels locaux et des profils de compétences recherchés aux différents niveaux des systèmes éducatifs ?
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−



Les ressources humaines, techniques et financières effectivement mobilisées pour mettre en œuvre, piloter, évaluer les pratiques relatives aux langues d’enseignement.



−



Les ressources consacrées à la recherche sur les langues nationales en vue de leur usage à l’écrit dans le système éducatif.



−



La prise en compte des différentes images des langues appelées à être langues d’enseignement chez les différents acteurs (décideurs, enseignants, parents d’élèves).



−



Le degré d’utilisation effective des langues d’enseignement à l’écrit dans l’environnement social.



−



L’exposition (médias, environnement social) des enfants aux différentes langues utilisées dans la scolarisation.



6. Quel est le profil de formation générale des enseignants ? Quel est le niveau linguistique des enseignants dans les langues dans lesquelles ils sont censés enseigner ? Existe-t-il des dispositifs d'évaluation et de renforcement du niveau linguistique des enseignants ? En conclusion, les auteurs des études-pays chercheront à répondre aux questions suivantes : quelles mesures sont à préconiser pour améliorer les dispositifs bi/plurilingues dans l’enseignement fondamental, en cohérence avec les profils de compétences recherchés aux différents niveaux ? Dans chaque situation spécifique, in fine déterminée par la politique linguistique des États, existe-t-il, dans les situations d’enseignement/apprentissage, des pratiques didactiques plus efficaces à recommander et d’autres, risquées, à éviter ? Quelles précautions faut-il prendre pour leur mise en œuvre ? Quels sont les avantages relatifs des différentes manières d’organiser l’articulation entre langues nationales et langue française, au sein des systèmes éducatifs en termes d’efficacité pédagogique constatée (qualité des apprentissages, rentabilité sociale et économique) ?



2.5. Temps de travail estimé Le temps de travail estimé pour les experts chargés des études-pays est à titre indicatif comptabilisé sur la base forfaitaire de : −



5 hommes/jours pour la bibliographie du pays ;



−



65 hommes/jour par pays pour les enquêtes de terrain et la rédaction d’un rapport pays.
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3. Liste de personnes rencontrées Au Ministère de l’Enseignement supérieur −



M. Bernard Mbassi, chef de la division de la prospective, de la recherche et de la coopération.



Au Ministère des Enseignements secondaires −



M. Prosper Djiafeua, inspecteur national des langues et cultures nationales, membre de l’équipe.



Au Ministère de l’Éducation de base −



Madame le ministre, Haman Adama.



−



M. Didier Mbouda, point focal des questions de langues et cultures nationales.



Dans les universités −



Les professeurs Maurice Tadadjeu et Gabriel Mba, membres de l’équipe PROPELCA.



−



D’autres enseignants linguistes.



À l’école normale supérieure de Yaoundé −



M. Zachée Bitja’a Kody, chef de département des langues et cultures camerounaises.



Au Programme national d’alphabétisation (PNA) −



M. Joseph Roger Ndjonmbog, responsable département de la formation.



Dans les établissements secondaires et primaires, publics et privés −



Les enseignants en charge des enseignements de langues et cultures camerounaises.



−



Les élèves.



Dans les diocèses −



M. Adolphe Ndjong Makoum, superviseur diocésain pour l’enseignement des langues et cultures nationales du diocèse de Nkongsamba.



Dans la société civile −



Parents d’élèves.
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4. Calendrier de travail −



De mars à juillet 2008 : réalisation du volet 1 du projet : bibliographies commentées ; et premières enquêtes de terrain.



−



Août 2008 : appropriation des nouveaux TDR LASCOLAF.



−



30 septembre-1er octobre2008 : participation au séminaire de Cotonou.



−



17 octobre 2008 démarrage effectif du volet 2 du projet : enquêtes de terrain.



−



27 octobre 2008 : réunion de l’équipe à l’ENS de Yaoundé, répartition des zones pour enquêtes de terrain.



−



29 novembre 2008 : réunion de l’équipe à l’ENS de Yaoundé pour une première évaluation du travail mené sur le terrain ; nouvelle répartition et redéfinition des tâches, préparation de l’arrivée de l’accompagnateur scientifique.



−



Du 3 au 5 décembre 2008 : 1ère mission au Cameroun de l’accompagnateur scientifique, sous la direction du professeur Auguste Moussirou Mouyama : •



du 3 au 4 décembre : séance de travail à Douala avec l’équipe et des enseignants de LCC des établissements confessionnels où s’expérimentent l’enseignement des langues et en langues nationales ;



•



l5 décembre 2008 : séance de travail à Yaoundé avec l’équipe et présentation de l’équipe au directeur AUF du bureau Afrique centrale, 1ère évaluation de l’accompagnateur scientifique.



−



16 janvier 2009 : réunion de l’équipe à l’ENS de Yaoundé pour précision de nouvelles enquêtes de terrain à effectuer, définition du plan de rédaction du rapport et nouvelle répartition des tâches.



−



27 février 2009 : évaluation du travail et réajustements.



−



3 avril 2009 : réunion de l’équipe à université de Douala Yaoundé pour examen de l’état d’exécution des résolutions de la précédente rencontre.



−



Du 8 au 10 mai 2009 : 2e mission de l’accompagnateur scientifique, M. Moussirou, séance de travail avec l’équipe sur la 1ère mouture du rapport.



−



De juin à septembre 2009 : relecture du rapport et intégration des remarques et suggestions de l’accompagnateur scientifique.



−



Du 30 novembre au 2 décembre 2009 : participation à l’atelier de synthèse de Paris.
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−



Du 17 au 24 janvier 2010 : mission de l’équipe camerounaise au Burundi : •



séances de travail avec l’accompagnateur scientifique et l’équipehôte à l’effet de relire les propositions de finalisationapprofondissement des rapports-pays transmis par le Comité scientifique ;



•



observations de classes à Bujumbura ;



•



rencontre avec les inspecteurs pédagogiques du Burundi réunis en séminaire de formation au CELAB ;



•



séance de travail avec le doyen de la Faculté des Lettres et Sciences Humaines de l’Université de Burundi.



−



De février à avril 2010 : compléments d’enquêtes et reformatage du rapport selon les recommandations du Comité scientifique.



−



3 mai 2010 : transmission du rapport à l’AUF.



5. Fiches d’observations de classes Classe : École Baptiste de Fujua Lieu et date : 18 mars 2008 Effectifs : 25 élèves Niveau : class I Langue d’enseignement : langue Itaikom Matière enseignée : langue Itaikom Sujet de la leçon : lecture 1. Les méthodes d’enseignement/apprentissage des langues Type transmissif (indices ci-dessous donnent une note agrégée de 0 à 6) Le temps de parole du maître est supérieur à celui des élèves.



1



Le maître pose toujours les questions.



1



Il n’y a qu’une réponse possible aux attentes du maître.



0



Il n’y a pas d’interaction élèves-élèves.



0



Le maître donne d’abord la règle, que les élèves appliquent.



0



L’activité de l’élève est souvent résumée à la récitation/répétition de la règle.



0



Total



2/6



Type constructiviste (indices ci-dessous donnent une note agrégée de 0 à 6) Le temps de parole des élèves est supérieur à celui du maître.



0



Les élèves posent des questions.



1



Cameroun



Le maître prend en considération plusieurs types de réponses.



1



Il y a des interactions élèves-élèves.



1



Les élèves construisent une règle à partir de manipulations/observations.



1



L’élève est amené à réinvestir les règles dégagées.



1



Total



5/6



2. Apprentissage de la langue de scolarisation L’enseignement de la langue de scolarisation estil un enseignement de type communicatif ? (indices agrégés ci-dessous donnent une note de 0 à 4) - apprentissage de la compréhension orale



1



- apprentissage de la lecture



1



- apprentissage de la production orale



1



- apprentissage de la production écrite



1



Total



4/4



L’enseignement de la langue de scolarisation s’accompagne-t-il d’une réflexion sur le fonctionnement (grammatical, linguistique) de cette langue ? (indices agrégés ci-dessous donnent une note de 0 à 3) - activités sur la morphosyntaxe de cette langue



1



- activités sur la correction phonétique de cette langue



1



- activités sur le lexique de cette langue



1



Total



3/3



3. Modèles didactiques : existe-t-il des liens entre les apprentissages en LN et les apprentissages en anglais ? (indices agrégés cidessous donnent une note de 0 à 3) - comparaisons explicites faites entre les systèmes



1



- analyses d’erreurs des apprenants à partir des différences entre les langues



1



- recours à des traductions d’une langue à l’autre



1



Total



3/3



4. Gestion de l’utilisation des langues dans la classe - une seule langue présente dans la communication



0



- recours à des emprunts à l’autre langue quand le mot emprunté n’existe pas



1



- recours à de l’alternance codique servant à mieux expliquer



1



Total



2/3
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5. Niveau linguistique du maître dans la langue de scolarisation - le maître a-t-il la langue de scolarisation comme langue première ?



1



- le maître a-t-il eu une formation initiale générale ?



1



- le maître a-t-il eu un renforcement linguistique dans cette langue ?



0



- le maître a-t-il eu une formation didactique dans cette langue ?



1



- le maître s’estime-t-il bien « armé » pour enseigner cette langue ?



1



- le maître s’estime-t-il bien « armé » pour enseigner dans cette langue ?



1



- dans quel(s) domaine(s) le maître aimerait-il recevoir un appui ?



Approche didactique



Total



5/6



6. Supports de l’enseignement - un manuel est-il utilisé ?



oui



- combien d’élèves avec le manuel pendant la leçon ?



Les manuels sont distribués aux élèves et repris après la leçon



- des supports authentiques (journaux, chansons, publicités) sont-ils utilisés ? Si oui, lesquels ?



Des productions du Comité de langue kom (association pour le développement de la langue kom)



- d’autres matériels sont-ils utilisés ? Si oui, lesquels ?



des flahs-cards, des figurines, etc.



Classe : École publique de Mboh Lieu et date : 18 mars 2008 Effectifs : 38 élèves Niveau : class I Langue d’enseignement : langue Itaikom Matière enseignée : culture générale (éducation à l’environnement) Sujet de la leçon : le bambou 1. Les méthodes d’enseignement/apprentissage des langues Type transmissif (indices ci-dessous donnent une note agrégée de 0 à 6) Le temps de parole du maître est supérieur à celui des élèves.



1



Le maître pose toujours les questions.



1



Il n’y a qu’une réponse possible aux attentes du maître.



0



Il n’y a pas d’interaction élèves-élèves.



0



Le maître donne d’abord la règle, que les élèves appliquent.



0



L’activité de l’élève est souvent résumée à la



0
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récitation/répétition de la règle. Total



2/6



Type constructiviste (indices ci-dessous donnent une note agrégée de 0 à 6) Le temps de parole des élèves est supérieur à celui du maître.



0



Les élèves posent des questions.



1



Le maître prend en considération plusieurs types de réponses.



1



Il y a des interactions élèves-élèves.



1



Les élèves construisent une règle à partir de manipulations/observations.



1



L’élève est amené à réinvestir les règles dégagées.



1



Total



5/6



2. Apprentissage de la langue de scolarisation L’enseignement de la langue de scolarisation estil un enseignement de type communicatif ? (indices agrégés ci-dessous donnent une note de 0 à 4) - apprentissage de la compréhension orale



1



- apprentissage de la lecture



1



- apprentissage de la production orale



1



- apprentissage de la production écrite



1



Total



4/4



L’enseignement de la langue de scolarisation s’accompagne-t-il d’une réflexion sur le fonctionnement (grammatical, linguistique) de cette langue ? (indices agrégés ci-dessous donnent une note de 0 à 3) - activités sur la morphosyntaxe de cette langue



1



- activités sur la correction phonétique de cette langue



1



- activités sur le lexique de cette langue



1



Total



3/3



3. Modèles didactiques : existe-t-il des liens entre les apprentissages en LN et les apprentissages en anglais ? (indices agrégés cidessous donnent une note de 0 à 3) - comparaisons explicites faites entre les systèmes



1



- analyses d’erreurs des apprenants à partir des différences entre les langues



1



- recours à des traductions d’une langue à l’autre



1



Total



3/3



4. Gestion de l’utilisation des langues dans la classe (indices agrégés ci-dessous donnent
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une note de 0 à 3) - une seule langue présente dans la communication



0



- recours à des emprunts à l’autre langue quand le mot emprunté n’existe pas



1



- recours à de l’alternance codique servant à mieux expliquer



1



Total



3/3



5. Niveau linguistique du maître dans la langue de scolarisation (indices agrégés cidessous donnent une note de 0 à 6) - le maître a-t-il la langue de scolarisation comme langue première ?



1



- le maître a-t-il eu une formation initiale générale ?



1



- le maître a-t-il eu un renforcement linguistique dans cette langue ?



0



- le maître a-t-il eu une formation didactique dans cette langue ?



1



- le maître s’estime-t-il bien « armé » pour enseigner cette langue ?



1



- le maître s’estime-t-il bien « armé » pour enseigner dans cette langue ?



1



- dans quel(s) domaine(s) le maître aimerait-il recevoir un appui ?



didactique



Total



5/6



6. Supports de l’enseignement - un manuel est-il utilisé ?



0



- combien d’élèves avec le manuel pendant la leçon ?



Les manuels sont distribués à tous les élèves le temps que dure la leçon



- des supports authentiques (journaux, chansons, publicités) sont-ils utilisés ? Si oui, lesquels ?



—



- d’autres matériels sont-ils utilisés ? Si oui, lesquels ?



Des matériaux de l’environnement, des flashcards, des figurines



Classe : École publique de Mboh Lieu et date : 18 mars 2008 Effectifs : 38 élèves Niveau : class I Langue d’enst : langue Itaikom Matière enseignée : langue anglaise Sujet de la leçon : l’expression orale 1. Les méthodes d’enseignement/apprentissage des langues Type transmissif (indices ci-dessous donnent une note agrégée de 0 à 6) Le temps de parole du maître est supérieur à celui des élèves.



1
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Le maître pose toujours les questions.



1



Il n’y a qu’une réponse possible aux attentes du maître.



0



Il n’y a pas d’interaction élèves-élèves.



0



Le maître donne d’abord la règle, que les élèves appliquent.



0



L’activité de l’élève est souvent résumée à la récitation/répétition de la règle.



0



Total



2/6



Type constructiviste (indices ci-dessous donnent une note agrégée de 0 à 6) Le temps de parole des élèves est supérieur à celui du maître.



0



Les élèves posent des questions.



1



Le maître prend en considération plusieurs types de réponses.



1



Il y a des interactions élèves-élèves.



1



Les élèves construisent une règle à partir de manipulations/observations.



1



L’élève est amené à réinvestir les règles dégagées.



1



Total



5/6



2. Apprentissage de la langue de scolarisation L’enseignement de la langue de scolarisation estil un enseignement de type communicatif ? (indices agrégés ci-dessous donnent une note de 0 à 4) - apprentissage de la compréhension orale



0 (pas encore)



- apprentissage de la lecture



0



- apprentissage de la production orale



1



- apprentissage de la production écrite



0(pas encore)



Total



1/3



L’enseignement de la langue de scolarisation s’accompagne-t-il d’une réflexion sur le fonctionnement (grammatical, linguistique) de cette langue ? (indices agrégés ci-dessous donnent une note de 0 à 3) - activités sur la morphosyntaxe de cette langue



0(pas encore)



- activités sur la correction phonétique de cette langue



1



- activités sur le lexique de cette langue



1



Total



2/3



3. Modèles didactiques : existe-t-il des liens entre les apprentissages en LN et les apprentissages en français ? (indices agrégés cidessous donnent une note de 0 à 3) - comparaisons explicites faites entre les



0 (pas encore)
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systèmes - analyses d’erreurs des apprenants à partir des différences entre les langues



0 (pas encore)



- recours à des traductions d’une langue à l’autre



1



Total



1/3



4. Gestion de l’utilisation des langues dans la classe - une seule langue présente dans la communication



0



- recours à des emprunts à l’autre langue quand le mot emprunté n’existe pas



1



- recours à de l’alternance codique servant à mieux expliquer



1



Total



2/3



5. Niveau linguistique du maître dans la langue de scolarisation - le maître a-t-il la langue de scolarisation comme langue première ?



0



- le maître a-t-il eu une formation initiale générale ?



1



- le maître a-t-il eu un renforcement linguistique dans cette langue ?



0



- le maître a-t-il eu une formation didactique dans cette langue ?



1



- le maître s’estime-t-il bien « armé » pour enseigner cette langue ?



1



- le maître s’estime-t-il bien « armé » pour enseigner dans cette langue ?



1



- dans quel(s) domaine(s) le maître aimerait-il recevoir un appui ?



didactique



Total



4/6



6. Supports de l’enseignement - un manuel est-il utilisé ?



1



- combien d’élèves avec le manuel pendant la leçon ?



Les manuels sont distribués à tous les élèves le temps que dure la leçon



- des supports authentiques (journaux, chansons, publicités) sont-ils utilisés ? Si oui, lesquels ?



Des productions du Comité de langue kom (Kom education pilot project)



- d’autres matériels sont-ils utilisés ? Si oui, lesquels ?



des flashcards, des figurines
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6. CV des auteurs BARNABÉ MBALA ZE État civil Nom : MBALA ZE Prénom : Barnabé Né le : 13 septembre 1954 à Akekela-Awae Et de : BESSA NKOUDOU Xaverie Nationalité : Camerounaise Grade : Maître de conférences, indice 1300. Situation familiale : marié, 5 enfants Adresse : BP 11376 Yaoundé-CAMEROUN E-mail : [email protected] Tél. : 99 95 60 61



Formation 2001-2002



Habilitation à diriger des recherches (HDR). Université de Toulouse-Le Mirail.



1984-1988



Doctorat NR avec la mention TH avec félicitations du jury et autorisation de publier. Université de Picardie Jules Verne.



1975-1978



Diplôme supérieur d’Aptitude (DSA). Major de promotion. ENS de Yaoundé (série LMF).



1978-1980



Concours national d’Habilitation (CNH). Major de promotion. ENS de Yaoundé (série LMF).



1975



Baccalauréat A4 (espagnol). Lycée d’Obala.



1972-1974



Probatoire A4 (espagnol). Collège de la Mefou à Yaoundé.



1968-1972



BEPC. Collège saint joseph de Messa Mvele.



1962-1968



CEPE. École saint Joseph de Messa Mvele.



Expérience pédagogique et administrative 1980-1982



Professeur et animateur pédagogique au lycée d’Abong-Mbang (Est-Cameroun).
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1982-1991



Secrétaire général de la Faculté de Droit et des Sciences économiques de l’Université de Yaoundé.



1990



Assistant à l’ENS (Sémiotique et didactique du français).



1991-1993



Chef de division des bourses à l’Université de Yaoundé.



1992



Titulaire dans l’Enseignement supérieur, dans le grade de chargé de cours.



1993-2000



Chef du Département de français à l’ENS.



Depuis février 2003 2005-2009



Maître de conférences à l’ENS.



Chef de cellule de la Prospective au Ministère de l’Enseignement supérieur.



Depuis le 27 mars 2009 Directeur des études à l’ENS de Yaoundé. Depuis décembre 2004 Chef du Département de français à l’ENS.



Autres activités 1978 et 1979



Préparation militaire supérieure au CIFAN de Ngaoundéré.



2002



Conseiller municipal de la Commune rurale d’Awae, président de la commission des finances.



2003



Chef de village d’Akekela (Awae).



2004



Président de la Commission de passation des marchés de la commune rurale.



2007



Président de la Commission de la coopération au sein du Conseil municipal d’Awae.



Travaux scientifiques publiés Articles 1991 « Le couple actantiel sujet/Objet dans le théâtre d’Aimé Césaire et de Kateb Yacine », Syllabus, n° 3 (revue interdisciplinaire de l’ENS de Yaoundé). 1994 « Per(ré)ception et fantastique dans la nuit sacrée 2 de Tahar Ben Jelloun », Écritures, nº V (revue du Département de français de la Faculté des Arts, Lettres et Sciences Humaines de l’Université de Yaoundé I). « Localisation spatio-temporelle et illusion référentielle dans Ces fruits si doux de l’arbre à pain de Tchicaya U Tam’si », in Les actes du Colloque : les Journées Tchicaya U Tam’si : colloque international, Yaoundé 31 août-02 septembre 1993. Yaoundé, Publication du Ministère de l’Enseignement supérieur. 1995 « Voyage et proximique dans Les Amandiers sont morts de leurs blessures de Tahar Ben Jelloun », Lectures, n° 1 (revue scientifique du CELSEY).
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« Sémiotique de l’espace urbain dans L’Ange aveugle de Tahar Ben Jelloun », Sossongo, n° 1 (revue internationale de critique littéraire de l’Université de Yaoundé 1). « Les droits de l’enfant dans L’Enfant de sable de Tahar Ben Jelloun : essai de sémiotique juridique », Lectures, n° 2 (revue scientifique du CELSEY). « Allaitement maternel et catégorie thymique dans Mémoires de deux jeunes mariées d’Honoré de Balzac », Lectures, n° 2 (revue scientifique du CELSY). 1996 « La modalisation cognitive de l’espace parisien dans Les yeux baissés de Tahar Ben Jelloun », La Revue française, n° 1 (revue de l’Université de Captown, Afrique du Sud). « Exotisme nord-africain et moral sociale dans L’Immoraliste d’André Gide, essai de sémiotique déontique », Écritures, n° VI (revue de la Faculté des Arts, Lettres et Sciences Humaines de l’Université de Yaoundé I). 1998 « Le discours didascalique : du constatif au conatif », in Théâtre africain : de l’écriture dramatique au jeu scénique (Actes du Colloque organisé dans le cadre des Rencontres Théâtrales Internationales de Yaoundé (6e édition / 27-31 mai 1997) sous l’égide du Ministère de la Culture). Bruxelles/Yaoundé, Archives et Musée de la Littérature/Centre camerounais de l’ITT/UNESCO. « Le discours militaire dans Le Goûter des généraux de Boris Vian : approche pragmatique », Syllabus, nº 6 (revue interdisciplinaire de l’ENS de Yaoundé). « Écriture de la ville et messages urbains dans Les Samouraïs de Julia Kristeva », Revue Européenne d’Études sémiotiques, vol. 10, nº 1, 2. 2000 « Narrativité et quête identitaire dans Les Chambres de bois d’Anne Hébert », Iapétus, nº 4 (Bulletin de liaison scientifique afro-québécois, Québec, Canada). 2003 Enseignement du français et innovation. Libreville, États généraux de l’Enseignement du français. 2004 « Réception critique de la littérature maghrébine », Expressions maghrébines (Université de Massachusetts, USA). « La didactique du texte littéraire in recherches pédagogiques », Revue marocaine des professeurs de français. 2005 « De la textualisation de la guerre dans Kameroona de Camille Nkoa Atenga », Lectures, nº 3 (revue du CELSEY). « Parcours narratif et problématique du héros dans la trilogie romanesque de Ferdinand Oyono », in Mendo Zé, G. (dir.), Ecce Homo. Ferdinand Léopold Oyono : hommage à un classique africain. Paris, Karthala.
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2008 « L’illusion référentielle dans Ils ont mangé mon fils de Jacques Fame Ndongo », communication présentée au Congrès mondial du Centre international d’Études francophones (CIEF), juin 2008 à Limoges (France).



Ouvrage 2001 La Narratologie revisitée : entre Antée et Protée. Yaoundé, Presses universitaires de Yaoundé, 194 p. 1996 Sémiotique greimassienne et transposition didactique. Yaoundé, Presses universitaires de Yaoundé.



Travaux collectifs publiés (didactique) 1993 « Usage du français langue seconde en milieu multilingue », in État de la Francophonie dans le monde. Paris, Documentation française, 2ª partie, chapitre 1. « Le texte narratif », in Guide pédagogique de l’Anthologie de littérature francophone. Paris, Nathan. 1994 « Quel français pour enseigner les mathématiques ? », Synthèse des travaux de recherche conjoints ENS de Yaoundé/ENS de Saint-Cloud Fontenay- aux Roses, Diagonales, nº 30, mai. 1995 « La littérature camerounaise », in Anthologie des littératures francophones d’Afrique centrale. Paris, Nathan. Travaux inédits ou en cours « Sémiologie et anthropologie : étude la jonction dans les mariages endogamique et exogamique », à paraître dans Lectures, n° 3 (revue scientifique de CELSY). « Sémiotique des récits de réclusion ». « Introduction à la didactique du récit ».



Expérience dan l’animation d’une recherche 1992



Création du Cercle d’études littéraires et sémiolinguistiques de Yaoundé (CELSY) ; membre de l’équipe FLS du Centre régional pour la diffusion du français, ENS de Saint-Cloud-Fontenay-auxRoses (Paris).



1993



Coordonnateur scientifique du Séminaire régional de perfectionnement en didactique du français ; ENS de Yaoundé/École internationale de Bordeaux, 25/10-11/11/1993 à Yaoundé. Co-coordonnateur scientifique des journées Tchicaya U Tam’si (Yaoundé, 31/8-2/9/93).



1994



Coordonnateur pédagogique et scientifique de la session régionale de perfectionnement en didactique du français langue seconde et
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du texte littéraire, sous l’égide de l’École internationale de Bordeaux (5-30/9/1994). 1995



Coordonnateur scientifique de la session régionale de perfectionnement en didactique du FLS et du texte littéraire, sous l’égide de l’École internationale de Bordeaux. Expert nommé du Comité consultatif des institutions universitaires du Cameroun (CCIU) ; section : «Langue et littérature françaises ». Membre du Comité scientifique de la Revue française de l’Université de Captown (Afrique su Sud). Directeur de Lectures, revue du CELSY.



1996 et 1997



Coordonnateur scientifique de la session régionale de perfectionnement en didactique du français langue non maternelle, Antananarivo (Madagascar), sous l’égide de l’École internationale de la Francophonie (Bordeaux).



1997



Rédacteur en chef de Syllabus, revue interdisciplinaire de l’ENS de Yaoundé (Université de Yaoundé).



2001



Participation à la conférence des recteurs d’Afrique centrale à Malabo en Guinée Équatoriale.



2006



Participation sur invitation à des concertations à Paris entre l’ENS de Yaoundé et l’ENS de la Rue d’Ulm à Paris.



2008



Participation à un séminaire de l’AUF à Cotonou au Bénin, en qualité de responsable scientifique national du projet Langues de scolarisation en Afrique (LASCOLAF).



2008



Chef de projet du cabinet Gestion Sud dans le cadre de la conception des programmes de l’ENS de Maroua.



2009



Expert auprès du cabinet LP Technopole dans le cadre de l’évaluation des laboratoires des universités d’État du Cameroun.



RODOLPHINE SYLVIE WAMBA Née : Ndogmo Guimkeng Rodolphine Sylvie BP : 13544 Yaoundé (Cameroun) Port. : (237) 99-87-19-28/ 22-01- 27- 35 E-mail : [email protected] Née le : 05/09/1966 à Yaoundé Mariée, 5 enfants Nationalité : Camerounaise Bac. Série A4 obtenu en juin 1984
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Situation actuelle Maître de conférences (professeur de grade I) au Département de français de l’ENS, Université de Yaoundé 1. Chef de la cellule de la Promotion de la Solidarité Universitaire au Ministère de l’Enseignement supérieur.



Formation/diplômes 1987



Licence en Lettres modernes françaises, spécialisation langue française (Université de Yaoundé).



1988



Maîtrise de Lettres modernes françaises, spécialisation langue française (Université de Yaoundé).



1989



DEA en Lettres modernes françaises, spécialisation langue française (Université de Yaoundé).



1992



Diplôme des professeurs de l’Enseignement secondaire 2e grade (DIPES II) (ENS de Yaoundé).



1993



Attestation de formation en Secrétariat bureautique informatique au Centre de recherche et de formation en informatique appliquée (CREFIA), Yaoundé.



1996



Doctorat nouveau régime de l’Université de Rennes 2 Haute-Bretagne : Littératures francophones, option Narratologie et stylistique (Université Rennes 2, France).



2005



Habilitation à diriger des Recherches en Littératures francophones, option Narratologie et Stylistique (Université Rennes 2 Haute-Bretagne).



Expérience professionnelle Septembre 1992-juin 1996 : Professeur de Français (littérature et langue) au Lycée d’Enseignement Général de Biyem-assi à Yaoundé Juillet 1996-mai 2001 : Assistante à la Faculté des Lettres et Sciences Humaines de l’Université de Dschang. Mai 2001-octobre 2004 : Chargée de cours à la Faculté des Lettres et Sciences Humaines de l’Université de Dschang. Novembre 2004-mi-novembre 2006 : Chargée de cours au Département de français de l’ENS de l’Université de Yaoundé 1. Novembre 2006 : Maître de Conférences (professeur de grade I) au Département de français de l’ENS de l’Université de Yaoundé 1.
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Bourses et stages Mars 1998-janvier 1999 : boursière d’excellence de l’AUPELF-UREF ; lieu d’accueil : Université de Paris IV Sorbonne. Domaine de recherche : Langues et français en Francophonie. Juillet 2005-septembre 2005 : boursière de la coopération française; lieu d’accueil : Université de Rennes 2 Haute-Bretagne. Octobre 2005-novembre 2005 : boursière de l’AUF ; lieu d’accueil : Université de Rennes 2 Haute-Bretagne.



Domaines de compétence −



Linguistique française générale



−



Stylistique



−



Narratologie



−



Français en Francophonie (Sociolinguistique)



−



Littératures francophones d’Afrique.



−



Sémiotique des textes.



Participation aux colloques et séminaires (les plus récents) 27-29 juin 2008 : Universités francophones et diversité linguistique, Université de Yaoundé I. 30 septembre-1er octobre 2008 : Les langues de scolarisation dans l’enseignement en Afrique subsaharienne francophone (LASCOLAF), Séminaire méthodologique, rencontre régionale de Cotonou au CEBELAE organisé par l’AUF. 11-14 novembre 2008 : L’intercompréhension au cœur de la rencontre multilingue entre l’Europe et l’Afrique, Séminaire de formation à l’intercompréhension, Université de Saint-Louis au Sénégal organisé par l’OIF, l’Union Latine, l’AUF et l’Université de Saint-Louis. 11-13 décembre 2008 : L’imaginaire linguistique dans les discours littéraires, politiques et médiatiques en Afrique, Université Michel de Montaigne, Bordeaux 3. 19-21 mars 2009 : Aimé Césaire : dialogues contemporains avec le monde francophone, MC Master University, Hamilton, Ontario, Canada. 26-29 mai 2009 : Émergences et prise en compte de pratiques linguistiques et culturelles innovantes en situations francophones plurilingues, Journées scientifiques Inter-Réseaux de l’AUF, Damas (Syrie). 16-18 juin 2009 : Pluralités linguistiques et culturelles, Université de Rennes 2.
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30 novembre-2 décembre 2009 : atelier de synthèse du projet LASCOLAFCameroun, Paris, AUF/AFD. 10-12 décembre 2009 : Pour une épistémologie de la sociolinguistique, Université de Montpellier.



Appartenance aux sociétés savantes −



Membre France.



−



Membre de l’équipe de recherche sur la diversité littéraire et linguistique du monde Francophone (ERELLIF), actuellement laboratoire PREFIcs (Plurilinguismes, représentations, expressions francophones, Information, communication, sociolinguistique), Rennes (France).



−



Membre du Centre d’étude des littératures et civilisations francophones (CELICIF), France.



−



Membre du Conseil international d’études francophones (CIEF), USA.



−



Membre de deux réseaux de chercheurs de l’AUF :



de l’Association pour les études littéraires africaines (APELA),



7. Étude du français en Francophonie (EFF), 8. Sociolinguistique et dynamique des langues (SDL). −



Membre du Collectif Inter-Réseaux en didactiques des langues (CIRDL) de l’AUF.



−



Membre de l’équipe de rédaction de la revue SudLangues, Université Cheikh Anta Diop, Sénégal.



−



Membre du Cercle d’études littéraires et sémiolinguistiques de Yaoundé (CELSY), Cameroun.



−



Membre de l’équipe de rédaction de Lectures, revue du CELSY, Cameroun.



−



Membre de l’Association camerounaise des femmes enseignantes du supérieur (AFESUP).



−



Membre associé de l’Association française des femmes diplômées des universités (AFFDU).



−



Coordonnatrice de l’équipe de recherche LASCOLAF-Cameroun.



Activités de recherche Publications (les cinq dernières) 2008



« L’acquisition du français dans les mégalopoles africaines », in Ensinoaprendizagem do francês e do português no contexto plurilingue africano : actas do colóquio internacional, Praia, República de Cabo Verde, 12 e 13 de novembro de 2007. Paris, Union Latine.
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« Problématique des langues et question de développement en Afrique francophone subsaharienne », in Nouvelles Études Francophones, vol. 21, nº 2 (revue du CIEF), pp. 136-148. Les Chauves-souris de Bernard Nanga : une approche structurale du récit. Yaoundé, Presses Universitaires de Yaoundé, 167 p.



2005



« La conscience linguistique de l’élément poétique dans le paysage littéraire en Afrique subsaharienne », in Nouvelles Études Francophones, vol. 20, n° 1 (revue du revue du CIEF), pp. 163-179. « De l’immanence du fait stylistique à la construction sémantique », in Annales de la Faculté des Lettres et Sciences Humaines de l’Université de Douala, vol. 3, n° 6 et 7, pp. 220-228.



Textes en cours de publication « La demande anglophone du français au Cameroun » (Actes du colloque de Lomé). « L’émergence de sujets plurilingues et pluriculturels : gage d’une meilleure intégration en Afrique subsaharienne » (Actes du colloque de Yaoundé). L’aventure camerounaise du français : quand le texte littéraire reproduit les parlers urbains (ouvrage collectif). « L’intercompréhension : une conscience méta communicative pour une plus grande valorisation de l’interculturel » (Actes des JSIR de Damas). « L’enseignement/apprentissage des langues en contexte plurilingue : le cas du français et de l’anglais au Cameroun » (Actes du colloque de Rennes 2). « L’imaginaire linguistique comme moteur de la variation linguistique dans les textes romanesques africançais » (Actes du colloque de bordeaux). « Les représentations à l’épreuve du plurilinguisme : le cas des élèves professeurs de l’ENS de Yaoundé au Cameroun » (Actes du colloque du Montpellier).



Autres centres d’intérêts −



Sport.



−



Lecture.



−



Discussions.



−



Voyages.



−



Informatique (traitement de texte, maîtrise de l’Internet, cybernaute).
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JEAN-BENOIT TSOFACK Informations professionnelles Université de Dschang Faculté des Lettres et Sciences Humaines Département des Langues Étrangères Appliquées BP 049 Dschang - Cameroun Tél. : Portable : (+237) 74 96 94 53 / (+237) 77 86 90 51/ (+237) 94 02 92 42 Bureau : (+237) 33 45 17 90 E-mail : [email protected] [email protected] [email protected]



Informations personnelles s/c Pierre Eugène Kamdem BP 318 Dschang-Cameroun Tél. : Portable : (+237) 74 96 94 53 / (+237) 77 86 90 51/ (+237) 94 02 92 42 Bureau : (+237) 33 45 17 90 E-mail : [email protected] [email protected] [email protected] Date et lieu de naissance : 22 janvier 1970 à Fongo-Ndeng Situation familiale : Marié Enfants à charge : 5 Nationalité : camerounaise



Formation Monsieur Jean-Benoît Tsofack est actuellement chargé de cours de linguistique française (pragmatique et stylistique) et de sociolinguistique au Département des langues étrangères appliquées (LEA) à l’Université de Dschang au Cameroun. Né au Cameroun, il a fait ses études au lycée de Dschang où il obtient en 1989 un Baccalauréat A4 (philosophie et lettres), option espagnole. Il poursuit ses études à l’Université de Yaoundé (devenue par la suite Université de Yaoundé I) où il obtient en 1992 une licence en lettres modernes françaises (option anglais). En 1994, il soutient un mémoire de maîtrise de lettres (option rhétorique et stylistique), intitulé « Métaphore et comparaison dans En attendant le verdict de Fernando d’Alméida ». En 1997 sous la direction de monsieur le professeur Gervais Mendo Zé, il soutient son DEA en linguistique française (option stylistique) intitulé « Étude des stratégies discursives dans les textes publicitaires au Cameroun : essai d’analyse sémiostylistique ».
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En juillet 2002, sous la direction de monsieur le professeur Jean-François P. Bonnot, il obtient un doctorat nouveau régime en sciences du langage à l’Université Marc Bloch Strasbourg II (France), avec une thèse intitulée « Sémiostylistique des stratégies discursives dans la publicité au Cameroun ». Il a suivi à ce jour plusieurs stages de perfectionnement en recherche en France et a participé à de nombreux colloques et séminaires au Cameroun et à l’étranger.



Parcours professionnel Monsieur Jean-Benoît Tsofack a d’abord travaillé au collège Ebanda à Yaoundé où il a servi comme professeur d’anglais de 1995 à 1998, puis à l’Université de Yaoundé I de 1995 à 1998 également comme moniteur vacataire de formation bilingue (pratique du français) à la Faculté des Lettres et Sciences Humaines. En 1997, il est recruté au grade d’assistant au Département des Langues Étrangères Appliquées à l’Université de Dschang sur le profil « linguistique et stylistique », où il enseigne depuis lors la grammaire française, la linguistique, la rhétorique et la pragmatique. Depuis sa thèse, il s’intéresse aux questions et problématiques de la sociolinguistique urbaine au Cameroun, et notamment le plurilinguisme urbain à travers divers types de discours (toponymique, médiatique, politique, publicitaire, littéraire…), le contact des langues (parlers jeunes en l’occurrence). Il est actuellement coordonnateur de formation bilingue (pratique du français) à la Faculté des Lettres et Sciences Humaines de l’Université de Dschang.



Domaines de recherche Ses recherches portent sur plusieurs domaines, tous liés à l’analyse des discours (publicitaires, toponymiques, politiques, médiatiques, littéraires, etc.) et du plurilinguisme urbain (parlers jeunes, parlers des villes, français régional, etc.) dans le cadre de la sociolinguistique urbaine, recherche majeure devant aboutir à une habilitation à diriger les recherches (HDR).



Publications (les cinq dernières) 2009



« Les divisions d’une ville coloniale par les mots : les deux Tanga et la Ville cruelle de Mongo Beti », in Bulot, T. (dir), Formes & normes sociolinguistiques. Ségrégations et discriminations urbaines. Paris, L’Harmattan (Coll. Espaces discursifs), pp. 223-242. « (Re)penser les pratiques et les politiques linguistiques pour une gestion durable des villes plurilingues au Cameroun », in 6e Journées Internationales de Sociolinguistique Urbaine (JISU), Université de Leipzig. « Le français langue pluricentrique : des aspects dans quelques pratiques à l’ouest-Cameroun », Le Français en Afrique. Revue des Observatoires du Français en Afrique, n° 25 (Institut de la langue française, CNRS UMR 6039, Université de Nice). Avec Tandia Mouafou, J.-J., « Langues, discours et paroles intergénérationnelles : le camfranglais dans un journal pour jeunes », in Andriot-
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Saillant, C. (dir), Paroles, langues et silences en héritage. ClermontFerrand, Presses Universitaires Blaise Pascal, pp. 311-327. 2010



« Dire, parler, écrire ‘entre les langues’ ou le parler ‘plurilingue’ dans un journal camerounais pour jeunes », in Drescher, M. et NeumannHolzschuh, I. (dirs.), La syntaxe de l'oral dans les variétés nonhexagonales du français. Tübingen, Stauffenburg, pp. 65-80.



Colloques et séminaires (les cinq derniers) 9-12 juillet 2007 : XXVIIIe Colloque d’Albi (France), Langages et significations. « Le temps et ses discours », organisé par le CALS / CPST de l’Université de Toulouse-Le Mirail. 8-10 novembre 2007 : Colloque de Caen, Espaces hérités, espaces enjeux : appropriation, (dé)valorisation et catégorisations, MSHS, Université de Caen-Basse Normandie. 5-6 décembre 2007 : 5e Journées Internationales de Sociolinguistique Urbaine, sur le thème : Ségrégation spatio-linguistique (dynamiques socio-langagières et dit habitat populaire, Université d’Alger (Algérie). Novembre 2008 : membre du Comité scientifique et communiquant invité au Colloque international Interculturalité : enjeux pour les pays du sud (IEPS2008), 19-20 novembre 2008, Université de Bejaia, Algérie. 7-9 décembre 2008 : 12e Assemblée générale du CODESRIA Administrer l’espace public africain, Yaoundé (Cameroun).



Activités scientifiques −



Membre fondateur, membre du Comité de rédaction et administrateur d’Intel’actuel, revue de la Faculté dess Lettres et Sciences Humaines de l’Université de Dschang.



−



Membre du Comité de rédaction de N’ka, revue pluridisciplinaire de la Faculté des Lettres et Sciences Humaines de l’Université de Dschang.



−



Membre de l’Association des Sciences du Langage (ASL), France.



−



Membre du Comité de rédaction de Sudlangues, publication (en ligne) de la Faculté des Lettres et Sciences Humaines de l’Université Cheikh Anta Diop, Sénégal.



−



Membre du Comité éditorial de la revue Analyses, publication (en ligne) du Centre pluridisciplinaire de sémiolinguistique texteulle (CPST/GRIL) de l’Université de Toulouse-Le Mirail (France). Disponible sur http://www.univtlse2.fr/gril.



−



Correspondant Afrique (Cameroun) de Marges-Linguistiques, publication (en ligne) en Sciences du langage de l’Université de Provence (France) ; http://www.marges-linguistiques.com.
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−



Membre et expert de DiversCité Langues, revue et forums interdisciplinaires sur la dynamique des langues (en ligne), Téléuniversité, Québec, Canada.



−



Membre du Comité de lecture des Cahiers de Sociolinguistique, Université de Rennes 2 (France).



−



Membre du Réseau français de sociolinguistique (RFS), espace de rencontre virtuel des équipes et chercheurs s'intéressant à la sociolinguistique dont l’annuaire est disponible sur le site http://www.univ-tours.fr/rfs/.



−



Membre de l’équipe Action de recherche en AUF : réseau sociolinguistique et dynamique des langues, équipe virtuelle « Français identitaires des jeunes en Afrique : pratiques, représentations, enseignement », sous la direction de Carole de Féral, Laboratoire Bases corpus et langages, Université de Nice Sophia Antipolis, 2004. Disponible sur http://www.sdl.auf.org/EquipeVirtFeral.html.



−



Membre et Parrain de la Bibliographie de Sociolinguistique Francophone (BSF) coordonnée par T. Bulot, Université de Rennes II (France). Disponible sur http://www.bibliographie-sociolinguistique.com.



−



Membre des Journées Internationales de Sociolinguistique Urbaine (JISU).



−



Coordonnateur du Département de français à l’Institut supérieur des sciences et technologies Nanfah (ISSTN) à Dschang depuis 2004.



−



Membre du jury du Prix international de sociolinguistique francophone, organisé en partenariat avec les éditions L’Harmattan (Paris, Budapest, Turin, Ouagadougou) sous le patronage de l’Association internationale des études québécoises (Québec, Canada).



−



Boursier post doctorant de 10 mois de l’AUF à l’Université de Provence (France).



−



Membre de l’équipe de recherche sur le projet LASCOLAF (« Étude sur les langues de scolarisation dans l’enseignement fondamental en Afrique subsaharienne francophone »), Enquête-pays (Cameroun), AUF, 2008-2009.



Langues −



parlées et écrites : français, anglais, espagnol, yemba.



−



d’apprentissage : italien.



GERMAIN MOÏSE EBA’A B.P. 8201 Yaoundé - Cameroun Tél. : (237)99.94.33.13. e-mail : [email protected] 40 ans, marié
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Enseignant Chargé de Cours de langue française (grammaire normative, français en francophonie, grammaire historique) à l’Université de Yaoundé I depuis le 15 avril 2003. Université de Poitiers 1992-2002 :



DEUG, Licence, Maîtrise et DEA de Lettres modernes et Doctorat Linguistique française, option civilisation médiévale [titre de la thèse : « Quant » dans la prose en moyen français. Analyse et description d’un signifiant grammatical (mention très honorable)].



1999-2002 : Membre de l’équipe de chercheurs du « Projet Charrette » de l’Université de Poitiers. Travaux portant sur la lemmatisation (morphologie, sémantique, syntaxe) des divers manuscrits du Chevalier de la Charrette de Chrétien de Troyes, en vue de la création d’une base grammaticale consultable sur le réseau Internet. Projet mené en collaboration avec les Universités d’Ottawa (Canada) et de Princeton (USA). Depuis octobre 2002 : Membre de l’équipe de chercheurs du projet IFACAM (Inventaire des particularités lexicales du français du Cameroun) de l’Université de Yaoundé I.



Articles : revues et collectifs 2003



« Langue et discours oratoire : observations sur la pratique du français en rhétorique politique au Cameroun », Langues et Communication, n° 3, octobre, pp. 155-174.



2004



« Étude ethnostylistique d’un fragment du roman Une vie de boy de Ferdinand OYONO », Langues et Communication, n° 4, septembre, pp. 103-124. « Question de syntaxe : grammaticalisation et normalisation de l’ordre des mots (SVS) dans la phrase affirmative simple du français », Langues et Communication, n° 5, novembre, pp. 155-163.



2005



« La phrase poétique d’Engelbert Mveng dans Balafon », Écritures, n° IX (revue internationale de langue et littérature, Faculté des Arts, Lettres et Sciences Humaines, Université de Yaoundé I), décembre, pp. 193-214. « Sens et contextes en diachronie du français : étude du morphème subordonnant quand en moyen français », Annales de la Faculté des Arts, Lettres et Sciences Humaines, pp. 15-43.



2007



« Le substrat culturel, un élément d’hyperpolarisation contextuelle dans l’œuvre romanesque de Ferdinand Oyono », in Mendo Zé, G. (dir.), Ecce Homo. Léopold Ferdinand Oyono : hommage à un classique africain. Paris, Karthala, pp. 193-210. « Ferdinand Oyono et l’art de l’écriture : observations sur quelques aspects de l’énonciation », in Mendo Zé, G. (dir.), Ecce Homo. Léopold
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Ferdinand Oyono : hommage à un classique africain. Paris, Karthala, pp. 211-232. « Expressions nominales et insécurité linguistique : à propos de quelques désignations entre le bulu et le français », à paraître dans Langues et Communication, n° 6, janvier, pp. 245-259. 2008



« Variation syntaxique chez Marie Julie Nguetsé », Écritures, nº X (revue internationale de langue et littérature, Faculté des Arts, Lettres et Sciences Humaines, Université de Yaoundé I), pp. 205-219. « Dynamique langagière et appropriation du français dans les réactions d’internautes camerounais à l’actualité », à paraître dans Langues et Communication, n° 7. « Le paradigme des opérateurs prépositionnels de thématisation et de structuration argumentative dans le discours politique », à paraître dans les Annales de la Facultés des Arts Lettres et Sciences Humaines (Université de Yaoundé I).



En ligne « L’ancrage identitaire chez Mongo Beti à travers deux figures de rhétorique : la métaphore et la comparaison », Baobab. Revue internationale en ligne de l’Université de Cocody Abidjan, 15 p. « La phrase en liberté de Violette Leduc dans Thérèse et Isabelle », Trésors à prendre, revue internationale en ligne, 13 p.



Communications aux colloques 2007



« La dynamique langagière et la problématique de l’identité dans Branlebas en noir et blanc de Mongo Beti », Colloque international, Besançon, du 28 au 31 mars 2007. À paraître dans les actes du colloque. « Les principes de l’enseignement du français au Cameroun sous mandat français (1920-1945) », communication aux journées d’étude « Français en colonies », Université d’Angers, du 7 au 8 juin 2007. À paraître dans les actes. « Le français des internautes camerounais : un exemple de pratique et de représentation linguistique », communication au colloque international sur les mises en scène discursives dans les médias, Université de Laval (Québec), du 20 au 22 juin 2007. À paraître dans les actes du colloque.



2008



« Discours officiels et enseignements du français au Cameroun de 1960 à 1970 », communication aux journées d’étude « L’école primaire et l’enseignement du français en situations post-coloniales. Expériences inaugurales », Université d’Angers, les 13 et 14 juin 2008.



Ouvrages collectifs 2002



L’épopée romane : actes du XVe Congrès international [de la Société] Rencesvals, Poitiers, 21-27 août 2000, textes rassemblés par Gabriel
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Bianciotto, Germain Eba'a, Claudio Galderisi, et al. Poitiers, Université de Poitiers/Centre d'études supérieures de civilisation médiévale, 2002, 2 vols., 1068 p. 2004



G. Mendo Zé, avec la collaboration de Fosso, A. Tonye et G. Eba’a, En relisant l’hymne national. Ô Cameroun berceau de nos ancêtres. Approche historique et linguistique. Paris, François-Xavier de Guibert.



2007



Prépa Bac. L’épreuve de langue française au Baccalauréat, sous la direction de G. Mendo Zé et en collaboration avec L. M. Onguene Essono, G. M. Noumssi, B. Nola, A. Tonye et P. Bidjocka. Yaoundé, Presses Universitaires de Yaoundé.



Comptes-rendus 2006



« John Kristian Sanaker, Karin Holter et Ingse Skattum, La francophonie : une introduction critique, Oslo, Unipub Forlag et Oslo Academic Press, 2006, 277p. », Le Français en Afrique. Revue du Réseau des Observatoires du Français Contemporain en Afrique, n° 22, pp. 385-394. « Mémoire Senghor. 50 écrits en hommage aux 100 ans du poèteprésident, Paris, Éditions de l’Unesco, 2006, 193 p. », Le Français en Afrique. Revue du Réseau des Observatoires du Français Contemporain en Afrique, n° 22, pp. 405-408.



VALENTIN FEUSSI Chargé de cours de Linguistique Faculté des Lettres et Sciences Humaines ; Université de Douala BP 3132 Douala – Cameroun + 237 77 49 11 75 Membre associé EA 4246 DYNADIV (Dynamique et enjeux de la Diversité : cultures, langues, littératures, formation - http://dynadiv.eu/ - Université François Rabelais de Tours, France). Mots clés : sociolinguistique, plurilinguisme, spatialisation langagière, didactique, représentations sociales.



Formation 2006



Doctorat Lettres et Linguistique. Université François Rabelais de Tours (France).



Expérience professionnelle 2006



Chargé de cours, Université de Douala.



2001-2006 Assistant de Linguistique, Université de Douala.
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1994-2001 Professeur de français, lycée classique d’Edéa.



Publications Articles dans des revues internationales avec Comité de lecture 2010



« Politesse et identités : des manifestations de compétences sociolangagières au Cameroun », Le Français en Afrique, n° 25, pp. 271-290.



2008



« Le francanglais comme construction socio-identitaire du ‘jeune’ francophone au Cameroun », Le Français en Afrique, n° 23, pp. 33-50.



2007



« À travers textos, courriels et tchats : des usages roun », in Pierozak, I. (dir.), « Regards sur dimensions langagières. Penser les continuités et topol, n° 10, juillet, pp. 70-85 ; disponible rouen.fr/dyalang/glottopol.



de français au Camel’Internet, dans ses discontinuités », Glotsur http://www.univ-



« Le français et les pratiques linguistiques en contexte urbain : une dynamique interactionnelle », Le Français en Afrique, n° 22, pp. 232-252.



Ouvrages scientifiques (ou chapitres) 2010



Avec Eyquem-Lebon, M., Moussitou-Moyama, A. et Blanchet, P. (dirs.), Hétérogénéité sociolinguistique et didactique du français : contextes francophones plurilingues. Cortil-Wodon, EME. « L’école camerounaise à la croisée des chemins : mélanger les langues pour intervenir ? », in Feussi, V., Eyquem-Lebon, M., MoussitouMoyama, A. et Blanchet, P. (dirs.), Hétérogénéité sociolinguistique et didactique du français : contextes francophones plurilingues. Cortil-Wodon, EME.



2009



« Entre catégorisations objectives et subjectives : les noms de langues comme motifs de revendication socio-identaire au Cameroun », in Féral, C. de (éd.), La dénomination des langues en Afrique subsaharienne/Language Naming in Sub-Saharan Africa. Louvain-La-Neuve, Peteers. « La mise en mots des exclusions/intégrations sociales à Douala (Cameroun) : (re)configurations évolutives de l’espace urbain par les jeunes de la rue », in Bastian, S., Bulot, T. et Burr, E. (éds.),Sociolinguistique urbaine et développement durable urbain : enjeux et pratiques dans les sociétés francophones et non francophones. München, Martin Meidenbauer Verlag, pp. 73-90.



2008



Parles-tu français ? Ça dépend… Penser - Agir - Construire son français en contexte plurilingue - Le cas de Douala au Cameroun. Paris, L’Harmattan (Col. Espaces discursifs).
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« Les pratiques de la politesse au Cameroun : une dynamique relationnelle et contextuelle », in Mulo Farenkia, B. (éd.), De la Politique linguistique au Cameroun / Linguistic Politeness in Cameroon. Bern, Peter Lang, pp. 31-46.



À paraître Direction d’ouvrages / revues : Feussi, V., « “Talk your own, I go talk my own” - Quelques pistes de traduction du discours sur Internet au Cameroun », Carnets d’Atelier de Sociolinguistique, n° 6. Feussi, V. et TSOFACK, J.-B. (dirs.), Pratiques linguistiques et urbanité au Cameroun : constructions – complexités – contextualisations. Paris, L’Harmattan (Coll. Espaces discursifs). Assoumou, J., Amabiamina, A. F. et FEUSSI, V., ABA, n° 1 (revue de la Faculté des Lettres et Sciences Humaines de l’Université de Douala). Articles dans des revues avec Comité de lecture « (Im)politesse, enjeux, pluralité linguistique et culturelle », Linguistica Atlantica, numéro spécial coordonné par Bernard Mulo Farenkia (Cape Breton University, Canada) et Catherine Bodin (McDaniel College, Westminster, MD, USA). « Décrire des usages en français a Douala : une logique altéritaire et contextuelle », ABA, n° 1 (revue de la Faculté des Lettres et Sciences Humaines de l’Université de Douala). « Migrance, langues et spatialisation urbaine à Douala – Cameroun », in Bulot, T. et Morillon, A., Normes et identité en rupture (migrance, plurilinguisme et ségrégation dans l’espace urbain), numéro des Cahiers de Sociolinguistique, Nouvelle Série. Chapitre dans un ouvrage collectif « Quantitatif et/ou relationnel ? "Presque"… de (la) politesse », in Feussi, V. et Tsofack, J.-B. (dirs.), Pratiques linguistiques et urbanité au Cameroun : constructions – complexités – contextualisations. Paris, L’Harmattan (Coll. Espaces discursifs).



Communications orales dans un congrès international ou lors de séminaires 2009



« Usages linguistiques et constructions identitaires au Cameroun : à la recherche de soi et/dans/avec l’autre ? », communication présentée au Colloque International du Réseau Francophone de Sociolinguistique et du Groupement d’Intérêt Scientifique « Pluralités Linguistiques et Culturelles », Langue(s) et insertion en contextes francophones :
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discriminations, normes, apprentissages, identités…, 16-18 juin 2009, Université Européenne de Bretagne – Rennes 2. « Complexité, description et didactisation des langues : le cas du français et des langues camerounaises », communication présentée aux Journées scientifiques inter-réseaux « Émergences et prise en compte de pratiques linguistiques et culturelles innovantes en situations francophones plurilingues », Damas (Syrie), 27-28-29 mai 2009 (voir http://www.dlf.auf.org/IMG/pdf/Programme_Damas_JSIR.pdf). « Migrance, langues comme processus de territorialisation à Douala », communication présentée à la Faculté des Lettres de l’Université de Bayreuth – BIGSAS (Bayreuth International Graduate School of African Studies), 1 décembre 2009. « Douala : migrance, phénomènes de la rue et constructions langagières », grand témoignage présenté lors de la journée de recherche « Normes et identités en rupture : migrance, plurilinguisme et ségrégation dans l’espace urbain » du PREFics – Université Rennes 2 – Haute Bretagne, 27 février 2009. 2008



« Au-delà de la description de pratiques plurielles à Douala : quelques pistes préliminaires pour une didactologie des langues et cultures au Cameroun », communication présentée à l’Université Rennes 2 – Haute Bretagne dans l’équipe PREFics – Séminaire Francophonies, 16 novembre 2008.



2007



« Parler, décrire et enseigner (son) français à Douala : des pratiques contextualisées », communication présentée lors des Journées scientifiques inter-réseaux « Partenariat entre les langues : perspectives descriptives et perspectives didactiques », AUF, Nouakchott (Mauritanie), 5-6-7 novembre 2007.



DJIAFEUA PROSPER Date et lieu de naissance : 08/07/1968 à BATCHAM Département d’origine : BAMBOUTOS Arrondissement : BATCHAM Province : OUEST Situation familiale : Marié, 5 enfants Nom de la conjointe : NJUIKUI IVONNE Tél. : + 237 77 40 16 17 (Cel) E-mail : [email protected] Bureau : BÂTIMENT C, porte 508



Scolarité 1971-1978 École catholique de Bameffo (Batcham).
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1978-1982 CES de Batcham. 1982-1985 Lycée de Mbouda. 1985-1989 Université de Yaoundé-FLSH (LMF1, LMF2, LMF3, Linguistique 5). 1989-1991 ENS de Yaoundé (LMF 4, LMF5) 1999-2001 Université de Yaoundé I, FALSH, DLAL (cycle de DEA). 2002



Université de Yaoundé I, FALSH, DLAL (cycle de Doctorat/PHD).



Diplômes et attestations 1978



CEPE.



1982



BEPC.



1984



Probatoire A4.



1985



BAC A4 (mention AB).



1988



Licence ès lettres (Lettres modernes françaises, option : anglais, spécialisation : linguistique) (mention AB).



1989



Maîtrise en Linguistique (mention AB).



1991



DIPES II (mention AB).



1995



Diplôme d’alphabétiseur en langue ngiembóón.



1997



Attestation de participation au séminaire organisé par le MINEDUB et l’UNICEF sur la collecte et le traitement des données de l’Éducation (Yaoundé, du 19 au 29 novembre 1997).



2000



Attestation de participation au séminaire d’initiation au management (Yaoundé, du 26 au 30 juin 2000). Attestation de participation au séminaire de spécialisation au management (Yaoundé, du 20 au 21 juillet 2000).



2001



DEA en Linguistique appliquée (mention B).



2005



Attestation de participation à l’atelier sur l’élaboration et la mise en œuvre des politiques linguistiques, organisé par l’Organisation intergouvernementale de la Francophonie (Kinshasa, du 26 au 30 septembre 2005). Attestation de participation à l’atelier sur l’apprentissage « CADRE » organisé par la SIL-Cameroon (Yaoundé, du 10 au 14 octobre 2005). Attestation de participation au Séminaire organisé par l’Agence intergouvernementale de la Francophonie sur le thème langues africaines et français : Quel partenariat ? Comment ? Pourquoi ? (Mons, Belgique, du 25 novembre au 04 décembre 2005).
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2006



Co-facilitateur de l’atelier de restitution des séminaires de l’OIF sur les langues nationales organisé par le MINEDUB (Kribi, du 04 au 07 mai 2006).



2007



Organisateur du Séminaire de sensibilisation et de lancement de l’enseignement des langues et cultures nationales au secondaire.



Carrière professionnelle Grade : PLEG 1/2, Indice 1005 depuis 2007. Matricule : 543593-M. Ancienneté générale dans la fonction publique : 18 ans. Fonction : Inspecteur pédagogique national des langues et cultures nationales. Postes de travail antérieurs : − 1991-1992



Professeur de français au lycée technique de Nkongsamba.



− 1992-1993



Chef de secrétariat particulier du Ministre de la Jeunesse et des Sports.



− 1993-2006



Cadre d’études à la DESG, MINEDUB/MINESEC.



− 2006



Inspecteur pédagogique national, Chef de l’unité des langues et cultures nationales au MINESEC, Yaoundé.



N. B. : A toujours enseigné le français dans le cadre non formel.



Activités de recherche 1989



Sujet de Maîtrise : Esquisse phonologique du Mpupuñ, parler de Yokadouma.



2001



Sujet de DEA : Vers une didactique des langues nationales dans les ENIEG au Cameroun.



2002



Sujet de thèse : Didactique des langues nationales dans les écoles normales d’instituteurs de l’enseignement général au Cameroun. Des travaux de recherche sur la description et l’alphabétisation en langue ngiembóón, en collaboration avec la SIL-Cameroon. « Les extensions verbales en ngiembóón », article co-produit par Mba Gabriel et Djiafeua Prosper.



Connaissances utiles −



Bonne maîtrise de l’outil informatique (traitement de texte, création et gestion d’une base de données, etc.).
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−



Langues de travail : français et anglais (bonnes connaissances).



−



Maîtrise orale de plusieurs langues nationales camerounaises.



−



Maîtrise du système d’écriture des langues camerounaises.



−



Lettré en langue ngiembóón (langue maternelle).



−



Bonnes connaissances des méthodes pédagogiques PROPELCA.



Activités associatives 1994-2003 Moniteur de la langue ngiembóón. 2001



Président de l’Antenne de Yaoundé du Comité d’étude de la Langue ngiembóón. Conseiller technique du président du Comité d’étude de la langue ngiembóón.



2000-2003 Président de l’Amicale du personnel de la DESG.



Niger Maman Mallam Garba Hamidou Seydou Hanafiou



Université Abdou Moumouni de Niamey
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Sigles et abréviations 2PEB ACALAN AFD AME APC APE APP AUF BEPC C2C CAPED CAPEB CB1 CB2 CE1 CE2 CEG CFCA CFEPD CI CM1 CM2 CNRE CNS COC COGES CONFEMEN CP CP CUN DAFA DCIP DDC DEB DEB1 DECB1 DED DENF DESAS



Projet éducation de base/Promotion de l’enseignement bilingue Académie africaine des langues Agence française de développement Association des mères éducatrices Approche par compétences Association des parents d’élèves Activités pratiques et productives Agence universitaire de la Francophonie Brevet d’études du premier cycle Classe de la deuxième chance Cellule d’animation pédagogique Centre d’animation pédagogique en éducation bilingue Cycle de base 1 Cycle de base 2 Cours élémentaire 1ère année = 3e année du cycle de base 1 Cours élémentaire 2e année = 4e année du cycle de base 1 Collège d’enseignement général Centre de formation des cadres de l’alphabétisation Certificat de fin d’études du premier degré Cours d’initiation 1ère année = 1ère année du cycle de base 1 Cours moyen 1ère année = 5e année du cycle de base 1 Cours moyen 2e année = 6e année du cycle de base 1 Commission nationale de la réforme de l’Éducation Conférence nationale souveraine du Niger 1991 Cadre d’orientation du curriculum de l’Éducation de base Comité de gestion d’établissement scolaire Conférence des ministres de l’Éducation nationale des pays ayant le français en partage Cours préparatoire 2e année = 2e année du cycle de base 1 Conseiller pédagogique Communauté urbaine de Niamey Direction de l’alphabétisation et de la formation des adultes Direction des curricula et des innovations pédagogiques Direction du développement et de la coopération (Coopération suisse) Division de l’enseignement bilingue Direction de l’enseignement de base 1 (devenue aujourd’hui DECB1) Direction de l’enseignement du cycle de base 1 (anciennement DEB1) Service des Volontaires Allemands (En allemand : Deutscher Entwicklungsdienst) Direction d’éducation non formelle Division d’évaluation et de suivi des acquis scolaires



Niger



DFIC DGCID DPDEV DGAENF DGENF DREN DREPLN E2C EB EBC EBP EBS EE EEE EM ENF ENI ENS EPC EPT ET FA FIEB FLSH FR FU GTZ GTZ IS HA IDEA IDENF IEB IES INDRAP InWEnt IRSH JPEB KA KfW L1 L2
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Direction de la formation initiale et continue Direction générale de la coopération internationale et du développement Direction des Politiques de développement (MAEE) Direction générale de l’alphabétisation et l’éducation non formelle Direction générale de l’éducation non formelle Direction/Directeur régional(e) de l’Éducation nationale Direction de la réforme de l’enseignement et de la promotion des langues nationales École de la deuxième chance Education bilingue Education bilingue du COC Ecole bilingue pilote École bilingue du programme SOUTEBA École(s) expérimentale(s) Évaluation de l'École Expérimentale École(s) médersa(s) Éducation non formelle École normale d’instituteurs École normale supérieure École à pédagogie convergente Éducation pour tous École(s) traditionnelle(s) Franco-arabe Formation d’initiation à l’enseignement bilingue Faculté des Lettres et Sciences Humaines (UAM) Français (langue française) Fulfulde Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit GmbH (Coopération technique allemande) Département international services de la GTZ, en charge de la coopération multilatérale Hausa Institut pour le développement de l’éducation des adultes Inspection départementale de l’éducation non formelle Inspection de l’enseignement de base Inspection de l’enseignement secondaire Institut national de documentation, de recherche et d’animation pédagogiques Fondation allemande pour le développement international (ex-DSE) Institut de recherche en dciences humaines (UAM) Journées pédagogiques de l’éducation bilingue Kanuri Kreditanstalt für Wiederaufbau Langue maternelle ou langue première Langue seconde
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LN LOSEN



Langue(s) nationale(s) er Loi portant orientation du système éducatif nigérien (loi nº 98-12 du 1 juin 1998) MAEE Ministère des Affaires étrangères et européennes MEN Ministère de l’Éducation nationale et de l’alphabétisation MESSRS Ministère des enseignements secondaire et supérieur, de la recherche scientifique MFPA Ministère de la formation professionnelle et de l’alphabétisation NTIC Nouvelles technologies de l’information et de la communication OIF Organisation internationale de la Francophonie OMD Objectifs du millénaire pour le développement ONEN Organisation nigérienne des éducateurs novateurs (ONG nationale) ONG Organisation non gouvernementale OUA Organisation de l’unité africaine PDDE Programme décennal de développement de l’Éducation au Niger (2003-2013) PdT Pédagogie du texte PNA/ENF Politique nationale d’alphabétisation et d’éducation non formelle PRODENF Programme de développement de l’éducation non formelle PROSEF Programme sectoriel pour l’enseignement fondamental PTF Partenaire technique et financier PS Plan de scolarisation RETREB Rencontre trimestrielle des enseignants bilingues RGPH Recensement général de la population et de l’habitat SG Secrétaire général SNV Agence néerlandaise de coopération SOUTEBA Programme de soutien à l’éducation de base SP-CNRE-PS Secrétariat permanent de la CNRE et pour le plan de scolarisation SVT Sciences de la vie et de la Terre TA Tamajaq TBA Taux brut d’admission TAP Taux d’achèvement primaire TBS Taux brut de scolarisation TDR Termes de référence UA Unité africaine UAM Université Abdou Moumouni (Niamey) UE Union européenne UNESCO United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization (Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture) UNICEF United Nations of International Children’s Emergency Fund (Fonds des Nations unies pour l’enfance) USAID United States Agency for International Development (Agence des États-Unis pour le développement international) VEPEB Voyage d’études dans les pays à éducation bilingue ZA Zarma
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1. INTRODUCTION Initiée par la Direction des Politiques de développement (DPDE/DGCID) du Ministère des Affaires étrangères et européennes (MAEE), l’Agence française de développement (AFD), l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) et l’Agence universitaire de la Francophonie, cette étude est menée dans six pays d’Afrique subsaharienne francophone autour de la problématique des langues de scolarisation. Dans ces pays qui ont pour la plupart choisi depuis un certain nombre d’années l’introduction des langues nationales comme médium d’enseignement dans leur système éducatif à côté du français dans le but principal d’optimiser les apprentissages, différentes évaluations de ces systèmes indiquent un faible niveau qui s’explique dans bien des cas par une mauvaise maîtrise de la langue française. Les réformes en cours, notamment dans le domaine des curricula, se doivent dès lors de prendre en compte ces échecs. Pour répondre aux difficultés constatées, elles devraient donc envisager des solutions aux préoccupations que constitue, entre autres, la maîtrise des langues d’enseignement ; ce qui implique des politiques linguistiques propres aux systèmes éducatifs en question. Dans les systèmes d’éducation bi/plurilingue en particulier, les questions que l’on se doit de considérer tournent autour de l’articulation langues nationales/français de façon à garantir un niveau de maîtrise de la langue française qui permettra de meilleurs apprentissages au secondaire où seule cette langue sert de médium. L’enseignement bilingue langue nationale-français est expérimenté depuis 1973 au Niger. Il utilise actuellement cinq des dix langues nationales comme véhicule et matière d’enseignement à côté du français. Ces langues nationales sont le hausa, le sonay-zarma, le fulfulde, le tamajaq et le kanuri. La partie de cette étude consacrée à la présentation des modèles d’éducation bilingue permettra de mieux apprécier cette utilisation. Cependant, il convient dès à présent de noter que le Niger a expérimenté ou expérimente encore plusieurs modèles bilingues aussi bien dans le sous-secteur formel que dans le non formel. Après les écoles expérimentales des années 70, il y a eu les écoles bilingues pilotes (EBP) et les écoles bilingues du programme SOUTEBA (EBS). D’autres modèles qui sont en instance de mise à l’essai y ont vu le jour. Dans le sous-secteur non formel, au moins trois modèles alternatifs sont mis en œuvre par les organisations de la société civile, avec la bienveillance des services étatiques qui s’efforcent de les capitaliser. Il s’agit des approches qui ciblent toutes les enfants âgés de 9 à 14 ans, non scolarisés ou déscolarisés précoces.



1.1. Objectifs de l’étude 1.1.1. Objectif général L’objectif principal de l’étude est d’examiner les interactions entre langue française et langues nationales dans la politique publique d’éducation et de formation au Niger, à l’aune de leurs résultats en terme de succès pédagogique pour déboucher
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sur des recommandations aussi opérationnelles que possibles pour l’État comme pour les partenaires techniques et financiers.



1.1.2. Objectifs spécifiques Plus précisément, il sera question de : -



proposer des concepts opératoires et des pistes de réforme qui permettent l’amélioration de la maîtrise des langues d’enseignements dans l’enseignement primaire, au service de la qualité et de l’efficacité de leurs systèmes éducatifs ;



-



identifier les mesures d’accompagnement nécessaires pour mettre en cohérence les objectifs pédagogiques de l’enseignement bilingue et les ressources (humaines, techniques, financières) allouées ;



-



formuler des recommandations pour une évolution des actions de coopération éducative dans le domaine du renforcement linguistique.



Pour aboutir à la formulation de réponses aux difficultés auxquelles est confronté l’enseignement bilingue au Niger, il est bien indiqué de faire l’état des lieux de l’utilisation des langues locales dans le système éducatif. À cet objectif cardinal s’ajoute celui qui vise une meilleure connaissance de toute la documentation relative à l’enseignement bilingue dans ce pays.



1.2. Méthodologie du travail La méthodologie retenue dans le cadre de la présente étude comporte deux volets. Le premier consiste à établir une bibliographie analytique de la documentation sur l’éducation bilingue au Niger. Il s’agit de recenser toute la documentation produite depuis le démarrage de l’expérimentation de l’enseignement bilingue et de présenter chacun des écrits à travers une fiche de résumé. Celle-ci devrait en outre fournir d’amples informations en termes de mots clés, du type de document, etc. Le second volet de cette étude, qui repose sur une analyse des interactions langagières dans les classes bilingues, a nécessité des observations de classes au travers de différents outils conçus à cet effet. Une grille d’observation des classes, retenue pour l’ensemble des pays concernés par la présente étude a permis d’obtenir des éléments d’appréciation de ces interactions aux différents niveaux d’enseignement. L’analyse de l’ensemble de ces données conduit à la formulation des recommandations de promotion de l’enseignement bilingue au Niger. Cette analyse des données de terrain sera précédée d’une présentation du système éducatif nigérien qui prenne en charge la situation sociolinguistique du pays.
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1.2.1. Constitution de l’échantillon et collecte des données L’échantillon constituant le cadre de réalisation de cette étude est élaboré de façon aléatoire. Il s’agit de retenir deux établissements d’enseignement bilingue faciles d’accès et dont les caractéristiques principales sont représentatives des pratiques actuellement en cours au Niger. La langue nationale d’enseignement et la zone d’implantation sont les deux paramètres de base ayant guidé ce choix. L’un des deux établissements est situé en zone urbaine (Niamey) et l’autre en zone rurale (Dosso). Le premier est hausaphone et le second zarmaphone. C’est dans ces deux écoles que, tout d’abord, des cours ont été observés et des enseignants interrogés sur leurs activités. L’établissement de la zone urbaine retenu est l’école de Lazaret, l’une des plus anciennes écoles bilingues du Niger dont la création remonte au 1er octobre 1983. Même si les enseignants qui y travaillent actuellement ne sont pas tous ceux qui y étaient au démarrage de l’enseignement bilingue, cette école peut être considérée comme une référence en termes d’image de l’enseignement bilingue. Elle était école expérimentale avant d’être transformée en école bilingue pilote en 2001. Ses effectifs évoluent de manière constante : ils sont passés de 234 élèves en 2005 à 341 au cours des deux dernières années. Les langues d’enseignement sont le hausa et le français. Le deuxième établissement à constituer la cible de cette étude est l’école de Harikanassou, ancienne école traditionnelle transformée en école bilingue en 2004, dans le cadre de l’exécution du programme SOUTEBA, et située dans la région de Dosso, à environ 80 kilomètres de Niamey. Les langues d’enseignement sont le français et le zarma. Lors de notre passage, la répartition des élèves par niveaux et sexes dans les deux écoles visitées se présente ci-après. Tableau 1. Effectifs des élèves dans les deux écoles témoins en 2008-2009 EB Lazaret (Niamey) Cours



EBS Harikanassou (Dosso) Ensemble



Garçons



Filles



Total



Garçons



Filles



Total



CI



16



6



22



53



49



102



124



CP



18



19



37



53



35



88



125



CE1



16



14



30



23



19



42



72



CE2



18



17



35



23



20



43



78



CM1



19



19



38



34



11



45



83



CM2



38



31



69



20



31



51



120



Total



125



106



231



206



165



371



602
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Le protocole de collecte de données retenu dans le cadre des observations de classes prévoit différents niveaux d’enseignement, notamment du cours d’initiation (CI) au cours élémentaire deuxième année (CE2). Pour chacun de ces niveaux, les observations concernent l’enseignement/apprentissage de quelques disciplines, notamment la lecture, les mathématiques, le langage, la grammaire et la géographie. Le paramètre langue d’enseignement intervient également dans ce choix de manière à disposer des indications relativement au médium d’enseignement. Les niveaux d’enseignement concernés sont donc les suivants : -



1er niveau de l’enseignement de la langue nationale : CI ;



-



1er niveau de l’enseignement d’une discipline en langue nationale : CI ;



-



1er niveau de l’enseignement du français : CI (sous forme orale) ;



-



1er niveau de l’enseignement d’une discipline en français : CE1 ou CE2 selon les modèles.



Le niveau d’introduction du français ou d’une discipline en français varie selon les modèles bilingues expérimentés mais dans l’ensemble, avec ces trois cours, on se retrouve dans le cadre défini. La grille d’observation appliquée est annexée au présent rapport. Les enseignants de chaque classe observée ainsi que les directeurs de ces deux établissements, soit au total sept personnes, ont été soumis au questionnaire d’enquête. Les classes d’observation sont des niveaux un à quatre, soit du CI au CE2, en fonction de la première étape d’utilisation des langues comme médium ou matière d’enseignement. Dans les deux écoles, la langue nationale est matière et médium d’enseignement dès la première année, alors que le français, qui est matière à l’oral en première année, ne devient médium qu’en quatrième année dans les EBS et en cinquième année dans les EBP. Les effectifs des classes observées se présentent comme suit. Tableau 2. Caractéristiques des classes observées Classes



EB Lazaret



EBS Harikanassou



Ensemble



Filles



Garçons



Total



Filles



Garçons



Total



Filles



Garçons



Total



1



CI



—



—



—



23



25



48



23



25



48



2



CE1



14



16



30



19



23



42



33



39



72



3



CE2



17



18



35



—



—



—



17



18



35



Total



31



34



65



42



48



90



73



82



155



Dans un second temps, nous avons eu recours à des données importantes provenant de deux sources différentes. La première concerne les études antérieures auxquelles nous avons pris part et dont les objectifs recoupent ceux de la présente



Niger



| 405



recherche. Il s’agit de l’Étude d’élaboration du document de stratégie nationale de généralisation de l’enseignement bilingue au Niger, réalisée en 2009 à la demande du MEN, et qui, du fait qu’elle met davantage l’accent sur le volet politique et institutionnel que sur l’aspect pédagogique, peut parfaitement compléter l’approche ici privilégiée. L’autre source de données se rapporte aux observations de cours réalisées dans des écoles bilingues, à notre initiative, dans des E2C et des centres d’éducation alternative, par une vingtaine de groupes d’étudiants de Licence de Linguistique inscrits à nos cours à l’Université de Niamey (promotion 2007-2010). Chaque groupe est constitué de trois à quatre étudiants. Les observations ont couvert les écoles bilingues de Niamey, Kollo et six centres d’éducation alternative du canton de Kalfou dans la région de Tahoua. Une présentation exhaustive de ces sites d’enquête n’étant pas envisageable ici, nous nous contenterons d’un tableau succinct sur leurs caractéristiques essentielles. Tableau 3. Caractéristiques des observations réalisées par les étudiants de l’UAM Localité



Type d’établissement



Niveaux observés e



e



Maths, géographie



e



e



Langage et lecture



e



e



Élocution et lecture



3 et 4 années 3 et 4 années Gamkallé



Écoles bilingues franco-zarma



Kollo



Lazaret



École bilingue franco-hausa



Talladjé III Kouado II/ Talladjé



E2C franco-hausa



3 et 4 années 1



ère



année



Langage, lecture et écriture



1



ère



et 2 e années



Langage et maths



1



ère



et 5 années



Langage, lecture-écriture et rédaction



1



ère



et 2 années



e



e



e



e



e



2 et 5 années 3 et 4 années 1



ère



et 6 années



1



ère



et 2 années



1



ère



et 2 années



Imboran



Langage et écriture Langage, lecture-écriture et rédaction Maths et histoire Langage, lecture-écriture et rédaction



e



Maths et sciences



e



Langage et écriture Lecture, langage, conjugaison et texte



Akoukou Alibou Tounga



Cours observés



Centres d’éducation alternative franco-hausa



Sciences naturelles e



4 année



Sciences sociales



Galmawa



Lecture en LN et en français



Samo I



Maths et lecture
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Les consignes de recherche portent sur l’observation de la méthodologie d’enseignement/apprentissage, la stratégie d’articulation des langues d’enseignement dans un cours et le lien entre les apprentissages d’une langue à l’autre selon les niveaux. Il fallait, pour ce faire, couvrir le maximum de matières et niveaux d’enseignement possibles. Seuls les résultats jugés significatifs ou satisfaisants du point de vue méthodologique ont été rapportés ici.



1.2.2. Personnes rencontrées Le groupe de personnes ressources rencontrées dans le cadre de cette recherche est, toutes sources confondues, principalement constitué d’acteurs et partenaires de l’école : enseignants, chefs d’établissement scolaire, conseillers pédagogiques, d’inspecteurs et cadres du ministère en charge de l’enseignement primaire. Dans le cadre d’autres recherches dont certains résultats sont exploités ici, les parents d’élèves, directement ou à travers les structures de promotion éducative, et les représentants des syndicats du domaine de l’éducation ont été interrogés. Une liste récapitulative de ces personnes figure parmi les annexes de la présente étude.



1.2.3. Difficultés rencontrées Les principales difficultés rencontrées résultent du démarrage tardif de la collecte des données en raison de la non disponibilité des ressources financières et de l’observation des grèves perlées par les enseignants contractuels au cours de l’année scolaire 2008-2009. Pendant cette période et durant au moins deux mois d’affilé, les seuls enseignants à se rendre régulièrement en classe sont les chefs d’établissement. À l’arrêt de ces grèves, l’année scolaire a dû être rallongée de quelques semaines pour permettre aux élèves des classes terminales de mieux affronter les examens de fin d’année. Cette période n’était donc pas propice aux enquêtes. De manière générale, l’accès à la documentation dans les différents services visités a également posé problème, notamment du fait de l’inexistence des centres de ressources documentaires ou de fichiers. Les données sont éparses ; il nous fallait les collecter et les agencer nous-mêmes. Aussi était-il difficile, voire impossible de disposer du répertoire des agents et leurs qualifications respectives, ou de la liste des rapports ou documents existants. Tout dépend de la culture administrative impulsée par le responsable en place ou même de l’engagement personnel de certains agents qui s’érigent en gardiens du temple.



1.3. Présentation du système éducatif nigérien 1.3.1. Structure du système Le système éducatif nigérien se constitue, comme le définit la loi éducative nº 9812 (LOSEN), de quatre composantes : l’éducation formelle, l’éducation non formelle, l’éducation informelle et l’éducation spécialisée. L’éducation formelle est « une modalité d’acquisition de l’éducation et de la formation professionnelle dans
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un cadre scolaire » et la non formelle celui réalisé dans un cadre non scolaire. Dans un cas le groupe cible sont des enfants à partir de six ans et dans l’autre des adolescents et des adultes. Quant à l’éducation informelle, c’est « le processus par lequel une personne acquiert durant sa vie des connaissances, des aptitudes et des attitudes par l’expérience quotidienne et les relations avec le milieu ». Enfin, l’éducation spécialisée concerne l’éducation et la formation des handicapés physiques ou mentaux. L’éducation formelle est organisée en différents ordres d’enseignements. Il s’agit de : -



l’enseignement préscolaire qui a deux composantes, les jardins d’enfants, les classes maternelles ;



-



le cycle de base 1 (CB1) avec pour types d’établissements, les écoles traditionnelles, les médersas, les écoles bilingues et les écoles spécialisées ;



-



le cycle de base 2 (CB2) qui gère les collèges d’enseignement général ;



-



L’enseignement moyen avec pour composantes l’enseignement général et l’enseignement professionnel et technique ;



-



l’enseignement supérieur qui, comme son nom l’indique, s’occupe de l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique et appliquée, et de la formation et le perfectionnement des cadres.



Chacune des composantes du système éducatif a des missions qui lui sont assignées. Celles de l’éducation de base qui est le principal champ d’action de la présente étude sont, telles que définies par l’article 17 de la LOSEN, de : -



munir l’individu d’un minimum de connaissances, d’aptitudes et d’attitudes lui permettant de comprendre son environnement, d’interagir avec lui, de poursuivre son éducation et sa fonction, de participer plus efficacement au développement économique, social et culturel du pays ;



-



satisfaire les besoins essentiels d’apprentissage ;



-



valoriser les contenus éducatifs fondamentaux dont l’être humain a besoin pour développer toutes ses facultés, améliorer la qualité de son existence et prendre des décisions éclairées et pour continuer à apprendre.



Au niveau du cycle de base, l’analyse de l’évolution des effectifs des écoles, des classes, des enseignants et des élèves sur les dix dernières années montre une croissance rapide du nombre des élèves qui passe de 579 486 en 1999-2000 à 1 554 270 en 2008-2009, soit un peu plus de trois fois l’effectif de l’année scolaire 1999-2000, référence pour le lancement du PDDE.
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Tableau 4. Évolution des classes et des effectifs entre 1999 et 2009 Années



Écoles



Classes



Enseignants



Élèves



1



1999-2000



4112



13 460



14 249



579 486



2



2000-2001



4904



15 065



15 668



656 589



3



2001-2002



5975



17 498



18 441



760 987



4



2001-2003



6770



19 496



20 553



857 592



5



2003-2004



7532



21 022



22 429



980 033



6



2004-2005



8301



23 382



24 091



1 064 056



7



2005-2006



8889



26 479



28 163



1 126 075



8



2006-2007



9490



28 879



31 131



1 235 065



9



2007-2008



10 162



31 574



34 117



1 389 194



10



2008-2009



11 609



36 178



40 021



1 554 270



Le nombre de classes s’est également accru au cours de la même période ; ce qui laisse à penser que à un possible augmentation de la capacité d’accueil. C’est aussi l’impression qui se dégage lorsque l’on étudie l’évolution des effectifs des enseignants. Néanmoins, les chiffres concernant ces effectifs cachent une autre réalité du système éducatif nigérien, à savoir, la contractualisation. En effet, depuis plus d’une décennie, l’essentiel des enseignants du cycle de base est constitué d’enseignants contractuels. Quant au nombre de classes, les chiffres présentés n’indiquent pas non plus qu’une bonne partie de ces classes ne sont pas construites en matériaux définitifs. En ville comme à la campagne, il existe des classes sous paillotes ; ce qui, envore une fois, n’est pas de nature à créer les conditions d’une éducation de qualité.



1.3.2. Cadre institutionnel du système Aujourd’hui, trois ministères sont directement en charge de l’Éducation au Niger : le Ministère de l’Éducation nationale (MEN), le Ministère des enseignements secondaire, supérieur et de la recherche scientifique (MESSRS) et le Ministère de la formation professionnelle et de l’alphabétisation (MFPA). L’organigramme de chacun de ces ministères laisse entrevoir deux niveaux de gestion que sont la portion centrale (ou administration centrale) et les services déconcentrés. Au niveau central de chaque ministère se trouvent les principaux responsables : le ministre et ses premiers collaborateurs, parmi lesquels le secrétaire général (SG), le secrétaire général adjoint (SGA), les directeurs centraux et les chefs de division. Les services déconcentrés qui représentent les ministères au niveau régional ont pour premiers responsables les directeurs régionaux (DR). On trouve dans cette seconde partie de l’organisation de ces ministères des inspections et pour le niveau primaire des secteurs pédagogiques.
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L’organigramme du MEN qui suit présente l’organisation des différentes directions jusqu’en février 2010. Figure 1. Organigramme du MEN au 18 février 2010



Depuis l’avènement des militaires au pouvoir le 18 février 2010 et la constitution d’un Gouvernement de transition le 1er mars 2010, la Direction générale de l’alphabétisation et de l’éducation non formelle (DGAENF) a été démembrée du MEN pour être rattachée au MFPA. L’éducation bilingue, partie intégrante de l’éducation de base, est actuellement prise en charge par la Direction générale de l’enseignement de base (DGEB) à travers la Direction de l’enseignement du cycle de base 1 (DECB1), précisément la Division de l’enseignement bilingue (DEB). La question de la promotion des langues nationales dans le système éducatif de base se retrouve donc ainsi à cheval entre deux ministères.
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1.3.3. Financement de l’enseignement Les moyens nécessaires à la mise en œuvre de l’éducation sont assurés par l’État du Niger lui-même avec l’appui de ses différents partenaires, et cela depuis toujours. L’analyse des moyens consentis pour ce secteur clé de la vie d’une nation montre un accroissement annuel des ressources allouées au secteur de l’éducation. Toutefois, ces ressources sont loin de correspondre aux besoins. Ainsi, le budget de l’Éducation nationale est passé de 69 milliards de francs CFA en 2007 (soit 13,8 % du budget général) à 86,8 milliards en 2008 (soit 15,1 % du budget général) ; ce qui correspond à une augmentation de 25,8 %. Il s’agit bien entendu du budget tel que défini dans le cadre des prévisions budgétaires de l’État. L’examen du budget prévisionnel et de celui des budgets mis en œuvre dans le cadre du PDDE 2003-2013 fait ressortir que sur la période 2004-2007 (première phase) les moyens nécessaires à l’exécution du programme s’élevaient à 299,3 milliards de francs CFA alors que le montant alloué était de 232,2 milliards. De ce montant, la contribution de l’État du Niger était d’un peu plus de 50 %, en l’occurrence 133 milliards ; le reste provenant des partenaires de l’État. Lorsque l’on sait que les montants inscrits au budget ne sont pas toujours ceux effectivement alloués, on peut se rendre compte de la difficulté qu’il y a à conduire à bons termes un programme aussi ambitieux que le PDDE. Une autre caractéristique du financement de l’éducation qui transparaît plus dans l’exécution de son budget reste l’importance des dépenses de fonctionnement. Par exemple, au cours de la période 2004-2007, alors que le taux d’exécution du budget lié au personnel était de 94 %, celui relatif aux dépenses de subventions et transferts ainsi qu’aux investissements de l’administration étaient respectivement de 83 % et 76,4 %. Quant au financement de l’école bilingue, celui-ci reste tributaire des apports des partenaires de l’État. D’ailleurs, les différentes phases de son évolution correspondent à différentes sources de financement. La partie de l’étude consacrée à la présentation des modèles d’éducation traitera de la question du financement de ce type d’enseignement.



1.3.4. Performances du système Depuis la mise en œuvre du PDDE, le système éducatif nigérien connaît un développement fulgurant du point de vue de l’accroissement des indicateurs d’accès et de couverture, mais du point de vue de la qualité des enseignements/apprentissages, les résultats ne sont pas si reluisants. Nous allons succinctement passer à revue ces deux aspects en nous fondant sur les annuaires des statistiques des ministères en charge de l’éducation au Niger. Les performances en matière d’accès couvrent l’accès proprement dit et la couverture du système. Elles sont usuellement mesurées à partir des indicateurs : l’évolution des nouveaux inscrits au primaire et l’évolution des effectifs élèves du
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cycle pour ce qui est de l’accès, et les taux brut et net de scolarisation pour ce qui est de la couverture. Comme nous l’avons vu plus haut, les effectifs des élèves du CB1 ont presque triplé en l’espace de dix ans, passant de 579 486 élèves en 1990-2000 à 1 554 270 en 2008-2009. C’est presque dans le même ordre que le taux brut d’admission (TBA) a progressé, comme le montre le tableau suivant. Tableau 5. Évolution du TBA entre 1999 et 2009 (en pourcentage) Années



Ensemble



Garçons



Filles



Urbain



Rural



1999-2000



38,2



45,3



30,8



78



30,6



2000-2001



40,1



47



33,1



70



34,4



2001-2002



49,8



58



41,3



79



44,2



2002-2003



51



59,5



42,5



87



44,3



2003-2004



55,2



64,5



45,9



89,9



48,6



2004-2005



54,6



63



46



92



48,0



2005-2006



59



67



51



91



53,0



2006-2007



64,7



72,1



57,0



98,0



58,0



2007-2008



77,8



84,1



71,4



116,8



69,9



2008-2009



90,4



98,4



82,2



115,6



84,9



Accroissement annuel



9



8



10



4



11



Cette évolution cache des disparités, d’une part, entre garçons et filles et, d’autre part, entre milieux urbains et ruraux. Même si les filles et les ruraux sont défavorisés au début de la décennie, ils progressent notablement et risquent, si la tendance générale est maintenue, de rattraper leur retard. En matière de couverture, nous pouvons, sur la base de l’évolution du taux brut de scolarisation (TBS), apprécier la situation du système éducatif nigérien. On note dans l’ensemble une progression, mais les disparités constatées plus haut se reproduisent ici. Le taux d’accroissement annuel des filles et des ruraux est en baisse, respectivement de 8 et 9 % contre 10 et 11 % pour le TBA. Les indicateurs de la qualité de l’enseignement concernent généralement l’achèvement du cycle, la survie de l’élève au sein du cycle, les redoublements, les exclusions et les abadons que l’on classe dans les « déchets scolaires ». Le taux de réussite aux différents examens du cycle est également pris en compte, mais il ne sera pas développé dans cette partie de notre analyse. Nous l’aborderons plus loin lorsqu’il sera question de confronter les performances de l’école classique à ceux de l’enseignement bilingue. Le taux de survie global au cycle de base est en 2007-2008 estimé à 66,7 %, (63,4 % chez les filles contre 69,3 % chez les garçons), avec un coefficient d’efficacité de 40,7 %. L’analyse de ces données par les auteurs de l’Annuaire des
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statistiques du MEN avance que « sur 100 élèves au CI seulement 67 parviennent au CM2, y compris après redoublement ». Le coefficient d’efficacité indique que pour produire un diplômé, il faut recruter 2,5 élèves au CI. Sur 1000 élèves inscris en première année, 348 obtiennent leur diplôme de fin de cycle, dont 232 sans aucun redoublement. Les filles survivent moins bien que les garçons. Tableau 6. Évolution du TBS entre 1999 et 2009 (en pourcentage) Années



Ensemble



Garçons



Filles



Urbain



Rural



1999-2000



34,1



41,3



26,9



50,9



27,8



2000-2001



37,3



45,0



29,6



51,1



32,1



2001-2002



41,7



50,1



33,3



51,5



38,1



2002-2003



45,4



54,2



36,5



52,7



42,6



2003-2004



50,0



59,6



40,4



54,2



48,4



2004-2005



52,0



62,0



43,0



57,0



51,0



2005-2006



54,0



63,0



44,0



57,0



52,0



2006-2007



57,1



66,7



47,4



65,1



54,4



2007-2008



62,1



71,2



53,1



73,2



58,4



2008-2009



67,8



77,0



58,6



78,0



64,4



Accroissement annuel



7



6



8



4



9



Source : Constitué à partir des annuaires statistiques du MEN.



Tableau 7. Évolution du TAP entre 1999 et 2009 (en pourcentage) Années



Ensemble



Garçons



Filles



Urbain



Rural



1999-2000



22,4



27,4



17,4



37,0



16,0



2000-2001



23,7



29,4



18,1



38,0



17,0



2001-2002



25,6



31,3



19,8



38,0



20,0



2002-2003



24,7



29,6



19,8



40,0



18,0



2003-2004



32,2



39,5



24,9



42,0



28,0



2004-2005



36,0



44,0



28,0



42,0



33,0



2005-2006



40,0



49,0



31,0



49,0



41,0



2006-2007



42,7



53,1



33,1



49,2



40,9



2007-2008



45,8



56,0



35,8



59,4



40,1



2008-2009



48,2



58,3



38,6



62,5



43,5



Accroissement annuel



8



8



8



5



11



Source : Constitué à partir des annuaires statistiques du MEN.
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Le taux d’achèvement primaire (TAP) intervient dans la capacité du système à maintenir les élèves jusqu’au terme du cycle. Son évolution au cours de la dernière décennie montrent une nette amélioration, avec néanmoins des disparités criantes entre les filles et les garçons, mais aussi entre les urbains et les ruraux. Au cours des deux dernières années, ces disparités sont de l’ordre de 10 à 20 %. Les taux de redoublement sont fixés de façon officielle ; ce qui ne permet pas d’apprécier cet indicateur à sa juste valeur. Cela relève de l’option d’une éducation primaire de masse qui se fait au détriment de la qualité et dont les conséquences sur les paliers supérieurs sont préoccupantes. Ainsi le développement du CB1, en raison de l’appui des partenaires techniques et financiers, crée un goulot d’étranglement au niveau du CB2. Le tableau suivant traduit bien cet état de fait. Tableau 8. Taux de rendement interne au secondaire en 2008-2009/2009-2010 (en pourcentage) e
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Source : Constitué à partir des annuaires statistiques du MESSRT.



1.4. Principales déclarations des instances internationales relatives à l’usage des langues nationales Il existe de nombreuses déclarations, résolutions et prises de position des pays africains qui les incitent à l’utilisation des langues africaines à l’école formelle, qu’il s’agisse des conférences organisées par les États au niveau panafricain ou régional, ou des rencontres techniques, à différents niveaux, initiées par des organisations et associations diverses. Il serait fastidieux de les évoquer toutes, néanmoins, pour le besoin de notre présentation, nous nous concentrerons sur des références emblématiques ou récentes. Au plan continental, plusieurs dispositions en faveur de la promotion des langues africaines ont été adoptées au fil de l’histoire de l’Organisation de l’unité africaine (OUA) devenue Union africaine (UA) en 2002. Parmi les textes de l’OUA/UA relatifs aux langues et à leur utilisation dans les systèmes éducatifs, on peut citer le Plan d’action linguistique pour l’Afrique adopté par la 22e session ordinaire tenue à Addis-Abeba, du 28 au 30 juillet 1986, et celui adopté à Khartoum, au Soudan, au cours de la session qui a eu lieu du 22 au 24 janvier 2006. Ces deux textes quasiidentiques soulignent la volonté des Átats africains à accorder une place de choix aux langues africaines dans la définition d’un meilleur avenir de leurs populations. Il est indiqué dans le titre I de ce plan que :
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Les objectifs et principes du présent Plan d’action linguistique pour l’Afrique sont : a) Encourager chaque État membre à avoir une politique linguistique bien définie ; b) Veiller à ce que toutes les langues utilisées à l’intérieur des États membres soient reconnues et acceptées comme source d’enrichissement culturel mutuel ; c) Veiller à ce les langues africaines, grâce à une législation appropriée et à une promotion pratique, assume leur rôle légitime comme moyens de communication officielle dans les affaires publiques de chaque État membre aux côtés des langues européennes qui ont jusqu’ici joué ce rôle ; d) Encourager une plus grande utilisation des langues africaines comme véhicules d’instruction à tous les niveaux ; e) Veiller à ce que tous les secteurs du système politique et socio-économique de chaque État membre soient mobilisés pour leur permettre de jouer leur rôle et s’assurer que les langues africaines choisies comme langues officielles occupent le plus tôt possible la place qui leur revient ; f) Encourager et promouvoir l’unité linguistique nationale, régionale et continentale en Afrique dans le cadre du multilinguisme qui prévaut dans la plupart des pays africains.



En plus de ces deux plans, les États africains ont adoptés deux chartes culturelles : la charte culturelle de l’Afrique adoptée par le 13e sommet de l’OUA tenu à Port-Louis (île Maurice) du 2 au 5 juillet 1976 et la charte de la renaissance culturelle adoptée par la 6e session ordinaire de la conférence de l’UA tenue à Khartoum en République du Soudan les 23 et 24 janvier 2006. Comme les plans linguistiques, les deux chartes prévoient des engagements des États Africains en faveur de leurs langues. À cet effet, les articles suivants de cette charte prônent l’utilisation des langues africaines dans les systèmes éducatifs africains. Article 18 : Les États africains reconnaissent la nécessité de développer les langues africaines afin d’assurer leur promotion culturelle et accélérer leur développement économique et social. À cette fin, les États africains s’attacheront à élaborer et mettre en œuvre des politiques linguistiques nationales appropriées. Article 19 : Les États africains devront préparer et mettre en œuvre les réformes pour l’introduction des langues africaines dans les programmes scolaires. À cette fin, chaque État devra élargir l’utilisation des langues africaines en tenant compte des impératifs de la cohésion sociale, du progrès technologique et de l’intégration régionale et africaine.



La force de la charte de Khartoum résulte du fait qu’elle s’appuie sur un certain nombre de traités internationaux relatifs à la promotion de la culture signés par l’ensemble des pays africains, principalement la Déclaration universelle des principes de la Coopération culturelle internationale adoptée par la 14e session de la Conférence générale de l’UNESCO en 1966, la Charte africaine des droits de l’Homme et des Peuples de 1981, la Convention pour la protection du patrimoine
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mondial culturel et naturel (1972), la Déclaration universelle de l’UNESCO sur la diversité culturelle (2001), la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel (2003) et la Décision du Sommet de l’OUA portant création de l’Académie africaine des langues (ACALAN), Lusaka (Zambie) de 2001. Un autre axe majeur d’actions des États Africains en faveur des langues africaines reste sans nul doute la Conférence intergouvernementale sur les politiques linguistiques en Afrique qui s’est tenue à Harare au Zimbabwe du 17 au 21 mars 1997. Cette conférence, qui a réuni plus de cinquante délégués des États africains et qui a bénéficié de l’appui de l’UNESCO et de l’OIF a abouti à des engagements importants devant permettre la mise en œuvre du plan linguistique de l’Afrique. Au cours de cette rencontre, les États africains ainsi que leurs partenaires ont réaffirmé leur volonté commune de faire des langues africaines des fers de lance du développement de l’Afrique. Cette rencontre a été sanctionnée par une déclaration dite Déclaration de Harare. Constatant que seuls quelques États africains ont adopté des politiques linguistiques, par la Déclaration de Harare, les États Africains réaffirment leur engagement en ces termes : a) Nous nous engageons à entreprendre dès que possible la préparation adéquate des politiques linguistiques en tenant compte des aspirations de nos populations, de l’environnement technologique moderne et des exigences des relations internationales ; b) Nous nous engageons à promouvoir la participation de toutes nos communautés nationales dans la vie publique de nos pays en garantissant qu’ils pourront exprimer leurs pensées et leurs sentiments sur les affaires publiques quelle que soit la langue qu’ils utilisent ; c) Nous demandons à tous nos citoyens responsables d’institutions publiques, parapubliques et privées dans les domaines, politiques, administratifs et sociaux de nos pays de reconnaître la nécessité de respecter le droit de chaque être humain à utiliser la langue de son choix ; d) Nous invitons toutes les organisations internationales, en particulier celles qui sont impliquées dans les domaines de la coopération de l’éducation et de la culture, ainsi que les organisations et les institutions financières, à appuyer les efforts entrepris avec détermination par nos États pour parvenir au développement au moyen de politiques linguistiques dynamiques ; e) Nous demandons aux institutions africaines régionales d’accroître leur soutien aux politiques linguistiques nationales et à l’intégration régionale ; f) Nous encourageons les institutions et les départements de recherche impliqués dans l’initiation aux langues africaines et leur enseignement d’intensifier et de renforcer leurs activités afin de jouer un rôle catalyseur dans l’effort global de développement en Afrique ; g) Nous demandons à toutes les parties concernées en Afrique et dans le monde d’établir des liens de coopération précis et directs en respectant l’intégrité de l’identité africaine et la promotion harmonieuse des valeurs et de la dignité humaine exprimées en langues africaines ;
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h) Nous demandons à l’UNESCO de faciliter, à titre régulier, des réunions d’experts gouvernementaux afin d’évaluer à quel point les décisions et résolutions prises à cette conférence sont mises en œuvre.



Le Plan d’action de la deuxième décennie de l’éducation en Afrique (Addis-Abeba, 2006) met, quant à lui, un accent particulier sur la plus-value de l’utilisation des langues locales dans les systèmes d’éducatifs des pays africains. Sans perdre de vue les difficultés d’une telle perspective, notamment la concurrence des langues étrangères, le manque de matériels didactiques et le peu d’intérêt des populations, ce plan insiste sur l’utilisation de des langues africaines en tant qu’outils et matières d’enseignement. De manière succincte, pour la période 2006-2014, les articulations de ce plan par rapport au renforcement de la synergie entre culture et éducation se présentent comme suit. Objectifs : Intégrer la culture dans les systèmes d’éducation en tant que moyens de promouvoir et de renforcer nos identités et valeurs culturelles et de préserver nos acquis culturels. Activité 11 : Intégration dans les programmes scolaires des langues nationales, du folklore et des autres modes de transmission des informations. Stratégies : Campagne de sensibilisation en vue de la promotion et de la préservation des valeurs culturelles, des connaissances médicales et scientifiques, des langues en tant qu’outil d’enseignement, des traditions, etc. Promouvoir la collaboration régionale en matière de production du matériel didactique et apprentissage des langues partagées de part et d’autres des frontières. Production de livres et de matériel didactique. Indicateurs du plan par rapport à cette action -



Introduction des langues nationales dans les politiques en matière d’éducation ;



-



Directives pour les programmes et matériel didactique en langues indigènes ;



-



Renforcement de la formation des enseignants dans les langues nationales ;



-



Renforcement de l’usage des langues locales dans l’administration locale ;



-



Enrichissement culturel des programmes ;



-



Sujets portant sur la culture lors les examens publics.



La Conférence africaine sur l’intégration des langues et cultures africaines dans les systèmes éducatifs, Ouagadougou, 20-22 janvier 2010, recommande l’adoption des orientations du guide de politique pour l’intégration des langues et cultures africaines dans les systèmes éducatifs, élaboré lors de ladite Conférence, et leur mise en œuvre au niveau de chaque pays. Ce guide « vise à affirmer la vision politique d’un choix d’éducation multilingue et multiculturelle en tant que système
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général de l’éducation dans les pays africains en vue de la transformation des sociétés africaines. Cette transformation souhaitée vise à lutter contre la pauvreté grâce à un développement durable qui s’appuie sur les langues et cultures africaines. C’est pourquoi elle doit être prise en charge par les programmes des structures existantes dont les capacités doivent être renforcées en conséquence. La mise en place de ce système éducatif permet, d’une part, d’offrir une égalité de chance et de réussite à tous les enfants et, d’autre part, d’améliorer la qualité de l’éducation, la langue maitrisée par l’apprenant étant utilisée comme médium avec la possibilité d’apprendre d’autres langues nationales et étrangères. Par ailleurs, elle permet de libérer la capacité de créativité des populations et de renforcer la cohésion sociale. L’éducation en faisant appel aux langues africaines contribue à consolider la politique de la décentralisation adoptée par certains pays ». Cette politique d’éducation multilingue et multiculturelle, telle qu’elle est conçue à Ouagadougou, nécessite : -



la mise en place de cadres politique et législatif ;



-



l’élaboration de stratégies de suivi et d’évaluation ;



-



la sensibilisation, le plaidoyer au niveau général et le développement des réseaux régionaux ;



-



le renforcement institutionnel et le développement des capacités ;



-



l’évaluation des résultats d’apprentissage et le suivi ;



-



le développement des curricula et la formation des acteurs ;



-



la recherche fondamentale et appliquée.



Parmi les recommandations importantes des pays africains, il faut retenir celles de la 8e Conférence des Ministres de l’Éducation des États membres d’Afrique (MINEDAF VIII) visant le changement et l’amélioration du statut de la langue nationale avec une politique linguistique claire fondée sur une loi. En effet, telle est la question sur laquelle butent nombre de pays africains malgré leurs déclarations ou actes de bonne volonté.



2. POLITIQUE LINGUISTIQUE La notion de politique linguistique est utilisée pour se référer aux dispositifs élaborés par un État en vue de la gestion des rapports entre les langues parlées sur son territoire et la vie nationale. Il s’agit généralement des mesures d’ordre législatif et juridique qui définissent les modalités de cohabitation entre langues en présence sur un territoire donné et aussi leur promotion. En référence à cette définition, on ne peut pas dans le contexte du Niger parler d’une politique linguistique explicite. Toutefois, on trouve quelques références à la promotion des langues nationales dans différents types de textes officiels.
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2.1. Cadre de mise en place de la scolarisation bilingue Il est constitué des textes de loi, d’arrêtés ministériels et des dispositifs institutionnels devant définir le statut juridique des langues en présence et leur utilisation dans la vie nationale en général et dans le système éducatif en particulier.



2.1.1. Constitutions et autres textes de loi Les différentes constitutions nigériennes consacrent toute l’aspiration du pays à promouvoir le plurilinguisme, tout en gardant le français comme seule langue officielle. En effet, l’article 3, avec toujours le même numéro, stipulant que « toutes les communautés composant la nation nigérienne jouissent de la liberté d’utiliser leurs langues en respectant celles des autres. Ces langues ont, en toute égalité, le statut de langues nationales. La loi fixe les modalités de leur promotion et de leur développement. La langue officielle est le français, et cela est reconduit tel quel dans tous les textes fondamentaux (constitutions). Une disposition d’élargissement des domaines d’utilisation des langues nationales, introduite par la Ve Constitution en son article 33, a été reprise, sans modification, dans l’article 36 de la VIe Constitution, qui est la dernière en date. L’État a le devoir d’assurer la traduction en langues nationales, la diffusion et l’enseignement de la Constitution ainsi que des droits de la personne humaine et des libertés fondamentales.



La loi nº 2001-037 du 31 décembre 2001 fixant les modalités de promotion et de développement des langues nationales précise, dans les articles ci-après, la notion de « langue nationale » et fournit la liste des idiomes devant jouir de ce statut. Elle rend obligatoire le recours aux langues locales dans le système éducatif nigérien. Article 1 : Est reconnue comme langue nationale du Niger, la langue commune à un groupe établi de citoyens au sein du territoire du Niger à sa formation [...]. Article 2 : Sont proclamées langues nationales : l’arabe, le buduma, le fulfulde, le gulmancema, le hausa, le kanuri, le sonay-zarma, le tamajaq, le tassawaq et le tubu. Article 4 : […] Dans le secteur de l’éducation, l’utilisation et l’enseignement des langues nationales sont obligatoires dans le sens de la loi nº 98-12 du 1er Juin 1998, portant loi d’orientation du système éducatif nigérien […].



Aux termes de sa Constitution et de la loi nº 2001-037, le Niger compte aujourd’hui dix langues nationales ayant toutes vocations à être moyens et objets d’enseignement, même si par ailleurs elles n’ont pas les mêmes poids démographiques et n’assument pas de fonctions sociales comparables. La LOSEN, adoptée le 1er juin 1998, propose la refonte de l’éducation au Niger en plaçant au cœur de cette réforme l’institutionnalisation de l’enseignement bilingue dans les cycles de base 1 et 2. Les langues de scolarisation sont principalement les langues du milieu des apprenants et la langue officielle, comme l’indiquent les extraits suivants de ladite loi. Article 10 : Les langues d’enseignement sont le français et les langues nationales. D’autres langues interviennent comme discipline d’enseignement dans les établis-
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sements scolaire et universitaires. Les textes organiques des différents degrés d’enseignement précisent les principes, les modalités, les contenus et la pédagogie des enseignements des langues. Article 19 : Le cycle de base I accueille les enfants âgés de six à sept ans. La durée normale de la scolarité est de six ans. La langue maternelle ou première est langue d’enseignement ; le français matière d’enseignement à partir de la première année. Article 21 : Le cycle de base II accueille les enfants âgés de onze à treize ans. Sa durée normale est de quatre ans. Le français est langue d’enseignement et les langues maternelles ou premières, matières d’enseignement.



2.1.2. Le programme décennal de développement de l’éducation Suite à la Conférence mondiale sur l’éducation pour tous de Jomtien (Thaïlande, 1990) et au Forum mondial sur l’éducation de Dakar (Sénégal, 2000), le Niger a souscrit aux résolutions de la communauté internationale visant l’atteinte d’une éducation primaire universelle de qualité à l’horizon 2015. Dans cette optique, le pays a élaboré un PDDE 2003-2013 dans le but d’améliorer l’accès à l’école, la qualité des apprentissages et la gestion des structures éducatives. Ce programme est reparti sur trois phases de durées inégales : première phase, de 2004 à 2007 ; deuxième, de 2008 à 2010 ; et troisième phase, de 2011 à 2013. Dès la mise en œuvre de sa première phase, le PDDE a mis l’accent sur l’enseignement bilingue, lui consacrant une sous-composante entière, en tant que stratégie alternative pour l’amélioration de la qualité des enseignements. Sont programmées 1050 écoles bilingues utilisant les cinq langues nationales déjà expérimentées dans ce domaine. L’idée sous-jacente à cette action était qu’il fallait au cours de cette phase multiplier le nombre d’écoles bilingues et évaluer leurs performances par rapport aux écoles traditionnelles, toutes les deux prises dans les mêmes conditions de mise en œuvre et portant sur le même curriculum. Les résultats de cette compétition devaient ainsi permettre de décider de la généralisation ou non de l’enseignement bilingue au Niger. À la fin de la première phase du PDDE, les actions inscrites dans le cadre du bilinguisme sont restées lettres mortes. La mise en œuvre de la deuxième phase, qui arrive à échéance en 2010, prévoit la consolidation de près de 200 écoles bilingues existantes et l’ouverture de 400 autres, à raison de 50 par région. Aussi, le programme d’activités An 3 de la mise en œuvre du PDDE (octobre 2009septembre 2010) concerne-t-il « principalement la formation en cours d’emploi des enseignants et encadreurs, la dotation des élèves et enseignants en matériel didactique, la préparation à l’extension linguistique et géographique et au renforcement des capacités de agents de la division » en charge de la mise en œuvre de l’enseignement bilingue. En dehors de l’ouverture des 400 écoles bilingues à la rentrée scolaire 2009-2010, cette phase du PDDE ressemble fort à la précédente. Cependant, l’on peut se consoler avec l’inscription de l’enseignement bilingue dans le processus de refonte du curriculum de l’éducation de base qui constitue aujourd’hui la seule voie d’accès à l’amélioration de l’offre éducative. Cette refonte est basée sur l’adoption
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de l’approche par les compétences (ou par les situations) et l’institution d’un enseignement bilingue dans le développement d’un nouveau curriculum. Le cadre d’orientation de ce curriculum, techniquement validé mais en instance d’adoption (validation politique), dispose, comme suit (NIGER/ MEN 2007 : 23), la répartition des langues d’enseignement dans le CB1, en fonction de cinq domaines d’apprentissage. Tableau 9. Répartition des langues dans le COC selon les domaines d’apprentissage Univers social



Développement personnel



Mathématiques, sciences et technologies



Langues maternelles ou premières



Français



Arts et activités productives



LN



LN



FR



LN



FR



LN



Source : (NIGER/ MEN 2007 : 23).



La langue maternelle ou première est médium exclusif d’enseignement de la 1ère à la 3e année. Tous les domaines d’apprentissage s’enseignent dans cette langue. Le français est matière à l’oral en 1ère année ; la lecture et l’écriture étant introduites à partir de la 2e année ; et, à partir de la 4e année, il devient co-médium d’enseignement avec la langue maternelle ou première de l’apprenant. Un comité technique, constitué de 95 membres, est à pied d’œuvre depuis février 2010 pour élaborer le curriculum de l’éducation de base, école formelle et alphabétisation confondues. Ses travaux sont prévus pour être par la suite traduits et adaptés dans les différentes langues nationales par des comités ad hoc qui seraient déjà constitués mais non encore rendus publics. En tout état de cause, l’expérimentation et l’application de ce nouveau dispositif curriculaire ne peuvent être espérées qu’au cours de la troisième et dernière phase du PDDE. Dans la même lancée, la circulaire n° 179/ MEN/SG/DGEB en date du 13 novembre 2009 a mis en place un comité ad hoc chargé de faire l’état des lieux de l’enseignement bilingue au Niger et de fournir des indications pour une éventuelle extension/généralisation de cet enseignement. Cette volonté d’aller de l’avant a été réitérée dans les recommandations de la revue conjointe MEN/PTF de juillet 2010. Deux points sont à retenir à cet égard : la consolidation des acquis et la validation dans les meilleurs délais de l’étude sur la stratégie nationale de généralisation de l’enseignement bilingue (Alidou et al. 2009b).



2.1.3. Dispositifs juridiques et institutionnels de création des écoles bilingues La particularité du Niger en matière d’expérimentation de l’enseignement bilingue est l’accumulation des formules poursuivant à chaque fois des objectifs divergents. Aujourd’hui quatre types d’écoles bilingues formelles y cohabitent sur des bases légales diverses. -



Le décret n° 72-45/PRN/MEN du 19 mai 1972 institue la Commission nationale pour la réforme de l’enseignement (CNRE) et le Plan de scolarisation (PS), dont l’une des missions est de « redéfinir la doctrine du
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Niger en matière d’enseignement et de planification, d’en arrêter l’orientation et les programmes d’ensemble, d’en suivre l’exécution ». Les ateliers et rencontres techniques qui suivront l’installation de cette commission déboucheront sur l’ouverture à partir de 1973-1974 des premières écoles bilingues dites écoles expérimentales dont certaines sont encore fonctionnelles. -



Les arrêtés n° 0103 MEN/SG et n° 0117 MEN/SG d’avril 2001 créent les écoles bilingues pilotes (EBP) qui constituent la deuxième génération d’écoles bilingues dont la mission est de préparer la mise en œuvre de la réforme éducative projetée dans la LOSEN.



-



L’arrêté n° 077 MEBA/DGEB du 29 juillet 2005 constitue la base légale de l’ouverture des écoles bilingues SOUTEBA (EBS) dont la mission est proposer les voies et moyens de « minimiser les abandons scolaires et de préparer au mieux les élèves […] à réussir le CFEPD national », c’est-àdire, l’examen d’entrée au secondaire.



-



L’arrêté n° 112 du 19 août 2008 prévoit l’ouverture des filières bilingues dans l’ensemble des structures de formation initiale des enseignants. En plus du français, chaque filière proposera aux élèves-maîtres une langue nationale de leur choix parmi les langues les plus dominantes de la région d’implantation de la structure. Deux des cinq écoles normales des instituteurs, existantes ou en cours de création, sont pourvues de filières bilingues qui préparent les sortants à tenir, sans besoin de formation supplémentaire, les (trois premières) classes bilingues du CB1.



-



L’arrêté n° 113 du 19 août 2008 du MEN institue l’ouverture à la rentrée scolaire 2009-2010 de 400 autres écoles bilingues, à raison de 50 par région, en vue de l’enclenchement du processus d’extension linguistique et géographique de l’enseignement bilingue.



-



Le décret n° 2009-300/PRN/MEN du 9 septembre 2009 déterminant les missions et fixant l’organisation et le fonctionnement des directions et services centraux du MEN créée la Direction d’éducation non formelle (DENF), dont la mission est pouvoir à l’éducation et à la formation des adolescents âgés de 9 à 14 ans. Trois structures de formation sont à cet effet identifiées, impliquant toutes l’utilisation, à un degré ou un autre, des langues nationales et du français comme langues d’enseignement. Il s’agit des classes de la deuxième chance (C2C) et des classes à passerelles qui constituent un pont entre le non formel et le formel, et des centres d’éducation alternative qui préparent les apprenants à une activité professionnelle.



Les matériels pédagogiques et/ou didactiques produits à chaque occasion présentent un semblant de capitalisation mais les divergentes sont nettes du point de vue de la répartition de la masse horaire globale entre les langues d’enseignement et les matières dispensées.
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2.2. Historique de l’enseignement bilingue L’ouverture de la première école d’enseignement bilingue du Niger remonte à la rentrée scolaire 1973-1974 sous l’appellation d’école expérimentale (EE). Elle a ouvert ses portes à Zinder, dans un établissement annexe de l’école normale de ladite localité, avec comme langues d’enseignement le hausa et le français. C’est l’une des plus anciennes expériences en matière d’éducation bilingue en Afrique de l’Ouest francophone. Le choix d’introduire les langues nationales à l’école pour servir de médium d’enseignement fait suite aux différentes évaluations de l’école en langue française, évaluations qui ont permis de noter que les résultats scolaires sont en deçà des objectifs que les responsables en charge de l’éducation se sont fixés. L’école paraissait inadaptée et les résultats aux plans quantitatif et qualitatif ne correspondaient pas non plus. Une des alternatives pour remédier à cette situation est l’utilisation des langues locales, langues du milieu, comme véhicules d’enseignement, plusieurs études psycholinguistiques ayant démontré depuis des années que l’on apprend mieux dans sa langue première. La première évaluation de cet enseignement s’étant avérée concluante, entre 1979 et 1993, 41 autres écoles expérimentales seront ouvertes à travers le pays, impliquant les cinq langues nationales dominantes du pays et couvrant plus de 80 % des circonscriptions pédagogiques de l’époque. Les écoles expérimentales ont connu une évolution en dents de scie passant de la gloire à la déchéance, non pas en raison de leurs performances mais du fait de la léthargie de la politique nationale de mise en œuvre de l’enseignement bilingue. Des repères temporels peuvent être identifiés qui retracent la longue chevauchée de ces écoles jusqu’à l’avènement de nouvelles générations d’écoles bilingues avec lesquelles elles vont cohabiter, sans toutefois entrer en concurrence directe. 1973 Début, à la rentrée scolaire 1973-1974, de l’expérimentation de l’enseignement bilingue hausa-français dans une école annexe de l’école normale de Zinde 1979 À la rentrée scolaire 1979-1980, existence d’au moins une école dans les cinq langues nationales principales du pays. De sept établissements à cette date, on passera à 42 en 1993, mais l’extension ne reste que géographique, le nombre de langues nationales concernées étant toujours de cinq. 1988 Arrêt quasi-simultané du financement de l’expérimentation par les bailleurs des fonds extérieurs du fait de la léthargie de la réforme malgré des évaluations internes et externes jugées concluantes. 1991 Tenue de la conférence nationale souveraine du Niger qui enfantera des réformes politiques cruciales ayant abouti à l’avènement de la démocratie pluraliste dans un contexte social marqué par la crise de l’école.
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Cette conférence réaffirme la volonté du pays de promouvoir l’ensemble des langues locales auxquelles elle attribue pour la première fois le statut juridique de langues nationales. Même si la question de l’institutionnalisation d’une langue unitaire est à cette occasion reposée, elle est vite éludée du fait des enjeux sociolinguistiques qu’elle soustend. 1992 Réalisation d’une étude sectorielle sur l’éducation de base au Niger grâce à l’appui technique et financier de la Coopération technique allemande (GTZ) qui met en exergue le rôle déterminant de la langue d’enseignement dans la promotion des rendements scolaires. L’étude montre la nécessité de la relance de l’enseignement bilingue en raison du faible niveau en français des enseignants et de l’analphabétisme généralisé de la population. 1997 Ouverture d’un projet sectoriel de la coopération bilatérale nigéroallemande exclusivement consacré à l’appui au développement et à la généralisation de l’enseignement bilingue au Niger : Projet d’éducation de base/Promotion de l’enseignement bilingue (2PEB). Avec trois phases de trois ans chacune, ce projet qui s’inscrit dans la durée suscite des nouveaux espoirs, les écoles expérimentales étant pratiquement tombées en décadence dès 1988. 1998 Promulgation de la loi nº 98-12 du 1er juin 1988 portant orientation du système éducatif nigérien (LOSEN) qui offre au Niger, pour la première fois depuis 1948, un cadre institutionnel et juridique de référence pour le développement de son système éducatif. Une des innovations majeures de cette loi est l’option faite pour un enseignement bilingue tout au long des dix premières années de scolarisation que couvrent les CB1 et CB2. Pour chaque enfant à scolariser, l’enseignement dans la langue de son milieu apparaît comme un droit. 1999 Évaluation exhaustive des écoles expérimentales et mise à jour de la supériorité de leurs performances par rapport à celles de leurs homologues traditionnelles, malgré leur situation de quasi-abandon due, d’une part, au tarissement des financements extérieurs et, d’autre part, à la désaffection des acteurs et partenaires de l’école bilingue. 2000 Ouverture de seize écoles bilingues pilotes dans le but d’expérimenter les dispositions de la LOSEN et de préparer la généralisation de l’enseignement bilingue : élaboration d’un curriculum bilingue, conception d’un système de formation et de suivi, production de matériels didactiques, pédagogiques et de lecture additive nécessaires, élaboration d’une stratégie de communication pour le développement de l’enseignement bilingue. Début de la mise en œuvre du PDDE 2003-2013 (PDDE), constitué de trois composantes : accès, qualité et développement institutionnel. La composante « qualité » comporte un sous-programme « enseignement
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bilingue » qui vise à l’extension significative de ce type d’enseignement afin de constituer une masse critique de 1050 écoles, 3292 enseignants et 89 680 élèves en 2007. 2003 Fermeture prématurée du projet GTZ-2PEB en charge des écoles bilingues pilotes pour cause de changement de gouvernement et de réorientation politique de la République Fédérale d’Allemande en matière coopération internationale. Les secteurs d’éducation et de la santé ne sont plus prioritaires pour la coopération bilatérale. 2004 Ouverture du programme de Soutien à l’Education de Base (SOUTEBA), sous financement de l’UE, doté de trois composantes dont une concerne l’enseignement bilingue et changement de logique d’intervention par la création d’une masse critique au sein de quatre communes rurales dans deux régions différentes. Près de 187 écoles seront ouvertures, des documents produits ou reproduits et des enseignants formés en même que leurs encadreurs. 2007 Finalisation de l’élaboration d’un document cadre d’orientation du curriculum de l’éducation de base (COC), outil pressenti pour l’amélioration de la qualité de l’éducation, dont les deux principales innovations portent, d’une part, sur l’adoption de l’approche par les situations (APS), variante de l’approche par les compétences (APC), et, d’autre part, sur l’entrée par les langues nationales du milieu dans le CB1. 2009 Arrivée à terme du programme SOUTEBA. Seules les trois premières classes du CB1 de sa zone d’intervention sont couvertes par l’enseignement bilingue. Extension de l’enseignement bilingue par l’ouverture de quelque 400 écoles bilingues nouvelles à travers le pays, à raison de 50 régions. Ces écoles couvrent les cinq langues nationales majoritaires. Elles font actuellement l’objet d’une évaluation devant statuer sur leur fonctionnement au bout d’un an. Les membres des équipes techniques d’élaboration des curricula de l’enseignement du CB1 et de l’éducation non formelle et de l’alphabétisation sont nommés par arrêté nº 038/MEN/SG/DGEB/DGAENF du 22 février 2010. Au nombre de 95, ils ont entamé leurs travaux depuis mars 2010 pour une durée de 15 mois. Les outils à produire devraient inspirés par l’approche par les situations et l’enseignement bilingue. Un comité en charge de l’état des lieux de l’enseignement bilingue est mis en place (arrêté n° 179/MEN/SG/DGEB du 13 novembre 2009). La DECB1, la DCIP, la DFIC et l’INDRAP y sont représentés. Il est fonctionnel depuis février 2010 et son rapport est attendu pour la rentrée scolaire 2010-2011.
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L’analyse des différents modèles d’éducation bilingue du Niger permettra de mieux apprécier toutes les dispositions et pratiques mises en œuvre au fil des 36 ans qu’a duré l’éducation bilingue au Niger. Auparavant, il convient de s’attarder sur les finalités de ce modèle d’éducation à travers son évolution.



2.3. Finalités de l’enseignement en langues nationales L’enseignement bilingue au Niger s’intègre dans la politique de réforme du système éducatif en raison de la faiblesse des rendements internes et externes de l’école héritée de la colonisation. En effet, à son accession à l’indépendance en 1961, le Niger avait 3,6 % de taux de scolarisation. Dès 1972, il a été institué une Commission nationale pour la réforme de l’Éducation (CNRE) et le Plan de scolarisation (PS) dont la mission est de proposer des options pour la démocratisation de l’accès à l’école, la formation d’un citoyen responsable et l’épanouissement intégral de l’Homme nigérien. Dans une note d’orientation approuvée par cette commission en 1974, les finalités de l’enseignement bilingue sont définies comme suit : -



Faciliter l’accès à la connaissance de moyens de communication, oraux et écrits et à la culture ; en faire un droit pour tout individu : démocratiser l’accès à l’école ;



-



Former un type nouveau de citoyen susceptible de s’insérer dans l’économie en tant qu’élément de production et ouvert aux progrès techniques et scientifiques du monde moderne ;



-



Faire épanouir la personnalité de l’Homme nigérien, à travers la connaissance de ses valeurs culturelles et par la participation active à l’enrichissement de ce patrimoine ;



-



Faire de l’école nigérienne un élément dynamique de la communauté locale, intégrée et en phase avec elle ;



-



Faire de l’école le lieu d’apprentissage d’activités communautaires visant la promotion collective du groupe et l’exercice des vertus sociales.



À travers le recours à la langue du milieu de l’élève, cette réforme vise la promotion des rendements scolaires, mais aussi la réduction de deux ans de la durée de la scolarisation au primaire et au secondaire, puis la facilitation de l’insertion socioéconomique des sortants. Aujourd’hui, l’objectif général visé à travers l’enseignement bilingue, tel que stipulé par le PDDE (2003-2013), est de contribuer à l’amélioration de la qualité de l’enseignement. L’utilisation des langues nationales au sein des différents cycles et les débouchés que ces cycles offrent sont définis comme suit (NIGER-MEN 1975). -



Au niveau préscolaire et pendant les trois premières années du tronc commun, les langues maternelles sont langues d’enseignement avec initiation à la langue unitaire. Pendant les cinq premières années du tronc
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commun, la formation théorique va de pair avec une initiation technologique polyvalente. La cinquième année permet aux moins méritants d’accéder à une classe de transition ; -



Vers la 3e ou 4e année du tronc commun, sous réserve d’expérience, la langue unitaire devient langue d’enseignement avec renforcement des acquis de la langue maternelle. Les enfants dont la langue maternelle est langue unitaire approfondiront leurs connaissances dans la langue nationale de leur première option.



-



À partir de la 6e année, une langue étrangère à option est introduite. De la 6e à la 9e année, les élèves recevront une formation générale et une formation technique à option conduisant à un diplôme unique : le diplôme d’études secondaires élémentaires et pratiques (DESEP). À ce stade le niveau d’âge se situe entre 15 et 17 ans.



-



Les centres de formation professionnelle accélérée (CFPA), comprenant trois niveaux et préparant au CAP qui peut ouvrir la voie au cycle d’enseignement technique spécialisé sont institués ;



-



À l’issue du tronc commun, trois orientations sont possibles : 1) entrée dans la vie active ; 2) admission en cycle d’enseignement technique spécialisé ; ou 3) admission dans le cycle d’enseignement général secondaire.



-



Le cycle secondaire (général et technique) comporte deux années d’études. La langue unitaire reste langue d’enseignement avec introduction d’une seconde langue étrangère. On retient le principe d’un enseignement à distance. Les sections littéraires devront obligatoirement poursuivre l’étude de la langue nationale à option. Le cycle secondaire d’enseignement général conduit au diplôme de fin d’études secondaires générales (DFESG). Le cycle secondaire d’enseignement technique spécialisé conduit au diplôme de fin d’études secondaires techniques (DFEST). Les deux ouvrent la voie à l’enseignement supérieur et les élèves peuvent passer de l’un à l’autre.



-



L’enseignement supérieur comporte deux cycles : un cycle court de deux ans et un cycle long de quatre à cinq ans. À l’issue de ce cycle, les élèves accèdent à la vie active à l’âge de 20-22 ans.



2.4. Acteurs et bailleurs de la promotion de la politique d’enseignement bilingue En dépit de son caractère éminemment politique et de sa pertinence pédagogique, l’enseignement bilingue n’a, en aucun moment de son évolution et de sa longue chevauchée, bénéficié du financement exclusif de l’État. En fonction des projets mis en œuvre, plusieurs partenaires techniques et financiers s’y sont impliqués, mais le montant exact de leurs contributions reste aujourd’hui encore inconnu.
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Selon les périodes et les types d’écoles bilingues, différents types de partenariat sont à distinguer : -



Les écoles expérimentales ont évolué sous un régime multi-partenarial associant les communautés bénéficiaires, l’État et de nombreux partenaires au développement, parmi lesquels figurent des agences internationales ou gouvernementales : UNESCO, UNICEF, PNUD, FED, PAM (Programme Alimentaire Mondial), ACCT (actuelle OIF), USAID, Ambassade de la République Fédérale de l’Allemagne au Niger, GTZ, DSE (actuelle InWEnt), SNV et DDC. Les interventions se sont opérées conjointement ou consécutivement selon les périodes, de 1983 à ce jour. Les domaines d’intervention sont également variés : formation des enseignants, production de matériels didactiques et pédagogiques, financement du suivi, distribution des rations sèches et de friperies (par le PAM), études et sensibilisation des acteurs et partenaires de l’éducation.



-



Le financement des EBP s’inscrit dans le cadre exclusif de la coopération bilatérale nigéro-allemande et se singularise par le fait qu’il intervient suite au retrait de l’ensemble des contributeurs initiaux de 1988 à 1996. Le projet mis en place pour la réalisation de cette expérimentation, dénommé 2PEB, est exclusivement consacré à l’enseignement bilingue. Ses principaux axes d’intervention sont : le développement d’un curriculum bilingue, production des supports didactiques, l’élaboration d’un système de formation et suivi des acteurs, la mise en place d’un environnement lettré bilingue, l’information-éducation-communication en matière d’enseignement bilingue et l’appui à la scolarisation de la jeune fille. En dehors de quelques ententes de collaboration signées entre le projet en charge de la mise en œuvre des EBP et de certains intervenants stratégiques du secteur, tels que l’UNICEF, Aide et Action, etc., l’apport financier provient entièrement de la coopération allemande. Le budget global prévisionnel du projet 2PEB, sur une durée estimée à neuf ans, est de neuf milliards de francs CFA (soit 13 720 412 euros), à raison d’un milliard par an. Mais dans l’exécution du projet, une telle somme n’a jamais été débloquée du fait des difficultés économiques qu’a connu, pendant cette période, le pays pourvoyeur, le montant de l’aide publique au développement étant indexé sur l’impôt perçu par l’État.



-



Les écoles bilingues de SOUTEBA ont été mises en œuvre dans le cadre du programme du même nom par la GTZ sous financement de l’UE (8e FED/CE) avec, d’une part, la contribution technique de la DED et du Groupement des retraités éducateurs sans frontière (GREF) et, d’autre part, l’apport financier de la KfW à travers un projet dénommé Éducation II. Comme dans le cas des EBP, on a un bailleur principal et des contributeurs isolés qui sont directement ou non impliqués dans l’enseignement bilingue. Il s’agit notamment du cas du projet I FAD et II FAD co-financés par l’État et la Banque africaine de développement (BAD). Les volets d’intervention sont le développement des matériels didactiques et de lecture additive, la formation des acteurs et le financement du suivi, la
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sensibilisation des communautés, les études thématiques ou d’évaluation et surtout la création au sein des écoles normales de formation d’instituteurs des filières spécifiques à l’enseignement bilingue. Au terme de l’existence de SOUTEBA, de janvier 2004 à janvier 2009, quatre devis programmes, dont un de démarrage, ont été exécutés pour un montant global estimé à 5 706 825 900 francs CFA soit 8 700 000 €. La part consacrée à l’enseignement bilingue serait d’environ 20 à 30 % de ce montant. Ces chiffres ne prennent pas en compte les incidences liées à la gestion d’un projet, le fonctionnement et le traitement salarial de l’unité d’exécution dudit projet. -



La poursuite du financement de l’enseignement bilingue est aujourd’hui réappropriée par l’État grâce au fonds communs mis en place par les principaux PTF du Niger dans le domaine de l’éducation. C’est notamment le cas pour l’ouverture des 400 nouvelles écoles bilingues par rapport à la prise en charge de la formation des enseignants et la mise à leur disposition des supports didactiques. Et, comme dans le cas des EE, d’autres intervenants commencent à manifester de l’intérêt pour l’enseignement bilingue : d’une part, la Coopération suisse et la Banque mondiale qui viennent de mandater deux études d’envergure sur cette expérimentation (IDEA 2008) et, d’autre part, l’OIF qui a réalisé une étude sur l’expérience des pays d’Afrique subsaharienne dont le Niger (Halaoui 2009). L’OIF a également produit deux bi-grammaires (français-fulfulde et français-zarma) et se propose d’appuyer leur mise à l’essai. Par ailleurs, un projet de rédaction d’une bi-grammaire français-hausa est en voie de démarrage.



-



Dans les systèmes intermédiaires, c’est-à-dire, à cheval entre le formel et le non formel, de nouveaux contributeurs apparaissent : ils sont généralement issus de la société civile, ONG et associations, initiateurs et responsables de la mise en œuvre des innovations. Ils sont financés par des agences internationales. Par exemple, dans le cas des écoles à passerelle, nous avons la Fondation StrØmm et, dans celui des écoles de la deuxième chance, l’ONG suisse Enfants du Monde. De nombreux autres bailleurs interviennent dans ce type d’éducation sans qu’il ne soit là non plus facile d’estimer monétairement leurs apports.



Le financement de l’État est certes difficilement évaluable du fait de n’avoir jamais fait l’objet d’une planification quelconque ou d’un suivi subséquent, mais on peut l’identifier à travers toutes les formes qu’il revêt : la mise à disposition des infrastructures scolaires, la mobilisation du corps enseignant, d’encadreurs pédagogiques et des personnels en charge de la formation et de la production de matériels didactiques. En effet, les écoles bilingues ouvertes par les PTF ne sont pas des créations ex in nilo mais des écoles classiques reconverties. Ces partenaires y apportent des nouveaux supports en fonction des besoins dus au passage du monolinguisme au bilinguisme et procèdent à la formation progressive des enseignants et encadreurs concernés, avec l’appui des instituts spécialisés du MEN. Il s’agitm d’une part, de l’Institut National de documentation, de recherche et d’animation pédagogiques (INDRAP) et, d’autre part, du Secrétariat permanent de
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la Commission nationale de la réforme de l’Éducation (SP-CNRE), devenue par la suite une direction centrale du MEN et aujourd’hui une Division de l’enseignement bilingue (DEB). Ces deux structures sont, malgré leurs statuts différents, essentiellement constituées d’agents dont les salaires sont payés par l’État.



Synthèse intermédiaire L’analyse de la liste des acteurs et bailleurs du processus d’expérimentation de l’enseignement bilingue au Niger révèle un constat majeur : le contraste entre la position de la République Fédérale d’Allemagne et celle de la France. En effet, on observe l’omniprésence de l’Allemagne à travers sa représentation diplomatique qui finance la publication des contes locaux en versions bilingues et les agences d’exécution de sa coopération technique et financière : GTZ, GTZ-IS, KfW, InWEnt et DED. De 1992, date de la réalisation de l’étude sectorielle qui a révélé la nécessité de la poursuite de l’expérience bilingue, à la mise en place des fonds communs destinés à l’éducation, en passant par l’exécution du programme SOUTEBA, l’Allemagne reste le premier et le plus important contributeur dans ce domaine. À l’inverse, l’absence de l’ancienne puissance tutélaire et premier partenaire institutionnel du Niger est remarquable. En dehors de sa contribution indirecte à travers la coopération multilatérale (UE ou OIF) et l’appui de son projet ADEN à quelques E2C mises en place avec la collaboration de l’ONG Aide et Action, la France est restée à l’écart du processus d’expérimentation de l’enseignement bilingue. Cette position est diversement appréciée par les acteurs sociaux, mais, généralement, ils l’imputent à la crainte de la France de voir un jour remettre en question la suprématie institutionnelle du français. Une opinion difficilement compréhensible par ceux qui, chaque jour, se convainquent davantage que l’apprentissage initial en langue nationale est une plus-value pour toutes les acquisitions scolaires, y compris celle de la langue française. Cette frilosité injustifiée alimente la réserve observée par nombre d’acteurs et partenaires sociaux de l’éducation au Niger.



2.5. Les langues nationales en présence et leur degré d’équipement Bien avant l’adoption de la loi nº 2001-037, des dispositifs ont été élaborés en faveur des langues nationales dans le but de leur utilisation dans le système éducatif, secteurs formel et non formel confondus, et dans les médias. De ce fait, de nombreuses actions ont été réalisées en vue de la codification et de l’équipement de ces langues. L’alphabétisation en langues nationales commencée au lendemain des indépendances et l’éducation bilingue français-langue nationale initiée à partir de 1973 ont conduit à l’adoption de conventions d’écriture pour six des dix langues nationales. Les premières dispositions en la matière ont été adoptées en février 1966 lors d’une rencontre organisée sous l’égide de l’UNESCO à Bamako au Mali. Cette rencontre avait pour but de définir des règles d’écriture de certaines langues
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africaines au nombre desquelles figurent le hausa, le fulfulde, le sonay-zarma, le tamasheq et le kanuri. Les actions sur et en faveur de la codification des langues nationales se sont poursuivies avec, entre autres, l’organisation en 1999 d’une rencontre ayant pour objectif principal l’harmonisation des orthographes des langues nationales. Après plusieurs années de pratique de l’utilisation des langues dans le système éducatif et à la lumière des nouvelles connaissances sur la structure des langues nigériennes, les différents acteurs ont été invités à harmoniser leurs modes de notation. À la suite de cette rencontre, le MEN a adoptée une orthographe pour chacune des cinq langues nationales jusqu’ici utilisées dans le système d’enseignement bilingue. Sur le plan académique, les actions en faveur de la promotion des langues se traduisent par la création au niveau de l’Université Abdou Moumouni de Niamey de deux départements de linguistique, l’un à la Faculté des Lettres et Sciences Humaines (FLSH), l’autre à l’Institut de recherche en sciences humaines. Les principales missions de ces deux départements vont dans le sens de la formation de ressources humaines mais aussi vers la conduite de recherches pour une meilleure connaissance des langues nationales. Les actions de promotion des langues nationales se traduisent également par leur utilisation par les médias nationaux, régionaux et locaux, publics comme privés. L’immense majorité de la population étant analphabète, les langues nationales sont utilisées pour transmettre les messages importants de la vie de la nation. Si les médias publics utilisaient dans les années 60 essentiellement deux des langues nationales, notamment le hausa et le sonay-zarma, aujourd’hui seule la tassawaq ne fait pas partie des langues utilisées par la radio et la télévision nationales. Les médias privés, la radio et la télévision, utilisent eux aussi les langues nationales, aussi bien pour informer les communautés que pour diverses actions de sensibilisation et de distraction. Il faut aussi ajouter la parution par le passé de nombreux journaux bilingues ou exclusivement en langues nationales. Il n’existe pas de statistiques linguistiques à proprement parler relatives au nombre de locuteurs de chacune des langues nationales du Niger. Les données en la matière sont, de manière sous-jacente, fournies par le Recensement général de la population et de la l’habitat (RGPH) en référence à l’ethnie et/ou à la langue première des locuteurs. Le RGPH de 2001, le dernier en date, évalue, comme présenté dans le tableau 10, le poids démographique des groupes ethniques. Ce tableau indique que la langue hausa est parlée par 52 % de la population nigérienne. Les données traitées par l’Institut national de la statistique ne permettent pas de connaître la répartition de la population globale par nombre de langues nationales parlées, encore moins le lien entre ethnie d’appartenance et la langue maternelle déclarée.
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Tableau 10. Représentation de l’utilisation des langues nationales selon les domaines Langue



Pourcentage de locuteurs en L1



Hausa



52



Zarma



20,7



Fulfulde



10,4



Tamajaq



10,6



Kanuri



3,4



Véhicularité



Oui



Transcrite



Matériel pédagogique disponible



Oui



Matière et médium dans le formel et le non formel



Manuels et guides pour l’ensemble des disciplines de ère la 1 à la e 3 année, au moins.



Oui



Oui Oui



Gulmancema



Oui



Tubu



Oui



Arabe



Non 2,9



Utilisation scolaire et type



Oui



Oui Non



Utilisation écrite



Non



Oui



Buduma



Non



Tassawaq



Non



Matière et médium dans le non formel



Des modules de formation sont produits pour le non formel dans ces langues sauf dans le cas l’arabe et du tassawaq.



Source : RGPH, données 2001.



Une étude datant de 1997 (Bulletin de Linguistique et des Sciences du Langage 1996-1997 de Lausanne), conduite conjointement par des chercheurs de l’Université de Lausanne et leurs collègues du département de linguistique de l’Université de Niamey sur les pratiques et représentations linguistiques des nigériennes, montre que le hausa est la langue seconde d’une partie importante de la population nigérienne. La répartition géographique de ces langues est telle qu’on ne peut parler pour chacune d’elle que de zone d’influence, de zone où telle ou telle langue présente un nombre de locuteurs supérieur à celui de telle(s) autre(s) langue(s).



2.6. Modalités des choix des langues d’enseignement dans les écoles L’initiative du choix de la langue nationale à enseigner dans une école bilingue échoit aux responsables du ministère en charge de l’Éducation nationale, directement ou par l’intermédiaire des services déconcentrés sur instruction de la hiérarchie. Mais dans tous les cas de figure, ce choix est avalisé par la communauté réunie en assemblée générale. Cela s’explique par le fait qu’il s’agit toujours d’un enseignement expérimental et que sur la base de la recherche d’un équilibre entre les langues nationales, les quotas d’écoles à ouvrir sont établis au niveau central. On détermine le nombre d’écoles par langue avant d’identifier les sites de
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leur accueil grâce à des missions de sondage sur le terrain, qui impliquent les acteurs locaux. Le nombre d’écoles primaires privées ou communautaires, où ce choix incombe exclusivement à la communauté, est très peu significatif ; au cours de ces quatre dernières décennies, on n’en compte pas plus de trois. Depuis les années 70, il est établi une tradition dans le processus de l’ouverture d’une école bilingue, fondée sur l’observance des critères suivants : la possibilité d’incorporer dans la localité 25 à 30 enfants en âge de scolarisation, la disponibilité d’un enseignant formé dans la langue du milieu, l’homogénéité linguistique de la communauté d’accueil et l’acceptation par elle de contribuer au fonctionnement de l’école, tant sur le plan matériel que sur celui des activités socioculturelles. Toute ouverture d’une école bilingue dans une localité est précédée d’une action de sensibilisation qui échoue rarement, étant donné le caractère très officiel de la démarche. Mais il est arrivé que des écoles changent de langue d’enseignement au cours de leur existence, comme ce fut les cas à Birni Ngaouré et à Gaya, en raison du changement de profil linguistique des élèves à scolariser. Il faut par ailleurs noter que selon toute vraisemblance, l’ouverture récente des 400 écoles bilingues nouvelles n’a pas respecté cette procédure, la répartition des écoles ayant été opérée sans mission d’information préalable. L’article 2 du texte portant leur création précise que les localités de leur implantation seront identifiées par les Conseils régionaux d’éducation qui sont des instances consultatives. Dans le domaine de l’éducation non formelle, le choix des langues d’enseignement est du ressort exclusif de la communauté ou des groupes cibles, qu’ils soient ou non les initiateurs du projet. C’est la langue nationale dominante dans le milieu qui est généralement retenue et, selon les cas, le français vient en début ou en fin de formation à la demande des apprenants. En effet, deux cas de figure sont à observer. Les innovations pédagogiques actuellement mises en œuvre, qui ciblent particulièrement les adolescents, proposent une approche bilingue fondée sur l’utilisation de la langue du milieu et de la langue officielle dans les processus d’enseignement/apprentissage. C’est le cas des centres à passerelle, des classes de la deuxième chance et des centres d’éducation alternative. En revanche, l’alphabétisation classique qui repose sur l’enseignement exclusif dans la langue nationale du milieu est très souvent confrontée à la demande par les néoalphabètes d’une alphabétisation additionnelle en français, en raison certainement du statut dominant de cette langue.



2.7. Pourcentage d’écoles d’enseignement bilingue Le nombre d’écoles bilingues qui sont théoriquement fonctionnelles au cours de l’année scolaire 2009-2010 est estimé à 573, tous modèles bilingues confondus. Elles représentent environ 5 % des écoles du CB1, dépassant de loin le nombre d’écoles privées ou communautaires du pays. La répartition de ces écoles par région et langue utilisée se présente comme suit.
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Tableau 11. Répartition des écoles bilingues par région et langue utilisée en 2010 Langues nationales d’enseignement présentes



Régions



Nombre d’écoles



1



Agadez



26



2



Diffa



43



3



Dosso



120



4



Maradi



58



X



X



5



Niamey (CUN)



46



X



X



6



Tahoua



142



X



X



7



Tillabéri



74



X



X



8



Zinder



64



X



X



X



573



X



X



X



Total



Fulfulfde



X



Kanuri



Hausa



X



X



X



X X



S-Zarma



Tamajaq X



X



X X



X X X



X X



X



X



Du fait de l’intervention du programme SOUTEBA (2004-2009) dans les régions de Dosso et Tahoua, celles-ci sont aujourd’hui le plus pourvues en écoles bilingues. Le nombre d’écoles par langue nationale par région n’est pas encore connu avec précision, 392 écoles sur 400 prévues n’ayant été ouvertes que cette année scolaire. Une étude a été diligentée depuis mai 2010 afin de faire un état des lieux actualisé de l’enseignement bilingue au Niger, y compris l’identification de toutes les écoles nouvellement ouvertes.



3. MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE LINGUISTIQUE DANS L’ÉDUCATION DE BASE Il s’agit ici de voir les différentes modalités d’articulation entre les apprentissages en langues nationales et les apprentissages en langue française dans l’enseignement primaire. Comment mobilise-t-on des ressources (didactiques et humaines) existantes dans les programmes d’alphabétisation ?



3.1. Modèles bilingues utilisés et leurs caractéristiques La singularité de l’expérience du Niger en matière d’enseignement bilingue formel, par rapport à d’autres pays africains de la sphère francophone, réside dans le fait que celle-ci est menée sans discontinuité depuis 36 ans et qu’elle couvre une diversité de modèles. En fonction des objectifs poursuivis, des stratégies d’implantation et de l’articulation des langues d’enseignement dans le processus d’apprentissage, on peut distinguer les types d’écoles bilingues suivants.
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3.1.1. Les écoles expérimentales Les écoles expérimentales (EE) constituent la première génération d’écoles bilingues du Niger. Initié en hausa et français dans une école primaire annexe de l’école normale de Zinder, l’enseignement bilingue expérimental s’est progressivement étendu à quatre autres langues nationales. Il constitue l’élément central de la réforme du système éducatif nigérien des années 1970 avec laquelle elle finira par se confondre. L’objectif assigné aux EE est de tester la faisabilité même d’un enseignement en langue nationale et le choix d’une langue nationale unitaire susceptible de supplanter le français dans toutes ses fonctions. À terme, chaque enfant devrait être scolarisé dans sa langue maternelle, dans la langue unitaire retenue et en français, réduit au statut de langue étrangère d’ouverture à l’extérieur et d’accès à la modernité. La méthodologie d’enseignement utilisée dans ces écoles est celle dite de l’étude du milieu, fondée sur la prise en compte de la réalité de l’enfant comme fondement de toutes les acquisitions, les activités pratiques et productives (APP), la responsabilisation de l’enfant en tant qu’artisan de son propre apprentissage et l’intégration disciplinaire. Jusqu’en 1987, les EE ont fonctionné sans programme officiel, les travaux réalisés en classe, conservés et capitalisés, servaient de cadre de référence. La stratégie générale d’implantation des EE repose sur la couverture progressive de l’ensemble des circonscriptions pédagogiques du pays de sorte à faire la diffusion la plus large possible de l’expérimentation et, le moment venu, à faciliter sa généralisation à l’échelle nationale. Les conditions pour l’ouverture d’une EE sont : l’existence dans la localité visée d’une communauté supposée être linguistiquement homogène, la possibilité de disposer d’une trentaine d’enfants en âge d’aller à l’école, la disponibilité d’un enseignant volontaire pratiquant la langue du milieu et l’acceptation par ladite communauté de contribuer à l’expérimentation de l’enseignement bilingue. Dans les faits, la durée de la scolarisation dans les EE sera maintenue à six ans au lieu de cinq envisagés dans le projet de réforme. La langue nationale de l’élève est prédominante durant les trois premières années de scolarisation et le français durant les trois dernières. Mais les examens de fin du cycle primaire et l’enseignement au niveau des cycles secondaire et supérieur se déroulent exclusivement en français. De 1973 à 1994, 42 écoles expérimentales seront ouvertes sur l’ensemble du territoire nigérien, couvrant ainsi cinq des dix langues nationales, au prorata de leurs poids démographiques. La question de la langue unitaire sera passée sous silence jusqu’en 1991, quand le Niger a tenu une Conférence nationale souveraine qui enfanta la démocratisation du pays mais au cours de laquelle la nécessité du choix d’une langue unitaire fut reposée et l’une des dix langues nationales reconnues, proposée. Cette recommandation est restée sans suite avant d’être remise aux calendes grecques par la LOSEN qui consacre une égalité absolue entre toutes les langues nationales.



Niger



| 435



Dans ces EE, de la première à la troisième année (CI-CE1), la langue nationale est médium et matière d’enseignement ; le français y est introduit à partir du deuxième semestre de la 2e année uniquement comme matière. En revanche, de la 4e à la 6e année (CE2-CM2), le français devient médium et matière d’enseignement, et la langue nationale, uniquement matière. La répartition de la masse horaire globale des six années de scolarisation du primaire est quasiment équilibrée entre la langue nationale et le français, 51 contre 49%. Figure 2. Nombre d’écoles ouvertes par langues



22 21 16 11 6



5



4



6



5



1 Fulfulde



Hausa



Kanuri



Sonay-zarma



ALIDOU, H. MALLAM GARBA, M., HALILOU, A. A., MAMAN, M. L. et IBBO DADDY, A. (2009b)



ALIDOU, H. MALLAM GARBA, M., HALILOU, A. A., MAMAN, M. L. et IBBO DADDY, A. (2009b)



Tamajaq
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3.1.2. Les écoles bilingues pilotes L’avènement des écoles bilingues pilotes (EBP) procède de la succession de plusieurs événements d’ordre politique, technique et juridique, ayant un lien direct ou indirect avec le développement du système éducatif nigérien et qui s’étalent sur la décennie 1988-1998. L’objectif visé par la mise en place des EBP est de préparer les outils de généralisation de l’enseignement bilingue au Niger sur la base des orientations de la nouvelle politique éducative du pays incarnée par la LOSEN et des enseignements tirés de l’évaluation des écoles expérimentales de 1999. Leur création est rendue nécessaire par le fait que le dispositif mis en œuvre dans les écoles expérimentales diffère fondamentalement et stratégiquement de celui proposé par la nouvelle loi. En effet, les fonctions assignées aux langues nationales, au terme des articles 10, 19 et 21 de ladite loi, sont désormais celles de servir de médium d’enseignement exclusif au cours du cycle primaire. Ainsi, tous les matériels produits dans le cadre des EE devraient être révisés et adaptés au nouveau dispositif juridique. La stratégie d’implantation des EBP est celle de la concentration des établissements dans une aire géographique où il est possible de disposer des localités linguistiquement homogènes et faciles d’accès. Toutes les langues nationales déjà visées dans le cadre des EE devraient s’y trouver, de sorte à capitaliser les acquis de ces écoles. Cette stratégie vise aussi à faciliter les activités de monitoring de l’expérimentation en minimisant leurs coûts. La dispersion des écoles dans l’immensité du territoire nigérien a constitué une entrave au pilotage de l’expérimentation précédente. Le choix des sites procède d’une approche qualitative et sélective, c’est-à-dire, représentative de la configuration linguistique et géographique du pays. 16 établissements seront donc identifiés et retenus sur la base des critères draconiens (langue nationale, disponibilité d’enseignants volontaires, engagement de la communauté, proximité d’une école normale, accessibilité, etc.). Conformément aux dispositifs de la LOSEN, la langue maternelle ou première de l’élève est médium et matière d’enseignement de la première à la sixième année du cycle primaire. Le français est matière tout au long dudit cycle mais uniquement sous forme orale en première année. Ces fonctions seront interverties dans le cycle secondaire, les langues nationales devenant matières et le français médium exclusif. La répartition de la masse horaire globale des six années de scolarisation au primaire est de 36 % pour le français contre 64 % pour la langue maternelle ou première. Cependant les responsables du pilotage de l’expérience suggèrent que le français soit co-médium au cours des dernières années du primaire. Les EBP n’ayant jamais, dans les faits, atteint ce niveau, cette suggestion n’a pas été suivie d’application. En effet, le projet de coopération bilatérale nigéro-allemande en charge de la mise en œuvre des EBP a prématurément fermé ses portes en 2003.
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Depuis cette date et jusqu’à récemment, ces écoles sont pour la plupart restées sans appui extérieur, ni supervision de la part de la portion centrale. Figure 4. Nombre d’écoles ouvertes par langues
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Source : ALIDOU, H. MALLAM GARBA, M., HALILOU, A. A., MAMAN, M. L. et IBBO DADDY, A. (2009b)



Pourcentage de la masse horaire



Figure 5. Répartition de la masse horaire par langues dans les EBP
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3.1.3. Les écoles bilingues du programme SOUTEBA La stratégie d’implantation des EBS repose sur la constitution d’une masse critique d’écoles bilingues et la création d’une synergie entre les différentes composantes du programme SOUTEBA au sein de sa zone d’intervention. Ainsi, ces écoles seront implantées dans quatre communes rurales des régions de Dosso et Tahoua. La zone de couverture des EBS est deux fois plus petite que celle des EBP mais elles sont 8,5 fois plus nombreuses que ces dernières. Sur le plan linguistique, quatre des cinq langues nationales déjà expérimentées seront retenues, la cinquième n’étant pas parlée dans la zone d’intervention définie. Cette stratégie se traduit par le tableau ci-après. Tableau 12. Répartition des EBS selon les langues nationales et les communes en 2008 Langues nationales



Région de Tahoua



Région de Dosso



Ibohamane



Tamaské



Harikanassou Koygolo



Total



1



Fulfulde



—



—



2



5



7



2



Hausa



8



50



—



—



58



3



Sonay-zarma



—



—



23



36



59



4



Tamajaq



11



—



—



—



11



Total



19



50



25



41



135



ALIDOU, H. MALLAM GARBA, M., HALILOU, A. A., MAMAN, M. L. et IBBO DADDY, A. (2009b)



Figure 6. Nombre d’écoles ouvertes par langues
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Source : ALIDOU, H. MALLAM GARBA, M., HALILOU, A. A., MAMAN, M. L. et IBBO DADDY, A. (2009b)
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Pourecentage de la masse horaire



Figure 7. Répartition de la masse horaire par langues dans les EBS
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La répartition des écoles par langues nationales dépend de leurs poids démographiques aussi bien au niveau des régions cibles que sur le plan national. La plupart des écoles des communes ciblées sont transformées en établissements bilingues, mais cette mutation s’effectue de manière progressive, de la première à la sixième année du cycle primaire. La première promotion de ces écoles devrait à la rentrée 2009-2010 atteindre le niveau CM1 (5e année du primaire). La masse horaire allouée à la langue nationale est plus élevée de la première à la troisième année, mais, à partir de la quatrième année, elle amorce une chute vertigineuse. La masse horaire du français va crescendo de manière inversement proportionnelle à celle de la langue nationale, mais en quatrième année les deux langues présentent une égalité parfaite. C’est à partir de ce niveau que l’option retenue pour les EBS diverge avec celle des EBP pour se rapproche de celle des EE. Globalement on retrouve aussi le même rapprochement entre ces deux types d’écoles, car la masse horaire totale est la même pour les deux langues, 50 % partout.



Première synthèse Bien que la diversité des expériences soit un atout pour la maîtrise du processus de mise en œuvre de l’enseignement bilingue, il n’en demeure pas moins que la superposition des modèles bilingues divergents, qui donne l’impression de faire du surplace, est un handicap pour la capitalisation des acquis. Malgré l’existence d’un cadre légal de référence (LOSEN) et les déclarations d’intention, l’État peine à
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s’approprier la réforme et à mettre en œuvre un véritable système de suiviévaluation qui fournirait des outils pertinents de prise de décision. La conduite des expérimentations semble être le fait des projets et programmes d’assistance technique, même si ceux-ci collaborent avec les structures étatiques. Chaque fois qu’un projet qui appuie l’enseignement bilingue arrive à échéance, les écoles qu’il a ouvertes tombent en désuétude, avec irrémédiablement des répercussions négatives sur les rendements des élèves et la stabilité du corps enseignant. Certaines écoles bilingues ne le sont plus que de noms. L’un des acquis indéniable de cette longue période d’expérimentation est le maintien même du concept d’enseignement bilingue et des écoles bilingues fonctionnelles. Malgré la kyrielle des gouvernements et régimes qui se sont succédé au Niger au cours de ces 36 dernières années, l’option pour le multilinguisme scolaire n’a jamais été remise en question, contrairement à certains pays, comme, par exemple, le Burkina Faso en 1984 avec la révolution de Thomas Sankara ou la Guinée Conakry en 1984 avec le renversement du régime révolutionnaire de Sékou Touré. Au contraire, elle a connu un développement fulgurant sur le plan institutionnel et juridique. L’État a toujours manifesté sa bienveillance vis-à-vis des différents intervenants dans le domaine. Les principaux facteurs de blocage constatés dans la mise en application des projets sont le fait des techniciens non suffisamment informés. Il arrive, par exemple, que des officiels en visite au Burkina Faso reviennent émerveillés par les réalisations vues sur le terrain du bilinguisme, alors que ces mêmes expériences existent chez eux, dans la capitale ou à quelques kilomètres de là.



3.1.4. Les écoles de la deuxième chance Une école de la deuxième chance (E2C) est, comme le laisse deviner sa dénomination, une école de rattrapage ; elle a pour cible les adolescents précocement déscolarisés ou non scolarisés, âgés de 9 à 14 ans, en vue de les préparer à une réinsertion au système formel ou à une intégration à la vie socioprofessionnelle après une éducation accélérée qui s’appuie sur l’utilisation de la langue du milieu. Dans la plupart des cas, ces écoles se constituent d’une classe destinée à une seule cohorte implantée dans un établissement normal. La cohorte reçoit une formation spécifique de deux ans dont la particularité est le recours au bilinguisme langue nationale-français et la compression des programmes d’étude du système traditionnel. La durée de scolarisation des élèves des E2C est de trois à quatre années, selon les promoteurs. Les sortants se présentent aux examens d’entrée au secondaire : les admis vont au collège et les recalés entrent en classe de CM2 ou se préparent comme candidats libres à reprendre les mêmes examens l’année suivante. Mais d’autres sortants s’orientent vers des structures locales de formation socioprofessionnelle ou des artisans pour un apprentissage approfondi. Les E2C sont au Niger les seuls établissements bilingues du formel à cheval entre le formel et le non formel, et relevant de l’initiative de la société civile. Ses principaux promoteurs sont des ONG nationales et internationales qui s’appuient sur la
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plus-value qu’offre un enseignement initial en langue nationale pour améliorer les rendements scolaires. L’expérience a commencé en 2002 avec l’ONG internationale Aide et Action et elle est en train de prendre de l’ampleur. Une situation d’ensemble de ces E2C n’est pas encore disponible. Mais lors d’une rencontre avec le MEN au cours du mois de septembre 2009, il a été répertorié au moins 20 écoles mises en place par quatre ONG locales considérées comme les structures de référence en la matière. La répartition de la masse horaire par langue dans le type d’école dont le cursus dure quatre ans se présente comme suit.



Répartition de la masse horair hebdomaire



Figure 8. Répartition de la masse horaire par langues dans les E2C
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L’enseignement se fait exclusivement en langue nationale pendant la première année. En deuxième année, cette langue occupe 50 % de la masse horaire à égalité avec le français introduit à ce niveau. Au cours des deux années suivantes qui correspondent aux 5e et 6e années des écoles traditionnelles, le français est la langue exclusive d’enseignement et aucune matière n’est enseignée en langue nationale. Une autre expérience a vu le jour à coté de ces E2C et concerne également les exclus précoces du système formel. Il s’agit des centres à passerelle qui accueille
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les adolescents de la même tranche d’âge, 9-14 ans, directement intégrés dans l’un des classes de l’école hôte après neuf mois de formation accélérée répartis comme suit : deux mois essentiellement consacrés à l’alphabétisation en langue nationale, deux mois de phase de transition de l’enseignement en langue nationale à celui en français et cinq mois de cours dont le programme est un concentré des trois premières années du formel. Les détails du contenu des enseignements et de la répartition de la masse horaire annuelle se trouvent dans les annexes de la présente étude. Après une évaluation de fin de campagne, les élèves sont admis au CM1, au CE2 ou au CE1 selon leurs niveaux de performances. Dans les E2C tout comme dans les écoles à passerelle, les élèves les moins performants ou les plus âgés sont orientés vers un cycle d’apprentissage professionnel.



3.1.5. Les écoles bilingues du COC L’un des axes fondamentaux de la mise en œuvre du PDDE 2003-2013 est l’amélioration de la qualité des enseignements à travers la refonte du curriculum de formation. Dans cette perspective, un cadre d’orientation du curriculum de l’éducation de base (COC) est élaboré à l’issue des diverses études et consultations nationales. Le cadre propose un nouveau paradigme pédagogique qui est celui de la pédagogie par compétences et considère les langues nationales comme l’entrée du nouveau curriculum. Une telle option est en adéquation avec, d’une part, les contenus du PDDE par rapport à la l’expérimentation d’un enseignement bilingue et, d’autre part, les dispositifs de la LOSEN en matière de promotion des langues nationales. Les choix opérés dans le COC doivent être soumis à l’épreuve du terrain avant une éventuelle généralisation. À cet effet, de nouvelles écoles bilingues expérimentales sont programmées au cours de la phase II du PDDE (2007-2010). Cette expérimentation est justifiée par le passage de l’enseignement monolingue à l’enseignement bilingue, les innovations induites par la nouvelle approche pédagogique et leurs implications en termes de rénovation de matériels didactiques et de formation des enseignants. L’expérimentation prévue dans le PDDE cible une soixantaine d’écoles à raison de dix par langue nationale, indépendamment de leurs statuts sociodémographiques. Bien que son cas soit particulier, en raison de son faible poids démographique, l’arabe vient s’ajouter aux cinq autres langues nationales déjà introduites dans l’enseignement bilingue. Quatre autres langues nationales sont en attente d’intégration dans le système bilingue.
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Figure 9. Nombre d’écoles prévues dans le cadre du PDDE/COC
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Source : ALIDOU, H. MALLAM GARBA, M., HALILOU, A. A., MAMAN, M. L. et IBBO DADDY, A. (2009b)



Figure 10. Répartition de la masse horaire par langues dans les EBC
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Le schéma bilingue à expérimenter dans le cadre de cette refonte du curriculum se présente comme une synthèse des modèles existants, si l’on s’en tient au CB1. Les deux langues sont introduites dès la première année, le français uniquement à l’oral, puis progressivement la masse horaire attribuée à la langue nationale décroît tandis que s’accroît celle du français. Au cours des trois premières années, l’enseignement/apprentissage se réalise exclusivement en langue nationale. À partir de la quatrième année, même si les deux langues peuvent être co-médiums d’enseignement, les disciplines scientifiques seront dispensées en français seulement. À l’heure actuelle, ces écoles expérimentales ne sont pas encore ouvertes. Toutefois, comme nous l’avons dit plus haut, dans le cadre de l’extension de l’enseignement bilingue, la décision de créer 400 écoles bilingues nouvelles a été exécutée en 2009-2010. Le modèle bilingue à appliquer dans ces écoles, dont les enseignants ont été formés au cours de l’été 2009 n’est pas encore explicitement défini. Des échanges verbaux tenus avec les responsables de la structure en charge du projet laissent penser que c’est un modèle proche de celui des E2P qui est reconduit. Le rapport du comité chargé de faire l’état des lieux de l’enseignement bilingue fournira probablement des précisions sur ce point crucial. Dans le CB1, la répartition de la masse horaire hebdomadaire par domaine d’études et par niveau d’enseignement proposée dans le COC est la suivante. Tableau 13. Répartition de la masse horaire au CB1 selon les domaines et les niveaux dans le COC Domaines d’études Souscycles
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Source : NIGER/ MEN, 2007



Deuxième synthèse Hormis le schéma d’enseignement initial, développé dans le projet de réforme de 1975, mais jamais appliqué sur le terrain, les modèles bilingues sont ceux qui dérivent de la LOSEN et du COC. Ils couvrent les dix premières années de la scolarité, c’est-à-dire, le cycle complet d’éducation de base.
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Figure 11. Schéma bilingue proposé par la LOSEN



Pourcentage de la masse horaire hebdomaire



Schéma bilingue proposé par la LOSEN 100 90



90



90



80



90



90



90



75



70



60



60



LN



60 50



50 40



40 30



FR



50



40



25



20 10



10



10



10



10



10



0 CI



CP



CE1



CE2 CM1 CM2



6e



5e



4e



3e



Niveaux d'enseignem ent CBI et CBII



Source : ALIDOU, H. MALLAM GARBA, M., HALILOU, A. A., MAMAN, M. L. et IBBO DADDY, A. (2009b)



Figure 12. Schéma bilingue proposé par le MEN/COC
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Dans ces deux schémas, l’enseignement de la langue nationale devrait se poursuivre jusqu’au secondaire mais en tant que matière, quoique sur la base des masses horaires différentes ; le français étant le médium exclusif d’enseignement au CB2. Les divergences notables surgissent au niveau du primaire, seule étape encore concernée par l’expérimentation de l’enseignement bilingue. Aussi peut-on estimer que le modèle bilingue qui sera en application dans les écoles bilingues des deux ou trois années à venir n’est pas encore peaufiné. Il dépendra des orientations qui seront données aux expérimentations en cours ou à venir et de leurs évaluations.



3.2. Les méthodes d’enseignement/apprentissage L’enseignement bilingue est héritier de plusieurs méthodologies proclamées dans les textes mais peu ou prou appliquées en situation de classe. L’approche développée dans les écoles expérimentales et reprise dans tous les autres types d’écoles bilingues jusqu’à ce jour est l’« étude du milieu » réalisée par les anciens directeurs du SP-CNRE-PS : ils en ont fait leur spécialité, pour l’avoir tant dispensée lors de formation des maîtres et consignée dans des documents de référence. En l’occurrence Mijingini (2002) et Seydou (2008) ont produit des modules et le second un livre sur cette problématique. Cette approche est définie de manière explicite comme suit. La méthodologie de l’étude du milieu est une attitude d’observation et de réflexion du monde qui entoure l’enfant. C’est un moyen privilégié de rendre l’école solidaire de son milieu d’implantation en participant de façon active à son développement. Elle ne se conçoit donc qu’avec des applications pratiques et directes et doit viser de ce fait à la préparation, à l’insertion de nos élèves dans la vie active de la communauté locale et régionale, et non en faire des inactifs, des déracinés, ignorant tout de leur milieu et par conséquent improductifs. Conçue de cette manière l’école ne pourra plus rester en marge du milieu, au contraire, elle s’y intégrera nécessairement et évoluera vers une école de promotion collective, une école au service de la communauté (Seydou 2008 : 13).



La méthodologie repose sur le questionnement sur l’environnement de l’enfant en vue de le connaître et d’agir sur lui et de tirer des substances pour développer des apprentissages cognitifs et pratiques. Elle se veut une approche pluridisciplinaire, transcendant le cloisonnement artificiel entre les activités pédagogiques et une pédagogie active, prenant appui sur les centres d’intérêt de l’élève et sollicitant de sa part une participation constante. Dans cette perspective, on présente l’élève comme étant l’artisan de ses propres apprentissages et l’enseignant comme un animateur dont le rôle de modérateur ne doit pas être confondu avec celui d’un simple livreur de savoirs. Le fonction de la langue du milieu est fondamentale et sa pratique constitue la condition sine qua non de l’utilisation de cette méthodologie. L’étude du milieu part de la sélection d’un thème par l’ensemble de la classe en fonction des centres d’intérêt des élèves pour aboutir à la réalisation de plusieurs enseignements disciplinaires. Elle distingue neuf étapes clés déclinées dans le schéma ci-après :
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Figure 13. Schéma méthologique



Source : Seydou (2008 : 20).
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Méthodologie de l’enseignement bilingue La méthodologie de l’enseignement dans les écoles bilingues diffère donc de celle des écoles traditionnelles. Elle s’inspire des principes suivants : -



Privilégier l’esprit d’observation, d’analyse et de synthèse ;



-



Aller de la théorie à la pratique ;



-



Créer et stimuler l’esprit de créativité, d’initiative et d’entreprise.



Cette méthodologie serait donc un choix raisonné de principes d’orientation et d’application (ou d’intégration) pédagogique dont les concepts clés seraient l’adaptation ou l’intégration de l’école, l’utilisation alternée des langues nationales et du français comme moyen et matière d’enseignement, et le progrès ou le développement des performances individuelles et collectives à partir des apports de l’éducation. Les observations des classes réalisées par les étudiants donnent les résultats suivants. Leçon de langage au CI Il y a lieu de rappeler ici que le langage est entièrement enseigné en français, qui est donc matière d’enseignement et qui occupe à lui seul les 10 % du français réservé au CI. Cette leçon de langage est conduite dans la langue zarma ; autrement dit, la langue maternelle est moyen d’enseignement et non matière. Cela a facilité la motivation des apprenants à travers leur participation massive qui témoigne de leur mise en confiance. Aussi, il est à noter que les apprenants utilisent le français uniquement tout au long de la leçon. Leçon de lecture-écriture CP On entend par lecture-écriture, la lecture d’une graphie en deux langues (français et zarma) suivie de sa reproduction. Après avoir fait découvrir la lettre p en français, l’enseignante a donné un modèle sur les interlignes et a invité les élèves à venir reproduire la graphie au tableau. Elle donne les consignes et apprécie en langue. Enfin elle demande aux apprenants de lire la même graphie d’abord en français p puis en zarma pa et l’a fait reproduire (procédé La Martinière). Leçon d’expression écrite (CE1) La présentation de cette leçon est basée sur une technique d’observationdécouverte à partir d’un texte modèle porté au tableau, lu en français, puis traduit en zarma. La leçon consiste à reproduire un deuxième texte dont certaines parties sont effacées ou rayées, en suivant la structure du premier modèle. Après plusieurs explications en langue nationale, l’enseignant a amené les élèves un à un à compléter les parties manquantes. La consigne est donnée en zarma en vue d’attirer leur attention pour bien reproduire les mots et les expressions au tableau. Il ressort de toutes ces observations que l’enseignement du français est fait dans les classes bilingues avec un stimulus qu’est le substrat linguistique des appre-
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nants. Les pré-requis des enfants interviennent dans l’enseignement de façon beaucoup plus subtil soit pour : -



reprendre une question posée quand le maître la juge incomprise ;



-



donner une consigne ;



-



rétablir l’ordre ;



-



inviter un élève à donner une réponse pour corriger un camarade ;



-



donner une explication ou apprécier les élèves.



En effet, le maître n’est plus le seul détenteur du savoir. Ainsi l’interaction enseignant-élève et élève-élève est détendue. Comme stratégie il revient à l’enseignant de procéder de deux façons : -



s’adresser à l’interlocuteur en choisissant la langue qu’il peut comprendre ou qui lui convient ;



-



reformuler le message aux questions de L1 à L2 ou de L2 à L1. L’enseignant agit comme médiateur entre les apprenants.



Les observations capitalisées montrent que l’enseignement bilingue est nécessaire pour l’apprentissage des nouvelles notions par les élèves. En somme, l’acquisition du français langue étrangère doit nécessairement passer par l’usage de la langue maternelle de l’enfant pour des meilleurs rendements.



Conclusion partielle Dans aucune des classes observées, nous n’avons constaté une application stricte de la méthodologie type des écoles bilingues dont la dernière version venait à peine de sortir. Le déroulement d’une pédagogie permettant d’instituer une ambiance participative dans la classe, grâce, notamment, à l’utilisation de la langue nationale, est réel. En revanche, l’existence d’une démarche aussi rigoureuse que celle schématisée plus haut n’est pas attestée. Selon les situations, les enseignants s’en approchent ou l’ignorent complètement. Deux raisons peuvent expliquer une telle attitude. La première est certainement le fait que la méthodologie d’étude du milieu a été conçue pour les premières écoles bilingues, qui au démarrage ne disposaient d’aucun programme officiel. Mais depuis 1987, avec l’adoption des programmes dits nouveaux, un cadre de référence existe, cadre qui s’apparente à celui des écoles classiques. Aussi, des approches telles que celles de l’élaboration des questionnaires à partir des centres d’intérêt des élèves et les enquêtes de terrain sont-elles abandonnées. Les thèmes sont connus d’avance ; ils peuvent cependant être adaptés aux circonstances de chaque classe. La deuxième raison relève de l’insuffisance de la formation des enseignants. Que cette approche ait, telle quelle, survécu aux nouveaux programmes, cela montre son importance dans l’esprit des concepteurs de l’enseignement bilingue. Néanmoins, elle n’a apparemment pas été actualisée et intégrée dans la formation des acteurs de l’éducation bilingue.
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En dépit de ces difficultés très vite saisissables, l’approche bilingue se démarque de celle des écoles classiques en ce sens que la relation entre enseignant et élève est moins crispée. Les points saillants de l’observation sont : -



les élèves sont épanouis et participent très activement aux cours ;



-



les élèves comprennent le contenu de l’enseignement ;



-



les enseignements sont de type transmissif ;



-



les élèves ne communiquent pas entre eux ;



-



les élèves n’interrogent jamais les enseignants ;



-



l’enseignant ne tolère pas les hésitations ou les erreurs des élèves ;



-



la documentation est insuffisante et, quand elle existe, elle n’est pas exploitée.



La formation des enseignants à la méthodologie de l’enseignement bilingue inclut la pédagogie de l’enseignement en L1 et celle de l’enseignement de la L2, mais elle dure à peine deux jours de six heures chacune. Dans certains cas, cette durée se réduit à quatre heures et porte sur l’élaboration d’une ou de deux fiches pédagogiques, généralement l’une en langue nationale et l’autre en mathématiques. Tous les enseignants interrogés après l’observation de leurs classes ont souligné le manque ou l’insuffisance d’une formation adéquate des acteurs impliqués dans cette réforme.



Observations des centres d’éducation alternative par les étudiants Ces centres utilisent deux langues d’enseignement : la langue du milieu qui est dominante à bien des égards et le français introduit progressivement jusqu’en 4e année où il prend de l’ampleur, pour cause de préparation des apprenants à recevoir une formation professionnelle dans cette langue. Les résultats de l’observation d’une classe de lecture se présentent comme suit. Enseignement du hausa La méthodologie en lecture dans cette langue s’articule en cinq points essentiels : -



Observation et commentaire des images ;



-



Lecture silencieuse ; l’animatrice pose des questions orales auxquelles les élèves essaient de répondre en vue de faciliter la compréhension du texte.



-



Lecture magistrale : ici, l’animatrice lit le texte entier de manière expressive. Elle met l’accent sur la diversité dialectale en se référant au hausa standard.



-



Lecture à haute voix des apprenants : l’animatrice fait lire la majorité des apprenants et intervient au besoin pour des corrections phonétiques et/ou de ponctuation.
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Évaluation : elle utilise le procédé La Martinière. L’évaluation se fait les livres fermés : l’animatrice pose des questions auxquelles les apprenants doivent répondre sur les ardoises. Enfin, on procédera à la correction et à l’autocorrection.



Enseignement du français La démarche est la même qu’en hausa ; la seule différence est, qu’après l’évaluation, l’animatrice fait relever par les élèves des mots et expressions qui paraissent difficiles à comprendre et/ou à prononcer. Ces mots et expressions sont portés au tableau. Après la correction phonétique, on procède à la traduction en hausa.



3.2.1. Apprentissage de la langue de scolarisation Dans l’ensemble des classes visitées, l’apprentissage des deux langues d’enseignement occupe une place importante tant à l’écrit qu’à l’oral. Au-delà de la bonne prononciation, les élèves sont conduits à répéter les phrases après les enseignants ou leurs camarades afin d’en découvrir le sens. L’apprentissage de l’écrit se fait au tableau mais aussi sur les ardoises et dans les cahiers. Sur le plan de la compréhension, le recours à la langue nationale est systématique dès qu’advient un blocage quelconque.



3.2.2. Modèles didactiques : lien entre les apprentissages en LN et les apprentissages en français Le principe directeur de la plus-value de l’utilisation de langues nationales à l’école repose, certes, sur la facilitation de l’ambiance pédagogique mais surtout sur l’hypothèse du transfert en L2 des acquisitions réalisées en L1. On apprendrait mieux en français si on apprenait bien en langue première. La langue française serait elle-même mieux appropriée par les élèves africains si ceux-ci parvenaient à la maîtrise des mécanismes structurels et discursifs qui régissent le fonctionnement des langues qu’ils pratiquent le mieux. Cette hypothèse a été à moult occasions confirmée tant que les conditions minimales de mise en œuvre de l’enseignement bilingue sont réunies. Mais la maîtrise de la problématique du passage de L1 à L2 se pose toujours et partout. Pourquoi les rendements sont-ils satisfaisants si l’on ne sait pas comment s’opèrent les transferts ? L’observation des cours réalisée ne permet pas de répondre à cette question. Les deux langues infèrent l’une dans l’utilisation de l’autre et vice versa sans qu’on ne puisse de façon formelle dénicher une articulation consciente entre les deux langues en vue de développer des apprentissages convergents. Cependant, les enseignants et élèves recourent aux deux langues indifféremment et les apprentissages se font parallèlement dans les deux langues, sans lien. L’impression d’un double usage pressenti par certains enseignants se confirme au fur à mesure de nos observations, car dans les cours en français les références aux pré-réquis sont faites par rapport aux connaissances ou leçons en français mais rarement à celles installées/dispensées en langue nationale. Par exemple, le
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cours de géographie de CE2 portant sur le vent et dont le résumé est reproduit cidessous aurait été l’occasion de mettre en exergue la méthodologie de l’enseignement et en particulier le transfert des connaissances d’une langue à l’autre.



Résumé d’un cours de géographie dans une classe de CE2 à l’école bilingue de Lazaret



Les équivalents des notions clés contenues dans ce résumé n’ont ni été évoqués ni travaillés préalablement en langue nationale. Seul le mot « brise » (bazara) a été traduit en LN. Les instruments mentionnés auraient pu être présentés matériellement à défaut de permettre aux élèves d’aller les découvrir in situ. À priori l’évaluation d’une leçon ne porte que sur la mémorisation. Aura été un bon élément l’élève qui parviendrait à réciter in extenso ce résumé. En revanche, les observations récemment réalisées par nos étudiants établissent un lien entre les contenus d’apprentissage dans les langues de scolarisation au niveau des classes de CI-CP. Pour aborder l’enseignement du français, l’enfant doit avoir d’abord une maîtrise parfaite des connaissances dans sa langue. Car, au CI-CP, l’enseignement du français qui est essentiellement oral s’appuie constamment sur l’enseignement de la langue maternelle. C’est en effet dans la leçon de langage en langue nationale que sont puisés les thèmes et les dialogues servant de support à l’enseignement du français. Par exemple, la leçon de langage en français se déroule de la manière suivante : le maître reprend avec ses élèves un dialogue étudié en langue nationale. Après s’être assuré par un jeu de questions que toutes les répliques sont connues et apprises, il traduit le dialogue en français, le plus simplement possible, en tenant
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compte des acquis des élèves. Puis, c’est par la mise en scène et le jeu que se fait la mémorisation active. Pour finir, le maître propose à ses élèves des exercices structuraux pour le réemploi des nouvelles acquisitions dans différents contextes. Ce qui constitue à la fois un contrôle et un renforcement des connaissances des élèves. Langage en langue nationale (zarma) Nous avons observé une leçon de langage en langue zarma qui a pour thème « les fêtes religieuses » et pour sous-thème « le déroulement de la fête de tabaski ». Après avoir écrit la date et le jour au tableau, la maîtresse a demandé aux élèves de citer toutes les fêtes religieuses qu’ils connaissent. Les élèves ont cité toutes les fêtes religieuses et la maîtresse a annoncé le sous-thème, « le déroulement de la fête de tabaski ». Tour à tour, les élèves ont pris la parole pour dire ce qu’ils savent du déroulement de la fête de tabaski. La maîtresse a enseigné ce sous-thème en une seule séance au lieu de quatre initialement indiquées dans la méthodologie. Pour elle, les élèves ont tout dit ; elle n’a alors rien à leur demander. Notre observation de la leçon de langage en zarma nous a permis de dire que la méthodologie n’est pas respectée (sept étapes). La maîtresse s’est arrêtée au point des connaissances possédées par les élèves, ce qui correspond à la deuxième étape. Les quatre séances consacrées à l’enseignement d’un sous-thème sont réduites à une seule. Langage en français Nous avons observé une leçon qui a pour thème « en famille » et sous-thème « le jour de la fête ». La maîtresse a fait jouer le dialogue en langue zarma par trois groupes d’élèves. Par simple jeu de questions, elle s’est assurée que les élèves ont maîtrisé le dialogue en langue nationale. Ensuite, par une simple traduction des répliques en français, la maîtresse a demandé aux élèves de rejouer le dialogue en français ; ce que les élèves ont fait plusieurs fois. Par un jeu de questionréponse, elle vérifie encore si les élèves ont bien assimilé le dialogue. Selon que les élèves sont intéressés ou non, la maîtresse peut reprendre le thème de la leçon de langage de la semaine développé en langue nationale en français ou un autre déjà étudié, l’essentiel étant qu’il soit un thème étudié en langue nationale, afin de faciliter le passage de la langue nationale au français. Ce thème enseigné en français n’a pas été étudié en langue nationale ; donc, l’enseignement du français ne s’est pas appuyé sur celui en langue nationale.



Conclusion des étudiants à l’issue de leurs observations Tout d’abord, les observations en langage (et en mathématiques) nous ont permis de constater qu’avec l’enseignement bilingue l’élève participe à la construction de son propre savoir. L’élève améliore son expression et son vocabulaire ; ce qui lui permet de concevoir et d’exprimer ses idées avec beaucoup d’aisance. Nous avons également remarqué que la classe est très motivée et que tous les élèves
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participent activement à la conduite de la leçon. Cet enseignement permet aux élèves d’acquérir très facilement le français. Notre deuxième constat fait cas du manque de manuels pédagogiques à l’école bilingue de Gamkallé, la faiblesse de la formation des enseignants et l’insuffisance de personnel enseignant. Pour finir, bien que la méthodologie ne soit pas respectée, l’enseignement bilingue permet aux enfants de comprendre très rapidement les notions enseignées. Au CE1, le langage s’inspire de la lecture comme point de départ. On peut donc observer une continuité de la méthode globale par l’exploitation des images en vue d’une éventuelle initiation à la rédaction. La pratique de l’enseignement / apprentissage de la lecture a effectivement permis de découvrir que les leçons données partent toujours d’une motivation (observations d’images), de questions de compréhension et d’exploitation d’images observées pour aboutir à la lecture silencieuse. Exemple :



Ifo no aran go ga di deesano wo bon? Man ga no iri go ne-wo?



La lecture silencieuse des élèves vient après la motivation. Puis s’en suit la lecture magistrale à haute voix, paragraphe par paragraphe. La lecture à haute voix des élèves intervient en dernier lieu. Analyse globale De ces observations, il ressort que l’enseignement/apprentissage de la lecture et du langage se fait aussi bien en français qu’en langue nationale. Au niveau de ces cours, les leçons dispensées en français ne sont pas reprises en langue nationale. L’utilisation de la méthode de centre d’intérêt fait parfois en sorte que le thème du jour en lecture et en langage coïncident ou divergent nettement. L’observation des leçons à l’école bilingue de Gamkallé a permis de constater qu’il arrive que les thèmes en français et en langue nationale coïncident quelques fois. Mais, dans la majorité des cas, les thèmes étudiés en français diffèrent de ceux étudiés en langue nationale. On note également que les leçons données en français ne sont pas reprises en zarma.



3.2.3. Gestion de l’utilisation des langues Malgré une ambiance pédagogique favorable, les enseignants n’exploitent pas à bon escient toutes les ressources langagières à leur disposition. En général, ils reproduisent le schéma d’un enseignement classique, directif et sélectif. Pour presque tous les enseignants, la langue nationale est utilisable tout simplement pour « faire comprendre » à l’élève ce qu’il ne comprend pas en français. À cet égard, on a du mal à distinguer l’école bilingue de l’école traditionnelle puisque comme le montre l’EEE (Évaluation de l'école expérimentale) de 1999, le français est utilisé à cette même fin dans les ET, de la première à la dernière année
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d’enseignement, de façon consciente et malgré les réprimandes des encadreurs pédagogiques.



3.2.4. Niveau linguistique du maître dans la langue de scolarisation Les enseignants présentent une pratique irréprochable de la langue nationale sur le plan oral ; cependant, du point de vue de l’écrit, il ressort dans nombre de cas une transposition pure et simple de l’oral à l’écrit. Les fautes d’orthographe sont rares mais les variétés dialectales utilisées sont celles de l’enseignant et/ou des élèves. Malgré une fragmentation dialectale assez poussée, le hausa dispose d’un standard qu’on ne retrouve ni dans les classes ni dans les matériels didactiques. Il est difficile dans l’enseignement de faire une distinction franche entre la langue orale et la langue écrite. Le seul cas d’utilisation du standard observable est le recours à la production des matériels en langue hausa édités au Nigéria et diffusés au Niger. Les performances des maîtres en français laissent apparaître un niveau d’appropriation insuffisant à l’oral qui contraste avec une pratique langagière ritualisée à l’écrit. On pourrait penser qu’ils récitent des phrases fixes déjà intériorisées. Les enseignants n’ont pas un niveau qui leur permette de se sentir à l’aise dans cette langue et en présence des personnes étrangères à l’école ; il est facile de percevoir en eux un sentiment d’insécurité linguistique. Un regard chercheur d’approbation est régulièrement jeté en direction de l’étranger, auréolé des formules hypercorrectives ou des traductions littérales des énoncés en langues nationales. Le bas niveau d’appropriation du français autant par les élèves que par les enseignants eux-mêmes a été établi comme un obstacle à une éducation de qualité (Bergmann et Yahouza 1992). Avec le niveau actuel de recrutement des enseignants et le manque de vocation qui caractérise la plupart d’entre eux, la baisse des compétences en français dans les écoles nigériennes, à tous les niveaux, relève ces derniers temps des débats publics. Le développement des compétences des enseignants en français mais aussi en langue nationale est une exigence de la quête de la qualité des enseignements/apprentissages, indépendamment des dispositions récemment prises de porter à deux ans la durée de formation dans les écoles normales des instituteurs. C’est en amont qu’il faut intervenir et en cours d’emploi par le biais de formations continues. L’obtention du diplôme requis pour entrer dans une école normale ne suffit pas pour attester d’une bonne pratique de la langue française tout comme le fait d’être locuteur (natif) d’une langue nationale ne peut faire d’un enseignant un littéraire ou un spécialiste de cette langue.



3.2.5. Supports d’enseignement L’enseignement bilingue au Niger a été lancé en 1973 sur la base du défi de l’édification d’une école autogérée et centrée sur les préoccupations de son milieu tant sur le plan socio-économique que technique et technologique. On parlait alors de l’école du village plutôt que de l’école au village. Aussi pendant les premières années d’expérimentation et pour les trois premières classes où l’enseignement
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est dominé par l’utilisation et l’apprentissage de la langue nationale, maîtres et élèves avaient-ils évolué sans supports didactiques standards. La méthodologie déployée devrait conduire à la production par la classe de ses propres matériels d’enseignement. Le déroulement d’une leçon-type démarre par la collecte par les élèves des données sur le terrain selon leurs centres d’intérêts et l’exploitation de ces données par différentes disciplines. Par exemple, une visite chez le forgeron du village aboutit à l’élaboration d’un texte qui sert de support de lecture-écriture, de langage ou d’une leçon sur la fabrication des outils aratoires en APP, l’agriculture, les notions de prix de d’achat, de vente, de revient et de bénéfice en mathématiques, la protection de l’environnement, etc. Cette approche se situait dans la logique de la recherche-action. Il a fallu attendre l’adoption des programmes de l’enseignement du premier degré de 1987 pour voir les écoles bilingues disposer d’un programme officiel de référence. C’est un appendice au programme global (NIGER-MEN 1990 : 42-47) qui propose les horaires d’enseignement en langues nationales, le contenu et les instructions officielles pour l’apprentissage de chaque discipline. Les supports d’enseignement du CB1 sont repartis en trois catégories d’ouvrages constituant les référents officiels pour les écoles traditionnelles et bilingues : les manuels des élèves, les guides destinés aux enseignants et les outils de référence que sont les dictionnaires, les lexiques, les traités de grammaire, etc.



3.2.5.1. Les manuels des élèves Ces livres qui relèvent des programmes officiels introduits dans l’enseignement primaire en 1987 marquent un tournant décisif dans la rénovation du système nigérien. Ces programmes sont usuellement désignés « nouveaux programmes ». Ils sont produits par les agents de l’INDRAP avec une forte inspiration des réalités locales et dans l’optique d’une pédagogie active. À ce titre, les leçons tirées des écoles expérimentales ont été déterminantes, car c’est ce même institut qui était en charge de l’élaboration des matériels en langues nationales. Les nouveaux programmes ont été en partie testés dans les écoles expérimentales. Tableau 14. Répartition des manuels actuels par niveaux d’enseignement Disciplines



CI



CP



CE1



CE2



CM1



CM2



Total



1



Lecture-écriture



1



1



1



1



1



1



6



2



Mathématiques



1



1



1



1



1



1



6



3



Étude du milieu



1



1



4



Sciences



1



1



5



Histoire-géographie



1



6



Histoire



1



1



7



Géographie



1



1



5



19



Total Source : INDRAP.
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2



3



3



2



4
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Le nombre de manuels par élève s’accroît d’année en année et, selon les quotas retenus dans le PDDE, le ratio doit être d’un livre par élève dans les disciplines fondamentales et de deux livres par élève dans les disciplines d’appoint. Dans les écoles visitées, les manuels sont en quantité insuffisante, quelle que soit la langue d’enseignement considérée. Par exemple, le ratio livre de lecture en français et élève dans une classe de CE1 est d’un livre pour 16 élèves. Comparativement à la situation nationale, ces données dénotent une véritable catastrophe. En effet, les ratios élèves/livres dans les disciplines fondamentales, à savoir la lecture et les mathématiques, ont connu une variation en dents de scie au cours des sept dernières années, selon les niveaux. Tableau 15. Évolution du nombre d’élèves par livre de lecture Niveau



2002-2003



2003-2004



2004-2005



2005-2006



2006-2007



2007-2008



2008-2009



CI



2,1



2,2



2,1



1,0



1,1



1,3



1,7



CP



2,3



2,3



2,6



0,9



1,2



1,2



1,6



CE1



2,5



3,0



2,5



1,0



1,1



1,4



1,5



CE2



2,3



2,3



2,4



1,0



1,2



1,3



1,5



CM1



2,8



2,4



1,9



1,2



1,3



1,4



1,5



CM2



2,4



2,9



2,4



1,1



1,5



1,7



1,8



Ensemble



2,3



2,5



2,3



1,0



1,2



1,3



1,6



Source : NIGER /MEN, 2010, Annuaires statistiques



C’est dans les petites classes que les ratios se rapprochent de la norme. L’année 2004-2005 apparaît comme un point de démarcation : trois ans auparavant, les taux étaient élevés avant de se stabiliser, mais trois ans plus tard, ils commencent à remonter. Tableau 16. Évolution du nombre d’élèves par livre de mathématiques Niveau



20022003



20032004



20042005



20052006



20062007



20072008



20082009



CI



4,7



4,0



3,6



1,7



2,5



3,9



5,3



CP



3,0



3,8



2,8



1,4



2,5



3,1



4,2



CE1



2,8



2,2



1,9



1,1



1,2



1,4



1,4



CE2



2,2



1,9



1,9



0,8



1,2



1,2



1,5



CM1



4,0



3,1



2,4



1,3



1,4



1,6



1,7



CM2



3,3



4,2



2,8



1,3



1,9



2,1



2,1



Ensemble



3,2



3,0



2,5



1,3



1,7



2,0



2,3



Source : NIGER /MEN, 2010, Annuaires statistiques
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Les ratios élèves/livres de mathématiques sont relativement beaucoup plus problématiques que dans le cas précédent, particulièrement dans les deux premières classes où environ cinq élèves se partagent le même livre. En réalité, dans les autres niveaux les livres peuvent être conservés, mais la progression des nouveaux inscrits crée une pénurie au niveau inférieur où, par ailleurs, les documents sont en fait des livrets utilisables une seule fois. La question de dotation des écoles en matériel suffisant qui affecte le système dans sa globalité touche plus durement les écoles bilingues qui sont parfois traitées comme des établissements à part, du fait de leur spécificité.



3.2.5.2. Les guides d’enseignants Les enseignants sont quantitativement mieux dotés que les élèves, étant donné que, selon leurs niveaux d’enseignement, ils sont pourvus d’un guide pour chaque discipline retenue au programme et d’un exemplaire du manuel de l’élève. Tableau 17. Répartition des guides actuels par niveaux d’enseignements Disciplines



CI



CP



CE1



CE2



CM1



CM2



Total



1



Lecture-écriture



1



1



1



1



1



1



6



2



Langage



1



1



1



1



1



1



6



3



Grammaire



1



1



1



1



1



1



6



4



Conjugaison



1



1



1



1



4



5



Mathématiques



1



1



1



1



6



6



Étude du milieu



1



1



7



Sciences



1



1



2



8



Histoire



1



1



2



9



Géographie



1



1



2



10



APP Total



1



1



2



1



1



1



1



1



1



6



5



5



7



7



9



9



42



Source : NIGER /MEN, 2010, Annuaires statistiques



Les enseignants disposent des guides pour lesquels des équivalents n’existent pas dans la dotation des élèves. Mais, sur le terrain, on retrouve d’autres supports issus des anciens programmes ou en provenance des pays étrangers.



3.2.5.3. Les outils de référence Les outils de référence deviennent de plus en plus rares dans les écoles primaires, du fait de plusieurs facteurs parmi lesquels l’insuffisance de moyens financiers et le peu de rigueur qui caractérise la gestion du patrimoine des écoles. En général, les écoles sont dotées en dictionnaires français monolingues, en ouvrages de grammaire et de conjugaison utilisables autant par les élèves que par les autres enfants. À cette dotation, s’ajoutent des matériels à usage collectif, tels que cartes murales, globes terrestres, règles, compas, rapporteurs, équerres et atlas.
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3.2.5.4. Les matériels spécifiques aux écoles bilingues Le succès de l’expérimentation de l’enseignement bilingue repose en grande partie sur la qualité du matériel didactique mis à la disposition des élèves et des enseignants, et de la formation de ces derniers à l’utilisation optimale dudit matériel. À cet effet, des efforts importants ont été fournis par les différents intervenants en vue de mettre les écoles bilingues au même niveau d’équipement que leurs homologues traditionnelles. Tout se joue au niveau des trois premières années d’enseignement (CI, CP et CE1), lieu de clivage entre les deux types d’écoles, car, à partir de la 4e année, c’est pratiquement le même matériel qui est utilisé partout. Même si, en théorie, la langue nationale doit être enseignée comme matière de la 4e à la 6e année, dans la pratique, très rares sont les écoles qui observent cette disposition. Tous les matériels produits pour les trois premières années bilingues sont des traductions en langues nationales, avec au besoin quelques réadaptations, des livres relevant des nouveaux programmes écrits en français. Dans les cinq principales langues nationales, les documents mis en circulation dans les écoles bilingues se présentent comme suit. Tableau 18. Répertoires des productions spécifiques aux écoles bilingues pour les 3 premiers niveaux Matériels/disciplines 1.



2.



3.



Fulfulde



Kanuri



Hausa



Szarma



Tamajaq



Total



Manuel de lecture-écriture



1



1



1



1



1



5



Guide de lecture-écriture



1



1



1



1



1



5



Guide de langage



1



1



1



1



1



5



Lexique de grammaire FR-LN



1



1



1



1



1



5



Domaine de la langue



Domaine des mathématiques Livret de l’élève



1



1



1



1



1



5



Guide de mathématiques



1



1



1



1



1



5



Lexique mathématique en LN



1



1



1



1



1



5



Lexique mathématique FR-LN



1



1



1



1



1



5



Manuel d’étude du milieu



1



1



1



1



1



5



Lexique d’étude du milieu



1



1



1



1



1



5



1



2



Domaine des sciences



Lexiques des termes juridiques



1
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Matériels/disciplines 4.



5.



Fulfulde



Kanuri



Hausa



Szarma



Tamajaq



Total



Dictionnaire monolingue LN



1



1



1



1



1



5



Dictionnaire bi-bilingue LN-FR



1



1



1



1



1



5



Grammaire bilingue LNFR



2



1



1



2



1



7



Orthographe officielle



1



1



1



1



1



5



Introduction à la langue nationale



1



—



1



1



1



5



Outils de référence



Matériels de lecture additive Albums bilingues pour enfants Anthologies



Voir liste en annexe



Recueils de contes Romans Poésie/ devinettes/proverbes



La plupart des manuels et guides actuellement en usage dans les écoles bilingues proviennent des EE. Selon les écoles ou régions, on les retrouve sous leurs versions initiales ou dans de nouveaux formats qui prennent en compte de nombreux réaménagements, parmi lesquels les nouvelles orthographes des langues nationales adoptées en 1999. La restriction des langues dans le champ d’intervention du SOUTEBA a entraîné un déséquilibre au sein des langues expérimentées par rapport à la révision des matériels didactiques. Aussi de nombreux documents sur le kanuri sont-ils en attente d’une mise à jour conforme à celle qui a été réalisée pour les quatre autres langues nationales entre 2005 et 2008.



3.2.5.5. Articulation entre le modèle officiel et le modèle réel Les emplois du temps des écoles bilingues enquêtées proviennent des concepteurs des expérimentations en fonction des orientations épistémologiques et des objectifs spécifiques poursuivis par chaque expérimentation. Mais dans le cas des EBP, comme dans celui des EBS, des enseignants et encadreurs pédagogiques ont été associés à leur élaboration. La confrontation entre le modèle conçu par le GTZ-2PEB et celui appliqué par l’école de Lazaret révèle des écarts concernant la répartition de la masse horaire hebdomadaire. Le fossé entre le dire et le faire est tellement important qu’il fait penser à deux schémas différents.
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Figure 14. Répartition de la masse horaire hebdomadaire des EBP, 2001



Répartition de la masse horaire hebdomadaire des EBP_2001 1650 1150 LN
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Source : ALIDOU, H. MALLAM GARBA, M., HALILOU, A. A., MAMAN, M. L. et IBBO DADDY, A. (2009b)



Figure 15. Répartition de la masse horaire hebdomadaire à l’EBP de Lazaret, 2009



Répartition de la masse horaire hebdomadaire à l'EBP de Lazaret_2009 1650 1150 LN
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Source : ALIDOU, H. MALLAM GARBA, M., HALILOU, A. A., MAMAN, M. L. et IBBO DADDY, A. (2009b)



Les langues nationales dont la présence et l’utilisation sont censées s’étaler tout au long du cycle primaire sont retirées au cours de la deuxième moitié du cycle. Cela arrive fréquemment lorsque les écoles sont en rupture d’enseignants formés à l’enseignement bilingue. C’est le cas à Lazaret : étant donné que les enseignants des classes du CE2 et des CM se sont pas familiers à l’utilisation de langue hausa, les enseignements se déroulent exclusivement en français. Au cours de la première moitié de la scolarisation, le français ne bénéficie pas du quota prévu, particulièrement à la troisième année, mais il y a surcompensation de
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la 4e à la 6e année. On note ici un retrait précoce de la langue nationale et une introduction tardive et non coordonnée du français. Ce schéma ne correspond ni à celui qui est préconisé par le projet 2PEB, ni à celui des écoles expérimentales dont est issue l’école bilingue de Lazaret. Ce qui laisse à penser que les performances des élèves de cette école sont déterminées plus par des facteurs autres que par la qualité du modèle conçu. Le même type d’observation est valable quand l’on compare le modèle des EBS avec son application à l’école bilingue de Harikanassou. Figure 16. Répartition de la masse horaire hebdomadaire des EBS, 2005



Répartition de la masse horaire hebdomadaire des EBS_2005 1650 1150 LN
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Source : ALIDOU, H. MALLAM GARBA, M., HALILOU, A. A., MAMAN, M. L. et IBBO DADDY, A. (2009b)



Figure 17. Répartition de la masse horaire hebdomadaire à l’EBS de Harikanassou



Répartition de la masse horaire hebdomadaire à l'EBS de Harikanassou 1650 1150 LN
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Source : ALIDOU, H. MALLAM GARBA, M., HALILOU, A. A., MAMAN, M. L. et IBBO DADDY, A. (2009b)



SOUTEBA recommande l’attribution au français d’une masse horaire importante et progressive au cours de la première moitié du cycle primaire, mais l’école de Harikanassou réévalue cette masse à la baisse : 5 % en 1ère et 2e années au lieu de 10 et 25 %, et environ 20 % en 3e année au lieu de 40. Dès la 4e année, où les deux langues sont censées être à égalité, le français prend une large avance et ce, jusqu’à la 6e année. La première promotion des élèves d’EBS est actuellement en 4e année, mais à Harikanassou, ce niveau est exclusivement monolingue, faute de matériels didactiques en langue nationale et aussi, comme à Lazaret, d’enseignants formés en EB. L’emploi du temps est le reflet fidèle de la conception que l’on se fait d’un modèle éducatif, les disciplines à enseigner, leurs poids respectifs et en filigrane la représentation de la finalité même de l’éducation ; on peut, pour ce qui est des écoles bilingues, y ajouter le type de bilinguisme. Dans ces deux écoles, il semble que, consciemment ou non, c’est le bilinguisme de transition qui est expérimenté, en rupture, d’une part, avec le protocole expérimental présenté et, d’autre part, avec les orientations du MEN. Au sens de Fishman et Lova (1974), ce bilinguisme est celui dans lequel la langue première n’est employée que pour faciliter le passage à la langue d’enseignement (non marquée avec une perspective assimilatrice). L’existence d’un modèle théorique n’est donc pas suffisante pour garantir de meilleurs rendements ; faudrait-il aussi qu’il soit scrupuleusement appliqué sur le terrain.



3.3. Problématique langue maternelle/langue seconde/langue étrangère Si la notion de langue maternelle ou langue première est bien implantée dans l’univers des représentations des différents acteurs de l’éducation, il n’en est pas de même pour celles de langue seconde ou étrangère. Le commun des locuteurs parle toujours de langue maternelle en termes de langue d’héritage, celui de la mère ou du père. Mais depuis l’adoption de la LOSEN en 1998, l’interprétation de son article 10 lors de différents débats a permis de dissiper beaucoup de malentendus et de non dits. En effet, pour les cadres avertis du MEN, la langue maternelle est la première langue du milieu de vie de l’enfant et qu’il pratique couramment. Elle peut ou non être la langue maternelle de l’un ou des deux de ses parents. Dans cette logique et dans la perspective bilingue, langue maternelle et langue première sont des appellations équivalentes. C’est à elle que renvoie la désignation de langue nationale dans l’opposition français/langue nationale. Dans le discours des enseignants, on entend très souvent dire « langue » tout court par opposition à « français », quand, par exemple, ils parlent de « l’enseignement en langue », « la formation en langue » ou de « cours de langue ». Comme si le français n’était pas une langue.



464 | Les langues de scolarisation en Afrique francophone



C’est dans cette vision dichotomique qu’il faut aussi rechercher les référents des termes « langue seconde » et « langue étrangère ». Même si les milieux ruraux sont généralement linguistiquement homogènes et les centres urbains hétérogènes, il est établi que la majorité des nigériens est bi/plurilingue. La complexité de la dynamique sociolinguistique fait que rares sont ceux qui échappent à ce statut. Cependant, la ou les langues locales acquises après la langue maternelle/langue première ou simultanément avec elle n’est/se sont pas considérée(s) comme langue(s) seconde(s), cette désignation étant réservée au français quand il est appris à l’école. Aussi « langue seconde » et « langue » étrangère » se confondent-elles y compris dans l’esprit de nombreux pédagogues. On utilise indifféremment l’un ou l’autre pour parler du français y compris dans les modules de formation. Mais ces dernières années, certains didacticiens au niveau de l’ENS tentent de clarifier ces notions, tant il est évident que, du point de vue didactique, le français n’est pas une langue couramment pratiquée dans le milieu de vie de la majorité des enfants nigériens. S’il peut être langue seconde, voire langue première dans les grandes villes, dans les campagnes rurales il est une langue étrangère à l’enfant, bien que celui-ci puisse l’entendre parler à la radio ou à la télévision. En effet, 80,2 % de la population nigérienne vivent aujourd’hui en milieu rural. Dans la même lancée, un ouvrage didactique, au titre révélateur, qui cible cette question a été produit par deux inspecteurs de l’enseignement du cycle de base : Français langue étrangère, l’apprendre, l’enseigner (Adamou et Ibrahim 2009). Comme quoi, les visions sur le français ont évolué notablement ces dernières années.



3.4. Dispositifs et ressources existant en alphabétisation en langues nationales La frontière entre école formelle et centre d’alphabétisation est vite franchie dès lors qu’il est question d’enseignement bilingue. L’idée même d’introduire les langues africaines dans le système formel procède des succès remportés dans le domaine de l’alphabétisation des adultes. Là où l’on mettait six mois pour former un adulte en français, il en fallait trois en langue nationale. Et tant du point de vue de leur approche pédagogique que de leurs contenus, les deux sous-secteurs se rapprochent si bien qu’au Niger on parle d’un curriculum unique (et unifié) pour l’éducation de base. Les points de rapprochement entre les deux sous-secteurs sont nombreux. D’abord, les premiers enseignants des écoles bilingues sont en partie issus du service de l’alphabétisation ou formés dans la structure de formation des cadres de l’alphabétisation. Ensuite, les documents produits pour l’un sont automatiquement récupérés par l’autre, notamment pour tout ce qui concerne les livres d’appui à la lecture et des outils de référence (lexiques, dictionnaires et grammaires). Enfin, aujourd’hui encore, ce sont les cadres de l’alphabétisation qui sont employés dans les écoles normales comme formateurs/encadreurs d’enseignants bilingues.
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4. DISPOSITIFS ET CURRICULUM DE FORMATION DES ENSEIGNANTS La formation des acteurs en charge de la mise en œuvre de l’enseignement bilingue connaît des fluctuations tant dans son contenu que dans sa durée. Néanmoins, elle s’appuie toujours sur le système de formation classique des agents du secteur. Dans l’absolu, un enseignant d’école bilingue est d’abord un enseignant d’école classique. Il n’existait aucune structure de formation qui livre des enseignants bilingues qui soient immédiatement opérationnels. Ces acteurs sont recrutés sinon prélevés dans le corps déjà existant. Cependant, avec l’avènement des EBS, on assiste depuis 2006 à l’ouverture progressive des filières bilingues au sein des écoles normales des instituteurs. Pour apprécier le dispositif de qualification des acteurs de l’enseignement bilingues et son contenu, il importe de connaître au préalable ceux des acteurs de l’éducation en général. Les acteurs clés de l’éducation se constituent d’enseignants et de leurs encadreurs, parmi lesquels il faut distinguer deux groupes : les conseillers pédagogiques et les inspecteurs. L’ensemble de ces acteurs est organisé en grades qui sont autant de repères pour le plan de carrière de l’enseignant. Ils reçoivent tous une formation initiale quelconque et une formation continue fondée sur le renforcement de leurs capacités ou le développement de nouvelles compétences. Si la formation initiale de ces acteurs est systématique, la formation continue est, quant à elle, circonstancielle. Une fois sur le terrain, les encadreurs pédagogiques ne bénéficient pas de formation en cours d’emploi spécifique, mais ils participent à toute activité de renforcement de capacités destiné aux enseignants.



4.1. Recrutement et gestion des enseignants Les enseignants ne sont plus comme par le passé recrutés au niveau central et envoyés directement dans leurs lieux d’affectation ; ils sont sélectionnés au niveau des régions en fonction des besoins, puis mis à la disposition des inspecteurs qui les répartissent dans les écoles. La gestion des enseignants relève également des instances déconcentrées de l’État, notamment la Direction régionale de l’Éducation nationale (DREN) et l’Inspection de l’enseignement de base (IEB). Mais il arrive aussi qu’il y ait l’ingérence du niveau central ou l’intervention des politiques dans les affections des enseignants, en début voire au cours d’année. Le cas des enseignants bilingues est d’autant plus critique que ceux-ci sont soumis aux mêmes vicissitudes, sans considération de leur formation particulière. La règle est qu’un enseignant bilingue remplace un autre enseignant bilingue dans une autre école mais ce n’est pas toujours le cas.
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4.2. Formation initiale des enseignants Les enseignants du CB1 I sont en général des sortants des écoles normales d’instituteurs (ENI), recrutés avec le BEPC et ayant une formation d’un an comprenant une partie théorique et un stage sur le terrain. Cependant, depuis les années 2000, un nouveau type d’enseignant a vu le jour en raison de l’impact de la poussée démographique sur le nombre d’enfants scolarisables et d’une mesure de départ à la retraite des fonctionnaires à 45 ans ou après 30 ans de service. Pour combler le déficit d’enseignants, des élèves de niveau troisième des CEG, avec ou sans le BEPC, ont été recrutés et envoyés dans les écoles, souvent sans la moindre formation pédagogique. Ces enseignants de type nouveau appelés « volontaires » puis « contractuels » de l’éducation sont aujourd’hui majoritaires dans le système ; ils constituent plus de 80 % des effectifs. Du fait de leur puissance numérique, les contractuels de l’éducation font l’objet d’une attention particulière pour ce qui est de leur traitement salarial et de leur qualification. Ils sont désormais recrutés parmi les sortants des ENI, qui s’y sont inscrits à leurs propres frais, et ceux qui exercent sans formation pédagogique reçoivent pendant les grandes vacances, un recyclage de mise à niveau de 15 à 30 jours.



4.3. Niveau linguistique des enseignants dans les langues d’enseignement Les élèves-maîtres recrutés dans les écoles normales subissent un test ou concours d’entrée, mais cela ne suppose pas l’existence d’un dispositif spécifique d’évaluation de leurs niveaux dans les langues d’enseignement. D’après les entretiens tenus avec certains cadres du MEN et les encadreurs de ces écoles, les besoins sont si énormes que des candidats qui sont très en deçà du niveau de performances requis sont acceptés. C’est du reste pour renforcer leur niveau de base que la formation initiale des enseignants est passée, depuis cette année 2010, de un à deux ans, la première étant considérée comme celle des renforcements et la seconde celle de la formation professionnelle. Pour ce qui est des nouvelles filières bilingues nouvellement ouvertes dans les écoles normales, les candidats sont recrutés sur la base du volontariat parmi ceux qui sont admis au test d’entrée ; sans autre forme de protocole. Au cours de leur formation, ils auront droit à un renforcement de niveau à travers l’étude de la langue nationale choisie et l’acquisition des didactiques disciplinaires. Ce travail, qui constitue par ailleurs la différence entre la formation d’un enseignant traditionnel et celle d’un enseignant bilingue, occupe cinq heures hebdomadaires dans leur cursus de formation. En général, l’évaluation et le renforcement du niveau linguistique des enseignants, toutes langues confondues, ne font pas partie des aspects spécifiques de la formation continue des enseignants, comme nous le verrons plus bas. L’accent est mis
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sur les compétences professionnelles, une fois que le candidat est recruté ou que l’enseignant est sorti de l’école de formation.



4.4. Dispositifs de formation continue des enseignants La formation en cours d’emploi des enseignants est aujourd’hui essentiellement focalisée sur l’organisation des rencontres entre praticiens au sein des cellules pédagogiques appelées CAPED. Chaque cellule est constituée d’une dizaine d’écoles gravitant autour d’un axe géographique de quatre à huit kilomètres de rayon, soit une quarantaine d’enseignants. Elle est alternativement présidée par un directeur d’école choisi parmi ses pairs et ses travaux sont supervisés par un conseiller pédagogique, responsable du secteur pédagogique dont relève la CAPED. Dans les zones à faible densité humaine ou à habitats dispersés, la configuration des CAPED varie considérablement à telle enseigne que des écoles distantes de 100 kilomètres peuvent se retrouver dans une même cellule pédagogique. À l’inverse, dans les centres urbains, les distances entre écoles ne sont pas suffisamment importantes. Le fonctionnement des CAPED est financé par l’État ou les PTF du secteur de l’éducation sur la base de programmes annuels d’activités élaborés par les enseignants concernés. En général, les enseignants prévoient par an cinq à sept sessions de CAPED d’une durée moyenne d’une journée. Les contenus procèdent des besoins exprimés par les participants ou décelés par les encadreurs pédagogiques à l’occasion de leurs missions de supervision. Ces rencontres sont consacrées à l’élaboration en commun des fiches didactiques et à la simulation de leçons. Il arrive aussi que des thèmes soient proposés par la portion centrale ou par les partenaires techniques selon leurs domaines ou zones de prédilection. On a, par exemple, des CAPED exclusivement consacrées aux IST/VIH/SIDA, aux droits de l’enfant, à la culture de la paix, à la préservation de l’environnement ou à la gestion de l’école. Les chefs d’établissement sont localement en charge de l’exécution et du suivi des résolutions et recommandations issues des sessions de CAPED.



4.4.1. Formation initiale des encadreurs Le corps d’encadreurs des écoles primaires est constitué d’inspecteurs de l’enseignement du CB1 et de conseillers pédagogiques. L’accès au grade d’inspecteur est un parcours semé d’embûches au terme duquel le postulant aura alternativement fait ses preuves sur le terrain et développé des capacités intellectuelles importantes sur le plan théorique. Ainsi, ce sont des enseignants de grade d’instituteur qui, après au moins trois ans de fonction, passent un concours d’entrée à l’école normale supérieure (ENS) en vue d’entamer une formation de deux ans qui les prédispose à devenir conseillers pédagogiques. Après trois ans de terrain, les conseillers pédagogiques peuvent, toujours par voie de concours, retourner à l’ENS pour prétendre au grade d’inspecteur. De façon schématique, ce parcours se présente comme suit.
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Figure 18. Le parcours professionnel de l'élève-maître
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4.4.2. La formation continue des encadreurs pédagogiques à l’enseignement bilingue Depuis les années 2001, avec la mise en place des EBP, la notion d’encadrement a été élargie ; elle s’étale du niveau national au niveau local. La stratégie adoptée vise à créer un maillage autour des écoles afin d’éviter leur isolément au vu de leur nombre réduit, mais aussi de provoquer l’intéressement de tous les acteurs de l’éducation. Ainsi, les encadreurs pédagogiques participent à toutes les formations qui ciblent les enseignants, sauf cas exceptionnel, de manière à ce qu’ils ne soient pas en déphasage avec les contenus et la démarche éducative développée dans leurs écoles bilingues. Même quand ils ne comprennent pas les langues nationales enseignées dans leurs circonscriptions, ils sont d’office conviés à ces formations. Dans le même ordre d’idées, des actions de sensibilisation sont réalisées à l’intention des cadres de la portion centrale : théâtre, forum, édition de dépliants, distribution de gadgets publicitaires, causeries-débats, etc. Au motif qu’ils ne sont pas formés en enseignement bilingue, de nombreux encadreurs se sont par le passé radicalement détournés des écoles bilingues qu’ils considéraient comme des « écoles à problèmes ». La formation de ces acteurs, quelle que soit la forme qu’elle revêt, est un facteur intégrateur et mobilisant.



4.5. Formation spécifique des enseignants bilingues La formation des enseignants bilingues s’inscrit dans le processus de qualification des enseignants déjà exerçant dans le système classique ou formés à cette fin en vue de les rendre aptes à tenir une classe bilingue. Elle vise essentiellement trois domaines de compétences : l’alphabétisation en langue nationale, en l’occurrence la L1 ou L2 du concerné, la familiarisation à une méthodologie d’enseignement bilingue et à la mise en œuvre d’une pédagogie active qui permette à l’enfant d’être « l’artisan de son propre apprentissage ». Cette formation se fait en deux étapes principales : la formation initiale ou d’initiation à l’enseignement bilingue et la formation continue répartie en plusieurs sessions distribuées tout au long de l’année scolaire. La distinction entre formation initiale et formation d’initiation réside dans le fait que la première advient avant le premier emploi et la seconde en cours d’emploi, mais avant l’accès à un enseignement bilingue.



4.5.1. Formation d’initiation à l’enseignement bilingue Cette formation a connu au Niger plusieurs structurations tant en ce qui concerne son contenu que sa durée et le profil de son groupe cible. Les tout premiers enseignants des EE étaient des instituteurs chevronnés recrutés à l’issue d’un concours serré où étaient retenus seulement 20 candidats sur 400. Ils recevaient une formation théorique de neuf mois et suivaient un stage pratique de deux mois avant d’être envoyés sur le terrain. Cette formation comportait la transcription de la langue nationale, l’étude de la grammaire, une introduction à la linguistique, à la pédagogie de l’enseignement d’une langue maternelle et à l’enseignement des activités manuelles (Mallam Garba 2004).
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Entre 1988 et 1997, la durée de la formation des enseignants bilingue passe à trois mois, puis à un mois avant finalement de dégringoler à deux puis à une semaine de cinq jours, en fonction de la disponibilité des appuis financiers externes. Son contenu sera réduit à un strict minimum : initiation à la transcription des langues nationales et à l’élaboration des fiches pédagogiques en langue et mathématiques. Cette formation sera, en toute logique, dénommée « imprégnation ». Mais à l’avènement des écoles bilingues pilotes, un nouveau dispositif sera mis en place ; il s’étend sur une durée de 30 à 40 jours, avec un continu plus dense et plus varié, suivi d’un planning de formation continue. Les enseignants à former n’étaient plus uniquement constitués des acteurs chevronnés mais de contractuels de l’éducation arrivés dans le secteur sans aucune formation pédagogique, ni expérience en la matière. La dernière formation des enseignants qui a eu lieu en septembre-octobre 2009 s’est déroulée, faute de financement suffisant, sur 15 jours et a porté essentiellement sur l’étude de la langue, la méthodologie de son enseignement et celle des mathématiques. L’enseignement bilingue est progressivement introduit de la 1ère à la 6e année, sous forme de cohortes successives. Dès lors, la formation d’initiation à l’enseignement bilingue (FIEB) est conçue pour être modulaire et s’étaler sur la durée du CB1 soit six ans, de sorte que chacun des niveaux du cycle fasse l’objet d’une session annuelle spécifique. La formation idéale est perçue par les acteurs comme une formation de 30 à 45 jours, avec un contenu axé sur les domaines suivants. Tableau 19. Liste de modules bilingues programmés pour le CB1 en 2003 Niveaux équivalents Modules



1 année



2 année



3 année



4 année



5 année



6 année



1



Activités pratiques et productives



x



x



x



x



x



x



2



Activités socioculturelles



x



x



x



x



x



x



3



Conjugaison française



x



x



x



x



4



Conjugaison LN



x



x



x



x



5



Ecriture en FR



x



x



x



6



Ecriture en LN



x



x



x



7



Éducation civique et morale en LN



x



x



x



x



x



x



8



Éducation civique et morale, transfert en FR



x



x



x



9



Éducation physique et sportive



x



x



x



x



x



ère



x



e



x



e



x



e



10 Élocution en FR



e



e



11 Élocution en LN



x



?



12 Étude du milieu en LN



x



x



x



x



13 Étude du milieu, transfert en FR



x



x



x



x
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Niveaux équivalents Modules



1 année



2 année



14 Évaluation des acquis



x



x



ère



e



e



e



3 année



4 année



15 Expression écrite en FR



x



x



16 Expression écrite en LN



x



x



x



18 Grammaire française 19 Grammaire LN



e



e



5 année



6 année



x



x



x



x



x



x



x



x



x



x



x



x



x



x



x



x



x



x



x



x



x



x



x



x



x



x



x



x



x



x



x



x



x



28 Orthographe française



x



x



x



x



29 Orthographe LN



x



x



x



x



x



x



x



x



x



x



23



23



17



Français langue étrangère, didactique



20 Histoire



x



x



x



x



21 Langage en français



x



x



22 Langage en LN



x



x



23 Lecture en FR 24 Lecture en LN



x



25 Mathématiques, transfert en FR 26 Mathématiques en LN 27



Méthodologie de l’enseignement des LN



30 Pédagogie différenciée



x



x



x



x



x



x



31 Rédaction en FR 32 Rédaction en LN



x



x



33 Vocabulaire en FR Nombre de modules



14



16



24



24



Les contenus de cette formation procèdent des propositions issues de « l’avantprojet de décret portant sur les principes, les modalités, les contenus et la pédagogie de l’enseignement des langues dans le cycle de base » élaborés par le comité ad hoc, mis en place par arrêté n° 106/MEN/SG du 5 avril 2001. La FIEB est compartimentée en deux sections : l’une réservée aux enseignants et à leurs chefs d’établissement, et l’autre aux encadreurs pédagogiques, conseillers et inspecteurs mélangés. Pour chaque niveau d’introduction de l’enseignement bilingue atteint, l’enseignant responsable de la classe, son directeur, son conseiller pédagogique et l’inspecteur en charge de la circonscription pédagogique sont conviés à cette formation. Pour un enseignant formé la première année, trois
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autres acteurs sont touchés ; l’année suivante un autre enseignant intègre le groupe et ainsi de suite jusqu’à la dernière année du cycle. L’un des acquis notables de la formation d’initiation à l’enseignement bilingue est la production de modules de formation des enseignants dans les 5 langues principales et/ou en français, pour les niveaux de la 1ère à la 3e année. Il n’est pas de région au Niger qui ne regorge d’enseignants formés pour l’enseignement bilingue, opérationnels ou en attente d’être utilisés. Mais faute de politique ardue de généralisation du bilinguisme, ce potentiel s’effrite de jour en jour : les uns sont soumis aux vicissitudes des affectations administratives et les autres sont progressivement poussés vers la retraite.



4.5.2. Formation initiale à l’enseignement bilingue dans les ENI La multiplication des écoles bilingues grâce à l’intervention du programme SOUTEBA et le besoin de disposer des enseignants bilingues prêts à l’emploi à l’issue de leur formation initiale ont conduit le Niger à ouvrir, à titre expérimental, des filières d’enseignement bilingue au sein de deux écoles normales d’instituteurs. Un acte ministériel, l’arrêté n° 112 du 19 août 2008, a été pris afin de donner une base juridique et institutionnelle à cette innovation. Dans sa lettre n° 2194 MEBA/SG en date du 28 novembre 2005, le secrétaire général adjoint du MEN demandait que « la formation bilingue soit intégrée dans le programme normal de formation dans les ENI pendant l’année scolaire » et que « des sections bilingues soient ouvertes dans les ENI de Tahoua et Dosso en fonction des besoins en enseignants bilingues dans la zone d’intervention de SOUTEBA ». Ce qui impliquait, d’une part, l’introduction d’un contenu bilingue dans le programme d’études des ENI et, d’autre part, la formation de tous les encadreurs sur la problématique et la méthodologie de l’enseignement bilingue. Dès le 20 janvier 2006, les filières bilingues ont été ouvertes dans les deux écoles normales visées et les formations nécessaires exécutées. Le contenu à l’intention des élèves-maîtres portait sur des thèmes tels que lecture et rédaction en langue nationale, pédagogie active et environnement lettré en salle de classe. Les encadreurs pédagogiques devaient, quant à eux, acquérir les bases légales de l’enseignement bilingue et les principaux éléments de sa méthodologie, la maîtrise de l’orthographe, de la grammaire et de la terminologie technique en langues maternelles, la didactique des disciplines et la production des textes en langue nationale. Ces formations ont été réalisées entre juin 2005 et mai 2008 et ont touché une trentaine d’encadreurs des ENI et écoles annexes. L’arrêté n° 112 du 19 août 2008 prévoit deux langues nationales dans les filières bilingues de chacune des cinq ENI actuellement existantes. Mais la représentation de ces langues tient compte de leur degré de véhicularité.
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Tableau 20. Répartition des langues selon les ENI fulfulde



ENI 1



Dosso



x



2



Maradi



x



3



Tahoua



4



Tillabéri



5



Zinder



Total



kanuri



hausa



sonayzarma x



2



x x



x



1



3



Total LN 2



x x



2



tamajaq



x



2



x



2 2



2



2



10



Source : Arrêté n° 112 du 19 août 2008



Ce dispositif est fourni à titre prévisionnel dans l’arrêté ministériel, puisqu’il ne correspond pas aux pratiques actuelles et ne prend pas non plus en compte les écoles normales à créer, comme celle de Diffa dont l’ouverture est prévue pour la rentrée 2009-2010. Dans la perspective de la généralisation des filières bilingues, une étude de la situation sociolinguistique du pays en rapport avec la carte scolaire s’avère indispensable, car d’ores et déjà des enseignants issus de ces filières rechignent à aller exercer dans des établissements bilingues. À partir de la rentrée académique 2009-10, la durée de formation des instituteurs adjoints dans les ENI est passée d’un à deux ans, dans le souci de renforcer leurs capacités et d’accroître leurs rendements. À cet effet, le plan de formation proposé, en son temps, par le programme SOUTEBA se résume comme suit (MEN/SOUTEBA 2009). Structuration de la première année Il est proposé un stage de sensibilisation d’une semaine suivi de 24 semaines d’apprentissages de base. Ensuite, un stage d’observation d’une semaine prépare à la première unité de formation concernant la didactique des matières au CI-CP. L’année académique se termine avec un stage pratique qui permet à l’élève-maître de travailler avec des élèves. C’est dans le cadre des « apprentissages de base » que les élèves-maîtres s’approprient l’écrit en langue maternelle ; en commençant par une initiation à l’écriture, ils arrivent à connaître les règles de l’orthographe et, finalement, à produire des textes en langues nationales (rédaction). Le volume horaire est de cinq heures/semaine, soit au total 120 heures. Ce volume horaire, s’il est bien utilisé, est jugé suffisant pour arriver à une bonne maîtrise de l’écrit dans la langue maternelle. Structuration de la deuxième année Sont prévues quatre phases de renforcement/consolidation qu’on doit utiliser, entre autres, pour les besoins des langues nationales. Deux stages d’observation préparent pour les cours théoriques ; les cours mêmes sont
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suivis par des stages pratiques guidés et d’un dernier stage « en responsabilité ». Ici surtout les quatre semaines dédiées à la didactique des disciplines au CE et CM respectivement devraient servir pour travailler les terminologies et problèmes spécifiques des langues par discipline et des disciplines par langue. Les principaux supports pour la formation des élèves-maîtres et des encadreurs des écoles normales sont constitués de trente deux modules de formation élaborés en 2003 par le GTZ-2PEB et d’ouvrages méthodologiques (ré)édités en 2008 par le programme SOUTEBA. Les modules de formation portent sur les disciplines à enseigner dans les premières années du CB1, toutes langues nationales confondues, et la méthodologie d’enseignement et d’évaluation de l’enseignement bilingue. Les ouvrages méthodologiques se réfèrent à l’introduction à la langue nationale dans toutes ses facettes, à des grammaires contrastives entre langues nationales et français et à la méthodologie d’enseignement de L2 ou dans un contexte bilingue. Modules de formation -



Lecture-écriture



-



Mathématiques 1ère et 2e années



-



Mathématiques 3e année



-



Français langue étrangère, 1ère, 2e et 3e années



-



Étude du milieu



-



Activités pratiques et productives



-



Activités pratiques et productives-ASC-éducation civique et moraleéducation physique et sportive



-



Évaluation des apprentissages 1ère et 2e années



-



Méthodologie de l’enseignement bilingue



-



Pédagogie différenciée



-



Genre en milieu scolaire



-



Techniques de communication et d’animation de groupes.



Ouvrages méthodologiques -



Introduction à la langue fulfulde



-



Introduction à la langue hausa



-



Introduction à la langue songhay-zarma



-



Introduction à la langue tamajaq
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-



Grammaire comparée fulfulde-français



-



Grammaire comparée hausa-français



-



Grammaire comparée songhay-zarma/français



-



Grammaire comparée tamajaq-français



-



L’école vivante : enseigner la langue maternelle dans un programme d’éducation bilingue



-



Le français au Niger : l’enseigner, l’apprendre ;



-



Introduction à la lecture-écriture



-



Méthodologie générale de l’enseignement bilingue.



Le kanuri est la seule langue parmi celles qui sont actuellement expérimentées à ne pas disposer de documents finalisés concernant l’introduction à la langue nationale et à la grammaire comparée. Cela procède du fait que cette langue n’est pas présente dans la zone d’intervention du programme SOUTEBA. Cependant, le ministère de tutelle se déploie à combler cette lacune en vue de la mise en œuvre de la phase actuelle du PDDE.



4.5.3. Formation continue des enseignants bilingues Les enseignants bilingues bénéficient du même processus de formation continue que leurs collègues du traditionnel, mais des cadres additionnels de renforcement de capacités sont prévus à leur profit du fait de la spécificité et du caractère innovant de leurs écoles. C’est ainsi que trois autres formules de formation continue ont été conçues et exécutées, en totalité ou en partie, depuis 2004.



La cellule d’animation pédagogique Toute école bilingue appartient à une cellule d’animation pédagogique et ses enseignants prennent part à toutes les activités de cette cellule. Par rapport au contenu, écoles traditionnelles et écoles bilingues ont en commun les trois dernières années de scolarisation et une école bilingue n’exclut nullement l’enseignement du français. Aussi les enseignants bilingues partagent-ils régulièrement leurs expériences avec leurs collègues du classique tant sur l’intérêt de l’impact de l’utilisation de la langue maternelle de l’élève que sur des approches méthodologiques innovantes. Les écoles bilingues restent attachées à leurs CAPED respectives et leurs enseignants profitent des effets bénéfiques de ce cadre de formation et de fraternisation.



Les cadres d’animation pédagogique en enseignement bilingue Les cadres d’animation pédagogique en éducation bilingue (CAPEB) ont pour objectif d’offrir aux écoles bilingues ayant en commun la même langue nationale d’enseignement les opportunités de se retrouver périodiquement en vue de la
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résolution des difficultés spécifiques inhérentes à l’enseignement de cette langue. C’est un cadre d’échanges d’expériences et de formation à la demande ou suggérée par le suivi pédagogique. Les contenus de la formation peuvent varier d’un cadre à l’autre. La périodicité de cette rencontre est en moyenne de trois fois par an. C’est peut-être pour cette raison que le SOUTEBA les a rebaptisés rencontres trimestrielles des enseignants bilingues (RETREB). Le document du MEN/GTZ-2PEB (2004) consacré à cette question justifie comme suit l’initiative : la FIEB est de toute évidence une formation théorique, même si elle est en grande partie constituée des travaux pratiques. Les stagiaires ne sont jamais mis en situation de classe réelle, la formation se déroulant sans élèves et les travaux presque toujours en groupe. La confrontation de l’enseignant(e) avec la réalité du terrain est génératrice des difficultés imprévues ou imprévisibles lors de la formation d’initiation. D’où l’émergence des besoins de formation additive ou de renforcement des acquis. Dans certains cas, ces besoins peuvent se ramener à la recherche par l’enseignant(e) d’une assurance quant à la pertinence de sa propre pratique pédagogique.



La participation d’une école bilingue à un CAPEB ne la dispense pas d’une CAPED, car l’un dans l’autre, les thématiques développées ne sont pas les mêmes et encore moins les contributeurs. La CAPED fonctionne sur une logique géographique et le CAPEB sur une logique linguistique. Les CAPEB, tout comme les CAPED, sont entièrement financés par les programmes des partenaires ou l’État, à travers le budget national ou le fonds commun de l’éducation.



Les journées pédagogiques d’éducation bilingue Les journées pédagogiques d’éducation bilingue (JPEB) sont organisées au niveau des écoles avec pour objectif de permettre au chef d’établissement de procéder, en sa qualité de premier encadreur, à des refontes pédagogiques ou à la sensibilisation de ses adjoints et des partenaires sociaux locaux sur l’enseignement bilingue. Cette rencontre dure une journée ou demi-journée.



Les voyages d’études dans les pays à éducation bilingue Le voyage d’études dans les pays à éducation bilingue (VEPEB) est un autre cadre de formation qui permet aux acteurs et partenaires de l’école bilingue de découvrir d’autres expériences et de s’en inspirer dans leurs pratiques quotidiennes. Les pays visés sont ceux qui partagent avec le Niger les mêmes langues nationales en expérimentation ou en usage à l’école : le Burkina Faso pour le fulfulde, le Mali pour le fulfulde et le sonay-zarma, et, enfin, le Nigéria pour le hausa, le fulfulde et le kanuri. Enseignants, encadreurs et membres des structures locales de promotion de l’éducation (associations de parents d’élèves ou de mères éducatrices et comités de gestion d’établissement scolaire) participent à ces voyages, puisque l’école bilingue est par essence une école de la communauté.
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Synthèse intermédiaire Le dispositif de formation élaboré pour les écoles bilingues pilotes de GTZ-2PEB se veut systémique ; il intègre acteurs et partenaires de l’éducation à tous les niveaux et propose une logique interne. Les activités sont hiérarchisées et se complètent les unes les autres. Tableau 21. Vision panoramique de la formation continue des acteurs des EBP Activités



Couverture



Périodicité



Contenu



1. FIEB



Toutes les EBP



Annuelle



- Modules spécifiques - Utilisation des matériels - Communication institutionnelle



2. CAPEB



EBP de même LN



- Questions spécifiques liées à la LN Autant de fois qu’il - Préoccupations pédagogiques y a d’EBP par LN communes - Renforcement des capacités



3. CAPED



EBP géographiquement (trop) proches



Autant de fois (au moins) qu’il y a d’EBP



- Préoccupations pédagogiques transversales - Echanges inter-écoles



Une EBP



À l’initiative des enseignant(e)s



- Préoccupations pédagogiques limités et problèmes locaux - Échanges avec les partenaires de l’école



Représentants par LN des différents acteurs et partenaires de l’école



2 sorties en 2 groupes distincts : fin du er 1 trimestre et fin e du 2 trimestre de l’année scolaire



- Connaissance de la politique linguistique d’autres États - Suivi des conditions de réalisation de l’éducation bilingues dans les pays voisins - Échanges d’expériences et contraction des partenariats - Restitution après chaque visite



4. JPEB



5. VEPEB



Les deux modalités de formation continue de prédilection sont les CAPED et les CAPEB ; dans nombre de cas cette schématisation est restée théorique, faute de ressources financières. La fermeture prématurée du projet GTZ-2PEB n’a pas permis d’évaluer les performances de ce système de formation.



Conclusion partielle Les modalités et les coûts de formation des acteurs de l’enseignement bilingue varient en fonction de la philosophie d’intervention des partenaires techniques et financiers. Les contributions souvent annoncées par l’État ne sont généralement pas suivies d’effets, si bien que pour réaliser certaines activités les équipes de mise en œuvre des projets se voient contraintes à opérer des restrictions par rapport à la durée de la formation ou au nombre de bénéficiaires.
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Au cours de ces dernières années, l’estimation des coûts de formation et de transformation des acteurs de l’éducation bilingue sont estimées comme suit. Tableau 22. Coûts de formation des différents acteurs dans le programme SOUTEBA Acteurs



Durée (jours)



Pécule



Encadrement



Pause café



Fourniture



Total



Enseignant bilingue à la sortie de l’ENI



30



20 000



90 000



30 000



2500



142 500



Enseignant bilingue en tronc commun (5 journées thématiques)



5



—



25 000



17 500



11 175



53 675



Transformation d’un enseignant traditionnel en enseignant bilingue



20



100 000



15 500



20 000



1100



136 600



Formation d’un encadreur pédagogique en bilingue



10



—



105 500



35 000



3000



143 500



Ces coûts sont en grande partie pris en charge par les programmes intervenant dans le domaine mais ils n’incluent pas la contribution non monétarisée de l’État (fournitures, infrastructures et personnel d’encadrement, administration et gestion, etc.).



5. RÉSULTATS ET IMPACTS DE LA POLITIQUE MISE EN ŒUVRE Dès la première année de sa mise en expérimentation, l’enseignement bilingue a commencé à faire l’objet d’évaluations internes et externes : rapports de suivi et de supervision par les structures techniques du ministère de tutelle, études commanditées par les partenaires techniques et financiers, travaux universitaires à tous les niveaux et forums consultatifs avec la participation des partenaires sociaux. Les références les plus connues dans ce domaine, répertoriées en 2009 (MEN/SOUTEBA 2009 : 44) sont dans l’ordre chronologique les suivantes. -



Évaluation de 1974 (J.-C. Perret et Ada Mahamane) Évaluation de 1982 (comparaison EE Zinder et autres ET) Évaluation de 1985 (Erik Raymaerkers) Évaluation de 1985 (Maria Salonilde Ferreira) Évaluation de 1987 (étude longitudinale de Ismaël Yénikoye)
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Évaluation de 1989 (D. Esther) Évaluation de 1994 (M. Wilkey Marritt, UNICEF) Évaluation de 1997 (Alidou Hassana) Évaluation de 1999 (EEE de MEN/GTZ-2PEB de 1999, publiée en 2002) Évaluation de 2007 (Gérard Kondé) Évaluation de 2008 (DESAS)



Toutes ces évaluations tendent à montrer que non seulement l’enseignement formel en langues nationales est possible, mais aussi que l’éducation bilingue est plus performante que toutes les autres formules existantes. Cette supériorité est attestée et documentée tant sur le plan du développement de l’intelligence et des acquisitions cognitives que sur celui des rendements externes, notamment la réinsertion socio-économique des sortants et l’ouverture d’esprit. Les enseignements tirés de l’ensemble des expérimentations se déclinent comme suit (MEN/SOUTEBA 2009 : 50). -



On ne peut apprendre que ce qu’on comprend clairement. La meilleure voie pour un apprentissage efficace est donc l’utilisation des langues nationales maternelles comme langues d’enseignement.



-



Au début de sa scolarité, l’enfant ne peut s’épanouir qu’en utilisant sa langue maternelle, car il peut poser des questions et répondre naturellement. Sa participation est effective.



-



Lorsque l’enfant est scolarisé dans sa langue maternelle, sa famille peut suivre son évolution scolaire et si possible l’appuyer ne serait-ce qu’en s’intéressant à son travail. En plus, l’utilisation des langues maternelles à l’école permet aux parents de participer davantage à la vie scolaire en général.



-



Dans les villages où les adultes bénéficient d’un centre d’alphabétisation, une interaction positive avec l’école bilingue permet une meilleure progression des deux types d’apprentissage. L’enfant scolarisé dans une école bilingue peut éventuellement devenir alphabétiseur à l’âge adulte. Ainsi, les difficultés qui consistent à former des lettrés en français pour en faire des alphabétiseurs en langue nationale et à envoyer ces alphabétiseurs dans des villages dont ils ne sont pas originaires peuvent être aplanies.



-



L’enfant rural qui a appris à lire et à écrire en français et qui interrompt sa scolarité au cours ou à la fin de son cycle primaire se trouve dans un contexte qui précipite chez lui un analphabétisme de retour. En effet, cet enfant n’aura rien à lire dans son environnement et n’aura pas maîtrisé le français pour écrire pour son plaisir ou ses besoins propres. A contrario, l’enfant qui maîtrise l’écriture dans sa langue peut continuer à écrire et à lire pour tenir une petite comptabilité ou écrire des textes qui vont permettre de maintenir et de renforcer la culture locale.
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-



L’utilisation des langues maternelles contribue à maintenir les filles à l’école, car elles ont généralement moins de contact avec la langue française que les garçons.



-



Une fois qu’on peut lire dans sa langue, c’est-à-dire, décoder un message écrit, on peut le faire dans toute langue si le code (l’alphabet) est le même.



-



La socialisation de l’enfant n’est pas encore achevée au moment de son inscription à l’école ; il n’est pas encore un individu autonome habitué à échanger et à se construire au contact des autres. L’utilisation des langues maternelles à l’école est donc incontournable durant les premières années pour renforcer certaines compétences sociales comme l’expression orale et autres.



-



Vu les difficultés orthographiques de la langue française, il est beaucoup plus facile d’apprendre la lecture-écriture en langue maternelle.



-



L’apprentissage du calcul doit se faire en langue maternelle, car le marché local en est le premier lieu d’application et que même un adulte bilingue calcule toujours dans sa langue maternelle.



-



L’enseignement bilingue réduit les déperditions scolaires et met les enfants à l’abri d’éventuels blocages psychologiques dus à un enseignement précoce en langue étrangère.



Ces observations ne tiennent pas compte des insuffisances notifiées au cours de ces dernières années, en particulier le niveau relativement bas en français et en mathématiques des élèves bilingues. En effet, les acquis scolaires réalisés en langues nationales pendant les premières années d’apprentissage ne sont pas par la suite confirmés en français. Ces contre-performances relèveraient (NIGER/MEN/DESAS 2008f) pour partie de l’insuffisance du suivi pédagogique et de la faiblesse du niveau de formation des acteurs de terrain.



5.1. Analyse des performances des élèves dans les langues enseignées lors des évaluations Il existe au Niger plusieurs sources crédibles de comparaison des performances comparées entre écoles classiques et bilingues, mais pour le besoin de notre présentation, nous nous en tenons à deux repères précis et aux résultats de nos propres investigations sur le terrain à l’occasion de la présente étude. La caractéristique commune à ces deux repères est de porter sur des corpus importants intégrant les deux types d’écoles. Il s’agit des études suivantes : -



L’évaluation comparative de GTZ (NIGER/MEN/GTZ-2PEB 1999) : elle porte sur 36 écoles primaires réparties à égalité entre classiques et bilingues, sensiblement crées au cours de la même période et présentant des contextes d’évolution analogues, comme, par exemple, l’effectif, la situation géographique et le niveau socio-économique des parents. 1664 élèves de niveau CE1, CE2 et CM1 ont été testés en français, en langues
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nationales et en mathématiques. Chaque élève, quel que soit le type d’école auquel il appartient, a été soumis aux mêmes épreuves en français et dans la langue nationale qu’il parle le mieux. Ainsi, tous les élèves des écoles classiques ont subi des épreuves en langues nationales de même niveau de difficultés que celles proposées en français, bien qu’ils n’aient jamais formellement étudié dans ces langues. Sur le plan pédagogique, 163 séances d’enseignement/ apprentissage de langage et de mathématiques ont été observées. -



L’évaluation des écoles SOUTEBA (MEN/SOUTEBA 2007) couvre un échantillon de 30 écoles dont 11 bilingue dans la zone d’intervention de ce programme qui en comptait à l’époque 243 établissements. Les élèves ciblés sont des niveaux CP, CE2 et CM2 à raison de 15 par classe et donc de 45 par école. L’objet de l’étude est de mesurer l’impact de l’enseignement bilingue sur les performances scolaires en général et en particulier, sur l’apprentissage du français. Ce qui nous intéresse particulièrement ici est le principal résultat attendu : « les résultats des élèves de CP enseignés dans leur langue sont comparés à ceux qui sont enseignés en français ». Les données ont par ailleurs été comparées avec celles provenant d’autres études. Les tests en français portent sur la lecture-écriture, la compréhension de textes et l’expression écrite.



Les résultats détaillés et exhaustifs de ces deux évaluations sont à découvrir dans les documents exploités dont les références sont données dans la bibliographie de la présente étude. Seuls quelques extraits significatifs sont présentés ici.



5.1.1. Performances en classe dans les langues enseignées 5.1.1.1. Performances en lecture Les tests de lecture dans l’évaluation de 1999 portent sur l’expressivité et la compréhension, notamment le nombre de mots lus, la capacité de reproduire oralement le contenu du texte lu et de répondre à des questions dont les réponses ne figurent pas formellement dans le texte. Les résultats des tests sont résumés dans le graphique 19 ci-dessous. Sur une échelle de 0 à 10 points, les performances des élèves bilingues dans les trois niveaux concernés sont supérieures à celles de leurs homologues du classique, aussi bien en français qu’en langue nationale. Au CE2, les élèves des EE lisent mieux que ceux des ET mais cette différence tend à disparaître au CM2, probablement parce qu’il n’y a plus d’enseignement en LN dans les grandes classes. Toujours au CM2, les enfants des ET lisent les LN comme ils lisent le français, mais le niveau général n’est pas élevé, seulement 3 points sur 10. Dans cette classe, la moitié des élèves ne savent pas du tout lire. En français, ils récupèrent cette faculté au CM2, mais pas dans les LN.
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Figure 19. Total en lecture



Source : NIGER/MEN-GTZ-2PEB (1999



Pour ce qui de la compréhension des textes lus, les élèves des EE comprennent les mots qu’ils lisent en LN, ce qui n’est pas le cas en français. Ceux des ET comprennent le français plus que les LN, mais normalement ils comprennent moins un texte donné que les enfants des EE ; différence qui disparaît au CM2. Pour tous les élèves, il y a une corrélation entre lecture et compréhension du texte.



5.1.1.2. Performances en écriture Les items retenus dans les tests d’écriture sont la lisibilité des écrits, la construction des phrases, la cohérence du texte et le respect des normes orthographiques. En langue nationale, l’analyse des données révèle que les élèves des EE ont de meilleurs résultats que ceux du classique, tous niveaux confondus. Les plus bas scores sont ceux des élèves de classe de CE2 en français, mais il se dégage une progression nette d’un niveau à l’autre : on passe de 1,5 sur 8 au CE2 à 3,6 sur 8 au CM2 dans les EE.
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Figure 20. Total en écriture



Source : NIGER/MEN-GTZ-2PEB (1999)



Les auteurs du rapport notent que la constance dans les performances des élèves des EE : « les textes produits dans les EE sont en général plus lisibles, dans les deux langues étudiées, que ceux de leurs collègues des ET. Leurs textes en LN sont nettement mieux construits, plus cohérents et montrent aussi un plus grand respect des normes orthographiques ». Les performances des deux types d’élèves tendent à s’équilibrer vers la fin du cycle, avec des mélanges de langues dans les productions. Le constat majeur est l’existence d’une corrélation entre la maîtrise d’une écriture lisible dans la langue maternelle et celle en langue étrangère : quand l’élève écrit bien en L1, il le fait également bien en L2. Mais cette corrélation « n’existe pas entre la construction de phrases, la cohérence du texte et le respect de l’orthographe en LN et ceux en français : les élèves qui ont produit des bons textes en LN ne sont pas toujours capables de réaliser une telle performance en français ». En revanche, une fois que les élèves ont acquis le mécanisme alphabétique en LN, ils sont capables de transférer cette habileté en français, étant donné l’origine commune des alphabets utilisés par les deux langues. Par rapport aux tests en langage, c’est-à-dire, lecture et écriture, les conclusions du rapport sont les suivantes : -



En ce qui concerne le langage en général, on peut constater que les élèves des EE apprennent beaucoup plus vite à lire et à écrire dans leur propre langue – ou dans la langue dominante de leur région – que ceux des ET pour les mêmes compétences en langue étrangère.
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-



En français, les élèves des EE ont à peu près le même niveau que leurs homologues des ET. Au CE2, ils sont un peu avancés et au CM2 un peu surclassés.



-



On apprend mieux à lire et à écrire ou dans sa langue maternelle ou dans une langue avec laquelle on s’est familiarisé dans l’étape de socialisation qui précède la scolarisation.



-



L’apprentissage en LN ne va pas au détriment de l’appropriation du français.



-



Les élèves des ET savent lire et écrire en LN comme en français alors qu’ils n’ont jamais eu de cours de LN ou en LN. Ils sont ainsi capables de transférer les aptitudes acquises en français en LN.



L’évaluation diligentée par le programme SOUTEBA en 2007 offre une image mitigée des écoles bilingues qu’il a mises en place, comparativement aux écoles traditionnelles observées dans les mêmes contextes. Les tests comparatifs sur la maîtrise de la langue portent sur trois items : lecture-écriture (codage-décodage), lecture-compréhension et production d’écrits. Les résultats globaux au CP se présentent comme suit. Tableau 23. Résultats de maîtrise de la langue en français et en langue nationale au CP



Alphabétisation en français Alphabétisation en langues nationales



Moyenne



Inférieur au seuil minimal (%)



Seuil minimal (%)



Seuil désiré (%)



44,2



58,6



36,2



5,2



45,8



56,7



40



3,3



Source : SOUTEBA (2007).



Pour les évaluateurs, le seuil de maîtrise désiré équivaut à un score de 80 sur 100, et le seuil minimum (difficulté scolaire légère) à un score compris entre 50 et 79,99 sur 100. Les élèves qui auraient entre 25 et 50 sur 100 sont considérés comme étant en grande difficulté scolaire et ceux qui ont moins de 25 sur 100, comme ayant totalement décroché. Même si les résultats, dans les deux cas très bas et nettement en deçà du seuil désiré, sont le reflet de la situation préoccupante de l’école nigérienne en général, les performances en langues nationales sont légèrement supérieures à celles en français (45,8 contre 44,2 sur 100). Une appréciation globale, comparaison avec d’autres études, conduit à tempérer cette légère avance : « au CE2, les performances SOUTEBA en français (29,5) perdent leur avantage par rapport aux écoles traditionnelles (32,1). Les scores, très faibles, gardent néanmoins une légère avance par rapport aux écoles rurales en général (26). Au CM2, La moyenne en français se tasse encore (24,9), en dessous de celle des écoles traditionnelles (27,6), mais en conservant un léger avantage par rapport aux écoles rurales (21,3), par exemple ».
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5.1.2. Performances en mathématiques En mathématiques, les tests appliqués relèvent de la logique et de l’arithmétique : des suites de nombres à compléter ou à ranger selon un critère donné et des opérations d’addition, de soustraction et de multiplication, plus ou moins complexes, à exécuter. Les épreuves dans les deux tests sont de même niveau de difficulté et ne sont pas tirés des matériels usuels ; ce qui permet d’écarter les biais dus à la progression inégale d’exécution des programmes officiels selon les écoles. Pour les grandes classes, des problèmes mathématiques issus de la vie quotidienne ont été rajoutés aux tests purement cognitifs. Les résultats tout comme la démarche entrent en ligne de compte pour l’attribution des points. Le graphique ci-après récapitule les performances enregistrées en calcul selon les écoles, les langues et les niveaux. Figure 21. Total en cacul



Source : NIGER/MEN/GTZ-2PEB (1999 : 32).



Les meilleurs résultats sont obtenus en langues nationales, quels que soient les paramètres retenus, mais les élèves de CM1 excellent mieux que les autres. Ainsi, les performances d’un élève dans sa langue sont toujours supérieures à celles réalisées en français. Et, l’on a pu vérifier que quand un élève réussit un exercice dans sa langue maternelle, il réussit le même type d’exercice en français.
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Dans les tests effectués par le SOUTEBA en 2007, cette plus-value de l’utilisation des langues nationales sur les acquisitions en français n’est pas attestée, comme le montre le tableau suivant. Tableau 24. Résultats globaux en mathématiques enseignés en français et en langues nationales Moyenne



Inférieur au seuil minimal (%)



Seuil minimal (%)



Seuil désiré (%)



Maths enseignés en français



36,7



72,4



21,1



6,5



Maths enseignés en langues nationales



31,6



78,7



17,3



4



Source : SOUTEBA (2007).



Les écoles traditionnelles battent leurs homologues bilingues au CP de plus de 5 points de moyenne et aussi par rapport à d’autres indicateurs. Mais dans un cas comme dans l’autre, les résultats attendus des élèves ne sont pas obtenus.



Conclusion partielle Il a été de tous les temps montré que les élèves des EB sont plus performants que leurs homologues des ET, du point de vue des apprentissages cognitifs et aussi de celui de la capacité à s’adapter à la vie sociale. Une étude longitudinale menée depuis 1987 para Ismaël Yénikoye confirme cette donne : Sur une cohorte de 285 élèves, les rendements des élèves issus des EE sont supérieurs à ceux de leurs homologues des ET, par rapport aux principaux indicateurs de réussite, jusqu’en classe de 5e du CEG. Les élèves des EE qui sont admis aux examens de CFEPD représentent 68,87 % contre 61,05 % chez ceux des ET. La proportion de ceux qui sont admis sans redoublement est de 41,71 % dans les EE contre 24,91 % dans les ET. Les taux d’exclusion sont de 35,44 % dans les ET et de 21,19 % dans les EE. Par ailleurs, 86,57 % des élèves des EE passent en 5e contre 74,12 % dans les ET. Au secondaire, les rendements des élèves des EE décroissent : 40 % d’admis au BEPC contre 60 % chez ceux des ET et 37,77 % de taux d’exclusion contre 25,58 % chez les élèves issus des ET. En revanche, c’est parmi les élèves des EE qu’on a proportionnellement plus de bacheliers scientifiques.



Mais avec les dernières expérimentations, ces performances ont commencé à être mitigées pour des multiples raisons dont les principales pourraient bien être liées au modèle bilingue retenu et aux stratégies mises en œuvre. Depuis les EE, aucune expérience n’a été menée à son terme et avec SOUTEBA, l’implication des agents du ministère dans la conception dans le suivi des écoles n’a pas été à la hauteur des attentes.
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5.2. Analyse des résultats aux examens nationaux Un des paramètres usuels de mesure de la vitalité de l’école nigérienne est le taux de réussite au CFEPD, diplôme doté d’une haute valeur symbolique aussi bien pour les élèves que pour leurs parents. C’est la première étape d’un long parcours qui détermine la qualité des apprentissages ultérieurs et de la formation des acteurs sociaux, même si son objectivité peut être remise en question. Les taux d’admission au CFEPD ont, au cours de la dernière décennie, connu une évolution en dents de scie en fonction des facteurs externes ayant dans un sens comme dans l’autre affecté le système dans sa globalité. Comme l’indique le graphique cidessous, de moins de 33,7 % en 1990-2000, ce taux a atteint un pic de plus de 65,5 % en 2004-2005 avant de chuter l’année suivante à 42,5 % et d’amorcer une progression régulière qui le porte en 2008-2009 à 55,3 %. La disparité entre filles et garçons a suivi le même rythme mais le taux d’admission des filles tend actuellement à dépasser celui des garçons (53,3 contre 50,3 %). Figure 22. Évolution du taux de réussite aux examens



Evolution du taux de reussite aux examens Garçons



70 65 V a l e u r



Filles



60 55



Ensemble



50 45 40 35 30 25 1999- 2000- 2001- 2002- 2003- 2004- 2005- 2006- 2007- 200800 01 02 03 04 05 06 07 08 09 Source : communication du directeur des statistiques du MEN lors d’un Atelier à Niamey le 2 mars 2009.



La comparaison entre écoles classiques et écoles bilingues par rapport au taux d’admission au CFEPD semble difficile, non pas parce que les données ne sont pas disponibles mais faute d’intérêt. Cependant, lors de l’évaluation de 1999 du



488 | Les langues de scolarisation en Afrique francophone



MEN/GTZ-2PEB, une tentative a été faite dans ce sens et les résultats révèlent que, de manière générale, par rapport aux indicateurs de l’efficacité interne, les écarts entre les deux types d’écoles sont très peu significatifs. Tableau 25. Taux d’admission au CFEPD des écoles mono et bilingues enquêtées en 1999 Échantillon



Effectifs



Déperditions



Redoublants CFEPD



Année



1972-1998



Type



EE



Garçons



12 692



56 %



30 548



50 %



Filles



9901



44 %



30 611



50 %



Ensemble



22 593



—



61 159



—



Exclus



1715



8%



4561



7%



Abandons



285



1%



588



1%



Ensemble



2000



9%



5149



8%



Nombre



2787



12 %



8596



14 %



Présentés



3356



—



11 010



—



Admis



1148



34 %



3894



35 %



Taux



1972-1998 ET



Taux



Source : NIGER/MEN/GTZ-2PEB (1999).



Le problème dans l’analyse de ces différents tableaux résulte du questionnement sur l’objectivité des données, les taux de redoublement et d’exclusion étant officiellement fixés suivant un certain de directives ministériels et celui d’admission étant sujet à caution, du fait, d’une part, de la variabilité des conditions d’organisation de cet examen et, d’autre part, de la fixation des quotas en fonction des places disponibles dans le secondaire. En effet, c’est à l’issue des projections statistiques que les seuils d’admissibilité sont arrêtés au niveau central puis communiqués, pour délibération, aux différents centres d’examen. Aussi, ces données devraient-elles être utilisées avec précaution. De deux écoles bilingues cibles de la présente étude, celle de Lazaret est la seule susceptible de fournir des indications par rapport à cet indicateur. La première promotion d’élèves bilingues de l’école de Harikanassou ne sera confrontée à l’examen de CFEPD qu’en 2011. Les résultats de Lazaret au cours des 13 dernières années montrent des fortes fluctuations dues probablement au rythme de financement de l’enseignement bilingue par les partenaires extérieurs.
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Tableau 26. Évolution du taux de réussite à Lazaret au cours des 13 dernières années Année



Inscrits



Présentés



Admis



Pourcentage



1996



53



53



8



15,09



1997



42



42



14



33,33



1998



44



44



13



29,54



1999



65



65



6



9,23



2000



53



53



10



18,86



2001



39



39



10



22,22



2002



44



44



23



52,27



2004



23



23



11



47,82



2005



27



27



14



51,85



2006



36



36



3



8,33



2007



32



31



11



35,48



2008



37



37



30



81,08



2009



42



42



13



30,95



Total



537



536



166



—



Un an seulement après la transformation de l’école expérimentale de Lazaret en école bilingue pilote par le projet GTZ-2PEB (2001), on est passé de 22,22 % de taux de réussite à 52,27 % (2002). La clôture de ce projet est intervenue en décembre 2003 et on observe que deux ans après les résultats ont commencé à décliner. En 2004-2005, le programme SOUTEBA était déjà opérationnel et l’on remarque une certaine constance, qui sera interrompue en 2006. La baisse de taux observée pour l’année 2006 est due à la restructuration des examens en raison des irrégularités graves ayant jeté un doute sur leur crédibilité. En effet, cette baisse est également enregistrée au plan national où les taux sont passés de 65,5 % en 2005 à 42,6 % en 2006. Les conditions dans lesquelles les élèves des écoles bilingues et ceux des autres écoles primaires (traditionnelles et franco-arabes) passent les examens d’entrée en sixième sont inégales. Ils ne sont soumis à aucune épreuve en langue nationale ou de langue nationale. Il aurait fallu instituer un diplôme spécifique, comme dans le cas des écoles franco-arabes, qui prenne en compte toutes les langues d’enseignement et les disciplines enseignées. Malgré ce handicap, les écoles bilingues, quand elles sont réellement bilingues, surclassent toutes les autres lors
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de ces examens. Pendant les dix premières de leur création, leurs performances tournent toujours autour de 100 %. Les programmes d’éducation alternative exécutés par les ONG nationales donnent également des résultats significatifs. C’est ce que montrent, par exemple, les performances de la première promotion des élèves des E2C ouvertes par l’ONG ONEN dans les quartiers périphériques de la ville de Niamey aux examens d’entrée en 6e. ère



Tableau 27. Résultats de la 1



promotion des E2C de ONEN aux examens terminaux de 2009



Établissements



Candidats



Présentés



Absents



Admis



Taux



Foulani Kouara 1



15



15



0



15



100%



Nordiré 1



15



13



2



13



100%



Kouado 2



14



14



0



14



100%



Talladjé 1



11



10



1



10



100%



Talladjé 3



25



34



1



24



100%



Total



80



76



4



76



100%



Une élève de Nordiré 1 est classée 1ère de son centre d’examens avec un total de 115,5 points sur 140 ; un élève de Talladjé 1 est classé premier de son centre et 2e de son inspection avec 133 points sur 140 ; et un autre de Talladjé 3 est sorti 2e de son centre d’examen avec 128,50 points sur 140. Les demandes pour l’inscription dans ces C2C pour l’année scolaire 2009-2010 dépassent de plus de 200 % les capacités d’accueil desdites classes.



6. PARAMÈTRES D’ARTICULATION DES ENSEIGNEMENTS EN LANGUES NATIONALES ET FRANÇAIS 6.1. Les ressources humaines, techniques et financières mobilisées Les écoles bilingues ont droit aux mêmes ressources que leurs homologues classiques sur tous les plans, mais en raison de leur spécificité, elles bénéficient des appuis externes relativement à la formation et à l’apprivoisement en intrants pédagogiques.
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6.1.1. Équipe de conception et de pilotage Le secrétariat permanent de la CNRE était la seule instance qui soit juridiquement et institutionnellement en charge du pilotage de la réforme de l’enseignement dont l’enseignement bilingue constitue la substance. Cette commission avait pour tâches : -



de redéfinir la doctrine de la République du Niger en matière d’enseignement et de planification scolaire, d’en arrêter l’orientation et les programmes d’ensemble, d’en suivre l’exécution ;



-



d’étudier les répercussions économiques, sociales et financières des réalisations envisagées ;



-



d’étudier les mesures législatives, réglementaires et administratives à proposer au Gouvernement en matière d’enseignement.



À sa création en mai 1972 et jusqu’en février 1974, date de la tenue de l’atelier d’orientation de la réforme qui coïncide avec les premières assises de la commission, celle-ci est constituée de représentants de toutes les instances dirigeantes ou consultatives du pays. Elle est présidée par le MEN ou son représentant qui est en même le président du comité technique permanent créé au sein de ladite commission. Jusqu’en 2001, le pilotage de l’enseignement bilingue était placé sous la houlette du secrétariat de la CNRE dont le responsable est un fonctionnaire de l’État relevant du MEN. Bien qu’il n’y ait pas eu, à notre connaissance d’autres assises de cette commission, le secrétariat a fonctionné en liaison avec les autorités de tutelle. Mais avec l’avènement des EBP, ce pilotage a été partagé avec, d’une part, l’INDRAP et, d’autre part, l’unité d’exécution du projet GTZ-2PEB, sous la tutelle directe du secrétariat général du MEN. Un comité de pilotage devait formellement être mis en place mais il n’a jamais vu le jour. Il a fallu attendre l’ouverture du programme SOUTEBA pour qu’une telle structure apparaisse dans le paysage institutionnel de la gestion de l’enseignement bilingue. Un comité de pilotage tripartite (bénéficiaires/unité d’exécution/bailleurs) présidé par le représentant du MEN, en l’occurrence le DGEB a été mis en place. Aujourd’hui le pilotage de l’enseignement bilingue relève des autorités ministérielles, au niveau central et déconcentré, en relation toutefois avec des organes consultatifs tels que le conseil national de l’éducation et les discussions avec les PTF. Il existe un comité national technique de pilotage du PDDE, avec des démembrements au niveau des régions, qui prend également en charge l’expérimentation de l’enseignement bilingue. Au niveau central, cet enseignement est pris en charge par la DECB1 au travers de sa division bilingue et la DCIP qui s’occupe de la refonte du curriculum de l’enseignement de base. Au niveau déconcentré, le pilotage est assuré par les autorités locales, les partenaires de l’éducation et les démembrements du ministère (directions régionales, inspections et secteurs pédagogiques) en fonction de la concentration des écoles ouvertes.
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De manière spécifique et formelle, il n’y a plus de structure de pilotage dans ce domaine. En général, la mise en œuvre d’un projet de développement s’accompagne de la mise en place d’un comité de pilotage présidé par le ministère de tutelle.



6.1.2. Équipes linguistiques Les principales équipes linguistiques en charge de la mise en œuvre des différents projets d’enseignement bilingue au Niger sont issues des deux structures spécialisées du MEN créées en 1972 : la CNRE et l’INDRAP. La première structure a, au fil du temps, changé de dénominations et d’attributions mais elle a toujours gardé la main sur la gestion des écoles bilingues. Elle est successivement devenue secrétariat permanent de la CNRE et pour le plan de scolarisation (SP-CNRE-PS), puis DREPLN en 2002 et, enfin, en 2003 DEB logée à la DECB1. Ces deux structures comportent des cellules « langues nationales » dont le rôle est de concevoir, tester et produire les matériels d’enseignement bilingue ou en langues nationales, d’assurer la formation des acteurs du sous-secteur et le suivi des enseignements sur le terrain. Ces cellules concernent les cinq principales langues expérimentées (fulfulde, hausa, kanuri, sonay-zarma et tamajaq) et sont épaulées par des cellules/départements « mathématiques », « français », « activités pratiques et productives » et « suivi et évaluation ». En ce qui concerne le volet linguistique, on retrouve le même nombre de cellules dans chacune des deux structures avec presque la même composition. Aussi, de manière générale, une cellule est-elle constituée de deux à trois agents parmi lesquels figurent des linguistes (de niveau maîtrise ou licence) et des instituteurs chevronnés ayant déjà servi dans une école bilingue. L’INDRAP et la DEB sont impliqués dans ce processus tantôt de manière complémentaire tantôt de manière concurrentielle. Il a été dans les années 2000, notamment au niveau du GTZ2PEB, dénoncé un bicéphalisme de la gestion des écoles bilingues, qui conduisait à un double emploi des ressources et à des complications administratives. Avant d’être une division, la DEB était une direction centrale du MEN (DREPLN) et l’INDRAP un établissement public à caractère administratif. Il arrive que leurs intérêts soient divergents. Les agents de ces deux structures ont reçu plusieurs formations de renforcement des capacités de la part de nombreux organismes tels que l’USAID, la DSE (actuelle InWEnt), les programmes et projets qui se sont intéressés à l’enseignement bilingue de 1973 à ce jour. Le domaine de prédilection de ces formations est la rédaction des supports didactiques où une collaboration fructueuse a été instituée entre le Burkina, le Mali et Niger. Mais avec le départ à la retraite des fonctionnaires de l’État, on retrouve de plus en plus d’appelés du service civique national ou de contractuels de l’éducation au sein de ces différentes cellules, souvent sans aucune formation spécifique ni expérience, tout juste sortis de l’université avec une licence en linguistique. On peut, selon les périodes, estimer à 20 à 30 agents permanents dont la fonction est de contribuer à la production des outils indispensables à la conduite de
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l’expérimentation de l’enseignement bilingue. Selon les programmes, des experts nationaux ou étrangers, en mission de courte ou longue durée, sont mis à la disposition de l’État nigérien pour l’accompagner dans cette entreprise. Les unités d’exécution des projets GTZ-2PEB et SOUTEBA sont à parité constituées d’experts fournis par les partenaires financiers et d’homologues nigériens devant poursuivre la gestion du processus à la clôture des projets. Ils ont de ce fait bénéficié de nombreuses formations sur place ou à l’étranger. Mais le moment venu, dans un cas comme dans l’autre, aucun de ces homologues n’a rejoint les structures étatiques en charge de l’enseignement bilingue qui sont pourtant dépourvues de ressources humaines hautement qualifiées. D’autres apports directs comme ceux de la SIL (Société Internationale de Linguistique) ou indirects comme ceux de l’Université Abdou Moumouni de Niamey sont à mentionner, mais ils n’entrent dans aucun cadre institutionnel pérenne. Les chercheurs de ces deux institutions interviennent dans ce domaine en qualité de bénévoles ou de contractuels. Il en est de même pour les animateurs des associations de défense des langues nationales ou des ONG du domaine. Pour une question d’efficacité, l’idée de refondre toutes les cellules linguistiques en une seule structure transversale est actuellement en discussion au niveau des instances décisionnelles du MEN.



6.1.3. Les institutions impliquées dans la mise en œuvre La mise en œuvre de l’enseignement bilingue échoit d’abord et principalement au MEN, à travers ses structures spécialisées et les instances mise en place par les PTF qui interviennent dans ce domaine. Trois structures sont aujourd’hui clairement identifiables comme étant les instances directrices de ce projet : -



la DECB1 qui s’occupe de l’identification des écoles en relation avec les structures déconcentrées, de la formation des acteurs, de leur approvisionnement en intrants pédagogiques et de leur suivi sur le terrain ;



-



la DCIP qui a en charge l’élaboration d’un nouveau curriculum à base bilingue et qui recourt au soutien de la DECB1 pour la production des supports en langues nationales ;



-



l’INDRAP qui est la référence nationale en matière de conception et d’élaboration des supports didactiques bilingues ou en langues nationales.



Au sein du ministère, il existe des interactions entre ces instances et la Direction de la formation initiale et continue (DFIC) et la Direction des examens et concours (DEC) dont la DESAS s’occupe de la réalisation des évaluations de l’expérience, avec l’appui des partenaires extérieurs. Avec la généralisation prévue de l’ouverture des sections bilingues dans les ENI, celles-ci sont également en passe de devenir des institutions clés dans le processus. En dehors du cadre ministériel, les institutions qui interviennent actuellement dans la mise en œuvre de l’enseignement bilingue sont, d’une part, les agences de
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développement bilatérales et multilatérales et, d’autre part, l’université de Niamey et les organisations de la société civile (OSC).



6.1.4. Les agences et l’Université -



La DDC (coopération suisse) prend en charge le financement d’un certain nombre d’activités dont la formation des acteurs et la validation de l’étude sur la stratégie générale de généralisation de l’enseignement bilingue réalisée en 2009. Un projet d’appui à l’enseignement bilingue est actuellement en cours d’étude à ce niveau.



-



L’OIF a produit des bi-grammaires langues nationales-français impliquant le sonay-zarma et le fulfulde, et compte en élaborer une concernant le hausa. Une convention est signée avec le MEN en vue de l’expérimentation de ces nouveaux documents et de leur reproduction en quantité, au profit des écoles nigériennes, une fois qu’ils seraient validés.



-



L’Université de Niamey participe au processus de par les recherches des enseignants et de leurs publications mais aussi par le biais des mémoires de maîtrise soutenus sur la problématique de l’enseignement bilingue. Ce sont les sortants de cette institution, notamment les encadreurs pédagogiques et les appelés du service civique national qui alimentent les structures du MEN. Un certain nombre d’enseignants chercheurs de l’ENS et de la FLSH sont identifiés et participent régulièrement aux activités de la DCIP en vue de l’élaboration du curriculum de l’éducation de base et la traduction/adaptation des supports didactiques. D’autres sont des formateurs attitrés de la DECB1.



6.1.5. Les organisations de la société civile -



La SIL Niger apporte une contribution signification dans la production des outils de référence (orthographes des langues nationales, lexiques et dictionnaires) et des livres de lecture additive (récits, textes religieux) aux différentes équipes linguistiques du MEN.



-



De nombreuses ONG locales mettent en œuvre des programmes bilingues intermédiaires entre le formel et le non formel, expérimentant des approches pédagogiques innovantes et des modèles bilingues dont l’impact sur le bilinguisme scolaire est certain. On peut, sans être exhaustif, citer les ONG Aide et Actions, HED-TAMAT, MdE, ONEN, etc. Il y a une collaboration étroite entre ces ONG et les différentes directions du ministère.



Les outils mis à disposition La formation, la documentation et le suivi-évaluation sont les trois axes fondamentaux de la stratégie de mise en œuvre de l’enseignement bilingue au Niger. À l’issue de la formation initiale ou d’initiation, les outils généralement mis à la disposition des écoles, dans la limite des stocks disponibles, sont les suivants : -



manuels d’élèves ;
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-



guides de l’enseignant ;



-



outils de référence (orthographe, lexique, dictionnaires, grammaires, etc.) ;



-



emploi du temps ;



-



matériels de lecture additive ;



-



fiches de consignations des suivis externes (cas des EBP) ;



-



jeux ludoéducatifs (Ludo et scrabbles en langues nationales).



Ce matériel est directement remis au chef d’établissement ou plus tard acheminé à l’école par le soin du ministère ou du projet partenaire. Cependant, il arrive que des documents échouent dans un coin de bureau dans une inspection ou un secteur pédagogique.



6.2. Les ressources consacrées à la recherche sur les langues nationales Malgré l’engagement du Niger et de ses nombreux partenaires en faveur de l’utilisation des langues nationales dans le système éducatif, le développement de ces langues n’a véritablement jamais fait l’objet d’une planification rigoureuse. Les recherches linguistiques relèvent quasi-exclusivement du domaine académique. Il s’agit principalement de mémoires de maîtrise et de thèses de doctorat, mais aussi de publications faites par les universitaires, dns le cadre de leurs activités professionnelles et dans leur plan de carrière individuel. L’Université Abdou Moumouni de Niamey est dotée d’un département de linguistique qui a, dans les années 80, programmé la formation des chercheurs dans l’ensemble des langues nationales du Niger mais sans succès. Les étudiants choisissent leurs thèmes de recherche en fonction de leurs intérêts personnels. Tableau 28. Répartission des enseignants-chercheurs au sein du département de linguisitque de l’UAM Langue concernée



Quantité



Domaines de prédilection



Fulfulde



1



Description linguistique et ethnolinguistique



Kanuri



1



Description linguistique, aménagement linguistique et élaboration des textes didactiques



Hausa



3



Description linguistique, notamment grammaire, lexicographie et littérature



Sonay-zarma



5



Description linguistique et sociolinguistique, élaboration des textes didactiques, lexicographie
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Les recherches fondamentales des universitaires sont, du fait de leur caractère ésotérique, très peu exploitées par les agents du MEN dont la formation académique n’est pas pointue. Mais grâce aux différents intervenants extérieurs, la recherche-action a été entreprise sur différentes thématiques en rapport avec les besoins des écoles bilingues. Il en est ainsi des manuels de grammaire, des lexiques et des dictionnaires produits avec l’appui financier des projets du secteur. Il n’existe aucune structure spécifique de recherche sur les langues nationales encore moins de fonds destinés à cet effet. Deux autres structures de production de recherches existent à l’Université de Niamey : l’IRSH et l’ENS dont les linguistes contribuent à la formation du personnel d’encadrement du CB1 et de l’alphabétisation. De nombreux mémoires de fin de formation relatifs à l’enseignement bilingue ont été soutenus à l’ENS mais ils restent peu ou pas du tout exploités par les agents du MEN.



6.3. Prise en compte des différentes images des langues nationales de scolarisation Les représentations que se font les locuteurs de leurs langues ou des rapports qui existent entre les langues dans leur environnement constituent un facteur important de la réussite d’un programme bilingue. À ce titre, des enquêtes ont été réalisées dans le cadre de l’évaluation des écoles bilingues de 1999 et aussi à travers des foras régionaux organisés en 2005 par le MEN afin de songer l’opinion des Nigériens sur l’éventualité de la généralisation de l’enseignement bilingue. Une étude réalisée dans le cadre de collaboration entre l’Université de Niamey et celle de Lausanne a en 1997 produit des données instructives par rapport à l’imaginaire linguistique de populations nigériennes. L’enquête réalisée en 1997 montre grosso modo (Bulletin de Linguistique et des Sciences du Langage 1996-1997 : 32) un fort attachement des locuteurs nigériens à leurs langues maternelles malgré la pression des langues véhiculaires dominantes. À supposer qu’ils aient perdu l’usage de toute langue et qu’ils devraient par l’ingestion d’une pilule magique recouvrer une langue quelconque – hypothèse de la recherche – les Nigériens enquêtés choisiraient en premier lieu leur langue maternelle. Sur les 78 personnes ayant en premier lieu opté pour le hausa, 66 sont des locuteurs premiers, sur les 34 ayant en premier lieu opté pour le zarma, 32 sont de langue première zarma, et sur les 28 personnes ayant en premier lieu opté pour le fulfulde, 27 de langue première fulfulde. Par rapport à la langue que les enquêtés proposeraient pour l’enseignement, le hausa est cité en premier avec un taux de 50,4%, le zarma en second lieu avec un taux de 25% ; le français arrive l’avant dernière place avec 4,8% de citations. Par rapport aux desiderata des enquêtés sur les langues à enseigner dans le système éducatif selon les niveaux, les résultats sont variables.
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Tableau 29. Choix des langues à enseigner selon les niveaux (en pourcentage) Hausa



tamajaq



fulfulde



français



arabe



anglais



Primaire



29



7



9



26



16



1



Collège



24



7



9



33



14



6



Lycée



22



7



9



31



31



7



Université



22,5



6,5



11



32



16



5



Source : Bulletin de Linguistique et des Sciences du Langage (1996-1997).



La langue préférée pour l’enseignement au primaire est le hausa, suivi en deuxième position par le français et, dans tous les autres cycles, c’est le français qui est cité en première position secondé par le hausa, partout sauf au lycée. L’exclusivité de la langue française au primaire est ici remise en cause et elle est confirmée dans les autres niveaux. L’arabe qui est déjà enseigné dans tous les cycles est aussi supplanté par le hausa au collège mais il se maintient au lycée à égalité avec le français. Le désir des Nigériens pour l’utilisation d’une langue nationale, la leur ou celle d’un groupe majoritaire, à l’école primaire est évident et il est confirmé au fil des études et consultations informelles. Ainsi dans l’enquête MEN/GTZ-2PEB de 1999, les quelque 734 parents, enseignants, autorités pédagogiques et administratives interviewés se prononcent en majorité en faveur d’un enseignement bilingue. Figure 23. Système d’enseignement souhaité pour ses enfants au primaire



Source : NIGER/MEN/GTZ-2PEB (1999 : 73).
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Les modèles d’enseignement exclusifs dans une langue quelconque sont quasiment rejetés, tandis que les options majoritaires penchent toutes pour un enseignement bilingue, qu’il s’agisse d’un bilinguisme simultané ou consécutif. Le premier choix correspond exactement à la situation des EE proposée sous forme d’item. Les représentations par rapport au rôle que peut jouer la langue française dans la vie publique ont révélé des surprises. Figure 24. Importance du français
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Source : NIGER/MEN/GTZ-2PEB (1999 : 70).



Le français n’est plus la langue de promotion sociale qu’elle a toujours été depuis l’accession du pays à son indépendance, en raison du chômage endémique des jeunes, et elle n’est même pas perçue par la majorité comme une langue d’instruction, privilège qui ne lui a jamais été discuté. Il faut rappeler que malgré tous les discours sur la promotion des langues nationales, l’unique langue officielle du Niger est le français. Il est ici principalement vu comme un médium pour la communication internationale et les interactions avec l’administration comme le laisse supposer son statut officiel. Ces données interpellent sur la redéfinition des rôles et places des langues dans la sphère de la communication sociale et dans les instances d’éducation et de formation. Comme le dirait Louis Jean Calvet (1987), il faut trouver une articulation intelligente entre la gestion in vivo et la gestion in vitro du plurilinguisme, en s’appuyant sur les desiderata des locuteurs et leurs représentations épilinguistiques.
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6.4. Degré d’utilisation effective des langues d’enseignement à l’écrit dans l’environnement social La majorité des enseignants, tous types d’écoles confondus, utilisent régulièrement les langues nationales en classe au cours des processus d’enseignement/ apprentissage. L’enquête de 1999 révèle que 88 % des maîtres interrogés disent les utiliser en salle de classe, surtout dans les trois premières classes. Du CI au CM1, ces langues sont utilisées par au moins la moitié des enseignants. Le niveau d’utilisation de ces langues décroît à l’approche des classes d’examen, le français étant la seule langue destinée à cet effet. Les observations que nous avions réalisées sur le terrain le confirment. Dans les EB, aussi bien dans les classes qu’en dehors, enseignants et élèves recourent indifféremment à la langue nationale et au français. On passe facilement de l’une à l’autre selon l’objet de la conversation et les mélanges de langues sont fréquents. Dans les milieux ruraux particulièrement, les langues nationales sont utilisées pour les activités épistolaires, la rédaction des rapports des structures associatives ou la tenue de leurs comptes financiers. L’usage oral des langues est plus dominant dans tous les secteurs, tous milieux et classes sociales confondus.



6.5. Exposition des enfants aux différentes langues utilisées dans la scolarisation Les enfants nigériens sont exposés aux langues locales dès leur enfance et cette exposition va crescendo avec l’âge : dans le milieu familial, la rue, les marchés, bref dans toutes les instances de la vie en société. Mais avec l’arrivée des nouveaux postes radio à moindre coût sur le marché africain et la multiplication des radios internationales et locales, l’accès à la langue devient quotidien et régulier. Toutes les langues nationales sont pratiquées dans les médias d’État et les plus importantes dans les médias internationaux. Les enfants ont donc aujourd’hui accès à des variantes diverses ou standard pour ce qui est du hausa ; ce qui crédibilise ces langues et renforce leur image de langue de proximité. De nouveaux champs notionnels sont ainsi investis par ces langues et elles constituent le vecteur privilégié de la formation des paysans et de la propagande politique, surtout en période électorale. On peut aussi avancer que les principaux bénéficiaires de cette forme d’utilisation des langues nationales sont les publicistes, notamment ceux qui exercent dans le domaine de la téléphonie mobile en vogue dans le pays. Mais au vu du mépris affiché des orthographes de ces langues, ils ne seraient entourés de spécialistes confirmés.
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7. CONCLUSION Le Niger a accumulé une expérience exceptionnelle en matière d’enseignement bilingue depuis 36 ans, sans interruption mais diversifiée au cours des années. Des avancées significatives ont été enregistrées dans différents domaines notamment le développement du cadre juridique et institutionnel de cet enseignement, la production de matériels didactiques et pédagogiques, la publication des ouvrages de référence et de lecture additive, la formation des acteurs engagés et la conception des outils importants de formation, de suivi et d’évaluation. Le choix du Niger pour un enseignement bilingue généralisable est aujourd’hui un acquis et toutes les études montrent l’adhésion de la majorité des Nigériens à ce choix. Avec seulement 10 langues nationales dont la moitié est expérimentée depuis ces longues années, ce pays semble disposer des atouts et des facilités en ce domaine, comparativement à ses voisins également engagés dans le même type de réforme. Mais la durée de cette expérimentation suscite des interrogations alors que les évaluations réalisées tendent à confirmer la supériorité de l’enseignement bilingue par rapport à l’enseignement classique exclusivement en langue française. Malgré l’inscription de cette problématique dans la mise en œuvre d’un programme de décennal de développement de l’éducation au Niger (PDDE), des actions réelles et ardues tardent à voir le jour. L’année 2010-2011 apparaît aujourd’hui comme une étape test pour trois raisons essentielles : la production en 2009 d’un document de stratégie nationale de généralisation de l’enseignement bilingue (Alidou et al. 2009b) en instance de validation, la relance de l’enseignement bilingue dans le plan annuel du PDDE de l’année en cours et l’ouverture de 400 nouvelles écoles bilingues à travers le pays. En attendant de voir l’aboutissement de tous ces projets, de possibilités d’amélioration des dispositifs existants sont envisageables. La survie de la crédibilité l’école nigérienne en dépend.



8. PRÉCONISATIONS ARGUMENTÉES L’encadrement de la poursuite de l’enseignement bilingue en vue de sa généralisation, puisque le choix porté sur ce type d’enseignement ne souffre d’aucune ambiguïté, devrait aboutir à un examen des paramètres des expérimentations réalisées. Les aspects ci-dessous énoncés sont suivis des actions à envisager.



8.1. Politique linguistique Sur le socle juridique existant, actuellement constitué des lois n° 98-12 du 1er juin 1998 et n° 2001-037 du 31 décembre 2001, et des dispositions institutionnelles prises depuis la création de la commission nationale pour la réforme de l’éducation en 1972, il est primordial d’élaborer une politique linguistique qui prenne en compte la dynamique des langues nationales et les besoins langagiers des Nigériens. Il s’agit de dépasser le niveau actuel de l’utilisation des langues nationales pour faire
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de ces langues de véritables instruments de développement. Le bilinguisme scolaire est un potentiel pour l’amélioration significative de l’efficacité du système éducatif ; il devrait constituer l’axe principal de cette politique. -



Appliquer les dispositifs prévus par les deux lois phares sur la promotion des langues nationales ;



-



Revoir l’ancrage institutionnel de la division en charge de l’enseignement bilingue ;



-



Élaborer un plan de généralisation de l’enseignement bilingue dans les cycles de base 1 et 2 ;



-



Estimer les coûts de la généralisation et concevoir un schéma de financement progressif ;



-



Lier l’enseignement des langues à leur utilisation dans le monde du travail ;



-



Créer une structure nationale de recherche sur les langues nationales du Niger.



La politique linguistique doit être intégrée dans un schéma global de développement économique et social, en l’occurrence, la stratégie de développement accéléré et de réduction de la pauvreté.



8.2. Méthodologie et didactique de l’enseignement bilingue Conception d’un modèle bilingue unique : la capitalisation des différentes expérimentations permettra de dériver un modèle bilingue unique à expérimenter dans des écoles représentatives de la diversité linguistique, sociale et géographique de la communauté nationale avant une éventuelle généralisation. -



Revisiter la méthodologie de l’enseignement bilingue afin de la doter des bases théoriques explicites et de l’adapter à l’approche pédagogique retenue ;



-



Concevoir des didactiques disciplinaires à intégrer à la formation des acteurs.



8.3. Formation des enseignants et encadreurs Le système de formation des acteurs de l’enseignement bilingue doit être repensé dans le sens de sa diversification pour l’adapter aux exigences du métier et au niveau de base des différents acteurs aussi bien en français qu’en langue nationale : -



Renforcer les compétences des formateurs des formateurs au niveau des directions centrales du ministère de tutelle ;
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-



Réviser à la hausse la durée de la formation initiale afin de permettre un travail approfondi sur les langues d’enseignement, la didactique des disciplines et la méthodologie de l’enseignement bilingue ;



-



Augmenter la durée et le nombre de sessions de formation continue ;



-



Renforcer et uniformiser les activités de suivi-évaluation grâce à l’utilisation des outils de collecte et d’analyse de données ;



-



Accentuer la formation des acteurs sur les stratégies pédagogiques du transfert des apprentissages réalisés en langue nationale au français ;



-



Généraliser la formation bilingue dans les écoles normales des instituteurs et en amont à l’école normale supérieure pourvoyeuse du personnel d’encadrement pédagogique. Cela suppose le renouvellement et le renforcement des capacités de formation des structures concernées ;



-



Créer une synergie d’action entre les différentes directions directement impliquées, notamment la direction des curricula et des innovations pédagogiques, celle de l’enseignement du CB1 et la DFIC.



8.4. Développement des langues nationales La perspective d’un enseignement bilingue généralisé implique l’équipement de l’ensemble des langues en présence afin de les pourvoir de tous les documents de référence essentiels et de matériels didactiques et pédagogiques indispensables. Pour répondre aux attentes des acteurs, cette documentation doit être produite dans des versions monolingues mais aussi bilingues langues nationales-français. -



Poursuivre et/ou entamer la description linguistique des langues nationales ;



-



Doter les langues non encore pourvues d’orthographes de référence ;



-



Élaborer des dictionnaires monolingues et bi-bilingues ;



-



Produire des grammaires et des terminologies monolingues et bilingues ;



-



Décrire les particularités locales du français ;



-



Développer les métalangues des langues nationales ;



-



Produire des manuels d’apprentissages du français en langues nationales ;



-



Élaborer des matériels de correction corrective pour l’apprentissage du français ;



-



Relancer des recherches sociolinguistiques pour cadrer les options politiques et pédagogiques.
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8.5. Suivi et évaluation Elément consubstantiel à la formation et à la dotation en matériel des écoles, le suivi-évaluation doit être réalisé de manière systématique et suffisante pour minimiser les écarts entre l’esprit des consignes et celui de leur exécution sur le terrain, en apportant de remédiations immédiates et en alimentant les contenus des formations. -



Concevoir des instruments de suivi-évaluation souples et consensuels ;



-



Former tous les encadreurs à l’utilisation des instruments de suivi ;



-



Systématiser et uniformiser la périodicité des suivis ;



-



Capitaliser les actions de suivi et diffuser leurs résultats ;



-



Instituer le suivi administratif en impliquant les collectivités et les parents.



8.6. Développement d’un environnement lettré bilingue Le développement d’un environnement lettré bilingue participe de la consolidation des acquis dans les deux langues mais aussi de la formation sociale des élèves. -



Élaborer des normes de qualité pour la production des livres ;



-



Initier la production des écrits par voie de concours ou d’ateliers d’écriture et de lecture ;



-



Aménager des coins lecture dans toutes les classes ;



-



Encourager le développement des structures privées de messagerie afin de rendre les livres accessibles à l’ensemble des acteurs ;



-



Appuyer les maisons d’édition nationales.



8.7. Politique de communication sur l’enseignement bilingue -



Élaborer un plan national de développement de l’enseignement bilingue ;



-



Diffuser les contenus des différents textes de loi en français et en langues nationales ;



-



Promouvoir les différents acquis de l’enseignement bilingue ;



-



Former les structures locales de gestion et promotion éducative sur les avantages de l’enseignement bilingue et les impliquer adéquatement dans le processus.



La mise en œuvre de ces mesures nécessite la mobilisation des ressources financières importantes dont certaines sont accessibles, à travers les fonds communs de l’éducation. Cependant, il reste à convaincre les techniciens du MEN et les décideurs politiques de l’urgence de positionner l’enseignement bilingue dans une optique de généralisation.
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2. Termes de références 2.1. Présentation générale La DPDEV/DGCID du MAEE, l’AFD, l’OIF et l’AUF (Collectif inter-réseaux en didactique des langues) souhaitent faire réaliser une étude intitulée : Les langues de scolarisation dans l’enseignement en Afrique subsaharienne francophone : réalisation d’études bibliographiques et d’enquêtes de terrain dans 8 pays.



2.2. Contexte Au cours des dernières années, plusieurs pays francophones ont engagé, ces dernières années des réformes nationales visant à l’introduction d’une (ou plusieurs) langue(s) nationale(s) comme médium d’apprentissage dans l’enseignement de base. Dans le primaire l’utilisation des langues nationales vise à favoriser les apprentissages fondamentaux et à rendre plus aisée l’acquisition progressive d’une langue de communication internationale. La langue première de l’élève exerçant une influence déterminante sur son développement cognitif et
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affectif, le recours au bi/plurilinguisme scolaire à ce niveau d’apprentissage permet de réduire l’échec scolaire. De nombreux travaux de recherche ont documenté, évalué, comparé et modélisé les expériences de bi/plurilinguisme dans les systèmes éducatifs. Une bibliographie générale est associée en annexe de ces termes de référence. Toutefois, de nombreuses interrogations subsistent. Depuis le Forum mondial de l’Éducation (Dakar, 2000), les pays engagés dans les stratégies d’universalisation de l’enseignement de base à travers les plans Éducation pour tous mesurent la difficulté de concilier une massification de l’accès à l’école avec une progression de la qualité des apprentissages. Les réformes des usages linguistiques dans l’enseignement de base peinent à produire les effets escomptés. L’analyse des résultats obtenus par les systèmes éducatifs d’Afrique subsaharienne francophone (notamment celles réalisées par la CONFEMEN – programme PASEC) montre un faible niveau des acquisitions scolaires, en mathématiques notamment, qui semble corrélé avec une mauvaise maîtrise du français. Ces difficultés entraînent un échec scolaire massif (redoublements, abandons) et expliquent la faible efficacité interne de l’enseignement de base. Pour y remédier une réforme des pratiques pédagogiques et de l’organisation du système éducatif est nécessaire : la révision des curricula, en cours dans de nombreux pays, a un impact direct sur les choix de politiques linguistiques au sein des systèmes éducatifs. Cette préoccupation pour la qualité conduit logiquement à interroger le lien traditionnellement établi entre langue(s) de scolarisation et qualité de l’enseignement, notamment sur le plan de l’enseignement primaire, mais aussi, plus globalement, à tous les niveaux du système éducatif : -



Comment réduire l’échec scolaire massif observé faute d’une maîtrise suffisante des langues d’enseignement ? Quelle place accorder aux langues nationales dans l’enseignement ? Pour quels types d’enseignements ? À quels stades du cursus (préparatoire, élémentaire, moyen) ?



-



Quelle articulation langues nationales/langue française recommander en particulier dans l’enseignement primaire ? Comment assurer un niveau linguistique suffisant pour aborder les apprentissages dans l’enseignement secondaire ?



-



Quels appuis (nature et modalités) faut-il apporter pour garantir l’efficacité des apprentissages en langue nationale et en langue française ?



Les choix de politiques linguistiques dans le système éducatif, déterminants pour la qualité de l’éducation et son ancrage dans les situations et cultures locales, recouvrent toujours des réalités complexes (y compris des enjeux sociaux et politiques), précisément dans les pays plurilingues où toutes les langues nationales ne sont pas également décrites, n’ont pas le même nombre de locuteurs et, par conséquent, ne jouissent pas de facto du même statut.
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2.3. Objectifs La finalité de l’étude est d’identifier les stratégies pédagogiques les plus appropriées dans le contexte multilingue africain au service d’une meilleure efficacité des politiques linguistiques des pays considérés. Face à la situation de nombre de pays africains, caractérisés par des politiques linguistiques plus implicites qu’explicites, l’étude veut en effet clarifier les principes qui les sous-tendent, mettre en lumière les finalités, analyser les situations locales et nationales, inventorier les ressources, les attentes, les besoins, et évaluer, autant que possible, l’impact des mesures prises dans les pays pour articuler langue(s) nationales et internationales. L’objectif principal de l’étude est donc d’examiner les interactions entre langue française et langues nationales africaines dans les politiques publiques d’éducation et de formation, à l’aune de leurs résultats en terme de succès pédagogique pour déboucher sur des recommandations aussi opérationnelles que possibles pour les États comme pour leurs partenaires techniques et financiers. À cet effet, l’étude visera à : -



proposer des concepts opératoires et des pistes de réforme qui permettent l’amélioration de la maîtrise des langues d’enseignements dans l’enseignement fondamental des États concernés, au service de la qualité et de l’efficacité de leurs systèmes éducatifs ;



-



identifier les mesures d’accompagnement nécessaires pour mettre en cohérence les objectifs pédagogiques des enseignements bi/plurilingues et les ressources (humaines, techniques, financières) allouées ;



-



formuler des recommandations pour une évolution des actions de coopération éducative dans le domaine du renforcement linguistique.



2.4. Champ de l’étude L’étude se fondera sur l’élaboration d’une bibliographie analytique et sur la réalisation d’enquêtes de terrain centrées sur la problématique du bi/plurilinguisme dans les systèmes éducatifs des pays caractéristiques de situations sociolinguistiques types : -



pays dits francophones, avec bi ou plurilinguisme national et présence de langue africaine d’envergure régionale (exemples : Sénégal – étude en cours –, Burundi, Burkina et Niger – études à venir) ; pour le Mali, une simple mission conclusive est à prévoir, sans mise en œuvre d’une enquête ;



-



pays dits francophones, avec bi ou plurilinguisme national et absence de langue africaine d’envergure régionale (exemples : Bénin où il existe une politique orientée sur les langues nationales dans le préscolaire – étude à venir) ;
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-



pays où le français est en zone de « contact direct » avec une autre langue internationale (exemple : Cameroun – étude en cours) ;



-



pays hors francophonie : Tanzanie, étude bibliographique seule.



La liste des pays à étudier sera finalisée après accord du Ministère de l’Éducation du pays concerné pour la participation à l’étude. Une documentation des expériences de bi/plurilinguisme dans le système éducatif du pays étudié sera réalisée : recension des expériences, examen des résultats pédagogiques, évaluation des ressources disponibles et des moyens mobilisés, analyse des conditions de leurs réussites ou de leurs échecs. L’étude devra aussi définir quelques indicateurs d’appréciation de leur efficacité (interne et externe) et leur efficience au regard des conditions locales. Elle prendra également en compte : le statut de la « langue étrangère » pour les différentes catégories de la population (urbains, ruraux) ; sa place sur le marché du travail (y compris à bas niveau de qualification) ; et les préférences linguistiques révélées par les choix éducatifs des élites. Les chercheurs-experts et les départements ministériels de l’éducation dans les pays pressentis établiront un plan de travail, de rencontres et de visites de terrain. Une équipe nationale légère sera constituée pour coordonner la réalisation de l’étude dans chaque pays. Les experts rencontreront : -



les directions et services du Ministère de l’Éducation (ou institutions rattachées) en charge de la recherche pédagogique, du curriculum, de l’évaluation, de la formation initiale et continue des enseignants et de leur encadrement ;



-



des entreprises et organisations d’employeurs pour analyser l’efficacité externe du parcours linguistique offert par le système éducatif (public et privé) ;



-



diverses catégories d’acteurs de la francophonie concernés par la coopération linguistique et éducative (UNESCO, OIF, AUF, ambassades des pays francophones, institutions spécialisées) et des acteurs de la coopération dans le domaine linguistique.



Ils réaliseront également des observations de classes sur des échantillons pertinents d’écoles et dialogueront avec les services déconcentrés en charge de l’encadrement et du pilotage pédagogique des établissements. Les échantillons de classe seront choisis de manière à être représentatifs, dans chaque pays, des modèles d’articulation possibles entre langues africaines et français. Les monographies par pays pourraient plus particulièrement être l’occasion d’un approfondissement des éléments suivants :
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1. Politique linguistique : −



Dans quel cadre sont mises en place les scolarisations bi/plurilingues (lois, arrêtés, règlements, dispositifs législatifs) ?



−



Quelle(s) est (sont) la (les) finalité(s) de l’enseignement dans une ou plusieurs langues africaines ?



−



Quels sont les acteurs et bailleurs promouvant cette politique (État, régions, communautés, associations nationales ou étrangères) ?



−



qui fait les choix des langues d’enseignement dans les écoles (État, région, communauté villageoise, parents d’élèves, associations nationales ou étrangères) et comment sont faits ces choix ?



−



Quel pourcentage d’écoles les scolarisations bi/plurilingues représentent-elles par rapport à l’ensemble national et/ou régional ?



2. Quelles sont les différentes modalités d’articulation entre les apprentissages en langues nationales africaines et les apprentissages en langue française dans l’enseignement primaire ? −



Les méthodes d’apprentissage/enseignement : sur quel mode pédagogique s’opère la relation didactique entre le maître, l’élève et le savoir ? S’agit-il d’un enseignement/apprentissage transmissif, constructiviste, etc. ? En dehors des interactions verticales (maître-élèves), existe-t-il des interactions horizontales (élèves-élèves), et quels sont les moments de la classe concernés par ces deux types de relations ?



−



La problématique langue maternelle/langue seconde/langue étrangère : comment sont abordées, selon ces trois approches, les différentes langues présentes dans la scolarisation ?



−



Les modèles didactiques : existe-t-il des liens entre les apprentissages des langues africaines et les apprentissages du français ?



−



L’organisation et le temps d’apprentissage effectif des différentes langues : quelles langues pour quelles disciplines ? Quelles raisons à ces choix ? Comment s’opère la gestion de l’utilisation des langues dans la classe (alternance codique, etc.) ?



−



Le contenu linguistique du curriculum et des programmes scolaires ; les écarts éventuels entre le curriculum officiel et le curriculum réel.



−



Le contenu culturel véhiculé dans chaque langue de scolarisation : comment le caractériser ?



−



Les supports d’enseignement (manuels de l’élève, guides du maître) reflètent-ils le caractère bi/plurilingue ? De quelle manière sont-ils utilisés ?
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3. Les dispositifs et le curriculum de formation initiale et continue des enseignants : −



niveau de formation initiale des maîtres intervenant dans les dispositifs bi/plurilingues ;



−



les dispositifs de formation continue éventuels et leurs modalités (présentiels, à distance, autoformation) ; part des NTIC dans ces dispositifs ;



−



la part des renforcements linguistiques et de la didactique des langues dans les dispositifs de formation initiale/continue ; la formation à distance.



4. Les effets mesurables, dans les écoles et classes observées, des pratiques pédagogiques en matière de langues de scolarisation : −



analyse des performances des élèves dans les langues enseignées lors des évaluations et examens) ;



−



analyse des résultats aux examens nationaux, analyse de résultats produits éventuellement par d’autres enquêtes (PASEC) ; accent mis particulièrement sur la maîtrise de l’écrit (lecture, production d’écrits).



5. Quels paramètres doivent être pris en compte pour que les enseignements articulant langues nationales et langue française réussissent sur le terrain, notamment au regard des environnements culturels locaux et des profils de compétences recherchés aux différents niveaux des systèmes éducatifs ? −



Les ressources humaines, techniques et financières effectivement mobilisées pour mettre en œuvre, piloter, évaluer les pratiques relatives aux langues d’enseignement.



−



Les ressources consacrées à la recherche sur les langues nationales en vue de leur usage à l’écrit dans le système éducatif.



−



La prise en compte des différentes images des langues appelées à être langues d’enseignement chez les différents acteurs (décideurs, enseignants, parents d’élèves).



−



Le degré d’utilisation effective des langues d’enseignement à l’écrit dans l’environnement social.



−



L’exposition (médias, environnement social) des enfants aux différentes langues utilisées dans la scolarisation.



6. Quel est le profil de formation générale des enseignants ? Quel est le niveau linguistique des enseignants dans les langues dans lesquelles ils sont censés enseigner ? Existe-t-il des dispositifs d’évaluation et de renforcement du niveau linguistique des enseignants ?
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En conclusion, les auteurs des études-pays chercheront à répondre aux questions suivantes : quelles mesures sont à préconiser pour améliorer les dispositifs bi/plurilingues dans l’enseignement fondamental, en cohérence avec les profils de compétences recherchés aux différents niveaux ? Dans chaque situation spécifique, in fine déterminée par la politique linguistique des États, existe-t-il, dans les situations d’enseignement/apprentissage, des pratiques didactiques plus efficaces à recommander, d’autres, risquées, à éviter ? Quelles précautions faut-il prendre pour leur mise en œuvre ? Quels sont les avantages relatifs des différentes manières d’organiser l’articulation entre langues nationales et langue française, au sein des systèmes éducatifs en termes d’efficacité pédagogique constatée (qualité des apprentissages, rentabilité sociale et économique) ?



2.5. Temps de travail estimé Le temps de travail estimé pour les experts chargés des études-pays est à titre indicatif comptabilisé sur la base forfaitaire de : -



5 hommes/jours pour la bibliographie du pays ;



-



65 hommes/jour par pays pour les enquêtes de terrain et la rédaction d’un rapport pays.



2.6. Rapports et calendrier 2.6.1. Rapports pays a) Un rapport de démarrage de mission au bout de 10 jours de travail de terrain décrivant le plan de travail de la mission, les principales avancées et les difficultés rencontrées. b) À l’issue des enquêtes de terrain, et de l’établissement de la bibliographie analytique commentée, les chercheurs-experts rédigeront un rapport d’étudepays provisoire à destination du Comité de pilotage et du Conseil scientifique répondant aux termes de référence de l’enquête : ce rapport contiendra, a minima, une analyse approfondie de la situation linguistique des pays concernés, rendra compte des visites et des entretiens, des éventuelles difficultés rencontrées et des compléments d’information qui apparaîtraient nécessaires. Une synthèse de l’étude, de huit à dix pages, mettant l’accent sur les recommandations, sera insérée au début du rapport. Le rapport d’étude-pays ou provisoire est le résultat de l’intégralité du travail des chercheurs-experts. Il sera soumis au Comité de pilotage et au Conseil scientifique qui pourront éventuellement demander des compléments, des modifications ou des précisions avant de le valider. Le rapport d’étude-pays final intégrera les observations du Comité de pilotage et du Conseil scientifique. Une fiche-résumé distincte de deux pages sera rédigée selon le schéma adopté par la Direction générale de la DGCID du MAEE.
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2.6.2. Séminaire de synthèse et capitalisation Un séminaire de synthèse et de capitalisation sera organisé à l’issue des travaux et recherches de terrain. Il rassemblera les équipes ayant participé à l’étude. Il sera animé par le Conseil scientifique de l’étude.



2.6.3. Rapport de synthèse Un rapport de synthèse général sera élaboré sous la supervision du Conseil scientifique sur les bases des divers travaux et rapports antérieurs. Il contiendra des éléments de typologie et de comparaison entre les diverses situations constatées. Il formulera des recommandations répondant au cahier des charges de l’étude.



2.6.4. Calendrier Équipes existantes (Sénégal, Cameroun) et nouvelles équipes (Burkina Faso, Niger, Bénin, Burundi, Tanzanie, Mali) : -



20 juillet 2008 : atelier méthodologique initial à Ouagadougou (pour les équipes Burkina Faso, Niger et Mali) ;



-



1er septembre 2008 : début des enquêtes de terrain ;



-



septembre 2008 : atelier méthodologique initial à Cotonou (pour les équipes Bénin, Burundi, Sénégal et Cameroun) ;



-



entre le 15 novembre et le 30 novembre 2008 : 1ère visite des membres du Comité scientifique ;



-



1er février 2009 : atelier de restitution et 2e visite des membres du Comité scientifique ;



-



1er mars 2009 : remise des études de terrain ;



-



entre le 1er mars et le 1er mai 2009 : analyses complémentaires ;



-



15 mai 2009 : remise des analyses complémentaires ;



-



du 4 au 6 juin 2009 : atelier de synthèse à Paris ;



-



30 juin 2009 : remise du rapport de synthèse par le Comité scientifique.



2.6.5. Travaux antérieurs et données fournies Une bibliographie générale sélective faisant une sorte d’« état de l’art » descriptif et théorique sur les questionnements clés de ce programme de recherche sera communiquée aux équipes retenues par le présent appel d’offres. Des informations sur les programmes et projets en cours dans le secteur de l’éducation dans les pays visités seront communiquées aux chercheurs-experts par les institutions membres du Comité de pilotage ainsi que les coordonnées des personnes clés relatives au projet dans le pays visité.
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3. Liste des personnes rencontrées Catégories Partenaire éditorial Directeur(e) central(e)



Qualité



Nom et prénoms



Éditeur privé



El Hadji Lawan Kinama



INDRAP



Moussa Mai Daboua



DCIP p.i.



Goumèye Younoussa



Localité



Niamey



DFIC



Mamadou Kaza Amina



Responsable régional Responsable circonscription



DREN



Guizo Asmane



Dosso



IEB



Mahaman Alhassan



Boboye



Encadreur pédagogique



CP



Soumaïla Moussa



Koygolo



Encadreur local



Directeur



Hamadou Soumaïla Boubakar Moussa (CM2) Taibatou Assane Hima (CP) Balkissa Issaka O. (CI)



Harikanassou



Responsable de classe



Enseignant(e)



Encadreur local



Directeur



Ali Yacouba Baguirbi



Responsable de classe



Enseignant(e)



Aissa Mamadou



Responsable régional Responsable circonscription Encadreur pédagogique



DREN



Contact en cours



Niamey



IEB



Mme Oustaou



Niamey II



CP



Sanda



Niamey II



Encadreur local



Directeur



Danzima Karimou



Responsable de classe



Enseignant(e)



Responsable DEB



Divisionnaire



Mariama Hassane Zakari (CI) Mme Bachir Aichatou Z. (CE2)



Kanta Mahamadou (CP)



Niabéré Peulh



Lazaret



Zeinabou Ibrahim (CE1) Tawèye Chékou K. Aichatou Modi Youssouf (tamajaq)



Agent DEB



Formateur/trice



Mme Amani Rakia Zakari (Français)



Niamey



Mani (langue hausa) Agent DFIC



Formateur/trice



Mounkaila Koboye



Syndicaliste



Boboye



Syndicaliste



Mamane Sani Habou (SYNACEB) Mamadou Tchougoune Zakari (SNEB) Issa Mahamadou (SNEN)



Parents



Chef quartier, APE et AME



Niamey



Parents



Chef village, APE et AME



Niabéré



Directeur



Mayaki Yacouba DE/ENI/Dosso



Syndicaliste Partenaire de l’éducation



Encadreurs ENI



Djibo Moussa (sonay-zarma) Formateur LN



Idrissa Dantani (hausa) Amadou Ibrahim (fulfulde)



Dosso
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Catégories



Qualité



Nom et prénoms



Localité



Garba Hima Hamidou (fulfulde) Boubakat Ibrahim (respo. stages) Responsable projet



Volet EB Volet Publication



Dr Thomas Büttner Malam Abdou Bako



Niamey



N. B. : Cette liste concerne les personnes rencontrées lors de la réalisation de l’étude sur la « stratégie nationale de généralisation de l’enseignement bilingue au Niger » ; certaines parmi elles ont été revisitées lors dans le cadre de la présente recherche.



4. Calendrier de travail Date



Lieu



Activités



20 juillet 2008



Ouagadougou



Examen des TDR et appropriation de leur contenus ; adaptation des outils d’enquêtes et échange avec l’équipe du Burkina et le membre du Conseil scientifique (prof. Alidou Hassana).



Novembre



Niamey Dosso Tahoua



Collecte des données par l’équipe locale et début des entretiens avec les responsables du MEN, au niveau central et déconcentré.



16 décembre 2008



Niamey Dosso



Visite de membre du Conseil scientifique (prof. Alidou Hassana) et démarrage des observations des classes à Niamey et Dosso.



Janvier et mois suivants



Niamey



Exploitation des données et rédaction du rapport préliminaire.



2-5 sept 2009



Niamey



Visite du nouveau membre du Conseil scientifique et séances de travail.



30 novembre-2 décembre 2009



Paris



Atelier de synthèse à Paris avec l’ensemble des équipes et des membres du Conseil scientifique et du Comité de parrainage.



Janvier 2010



Niamey



Recherches complémentaires.



6-10 février 2010



Dosso



Pré-finalisation du rapport d’étude avec le membre du Conseil scientifique et l’équipe du Burkina Faso.



Mars-avril 2010



Niamey Dosso Tahoua



Enquêtes supplémentaires.



Avril-juin 2010



Niamey



Rédaction du rapport final.
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5. CV résumé des auteurs et de leurs publications MAMAN MALLAM GARBA Université Abdou Moumouni de Niamey (FLSH) Après avoir soutenu une thèse de doctorat NR à l’Université de Rouen sur l’Aménagement de la langue kanuri, préalables linguistiques et épilinguistiques en 1995, Maman Mallam Garba a travaillé pendant dix ans au sein du MEN, en tant qu’expert de la Coopération technique allemande. De 1998 à 2003, il travaillera à la mise en œuvre de l’enseignement bilingue en tant que conseiller technique au 2PEB. Entre 2004 et 2007, il fut coordinateur national du projet d’éducation à la prévention du VIH/SIDA dans les milieux éducatifs. Parallèlement, il était enseignant vacataire à Niamey et professeur associé à l’Université de Ouagadougou pour la formation des formateurs en éducation non formelle, spécialités « Didactique des langues » et « Linguistique textuelle », coopération DEDA (Burkina)/IDEA. Depuis 2007, il est recruté comme enseignement-chercheur au Département de linguistique et de sciences du langage à l’Université Abdou Moumouni de Niamey, où il s’occupe de l’enseignement de la structure du kanuri, de la méthodologie de l’enseignement des langues nationales et de l’encadrement des étudiants. Maman Mallam Garba a participé à plusieurs colloques et séminaires, nationaux et internationaux sur l’éducation bilingue et la prévention du VIH/SIDA à l’école. Il a produit plusieurs articles et modules de formation des enseignants sur ces questions et coordonné (2001-2004) la rédaction de cinq dictionnaires bilingues langue nationale-français, de cinq grammaires comparées français/langues nationales, coproduit un Manuel de conjugaison kanuri (2004) et une bi-grammaire françaiskanuri. En tant que consultant, il a réalisé plusieurs études, dont l’Étude d’élaboration du document de stratégie nationale de généralisation de l’enseignement bilingue au Niger (2009). Responsable d’une maison d’édition et coordinateur d’une ONG de promotion de l’éducation alternative par la PdT, il est constamment sur le terrain, dans les écoles et centres d’éducation des adolescents. Actuellement Maman Mallam Garba travaille sur un projet de bi-grammaire français-hausa pour l’OIF et la problématique de la transition L1/L2 dans les classes bilingues en partenariat avec des universitaires français, burkinabès et maliens. Il est toujours formateur des formateurs sur l’enseignement bilingue et la linguistique kanuri pour le MEN.



HAMIDOU SEYDOU HANAFIOU Université Abdou Moumouni de Niamey (IRSH) Titulaire d’une thèse de doctorat soutenue à l’Université Stendhal, Grenoble III, en novembre 1995, Hamidou Seydou Hanafiou est chargé de recherche au Département de linguistique et des langues nationales de l’Institut de recherche en
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sciences humaines (Université Abdou Moumouni de Niamey). Conformément aux missions de ce département, il travaille à la description des langues africaines, mais aussi à la production de matériels didactiques et à la formation des cadres engagés dans le sous-secteur de l’alphabétisation et de l’éducation bilingue. Dans ce cadre, Hamidou Seydou Hanafiou a assuré différentes formations à l’endroit de cadres du MEN du Niger en charge des questions d’éducation bilingue, notamment en morphosyntaxe de la langue sonay-zarma. Il a également réalisé pour les mêmes acteurs une Grammaire comparée soŋay-zarma (2007). Il a par ailleurs supervisé l’édition d’un recueil de textes soŋay-zarma (Ay ne ha 1, 2004), d’un dictionnaire bilingue français-soŋay-zarma (2007). Dans le domaine de l’alphabétisation, il a travaillé pendant deux ans comme formateur de formateurs en charge des questions de langue (français et langue nationale) au sein de l’ONG VIE-Kande Ni Bayra, une ONG nigérienne spécialisée dans le domaine de l’éducation de base et qui utilise une approche pédagogique novatrice appelée « Pédagogie du Texte ». Il a dans ce cadre participé à l’élaboration de modules de formation d’animateurs-alphabétiseurs des centres d’éducation alternative. Il travaille actuellement à l’élaboration de matériels didactiques (bi-grammaire français-langues africaines) en partenariat avec des chercheurs d’autres pays comme le Mali et le Burkina Faso, activité qui s’inscrit dans le cadre du programme Développer et améliorer l’efficacité de l’enseignement-apprentissage du français en rapport avec les contextes multilingues de l’OIF (Direction de la formation et de l’éducation). À cet effet, il a bénéficié de plusieurs formations, notamment à l’Université de Mons-Hainaut (Belgique) sur le thème « Correction phonétique des interférences linguistiques » (deux sessions) et au Centre international d’études pédagogiques (CIEP) de Sèvres (Formation des formateurs en convergence didactique). Outre ses activités de recherche, Hamidou Seydou Hanafiou assure des enseignements de linguistique (phonétique et phonologie) à la FLSH de l’Université Abdou Moumouni de Niamey. Point focal Afrique de l’Ouest de l’Académie africaine des Langues (ACALAN), il participé à l’ensemble des colloques régionaux organisés par cette institution panafricaine autour de la thématique « Politiques nationales : le rôle des langues transfrontalières et la place des langues de moindre diffusion », ainsi qu’à la mise en place des commissions de langues transfrontalières de l’Afrique de l’Ouest.



6. Repère pour observations de classes 6.1. Cadre défini pour l’observation des cours d’après la grille commune 1er niveau de l’enseignement de la LN : CI. 1er niveau de l’enseignement d’une discipline en LN : CI.
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1er niveau de l’enseignement du français : CI. 1er niveau de l’enseignement d’une discipline en français : CE1 ou CE2.



6.2. Cours et matières à observer en fonction des types de systèmes bilingues



Cours



Discipline



Matière



Langue d’enseignement



Lecture



Langue nationale



Langage



Français



Mathématiques



En fonction de l’emploi du temps (EdT)



Français



Langue



Grammaire ou lecture



Français



Mathématiques



En fonction de l’EdT



Français



Étude du Milieu



Géographie ou Histoire



Français



Langue CI



CE1 CE2



N. B. : Le niveau d’introduction du français ou d’une discipline en français varie selon les modèles mais dans l’ensemble avec ces trois cours, l’on se retrouve dans le cadre défini pour l’observation.



7. Grille d’observation des classes Classe A Lieu et date : Effectifs : Niveau : Langue d’enseigement : Matière enseignée : Sujet de la leçon :



1. Les méthodes d’enseignement/apprentissage des langues Type transmissif (indices ci-dessous donnent une note agrégée de 0 à 6) Le temps de parole du maître est supérieur à celui des élèves. Le maître pose toujours les questions. Il n’y a qu’une réponse possible aux attentes du maître. Il n’y a pas d’interaction élèves-élèves. Le maître donne d’abord la règle, que les élèves appliquent.



Classe A Lieu et date : Effectifs : Niveau : Langue d’enseigement : Matière enseignée : Sujet de la leçon :



Classe A Lieu et date : Effectifs : Niveau : Langue d’enseigement : Matière enseignée : Sujet de la leçon :
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L’activité de l’élève est souvent résumée à la récitation/répétition de la règle. Type constructiviste (indices ci-dessous donnent une note agrégée de 0 à 6) Le temps de parole des élèves est supérieur à celui du maître. Les élèves posent des questions. Le maître prend en considération plusieurs types de réponses. Il y a des interactions élèves-élèves. Les élèves construisent une règle à partir de manipulations/observations. L’élève est amené à réinvestir les règles dégagées. 2. Apprentissage de la langue de scolarisation L’enseignement de la langue de scolarisation est-il un enseignement de type communicatif ? (indices agrégés cidessous donnent une note de 0 à 4) - apprentissage de la compréhension orale - apprentissage de la lecture - apprentissage de la production orale - apprentissage de la production écrite L’enseignement de la langue de scolarisation s’accompagne-t-il d’une réflexion sur le fonctionnement (grammatical, linguistique) de cette langue ? (indices agrégés ci-dessous donnent une note de 0 à 3) - activités sur la morphosyntaxe de cette langue - activités sur la correction phonétique de cette langue - activités sur le lexique de cette langue 3. Modèles didactiques : existe-t-il des liens entre les apprentissages en LN et les apprentissages en français ? (indices agrégés ci-dessous donnent une note de 0 à 3) - comparaisons explicites faites entre les systèmes



Niger



- analyses d’erreurs des apprenants à partir des différences entre les langues - recours à des traductions d’une langue à l’autre 4. Gestion de l’utilisation des langues dans la classe - une seule langue présente dans la communication - recours à des emprunts à l’autre langue quand le mot emprunté n’existe pas - recours à de l’alternance codique servant à mieux expliquer 5. Niveau linguistique du maître dans la langue de scolarisation - le maître a-t-il la langue de scolarisation comme langue première ? - le maître a-t-il eu une formation initiale générale ? - le maître a-t-il eu un renforcement linguistique dans cette langue ? - le maître a-t-il eu une formation didactique dans cette langue ? - le maître s’estime-t-il bien « armé » pour enseigner cette langue ? - le maître s’estime-t-il bien « armé » pour enseigner dans cette langue ? - dans quel(s) domaine(s) le maître aimerait-il recevoir un appui ? 6. Supports de l’enseignement - un manuel est-il utilisé ? - combien d’élèves par manuel pendant la leçon ? - combien d’élèves avec le manuel pendant la leçon ? - des supports authentiques (journaux, chansons, publicités) sont-ils utilisés ? Si oui, lesquels ? - d’autres matériels sont-ils utilisés ? Si oui, lesquels ?
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8. Questionnaire LASCOLAF-équipe Niger 8.1. Identification Établissement : Classe tenue : Nombre d’années d’expérience dans un système bilingue : Statut : Titulaire 



Contractuel 



Autre : …………………………….



Instituteur adjoint 



Autre : …………………………….



Grade : Instituteur 



8.2. Méthodes d’enseignement/apprentissage -



Quelle méthodologie d’enseignement utilisez-vous ?



………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... -



Dans cette méthodologie, quelle est la place de l’élève ?



………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... -



Est-ce que les élèves sont appelés à échanger entre eux ? Si oui, à quel(s) moment(s) ?



………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... -



Selon vous, quel est sur le plan pédagogique, l’intérêt de l’utilisation des LN dans les écoles bilingues ?



………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………...
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Les apprentissages en LN sont-ils articulés avec les apprentissages en français ?



………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... -



Le cas échéant, comment se fait cette articulation ?



………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... -



Quelles sont les disciplines enseignées en LN ?



………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... -



Pourquoi choisissez-vous cette langue pour ces disciplines ?



………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... -



Quelles sont les disciplines enseignées en français ?



………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... -



Pourquoi choisissez-vous cette langue pour ces disciplines ?



………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... -



Pensez vous qu’il y a des matières qui ne peuvent être enseignées qu’en LN ?



………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………...
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………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... Si oui, lesquelles ? Et pourquoi ? ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... -



Pensez vous qu’il y a des matières qui ne peuvent être enseignées qu’en français ?



………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... Si oui, lesquelles ? Et pourquoi ? ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... -



Les méthodes d’enseignement contenues dans les manuels sont-elles en adéquation avec les méthodes auxquelles vous avez été initié(e) lors de votre formation ?



………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... Si oui, lesquelles ? Et pourquoi ? ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... Ratio livres/élèves dans différentes disciplines : •



Ratio livres/élèves en lecture (français) : ………………..



•



Ratio livres/élèves en géographie (français) : ………………..



Niger



•



| 525



Ratio livres/élèves en lecture (langue nationale) :………………..



8.3. Politique linguistique -



-



Qui a fait le choix de la langue nationale enseignée dans votre école ? •



les enseignants



•



les parents



•



la communauté



•



l’État ? Si oui, qui, quelle structure ?



Comment s’est effectué ce choix ?



………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………...



8.4. Les dispositifs de formation initiale et continue des enseignants -



La langue dans laquelle vous enseignez est-elle votre langue première/langue maternelle ?



………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... -



Quel est votre dernier diplôme professionnel ?



………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... -



Quelles autres formations avez-vous reçues après votre formation ? •



des modules spécifiques d’enseignement en LN ? Si oui, lesquels ? ………………………………………………………………………………………



•



des modules spécifiques d’enseignement en français ? Si oui, lesquels ? ………………………………………………………………………………………
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-



Vous estimez-vous suffisamment formé(e) pour tenir une classe bilingue ?



………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... -



De quels types de formation auriez-vous besoin pour tenir une classe bilingue ?



………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... -



Formation continue des enseignants du système bilingue :



Type



Durée



Périodicité



Contenu



…………………



……….



…………….



…………………………



…………………



……….



…………….



…………………………



…………………



……….



…………….



…………………………



…………………



……….



…………….



…………………………



…………………



……….



…………….



…………………………



…………………



……….



…………….



…………………………



-



Est-ce que la formation continue intervient dans le plan de carrière ?



………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... ………………………………………………………………………………………………... Date : ………………………………………………………………………… Enquêteur/trice : …………………………………………………………..
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9. Liste de ressources didactiques identifiées en LN classées par langue ou résumées dans un rapport 9.1. Première vague 2001-2004 Langues nationales



Collection



Histoire du Niger



Niger pays des contes



Hirondelle



Titre ouvrage



HA SZ FU TA KA



Année



Observations



x



x



2001



13 000 ex. : 11 000 HA ; 1000 TA ; 1000 KA



x



x



x



2002



11 000 ex. : 5000 HA ; 3000 SZ ; 1000 FU ; 1000 TA ; 1000 KA



x



x



x



x



2002



11 000 ex. : 5000 HA ; 3000 SZ ; 1000 FU ; 1000 TA ; 1000 KA



x



x



x



x



x



2002



11 000 ex. : 5000 HA ; 3000 SZ ; 1000 FU ; 1000 TA ; 1000 KA



Le berger peul et ses jumelles



x



x



x



x



x



2002



11 000 ex. : 5000 HA ; 3000 SZ ; 1000 FU ; 1000 TA ; 1000 KA



La fille de l’arc-en-ciel



x



x



x



x



x



2002



11 000 ex. : 5000 HA ; 3000 SZ ; 1000 FU ; 1000 TA ; 1000 KA



La mare maudite



x



x



x



x



x



2003



11 000 ex. : 5000 HA ; 3000 SZ ; 1000 FU ; 1000 TA ; 1000 KA



Enfant têtu



x



Karami et le cerceau



x



x



Le trésor de Raïcha



x



Un écolier pas comme les autres



Pour maman



x



x



x



x



x



2003



11000 ex : 5000 HA ; 3000 SZ ; 1000 FU ; 1000 TA ; 1000 KA



Le ver de terre et la houe



x



x



x



x



x



2004



11 000 ex. : 5000 HA ; 3000 SZ ; 1000 FU ; 1000 TA ; 1000 KA



x



2001



kanuri/français 1000 ex.



2004



hausa/français 3000 ex



2003



1000 ex



2000



11 000 ex. : 5000 HA ; 3000 SZ ; 1000 FU ; 1000 TA ; 1000 KA



2003



hausa/français 1000 ex.



Contes kanuri Le charmeur de serpent



x



Contes touareg ƒlqissaten



x



L’histoire du Niger



x



Pauvre Arjin !



x



x



x



x



x
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Langues nationales



Collection Titre ouvrage



HA SZ FU TA KA



Histoire des Peuls du Dallol Papillon Duniyar hausa



Bine patay



Rikicin soyayya



Textes touaregs



Ay ne ha



Les paroles qui font émouvoir



Bédé Albasa



x



La simple montagne



x



Année



Observations



2003



fulfulde/français 1000 ex.



2004



sonay-zarma/français 3000 ex.



Duniyar hausa 1



x



2002



5000 ex.



Duniyar hausa 2



x



2004



3000 ex.



2004



3000 ex.



Ay ne ha 1



x



TagÇst i ança¥



x



2002



1000 ex.



TamumÇnt 1



x



2003



1000 ex.



Agadaten



x



2004



1000 ex.



Bayan wuya



x



2004



10 000 ex.



Tuwo ya yi magana



x



2002



3000 ex.



2001



1000 ex.



Fanta et Ari



x



Citiya 1



x



2001



3000 ex.



Citiya 2



x



2004



3000 ex.



Wayboro siiriya



x



2001



3000 ex.



Wa sappe ay se !



x



2003



3000 ex.



Bone manti doonay



x



2000



3000 ex.



Gunguri go ay bino ra



x



2000



3000 ex.



May no na Nafiisa wi ?



x



2001



3000 ex.



2002



hausa/français 3000 ex.



2003



tamajaq-tifinar/français 1000 ex.



Le travail, l’indépendance



x



Anthologie touarègue



x



La vie, parcours des combattants



x



2002



hausa/français 3000 ex.



Goran dariya



x



2004



hausa/français 1000 ex.



Niger



Langues nationales



Collection Titre ouvrage



Traditions et sagesses du Sahel



HA SZ FU TA KA x



Devinettes zarma Les maximes numériques peuls



x



Proverbes touaregs de l’Aïr Education en Afrique
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x



Année



Observations



2001



zarma/français 3000 ex.



2003



fulfulde/français 1000 ex.



2004



tamajaq/français 1000 ex.



Yarintata



x



2000



10 000 ex.



Dan kwando ko mabidin kudi



x



2002



10 000 ex.



Source : Alidou et al. (2009b).



9.2. Deuxième vague 2004-2009 n°



Auteur/ co-auteur



Titre



Langue(s) de publication



Année



Coûts



Fonds pour impression



5000



2004



10 400 000



KfW



1000



2004



9 600 000



KfW



Tirage



Textes didactiques EBI e



1



Lecture 3 année



2



Conjugaison kanuri



3



Dictionnaire kanuri-français



plusieurs auteurs



kanuri/français suivi de lexique français/kanuri



1000



2005



9 258 000



KfW



4



19 modules de formation



plusieurs auteurs



langues et français



2200



2004



16 000 000



KfW



École vivante



Plusieurs auteurs/ InWEnt



français



3000



2005



5 968 066



KfW



Maths e 3 année



INDRAP



5 langues



8000



2006



13 760 000



KfW



Lexique maths



INDRAP



5 langues en un seul volume



1000



2006



1 100 000



KfW



Étude du milieu e 3 année



INDRAP



4 langues : FU, HA, TA, ZA



5000



2006



6 165 000



KfW



5



6 7



8



Indrap K. A. Jarret et M. M. Garba



5 langues



kanuri/français
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n° 9



Titre



Auteur/ co-auteur



Langue(s) de publication



Maths e 4 année



INDRAP



4 langues : FU, HA, TA, ZA



10



Dictionnaire tamjq-français



plusieurs auteurs



11



Tirage



Année



Coûts



Fonds pour impression



4000



2006



8 490 000



KfW



tamajaq/ français



200



2007



1 712 000



SOUTEBA



Dictionnaire plusieurs zarma-français auteurs



zarma/français



500



2007



3 100 000



SOUTEBA



12



Lecture CI élève



INDRAP



4 langues : FU, HA, TA, ZA



5000



13



Lecture CI Guide du maître



INDRAP



4 langues : FU, HA, TA, ZA



1000



14



Lecture CP élève



INDRAP



4 langues : FU, HA, TA, ZA



5000 20062007



56 915 000



SOUTEBA



15



Langage CI Guide du maître



INDRAP



4 langues : FU, HA, TA, ZA



1000



Maths CI élève INDRAP



4 langues : FU, HA, TA, ZA



5000



17



Maths CP élève



4 langues : FU, HA, TA, ZA



5000



18



Grammaire comparée



Bilingue : FUFR, HA-FR, TA-FR, ZA-FR



1400



2007



3 500 000



SOUTEBA



19



Les arrêtés orthographiques



5 langues en un volume



1000



2007



2 400 000



SOUTEBA



100



2008



950 000



SOUTEBA



20072008



72 144 000



SOUTEBA



16



20



INDRAP



Guide FLE



Hama/ Ibrahim



français



21



Lecture CI élève



INDRAP



4 langues : FU, HA, TA, ZA



24 000



22



Lecture CI Guide du maître



INDRAP



4 langues : FU, HA, TA, ZA



3000



23



Lecture CP élève



INDRAP



4 langues : FU, HA, TA, ZA



24 000



Niger



n°



Titre



Langage CI Guide du maître



Auteur/ co-auteur



Langue(s) de publication



Tirage



INDRAP



4 langues : FU, HA, TA, ZA



3000



Maths CI élève INDRAP



4 langues : FU, HA, TA, ZA



24 000



26



Maths CP élève



INDRAP



4 langues : FU, HA, TA, ZA



24 000



27



Lecture CI élève



Issa Wali



français



24 25



28



8000



Année



Coûts



2009
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Fonds pour impression



SOUTEBA 3 175 000



Lecture CI Cahier élève



Issa Wali



français



8000



2009



SOUTEBA



Textes pour l’environnement lettré 29



Contes hausa



Zeinabou Gondi



hausa



3000



2004



3 947 470



Maximes numériques



Hama Beïdi



fulfulde/français



1000



-



1 235 000



Kaico Arjin !



Alio Mainasara



hausa/français



1000



2004



1 350 000



KfW



Le ver de terre et la houe



Salifu Abubakar



Bilingue : FUFR, HA-FR, TA-FR, ZA-FR



11 000



2004



9 650 000



KfW



Goran dariya



Buhari



hausa/français



1000



2004



1 500 000



KfW



34



La simple montagne



Haoua Maïguizo



zarma/français



3000



2004



5 700 000



KfW



35



Proverbes touaregs de l’Aïr



Alhopusseini tamajaq Koulé



1000



2004



1 550 000



KfW



36



Duniyar hausa 2



co-auteurs



hausa



3000



2004



4 695 000



KfW



Ay ne ha



co-auteur



zarma



3000



2004



4 800 000



KfW



Citiya 2



Adamou Ibrahim



zarma



3000



2004



2 580 000



KfW



Tsarince



Musa Falisu



hausa



3000



2005



3 150 000



KfW



Les énigmes



Hama Beïdi



fulfulde/français



1000



2005



1 250 000



SOUTEBA



30 31



32



33



37 38 39 40
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n°



Titre



Auteur/ co-auteur



Langue(s) de publication



Tirage



Année



Coûts



Fonds pour impression



41



Mariage chez les Wadabé



Boubacar fulfulde/français Hama Beidhi



1000



2008



1 250 000



SOUTEBA



42



Tombokoye Tessa



Amadou Saybou



zarma/français



1000



2008



2 385 000



SOUTEBA



43



La chefferie traditionnelle



B. Hama Beidi



français



500



2008



1 227 500



SOUTEBA



Duniyar hausa



co-auteurs



hausa



2000



2008



2 430 000



SOUTEBA



La femme peul



B. Hama Beidi



fulfulde/français



500



2008



1 162 500



SOUTEBA



Les retrouvailles



Kadi Issa Mahamadou



Bilingue : FUFR, HA-FR, TA-FR, ZA-FR



4000



2008



2 780 000



SOUTEBA



Le traînard



Omar Baldé et Bouhari



Bilingue : FUFR, HA-FR, TA-FR, ZA-FR



4000



2008



2 780 000



SOUTEBA



Un chameau rouge



Afananga et Dieez D



Bilingue : FUFR, HA-FR, TA-FR, ZA-FR



4000



2008



4 640 000



SOUTEBA



44 45



46



47



48



TOTAL PÉRIODE SOUTEBA Source : Alidou et al. (2009b).



261 60 0
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10. Répartition de la masse horaire annuelle dans les classes à passerelle Phases d’enseignement DOMAINES



PROGRAMME D’ÉTUDE



Langue nationale



Langues



CHAMP



1ère



2e



3e



Heures



Heures



Heures



Durée (en heures)



Morale



8



8



Lecture-écriture



140



140



Calcul



88



Récitation



2



Chant



2



2



CVC (histoire, géographie, sciences)



14



14



88 —



Langage



28



Écriture



8



—



70



2



98 68



60



Français



Lecture



66



Vocabulaire



4



Grammaire



Maths et technologie et sciences



24



4



40



44



Conjugaison



4



60



64



Expression écrite



8



20



28



Dictée



8



20



28



Orthographe



130



35



165



260



325



839



Géométrie



254



20



50



70



Arithmétique



38



95



133



18



45



63



6



15



21



4



10



14



86



215



301



8



20



28



8



20



28



Sous-total 1



Maths et technologie



—



66 20



Mesure Logique et raisonnement



—



SVT Sciences Sciences physiques Sous-total 2



Histoire



Univers social et développement personnel



Développement personnel social et citoyen



Géographie



Récitation et chant



4



10



14



Art et culture



Dessin



12



30



42



ECM



—



Sous-total 3



—



32



80



112



ENSEMBLE



254



378



620



1252



ère



e



Notes : Les trois phases font deuf mois : 1 phase : deux mois obligatoires ; 2 phase : deux mois pour la transition ; 3e phase : cinq mois pour un condensé des trois premières années du formel. CVC = Compétences de vie courante ; SVT = Sciences de la vie et de la Terre ; ECM = Éducation civique et morale. Sources : données tirées du « Programme de l’enseignement des classes passerelle », MEN/DGAENF, février 2010.
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11. Extrait Plan sectoriel 1 : enseignement bilingue dans la composante qualité122 11.1. Objectifs de l’enseignement bilingue L’objectif général visé à travers l’enseignement bilingue est de contribuer à l’amélioration de la qualité de l’enseignement. De manière spécifique, il s’agit de : -



expérimenter l’enseignement dans les dix langues nationales identifiées ;



-



élaborer d’un référentiel curriculaire bilingue pour le cycle de base 1 ;



-



confectionner des matériels didactiques et des ouvrages de référence dans les cinq principales langues nationales (fulfulde, hausa, kanuri, sonayzarma et tamajaq) pour l’ensemble du cycle de base 1 ;



-



finaliser la description des cinq autres langues nationales (arabe, buduma, gulmancema, tasawaq et tubu) et développer dans ces langues des matériels didactiques et des ouvrages de référence pour les deux premiers sous-cycles de base 1 (CI-CP et CE1-CE2) ;



-



former 105 inspecteurs, 220 conseillers pédagogiques, 1050 directeurs et 2245 enseignants en matière d’éducation bilingue et développer des modules de formation adaptés à chaque niveau et à chaque catégorie d’acteurs ;



-



mettre à l’essai l’enseignement bilingue dans 107 écoles, procéder à son extension-généralisation à 1050 établissements et évaluer cet enseignement ;



-



poursuivre la production des matériels bilingues de lecture additive pour le système formel et adultes alphabétisés ;



-



susciter la prise de conscience de l’importance de l’éducation bilingue au plan de l’efficacité interne et externe de l’école.



11.2. Stratégies opérationnelles Un modèle d’enseignement bilingue inspiré des dispositions de la LOSEN et des acquis des écoles bilingues existantes sera élaboré en vue de sa mise à l’essai progressive dans le CB1. Celle-ci se fera suivant une extension géographique et linguistique afin de couvrir l’ensemble des inspections de ce cycle et l’ensemble des langues nationales. Il s’agit, en ce qui concerne les cinq principales langues nationales, de produire des manuels, des guides et des ouvrages de référence à utiliser du CI au CM2. Pour les cinq autres langues nationales, il sera question, dans un premier temps, de les doter des descriptions linguistiques (études phonologiques et grammaticales) et, dans un second temps, de produire dans ces 122



Extrait du document PDDE de la Phase 1 (2004-2007).
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langues des ouvrages de référence et des matériels didactiques pour les deux premiers sous-cycles de base 1 (CI-CP et CE1-CE2). L’extension géographique permettra d’intégrer l’ensemble des inspecteurs et conseillers en activité dans le processus mais aussi de cerner la spécificité de chaque sous-région. À la fin de la première phase du PDDE, une évaluation comparative interviendra et permettra de juger de l’efficacité de l’enseignement bilingue. Les stratégies à développer au cours de cette phase sont les suivantes. Tableau 30. Principales mesures Mesures prises



Mesures en cours



Mesures à prendre



Promulgation de la loi fixant les modalités de développement et de promotion des langues nationales (loi nº 2001-037).



Finalisation des textes de décret fixant les principes, les modalités, les contenus et la pédagogie de l’enseignement bilingue (application des dispositions de la LOSEN).



Adoption des textes de décret fixant les principes, les modalités, les contenus et la pédagogie de l’enseignement bilingue (application des dispositions de la LOSEN).



Arrêté de création du comité ad hoc chargé d’élaborer les textes de décret fixant les principes, les modalités, les contenus et la pédagogie de l’enseignement bilingue (application des dispositions de la LOSEN).



Arrêté de fixant l’orthographe des langues arabe, buduma et tasawaq.



Arrêtés d’harmonisation des orthographes des cinq principales langues nationales, du gulmancema et du tubu.



Textes de restructuration de la maison d’éditions ALBASA.



Arrêté de création des EBP.



Arrêté de réaménagement du statut des EBP.



Arrêté de création du comité national de lecture, appui à la production de la lecture additive (ALBASA).



11.3. Contenus Les activités à mener en vue d’atteindre les objectifs de cette sous-composante sont : -



Élaboration des curricula de l’enseignement bilingue : cette activité suppose au préalable l’adoption des textes réglementaires fixant l’organisation et le fonctionnement de l’enseignement bilingue dans le CB1. Il s’agit de dégager le modèle bilingue à appliquer en partant de la confrontation des propositions de texte déjà soumis au ministère aux dispositifs du référentiel curriculaire du CB1 à élaborer dans la sous-composante « curricula ». Les profils d’entrée et de sortie pour chaque sous-cycle, les compétences attendues, les activités pour les atteindre, le système d’évaluation et de certification dans le CB1 et la didactique de chaque discipline doivent être
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définis afin de permettre la production de matériels didactiques adaptés pour chaque langue nationale. La conception de ces matériels repose sur l’évaluation de la conformité de ceux existant au référentiel curriculaire et éventuellement leur adaptation ou la production de nouveaux matériels. -



Conception de matériels scolaires : il s’agit de concevoir des manuels et guides pour l’ensemble du CB1 dans les cinq principales langues nationales.



-



Description linguistique (phonologie et grammaire) des cinq langues nationales non encore expérimentées et production dans ces langues de matériels scolaires (guides et manuels) et des outils de référence (dictionnaires et lexiques terminologiques).



-



Conception de matériels scolaires : manuels et guides pour les deux premiers sous-cycles de base 1 dans les cinq autres langues nationales.



-



Élaboration des modules de formation des encadreurs et enseignant(e)s du CB1 pour l’introduction au système d’écriture des langues nationales, la méthodologie de l’enseignement bilingue, les pédagogies spécifiques, la didactique des disciplines enseignées dans ledit cycle.



-



Formation des encadreurs pédagogiques et des enseignants : un programme de formation sera mis en place.



-



Expérimentation de l’enseignement bilingue dans chaque circonscription pédagogique tout en prenant en compte un échantillon représentatif de la diversité linguistique, culturelle et géographique de chaque région.



-



Mise en place d’un système de suivi-évaluation qui implique toutes les instances pédagogiques et les structures consultatives d’éducation.



-



Plaidoyer en faveur de l’enseignement bilingue : généralisation du schéma de communication pour le développement de l’éducation bilingue à l’ensemble des régions du pays.



-



Développement d’un environnement lettré bilingue : c’est une tâche essentielle qui permet de renforcer les acquisitions de lecture et d’écriture réalisées en salle de classe mais aussi de rapprocher les communautés de l’école en rendant pratique et utilitaire le processus d’alphabétisation.



-



Création des conditions de la généralisation de l’enseignement bilingue : l’intégration de la dimension sociolinguistique dans l’élaboration de la carte scolaire afin de définir le profil sociolinguistique de tous les acteurs de l’éducation et de chaque communauté.
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Tableau 31. Programmation physique des activités Étapes/activités



2003-2004



2004-2005



2005-2006



2006-2007



Production des guides et manuels



CI-CP



CE1-CE2



CM1-CM2



Formations des acteurs de l’expérimentation (encadreurs et enseignants)



CI-CP



CE1-CE2



CM1-CM2



L’expérimentation des matériels produits dans les cinq langues nationales en cours d’expérimentation



CI-CP



CE1-CE2



Évaluation de l’expérimentation et correction



CI-CP



CE1-CE2



Formation des acteurs de la généralisation



CI-CP



CE1-CE2



Élaboration des curricula bilingues



x



Traduction et adaptation du référentiel curriculaire du Cb1



x



Extension-généralisation des curricula bilingues Description des cinq autres langues nationales non encore expérimentées



CI-CP x



x



Production des matériels didactiques dans les cinq autres langues nationales non encore expérimentées



x



CI-CP



CE1-CE2



Formations des acteurs de l’expérimentation des matériels dans les cinq langues nationales non encore expérimentées



CI-CP



Expérimentation des matériels didactiques dans les cinq autres langues nationales non encore expérimentées et évaluation



CI-CP



Production des ouvrages de référence



x



x



x



Organisation des concours littéraires



x



x



x



Publication des livres de lecture additive



x



x



x



x



x



x



x



x



x



x



Mise en œuvre du schéma de communication



x



x



Intégration de la dimension sociolinguistique dans l’élaboration de la carte scolaire Mise en œuvre d’un schéma de communication pour le développement de l’enseignement bilingue



x
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11.4. Résultats attendus et indicateurs -



Un référentiel de compétences, un plan de formation et un devis programme sont élaborés pour tous les sous-cycles de base 1 ;



-



Les programmes et outils pédagogiques du CB1 sont produits pour les cinq principales langues nationales du Niger (fulfulde, hausa, kanuri, sonay-zarma et tamajaq) ;



-



Les curricula du premier du sous-cycle de base 1 (CI-CP) sont expérimentés, évalués, validés et étendus à 1050 couvrant l’ensemble des langues nationales ;



-



14 inspecteurs, 56 conseillers pédagogiques et 51 enseignants sont formés pour la mise à l’essai dans le premier sous-cycle de base 1 ;



-



105 inspecteurs, 220 conseillers pédagogiques et 6300 enseignants sont formés pour la généralisation dans le premier sous-cycle de base 1 ;



-



Les curricula du second sous-cycle CE1-CE2 sont expérimentés, évalués et validés dans 17 établissements ;



-



14 inspecteurs, 56 conseillers pédagogiques et 51 enseignants sont formés pour la mise à l’essai dans le second sous-cycle du cycle de base 1 ;



-



Les curricula du troisième sous-cycle (CM1-CM2) du sous-cycle de base 1 sont élaborés ;



-



6300 enseignants de 1050 établissements, 14 inspecteurs, 56 conseillers pédagogiques sont formés pour la mise à l’essai pour le troisième souscycle du cycle de base 1.



12. Extrait Plan sectoriel 2, sous-volet 2 : enseignement bilingue123 Le PDDE entreprend la refonte des curricula du CB1 avec comme axes principaux une entrée par les compétences basée sur un enseignement de type bilingue. En attendant l’élaboration du nouveau curriculum, les activités de la division enseignement bilingue consisteront essentiellement à assurer le maintien des 200 EB existantes et à l’ouverture de 400 EB supplémentaires (50 par région). Ces activités concerneront principalement la formation en cours d’emploi des enseignants et encadreurs, la dotation des élèves et enseignants en matériel didactique, préparation à l’extension linguistique et géographique et au renforcement des capacités de agents de la division. L’objectif général visé à travers l’enseignement bilingue est de contribuer à l’amélioration de la qualité de l’enseignement. 123



Extrait du programme d’activité An 3 du PDDE (oct. 2009.-sept 2010), août 2009, pp. 22-24.
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Pour l’atteinte de cet objectif, diverses actions seront développées.



Action 1 : formation initiale de 500 enseignants des écoles bilingues Compte tenu de la multiplication des EB, de nouveaux enseignants sans formation en enseignement bilingue sont mises à la disposition des écoles ; il s’agira donc de leur donner une formation en transcription des langues nationales, en méthodologie de l’enseignement des langues nationales et en mathématiques. La formation se déroulera sur deux sites différents ; à savoir, Tahoua pour le tamajaq, le hausa et le kanuri ; et Dosso pour le Zarma et le fulfulde. Cette formation durera 15 jours. La DEB1 aura en charge l’élaboration des TDR de la formation qui sera assurée par les ENI. Des personnes ressources de l’INDRAP et de la division enseignement bilingue participeront à l’encadrement de la formation.



Action 2 : édition et reproduction des manuels en Kanuri pour les écoles bilingues Étant que les EB souffrent énormément de manque de manuel, cette action aura pour but de concevoir de nouveaux manuels pour le kanuri et d’effectuer une réimpression de ceux déjà existants en vue de mettre les élèves dans les meilleures conditions de travail. Deux ateliers de production et de validation des livrets en kanuri seront organisés par la division de l’enseignement bilingue. La division de l’enseignement aura en charge l’élaboration des TDR.



Action 3 : organisation d’une rencontre annuelle des enseignants des écoles bilingues La formation continue des enseignants des écoles bilingues se fera aussi à travers des rencontres trimestrielles. Ces regroupements par langue d’enseignement s’effectueront autour des conseillers pédagogiques et porteront sur la transcription et la didactique des langues nationales enseignées. Ils seront aussi l’occasion d’échanges d’expériences entre enseignants.



Action 4 : validation des programmes des filières bilingues des ENI Depuis 2005 des filières bilingues ont été ouvertes dans les ENI de Dosso et de Tahoua. Un programme spécifique a été élaboré à cet effet. Compte tenue de la prise d’arrêtés portant ouverture de filières bilingues dans toutes les ENI du Niger, il est nécessaire d’organiser un atelier de validation de ce programme avant son application dans les autres ENI. La DECB1 prendra attache avec la DFIC pour l’exécution de cette tâche.



Action 5 : formation des encadreurs des ENI Dans le cadre de l’ouverture des sections bilingues dans les cinq ENI, il sera organisé une formation de 20 encadreurs et de 5 directeurs de stages dans les cinq langues déjà enseignées reparties comme suit : -



Zinder : Kunuri 2, Hausa 2 et le directeur de stage ;
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-



Maradi : Fulfulde 2, Hausa 2 et le directeur de stage ;



-



Tahoua : Tamajaq 2, Hausa 2 et le directeur de stage ;



-



Dosso : Zarma 2, Fulfule 2 et le directeur de stage ;



-



Tillaberi : Zarma 2, Tamajaq 2 et le directeur de stage.



Cette formation sera assurée par des enseignants chercheurs de l’UAM de Niamey et des cadres de la division enseignement bilingue. Elle sera organisée en deux phases : la première (de 3 trois jours) sera consacrée à l’élaboration des modules de formation par les enseignants chercheurs spécialistes de chaque langue et des cadres de la division enseignement bilingue ; et la deuxième à la formation des encadreurs proprement dite. Elle se tiendra à Dosso pour une durée de 15 jours et sera assurée par les équipes ayant élaboré les modules de formation. La DEB1 assurera la supervision de la formation.



Action 6 : organisation de 2 missions de supervisions des activités pédagogiques des écoles Des TDR pour la mission de supervision des écoles seront élaborés par la DEB. Ces missions s’effectueront sur quatre axes différents par quatre équipes de deux personnes chacune. Ces missions permettront de suivre les activités pédagogiques des écoles bilingues. Elles se tiendront à la fin de chaque semestre. Tableau 32. Chronogramme des activités Actions



Activités



1er trimestre 2e trimestre 2010 2010



3e trimestre 2010



4e trimestre 2010



Jan Fév Mar Avr Mai Jui Juil Aoû Sep Oct Nov Déc Organisation de deux missions de supervisions des activités pédagogiques des écoles



Mission de supervision



Formation initiale de 500 enseignants des EB



Atelier de formation



Organisation d’une rencontre annuelle des EB



Rencontre des enseignants bilingues



Édition et reproduction des manuels en Kanuri pour les EB



Acquisition



Formation des encadreurs des ENI



Atelier de formation
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Tableau 33. Programmation Financière (en milliers de francs CFA) Actions/ activités



Unité



Formation initiale de 500 enseignants des EB



Quantité



Coût unitaire



Coût total



Financement Acquis



Source



1



97 902,6



97 902,6



97 902,6



FC (fonds commun) FIC



1



4000



4000



4000



FC mat



1



1500



1500



1500



FC mat



atelier



1



11 748,2



11 748,2



11 748,2



FC_FIC



Validation des programmes des filières bilingues des ENI



atelier



1



3574,5



3574,5



3574,5



FC_FIC



Formation des encadreurs des ENI



atelier



1



3262,9



3262,9



3262,9



FC_FIC



Organisation de deux missions de supervisions des activités pédagogiques des écoles



mission



2



1576,3



3152,7



3152,7



FC_FIC



125 141



125 141



atelier



Édition et reproatelier duction des manuels en Kanuri manuel pour les EB Organisation d’une rencontre annuelle des EB



Total volet



13. Extrait Plan sectoriel 3 : les orientations de l’éducation non formelle124 Les orientations définies dans ce document de politique nationale d’éducation non formelle cadrent à la fois avec la loi d’orientation du système éducatif nigérien et le PDDE. L’enquête de l’état des lieux de l’ENF au Niger fait ressortir quatre principales catégories d’activités menées sur le terrain mais aussi d’importantes lacunes qu’il convient d’analyser afin de fixer les repères et de dégager des orientations claires dans le cadre de la définition d’une nouvelle politique.



13.1. Principales catégories d’actions ENF Les principales catégories de types d’activités de l’ENF sont : -



124



l’alphabétisation, le développement des compétences de vie courante et la post-alphabétisation ;



Extrait du document de politique nationale d’éducation non formelle, oct. 2006, pp. 76-80.
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-



les systèmes alternatifs tels que l’école de la « deuxième chance » pour les enfants et les jeunes déscolarisés ;



-



la formation professionnelle initiale ou continue visant le renforcement des capacités des acteurs de développement à la base (artisans, tradipraticiens, etc.) ;



-



l’éducation religieuse.



Les activités d’ENF sont destinées aux adultes et jeunes, hommes et femmes, des milieux ruraux et urbains, à titre individuel ou dans le cadre des organisations communautaires. La conception et la mise en œuvre des activités sont assurées par plusieurs agences dont la principale est le Ministère de l’éducation de base et de l’alphabétisation, à travers la DGENF et ses services déconcentrés. D’autres ministères techniques mènent également des activités d’ENF (Ministères en charge de l’agriculture, de la jeunesse et des sports, de la formation professionnelle, du développement social et la promotion de la femme, de la santé, etc.). Les autres agences sont les organisations de la société civile (ONG, OCB, Projets…).



13.2. Les principes de base de la politique d’ENF Les principes de base de la nouvelle politique d’ENF sont : -



la participation et le partenariat : il s’agit à toutes les étapes du processus de mise en œuvre des programmes ENF, de trouver avec les partenaires politiques, administratifs, sociaux et multilatéraux, une clé de répartition des responsabilités et des charges sur une base consensuelle ;



-



la décentralisation : il s’agit de responsabiliser les services déconcentrés de la DGENF pour la formation des formateurs, l’appui technique à la demande, le suivi et l’évaluation des actions, ainsi que la coordination et l’harmonisation des interventions ;



-



la rationalisation de la gestion du personnel afin que chaque inspection puisse disposer du personnel suffisant et des cadres de haut niveau ;



-



la correction des disparités et la lutte contre la pauvreté. Les programmes mis en œuvre par les opérateurs doivent tenir compte de cette dimension tout en corrigeant les disparités entre genres, âges et régions. Les cibles prioritaires devront être les femmes, les jeunes filles et les enfants non scolarisés et déscolarisés, sur la base d’une carte de l’alphabétisation qui sera élaborée ;



-



la transparence et l’équité permettront une durabilité des actions d’ENF. L’accès aux fonds publics doit être garanti en toute transparence et en toute équité aux opérateurs qui remplissent les conditions d’éligibilité établies par un comité d’analyse. Le fonds assurera des décaissements rapides qui permettront de rompre avec les retards dans le financement des campagnes d’alphabétisation et d’éducation non formelles ;
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-



l’appui institutionnel et le renforcement des capacités : les agences en ENF seront accompagnées dans la mise en œuvre de leurs sous-projets par un dispositif de renforcement des capacités dans le but de leur faire mieux jouer leur rôle. En plus de la rationalisation des moyens disponibles, il convient d’adopter une démarche qui consiste à capitaliser les efforts déployés et les expériences menées jusqu’à lors ;



-



la promotion de la recherche dans le secteur : les activités de recherche seront étendues à d’autres intervenants et structures d’appui technique, pour féconder les initiatives pédagogiques et andragogiques plus adaptées à la demande.



13.3. Les orientations 13.3.1. Orientations générales Les orientations de la politique d’ENF sont : -



dans la conception et l’élaboration des programmes d’ENF une attention particulière sera toujours accordée à la nature systémique des besoins en compétences et des apprentissages ;



-



l’adoption de l’alphabétisation fonctionnelle intégrant les compétences de vie courante comme approche principale ;



-



le positionnement de l’alphabétisation des adultes comme volet transversal de tout programme et projet de développement ;



-



l’instauration d’un cycle de trois ans avec six mois par campagne ;



-



la prise en compte de la frange des 8-14 ans dans les activités d’ENF par la mise en place d’un système pérenne d’éducation professionnalisante de base à l’échelle nationale ;



-



la prise en compte permanente des dimensions genre et équité dans les programmes et activités d’ENF ;



-



la réduction des disparités entre régions, départements et communes ;



-



l’établissement d’un système de passerelle entre le formel et le non formel ;



-



la mobilisation de ressources humaines et financières conséquentes.



13.3.2. Orientations spécifiques Les srientations spécifiques de mise en œuvre sont : -



par rapport à l’accès, •



le développement d’un programme d’alphabétisation de grande envergure avec la mobilisation des ONG/associations, enseignants, élèves pendant les vacances scolaires, etc. ;
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-



•



la promotion de nouvelles formules alternatives d’éducation pour la diversification de l’offre ;



•



l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan de communication pour la promotion de la demande et le changement de comportement en matière d’ENF ;



•



la mise en place d’une structure de suivi-évaluation de la mise en œuvre de la PNENF ;



•



la prise en compte et le développement de tous les types d’ENF en favorisant l’accès des femmes et des jeunes filles ;



•



la clarification du statut de l’institution école coranique pour en faire une véritable structure d’éducation de base susceptible de contribuer pleinement à la lutte contre la pauvreté ;



par rapport à la qualité, •



la refonte des curricula pour assurer aux bénéficiaires de l’ENF les compétences de vie courante ;



•



l’élaboration et la mise en œuvre d’un mécanisme de suivi-contrôle de la qualité (curricula, infrastructures et équipement, matériel et supports didactiques, prestations, acquisitions, etc.) ;



•



le développement d’un environnement lettré à travers l’ajout d’informations en langues nationales sur les documents administratifs, les pièces d’identité, les panneaux de signalisation, les affiches, etc. ;



•



l’élaboration d’un dictionnaire pour chacune des langues nationales ;



•



l’aménagement du temps d’apprentissage ;



•



la certification des apprentissages ;



•



le développement de la recherche-action ;



•



l’organisation des apprentissages en niveaux initial, moyen et supérieur de façon à accommoder tous les apprenants et garantir l’acquisition d’une éducation de base au sein de l’ENF ;



•



la promotion de l’utilisation des NTIC comme supports et sujets en ENF ;



•



le développement d’un environnement lettré à travers la production de livres en langues nationales et leur édition ;



•



le renforcement des capacités des communautés en vue de la prise en charge de leurs écoles ;



•



l’application du bilinguisme dans les programmes l’ENF ;



•



la détermination de normes en matière de planification, de programmation, de gestion, de mise en œuvre et d’évaluation ;



Niger



• -



-
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le renforcement des capacités des acteurs en ENF dont notamment les formateurs du CFCA ;



par rapport à la gestion, •



la révision de la loi portant promotion des langues nationales ;



•



la mise en place d’un observatoire de l’évolution du sous-secteur de l’ENF ;



•



le renforcement et le développement des capacités institutionnelles de planification, d’administration, de gestion, de suivi et d’évaluation des activités ENF ;



•



le développement d’une culture de la qualité (fixation d’objectifs et mobilisation de moyens conséquent pour atteindre les résultats escomptés) au niveau de tous les acteurs ;



•



la mise en place d’un système de partenariat impliquant tous les secteurs fondamentaux de développement – santé, développement rural, entreprises… – dans la mise en œuvre des actions d’ENF ;



•



l’adoption d’une approche participative à travers la responsabilisation des structures déconcentrées, des collectivités territoriales, des municipalités et des communautés dans la mise en œuvre des actions d’ENF ;



•



l’ancrage de la gestion des activités d’éducation non formelle à tous les niveaux de la chaîne administrative. Les communes joueront un rôle de premier plan dans l’identification des besoins en ENF ;



•



la prise en compte de la nature multisectorielle de l’ENF dans toutes les interventions



•



l’analyse permanente de la situation et de l’efficience des ressources humaines ;



•



la mise en place d’un système d’information et de base de données sur l’évolution du secteur;



•



l’institution d’études d’impact à intervalles réguliers ;



par rapport au financement, •



la mise en place de mécanisme de participation des collectivités, des municipalités, des communautés, des entreprises et des privés dans la prise en charge et le financement des actions d’ENF ;



•



la définition d’une clé de partage des rôles entre les acteurs dans la mobilisation des ressources et le financement de l’ENF (État, collectivités et partenaires) ;



•



le financement conséquent de l’ENF en rapport avec la demande ;
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•



l’élaboration d’un modèle de prise en charge partagée des activités de l’ENF.



14. Étude bibliographique Bibliographie commentée Les éléments de bibliographie présentés ici ne constituent pas une liste exhaustive. Il s’agit de documents de référence utilisés dans l’analyse du système éducatif nigérien ou dans la mise en œuvre de l’enseignement bilingue dans ce pays. Ils sont classés par thèmes et succinctement résumés de manière à présenter leur contenu et le contexte dans lequel ils ont été produits. Les ouvrages pour lesquels nous ne disposons pas actuellement de traces précises ont été volontairement retirés de la liste pour ne figurer que dans la bibliographie du rapport final de l’étude. Les ouvrages et autres publications à caractère pédagogique ou littéraire, produits en français ou en langues nationales, ont été répertoriés dans une annexe dudit rapport. Cela, pour éviter d’encombrer cette rubrique. ALIDOU, Hassana (coord.) (2009), Le continuum de l’éducation de base multilingue au Burkina Faso : une réponse aux exigences d’une éducation de qualité. Évaluation prospective du programme de consolidation de l’éducation bilingue et plan d’action stratégique opérationnel 2008-2010 (contributeurs : André Batiana, Aimé Damiba, Afsata Kaboré-Paré, Emma Clarisse Remain-Kinda]. Rapport d’étude (version finale). Résumé



Cette étude commanditée par le Ministère de l’enseignement de base et de l’alphabétisation du Burkina Faso avec l’appui d’une ONG internationale, l’Œuvre suisse d’entraide ouvrière (OSEO), propose des options pour la généralisation de l’enseignement bilingue au Burkina sur la base d’un état des lieux exhaustive des expérimentations en cours et de la répartition des tâches entre l’État et les différents partenaires de l’éducation. Le document présente de prime abord le contexte général de l’éducation dans ce pays, appuyé d’une analyse sommaire des différentes phases de l’expérimentation bilingue de 1994 à 2005 et objectifs de l’enseignement bilingue. Les atouts et faiblesses de l’enseignement bilingue sont également présentés dans cette partie. Il propose aussi une évaluation prospective du programme de consolidation du bilinguisme 2005-2007 à partir de l’analyse d’une série de données collectées grâce à des entretiens individuels avec les autorités politiques en charge de l’éducation et des acteurs de terrain, à tous les niveaux. Les résultats sont suivis de la présentation des différents volets du programme de consolidation et du lien entre éducation de base bilingue et différents textes juridiques et institutionnels. Viennent ensuite les articulations du cadre stratégique et les composantes du plan d’action du continuum de l’éducation de base multilingue 20082010. Le plan est assorti d’une planification budgétaire.



Mots-clés



Enseignement bilingue, généralisation de l’enseignement bilingue



Niger



Type de source



Rapport d’étude



Disponible à



OSEO, Ouagadougou
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ALIDOU, Hassana (1997), Education Language Policy and Bilingual Education : The Impact of French Language Policy in Primary Education in Niger, Submitted in partial fulfilment of the requirements for the degree of Doctor of Philosophy in Linguistics in the Graduate College of the University of Illinois at UrbanaCampaign, Urbana, Illinois, 182 p. ALIDOU, Hassana, BOLY, Aliou, BROCK-UTNE, Birgit, YAYA, Satina Diallo, HEUGH, Kathleen et WOLFF, H. Ekkehard (2006), Optimiser l’apprentissage et l’éducation en Afrique – le facteur langue : Étude/bilan sur l’enseignement en langue maternelle (LM) et l’éducation bilingue (EBL) en Afrique subsaharienne. Paris, ADEA/GTZ/ Institut de l’UNESCO pour l’éducation (IEU).



ÉTUDES SUR L’ENVIRONNEMENT LETTRÉ BILINGUE ET EN LANGUES NATIONALES ALIDOU, Ousseina et MALLAM GARBA, Maman (1997), Micro-étude sur la présence et les perspectives de présence des langues nationales dans la presse écrite au Niger. Niamey, MEN/GTZ-2PEB, septembre.



Résumé



Commandité par la coopération technique allemande (GTZ) au Niger, l’étude vise à déterminer le niveau d’utilisation des langues nationales dans la presse écrite locale. La démarche vise à explorer les possibilités de soutenir le développement d’un environnement bilingue afin de fournir de ressources documentaires aux élèves d’écoles bilingues. Existe-t-il des journaux en langues nationales ? Quels en sont les promoteurs et quels sont les thèmes abordés ? Y a t-il la possibilité d’appuyer les acteurs locaux en vue de la promotion des journaux bi/plurilingues au Niger.



Mots-clés



Environnement lettré, développement de langue, culture de l’écrit



Type de source



Rapport d’étude



Données incluses



Répertoire de tous les journaux en langues nationales de 1960 à 1997



Disponible à



Non



Commentaire



Cette étude a permis au projet d’éducation de base/promotion de l’enseignement bilingue d’appuyer, pendant 18 mois, la parution de trois journaux privés dont un monolingue hausa (Ra’ayi), un bilingue hausafrançais (In ga warai) et un trilingue hausa-zarma-français (Intérêt public).



ALIDOU-NGAME, Hassana (2000), Stratégies pour le développement d’un secteur éditorial en langues nationales dans les pays du Sahel. Burkina Faso, Mali, Niger et Sénégal. Paris, ADEA-GTLME. Résumé



Cette brochure est la synthèse d’un atelier sur la politique du livre en langues nationales tenu à Dakar en 1998 concernant l’expérience de quatre pays francophones subsahariens dont le Niger. Elle s’articule autour des
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trois points suivants : les caractéristiques socio-économiques, culturelles et politiques communes aux pays concernés, l’analyse de l’environnement lettré en langues nationales et de l’édition dans ces langues, la prospection des stratégies de promotion d’une politique du livre qui prenne en compte les langues nationales. La promotion de cet environnement lettré dépend de la formulation d’une politique linguistique explicite, l’élaboration d’une politique du livre consensuelle qui implique tous les acteurs de la chaîne éditoriale, fondées entre autres sur la promotion des langues nationales dans le secteur éducation et la détaxation des intrants destinés à la production des livres, la formation des acteurs du secteur du livre et la multiplication de dépôts de livres, en ville comme en campagne. Mots-clés



Environnement lettré, politique du livre, édition en langues nationales, politique culturelle



Type de source



Ouvrage



Disponible à



Association pour le développement de l’éducation en Afrique (ADEA)



MALLAM GARBA, Maman et MALAM ADBOU, Bako (2004), Étude sur l’état de l’édition en langues nationales au Niger. Document élaboré au nom de l’ONG Monde des Enfants pour le MEN-DGENF-DDMP/CECI-PRODENF.



Résumé



Réalisée à la demande de la Direction de la documentation et du matériel pédagogique de la Direction générale de l’éducation non formelle du Niger, cette étude a été conduite par deux personnes au nom de l’ONG Monde des Enfants. Comme l’indique le titre, le travail porte sur l’état de l’édition en langues nationales au Niger en vue de faire des propositions pour l’élaboration d’une politique nationale du livre en langue nationale. Pour ce faire, l’approche retenue est celle de la recherche documentaire sur la chaîne du livre associée à des entretiens avec les différents acteurs de cette chaîne. On note que trois types de documents sont produits en langues nationales nigériennes, à savoir, des ouvrages pédagogiques et didactiques, des journaux et des livres de lecture complémentaire. Les thématiques développés sont divers ; on notera cependant un fort pourcentage d’ouvrages consacrés à la culture (société, histoire, légendes) et à l’éducation. L’analyse de la chaîne de l’édition permet de relever de nombreuses difficultés parmi lesquelles l’insuffisance de qualification, la concurrence des firmes internationales de l’édition et l’absence d’une politique du livre en langues nationales favorisant la production nationale, et cela en dépit de l’existence d’un cadre législatif et institutionnel favorable. Aussi, pour élaborer une politique nationale du livre en langues nationales, est-il nécessaire que les autorités au plus haut niveau interviennent d’autant plus qu’il y a une étroite corrélation entre d’une part l’éducation et le développement et d’autre part entre le livre et l’éducation. La démarche pour l’élaboration d’une politique du livre en langues nationales au Niger doit par conséquent comporter les deux aspects principaux que sont la participation de tous les acteurs de la chaîne du livre et la création d’un organe chargé de la mise en œuvre de cette politique nationale du livre en langues nationales.



Mots-clés



Édition, langues nationales, alphabétisation, politique culturelle



Type de source



Rapport d’étude



Données incluses



Liste exhaustive des productions en langues nationales de 1960 à 2004



Disponible à



Direction de l’alphabétisation et de l’éducation non formelle, Niger



Niger
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ÉTUDE D’ÉVALUATION DE L’ENSEIGNEMENT BILINGUE ALIDOU, Hassana, MALLAM GARBA, M., HALILOU, A. A., MAMAN, M. L. et IBBO DADDY, A. (2009), Étude d’élaboration du document de stratégie nationale de généralisation de l’enseignement bilingue au Niger. Niamey, GTZ international Services/Groupe international d’offre d’expertise et de service (GIOES), 246 p. Cette étude a été commanditée par le Ministère de l’éducation nationale par le biais du programme de soutien à l’éducation de base (SOUTEBA) et exécutée par un groupe d’experts multidisciplinaire. Après plusieurs années d’expérimentation prometteuse de l’enseignement bilingue et l’adoption d’un curriculum bilingue en vue de la réforme de son système éducatif, le Niger se pose des questions sur l’opportunité d’une généralisation de ce type d’enseignement.



Résumé



Élaboré sur la base des dispositifs juridiques et institutionnels existants et tenant compte de tous les acquis en matière d’enseignement bilingue, le document propose une stratégie de généralisation effective de l’enseignement bilingue au Niger avec plusieurs volets : implémentation et consolidation du modèle d’enseignement bilingue contenu dans le document cadre du curriculum de l’éducation de base, plan de mise en œuvre de la stratégie de généralisation, dispositif de formation initiale et continue des différents acteurs impliqués dans la mise en œuvre de l’enseignement bilingue (enseignants, encadreurs et formateurs), plan de développement d’un environnement lettré bilingue, dispositif de description et d’instrumentation de l’ensemble des langues nationales du Niger en vue de leur intégration dans le système éducatif en tant que matière et médium d’enseignement, identification des différentes contraintes d’ordre institutionnel, juridique, politique, économique, sociologique, linguistique et pédagogique liées à la stratégie de la généralisation de l’enseignement bilingue, plan opérationnel de communication pour le développement de l’enseignement bilingue, plan d’actions prioritaires de la stratégie de généralisation de l’enseignement bilingue, et plan de suivi-évaluation du processus. Pour une fois, toutes les actions identifiées ont été budgétisées et si les conditions financières sont remplies, le Niger peut à tout moment prétendre à la généralisation de l’enseignement bilingue dans le primaire et le secondaire, dans dix langues nationales associées au français. Au but d’un processus qui pourrait durer 15 ans, l’ensemble des écoles primaires et collèges du Niger seraient bilingues français-langues nationales.



Mots-clés



Enseignement bilingue, politique linguistique, curriculum, généralisation de l’enseignement bilingue



Type de source



Rapport d’étude



Données incluses



Liste des productions en langues nationales ou bilingues, tableaux de coût pour l’ensemble de volets du processus de généralisation



Disponible à



Ministère de l’éducation nationale, DGEB



Commentaire



Cette étude constitue désormais le livre de chevet des promoteurs de l’enseignement bilingue au Niger. Un atelier de validation de son contenu, déjà planifié dans le PDDE est actuellement en chantier.



BARRETEAU, Daniel et DAOUDA, Ali (éds.) (1992), Systèmes éducatifs et multilinguisme au Niger : résultats scolaires, double flux. Vol. I. Paris/Niamey, Orstom/Université Abdou Moumouni.
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Résumé



Cet ouvrage est le premier volume d’une série réalisée dans le cadre d’un programme de recherche conjointement mené par des chercheurs de l’ORSTOM (aujourd’hui IRD) et de l’Université Abdou Moumouni de Niamey (Département de sociologie et Département de linguistique) autour de la problématique « Systèmes éducatifs et multilinguisme au Niger ». Le taux de scolarisation au Niger étant l’un des plus faibles du monde, la connaissance des facteurs explicatifs de cette situation doit permettre aussi des propositions d’amélioration du système. Au cours des années 90, le Niger a choisi le double flux et la double vacation pour faire face à la demande importante de scolarisation. La présente étude se propose d’analyser ces systèmes. Aussi, après la présentation du programme de recherche, on trouvera une « Analyse des résultats scolaires du primaire dans la communauté urbaine de Niamey ». Le chapitre suivant est consacré à une présentation de « La scolarisation à double vacation ». « La perception du double flux par les partenaires de l’école » constitue le troisième chapitre important de cet ouvrage. Enfin, il est présenté une bibliographie commentée portant sur les systèmes éducatifs et le multilinguisme au Niger.



Mots-clés



Éducation de base, multilinguisme, double vacation, double flux



Type de source



Rapport d’étude



Disponible à



Département de sociologie de la FLSH/UAM et à l’IRD (ex-ORSTOM)



BARRETEAU, Daniel, AMADOU, Ali Ibrahima et HASSIMOU, Boureima et al. (1998), Systèmes éducatifs et multilinguisme au Niger. Déscolarisation et formations alternatives. Vol. II. Paris/Niamey,Orstom/Université Abdou Moumouni.



Résumé



Il s’agit du deuxième volume d’une série réalisée dans le cadre d’un programme de recherche conjointement mené par des chercheurs de l’ORSTOM (aujourd’hui IRD) et de l’Université Abdou Moumouni de Niamey (Département de sociologie et Département de linguistique) autour de la problématique « Systèmes éducatifs et multilinguisme au Niger ». Après la présentation générale de l’ouvrage, on y trouve six contributions consacrées à la déscolarisation et aux formations alternatives.



Mots-clés



Éducation de base, déscolarisation, formation alternative



Type de source



Rapport d’étude



Disponible à



Département de sociologie de la FLSH/UAM et à l’IRD (ex-ORSTOM)



BERGMANN, H. et YAHOUZA, I. (1992), Étude sectorielle sur l’éducation de base. GTZ Eschborn, Division 411/Éducation et sciences, Bildungreport/Rapport pédagogique n° 55, Eschborn. Résumé



Après une analyse sans complaisance du système éducatif nigérien, dans toutes ses dimensions, et de toutes les tentatives pour remédier aux insuffisances de ce système, l’étude aboutit à la conclusion que seul un



Niger
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enseignement bilingue langue du milieu/français peut sauver l’école nigérienne du naufrage. Tous les obstacles identifiés prennent directement ou indirectement leurs sources dans la langue d’enseignement qui est peu approprié par les élèves et par les enseignants. Mots-clés



Diagnostic, école expérimentale, éducation de base



Type de source



Rapport d’étude



Disponible à



Ministère de l’éducation nationale, Bureau de la GTZ Niamey, GTZ Eschborn



Commentaire



Les recommandations de cette étude ont conduit à la mise en place du projet de coopération bilatérale nigéro-allemande, Projet éducation de base/Promotion de l’enseignement bilingue qui appuyé l’enseignement bilingue au Niger 1997 à 2003.



MALLAM GARBA, Maman et TAWEYE, Aichatou Koré (2006), Bilan de l’expérimentation de l’éducation bilingue au Niger. Document produit pour l’atelier sur les modalités de prise en compte des langues nationales dans les curricula de l’enseignement de base, Kollo.



Résumé



Document de travail produit pour faciliter les travaux de l’atelier devant statuer sur les modalités d’intégration à l’école des langues maternelles ou du milieu de vie des élèves. Il donne de manière succincte les acquis engrangés durant plus de trente années d’expérimentation de l’utilisation des langues nationales à l’école : sur le plan juridique et institutionnel, les modèles bilingues, la méthodologie d’enseignement, les modalités de formation et de suivi des enseignants, les matériels didactiques et pédagogiques produits.



Mots-clés



Enseignement bilingue, formation, suivi-évaluation, méthodologie



Type de source



Document de travail



Disponible à



Ministère de l’éducation nationale



NIGER/MEB/GTZ-2PEB (2002), Les langues nationales à l’école primaire. Evaluation de l’école expérimentale (auteurs : Herbert Bergmann, Thomas Büttner, Mart Hovens, Halima Ousmane Kamayé, Maman Mallam Garba et Saley Jafarou). Niamey, Éditions Albasa.



Résumé



L’étude qui se veut le bilan de 25 ans d’enseignement bilingue au Niger (de 1973 à 1999) est une approche comparative entre écoles traditionnelles monolingues et écoles expérimentales bilingues langue nationale-français. Elle se tient moins d’un an après l’adoption de la loi éducative instituant le er bilinguisme scolaire (loi nº 98-12 du 1 juin 1998). L’étude porte sur un échantillon équilibré de 18 écoles traditionnelles et de 18 écoles expérimentales où sont administrés des tests de compétence ad hoc aux élèves, mais aussi sur 734 interviews avec des acteurs et partenaires de l’école, 72 entretiens collectifs, etc. L’originalité est que les tests ont été administrés à l’ensemble de groupes témoins en langue nationale et en français, sans considération de la caractéristique de leur école. Elle révèle de manière générale que le niveau des élèves est bas, très en
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deçà des attentes, mais dans presque toutes les disciplines retenues (lecture, écriture et mathématiques), les performances en langues nationales sont supérieures à celles en français dans les deux groupes témoins. Les auteurs avancent l’hypothèse que les langues nationales favorisent mieux les acquisitions scolaires, y compris l’apprentissage du français. De même, il ressort des conclusions de l’étude que les pratiques pédagogiques sont meilleures dans les écoles expérimentales où les différents interlocuteurs sont plus à l’aise et les élèves plus actifs et attentifs. Les cours sont plus dynamiques et l’atmosphère plus détendue quand les langues nationales sont utilisées en classe. Les avantages que procure l’utilisation des langues nationales à l’école, tant sur le plan des apprentissages que sur celui de la pédagogie, dégagés lors de l’observation des cours confirment les opinions que se font les parents à ce sujet. Cependant, certains redoutent les difficultés liées à l’apprentissage de ces langues ou le rejettent à cause de son inefficacité interne et externe. Les opinions des acteurs et partenaires de l’école vis-à-vis des langues nationales sont favorables à la promotion de ces langues non seulement à l’école mais aussi dans la vie sociale, privée ou publique. Elles se caractérisent par un rejet catégorique du monolinguisme exclusif à l’école, qu’il repose sur la langue maternelle ou sur le français. L’étude recommande la mise en œuvre de la loi éducative pour un meilleur pilotage de l’enseignement bilingue au Niger. Mots-clés



Évaluation de l’enseignement bilingue, école expérimentale, représentations linguistiques, politique linguistique, étude comparative



Type de source



Ouvrage publié



Disponible à



Épuisé



Commentaire



Cet ouvrage est la version imprimée du rapport de 1999. Mais il comporte deux omissions : le résumé institutionnel et la bibliographie.



HALAOUI, Nazam (coord.) (2009), L’éducation bilingue en Afrique subsaharienne. Enseignement dans deux langues : Burkina Faso, Congo-Kinshasa, Guinée, Mali, Niger et Sénégal [auteurs : Pierre Balima, Youssouf Haidara et Nazam Halaoui). Paris, OIF, version préliminaire, mai, 414 p.



Résumé/présentation



Réalisée à la demande de la Direction de l’éducation et de la formation de l’Organisation internationale de la Francophonie, cette étude conduite par une équipe de trois consultants vise à appréhender les facteurs qui bloquent ou qui ont bloqué le développement de l’enseignement bilingue dans six pays de l’Afrique subsaharienne ayant choisi cette option depuis des années : Burkina Faso, CongoKinshasa, Guinée Conakry, Mali, Niger et Sénégal. Il s’agit, comme l’indiquent les auteurs, d’une enquête descriptive et évaluative de la situation actuelle et de l’évolution vers la généralisation des expériences d’éducation bilingue. Il est donc question d’une description des expériences d’éducation bilingue de chacun de ces six pays avant de passer à l’analyse des facteurs qui entravent la marche vers la généralisation de l’enseignement bilingue. Des propositions pour remédier à ces facteurs de blocage viennent par la suite. La présentation est faite par pays et par auteur en charge de l’étude de chaque
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cas (ou si l’on préfère par pays). Bien que les situations divergent, certains pays ayant pratiquement abandonné l’enseignement bilingue depuis des années tandis que d’autres l’expérimentent depuis des décennies, les auteurs ont consacré la dernière partie de leur travail intitulée « Conclusion » (à partir de la page 395) à une synthèse en termes de propositions thématiques pour la marche vers la généralisation ou la levée des ‘entraves’ à l’enseignement dans ces six pays. Parmi les facteurs de blocage pour lesquels il faudrait envisager une solution celui relatif à l’absence de politique linguistique est explicite. Il faut noter aussi la faiblesse de l’appui politique apporté à l’éducation bilingue, ainsi que l’absence d’une institution nationale chargée de gérer ce type d’enseignement. S’agissant de la question de l’institution en charge de l’éducation bilingue, les auteurs proposent un conseil national interministériel de l’éducation bilingue qui serait rattaché à la présidence de la République. Ce conseil doit être doté d’un budget autonome. Pour la consolidation des expériences, il est proposé une évaluation du processus en cours par (et cela très important) des évaluateurs externes (neutralité) et non pas par l’État ou les bailleurs de fonds. Une réflexion autour de l’articulation des langues doit être également menée La généralisation des expériences en cours suppose quant à elle une stratégie de communication qui permettra une meilleure connaissance de l’enseignement bilingue. La mise en œuvre de cette généralisation doit être minutieusement préparée. Les manuels de chaque niveau doivent être déjà disponibles avant l’ouverture même du niveau. Mots-clés



Éducation bilingue, blocage, solutions, généralisation



Type de source



Manuel



Disponible à



Direction de l’éducation et de la formation/OIF



HALAOUI, Nazam (coord.) (2005), Expériences africaines. Études de cas nationales. L’enseignement bilingue au Niger » (auteurs : Amadou Hamidou, Abdou Mijinguini, Laouali Amani, Jafarou Salley). Paris/Budapest/Turin, Association pour le développement de l’éducation en Afrique/L’Harmattan.



Résumé



Sous la direction de Nazam Halaoui, cette étude a été réalisée par quatre auteurs nigériens, tous acteurs du système éducatif de ce pays pour le compte de l’Association pour le développement de l’éducation en Afrique (ADEA) dans le cadre de l’exercice de la qualité de l’éducation en Afrique subsaharienne. Le Niger, qui a choisi depuis une trentaine d’années l’éducation bilingue comme une alternative pour l’amélioration de la qualité l’éducation, est sans nul doute l’un des pays qui a enregistré une forte expérience en matière d’éducation bilingue français/langues nationales. Après un rappel des différentes articulations du système éducatif nigérien en général, l’étude passe en revue les objectifs poursuivis à travers la mise en œuvre de l’éducation bilingue, les stratégies appliquées à cet effet, ainsi que les résultats obtenus. Il est également fait cas des évaluations de ce système qui sont certainement à mettre en étroite relation avec les moyens déployés. Les auteurs terminent par une série de constats qui appellent des recommandations. Parmi les constats faits par les auteurs de cette étude, l’engagement politique matérialisé par l’élaboration de la loi nº 98-12 portant orientation du système éducatif nigérien et de la loi nº 2001-037 fixant les
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modalités de promotion et du développement des langues nationales et l’adhésion des populations à ce type d’enseignement. Toutefois, l’enseignement bilingue nécessite des stratégies nouvelles et mérite d’être consolidé par des mesures d’accompagnement. Il est entre autres nécessaire d’élaborer un plan réaliste pour le développement de l’enseignement bilingue qui doit intégrer par exemple la programmation de la formation et le recyclage des enseignants. Mots-clés



Éducation bilingue, évaluation, stratégies



Type de source



Ouvrage



Disponible à



Internet, suite ADEA en version définitive



NOYAU, Colette (2009), Modalités d’optimisation du passage dans l’enseignement primaire en contexte multilingue : Mauritanie, Mali et Seychelles. Paris, OIF, version préliminaire, mai, 305 p.



Résumé



Il s’agit d’une étude réalisée à la demande la Direction de l’éducation et de la formation de l’OIF dans le cadre de son programme dit « d’appui au développement et à l’amélioration de l’efficacité de l’enseignement/apprentissage du français en relation avec les contextes multilingues ». Les trois pays retenus correspondent aux trois zones concernées par ce programme : la Mauritanie pour la zone francophone, le Mali pour l’Afrique subsaharienne et les Seychelles pour la zone créolophone. Les différentes évaluations des systèmes d’éducation bilingue français/langues nationales dans différents pays ayant mis en exergue des difficultés liées à l’articulation L1/L2 (L2 étant le français), cette étude vise à décrire les situations et pratiques pédagogiques de passage de la L1 (langue maternelle) vers la L2 (français) dans le but d’identifier les difficultés pour la formulation de propositions, de pistes de solutions à ces difficultés. L’approche retenue pour cette étude se veut originale en cela qu’elle se base sur la psycholinguistique et la psychologie cognitive. Cette option fait que le travail s’appuie pour l’essentiel sur l’observation de comportements concrets des élèves en classe. La présentation des résultats des investigations est faite par pays, mais une synthèse en fin de document présente les enseignements essentiels de cette étude sous forme de tableau suivi de commentaires. On retiendra que les actions en faveur d’un meilleur passage de L1 à L2 doivent porter sur le différentes composantes parmi lesquelles la formation des maîtres et du personnel d’encadrement des maîtres. Il importe à cet effet de renforcer les compétences en français des maîtres et de développer leurs capacités à réfléchir sur les langues enseignées.



Mots-clés



Éducation bilingue, pratiques pédagogiques, passage L1 à L2



Type de source



Ouvrage



Disponible à



OIF, Direction de l’éducation et de la formation
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DOCUMENTS D’ANALYSE DE LA SITUATION LINGUISTIQUE ET DE POLITIQUE LINGUISTIQUE Bulletin Linguistique et des Sciences du Langage (1996-1997), Pratiques et représentations linguistiques au Niger, n° 16-17, Lausanne, Université de Lausanne, 191 p.



Résumé



Cette enquête réalisée en 1997 montre grosso modo un fort attachement des locuteurs nigériens à leurs langues maternelles malgré la pression des langues véhiculaires dominantes. À supposer qu’ils aient perdu l’usage de toute langue et qu’ils devraient par l’ingestion d’une pilule magique recouvrer une langue quelconque – hypothèse de la recherche – les Nigériens enquêtés choisiraient en premier lieu leur langue maternelle. Sur les 78 personnes ayant en premier lieu opté pour le hausa, 66 sont des locuteurs premiers, sur les 34 ayant en premier lieu opté pour le zarma, 32 sont de langue première zarma et sur les 28 personnes ayant en premier lieu opté pour le fulfulde, 27 de langue première fulfulde. Par rapport à la langue que les enquêtés proposeraient pour l’enseignement, le hausa est cité en premier avec un taux de 50,4 %, le zarma en second lieu avec un taux de 25 % ; le français arrive l’avant dernière place avec 4,8 % de citations.



Mots-clés Type de source Données incluses Bibliographie Disponible à



MALLAM GARBA, Maman (1995), L’aménagement du kanuri au Niger : préalables linguistiques et épilinguistiques. Doctorat Nouveau Régime (Ph.D.), Université de Rouen.



Résumé



Cette thèse vise à constituer le matériau théorique indispensable à la mise en œuvre d’une politique d’intégration de la langue kanuri dans les processus de développement économique et social des Kanuri du Niger. La démarche est fondée sur l’articulation entre la gestion in vitro du plurilinguisme, l’intervention des pouvoirs publics, et la gestion in vivo, la façon dont les populations concernées résolvent ou aspirent à résoudre la coexistence de plusieurs langues dans un même espace sociopolitique. Elle est constituée de trois parties. La première porte la description de différents parlers du kanuri au Niger où sont mis en exergue leurs points de divergence et de convergence. Le travail s’est centré sur le système verbal et pour ce faire, deux cadres théoriques nouveaux ont été utilisés : la grammaire polylectale et la théorie autosegmentale. La deuxième partie est une approche sociolinguistique axée sur les représentations des locuteurs kanuri, sur les rapports de force entre les différentes variétés de la langue et entre elle et les autres langues en présence. Il est question de savoir quel est le kanuri le plus consensuel et quels sont les desiderata des Kanuri. La troisième partie est une analyse de la politique linguistique nationale et une proposition de modalité de promotion du kanuri dans ce contexte précis, en fonction des intérêts de ses locuteurs. L’auteur propose quatre
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axes d’intervention : l’intervention sur le statut de la langue, l’action sur le corpus, la formation des promoteurs et la constitution des moyens de promotion et, enfin, l’éducation linguistique des décideurs et des populations.



Mots-clés



Aménagement linguistique, épilinguistique, glottopolitique, grammaire polylectale, imaginaire linguistique, kanuri, minorité linguistique, Niger, politique linguistique, représentations linguistiques



Type de source



Travail universitaire



Disponible à



Université Abdou Moumouni de Niamey, Département de linguistique



Étude de ou sur la vulgarisation de l’enseignent bilingue MAHAMAT, Silé Hisseini (2000), Stratégies de communication pour le développement de l’enseignement bilingue. Niamey, MEN/GTZ-2PEB.



Résumé



Cette étude a été commanditée par le Projet éducation de base/Promotion de l’enseignement bilingue (2PEB), de la coopération bilatérale nigéroallemande (1997-2003), en vue de définir les modalités d’élaboration d’une politique nationale de promotion de l’enseignement bilingue. Après des interviews dans plusieurs contrées du pays avec des acteurs et partenaires de l’école, l’auteur propose un plan de communication, avec spécification des approches adaptées au contexte nigérien.



Type de source



Rapport d’étude



Disponible à



Non



Commentaire



Ce document d’une bonne qualité n’a pas fait l’objet d’une grande diffusion. Le décès de son auteur quelques années plus tard a fini par le jeter aux oubliettes. On trouve ses traces dans le document de stratégie nationale de généralisation de l’enseignement bilingue (Alidou et al. 2009b).



Cabinet Nazari (1999), Stratégies pour la création d’un environnement lettré en langues nationales. Niamey, Éditions Alpha.



Résumé



Ce document est un plaidoyer pour la création d’un environnement lettré en langues nationales dans la perspective de la généralisation de l’enseignement bilingue au Niger. Il définit les stratégies à mettre en œuvre pour créer cet environnement, notamment la formation des acteurs de la chaine du livre (auteurs, éditeurs, imprimeurs, etc.), la diffusion des livres par des canaux appropriés et les activités d’information, d’éducation et de communication sur l’enseignement bilingue.



Mots-clés



Environnement lettré, enseignement bilingue, langues nationales



Type de source



Brochure



Disponible à



Épuisé
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Rapports de mission de suivi-évaluation de l’enseignement bilingue MALLAM GARBA, Maman et HOVENS M. (1998), Rapport de mission, formation des maîtres et évaluation des écoles expérimentales du 8 déc. 1997 au 24 jan. 1998. Niamey, MEN/GTZ-2PEB, 11 p. + annexes. L’étude qui se veut le bilan de 25 ans d’enseignement bilingue au Niger (de 1973 à 1999) est une approche comparative entre écoles traditionnelles monolingues et écoles expérimentales bilingues langue nationale-français. Elle se tient moins d’un an après l’adoption de la loi éducative instituant le er bilinguisme scolaire (loi nº 98-12 du 1 juin 1998). L’étude porte sur un échantillon équilibré de 18 écoles traditionnelles et de 18 écoles expérimentales où sont administrés de tests compétences ad hoc aux élèves, mais aussi sur 734 interviews avec des acteurs et partenaires de l’école, 72 entretiens collectifs, etc. L’originalité est que les tests ont été administrés à l’ensemble de groupes témoins en langue nationale et en français, sans considération de la caractéristique de leur école.



Résumé



Elle révèle de manière générale que le niveau des élèves est bas, très en deçà des attentes, mais dans presque toutes les disciplines retenues (lecture, écriture et mathématiques), les performances en langues nationales sont supérieures à celles en français dans les deux groupes témoins. Les auteurs avancent l’hypothèse que les langues nationales favorisent mieux les acquisitions scolaires, y compris l’apprentissage du français. De même, il ressort des conclusions de l’étude que les pratiques pédagogiques sont meilleures dans les écoles expérimentales où les différents interlocuteurs sont plus à l’aise et les élèves plus actifs et attentifs. Les cours sont plus dynamiques et l’atmosphère plus détendue quand les langues nationales sont utilisées en classe. Les avantages que procure l’utilisation des langues nationales à l’école, tant sur le plan des apprentissages que sur celui de la pédagogie, dégagés lors de l’observation des cours, confirment les opinions que se font les parents à ce sujet. Cependant, certains redoutent les difficultés liées à l’apprentissage de ces langues ou le rejettent à cause de son inefficacité interne et externe. Les opinions des acteurs et partenaires de l’école vis-à-vis des langues nationales sont favorables à la promotion de ces langues non seulement à l’école mais aussi dans la vie sociale, privée ou publique. Elles se caractérisent par un rejet catégorique du monolinguisme exclusif à l’école, qu’il repose sur la langue maternelle ou sur le français. L’étude recommande la mise en œuvre de la loi éducative pour un meilleur pilotage de l’enseignement bilingue au Niger.



Mots-clés



Évaluation de l’enseignement bilingue, école expérimentale, représentations linguistiques, politique linguistique, étude comparative



Type de source



Rapport d’étude



Disponible à



Épuisé



Commentaire



La version éditée de ce rapport de 1999 a été publiée en 2002 par les Éditions Albasa. Mais elle comporte deux omissions : le résumé institutionnel et la bibliographie.
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TEXTES JURIDIQUES EN RAPPORT AVEC L’ENSEIGNEMENT BILINGUE NIGER (1999), Décret n° 99-320/PCRN du 9 août 1999 portant promulgation de la Constitution de la Ve République. Journal Officiel de la République du Niger, 66e année, Spécial n° 10 du 9 août 1999.



Résumé



Comme tous les textes fondamentaux de tous les pays du monde, la constitution du 9 août 1999 promulguée par le décret n° 99-320/PCRN présente les dispositions relatives à la gestion même de l’État à travers les différents pouvoirs (exécutif, législatif, etc.). Il y est également question des droits et devoirs de la personne humaine (Titre II), de l’État et de la souveraineté (Titre I). L’article 3 du titre premier, relative aux langues, précise que « toutes les communautés composant la nation nigérienne jouissent de la liberté d’utiliser leurs langues en respectant celles des autres. Ces langues ont, en toute égalité, le statut de langues nationales. La loi fixe les modalités de leur promotion et de leur développement. La langue officielle est le français ».



Mots-clés



Constitution, État, Pouvoirs



Type de source



Journal officiel



Disponible à



Archives nationales de la République du Niger



RAPPORTS D’ATELIERS ET DE SEMINAIRES NIGER/MEN (1990), Programmes de l’enseignement du premier degré. Niamey, MEDIS.



Résumé



Ce document comporte les instructions officielles et les commentaires des programmes du cycle de base 1 (primaire) et accompagne les nouveaux matériels pédagogiques introduits à l’école nigérienne en 1987. Il détaille les horaires d’enseignement pour les écoles classiques et l’enseignement des langues nationales. Les objectifs, contenus et méthodes pour toutes les disciplines au programme et pour tous les niveaux d’enseignement y sont développés, avec en sus des commentaires pertinents. Les spécificités de l’enseignement bilingue sont prises en compte (pp. 42-47) de manière harmonieuse.



Mots-clés



Programme, disciplines, matières, méthode, pédagogie, langue nationale



Type de source



Ouvrage



Disponible à



Institut national de documentation, de recherche et d’animation pédagogiques, Niger



NIGER/INDRAP (1982), Programmes et instructions officielles de 1949 applicables dans les écoles primaires, Niamey.
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DOCUMENTS INSTITUTIONNELS DE PROGRAMMATION DE L’ENSEIGNEMENT BILINGUE NIGER/MEN (2001), Programme décennal de développement de l’éducation au Niger (PDDE 2003-2013), Document n° 1 : Diagnostic, orientations, objectifs et stratégies, déc. Niamey.



Résumé



Ce document est un état des lieux exhaustif du système éducatif nigérien qui vise à constituer les outils indispensables à l’élaboration du programme décennal de développement de l’enseignement au Niger pour la période 2003-2013. Il fait la situation de chaque composante du système (préscolaire, primaire, secondaire et éducation non formelle) par rapport à l’accès/couverture, la qualité et les disparités (zones et sexes), la gestion des ressources et le financement. Une fois la problématique posée, les atouts et contraintes du système dégagés, le document propose les orientations générales du programme décennal, ses objectifs généraux et ses stratégies de mise en œuvre.



Mots-clés



Diagnostic, orientation, objectif, stratégie, accès, qualité, gestion



Type de source



Document officiel



Disponible à



Ministère de l’éducation nationale



NIGER/MEN (2003), Programme Décennal de Développement de l’Education au Niger (PDDE 2003-2013), Composante accès, version d’août. Niamey.



Résumé



Au sortir des rencontres mondiales sur l’éducation de Jomtien en 1990 et de Dakar en 2000, le Niger a souscrit aux engagements de l’ensemble des États du monde d’atteindre la scolarisation primaire universelle à l’horizon de 2015. À cet effet, il a élaboré un programme décennal de développement de l’éducation (2003-2013) constitué de trois composantes. Sa mise en œuvre est planifiée sur trois phases de trois à quatre ans chacune. La Composante accès est un document portant sur l’amélioration de l’accès et de la couverture du système en vue de résorber les disparités entre filles et garçons, d’une part, et ,d’autre part, entre ruraux et urbains. Des objectifs précis sont énoncés par rapport aux indicateurs usuels de mesure de l’accès, pour le préscolaire, le primaire et l’éducation non formelle : taux d’admission en première année, taux de scolarisation, taux de transition, taux d’encadrement, etc. Ils sont accompagnés d’une programmation des activées à réaliser pour atteindre ces objectifs, d’un chronogramme d’exécution et d’une planification budgétaire.



Mots-clés



Accès, couverture, taux de scolarisation, taux de transition, taux d’encadrement, équité



Type de source



Document officiel



Disponible à



Ministère de l’éducation nationale



Commentaire



Après la première phase du PDDE, le document a été actualisé prenant en compte les objectifs atteints et ceux à atteindre pour la phase 2. Il come porte le sous-titre « PDDE 2 phase : 2008-2010 ». Il date d’août 2007.
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NIGER/MEN 2003, Programme décennal de développement de l’éducation au Niger (PDDE 2003-2013), Composante qualité, version d’août. Niamey. Au sortir des rencontres mondiales sur l’éducation de Jomtien en 1990 et de Dakar en 2000, le Niger a souscrit aux engagements de l’ensemble des États du monde d’atteindre la scolarisation primaire universelle à l’horizon de 2015. À cet effet, il a élaboré un programme décennal de développement de l’éducation (2003-2013) constitué de trois composantes. Sa mise en œuvre est planifiée sur trois phases de trois à quatre ans chacune. La Composante qualité vise l’accroissement des taux d’achèvement des cycles de base 1 et 2 et l’amélioration des performances des apprenants (préscolaire, cycles de base 1 et 2 et éducation non formelle). Les stratégies de mise en œuvre sont développées, suivies des activités à réaliser et des indicateurs pour chaque cycle. Pour les résultats attendus et les modalités de mise en œuvre, des acteurs clés sont identifiés et un chronogramme d’exécution proposé. Ce document comporte plusieurs sous-composantes en rapport avec les modalités de formation des enseignants et encadreurs de chaque niveau, l’équipement en matériels des différents acteurs, le suivi des acquis des acquis scolaires, les innovations éducatives (écoles rurales alternatives, éducation bilingue, projets d’école, éducation environnementale, santé, nutrition et VIH/SIDA). Pour chaque sous-composante, il est dégagé des objectifs spécifiques à atteindre, les stratégies à déployer, les activités à réaliser et les modalités de leur exécution, suivies des résultats attendus et de la répartition des tâches selon les acteurs impliqués et d’une programmation financière. Pour ce qui est de l’enseignement bilingue, il s’agit comme objectifs de : - Expérimenter l’enseignement dans les dix langues nationales identifiées ; Résumé



- Élaborer d’un référentiel curriculaire bilingue pour le cycle de base 1 ; - Confectionner des matériels didactiques et des ouvrages de référence dans les cinq principales langues nationales (fulfulde, hausa, kanuri, sonay-zarma et tamajaq) pour l’ensemble du cycle de base 1 ; - Finaliser la description des cinq autres langues nationales (arabe, buduma, gulmancema, tasawaq et tubu) et de développer dans ces langues des matériels didactiques et des ouvrages de référence pour les deux premiers sous-cycles de base 1 (CI-CP et CE1-CE2) ; - Former 105 inspecteurs, 220 conseillers pédagogiques, 1050 directeurs et 2245 enseignants en matière d’éducation bilingue et développer des modules de formation adaptés à chaque niveau et à chaque catégorie d’acteurs ; - Mettre à l’essai l’enseignement bilingue dans 107 écoles, procéder à son extension-généralisation à 1050 établissements et évaluer cet enseignement ; - Poursuivre la production des matériels bilingues de lecture additive pour le système formel et adultes alphabétisés ; - Susciter la prise de conscience de l’importance de l’éducation bilingue au plan de l’efficacité interne et externe de l’école. La stratégie générale de cette sous-composante est d’expérimenter l’enseignement bilingue dans les mêmes conditions que les écoles classiques en français sur la base d’une masse critique de 1050 écoles et faire une approche comparative afin de déterminer les performances du bilin-
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guisme. Les résultats de cette confrontation devraient décider de la généralisation ou non de l’enseignement bilingue au cours de la phase 2 du PDDE. Mots-clés



Qualité de l’éducation, enseignement bilingue, innovation pédagogique, curriculum, formation



Type de source



Document officiel



Disponible à



Ministère de l’éducation nationale



Commentaire



Après la première phase du PDDE, le document a été actualisé prenant en compte les objectifs atteints et ceux à atteindre pour la phase 2. Il come porte le sous-titre « PDDE 2 phase : 2008-2010 ». Il date d’août 2007.



NIGER/MEN (2003=, Programme décennal de développement de l’éducation au Niger (PDDE 2003-2013), Composante développement institutionnel, version d’août. Niamey.



Résumé



Au sortir des rencontres mondiales sur l’éducation de Jomtien en 1990 et de Dakar en 2000, le Niger a souscrit aux engagements de l’ensemble des États du monde d’atteindre la scolarisation primaire universelle à l’horizon de 2015. À cet effet, il a élaboré un programme décennal de développement de l’éducation (2003-2013) constitué de trois composantes. Sa mise en œuvre est planifiée sur trois phases de trois à quatre ans chacune. La Composante développement institutionnelle vise à assurer la gestion optimale des ressources humaines, matérielles et financières du ministère par l’implémentation d’une culture organisationnelle de production. Cela suppose la communication à l’interne et avec les partenaires, la formation des acteurs et la dotation en matériels de travail adéquats que le document s’attèle à chiffrer et à programmer pour la phase d’exécution du PDDE.



Mots-clés



Gestion, mutation intentionnelle, partenariat, communication, réforme, management



Type de source



Document officiel



Disponible à



Ministère de l’éducation nationale



Commentaire



Cette composante est celle dont les résultats sont largement en deçà des attentes. La réforme institutionnelle se confronte à une centralisation excessive de la gestion du système et à la non mise en œuvre des formations annuellement programmées. Après la première phase du PDDE, le document a été actualisé, prenant en compte les objectifs atteints et ceux à e atteindre pour la phase 2. Il comporte le sous-titre « PDDE 2 phase : 2008-2010) ». Il date d’soût 2007.



NIGER/MEN (2007), Statistiques de l’éducation de base : annuaire 2006-2007, Direction des statistiques et de l’information.



Résumé



De parution annuelle, l’annuaire des statistiques de l’éducation de base retrace les performances du système éducatif de l’année et les confronte aux données antérieures. Sont passés au crible, le préscolaire, le cycle de base 1 (primaire), l’éducation non formelle et les écoles normales, avec des commentaires limités. Il contient en deuxième partie les tableaux
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détaillés des effectifs des enseignants et élèves, par sexes et par âges, ceux de la situation des infrastructures, pour toutes les régions et toutes les inspections. Mots-clés



Taux de scolarisation, taux d’achèvement, taux de réussite, disparités



Type de source



Brochure



Disponible à



Ministère de l’éducation nationale



Commentaire



NIGER/MEN (2008), Politique nationale d’alphabétisation et d’éducation non formelle (PNA/ENF) 2008-2012. Niamey.



Résumé



Ce document défit la doctrine de l’État en matière d’éducation non formelle. Il définit les principaux concepts en usage dans le domaine, fait une analyse technique et financière de la situation de l’alphabétisation au Niger. À partir de l’état des lieux de cette éducation par rapport aux politiques menées, à la gestion du sous-secteur et à son financement, le document propose des nouvelles finalités et des objectifs adaptés avant de définir des orientations politiques et des stratégies générales à mettre en œuvre graduellement. Le document réaffirme l’option du pays pour la stratégie du faire-faire dans le domaine d’éducation non formelle et recommande la mise en place d’un fonds dédié à cette éducation.



Mots-clés



Éducation non formelle, alphabétisation, faire-faire, programme



Type de source



Document de travail



Disponible à



Direction générale de l’alphabétisation et de l’éducation non formelle



NIGER (1991), Acte n° 23/CN du 29 octobre 1991, portant institution de langues nationales.



Résumé



La question de la promotion des langues nationales a surgi dans l’arène politique au Niger à la faveur de la tenue de la Conférence nationale souveraine, obtenue de haute lutte par les scolaires et syndicats de travailleurs en 1991. La commission « Éducation » mise en place à cette occasion a proposé la reconnaissance du statut des « langues nationales » à l’ensemble des langues du Niger, sans considération pour leur poids démographique ou prestige particulier. L’acte nº 23 entériné par cette conférence consacre ce statut à dix langues locales.



Mots-clés



Langue nationale



Type de source



Texte de loi



Disponible à



Archives nationales du Niger



Commentaire



Ce texte est le premier acte juridique qui énumère les langues nationales au Niger et leur attribue ce statut. Il est entériné par la loi nº 2001-037 du 31 décembre 2001. Mais dans la hiérarchie des textes juridiques, les Actes de la Conférence nationale souveraine, qui a réuni les représentants de toutes les couches sociales du Niger, ont plus de poids que ceux de la Constitution.
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NIGER (2001), Loi nº 2001-037 du 31 décembre 2001 fixant les modalités de promotion et de développement des langues nationales.



Résumé



C’est un texte de haute valeur juridique qui entérine le statut de langues nationales attribués aux idiomes pratiqués par les Nigériens lors de la constitution du pays en territoire autonome et les cite nommément. Cette loi renforce la loi éducative en ce sens qu’elle affirme que dans « le secteur de l’éducation, l’utilisation et l’enseignement des langues nationales sont er obligatoires dans le sens de la loi nº 98-12 du 1 Juin 1998, portant loi d’orientation du système éducatif nigérien ». Elle définit aussi les usages institutionnels et non institutionnels des langues nationales et projette la création d’une structure nationale de gestion des langues.



Mots-clés



Langue nationale, usage institutionnel, usage non institutionnel



Type de source



Loi d’État



Disponible à



Archives nationales



Commentaire



Par inadvertance, cette loi signée en fin d’année a reçu contre toute attente deux numéros d’identification, l’un de 2001 et l’autre de 2002. Mais c’est le premier numéro qui est le plus cité, contre tous les principes en la matière.



MODULES DE FORATION DES ENSEIGNANTS ET ENCADREURS MANOU, Zara Vilain (2009), Introduction à la langue tamajaq. Niamey, MEN/UE-GTZ-Programme SOUTEBA, 44 p.



Résumé



Réalisé dans le cadre des activités du programme SOUTEBA, ce document a été produit sous forme de module de formation destiné aux enseignants du bilingue et aux formateurs de ces enseignants. Il comporte deux parties essentielles. Une première partie intitulée « Sous-module I : étude de la langue » présente l’alphabet, l’orthographe et des éléments de grammaire de la langue songhay. La deuxième partie, « Sous-module II : didactique de la lecture et de l’écriture en langues nationales », se subdivise en quatre chapitres que sont respectivement « Réflexions sur l’écrit », « Enseignement de l’écrit en langue nationale », « La lecture au CI » et « La lecture au CP ». Ces deux sous-modules sont précédés d’une présentation sommaire de la langue.



Mots-clés



Grammaire, orthographe, syntaxe



Type de source



Ouvrage



Disponible à



Éditions Gashingo, Niamey



Commentaire



Le même texte existe dans trois autres langues nationales : fulfulde, hausa et sonay-zarma.



SOW, Zeinabou (2009), Introduction à la langue fulfulde. Niamey, MEN/UE-GTZ-Programme SOUTEBA, 38 p.



Résumé



Réalisé dans le cadre des activités du programme SOUTEBA, ce document a été produit sous forme de module de formation destiné aux enseignants du bilingue et aux formateurs de ces enseignants. Il comporte deux parties essentielles. Une première partie intitulée « Sous-module I : étude de la langue » présente l’alphabet, l’orthographe et des éléments de
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grammaire de la langue songhay. La deuxième partie, « Sous-module II : didactique de la lecture et de l’écriture en langues nationales », se subdivise en quatre chapitres que sont respectivement « Réflexions sur l’écrit », « Enseignement de l’écrit en langue nationale », « La lecture au CI » et « La lecture au CP ». Ces deux sous-modules sont précédés d’une présentation sommaire de la langue. Mots-clés



Grammaire, orthographe, syntaxe, fulfulde



Type de source



Ouvrage



Disponible à



Éditions Gashingo, Niamey



Commentaire



Le même texte existe dans trois autres langues nationales : hausa, sonayzarma et tamajaq.



BARMOU, Salifou (2009), Introduction à la langue hausa. Niamey, MEN/UE-GTZ-Programme SOUTEBA, 88 p.



Résumé



Réalisé dans le cadre des activités du programme SOUTEBA, ce document a été produit sous forme de module de formation destiné aux enseignants du bilingue et aux formateurs de ces enseignants. Il comporte deux parties essentielles. Une première partie intitulée « Sous-module I : étude de la langue » présente l’alphabet, l’orthographe et des éléments de grammaire de la langue songhay. La deuxième partie, « Sous-module II : didactique de la lecture et de l’écriture en langues nationales », se subdivise en quatre chapitres que sont respectivement « Réflexions sur l’écrit », « Enseignement de l’écrit en langue nationale », « La lecture au CI » et « La lecture au CP ». Ces deux sous-modules sont précédés d’une présentation sommaire de la langue.



Mots-clés



Grammaire, orthographe, syntaxe, hausa



Type de source



Ouvrage



Disponible à



Éditions Gashingo, Niamey



Commentaire



Le même texte existe dans trois autres langues nationales : fulfulde, sonay-zarma et tamajaq.



AMADOU, Ibrahim et al. (2009), Introduction à la langue songhay-zarma. Niamey, MEN/UE-GTZ-Programme SOUTEBA, 48 p.



Résumé



Conçu dans le cadre des activités du programme SOUTEBA, ce document a été produit par quatre auteurs sous la forme d’un module de formation destiné aux enseignants du bilingue et aux formateurs de ces enseignants. Il comporte deux parties essentielles. Une première partie intitulée « Sousmodule I : étude de la langue » présente l’alphabet, l’orthographe et des éléments de grammaire de la langue songhay. La deuxième partie, « Sousmodule II : didactique de la lecture et de l’écriture en langues nationales », se subdivise en quatre chapitres que sont respectivement « Réflexions sur l’écrit », « Enseignement de l’écrit en langue nationale », « La lecture au CI » et « La lecture au CP ». Ces deux sous-modules sont précédés d’une présentation sommaire de la langue.
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Mots-clés



Alphabet, orthographe, didactique, écriture



Type de source



Ouvrage



Disponible à



Éditions Gashingo, Niamey
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SOW, Salamatou (2007), Grammaire comparée français-fulfulde. Niamey, MEN/UE-GTZ-Programme SOUTEBA, 52 p.



Résumé



Spécialement conçu pour les formateurs et auteurs de manuels en langue nationale, ce document résulte en fait de deux sessions de formation en morphosyntaxe de la langue fulfulde qui se sont déroulées en 1998. Il s’agit comme l’indique le titre d’une présentation des éléments essentiels de la grammaire des deux langues que sont le fulfulde et le français, ce qui doit permettre aux enseignants comme aux formateurs de ces enseignants ainsi qu’aux auteurs de manuels pour l’enseignement bilingue fulfuldefrançais d’être bien outillés dans leurs réflexions et leur travail sur les notions grammaticales dans les deux langues. L’ouvrage se subdivise en deux grandes parties précédées d’une introduction. La première traite de l’orthographe des deux langues, en mettant l’accent sur les ressemblances et les dissemblances entre les alphabets des deux systèmes. Elle inclut aussi la notion de syllabe ainsi que les règles orthographiques de base. La deuxième partie, consacrée à la phrase, étudie aussi bien les types de phrase que la syntaxe du nom (déterminants et substituts). partielle s’attache également au système verbal, tout cela dans une perspective comparative.



Mots-clés



Orthographe, grammaire, comparaison



Type de source



Ouvrage



Disponible à



Éditions Gashingo, Niamey



Commentaire



Ce document existe aussi pour les langues hausa, sonay-zarma et tamajaq.



SEYDOU HANAFIOU, Hamidou (2007), Grammaire comparée français/sonay-zarma. Niamey, MEN/UE-GTZ-Programme SOUTEBA, 95 p.



Résumé



Conçu à l’égard des formateurs et auteurs de manuels en langue nationale, ce document résulte en fait de deux sessions de formation en morphosyntaxe de la langue songhay qui se sont déroulées en 1998. Il s’agit comme l’indique le titre d’une présentation des éléments essentiels de la grammaire des deux langues que sont le songhay et le français, ce qui doit permettre aux enseignants comme aux formateurs de ces enseignants ainsi qu’aux auteurs de manuels pour l’enseignement bilingue songhay-français d’être bien outillés dans leurs réflexions et leur travail sur les notions grammaticales dans les deux langues. L’ouvrage se subdivise en cinq grandes parties précédées d’une introduction. La première, intitulée « Un peu de phonétique », traite de la phonétique des deux langues en termes de consonnes, voyelles et éléments suprasegmentaux. On y trouve des éléments de comparaison de deux systèmes phonétiques/phonologiques. La deuxième est consacrée à une présentation comparée des orthographes des deux langues ; la troisième, à la notion de nom fournit des indications sur cette notion de base de la grammaire traditionnelle avec des précisions sur ce que les spécialistes appellent la syntaxe du nom (détermination,
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formation des noms, etc.). On notera à ce niveau des divergences qui tiennent à la position avant ou après de tel ou tel élément de détermination. La quatrième partie aborde l’autre notion fondamentale de la grammaire traditionnelle qu’est le verbe. Finalement, la dernière partie donne quelques indications sur la notion phrase en terme d’organisation des éléments. Mots-clés



Phonétique, orthographe, grammaire, comparaison



Type de source



Ouvrage



Disponible à



Éditions Gashingo, Niamey



Commentaire



Ce document existe aussi pour les langues fulfulde, hausa, et tamajaq.



BARMOU, Salifou (2007), Grammaire comparée français-hausa. Niamey, MEN/UE-GTZ-Programme SOUTEBA, 38 p.



Résumé



Conçu à l’égard des formateurs et auteurs de manuels en langue nationale, ce document résulte en fait de deux sessions de formation en morphosyntaxe de la langue songhay qui se sont déroulées en 1998. Il s’agit comme l’indique le titre d’une présentation des éléments essentiels de la grammaire des deux langues que sont le hausa et le français, ce qui doit permettre aux enseignants comme aux formateurs de ces enseignants ainsi qu’aux auteurs de manuels pour l’enseignement bilingue hausafrançais d’être bien outillés dans leurs réflexions et leur travail sur les notions grammaticales dans les deux langues. L’ouvrage compte neuf points, notamment les aspects orthographiques, les parties du discours (nom, verbe) avec des détails importants quant à l’organisation interne de chacune de ces parties. L’ouvrage traite également de l’organisation de ces éléments en phrase (phrase simple et phrase complexe). Toute cette présentation s’inscrit dans une démarche comparative qui vise à mieux outiller les enseignants du bilingue pour une meilleure réussite de ce type d’enseignement.



Mots-clés



orthographe, grammaire, comparaison



Type de source



Ouvrage



Disponible à



Éditions Gashingo, Niamey



Commentaire



Ce document existe aussi pour les langues fulfulde, sonay-zarma et tamajaq.



RAMADA, Elghamis (2007), Grammaire comparée français-tamajaq. Niamey, MEN-Programme SOUTEBA, 38 p.



Résumé



Conçu à l’égard des formateurs et auteurs de manuels en langue nationale, ce document résulte en fait de deux sessions de formation en morphosyntaxe de la langue songhay qui se sont déroulées en 1998. Il s’agit comme l’indique le titre d’une présentation des éléments essentiels de la grammaire des deux langues que sont le tamajaq et le français, ce qui doit permettre aux enseignants comme aux formateurs de ces enseignants ainsi qu’aux auteurs de manuels pour l’enseignement bilingue tamjaq-français d’être bien outillés dans leurs réflexions et leur travail sur les notions grammaticales dans les deux langues. L’ouvrage se subdivise en sept points précédés d’une introduction. Chacun de ces points de la grammaire est
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traité dans une perspective comparative. Le premier point, par exemple, consacré aux sons et leur fonctionnement présente les sons que l’on trouve dans les deux langues en mettant l’accent sur l’existence ou non de tel son dans telle langue. Le même exercice a suivi dans le second point relatif à l’orthographe. Les cinq autres points sont en fait consacrés à la présentation, toujours dans une perspective comparative, des différentes parties du discours ainsi que leur organisation en termes de phrase. Mots-clés



Orthographe, grammaire, comparaison



Type de source



Ouvrage



Disponible à



Éditions Gashingo, Niamey



Commentaire



Ce document existe aussi pour les langues fulfulde, hausa et sonay-zarma.



GALDAMES, Viviana, WALQUI, Aïda et GUSTAFSON, Bret (2004), L’école vivante : enseigner la langue maternelle dans un programme d’éducation bilingue. Niamey, InWEnt/ 2PEB, Ets Daouda, 143 p.



Résumé



Destiné aux enseignants, aux formateurs des enseignants, aux chercheurs et aux responsables des politiques éducatives des pays du Sahel, cet ouvrage est en fait la version française d’un document initialement conçu comme un apport aux systèmes d’éducation interculturelle et bilingue de l’Amérique latine. Cette traduction faite par les deux auteurs avec des équipes du Burkina Faso, du Mali et du Niger a pris en compte les besoins de formation des enseignants de ces pays. En effet, on y trouve des indications relatives aux principes pédagogiques de l’enseignement bilingue. Outre ces principes pédagogiques, les trois grandes parties de l’ouvrage qui suivent traitent du « Développement de l’expression orale », de « Apprentissage et développement de la lecture » et enfin de « l’apprentissage et développement de l’écriture ». Les annexes sont consacrées au cadre théorique de la réflexion qui est à la base de cet ouvrage. L’idée centrale au cœur de l’élaboration de cet ouvrage est la création de conditions pour une école plus attrayante.



Mots-clés



Enseignement en langue maternelle, pédagogie active, formation des enseignants, éducation biculturelle, éducation interculturelle



Type de source



Ouvrage



Disponible à



Épuisé



AMADOU, Saïbou Adamou et IBRAHIM, Hamidou (2008), Le français au Niger : l’enseigner, l’apprendre. Niamey, MEN/UE-GTZ-Programme SOUTEBA, 217 p.



Résumé



Réalisé dans le cadre des activités du programme SOUTEBA, cet ouvrage conçu à l’intention des enseignants et encadreurs se veut un manuel de référence pour l’enseignement du français langue étrangère et seconde dans les classes bilingues des écoles nigériennes. Les deux auteurs ont bénéficié dans cette entreprise de l’appui d’une quinzaine de personnes travaillant ou ayant travaillé dans le système éducatif nigérien depuis des années. L’ouvrage se subdivise en deux grandes parties comportant chacune de trois à quatre points. La première partie est consacrée à la présentation du cadre général qui se décline en quatre points que sont « Langues et enseignement au Niger : le nécessaire repositionnement »,
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« L’enseignement apprentissage dans un régime bilingue », « Enseigner le français comme langue étrangère seconde » et enfin « Conditions d’enseignement du FLES ». La seconde partie est relative au « Cadre pratique ». On y trouvera des indications sur « Les pratiques actuelles » et des propositions « Pour des pratiques de classe renovées ». Mots-clés



Langue maternelle, langue seconde, langue étrangère, pédagogie, bilinguisme, méthodologie



Type de source



Ouvrage



Disponible à



Épuisé



MIJINGUINI, Abdou (2002), Méthodologie des écoles bilingues. Module de formation des enseignants. MEN-DREPLN/GTZ-2PEB.



Résumé



Ce module est un outil de formation de formation d’enseignants bilingue qui spécifie les objectifs de l’enseignement des langues nationales, en tenant compte de leur proximité avec le français. La méthode dite d’étude du milieu qui est l’approche privilégiée dans les écoles expérimentales y est décrite avec des illustrations. Des fiches modèles de conduite de leçon sont proposées.



Mots-clés



Méthodologie, enseignement bilingue, pédagogie



Type de source



Document de travail



Disponible à



Ministère de l’éducation nationale, DGEB/DECB1/DEB



SEYDOU, Alcho (2008), Méthodologie générale de l’enseignement bilingue. Niamey, MEN/UE-GTZ-Programme SOUTEBA, 67 p. Résumé



Ce module de formation d’enseignants d’école bilingue est une version relookée et enrichie du module de méthodologie de l’enseignement dans les écoles expérimentales. Il se focalise d’abord sur l’enseignement des langues nationales en tant que langues premières des enfants avec toutes les potentialités qu’il offre mais aussi les difficultés qui en résultent. Ensuite l’enseignement du français est abordé en tenant compte des acquis des élèves dans leurs langues premières. L’auteur revient en détails sur les différentes étapes de la méthodologie de l’enseignement bilingue avec une imposante schématisation avant de présenter plusieurs modèles de leçons dans les six niveaux du cycle primaire. Ce module est destiné aux formateurs d’enseignants bilingues, quelle que soit leur spécialité.



Type de source



Ouvrage



Disponible à



Épuisé



Commentaire



Ce document présente beaucoup de similitudes avec le module de A. Mijinguini avec lequel il a beaucoup travaillé et qui lui a succédé comme directeur du Secrétariat permanent de la commission nationale de la réforme de l’enseignement, structure qui a piloté l’enseignement bilingue au Niger de 1972 à 2001.
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Bibliographie CONDAT, Sophie (2008), Bibliographie : bilinguisme et enseignement bilingue, Centre de ressources et d’ingénierie documentaires, Centre international d’études pédagogiques (CIEP), Séminaire annuel du CIEP en partenariat avec le MAEE (France), 30 pages. PROJET – AUF/FLSH (Sénégal) – BIBLIOGRAPHIE COMMENTEE. Amélioration de l’efficacité des politiques linguistiques éducatives et des stratégies pédagogiques articulant langues nationales et langue française dans les pays d’Afrique subsaharienne, 57 p.



Sénégal Modou Ndiaye Université Cheikh Anta Diop Mamadou Diakité Université Cheikh Anta Diop
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Sigles et abréviations AES AUF BFEM BM BU CB CE CEAP CEP CFEE CGE CI CLAD CNPC CP CS CTV CM CNREF CONFEMEN DALN DEE DGCID DPDEV DPLN DUEL I EFI EGEF ECE ENS EPT FASTEF FLE FLS IA IDEN INEADE LASCOLAF LF LN



Association Éducation Santé Agence universitaire de la Francophonie Brevet de fin d’études moyennes Banque mondiale Bibliothèque universitaire Compétence de base Cours élémentaire Cellule d’études et d’actions pédagogiques Certificat d’études primaires Certificat de fin d’études élémentaires Comité de gestion de l’école Cours d’initiation Centre de linguistique appliquée de Dakar Comité national de pilotage du curriculum Cours préparatoire Comité scientifique Classes télévisuelles Cours moyen Commission nationale de réforme de l’enseignement et de la formation Conférence des ministres de l’Éducation des pays ayant pour le français en partage Direction de l’alphabétisation et des langues nationales Direction de l’enseignement élémentaire Direction générale de la coopération internationale et du développement Direction des Politiques de développement (MAEE) Direction de la Promotion des langues nationales Diplôme universitaire d’études littéraires (1ère année) École de formation des instituteurs États généraux de l’éducation et de la formation École communautaire élémentaire École normale supérieure Éducation pour tous Faculté des Sciences et Technologies de l’Éducation et de la Formation Français langue étrangère Français langue seconde Inspection d’Académie Inspection départementale de l’Éducation nationale Institut national d’étude et d’action pour le développement de l’éducation Les Langues de scolarisation dans l’enseignement fondamental en Afrique subsaharienne francophone Langue française Langue nationale
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Ministère des Affaires étrangères et européennes Ministère de l’Éducation nationale Maître contractuel Objectif d’apprentissage Organisation internationale de la Francophonie Organisation non gouvernementale Programme d’appui aux systèmes éducatifs de la CONFEMEN Programme de développement de l’éducation et de la formation Programme des Nations Unies pour le développement Université Cheikh Anta Diop United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization (Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture)
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1. INTRODUCTION 1.1. Contexte et données de bases Le Sénégal est un pays plurilingue. On y dénombre une vingtaine de langues locales cohabitant avec le français, langue officielle. Les langues locales relèvent de deux groupes linguistiques : le groupe Ouest-Atlantique, groupe le plus important, comprenant, entre autres, le wolof, le sérère, le joola, le pulaar, et se caractérisant par l’existence de classes nominales ; et le groupe mandé, marqué par l’existence de tons et constitué du mandinka et du soninké. Le français, introduit au Sénégal avec la colonisation depuis 1659125, est la langue de l’école, de l’Administration, des institutions, alors que les langues locales, langues de première socialisation, d’importance inégale liée au poids démographique des populations qui les parlent, sont réservées, le plus souvent, à la communication intra-ethnique, à l’exception du wolof. En comparaison avec la situation sociolinguistique des pays de la sous-région comme la Côte d’Ivoire, le pluralisme sénégalais se caractérise par la présence du wolof comme langue locale d’envergure territoriale, voire régionale, qui sert de véhiculaire dans tous les centres urbains et même dans les agglomérations rurales multiethniques ayant une démographie importante. Malgré les différentes réformes, le système éducatif sénégalais, érigé exclusivement sur le français, seule langue de scolarisation, est confronté à des difficultés se traduisant par un échec massif, une grande déperdition scolaire, une faiblesse chronique de niveau en français et, par ricochet, dans les autres disciplines. En dépit des efforts importants consentis par l’État qui, pour l’année 2007, par exemple, a alloué 225 milliards de franc CFA à l’éducation, ce qui correspond à 40,25 % de son budget de fonctionnement (cf. PDEF 2008), les taux de redoublement et d’abandon restent élevés, étant respectivement de 7,9 et 10,9 ; le taux d’achèvement, qui est de 58,4 %, demeure encore faible, dans un contexte global où le taux de scolarisation primaire – 60 % en 1991, 67,2 % en 2000, 82,5 % en 2005 et à 90,1 % (dont 92,4 % pour les filles) en 2008 (cf. PDEF 2008) – n’atteint pas encore le seuil universel, même si les progrès sont notables. La question est, aujourd’hui, de savoir si la prise en compte effective des ressources qu’offre le contexte multilingue, précisément l’introduction des langues nationales dans le dispositif pédagogique de l’école de base, en cohabitation avec le français, pourrait aider à faire face à ces difficultés. Cette étude, qui s’inscrit dans le projet LASCOLAF, initiée par la Direction des Politiques de développement du Ministère français des Affaires étrangères et européennes, l’Agence française de Développement, l’Organisation internationale de la Francophonie et l’Agence universitaire de la Francophonie, et menée dans 6 pays d’Afrique subsaharienne 125



http://www.tlfq.ulaval.ca/axl/afrique/senegal.htm.
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francophone (Bénin, Burundi, Cameroun, Niger, Sénégal, Burkina Faso), en accord avec les ministères en charge de l’éducation de ces pays, cherche à trouver une réponse à cette interrogation.



1.2. Objectifs de l’étude126 1.2.1. Objectif principal L’étude vise à identifier les stratégies les plus appropriées dans le contexte multilingue pouvant permettre d’obtenir une meilleure efficacité des politiques linguistiques mises en œuvre dans ces pays. Elle a comme objectif principal d’examiner les interactions entre langue française et langues nationales africaines dans les politiques publiques d’éducation et de formation, à l’aune de leurs résultats en terme de succès pédagogique pour déboucher sur des recommandations les plus opérationnelles possibles aussi bien pour les États que pour leurs partenaires techniques et financiers.



1.2.2. Objectifs spécifiques Elle vise plus précisément à : -



proposer des pistes de réforme qui permettent l’amélioration de la maîtrise des langues d’enseignement dans l’enseignement fondamental des États concernés, au service de la qualité et de l’efficacité de leurs systèmes éducatifs ;



-



identifier les mesures d’accompagnement nécessaires pour mettre en cohérence les objectifs pédagogiques des enseignements bi/plurilingues et les ressources (humaines, techniques, financières) allouées ;



-



formuler des recommandations pour une évolution des actions de coopération éducative dans le domaine du renforcement linguistique.



1.3. Méthodologie Les principales méthodes de recueil d’informations sont : la recherche documentaire, les entretiens, les observations de classes, les questionnaires, ainsi que des tests. Différents ateliers ont également été tenus pour réfléchir sur la méthodologie et les données d’enquêtes.



1.3.1. Recherche documentaire Pour mener cette étude, il était nécessaire de commencer par un important travail de documentation afin de rassembler des informations pertinentes sur la théma126



Cf. TDR en annexes.



578 | Les langues de scolarisation en Afrique francophone



tique de l’enseignement bilingue en Afrique et au Sénégal en particulier. Ainsi, comme premier volet de la recherche, une bibliographie thématique a été élaborée regroupant des travaux provenant de sources variées : ouvrages, revues scientifiques, actes de colloque, mélanges, mémoires, thèses, presse écrite ou télévisée, site Internet, rapports de recherche de structures diverses, telles qu’organismes internationaux (UNESCO, ACCT, BM, CONFEMEN, OIF), associations (ADEA…), ministères de l’éducation nationale, universités. Les références de ces travaux sont regroupées et classées par ordre alphabétique des noms d’auteurs. Elles sont d’abord énumérées sous forme de sommaire puis commentées en tableaux. Elles nous ont permis d’avoir la masse d’informations nécessaires pour traiter de la problématique en question, mais elles n’ont pas toutes été directement utilisées dans la réalisation de cette étude-pays ; c’est pourquoi ne seront mentionnées que les références réellement convoquées, la bibliographie commentée complète faisant l’objet d’un autre rapport. Les textes de lois, arrêtés, règlements, ainsi que les programmes et manuels ont été également examinés dans le cadre de cette recherche documentaire



1.3.2. Acteurs rencontrés/entretiens Pour commencer nos enquêtes nous avons rencontré différents acteurs de l’éducation, qui nous ont permis de recueillir des informations et des documents. La liste de ces acteurs figure parmi les annexes. Il s’agit, entre autres, des directeurs ayant en charge l’enseignement élémentaire (DEE), l’alphabétisation et les langues nationales (DALN) et l’Institut national d’étude et d’action pour le développement de l’éducation (INEADE), qui, en plus des entretiens que nous avons eus avec eux, nous ont accordé la possibilité de mener nos enquêtes au sein des personnels placés sous leur tutelle. C’est ainsi que nous avons réalisé différents entretiens avec des enseignants de classes bilingues, des directeurs, des inspecteurs et différents acteurs impliqués dans la mise en œuvre de l’enseignement bilingue ou ayant des responsabilités dans le système éducatif. Nous avons aussi rencontré des acteurs de la coopération dans le domaine linguistique ainsi que de la francophonie.



1.3.3. Observations de classes L’échantillon d’écoles et de classes a été retenu comme suit.



1.3.3.1. Écoles L’enseignement bilingue existe aussi bien dans le système formel que dans le système non formel. Nous avons retenu deux écoles dans le premier système : une dont les résultats sont satisfaisants et une dont les résultats ne sont pas satisfaisants (en considérant la situation d’ensemble) ; et une école dans le second système : elle relève de l’enseignement privé privilégié.
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Pour le système formel, les écoles retenues sont : -



l’école de Thilmakha située à Tivaouane, dans l’académie de Thiès et qui a obtenu à l’examen du certificat de fin d’études élémentaires (CFEE) un taux de réussite de 100 % ;



-



et l’école de Gate/Batal, située à Bambey dans l’académie de Diourbel et qui a obtenu à l’examen du CFEE un taux de réussite de 50 %, taux le plus bas des résultats que nous avions reçus.



Pour le système non formel, l’école retenue est : -



l’école de Mbissao située à Thiès dans l’académie de Thiès. Elle correspond à une école communautaire de type nouveau, dénommée école communautaire élémentaire (ECE). Elle est gérée par l’Association Éducation Santé.



1.3.3.2. Classes observées Concernant les classes à observer, nous avons fait le choix suivant qui suit. Pour les écoles bilingues du formel, nous avons retenu la classe du CE1 pour chacune des deux écoles retenues pour y observer : -



l’enseignement de la langue nationale ;



-



l’enseignement d’une discipline en langue nationale ;



-



l’enseignement du français ;



-



l’enseignement d’une discipline en français.



Ce choix uniforme du CE1 s’explique par le fait qu’il n’existait plus les niveaux CI et CP dans l’enseignement bilingue. Au moment de nos enquêtes, il ne restait dans le cycle que la cohorte inscrite en 2004 faisant le CM1 et la cohorte inscrite en 2006 faisant le CE1. Ainsi, le CE1 était le premier niveau qu’il nous était possible d’observer concernant ces classes bilingues. Pour l’école communautaire élémentaire de Mbissao, étant donné que le CI n’avait pas commencé à fonctionner au moment où nous menions nos enquêtes, nous avons retenu la classe du CP pour observer : -



l’enseignement de la langue nationale ;



-



l’enseignement d’une discipline en langue nationale.



Et également le CEI pour observer : -



l’enseignement du français ;



-



l’enseignement d’une discipline en français.
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1.3.4. Le questionnaire Pour ce questionnaire, en plus des trois écoles de l’échantillon, nous avons élargi notre enquête à huit autres établissements abritant l’enseignement bilingue. Il s’agit de : -



Cabrousse 1, Cagnout, Niambalang et Diembering, situées toutes à Ziguinchor dans l’académie d’Oussouye.



-



Pékh Tall, Guéoul, Cheikh I. Faye et Thilom Fall se trouvant à Louga dans l’académie de Kébémer.



Il a été distribué un questionnaire aux instituteurs et aux directeurs pour recueillir des informations sur les taux de redoublement et d’abandon, sur les matériels et outils didactiques, sur l’encadrement des maîtres et le suivi de l’expérimentation, et sur les problèmes rencontrés (dans l’enseignement, avec la langue, les élèves, les parents). Un sondage auprès des populations à Mbissao, Thilmakha et Dakar a été effectué pour vérifier l’adhésion des populations à l’enseignement des langues nationales.



1.3.5. Les tests Pour vérifier les performances aux examens ou celles relevées dans certaines études (celles de la BM), nous avons fait des tests de performance de confirmation dans trois écoles : l’école communautaire bilingue de Mbissao à Thiès, l’école publique non bilingue Sato Eisako à Dakar et l’école publique Saër Seye (dans la région de Saint-Louis). Nous avons également mené des tests de niveau de compétence des élèves en français à Mbissao pour voir la pertinence du choix du CEI concernant l’introduction du français en tant que médium.



1.3.6. Les ateliers Différents ateliers ont été tenus pour déterminer la démarche de recherche, approfondir l’analyse des données d’enquêtes, prévalider et harmoniser les rapportspays. En voici le calendrier : -



30 septembre-1er octobre 2008 : atelier méthodologique initial à Cotonou ; sous la direction du professeur Bruno Maurer.



-



15-17 décembre 2008 : atelier d’analyse à Dakar ; sous la direction du professeur Pierre Dumont, président du Comité scientifique de LASCOLAF.



-



6-11 juin 2009 : deuxième atelier d’analyse à Dakar ; sous la direction du professeur Pierre Dumont, président du Comité scientifique de LASCOLAF.



-



31 novembre-2 décembre 2009 : ateliers de synthèse et de prévalidation à Paris, en présence des différentes équipes, du Comité scientifique et du Comité de pilotage du projet LASCOLAF.
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25-27 janvier 2010 : atelier d’harmonisation et de finalisation à Dakar.



1.4. Principales déclarations des instances internationales relatives à l’usage des LN Le regain d’intérêt noté pour les langues nationales dans beaucoup de pays africains, qui ont entrepris non seulement des campagnes de codification des langues nationales mais également des expériences d’introduction des langues nationales dans leurs systèmes éducatifs, s’explique, en partie, par l’intérêt porté à cette question par des organismes internationaux comme l’UNESCO, la CONFEMEN ou la BM. Si les deux premiers organismes s’occupent généralement d’éducation et de culture, le troisième est financier.



1.4.1. L’UNESCO L’UNESCO, qui prône la scolarisation universelle à l’orée de 2015, a, après avoir constaté la marginalisation dont les langues nationales font l’objet, tiré très tôt la sonnette d’alarme. Dès sa création, elle a commencé à s’intéresser à la question des langues nationales. En effet, en 1947, lors de la première réunion d’experts chargés d’étudier les problèmes linguistiques relatifs à l’éducation de base, la question s’est posée de savoir s’il n’était pas plus indiqué d’enseigner aux élèves les idées essentielles de la civilisation moderne en se servant de leurs langues premières plutôt que d’une langue étrangère. Comme réponse, il a été retenu que la meilleure manière de scolariser l’enfant, c’est de le faire dans sa langue maternelle. Pour les experts de l’UNESCO, « l’enseignement dans la langue maternelle a une incidence bénéfique sur les compétences linguistiques dans la première langue, sur les résultats scolaires dans les autres matières et sur l’apprentissage d’une seconde langue ». Cette conviction est réaffirmée dans le rapport final de la Conférence internationale de l’éducation tenue en 2001 en ces termes : « Il apparaît de plus en plus que la langue de l’enseignement au début de la scolarité, à un moment si crucial pour l’avenir des apprentissages, devrait être la langue maternelle » (UNESCO 2001 : 11). Selon les experts de l’UNESCO, l’enseignement dans une langue étrangère expliquerait les taux élevés d’échec enregistrés dans les écoles africaines ; après trois ou quatre ans d’études, beaucoup d’élèves abandonnent l’école ou en sont exclus pour une insuffisance de résultats. La plupart des élèves ne comprennent pas le contenu du message véhiculé dans une langue étrangère. Par la suite, le réseau LINGAPAX de l’UNESCO a posé comme nécessaire l’enseignement des langues nationales pour une amélioration des performances des élèves et pour la promotion des communautés. L’introduction des langues nationales à l’école, favorisant
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un multilinguisme, est en même temps une source de paix et d’ouverture aux autres cultures.



1.4.2. La Banque mondiale Après l’UNESCO, il faut citer la Banque mondiale, qui a financé et finance encore beaucoup de projets inhérents à l’enseignement dans les langues nationales. Pour résumer, cet organisme considère que pour une adaptation des enseignements aux problèmes de développement économique et social, il faut nécessairement passer par une revalorisation des langues nationales à l’école.



1.4.3. La CONFEMEN Enfin, il y a la CONFEMEN, qui se positionne de plus en plus comme le défenseur d’une plus grande prise en compte des langues nationales dans les systèmes éducatifs africains et qui fait de l’enseignement de ces langues à l’école une des conditions d’amélioration des apprentissages, mais aussi d’enracinement dans une société plus productrice



2. POLITIQUE LINGUISTIQUE 2.1. Le cadre institutionnel La politique linguistique du Sénégal se fonde sur différents textes législatifs dont le premier est la constitution, qui stipule, dans sa version du 7 janvier 2001 : Article 1 : La langue officielle de la République du Sénégal est le français. Les langues nationales sont le diola, le malinké, le pular, le sérère, le soninké et le wolof et toute autre langue nationale qui sera codifiée. Article 22 : L’État a le devoir et la charge de l’éducation et de la formation de la jeunesse par des écoles publiques. Tous les enfants, garçons et filles, en tous lieux du territoire national, ont le droit d’accéder à l’école. Les institutions et les communautés religieuses sont également reconnues comme moyens d’éducation. Toutes les institutions nationales, publiques ou privées, ont le devoir d’alphabétiser leurs membres et de participer à l’effort national d’alphabétisation dans l’une des langues nationales (Sénégal 2001).



L’État affirme son choix du français comme langue officielle mais rend obligatoire l’alphabétisation des populations, y compris les cadres de l’administration, en langues nationales. Le décret n° 71-566 du 21 mai 1971 relatif à la transcription des langues nationales (cf. aussi Sénégal 1979) donne à celles-ci une vocation de langues d’alphabétisation et d’enseignement. Il stipule en plus que « le gouvernement sénégalais entend introduire les langues nationales dans l’enseignement sénégalais de l’école primaire à l’université ».
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En janvier 1981, avec la tenue des États généraux de l’Éducation et de la Formation (EGEF), cette question de l’introduction des langues nationales dans le système éducatif est apparue comme une préoccupation majeure des populations. L’objectif visé, dans les recommandations de ces EGEF, était essentiellement d’améliorer la qualité de l’enseignement, réduire les taux d’échecs, de redoublement et d’abandon à l’école élémentaire, mais également de promouvoir, par l’éducation, un homme nouveau, enraciné dans ses valeurs culturelles mais ouvert à l’extérieur, un homme apte à développer son pays. Les propositions de la Commission nationale de réforme de l’enseignement et de la formation (CNREF), qui en ont formalisé les conclusions, sont à la base de la loi nº 91-22 du 16 février 1991 portant orientation de l’Éducation nationale, qui affirme plus clairement, en son article 6 : 1) L’Éducation nationale est sénégalaise et africaine : développant l’enseignement des langues nationales, instruments privilégiés pour donner aux enseignés un contact vivant avec leur culture et les enraciner dans leur histoire, elle forme un Sénégalais conscient de son appartenance et de son identité. 2) Dispensant une connaissance approfondie de l’histoire et des cultures africaines, dont elle met en valeur toutes les richesses et tous les apports au patrimoine universel, l’Éducation nationale souligne les solidarités du continent et cultive le sens de l’unité africaine. 3) L’Éducation nationale reflète également l’appartenance du Sénégal à la communauté de culture des pays francophones, en même temps qu’elle est ouverte sur les valeurs de civilisation universelle et qu’elle s’inscrit dans les grands courants du monde contemporain, par là, elle développe l’esprit de coopération et de paix avec les hommes (Sénégal 1991).



Il apparaît nettement, à la lecture des trois composants de cet article, le concept senghorien d’enracinement-ouverture dont le résultat doit être le métissage culturel, permettant de tendre vers la civilisation de l’universel. Cette conception, articulée à l’importance reconnue à la langue maternelle dans le domaine de l’éducation, les premières années de la scolarité, notamment, fonde le choix du Sénégal en matière de politique linguistique, politique dont la finalité déclarée est : -



la promotion des langues nationales pour en faire des langues de culture et un moyen d’amélioration de l’enseignement dans la langue officielle ;



-



le maintien du français comme langue officielle et comme langue de communication internationale.



Un an avant la promulgation de cette loi d’orientation, s’est tenue à Jomtien la conférence mondiale lançant le concept d’Éducation pour tous (EPT) en 2000. Les recommandations issues de cette rencontre mondiale furent les suivantes : -



Démocratiser l’accès à l’éducation de base.



-



Améliorer la qualité des apprentissages.



-



Rendre plus efficiente la gestion du système.
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Dans le même sillage, différentes concertations sectorielles ont été organisées par l’état sénégalais : le colloque de Kolda de 1993 et celui de Saint-Louis de 1995 ; qui furent l’occasion de réaffirmer fortement les finalités et principes directeurs du système éducatif préconisés par la loi d’orientation, et la nécessité de faire un suivi de la rencontre de Jomtien, avec insistance sur l’idée que l’objectif de scolarisation universelle ne pourrait être atteint que par l’introduction des langues nationales dans l’éducation de base. Les options principales du Sénégal en matière de politique éducative en général, et d’introduction des langues nationales dans le système éducatif en particulier, sont opérationnalisées par la Lettre de politique générale pour le secteur de l’éducation, publiée en 2000 et réactualisée en 2005. Cette lettre inscrit l’éradication de l’analphabétisme et la promotion des langues nationales dans les options stratégiques définissant les nouvelles orientations du secteur de l’éducation. Ces options sont mises en œuvre en 2003 à travers le Programme de développement de l’éducation et de la formation (PDEF) (d’abord dénommé Plan décennal de l’éducation et de la formation) qui, pour la réalisation d’un nouveau curriculum, insiste sur la nécessité de la prise en charge des différentes langues (français, langues nationales, langue arabe…) comme objet ou médium d’enseignement. Ce programme définit les finalités de l’introduction des langues nationales dans le système éducatif comme suit : -



Apprendre à l’enfant à lire et écrire, compter, communiquer et résoudre ses problèmes de la vie quotidienne dans sa langue.



-



faire de l’école de base une étape de résolution des problèmes nationaux et locaux de développement, notamment dans les domaines de la sociabilité, l’économie, le civisme, la compréhension mutuelle entre les peuples et l’éducation permanente.



-



faire des langues nationales des langues d’enseignement et d’apprentissage dans les premiers niveaux de l’élémentaire, pour faciliter l’apprentissage en général et la transition vers le français (Sénégal 2003).



Le PDEF souligne, par ailleurs, le choix qui est fait pour le maintien du français comme langue seconde et l’utilisation conjointe des langues nationales, et cela dans le cadre d’un bilinguisme positif et par une démarche évitant à la fois la corruption et la créolisation des langues en contact.



2.2. Historique de l’enseignement bi/plurilingue dans le pays, avec périodisation 2.2.1. 1978 : les classes télévisuelles (CTV) et non télévisuelles (CNTV) Le premier projet d’introduction des langues nationales dans le système éducatif sénégalais est mis en œuvre en 1978 avec l’expérience dite des classes télévi-
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suelles (CTV) et des classes non télévisuelles (CNTV), qui s’appuyait sur les supports médiatiques que sont la télévision (les premières) et la radio (les secondes) pour l’enseignement des langues nationales à l’école élémentaire. Cette expérience s’est limitée aux deux premières années du primaire. En 1980-1981, on n’en comptait qu’une quinzaine de classes, toutes en wolof, à l’exception d’une classe expérimentale de sérère. L’expérience a duré six ans et s’est arrêtée en 1984. Aucun bilan n’en a été présenté.



2.2.1. 1987 : l’expérience dite des classes pilotes127 Á la suite des États généraux de l’Éducation et de la Formation, sont ouvertes, en 1987, 100 classes pilotes dont 75 classes dans le cycle élémentaire et 25 classes dans l’éducation préscolaire. Le cycle élémentaire comprenant six années d’étude est divisé en trois étapes de deux années chacune : -



Première étape : CI et CP



-



Deuxième étape : CE1 et CE2



-



Troisième étape : CM1 et CM2



L’éducation préscolaire dont la durée est de trois ans comporte trois sections : petits, moyens et grands. Dans le cycle élémentaire, le français est utilisé à toutes les étapes comme médium de l’enseignement. Les langues nationales n’y sont enseignées qu’à la première étape (CI et CP) dans des classes dites de double flux (constituant la particularité de cette expérience et destinées à augmenter la scolarisation) pour un volume horaire de 80 mn/semaine réparti en deux cours de 40 mn chacun. Par contre, dans l’éducation préscolaire les langues nationales sont exclusivement employées dans toutes les sections. Cette expérience des classes pilotes a été délaissée progressivement et est tombée dans l’oubli sans qu’aucun bilan n’ait été fait. Par l’ouverture de ces classes pilotes, l’État sénégalais entendait « traduire en actes concrets les décisions populaires des États généraux et les conclusions de la CNREF » (M. Loum, directeur de la réforme de l’éducation au Sénégal, Le Soleil du 8 octobre 1987). Les conclusions de la CNREF proposaient cependant un schéma tout autre dans lequel les langues nationales sont enseignées comme seuls médiums aussi bien au préscolaire que dans tout le cycle élémentaire. Les langues étrangères, parmi lesquelles le français, n’intervenant qu’à la fin du cycle fondamental. Toutefois, le français resterait langue d’unification dans une phase transitoire et serait remplacée dans cette fonction par le wolof.



127



Cf. Sylla (1991).
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2.2.2. 1995 : les Écoles communautaires de base128 (ECB) Ces écoles, créées par les communautés villageoises, ou par des associations locales de quartier, le plus souvent en partenariat avec des ONG, ont été implantées sous l’impulsion du Ministère de l’Éducation de base et des Langues nationationales à partir de 1995 à la suite du colloque de Saint-Louis, et capitalisant une première expérience tentée en 1992-1993 par l’ONG ADEF-Afrique. Elles accueillent, pour une durée de quatre ans, des enfants et adolescents âgés entre 9 et 14 ans, non scolarisés ou déscolarisés, dont les conditions de vie (école publique inexistante ou éloignée du lieu de résidence, indulgence, etc.) étaient précaires et rendaient difficile une fréquentation de l’école publique formelle. Elles accueillent également des adultes demandant des programmes d’alphabétisation. Dans ces écoles, les premiers apprentissages se font en langues nationales. Le français est introduit graduellement, d’abord à l’oral au deuxième trimestre de la première année, puis à l’écrit avec la lecture. Il occupera une place plus importante en troisième et quatrième années comme objet d’étude (grammaire, orthographe, conjugaison, expression) et comme médium d’enseignement du calcul et de l’étude du milieu. Ces écoles forment également à différentes activités pratiques préparant aux métiers du milieu.



2.2.3. 2002 : les Écoles communautaires élémentaires (ECE) Créées en 2002 par la fondation Éducation et Santé, ces écoles sont implantées dans les localités de Thiès et de Kédougou. On en compte quatre au total. Il s’agit de l’école de Mbissao (Thiès) et des écoles de Ninefetcha, Mitchou et Kékéressi (Kédougou). Le schéma d’introduction des langues nationales dans ces écoles est identique à celui du système formel. Les élèves y sont accueillis à l’âge officiel de 6 et 7 ans, et reçoivent, durant un cycle de six ans, le même programme d’enseignement que dans les écoles expérimentales publiques bilingues, avec, en supplément, une formation aux métiers du milieu, tels que le jardinage, l’horticulture, l’objectif recherché étant de rendre l’élève apte à la transformation de l’environnement et de la communauté. La nouvelle dénomination d’« Écoles communautaires élémentaires rurales », attribuée à ces écoles en début 2010, vient délimiter leurs lieux d’implantation aux zones rurales.



2.2.4. 2002 : la mise à l’essai de l’introduction des langues nationales à l’école élémentaire En 2002, la DPLN, devenue DALN, a été chargée de mettre en œuvre un nouveau programme d’introduction des langues nationales à l’école élémentaire. Cette direction, après avoir rédigé en juillet 2002 un Schéma directeur de la mise à l’essai de l’introduction des langues nationales à l’école élémentaire129 a aussitôt mis en place toutes les dispositions techniques et stratégiques pour assurer un démarrage effectif en octobre 2002. 128



Cf. MEN (1996) et Marchand et al. (2000). Ministère de l’Enseignement technique, de la Formation professionnelle, de l’Alphabétisation et des Langues nationales (METFPALN). Cf. DPLN (2002c). 129
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Ainsi commence la phase active avec l’implantation de 155 classes tests à travers les six langues nationales énoncées dans le décret présidentiel n° 71566 du 21 mai 1971 : le diola, le malinké, le pular, le sérère, le soninké et le wolof. Avec l’appui de la Banque mondiale, de l’UNESCO et de l’OIF, l’expérience des classes bilingues démarre en octobre 2002. Elle est limitée, pour la période d’essai (2002-2008), uniquement aux six langues énumérées ci-dessus, bien que la constitution revue en 2001 ait élargi l’éventail des langues nationales en y intégrant toutes les langues qui auront été codifiées. 12 autres langues (le hassaniya, le balante, le mancagne, le noon, le manjaque, le jalunka…) ont pu ainsi accéder au rang de langues nationales.



2.3. Langues utilisées ou susceptibles de l’être Le tableau 1 suivant présente les langues utilisées dans l’expérimentation de l’enseignement bilingue ou susceptibles de l’être dans les phases ultérieures d’extension ou de généralisation. Le wolof est parlé par plus de 90 % de la population. Cette prééminence se maintient pour les publications de manuels dans les LN avec 42,46 %. En 2002, on a recensé et classé un total de 2269 titres dans/sur les langues (cf. DPLN 2002a), répartis en deux catégories : 1930 manuels (phonétique/phonologie, grammaire, vocabulaire, étude comptable, santé, agriculture, élevage/pêche, éducation spéciale, environnement, droit, gestion, divers) et 339 études générales. Le détail de chaque catégorie est présenté dans las tableaux 2 et 3. Tableau 1. Langues utilisées ou susceptibles de l’être, présentées par ordre, des plus avancées aux moins avancées locuteurs en L1 (%)



Véhicularité



Transcrite



Utilisation écrite



Utilisation scolaire et type



Matériel pédagogique disponible (%)



par tranches : moins de 1 % moins de 5 % 5-10 % 10-20 % Etc.



Oui/Non



Oui/Non



Oui/Non



Médium et matière



Nombre de manuels et matières éventuellement



43,3 %



Oui



Oui



Oui



Mé et Ma



710 (= 42,46 %)



Pulaar



25,9 %



Véhiculaire dans 3 régions sur 11



Oui



Oui



Mé et Ma



417 (=24,94 %)



Sérère



10,7 %



Véhiculaire dans 1 région sur 11



Oui



Oui



Mé et Ma



161 (= 09,62 %)



Nom langue



Wolof
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Mandinka



5,3 %



Joola fogny, Soninké



De 2 à 3,4 %



Mankaaň de l’Ouest



Véhiculaire dans 1 région sur 11



Oui



Oui



Mé et Ma



118 (= 07,05 %)



Non



Oui



Oui



Mé et Ma



196 (= 11,72 %)



Non



Oui



Oui



Mé et Ma



70 (=04,18 %)



Non



Non



Oui



Non



Non



Non



Hassaniya, balant, noon, ndut, manjaku, jalunka, saafi



Moins de 1%



Non



Oui



Non



Non



Autres langues



Moins de 1%



Non



Non



marginale



Non



Source : DPLN 2002a



Tableau 2. Répartition des manuels (1930) selon les six langues introduites à l’école Langues



Manuels



%



Wolof



710



42,46



Pulaar



417



24,94



Joola fogny



196



11,72



Sérère



161



09,62



Mandinka



118



07,05



Soninké



70



04,18



TOTAL



1672



100



Seules les six langues initialement retenues lors du démarrage de l’expérimentation disposent de manuels relativement suffisants pour pouvoir être enseignées. Avec 1672 titres sur 1930, elles totalisent 86,63% du total, avec une prédominance du wolof. Treize autres langues ont été codifiées, mais souffrent encore d’une production insuffisante d’études et de descriptions générales complémentaires.
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Tableau 3. Répartition des études générales (339) Domaines EG



Nombre titres



Linguistique



145



Promotion des LN



103



Enseignement des LN



90



Traduction (LN source)



06



Alphabétisation



05



TOTAL



339



Source : DPLN 2002a



L’alphabétisation en LN est le parent pauvre de ces études ; cela est encore plus vrai pour la didactique scolaire complètement absente du tableau. Il apparaît ainsi que le travail sur les langues nationales demeure encore globalement insuffisant. Il reste encore beaucoup de recherches réalisera effectuer pour en faire des outils et des objets d’enseignement. Cette situation s’explique, dans une large mesure, par l’insuffisance des ressources humaines disponibles.



2.4. Choix des langues et des sites d’expérimentation Le choix des langues nationales d’enseignement s’est fait selon les critères d’éligibilité suivants : -



être préalablement codifiée ;



-



servir de langue d’apprentissage dans le non formel (alphabétisation, écoles communautaires de base) ;



-



faire l’objet d’une recherche suffisante sur le plan de la description linguistique (phonétique et phonologie, morphologie, dialectologie, sémantique, etc.) ;



-



connaître une importante production à caractère didactique, littéraire et scientifique.



Les différents sites devant abriter l’expérimentation ont été identifiés à partir d’une enquête sociolinguistique menée par l’État à travers les structures déconcentrées que sont les IA et IDEN des 11 régions. Comme le signale le rapport de la Banque mondiale, la « répartition des 155 écoles expérimentales en fonction de ces six langues s’est faite proportionnellement à leur nombre de locuteurs. Ainsi, dans un peu plus du tiers des écoles expérimentales (59) la langue nationale enseignée est le wolof. Le pulaar (36 écoles) et le sérère (25 écoles) ont ensemble un poids à peu près équivalent au wolof. Enfin, les trois autres langues nationales se partagent le quart des écoles restantes (14 pour le joola, 13 pour le mandinka et 8 pour le soninké » (cf. IDEA International 2005).
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2.5. Répartition des classes bilingues dans le territoire national La répartition des sites se présente comme suit : Tableau 4. Répartition des classes bilingues dans le territoire national



Régions



Départements



Dakar



Inspections



Écoles



Langues



Dakar – Ville



Adja Mame Yacine Diagne



Wolof



Dakar – Banlieue



Grand Yoff II



Wolof



Amadou Bamba



Wolof



Grand Dakar I Mbakhane Diop 2 Grand Dakar II



Amadou Diagne Woré Wolof



Dakar – Médina



Babacar Ndiaye Wack 2



Wolof



Guédiawaye



Ndiarème/B



Wolof



Adolphe Diagne



Wolof



El H. Elimane Ndiaye



Wolof



Pikine DAKAR



Pikine Yeumbeul Sotrac



Wolof



Thiaroye



Rufisque I



Rufisque



Rufisque II



Mame Wassour Seck / A



Wolof



El Hadj Moussa DIALLO



Wolof



El hadji Mamour Diop I



Wolof



Sangalcam 1



Wolof



Yène Kao



Colobane 1



Wolof



Wolof



Sénégal



Régions



Départements



Thiès



THIES



Tivavouane



Inspections



Thiès-Ville



Tivavouane



Écoles



Langues



El Hadji Moundiaye Thiaw



Wolof



Mbawane



Sérère



Serigne Ibra Seck



Sérère



Pout-Diack



Sérère



Ngollar



Sérère



Méckhé village



Wolof



Lèye LO



Wolof



Kelle



Wolof



Pire 1



Wolof



Thilmakha



Wolof



Diamaguène 2 Wolof Mbour



Mbour



Gaïndé Fatma



Wolof



Mbalansone



Sérère



Malicounda Sérère



Sérère



Godaguène Eluadiaye Sérère



Fatick



Fatick



Dioral



Sérère



Mbane



Sérère



Sagne



Sérère



Toffaye



Sérère



lNgouye



Sérère



Soum I



Sérère



Mbam



Sérère



Dassilamé



Mandinka



Socé



Mandinka



Toubacouta I



Mandinka



Barkaël



Sérère



Thiabé Diène



Sérère



Gossas Village



Sérère



FATICK



Foundiougne



Gossas



Foundiougne



Gossas
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Régions



Départements



Diourbel



Bambèye



Inspections



Diourbel



Bambèye



DIOURBEL



Mbacké



Kaolack Dép.



KAOLACK



Nioro



Kaffrine



Langues



Mande K. Mignane



Sérère



Sawila Peulh



Pulaar



Lagnar



Sérère



Ndoulo



Wolof



Awa Diop Dieng



Wolof



Massourang sourang



Wolof



Ibra Thioye



Wolof



Battal



Sérère



Bambey Sérère II



Sérère



Gate



Sérère



Bambeye Sérère I



Sérère



Ecole Annexe



Wolof



Gouye-Gui



Wolof



Serigne Massamba MBACKE



Wolof



Gawane Mbacké



Wolof



Ngabou



Wolof



Dalla



wolof



Thioffior



Sérère



El Hadj Hamid KANE



Wolof



Alassane Dieng



Wolof



Sikhane



Sérère



Ndoffane III



Wolof



Médina Sabakh 1



Wolof



Kabakoto



Pulaar



Wakha Ngouna



wolof



Paoskoto



wolof



Mame Ndari BA



wolof



Medine Thiékho Peul



Pulaar



Nganda



wolof



Birkelane 1



Wolof



Mbacké



Kaolack Com.



Kaolack



Écoles



Nioro du Rip



Kaffrine



Sénégal



Régions



Départements



Inspections



Écoles Sarré SADIO



Kébémer



Kébémer



LOUGA



Linguère



Louga



Dagana



Linguère



Louga



Dagana



Langues Pulaar



Kaffrine 8



Wolof



Pekh Tall



Wolof



Cheikh I. Faye



Wolof



Guéoul 1



Wolof



Thiolom



Wolof



Diokoul



Wolof



Birane Seck



Wolof



Dahra 4



Wolof



Thiargny



Pulaar



Mor Bamol Sow



Pulaar



Warkhokh



wolof



Ndiang Khoulé



Wolof



Ouarack



Wolof



Nguidilé



Wolof



Guet Ardo



Pulaar



Ndiagne 1



wolof



Mpal



Wolof



Khaly Ousmane Gueye



Wolof



Pathé Badio



Pulaar



Peulh-Dioss



Pulaar



Medina course



Pulaar



Fanaye Diéri



Pulaar



Aéré Lao 1



Pulaar



Mboumba



Pulaar



ST - LOUIS



Podor



Podor
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Régions



Départements



Inspections



Écoles Diaranguel



Matam



Matam



MATAM Kanel



Ranérou



Kanel



Langues Pulaar



Guédé-chantier



Pulaar



Matam 1



Pulaar



Ourossogui 2



Pulaar



Thilogne 1



Pulaar



Boïnadji



Pulaar



Kanel 2



Pulaar



H. Ounaré



Pulaar



H. Ounaré



Soninke



Dembakane



Soninke



Ranérou



Pulaar



Demba Lella Sow



Pulaar



Ballou I



Soninke



IMDE Bathily



Soninke



Ranérou



Tuabou Soninke Bakel



Bakel Diawara I Soninke



TAMBA



Kédougou



Tamba



Kédougou



Tamba



Golmy



Soninke



Thierno Salif Sidibé



Pulaar



Bakary Seck



Malinké



Bousra Kane Saraya



Malinké



Salémata



Pulaar



Tomboronkoto



Mandinka



Colibantan



Mandinka



Kandéry



Mandinka



Sénégal



Régions



Départements



Kolda



Sédhiou



Inspections



Kolda



Sédhiou



KOLDA



Vélingara



Bignona



Vélingara



Bignona



Oussouye ZIGUINCHOR



Oussouye Ranourate



Ziguinchor



Source : DPLN 2002c, pp. 28-31
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Langues



Bidiankoto



Pulaar



Mansa Kaly Oualy



Pulaar



Dioulacolon



Pulaar



Bagadadji



Pulaar



Pata



Pulaar



Diendé



Mandinka



Bambati Béroto



Mandinka



Nouha Samaté



Mandinka



Bouno



Mandinka



Sandinièry



Mandinka



Borento



Pulaar



Vélingara



Pulaar



Soubirou



Soninké



Diaobé I



Pulaar



Pakour I



Pulaar



Batine



Joola



Niankite



Joola



Diouloulou 1



Joola



Djiguinoum



Joola



Kadiamor



Joola



Diembereng



Joola



Cabrousse



Joola



Siganar



Joola



Cagnout



Joola



Niambalang



Joola



Marie A. Diatta



Joola



Ataba Tabar



Joola



Matar Diémé



Joola



Amath Barry



Mandinka



Landing Tamba



Joola
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2.6. Calendrier d’ouverture et de progression des classes bilingues À la phase initiale de la mise à l’essai en 2002, 155 classes sont implantées dans 31 départements de 11 régions du pays : Dakar, Matam, Saint-Louis, Thiès, Ziguinchor, Fatick, Tamba, Diourbel, Louga, Kaolack, Kolda ; et 5 écoles sont retenues par IDEN. En 2002, on comptait dans l’enseignement élémentaire un total de 23 730 classes. Les 155 classes expérimentales correspondaient ainsi à un pourcentage de 0,7 %. Par la suite, 155 classes furent ouvertes en 2004 et 155 autres en 2006 dans les mêmes écoles, de manière à mettre en place un cycle complet. Le calendrier d’ouverture et de progression des classes bilingues se présente comme suit : Tableau 5. Calendrier d’ouverture et de progression des classes bilingues 2002-2003 CI



2003-2004



155



CP



2004-2005



2005-2006



155 155



CE1



2006-2007 155



155 155



CE2



155 155



155



CM1



155 155



CM2 TOTAL



2007-2008



155 155



155



310



310



465



465



Source : DPLN 2002c, p. 18



La cohorte de 2002 ayant terminé le cycle en 2008, il reste théoriquement les cohortes de 2004 (arrivant au CM2 en 2009-2010) et de 2006 (arrivant au CE2 en 2009-2010), cela correspondant normalement à un effectif de 310 classes, qu’on devrait actuellement (2009-2010) trouver sur le terrain. Mais le découragement de beaucoup d’enseignants, dû à l’absence de suivi, d’encadrement et à l’inexistence de manuels pour les cours moyens, les a fait revenir à l’enseignement traditionnel dispensé exclusivement en français. Il ne serait pas excessif de considérer que cet abandon affecte plus de la moitié de l’effectif théorique des 310 classes, sinon la presque totalité des classes.
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2.7. Conclusion partielle Il n’existe pas une politique linguistique explicitement exprimée par l’État sénégalais. Cependant, différents documents législatifs (constitution, décret n°7 1-566 du 21 mai 1971, loi nº 91-22 du 16 février 1991 portant orientation de l’Éducation nationale, etc.) permettent d’en dégager les contours précis. Le français reste la seule langue officielle du Sénégal. Une évolution dans la constitution donne à toutes les autres langues du pays la même chance d’éligibilité au statut de langues nationales. Néanmoins, les efforts importants réalisés en matière de codification devraient se poursuivre pour traduire cette chance en réalité pour les différentes langues sénégalaises. Les procédures de transcription, de découpage syllabique et d’orthographe devraient être accélérées, améliorées et harmonisées en tenant compte de la variation dialectale. Malgré les conclusions de la CNREF pour une introduction des langues nationales comme véhicules d’enseignement dans tout le cycle fondamental, le choix de l’État sénégalais, tel qu’il apparaît dans les différents documents de politique linguistique et éducative (textes législatifs, schéma directeur…) et dans les différentes expériences, limite l’emploi des langues nationales comme médiums à l’éducation préscolaire et aux premières classes du cycle élémentaire pour faciliter les premiers apprentissages et améliorer les performances en français. Le modèle de bilinguisme choisi correspond ainsi à celui de la transition où la langue nationale joue un rôle de « tremplin » destiné à passer le relais au bout de deux ou trois ans à la langue française. Ce choix est visiblement dicté par la prudence. En effet, vu l’insuffisance d’instrumentalisation des langues nationales, il semble encore aléatoire de les employer pour l’enseignement des différentes disciplines à tous les niveaux du cycle fondamental. Les efforts importants en matière de description linguistique et de traduction terminologique réalisés pour certaines langues comme le wolof devraient être poursuivis et élargis à toutes les autres langues destinées à l’enseignement.



3. MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE LINGUISTIQUE DANS L’ÉDUCATION DE BASE (ÉLÉMENTAIRE ET ALPHABÉTISATION) 3.1. Dans l’élémentaire 3.1.1. Articulation des langues : français/LN L’approche qui a été adoptée pour l’introduction de la langue nationale à l’école élémentaire consiste à en faire, dès le CI, un objet et un médium d’enseignement130. Le français est introduit progressivement, d’abord à l’oral au 130



Ministère de l’Enseignement technique, de la Formation professionnelle, de l’Alphabétisation et des Langues nationales (METFPALN). Cf. DPLN (2002c).
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second semestre de la première année (CI), puis à l’écrit au début de la deuxième année (CP). Il devient médium d’enseignement pour les mathématiques au cours de cette même année. À partir de la troisième année, on procède à une redistribution progressive des disciplines entre les deux médiums de façon à obtenir un équilibre fonctionnel et positif. Voir tableau 6. On pourrait se poser la question de savoir si au CEI où on procède à la redistribution progressive des disciplines/activités entre les deux langues, avec l’introduction du français comme médium, le niveau de compétence linguistique des élèves leur permet de suivre des enseignements en français. Les observations de classes effectuées dans nos enquêtes ainsi qu’un test sommaire de compétence mené à l’ECE de Mbissao nous permettent de répondre par l’affirmative. En effet, dans les différentes classes visitées, les élèves, pour l’essentiel, comprennent le message du maître et échangent normalement avec lui. À Mbissao, le test de niveau en français portant sur la compréhension écrite et la production écrite dispensé a donné 24 réussis sur 30 élèves ayant subi le test. Tableau 6. Articulation des langues



Étape



Langue nationale



Français



Objet



Médium



Objet



Médium



CI



X



X



X (1)



—



CP



X



X



X (2)



X (3)



CEI



X



X (4)



X (4)



X (4)



CE2



X



X



X



X



CM1



X



X



X



X



CM2



X



X



X



X



Niveau



I



II



III Notes :



(1) Introduction de l’oral en début février. (2) Introduction de l’écrit au 1er trimestre. (3) Introduction des mathématiques. (4) Redistribution progressive des disciplines/activités entre les deux médiums d’enseignement/apprentissage selon des critères (taux horaires, disciplines/activités prises en charge) qui assurent un équilibre fonctionnel et positif entre les deux langues.



Source : DPLN 2002c, p. 15



3.1.2. Organisation et temps d’apprentissage des différentes langues L’organisation et le temps d’apprentissage des différentes langues se dégagent des tableaux 7 et 8.
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Tableau 7. Emploi du temps Horaire



Lundi



Mardi



8h-8h30



Expression orale (LN)



8h30-9h



Mercredi



Jeudi



Vendredi



Éducation civique/morale Expression orale (LN) (LN)



EPS



Expression orale (F.)



Lecture (LN)



Expression orale (F.)



Lecture (LN)



Expression orale (F.)



Lecture (LN)



9h-9h30



Activités numériques (LN)



Lecture (F.)



Activités de mesure (LN)



Lecture (F.)



Activités numériques (F.)



9h3010h



Grammaire/ conjugaison (LN)



Grammaire/ conjugaison (LN)



Grammaire/ Grammaire/conjugaison conjugaison (F.) (F.)



10h10h30



Lecture (LN)



Activités numériques (LN)



Lecture (LN)



Activités Grammaire/ géométriques conjugaison (LN) (LN)



10h3011h



Écriture (LN)



Sciences (LN)



Écriture (LN)



Lecture (F.)



Lecture (LN)



Résolution de problèmes (LN)



Récréation 11h3012h



Activités numériques (LN)



12h12h30 12h3013h



Activités numériques (LN)



Activités de mesure (LN)



Activités Résolution de géométriques problèmes (LN) (LN)



Orthographe/ Orthographe/ vocabulaire vocabulaire (LN) (LN)



Orthographe/ vocabulaire (F.)



Orthographe/ vocabulaire (F.)



Orthographe/ vocabulaire (LN)



Lecture (LN)



Lecture (LN)



Lecture (F.)



Lecture (LN)



Lecture (F.)



Après-midi 15h1530



Hist.-géo (LN)



Expression écrite (LN)



15h3016h



Lecture (F.)



Expression écrite (F.)



16h16h30



Écriture (F.)



Éducation civique/ Éducation sanitaire



16h3017h



Éducation musicale



Éduc. Artistique (plastique ou scénique)



Source : MEN 2001
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Dans le schéma retenu, les activités de numération, de mesures, de géométrie et de résolution de problèmes seront enseignées en langues nationales, mais il serait indiqué que le maître vers la fin de l’année (3e trimestre) prépare de manière douce et progressive la transition vers le CE par alternance langues nationales/français. Tableau 8. Répartition du crédit horaire Nombre d’heures



Langues nationales



Français



Nombre de séances



Lecture



7h30



4h30



3h



15



Expression orale



2h30



1h



1h30



5



Expression écrite



1h



30’



30’



2



Grammaire/conjugaison



2h30



1h30



1h



5



Orthographe/vocabulaire



2h30



1h30



1h



5



Écriture



1h30



1h



30’



3



Activités numériques



2h30



2h



30’



5



Activités de mesure



1h



1h



0



2



Activité géométrique



1h



1h



0



2



Résolution de problèmes



1h



1h



0



2



Hist.-géo



30’



30’



0



1



Sciences



30’



30’



0



1



Éducation civique/sanitaire



30’



30’



0



1



Éducation musicale



30’



30’



0



1



Éducation artistique (plastique ou scénique)



30’



30’



0



1



Éducation civique/morale



30’



30’



0



1



EPS



30’



30’



0



1



TOTAL



26h30



18h30



8h



53



%



100



69,81



30,19



Source : MEN 2001



3.1.3. Méthodes d’enseignement et modèles didactiques L’analyse des grilles d’observation de classes (cf. annexes) permet de dégager, de façon succincte, les méthodes d’apprentissage/enseignement, les modèles didactiques employés dans les classes bilingues en précisant le mode pédagogique par lequel s’opère la relation didactique entre le maître, l’élève, le savoir, ainsi que la nature du lien entre les apprentissages des langues africaines et les apprentissages du français
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3.1.3.1. La grille de Gate/Batal Disciplines et niveaux observés : -



Français : vocabulaire et éducation sanitaire / CEI.



-



Langue nationale (sérère) : expression orale et géographie / CE1.



Ces différentes leçons sont dispensées par le même enseignant. Profil de celui-ci : Instituteur Titulaire (EFI + CAP). L’étude de la grille révèle les points suivants : -



Pour l’enseignement/apprentissage des langues, on a plutôt la méthode transmissive pour les deux disciplines de/en français (vocabulaire et éducation sanitaire), ainsi que pour le cours de géographie en langue nationale, et la méthode active, constructiviste pour le cours d’expression orale de langue nationale. À notre sens, c’est la nature de la discipline (l’expression orale) qui explique la différence et non l’emploi de la LN.



-



En enseignant la langue, qu’il s’agisse du français ou du wolof, le maître accorde plus d’importance à son aspect communicatif qu’à son fonctionnement.



-



Il recourt, également, et de façon constante, à des traductions, des emprunts et à de l’alternance codique pour mieux expliquer la leçon.



-



Sa langue première est la langue nationale (le sérère). Mais quoique s’estimant bien « armé » pour l’enseigner, il n’a eu ni une for-mation initiale générale, ni un renforcement linguistique ou une formation didactique dans cette langue ; alors que pour le français, il affirme avoir bénéficié de tout cela (à l’exception du renforcement linguistique). Aussi, n’est-il pas surprenant qu’il n’exprime le besoin de recevoir un appui pédagogique que pour cette langue.



-



Concernant les supports de l’enseignement, on peut constater une différence selon les disciplines : •



existence de manuels pour la leçon d’expression orale de LN et pour celle de vocabulaire de français ;



•



absence totale de manuels pour la leçon de géographie en wolof et pour celle d’éducation sanitaire en français.



3.1.3.2. La grille de Thilmakha Disciplines et niveaux observés : -



Français : vocabulaire et géographie / CEI.



-



Langue nationale : vocabulaire et mathématiques / CE1.
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Ces différentes leçons sont dispensées par le même enseignant. Profil de celui-ci : maître contractuel (MC ayant le CEAP). L’étude de la grille révèle les points suivants : -



Pour l’enseignement/apprentissage des langues, on a une méthode partagée entre le type actif, constructiviste, et le type transmissif, aussi bien concernant le français que la langue nationale pour la discipline portant sur la langue elle-même qui se trouve être dans les deux cas le vocabulaire. Pour les deux autres disciplines (maths en wolof et géographie en français), la méthode employée est plutôt transmissive.



-



L’enseignement de la langue de scolarisation, qu’il s’agisse du français ou du wolof, est nettement de type communicatif.



-



Dans les cours de/en français, le maître procède, de façon systématique, à des traductions en langue nationale pour expliquer des passages difficiles, pour faire des récapitulations ou pour formuler des règles. Alors que pour les cours de/en LN, il emploie exclusivement le wolof.



-



Il a la langue nationale comme langue première, mais n’a eu aucune formation pour enseigner cette langue, en dehors de celle reçue lors d’un séminaire de sept jours à la DALN.



-



Il exprime le besoin de recevoir un appui pédagogique pour les deux langues.



-



Les manuels, qui sont les seuls supports existants, n’ont été distribués que pour la leçon de géographie en français. Le maître devait y faire observer une image sur « le temps qu’il fait ».



3.1.3.3. La grille de Mbissao Disciplines et niveaux observés : -



Français : grammaire et mathématiques / CEI.



-



Langue nationale (wolof) : expression orale et mathématiques / CP.



Les deux classes sont tenues par deux maîtres différents ayant le même profil d’Instituteur titulaire (EFI + CAP). L’étude de la grille révèle les points suivants : -



Une nette différence entre les deux langues en ce qui concerne la méthode d’enseignement. Pour le français, la méthode est partagée (3 pts vs. 3 pts) entre le type transmissif et le type constructiviste aussi bien pour la leçon de grammaire que pour celle de maths. Le maître a manifestement le souci d’employer la méthode active, mais ne réussit pas à y parvenir. Pourtant, con-
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cernant le wolof, la méthode employée est nettement de type constructiviste pour les deux disciplines observées. -



Dans l’enseignement du français comme de la langue nationale, le maître accorde la même importance aux aspects communicatifs et aux aspects descriptifs (grammaticaux, lexicaux).



-



Dans les leçons de/en français, le maître procède systématiquement à des traductions en langue nationale, ou fait de l’alternance codique pour expliquer des passages difficiles ou pour faire des récapitulations. Un tel phénomène n’est pas observé lors des leçons de/en langue nationale. Le maître dont le wolof est la langue première échange presque exclusivement avec les élèves dans cette langue. L’interaction est ainsi gérée avec beaucoup d’adresse.



-



Du fait de la spécificité de cette école (dont les enseignants sont bien assistés par une équipe technique de l’INEADE), les maîtres ont pu bénéficier d’une formation initiale générale et d’une formation didactique pour les deux langues. Ils n’ont eu, cependant, de renforcement linguistique que pour la LN (l’enseignement du français n’étant pas appuyé par un programme de formation continue). Malgré leur excellent niveau, les deux maîtres observés (CEI et CP) expriment le besoin de pouvoir bénéficier d’un appui pédagogique aussi bien pour le wolof que pour le français. Il faut souligner la récurrence de certaines difficultés liées à l’absence de standardisation et d’harmonisation du wolof précisément concernant la terminologie employée dans les manuels.



-



En rapport avec les supports de l’enseignement, il faut indiquer la non-utilisation de manuels, en français comme en wolof, alors qu’ils sont disponibles en quantité satisfaisante.



3.1.3.4. Synthèse de l’analyse des grilles Les observations de classes permettent de faire les remarques essentielles suivantes : -



L’absence d’une didactique qui prenne en compte la spécificité du contexte bilingue. Les démarches d’enseignement ne différent pas de celles employées dans les classes monolingues traditionnelles. Les mécanismes acquis dans la L1 ne sont que rarement exploités dans l’apprentissage de la L2.



-



Les méthodes pédagogiques employées sont globalement dans les deux cas plutôt transmissives, même si le maître a réellement du mal à rendre la classe active.



-



Les échanges maître/élèves sont mieux gérés l’enseignement/apprentissage de la langue nationale.



dans
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-



La langue nationale est certes utilisée systématiquement dans l’enseignement/apprentissage du français, mais uniquement par le recours à la traduction ou à l’intercompréhension (relevé dans certaines leçons de français).



-



Les maîtres, du fait de leur formation insuffisante, ont peu d’aptitude à mener convenablement un enseignement bilingue.



La différence concernant les performances entre, d’une part, les écoles de Thilmakha et Mbissao, et, d’autre part, l’école de Gate/Batal serait due au fait que, dans les deux premières, l’enseignement bilingue profite d’un encadrement et d’un suivi réguliers soit par le directeur (Thilmakha), soit par une équipe technique plus élargie (Mbissao), ainsi que du fait que les enseignants se préoccupent beaucoup plus de faire participer leurs élèves par l’emploi de la méthode active, et accordent plus d’attention à l’enseignement du fonctionnement de la langue, de ses aspects grammaticaux et lexicaux (Mbissao), plutôt que de se limiter à ses aspects communicatifs. Ils recourent aussi plus systématiquement à la traduction dans les cours en français, pour expliquer des passages difficiles, ou pour faire des récapitulations, sans verser abusivement dans l’alternance codique.



3.1.3.5. Les supports d’enseignement 3.1.3.5.1. Les manuels L’étude des manuels de lecture permet de dégager les observations suivantes : -



La méthode adoptée est la même en français et en langue nationale. Il s’agit de la méthode mixte à point de départ global. Elle réunit la méthode globale et la méthode syllabique, et part de la phrase au mot puis du mot à la phrase.



-



Les manuels partagent les mêmes thèmes et les mêmes progressions.



-



Les thèmes portent sur des activités relevant du vécu quotidien de l’enfant sénégalais.



-



Les textes des manuels en langues nationales ne sont que des traductions des textes en français (à l’exception des pages récréatives : mots croisés, devinettes, charades, proverbes). De ce fait, le contenu culturel des manuels reste essentiellement le même. Il est tout de même adapté au milieu, même si d’importants efforts sont encore à faire pour tenir compte des particularités locales.



-



Cependant, les mots étudiés ne sont pas forcément les mêmes, puisque leur choix dépend des sons à étudier.



-



Les textes en français contiennent beaucoup de régionalismes et d’emprunts aux langues locales.
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-



Les textes en langues nationales contiennent beaucoup d’erreurs de transcription.



-



Parfois, la langue nationale choisie ne correspond pas tout à fait à celle des apprenants, comme on a pu le constater dans nos enquêtes à Oussouye.



En effet, tous les maîtres interrogés à Oussouye ont souligné la difficulté majeure liée au fait que le joola (joola fogny), employé dans les manuels « rama di siidi », est différent des variantes dialectales locales : le joola kassa, majoritairement parlé dans le département d’Oussouye, le joola kwatay, parlé à Diembéring et alentours et le diola kéray, parlé dans la zone de Cabrousse. Le joola fogny est différent de ces variantes parlées à Oussouye, au plan du lexique notamment. Les enseignants utilisent alors les parlers locaux pour combler cette faille. Ils disent ne jamais utiliser les manuels de lecture et de calcul, mais s’en inspirent plutôt pour élaborer les contenus des apprentissages et adapter l’enseignement au milieu. Ils font savoir que, pour cette raison, leurs élèves sont démotivés et qu’eux-mêmes éprouvent d’énormes difficultés à traduire le joola fogny en joola local. Il est enfin important de souligner que concernant l’enseignement du français oral, les analyses menées entre décembre 2008 et juin 2009 ont permis de confirmer qu’aucun outil didactique de qualité n’est actuellement à la disposition des enseignants sénégalais chargés de cet enseignement dès le deuxième trimestre du CI. (On ne relève aucune méthode de langage satisfaisante, bien qu’il en existe plusieurs sur le marché, y compris destinées aux contextes africains.) Les ouvrages élaborés à l’INEADE en 1990 et 1996 pour remplacer la méthode Pour parler français, retirée du marché dès 1981 à la suite des États généraux de l’Éducation nationale, ne sont qu’une pâle imitation de celle-ci : multiplication des erreurs d’ordre technique, linguistique et pédagogique et aucune prise en compte des fonctionnements du code culturel sénégalais. Il est donc urgent que soit élaboré, ou adapté, un manuel de langage, accompagné d’un guide du maître à concevoir comme un manuel d’autoformation.



3.1.3.5.2. Inventaire et disponibilité des matériels et outils didactiques Ce matériel est remis par les IDEN. Il provient du MEN. Il se compose des éléments suivants : -



des manuels de lecture et de calcul, d’essai en langue nationale et en français pour les étapes I (CI, CP) et II (CE1, CE2) ;



-



des livrets-cahiers d’exercices graphiques ;



-



des manuels d’histoire et de géographie ;



-



des fascicules sur la terminologie de la classe bilingue ;



-



des guides pédagogiques d’utilisation des manuels du CP.
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Diverses appréciations ont été formulées de la part des directeurs. Pour d’aucuns, ce matériel est insuffisant et leur parvient souvent très tardivement au moment où les élèves terminent leur scolarité. Pour d’autres, ils sont très intéressants, surtout pour la première étape (CI-CP). Ils sont aussi jugés difficiles au niveau de la deuxième étape (CEI-CE2), en particulier concernant les manuels en langue nationale. Les manuels du CM1 et CM2 attendus depuis 2007 ne sont pas encore disponibles. Cette absence de manuels a amené les enseignants de ces deux cours à renoncer à l’enseignement des/en langues nationales.



3.2. L’alphabétisation 3.2.1. Lien entre l’alphabétisation et la scolarisation dans les langues nationales L’introduction des langues nationales à l’école est assimilée par beaucoup à l’alphabétisation. Aussi, parmi les moyens préconisés par la DALN dans la mise en œuvre de l’expérimentation, il est envisagé le « développement d’un plaidoyer qui lève et clarifie les confusions éventuelles entre l’introduction des langues nationales à l’école et l’alphabétisation des adultes ». Cependant, le lien est établi entre les deux actions éducatives. En effet, en décidant en octobre 2002 d’introduire les langues nationales à l’école élémentaire, les autorités scolaires avaient trouvé en place des éléments provenant du non formel et pouvant aider à la réussite de l’entreprise. Il s’agissait de s’inspirer de l’expérience déjà menée dans les écoles communautaires de base et dans l’alphabétisation, et de celle des ressources humaines déjà existantes. Le schéma directeur est suffisamment explicite sur cette question en recommandant « la mise à contribution des acquis de la DPLN, de la DAEB, des ECB et du préscolaire dans le domaine des recherches en terminologie et en production de manuels et d’outils pédagogiques en langues nationales ». C’est ce qui justifie qu’en 2002 toutes les classes expérimentales bilingues de CI étaient confiées à des maîtres venant des écoles communautaires de base. Par ailleurs, il faut souligner deux choses. D’une part, concernant le choix des langues nationales à enseigner, le schéma directeur retient comme premier critère d’éligibilité que la langue nationale ait déjà servi de langue d’apprentissage dans le non formel (c’est-à-dire, dans l’alphabétisation et les écoles communautaires de base). D’autre part, la Lettre de Politique sectorielle de 2001 insiste sur la nécessité de créer des passerelles permettant aux apprenants du non formel d’intégrer le circuit formel. Elle affirme l’engagement de l’État à encourager les enfants dans les autres modèles alternatifs à intégrer le système d’éducation formel.
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3.2.2. Le dispositif de l’alphabétisation Ce dispositif comprend le secteur public et le secteur privé.



Le secteur public L’alphabétisation en langues nationales est gérée par la DALN. Cette direction avait deux outils principaux : Projet d’appui au Plan d’action en matière d’alphabétisation et d’éducation non formelle au Sénégal (PAPA) et le Projet d’alphabétisation priorité femmes (PAPF). Leur mode d’action était le faire faire, démarche consistant à faire exécuter les projets d’alphabétisation de l’État par des privés (association et ONG). Ces projets ayant pris fin, l’État n’alphabétise plus depuis 2007, même si des sociétés nationales comme la SAED (riziculture) et la SODEFITEX (culture du coton) continuent leurs programmes respectivement dans la vallée du fleuve Sénégal et à Tambacounda.



Le secteur privé Les opérateurs privés en alphabétisation sont des associations et des ONG dont les programmes et les zones d’intervention se chevauchent, souvent sans synergie. Toutefois, il faut noter que si la majorité de ces acteurs font de l’alphabétisation d’une manière générale, certains sont spécialisés dans un secteur d’activité (élus locaux pour la SAFEFORD) ou dans une langue (par exemple, le wolof pour TOSTAN et le pulaar pour l’ARED).



3.2.3, Les offres éducatives Les offres éducatives proposées en alphabétisation sont assez variées. À côté des modèles alternatifs de base développés à travers les écoles communautaires de base (cf. ci-dessus), il y a essentiellement le programme d’alphabétisation fonctionnelle dont l’objectif est de : -



développer les ressources humaines ;



-



favoriser un environnement lettré ;



-



renforcer les capacités organisationnelles des associations bénéficiaires ;



-



donner une formation technique articulée à des activités génératrices de revenus ciblées.



Ce programme d’alphabétisation fonctionnelle se caractérise par le recours aux langues nationales comme principal médium d’apprentissage. Il arrive que le français y soit introduit comme matière (alpha-femmes). On ne relève pas en alphabétisation de structures de formation des enseignants. Chaque acteur forme ses enseignants à sa manière ou les recrute sur une base peu définie (programmes d’État surtout). Les formateurs des enseignants euxmêmes sont formés sur le tas et aucun diplôme n’est délivré à cet effet. Il faut cependant noter qu’en ce domaine, certains organismes privés sont en train de s’imposer par leur sérieux. C’est le cas notamment de TOSTAN et de l’ARED.
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L’alphabétisation bénéficie d’une abondante production d’outils didactiques, malheureusement limités aux classes initiales. Il s’agit surtout de manuels de 1ère et 2e années (syllabaires et livres de calcul), particulièrement en wolof et en pulaar. Il faut souligner, par ailleurs, l’insuffisance des supports textuels pour encourager la lecture et éviter l’analphabétisme de retour. Il existe pourtant des textes variés : épopées, mythes et contes, recueillis par des étudiants, qu’il ne reste qu’à éditer. Ils pourraient servir de corpus lexicographiques, fournir des éléments de terminologie codifiés et harmonisés pour l’enseignement des diverses disciplines scolaires.



3.3. Conclusion partielle Aussi bien en ce qui concerne la pratique de classe que les manuels employés, la démarche est la même pour l’enseignement du français que pour celui des langues nationales. Ainsi, dans la formation des enseignants comme dans l’élaboration des manuels, il y a nécessité de prendre en charge correctement la pédagogie du français comme langue seconde et celle des langues nationales comme langues premières. Comme cela est maintenant bien connu, une bonne didactique, qui tienne compte du contexte plurilingue plutôt que d’ignorer la langue première de l’apprenant, et qui s’appuie sur les acquis dans l’une des langues pour l’enseignement dans l’autre langue, a plus de chances de donner des résultats satisfaisants. Comme on a pu le noter dans nos observations de classes, l’interaction avec les élèves est gérée avec plus d’adresse dans les cours de/en langues nationales et la transmission du message y est faite avec plus d’efficacité, pendant que dans les cours en français, le recours systématique à la traduction, pour expliquer des passages difficiles ou pour faire des récapitulations sans verser abusivement dans l’alternance codique, facilite les apprentissages. L’absence de manuels en langues nationales pour le cours moyen a eu une conséquence désastreuse qui s’est traduite par l’arrêt pur et simple de l’expérimentation à ce niveau. Par conséquent, une condition à la réussite de l’enseignement bilingue est que les manuels en langues nationales soient disponibles en nombre suffisant et à temps. Il y a nécessité comme cela a été prévu au début de l’expérimentation d’évaluer pour certification les différents manuels utilisés. Les campagnes d’alphabétisation doivent être poursuivies pour la création d’un environnement lettré dans lequel chaque parent pourra assurer le suiviencadrement de son enfant à la maison en ce qui concerne les enseignements en langues nationales. Pour cela, ces campagnes doivent bénéficier de subventions substantielles de l’État et ne plus dépendre essentiellement de l’appui extérieur. Il est impératif d’harmoniser, de coordonner et de capitaliser les différentes offres éducatives proposées par les multiples opérateurs privés intervenant dans le secteur de l’alphabétisation, concernant les démarches pédagogiques, la terminologie didactique employée, les manuels élaborés, ainsi que les supports textuels
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produits. Le lien entre l’alphabétisation et l’éducation formelle doit être renforcé de manière à permettre aux apprenants méritants de pouvoir intégrer le système formel.



4. DISPOSITIFS ET CURRICULUM DE FORMATION INITIALE ET CONTINUE DES ENSEIGNANTS 4.1. Profil des maîtres intervenant dans l’enseignement bilingue Le document Introduction des langues nationales à l’école : évaluation des expériences test du PDEF produit par l’INEADE et le MRN en novembre 2004 fournit des informations sur les caractéristiques des maîtres de l’enseignement bilingue. Selon ce document, une grande disparité existe dans le profil de ces maîtresexpérimentateurs : -



Au niveau du genre on constate que 80 % d’entre eux sont des hommes et 20 % seulement des femmes ; les volontaires et les maîtres contractuels représentent 58 %.



-



Au niveau des diplômes obtenus seuls 72 % ont le CEAP ou le CAP et un peu plus de la moitié bénéficie d’au plus sept années d’ancienneté dans l’enseignement.



Toujours selon ce document 51 % des enseignants ont une expérience en didactique et en transcription des langues nationales, et 47 % d’entre eux ont pu participer à une ou deux semaines de formation de dix et/ou trois jours depuis 2002 en enseignement bilingue. Cependant, un examen des dispositifs et du curriculum de formation initiale permettrait de relativiser ces résultats et de se faire une idée peut-être plus précise sur le profil des enseignements.



4.2. La formation initiale Les enseignants des classes bilingues ne proviennent pas d’un cursus de formation initiale spécifique, différent de celui de leurs collègues des classes traditionnelles. Ils reçoivent cette formation initiale dans les écoles de formation des instituteurs (EFI) selon le même programme que tous les autres élèvesmaîtres. Il faut d’abord souligner que le profil requis pour entrer dans ces EFI correspond au BFEM. Cependant, bon nombre d’étudiants ayant échoué aux examens de première ou deuxième année d’université et donc titulaires du Bac voire du DUEL I
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réussissent aux tests d’entrée. Sont nombreux également les pensionnaires au profil douteux relevant de ce qu’il est convenu d’appeler le « quota sécuritaire », c’est-à-dire, qui sont recrutés sur simple recommandation d’une autorité administrative ou politique sans avoir fait les tests d’entrée. Le programme de formation des EFI est exposé dans le Guide de formation initiale des volontaires de l’éducation, publiée en 2008 par le MEN et portant le sous-titre de Draft de Mbour. Ce guide, en fait, vient appuyer, en l’améliorant, le Référentiel de compétences, l’outil principal de formation en usage dans les EFI, élaboré en 1999131. Il est articulé au curriculum de l’école de base et élaboré dans la démarche d’une entrée par compétences. L’éléve-maître, à la fin de sa formation, doit maitriser les compétences de bases résumées dans le tableau 9. Tableau 9: Compétences de base CB 1 : Élaborer une planification pédagogique pour une durée déterminée à partir des programmes en vigueur. CB 2 : Construire une séquence d’enseignement/apprentissage. CB 3 : Mettre en œuvre une séquence d’enseignement/apprentissageCB 4 : Élaborer un projet d’école. CB 5 : Gérer une classe bilingue langue nationale/français (lire et écrire dans une langue nationale au moins). CB 6 : Gérer la classe et l’école conformément aux textes en vigueur.



Il apparaît, de ce tableau, que le programme linguistique est contenu dans la compétence de base 5 (CB5). Celle-ci est résumée à son tour dans le tableau 10. Le Guide de formation initiale, qui ne contient pas plus de détails concernant l’enseignement des langues, limite, par une note, cette compétence de base à l’objectif d’apprentissage de lire et écrire une langue nationale (« En attendant que la formation des formateurs de formateurs soit effective », précise la note). Cet objectif restreint ainsi l’apprentissage, par l’élève-maitre, de la langue nationale aux règles de lecture et d’écriture des mots. Il n’est donc pas surprenant qu’à sa sortie, celui-ci ne soit pas en mesure de dispenser un enseignement portant sur le fonctionnement de cette langue, sur ses structures… Il faut souligner, par ailleurs, qu’il n’existe pour la langue nationale aucun dispositif d’évaluation ni de renforcement du niveau linguistique des enseignants.



131



Cf. MEN (1999).
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Tableau 10 : CB 5 - Gérer une classe bilingue Paliers de compétence



Objectifs d’apprentissage



Contenus associés



Disciplines/ Activités d’accueil



Durée



- Maîtriser la description d’une langue nationale avec le français.



OA 1 : Lire et écrire une langue nationale



Alphabets Règles de lecture et d’écriture des mots



- Linguistique et didactique des langues



1 mois



OA 2 : Comparer la phonétique d’une langue nationale avec celle du français



Sons, graphèmes, règles de combinaison des sons/phonèmes ; les interférences ; notions de : -phonétique articulatoire -phonétique corrective



OA 3 : Comparer la morphologie d’une langue avec celle du français



La phrase et ses constituants ; syntagme nominal, syntagme verbal



OA 1 : Conduire une séquence d’enseignement/ apprentissage selon les principes de la didactique des langues premières



Méthodes et techniques d’enseignement des langues maternelles



OA 2 : Conduire une séquence d’enseignement/ apprentissage selon les principes de la didactique du français langue seconde



Méthodes et techniques d’enseignement des langues secondes



- Maîtriser la didactique des langues maternelles et celle du français.



Concernant le français, le contenu ainsi exposé n’est pas suffisamment explicite pour permettre de dégager un programme quelconque. Pour rendre opératoire ce contenu, il est vrai que différents livrets et guides, ainsi qu’un document intitulé La boite à outils ont été élaborés. Cependant, ils se sont révélés peu satisfaisants et n’ont pu être exploités correctement par les enseignants. C’est ainsi qu’une « pause stratégique » a été décidée par le Comité national de pilotage du curriculum (CNPC) pour une réécriture. La relance est faite en octobre 2005 et la mise à l’essai des documents, améliorés et désormais dénommés Livrets de compé-
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tences, est programmée jusqu’en 2009. L’expérience des classes bilingues effectivement engagée en 2002 ne pouvait par conséquent s’appuyer, dans ses trois premières années, sur de tels documents. Les activités exposées dans le Livret de compétences de la 1ère étape indiquent les disciplines que l’élève-maître devrait être apte à enseigner à sa sortie de l’EFI et qui correspondent : -



pour l’enseignement de la langue, à : la lecture, l’écriture, l’expression orale et l’expression écrite ; la grammaire, la conjugaison et l’orthographe.



-



pour l’enseignement des mathématiques à : la numérotation, la géométrie, la mesure et la résolution de problèmes.



À l’évidence, les enseignements reçus par l’élève-maître, en formation initiale, ne le préparent pas à dispenser de tels enseignements concernant la langue nationale ni même la langue française. Dans nos enquêtes, certains enseignants affirment avoir des difficultés dans la transcription des langues nationales et aussi concernant la terminologie (par exemple, « baromètre » est traduit par un mot composé de quatre éléments : « nattukaayu diisaayu jaww ji »). Cela est dû à ce que beaucoup d’entre eux ont été choisis par cooptation et n’ont subi aucune formation spécifique pour tenir une classe bilingue. À propos de la langue française, bien des observations effectuées à l’école de formation ou dans les écoles d’application prouvent à suffisance le faible niveau des stagiaires. Sur un échantillon représentatif de 541 VE en 2007-2008, moins de 20 % avaient le niveau requis pour suivre la formation dans les EFI.132 Certaines EFI ont essayé d’améliorer la formation en prévoyant une remise à niveau en français consistant pour l’essentiel en des cours de grammaire. Ces tentatives n’ont pas donné les résultats attendus, compte tenu du temps d’apprentissage, des modalités de la formation et même du choix des contenus. Le module n’est pas directement orienté vers la prise en charge de l’enseignement du français. Les contenus disciplinaires articulés à la didactique du français y sont absents. Le Ministère de l’Enseignement préscolaire, de l’Élémentaire, du moyen secondaire et des Langues nationales, prenant conscience de l’importance de cette question a élaboré, en juillet 2009, le Document de capitalisation des stratégies de relèvement du niveau linguistique des volontaires de l’éducation qui recommande la mise en place, dans la formation initiale dispensée dans les EFI, d’un dispositif d’évaluation, à l’entrée comme à la sortie, du niveau linguistique en français des élèves-maîtres, ainsi que d’un module de relèvement de ce niveau linguistique. Le dispositif d’évaluation à l’entrée comportera des tests relatifs à la compréhension 132



Cf. Ministère de l’Enseignement préscolaire, de l’Élémentaire, du moyen secondaire et des Langues nationales (2009).
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orale, la compréhension écrite, la production écrite et la production orale. Quant au module de relèvement du niveau linguistique, il devrait être confié à un formateur spécialisé dans l’enseignement des contenus de français et non à un « didacticienexclusif ». Il faut souligner ici que le problème du profil du formateur se pose. On semble oublier que l’efficacité de l’intervention du didacticien dépend considérablement de sa maîtrise de la combinatoire des signes linguistiques et des savoirs procéduraux. Seuls des formateurs bien préparés sont capables de conduire l’élève-maître à la maîtrise des compétences de bases contenues dans le projet de formation. Le français pose autant de problèmes que les langues nationales dans les écoles d’instituteurs, problèmes liés aux contenus de la formation, à la construction d’une réelle pédagogie de la lecture écriture, et au profil intellectuel des formateurs.



4.3. La formation continue Il n’existe pas un véritable dispositif de formation continue. L’encadrement des enseignants se fait à deux niveaux : -



celui des animations pédagogiques. Les enseignants des classes bilingues sont regroupés dans les mêmes cellules que ceux des classes traditionnelles. Aucun encadrement spécifique ne leur est donné. Ils se réunissent tous, dans le cadre de ces cellules, une fois par mois, pour débattre d’une activité pédagogique. De l’avis de quelques enseignants, ces cellules sont en train de perdre de l’intérêt du fait que les inspecteurs chargés de l’encadrement n’y participent pas activement. Les échanges virent parfois à des discussions stériles entraînant le découragement et la démotivation.



-



celui des séminaires organisés officiellement par les IDEN pour faciliter l’accès aux diplômes professionnels. Aucune régularité n’est fixée pour l’organisation de ces séminaires qui sont de moins en moins tenus.



Des initiatives privées (d’organisations syndicales ou de regroupements d’inspecteurs) existent aussi, poursuivant les mêmes buts. Cependant, elles ne sont pas accessibles à tout le monde. Concernant les langues nationales, il faut souligner que depuis le début du projet d’enseignement bilingue, un seul séminaire de sept jours, consacré à la didactique de ces langues, a été organisé à Thiès.



4.4. Encadrement et suivi de l’expérimentation Des sept directeurs interrogés, quatre n’ont pas suivi de formation en didactique des langues nationales. Les autres ont assisté à un séminaire de sept jours pour gérer des écoles expérimentales.
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Deux parmi ces directeurs avouent n’avoir jamais effectué de visites d’encadrement à l’intention de leurs maîtres de classes bilingues. La raison avancée est justement l’absence de formation du directeur lui-même en matière de classe bilingue. À la question de savoir si les directeurs ont reçu une ou des visites relatives à l’expérimentation, seuls deux ont répondu par l’affirmative. Il s’agit du directeur de Cagnout qui déclare avoir reçu une visite le 25 décembre 2005. Cette visite était en fait une mission du MEN venue dans le cadre du suivi de l’expérimentation. À l’issue de la visite il a été retenu que l’expérimentation est en bonne voie et qu’il faut encourager sa continuation. La mission a pris acte des doléances exprimées notamment en matière de renforcement de moyens. Le directeur de Niambalang a également reçu la visite de l’inspecteur départemental de l’Education en décembre 2004. L’objet de cette visite était de s’informer des difficultés du fonctionnement de la classe et de recommander que celle-ci soit tenue par l’instituteur adjoint déjà formé. Devant le refus de celui-ci de tenir la classe, l’IDEN n’a pas réagi. La classe a finalement été confiée à un MC qui, non seulement n’a pas été formé, mais ne parle pas le diola.



4.6. Conclusion partielle Les difficultés relatives à la formation initiale appellent trois mesures importantes au moins. -



La première consiste à revoir les conditions d’accès à l’EFI, en définissant un nouveau profil d’entrée et en élaborant des tests fiables qui attestent le niveau réel du postulant. Il va de soi que cette perspective écarte tout « quota sécuritaire ». Elle permet de sélectionner des candidats capables de « gérer des apprentissages » au terme de la sommaire préparation dans les EFI.



-



La deuxième mesure se rapporte à la définition de contenus impliqués par la prise en charge correcte de la pédagogie du français et des langues nationales, et des contenus relatifs à leur fonctionnement.



-



La dernière mesure concerne la formation des formateurs préposés à la didactique du français et des langues nationales. En raison de la diversité des parcours et des profils intellectuels des formateurs, les modalités peuvent varier. Elles vont du simple recyclage pour les professeurs anciennement professeurs, à une prise en charge plus soutenue pour les ex-IPA. Pour ceux-ci, l’approfondissement des savoirs évoqués plus haut s’ajoutera à l’appropriation de ressources didactiques plus actuelles.



Concernant la formation continue, un dispositif régulier doit être mis en place pour permettre aux enseignants une bonne gestion du bilinguisme.
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Par ailleurs, le dispositif organisationnel doit être plus fonctionnel de manière à faciliter le suivi-encadrement et le suivi-évaluation de l’enseignement bilingue. Parmi les mesures qui seront prises pour améliorer les performances des enseignants, il faut accorder une attention particulière à leur motivation (par une indemnité ou un avantage quelconque), ainsi qu’à leur sédentarité (en évitant de les affecter dans le même mouvement national que les autres enseignants sans que compte soit tenu de leur spécificité).



5. RÉSULTATS ET IMPACTS DES POLITIQUES MISES EN ŒUVRE 5.1. Les performances Dans le plan d’expérimentation, des évaluations d’étape étaient prévues tous les deux ans, c’est-à-dire, en 2004, 2006 et 2008. D’après les résultats de nos enquêtes, seule la première évaluation a été réalisée, en novembre 2004, par l’INEADE dans un document intitulé : Introduction des langues nationales à l’école : évaluation des expériences test du PDEF. Les autorités justifient ce déficit d’évaluation en évoquant les difficultés de moyens. À notre sens, cela est plutôt lié à un problème de pilotage et de volonté qu’à des difficultés de moyens. En effet, il existe dans les différentes localités abritant ces classes bilingues des inspecteurs chargés exclusivement de l’expérimentation. Leur formation leur permet de faire cette évaluation, dans le cadre de la mission qui leur est confiée. Mais il faut qu’ils en reçoivent la consigne. Ce que ne facilite pas l’instabilité remarquable de la direction chargée du pilotage de l’expérimentation. En effet, deux ans seulement après le début du projet, le directeur de la Promotion des Langues nationales est relevé et sa direction est regroupée avec celle de l’Alphabétisation en une seule et unique direction dénommée Direction de l’Alphabétisation et des Langues nationales. Quatre autres directeurs se sont succédés, depuis lors, à la tête de la nouvelle structure. En 2009, cette direction, qui dépendait du MEN, est à nouveau divisée en deux directions : celle des langues nationales et celle de l’alphabétisation, toutes deux placées sous la tutelle du Ministère de la Culture, avant de revenir quelques mois plus tard au Ministère de l’Education. La même instabilité est notée à l’INEADE, seconde structure intervenant dans le pilotage de l’enseignement bilingue, où également trois directeurs se sont succédés depuis 2002. La Banque mondiale a également effectué, en 2005133 et 2008134, deux évaluations portant sur les performances des élèves.



133 134



Cf. IDEA International (2005). Cf. IDEA International (2008).
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Les résultats aux examens de la première cohorte, arrivée au CM2 en 2008, pourraient aussi apporter des informations concernant le niveau de performance des élèves de l’enseignement bilingue.



5.1.1. Les rapports de la BM : 2005 et 2008 Nous reprenons ici la synthèse faite par le professeur P. Dumont, président du Comité scientifique LASCOLAF, sur l’analyse de ces rapports à l’issue de l’atelier organisé à Dakar les 15-17 décembre 2008 : Ces rapports procèdent à une analyse plus statistique que qualitative des résultats des élèves aux tests de niveau en français, en mathématiques et en langues nationales. Il semblerait, d’après les chiffres fournis par ces deux rapports de la BM, que les performances des élèves issus des classes bilingues soient globalement légèrement inférieures à ceux des classes traditionnelles monolingues sélectionnées par les experts de la BM dans leurs deux rapports. Sont concernés les domaines suivants : compréhension (en langue française comme en langues nationales, en mathématiques, domaine où les différences ne seraient pas significatives entre les classes bilingues et les classes monolingues). Néanmoins, un élément essentiel est à mettre en relief à ce point de notre synthèse de ces deux rapports de la BM, c’est que, dans la plupart des classes au sein desquelles les performances des élèves ont été évaluées, il est avéré que le public est loin d’être homogène, c’est-à-dire que les classes de CM1 ou de CM2, par exemple, sont constituées d’effectifs mixtes, issus à la fois d’établissements bilingues et monolingues. Il est donc très difficile, dans ces conditions, d’accorder une totale fiabilité à ces deux rapports de la BM. Quelques constatations s’imposent : 1. Il n’est pas normal de procéder, comme cela a été pratiqué dans les rapports de la BM, à des évaluations exclusives en français au CM2 du système bilingue. Il aurait fallu procéder à des évaluations, en production comme en compréhension, aussi bien en langue(s) nationale(s) qu’en langue française. 2. Si les performances des élèves des classes bilingues, comme il est précisé dans le rapport de la BM de 2008, sont bien meilleures au CP que dans les classes traditionnelles, à peu près équivalentes en CE2 et nettement inférieures au CM2, il faut chercher l’explication non pas dans le bilinguisme en tant que pratique didactique et pédagogique, mais dans l’absence de moyens, bien soulignée dans les deux rapports de la BM : outils pédagogiques inexistants (ou non diffusés comme cela a été observé sur le terrain), d’où une démotivation des maîtres puis des élèves eux-mêmes, de moins en moins sollicités dans leurs efforts cognitifs, à la fois conscients et inconscients.



5.1.2. Les résultats au CFEE -



L’analyse des résultats obtenus dans 13 inspections départementales de l’Éducation nationale en terme de réussite au certificat de fin d’études élémentaires (CFEE, ex-CEP, certificat d’études primaires) fait apparaître que le taux de réussite des élèves issus des classes bilingues (moyenne de 50 %) est nettement supérieur à celui atteint dans les classes monolingues (moyenne de 30 %). S’il
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faut atténuer cette supériorité en tenant compte du fait que les classes bilingues sont privilégiées par la faiblesse de leurs effectifs, il demeure qu’on a là une tendance bien favorable à l’enseignement bilingue. -



Les taux officiels de réussite au CFEE qui nous sont parvenus de la DALN, et qui sont obtenus après analyse de l’ensemble des résultats sur le territoire national, sont suffisamment concluants sur cette question de la performance à la fin du cursus. Ils indiquent, en effet, 65 % pour les classes bilingues et 50,9 % pour les classes traditionnelles.



5.1.3. Les résultats de l’école de Thilmakha Cette tendance est conforme à l’avis de la plupart des enseignants que nous avons interrogés qui trouvent que le niveau des élèves des classes bilingues est plus élevé que celui des élèves des classes traditionnelles. Les résultats comparés des classes bilingues et des classes traditionnelles, aux premier et second semestres de l’année 2006, que nous avons reçus, par exemple, du directeur de l’école de Thilmakha (cf. annexes), confirment cette tendance. La classe de CPA bilingue a un taux de réussite aux évaluations de 91,30 % contre un taux de 80 % pour la classe traditionnelle CPB. Pareillement, la classe CE2A bilingue a un taux de réussite de 97,36 % alors que la classe CE2B traditionnelle a un taux de 79,97 %.



5.1.4. Les résultats des écoles de Mbissao et de Sato Eisaku Les résultats des tests complémentaires de français que notre équipe a réalisés dans quatre établissements confirment également cette tendance. Ces résultats indiquent que le taux de réussite des classes bilingues est nettement supérieur à celui des classes traditionnelles non bilingues, pour ce qui concerne la troisième année de l’école élémentaire (CE1). Voici les tableaux de ces résultats :



EXTERNE Établissements



Classe



Présents



Admis



Taux



Mbissao



CE1 bilingue



20



19



95 %



Sato Eisaku



CE1 traditionnel



52



46



88,46 %
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INTERNE Établissements



Classe



Présents



Admis



Taux



Saer Seye



CE1 traditionnel



14



02



14,28 %



Saer Seye



CE1 bilingue



15



09



60 %



Analyse des résultats Les résultats obtenus à Mbissao (école bilingue) et à Sato Eisaku (école traditionnelle non bilingue) sont excellents puisqu’ils se situent entre 88,46 % (Sato Eisaku) et 95 % (Mbissao) de réussite. Mais une analyse plus approfondie de ces données fait ressortir les deux faits suivants : -



1. Il y a un très grand écart entre les effectifs de la classe bilingue (20 élèves) et ceux de la classe traditionnelle (52 élèves), ce qui pourrait expliquer la légère supériorité du taux de réussite (95 % contre de 88,46 %) en classe bilingue.



-



2. Parmi les admis, il faut néanmoins souligner que les notes obtenues par les élèves de la classe bilingue sont très nettement supérieures à celles obtenues par les élèves de la classe traditionnelle : moyenne générale proche de 10/10 pour l’école bilingue de Mbissao, ramenée à 07/10 pour l’école traditionnelle de Sato Eisaku.



Cette différence s’accentue très nettement lorsqu’on examine les résultats des deux classes (traditionnelle et bilingue) de l’école publique de Saer Seye (dans la région de Saint-Louis) puisque le taux de réussite varie entre 60 % (classe bilingue) et 14,28 % (classe traditionnelle non bilingue) pour des effectifs équivalents dans ces deux classes (14 et 15 élèves), situées dans un environnement sociopédagogique identique, puisqu’il s’agit de la même école (d’où la qualification d’« interne » utilisée par les enquêteurs). Cette analyse des résultats se confirme partout au Sénégal pour ce qui concerne la troisième année de l’école élémentaire (CE1). Malheureusement, la déperdition des effectifs (tant des élèves que des maîtres) des classes bilingues, au-delà du CE1, interdit, dans l’état actuel de la situation du système éducatif sénégalais, toute investigation plus approfondie, en particulier en fin de cycle élémentaire (CM1 et CM2).
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5.2. Le taux d’achèvement Les données recueillies donnent des résultats opposés concernant le taux d’achèvement, c’est-à-dire, le nombre d’élèves parvenus au CM2 par rapport au nombre d’élèves inscrits initialement au CI. En effet, satisfaisant à Oussouye (dans la région de Ziguinchor), le taux d’achèvement est plutôt négatif à Kébémer (dans la région de Louga). La différence s’explique cependant par des raisons différentes.



5.2.1. Situation à Oussouye Tableau 11 : taux d'achèvement à Oussouye Écoles



Cabrousse1



Cagnout



Diembéring



Niambalang



Cours



Années



Effectifs



Passant



Redoublant



CI



2002-2003



56



51



5



CP



2003-2004



51



47



4



CE1



2004-2005



47



39



8



CE2



2005-2006



39



39



0



CM1



2006-2007



39



29



10



CM2



2007-2008



29



27



2



CI



2002-2003



34



34



0



CP



2003-2004



34



34



0



CE1



2004-2005



34



31



3



CE2



2005-2006



31



28



3



CM1



2006-2007



28



25



3



CM2



2007-2008



25



24



1



CI



2002-2003



40



40



0



CP



2003-2004



40



38



2



CE1



2004-2005



38



38



0



CE2



2005-2006



38



36



2



CM1



2006-2007



36



36



0



CM2



2007-2008



36



30



6



CI



2002-2003



39



38



1



CP



2003-2004



38



35



3



CE1



2004-2005



35



33



2



CE2



2005-2006



33



32



1



CM1



2006-2007



32



27



5



CM2



2007-2008



27



25



2



Source : Sow, M 2009
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L’analyse de ce tableau permet de faire les observations suivantes concernant le taux d’achèvement. À Cabrousse 1, sur 56 inscrits au CI en 2002-2003, 29 sont parvenus au CM2, soit un pourcentage de 51,78 %. Cela veut dire qu’un peu plus de la moitié de l’effectif a suivi une scolarité normale. À Cagnout, sur 34 inscrits, 28 ont terminé normalement leur scolarité, soit un taux de 82,38 %. Ce taux est acceptable, car approchant la norme référentielle qui est de 90 %. L’école de Diembéring présente les données suivantes : sur 40 inscrits au CI, 36 ont réussi à atteindre le CM2, soit un taux de 90 %. Ici également, le taux d’achèvement est juste en adéquation avec celui de la norme. À Niambalang, le taux est assez bon, car sur 39 inscrits, 27 sont parvenus au CM2 en six ans, soit 61,23 %. Au total, le taux d’achèvement moyen des élèves de classes bilingues à Oussouye est de 71,34 %. Ce qui est de loin supérieur au taux moyen des classes traditionnelles qui est de 58,4 %.



5.2.2. La situation à Kébémer Tableau 12 : Taux d'achèvement à Kébémer Effectifs de départ Écoles



Effectifs en 2008



Cours G



F



T



G



F



T



Pékh Tall



CM2



14



12



26



06



07



13



Guéoul 1



CM2



19



27



46



09



04



13



Cheikh I. Faye



CM2



24



15



39



08



05



13



Gel de l’expérimentation en 2006-2007 motivé, entre autres, par une Thilon Fall



réduction sévère des effectifs et le départ du maître expérimentateur.



Source : Dieye, M 2009



Seuls 13 élèves ont réussi à atteindre le CM2 à Pékh Tall, à Guéoul tout comme à Cheikh I. Faye , sur des effectifs de départ s’élevant respectivement à 26, 19 et 24 inscrits. Cela correspond à une chute respective de 50 %, 71,74 % et 66,67 %, et à un taux global d’achèvement de 37 %.
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À Thilom Fall, la réduction sévère des effectifs, combinée au départ du maître expérimentateur a conduit à l’arrêt pur et simple de l’expérimentation en 20062007. Comment faut-il expliquer la différence concernant le taux d’achèvement entre Oussouye et Kébémer ? À notre sens, la réussite relative observée à Oussouye est à mettre sur le compte de l’introduction de la langue nationale dans l’enseignement. Les résultats obtenus peuvent être interprétés comme découlant de l’innovation. Comme l’indique bien le tableau, la réduction des effectifs est due aux redoublements et non à des abandons. Il faut souligner cependant que le cycle de l’enseignement bilingue n’étant pas complet, les redoublants sont reversés dans le cycle classique. Par contre, la baisse des effectifs à Kébémer s’explique par l’insuffisance d’adhésion des populations. Beaucoup de parents, ne comprenant pas que leurs enfants apprennent une langue qu’ils parlent déjà (cf. ci-dessous), ont choisi de les retirer des classes bilingues pour les inscrire dans les classes traditionnelles, parfois au prix d’un changement d’établissement. Ainsi, la réduction des effectifs s’explique ici par ces retraits et non par des échecs d’apprentissage.



5.2.3. Quelques observations Les données supplémentaires, recueillies en décembre 2008, grâce à des enquêtes de terrain et à de nombreuses rencontres avec les personnels enseignants, permettent aujourd’hui de souligner les points suivants : -



-



Dans certaines régions, du fait de l’accentuation de la pauvreté et de l’influence de l’Islam, le taux de scolarisation est en forte baisse dans les établissements publics au profit des « daras » (écoles coraniques). Cela semble s’expliquer par deux raisons : •



Les daras coûtent aux parents beaucoup moins cher que les établissements publics : les élèves y sont livrés aux maîtres coraniques (marabouts) qui les prennent totalement en charge et, en comtrepartie, les parents n’apportent, le plus souvent, qu’une modeste contribution financière ou matérielle.



•



Étant donné que ces établissements publics dispensent un enseignement exclusivement en français, ils sont encore perçus comme des foyers d’acculturation (cela justifie qu’il n’existe toujours pas d’école française dans la localité de Touba, par exemple).



Dans de nombreuses régions, seul le wolof (langue dite alors « véhiculaire ») est enseigné, faute de compétence des enseignants dans les autres langues. Cette tendance s’est accentuée du fait que certaines variétés linguistiques régionales ont été privilégiées par rapport à d’autres au moment de la codification de ces langues. Tel est le cas de la variété codifiée du mandingue, jugée
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non représentative de cette langue par de très nombreux enseignants natifs de cette langue, pourtant parfaitement mandingophones. Cette tendance obligée à la véhicularisation, de plus en plus affirmée, du wolof en milieu scolaire entraînerait, selon certains observateurs, l’apparition de comportements réactionnels, de nature identitaire, favorisant, hors de la classe, le recours systématique (et parfois inhabituel compte tenu de la situation sociolinguistique du Sénégal où plus de 80 % de la population est censée maîtriser le wolof) aux langues maternelles, voire aux dialectes régionaux de ces langues, même au sein d’espaces de communication traditionnellement monolingues. C’est ainsi, par exemple, que le campus de l’Université Cheikh Anta Diop (UCAD), réputé wolophone depuis des décennies, serait en cours de diversification. Cette tendance à la revendication identitaire, nouvelle au Sénégal, particulièrement en zones urbaines, donnera lieu ci-après à une recommandation particulière portant sur la nécessité de procéder à une amélioration des codifications existantes afin d’éviter ce que d’aucuns, de plus en plus nombreux, qualifient de « bricolage » (particulièrement en matière de transcription, de découpage syllabique et même d’orthographe) et afin de faire accepter, par la même occasion, le concept de « langue véhiculaire », à côté de celui de « langue maternelle ».



5.3. Conclusion partielle Le document Introduction des langues nationales à l’école : évaluation des expériences test du PDEF, produit par l’INEADE en novembre 2004, fournit des informations concernant l’appréciation que font les expérimentateurs eux-mêmes des résultats de l’enseignement bilingue. 92 % des expérimentateurs affirment que les résultats des élèves se sont améliorés contre 8 % qui considèrent que le bilinguisme n’a pas eu d’impact sur les performances des élèves. Cette appréciation, qui est conforme à l’avis de la plupart des enseignants que nous avons interrogés lors de nos enquêtes, est confirmée par les différentes données dont nous disposons sur la question. En effet, le rapport de la Banque mondial révèle bien qu’au CP, où le bilinguisme est réellement pris en charge, les performances des élèves des classes bilingues sont bien meilleures que dans les classes traditionnelles. Sont également concluants les résultats officiels à l’examen du CFEE de 2008, qui indiquent un taux de réussite de 65 % pour les classes bilingues et de 50,9 % pour les classes traditionnelles. Les tests de vérification que nous avons effectués en comparant deux classes bilingues et deux classes traditionnelles confirment également cette tendance. Enfin, on a pu observer cette supériorité des classes bilingues par le taux d’achèvement, qui, en situation normale comme cela est le cas à Oussouye, est de 71,34 %, taux de loin supérieur à celui des classes traditionnelles qui est de 58,4 %.
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6. STRATÉGIES DE CONCERTATION DES USAGERS, DE COMMUNICATION/DIFFUSION SUR L’ÉCOLE BI/PLURILINGUE Le plan d’introduction des langues nationales à l’école prévoyait une campagne d’information des acteurs, des partenaires et des bénéficiaires, qui devait commencer dès le mois d’août 2002 par une adresse du chef de l’Etat à la nation et qu’il fallait, par la suite, évaluer et ajuster en vue d’une réadaptation continue. Il n’y a pas eu malheureusement d’adresse du chef de l’Etat ; la campagne a manqué de dynamisme et n’a pas donné les résultats attendus. Aussi n’est-il pas surprenant de relever globalement une insuffisance d’information auprès des populations.



6.1. Les expérimentateurs Certains éléments contenus dans les questionnaires distribués aux enseignants et directeurs de l’enseignement bilingue lors de nos premières enquêtes fournissent des indications concernant cette insuffisance d’information des populations et leur adhésion à l’expérimentation. Un second sondage élargi aux parents d’élèves, aux étudiants et aux politiques permet de se faire une idée encore plus précise sur cette question. Des 15 enseignants interrogés (maîtres et directeurs) 13 disent avoir des difficultés avec les parents, qui ne comprennent pas l’importance de l’introduction des langues nationales dans l’enseignement et qui craignent que l’enseignement bilingue n’affecte négativement l’apprentissage du français.



6.2. Les parents En interrogeant directement les parents, on s’aperçoit que cet avis n’est pas en fait un rejet de l’enseignement bilingue. En effet, aussi bien à Thilmakha qu’à Mbissao et Diokoul les parents disent se reconnaître dans l’utilisation des langues du milieu dans l’enseignement. À Thilmakha, sur 47 parents interrogés, 32 sont favorables aux LN ; à Mbissao, ils sont 33 sur 59 ; et à Diokoul, 29 sur 40. Cependant, beaucoup (125) signalent ne pas comprendre l’absence d’évaluation finale en LN et n’avoir pas été informés sur la finalité pédagogique de l’enseignement de la langue nationale. Par ailleurs, ils soulignent presque tous (137/146) la nécessité de maintenir le français dans l’enseignement parce qu’elle est la langue de promotion sociale et de communication internationale (« de l’émigration », disent certains).



6.3. Les intellectuels Quant au dernier groupe interrogé, il comprend 42 personnes dont 18 étudiants, 9 enseignants, 9 politiques et 6 professionnels libéraux. 26 avis y sont favorables à l’enseignement bilingue contre 16 défavorables, qui évoquent la sensibilité de la
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question des langues nationales ou considèrent que leur introduction dans l’enseignement risque de ralentir les apprentissages en français. 6 d’entre eux affirment qu’ils comprenaient par « enseignement bilingue » l’enseignement du français et de l’anglais, qui s’introduit de plus en plus dans l’élémentaire. L’ensemble de ce groupe se dit attaché au maintien du français dans l’enseignement.



6.4. Conclusion partielle L’adhésion des populations à l’introduction des langues nationales dans le système éducatif est évidente (123 favorables/188 interrogés). Cependant, il apparaît un grand déficit d’information et de sensibilisation sur ce projet. L’utilité et la finalité de l’apprentissage de ces langues ne sont pas bien perçues, leur rapport avec le français non plus. Et les populations ont encore tendance à penser que les langues nationales sont introduites à l’école pour remplacer le français, perspective incompréhensible, le français étant la langue de promotion sociale et de communication internationale.



7. CONCLUSION Commencée en 2002, l’expérimentation de l’enseignement bilingue devait être généralisée en octobre 2008, à l’arrivée en fin de parcours de la première cohorte d’élève et de manière subordonnée à une évaluation de la phase de mise à l’essai. Même s’il y a bien eu une évaluation effectuée en 2004 par l’INEADE et deux autres portant sur les performances en 2005 et 2008 de la part de la Banque mondiale, elles ne correspondent pas à ce bilan global de validation, attendu par l’opinion et devant fixer les perspectives et les modalités de la généralisation. Aujourd’hui, du fait de l’absence de suivi, la plupart des classes bilingues ont cessé de fonctionner. Et le sentiment le plus partagé est qu’une fois de plus l’introduction des langues nationales dans le système éducatif est renvoyée aux calendes grecques. Pourtant, suffisamment d’éléments semblent indiquer la supériorité de l’enseignement bilingue par rapport à celui monolingue, en ce qui concerne l’amélioration des apprentissages et l’intégration de l’école au milieu ; et incontestablement, pour le Sénégal, un certain nombre d’acquis pourraient être mis à profit pour la réussite de la réforme. En effet, le schéma directeur sur lequel s’est appuyée l’expérimentation est une étude exhaustive, capitalisant les leçons des expériences précédentes, nationales comme sous-régionales et balisant des pistes et des stratégies adéquates, concernant les différents aspects de la mise en œuvre du projet, tels que le choix des langues, leur articulation, leur outillage, la sensibilisation des parents, etc. Les blocages s’expliquent en grande partie par l’instabilité et l’absence de coordination du dispositif de pilotage, ainsi que par l’insuffisance des moyens. Les structures impliquées dans le pilotage de l’expérimentation (DALN, DEE, DPRE, DAGE, INEADE) n’ont pas pu impulser et gérer convenablement les différentes activités. Ce qui a eu pour conséquence, par exemple, qu’au niveau décentralisé les IA et IDEN n’ont pas pu servir de relais pour la formation
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des corps de contrôle et d’encadrement encore moins pour celle des maîtres et directeurs, ni mener la nécessaire sensibilisation des populations. L’insuffisance des moyens, qui explique le retard voire l’absence des manuels et différents autres supports didactiques ainsi que le manque de motivation des expérimentateurs, ne pouvait laisser aucune chance de réussite au projet bilingue.



8. PRÉCONISATIONS ARGUMENTÉES La volonté politique exprimée dans différents textes concernant l’enseignement bilingue devrait se traduire dans la réalité par l’octroi de moyens suffisants et adéquats. Il faut rompre avec l’habitude de la main tendue consistant à tout attendre des partenaires financiers. Pour un projet éducatif aussi important, il y a lieu de compter d’abord sur les moyens internes, et cela en y affectant une part substantielle du budget de l’état, plutôt que de subordonner la réussite de l’entreprise aux appuis externes. Cette volonté politique doit également se traduire par une stabilité institutionnelle dans le pilotage de l’introduction des langues à l’école, pour un suivi et une coordination efficients. Il convient de confier, une bonne fois pour toute, la gestion du projet au MEN. Il faudra ensuite créer une coordination entre la DALN et la DEE pour une clarification et une plus grande efficacité des missions d’encadrement, de suivi, d’évaluation et de remédiation sur le terrain, missions confiées aux IA et IDEN, et appuyées par les structures de formation initiale et continue. -



L’État doit engager une vaste campagne de sensibilisation des populations et une large concertation avec elles afin de faire comprendre l’intérêt de l’introduction des langues nationales dans le système éducatif, les avantages et les apports qualitatifs que cela comporte, pour prévenir les réticences et les abandons. Une telle campagne doit impliquer les plus hautes autorités de l’État, dont le président de la République, mais également les autorités locales ainsi que les associations de parents d’élèves et la société civile.



-



Dans la même dynamique, l’État doit faire une vaste enquête sociolinguistique impliquant toutes les IDEN du pays et les associations de parents d’élèves et conduite avec le maximum de rigueur dans l’objectif de faire le meilleur choix des langues nationales à enseigner (langue véhiculaire, langue du milieu).



-



La formation des maîtres et inspecteurs de l’éducation en didactique des langues nationales ainsi qu’en gestion des classes bilingues est très insuffisante. C’est pourquoi l’on doit prendre en compte les langues nationales dans le référentiel de formation initiale des EFI. Le nouveau curriculum de l’école de base, en expérimentation depuis quelques années, doit également considé-
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rer les langues nationales et devenir un véritable curriculum bilingue. -



Il convient de revoir les conditions d’accès à l’EFI, en définissant un nouveau profil d’entrée. Ainsi, il y a nécessité de soumettre les postulants à un test de niveau de connaissance en langues nationales (maîtrise de l’outil, à l’oral comme à l’écrit), mais également à un test de français pour évaluer avec précision les besoins et élaborer les contenus de formation les mieux adaptés prenant en charge correctement la pédagogie du français et des langues nationales, ainsi que les contenus relatifs à leur fonctionnement. Cette perspective permet de sélectionner des candidats capables de « gérer des apprentissages » au terme de la sommaire préparation dans les EFI.



-



Pour la formation des formateurs préposés à la didactique du français et des langues nationales, les modalités peuvent varier en raison de la diversité des parcours et des profils intellectuels. Elles vont du simple recyclage pour les professeurs anciennement professeurs, à une prise en charge plus soutenue pour les ex-IPA. Pour ceux-ci, à l’approfondissement des savoirs évoqués plus haut s’ajoutera l’appropriation de ressources didactiques plus actuelles.



-



Il faut aussi garantir la formation continue en mettant en place un dispositif approprié et en responsabilisant au maximum les IDEN dans le pilotage des classes expérimentales. Un appui consistant doit leur être octroyé pour un suivi-encadrement efficient.



-



Toutes les dispositions doivent être prises afin que soient élaborés des manuels adaptés, suffisants et disponibles à temps pour tous les niveaux concernés par l’enseignement bilingue et pour toutes les deux langues. Il y a nécessité de productions pédagogiques et de supports didactiques variés, destinés aux enseignants, simples, utilisables et efficaces.



-



Il est également nécessaire de procéder à une harmonisation entre le niveau maternel (« préscolaire ») et le niveau élémentaire, et adopter le schéma suivant, qui améliore celui proposé dans le plan d’introduction, concernant l’enseignement maternel et l’enseignement secondaire : •



Généralisation de l’enseignement en langue nationale dès le niveau maternel (enseignement dit « préscolaire »), nécessairement à développer au Sénégal.



•



Introduction du français oral à la deuxième section de la maternelle.



•



Maintien de cette situation au cours des deux premières années de l’enseignement élémentaire –CI et CP– ; c’est-à-dire,
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enseignement en langues nationales des différentes disciplines et enseignement du français (comme objet) à l’oral. •



Passage au français écrit (objet d’apprentissage) dès le premier trimestre du CP.



•



Du CE1 au CM2 la fonction du français (médium d’apprentissage et non plus objet d’apprentissage) se renforce au point d’occuper, en CM2, 75 % de l’espace scolaire, la langue nationale devenant un objet d’apprentissage à approfondir tout au long de la scolarité, y compris jusqu’à la fin de l’enseignement secondaire, ce qui permettrait aux élèves sénégalais de choisir une langue nationale comme discipline « linguistique » au baccalauréat, exactement comme c’est déjà possible pour les élèves d’origine sénégalaise qui passent ce diplôme en France !



-



Il est établi que l’enseignement du français est facilité par le recours à la langue nationale déjà parlée par l’enfant. Cependant, il y a de nombreux problèmes, liés à la phonétique, aux interférences, à la traduction. Tous ces éléments mériteraient d’être pris en compte dans le programme de formation des enseignants de classes bilingues.



-



Les emplois du temps doivent être mieux élaborés pour que les temps d’enseignement/apprentissage permettent la réalisation des objectifs fixés au départ.



-



Il convient d’accélérer et d’améliorer les procédures de codification des différentes langues sénégalaises destinées à cet enseignement (alphabets, transcriptions, découpages syllabiques et orthographiques).



-



Il est indispensable d’accorder aux enseignants chargés de la mise en œuvre de cet enseignement bilingue une prime de motivation, et de tenir compte de leur spécificité en ce qui concerne leur affectation.



-



Enfin, il est nécessaire et urgent de mettre en place des filières de formation en FLE/FLS, accessibles à tous, aussi bien sous forme de DU (diplômes d’université susceptibles d’être ouverts aux enseignants de l’école élémentaire) que de diplômes universitaires traditionnels (licence et master), dans le cadre de la mise en place du LMD au Sénégal, comme dans les autres États de l’Afrique subsaharienne francophone avec lesquels devrait s’ouvrir une large concertation sur l’ouverture et les contenus scientifiques et didactiques de ce type de formation. Un des points forts de cette formation en devenir, initiale ou continue, devrait être la didactique du plurilinguisme et du pluriculturalisme.
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2. Termes de références 2.1. Présentation générale La DPDEV/DGCID du MAEE, l’AFD, l’OIF et l’AUF (Collectif inter-réseaux en didactique des langues) souhaitent faire réaliser une étude intitulée : Les langues de scolarisation dans l’enseignement en Afrique subsaharienne francophone : réalisation d’études bibliographiques et d’enquêtes de terrain dans 8 pays.
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2.2. Contexte Plusieurs pays francophones ont engagé, ces dernières années des réformes nationales visant à l’introduction d’une (ou plusieurs) langue(s) nationale(s) comme médium d’apprentissage dans l’enseignement de base. Dans le primaire, l’utilisation des langues nationales vise à favoriser les apprentissages fondamentaux et à rendre plus aisée l’acquisition progressive d’une langue de communication internationale. La langue première de l’élève exerçant une influence déterminante sur son développement cognitif et affectif, le recours au bi/plurilinguisme scolaire à ce niveau d’apprentissage permet de réduire l’échec scolaire. De nombreux travaux de recherche ont documenté, évalué, comparé et modélisé les expériences de bi/plurilinguisme dans les systèmes éducatifs. Une bibliographie générale est associée en annexe de ces termes de référence. Toutefois, de nombreuses interrogations subsistent. Depuis le Forum mondial de l’Éducation (Dakar, 2000), les pays engagés dans les stratégies d’universalisation de l’enseignement de base à travers les plans Éducation pour tous mesurent la difficulté de concilier une massification de l’accès à l’école avec une progression de la qualité des apprentissages. Les réformes des usages linguistiques dans l’enseignement de base peinent à produire les effets escomptés. L’analyse des résultats obtenus par les systèmes éducatifs d’Afrique subsaharienne francophone (notamment celles réalisées par la CONFEMEN – programme PASEC) montre un faible niveau des acquisitions scolaires, en mathématiques notamment, qui semble corrélé avec une mauvaise maîtrise du français. Ces difficultés entraînent un échec scolaire massif (redoublements, abandons) et expliquent la faible efficacité interne de l’enseignement de base. Pour y remédier une réforme des pratiques pédagogiques et de l’organisation du système éducatif est nécessaire : la révision des curricula, en cours dans de nombreux pays, a un impact direct sur les choix de politiques linguistiques au sein des systèmes éducatifs. Cette préoccupation pour la qualité conduit logiquement à interroger le lien traditionnellement établi entre langue(s) de scolarisation et qualité de l’enseignement, notamment sur le plan de l’enseignement primaire, mais aussi, plus globalement, à tous les niveaux du système éducatif : -



Comment réduire l’échec scolaire massif observé faute d’une maîtrise suffisante des langues d’enseignement ? Quelle place accorder aux langues nationales dans l’enseignement ? pour quels type d’enseignements ? À quels stades du cursus (préparatoire, élémentaire, moyen) ?



-



Quelle articulation langues nationales/langue française recommander en particulier dans l’enseignement primaire ? Comment assurer un niveau linguistique suffisant pour aborder les apprentissages dans l’enseignement secondaire ?
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-



Quels appuis (nature et modalités) faut-il apporter pour garantir l’efficacité des apprentissages en langue nationale et en langue française ?



Les choix de politiques linguistiques dans le système éducatif, déterminants pour la qualité de l’éducation et son ancrage dans les situations et cultures locales, recouvrent toujours des réalités complexes (y compris des enjeux sociaux et politiques), précisément dans les pays plurilingues où toutes les langues nationales ne sont pas également décrites, n’ont pas le même nombre de locuteurs et, par conséquent, ne jouissent donc pas de facto du même statut.



2.3. Objectifs La finalité de l’étude est d’identifier les stratégies pédagogiques les plus appropriées dans le contexte multilingue africain au service d’une meilleure efficacité des politiques linguistiques des pays considérés. Face à la situation de nombre de pays africains, caractérisés par des politiques linguistiques plus implicites qu’explicites, l’étude veut en effet clarifier les principes qui les sous-tendent, mettre en lumière les finalités, analyser les situations locales et nationales, inventorier les ressources, les attentes, les besoins, et évaluer, autant que possible, l’impact des mesures prises dans les pays pour articuler langue(s) nationales et internationales. L’objectif principal de l’étude est donc d’examiner les interactions entre langue française et langues nationales africaines dans les politiques publiques d’éducation et de formation, à l’aune de leurs résultats en terme de succès pédagogique pour déboucher sur des recommandations aussi opérationnelles que possibles pour les États comme pour leurs partenaires techniques et financiers. À cet effet, l’étude visera à : -



proposer des concepts opératoires et des pistes de réforme qui permettent l’amélioration de la maîtrise des langues d’enseignements dans l’enseignement fondamental des États concernés, au service de la qualité et de l’efficacité de leurs systèmes éducatifs ;



-



identifier les mesures d’accompagnement nécessaires pour mettre en cohérence les objectifs pédagogiques des enseignements bi/plurilingues et les ressources (humaines, techniques, financières) allouées ;



-



formuler des recommandations pour une évolution des actions de coopération éducative dans le domaine du renforcement linguistique.



2.4. Champ de l’étude L’étude se fondera sur l’élaboration d’une bibliographie analytique et sur la réalisation d’enquêtes de terrain centrées sur la problématique du bi/plurilinguisme dans
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les systèmes éducatifs des pays caractéristiques de situations sociolinguistiques types : -



pays dits francophones, avec bi ou plurilinguisme national et présence de langue africaine d’envergure régionale (exemples : Sénégal – étude en cours –, Burundi, Burkina et Niger – études à venir) ; pour le Mali, une simple mission conclusive est à prévoir, sans mise en œuvre d’une enquête ;



-



pays dits francophones, avec bi ou plurilinguisme national et absence de langue africaine d’envergure régionale (exemple : Bénin où il existe une politique orientée sur les langues nationales dans le préscolaire – étude à venir) ;



-



pays où le français est en zone de « contact direct » avec une autre langue internationale (exemple : Cameroun – étude en cours) ;



-



pays hors francophonie : Tanzanie, étude bibliographique seule.



La liste des pays à étudier sera finalisée après accord du Ministère de l’Éducation du pays concerné pour la participation à l’étude. Une documentation des expériences de bi/plurilinguisme dans le système éducatif du pays étudié sera réalisée : recension des expériences, examen des résultats pédagogiques, évaluation des ressources disponibles et des moyens mobilisés, analyse des conditions de leurs réussites ou de leurs échecs. L’étude devra aussi définir quelques indicateurs d’appréciation de leur efficacité (interne et externe) et leur efficience au regard des conditions locales. Elle prendra également en compte : le statut de la « langue étrangère » pour les différentes catégories de la population (urbains, ruraux) ; sa place sur le marché du travail (y compris à bas niveau de qualification) ; et les préférences linguistiques révélées par les choix éducatifs des élites. Les chercheurs-experts et les départements ministériels de l’éducation dans les pays pressentis établiront un plan de travail, de rencontres et de visites de terrain. Une équipe nationale légère sera constituée pour coordonner la réalisation de l’étude dans chaque pays. Les experts rencontreront : -



les directions et services du Ministère de l’Éducation (ou institutions rattachées) en charge de la recherche pédagogique, du curriculum, de l’évaluation, de la formation initiale et continue des enseignants et de leur encadrement ;



-



des entreprises et organisations d’employeurs pour analyser l’efficacité externe du parcours linguistique offert par le système éducatif (public et privé) ;



634 | Les langues de scolarisation en Afrique francophone



-



diverses catégories d’acteurs de la francophonie concernés par la coopération linguistique et éducative (UNESCO, OIF, AUF, ambassades des pays francophones, institutions spécialisées) et des acteurs de la coopération dans le domaine linguistique.



Ils réaliseront également des observations de classes sur des échantillons pertinents d’écoles et dialogueront avec les services déconcentrés en charge de l’encadrement et du pilotage pédagogique des établissements. Les échantillons de classe seront choisis de manière à être représentatifs, dans chaque pays, des modèles d’articulation possibles entre langues africaines et français. Les monographies par pays pourraient plus particulièrement être l’occasion d’un approfondissement des éléments suivants : 1. Politique linguistique : -



Dans quel cadre sont mises en place les scolarisations bi/plurilingues (lois, arrêtés, règlements, dispositifs législatifs) ?



-



Quelle(s) est (sont) la (les) finalité(s) de l’enseignement dans une ou plusieurs langues africaines ?



-



Quels sont les acteurs et bailleurs promouvant cette politique (État, régions, communautés, associations nationales ou étrangères) ?



-



Qui fait les choix des langues d’enseignement dans les écoles (État, région, communauté villageoise, parents d’élèves, associations nationales ou étrangères) et comment sont faits ces choix ?



-



Quel pourcentage d’écoles les scolarisations bi/plurilingues représentent-elles par rapport à l’ensemble national et/ou régional ?



2. Quelles sont les différentes modalités d’articulation entre les apprentissages en langues nationales africaines et les apprentissages en langue française dans l’enseignement primaire ? -



Les méthodes d’apprentissage/enseignement : sur quel mode pédagogique s’opère la relation didactique entre le maître, l’élève et le savoir ? S’agit-il d’un enseignement/apprentissage transmissif, constructiviste, etc. ? En dehors des interactions verticales (maître-élèves), existe-t-il des interactions horizontales (élèves-élèves), et quels sont les moments de la classe concernés par ces deux types de relations ?



-



La problématique langue maternelle/langue seconde/langue étrangère : comment sont abordées, selon ces trois approches, les différentes langues présentes dans la scolarisation ?



-



Les modèles didactiques : existe-t-il des liens entre les apprentissages des langues africaines et les apprentissages du français ?



-



L’organisation et le temps d’apprentissage effectif des différentes langues : quelles langues pour quelles disciplines ? Quelles raisons à
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ces choix ? Comment s’opère la gestion de l’utilisation des langues dans la classe (alternance codique, etc.) ? -



Le contenu linguistique du curriculum et des programmes scolaires ; les écarts éventuels entre le curriculum officiel et le curriculum réel ;



-



Le contenu culturel véhiculé dans chaque langue de scolarisation : comment le caractériser ?



-



Les supports d’enseignement (manuels de l’élève, guides du maître) reflètent-ils le caractère bi/plurilingue ? De quelle manière sont-ils utilisés ?



3. Les dispositifs et le curriculum de formation initiale et continue des enseignants : -



niveau de formation initiale des maîtres intervenant dans les dispositifs bi/plurilingues ;



-



les dispositifs de formation continue éventuels et leurs modalités (présentiels, à distance, auto-formation) ; part des NTIC dans ces dispositifs ;



-



la part des renforcements linguistiques et de la didactique des langues dans les dispositifs de formation initiale/continue ; la formation à distance.



4. Les effets mesurables, dans les écoles et classes observées, des pratiques pédagogiques en matière de langues de scolarisation : -



analyse des performances des élèves dans les langues enseignées lors des évaluations et examens ;



-



analyse des résultats aux examens nationaux, analyse de résultats produits éventuellement par d’autres enquêtes (PASEC) ; accent mis particulièrement sur la maîtrise de l’écrit (lecture, production d’écrits).



5. Quels paramètres doivent être pris en compte pour que les enseignements articulant langues nationales et langue française réussissent sur le terrain, notamment au regard des environnements culturels locaux et des profils de compétences recherchés aux différents niveaux des systèmes éducatifs ? -



Les ressources humaines, techniques et financières effectivement mobilisées pour mettre en œuvre, piloter, évaluer les pratiques relatives aux langues d’enseignement.



-



Les ressources consacrées à la recherche sur les langues nationales en vue de leur usage à l’écrit dans le système éducatif.



-



La prise en compte des différentes images des langues appelées à être langues d’enseignement chez les différents acteurs (décideurs, enseignants, parents d’élèves).
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-



Le degré d’utilisation effective des langues d’enseignement à l’écrit dans l’environnement social.



-



L’exposition (médias, environnement social) des enfants aux différentes langues utilisées dans la scolarisation.



6. Quel est le profil de formation générale des enseignants ? Quel est le niveau linguistique des enseignants dans les langues dans lesquelles ils sont censés enseigner ? Existe-t-il des dispositifs d’évaluation et de renforcement du niveau linguistique des enseignants ? En conclusion, les auteurs des études-pays chercheront à répondre aux questions suivantes : quelles mesures sont à préconiser pour améliorer les dispositifs bi/plurilingues dans l’enseignement fondamental, en cohérence avec les profils de compétences recherchés aux différents niveaux ? Dans chaque situation spécifique, in fine déterminée par la politique linguistique des États, existe-t-il, dans les situations d’enseignement/apprentissage, des pratiques didactiques plus efficaces à recommander et d’autres, risquées, à éviter ? Quelles précautions faut-il prendre pour leur mise en œuvre ? Quels sont les avantages relatifs des différentes manières d’organiser l’articulation entre langues nationales et langue française, au sein des systèmes éducatifs en terme d’efficacité pédagogique constatée (qualité des apprentissages, rentabilité sociale et économique) ?



2.5. Temps de travail estimé Le temps de travail estimé pour les experts chargés des études-pays est à titre indicatif comptabilisé sur la base forfaitaire de : -



de 5 hommes/jours pour la bibliographie du pays ;



-



de 65 hommes/jour par pays pour les enquêtes de terrain et la rédaction d’un rapport pays.



2.6. Rapports et calendrier 2.6.1. Rapports pays a) Un rapport de démarrage de mission au bout de 10 jours de travail de terrain décrivant le plan de travail de la mission, les principales avancées et les difficultés rencontrées. b) À l’issue des enquêtes de terrain et de l’établissement de la bibliographie analytique commentée, les chercheurs-experts rédigeront un rapport d’étude-pays provisoire à destination du Comité de pilotage et du Conseil scientifique répondant aux termes de référence de l’enquête : ce rapport contiendra, au minimum, une analyse approfondie de la situation linguistique des pays concernés, rendra compte des visites et des entretiens, des éventuelles difficultés rencontrées et des compléments d’information qui apparaîtraient nécessaires. Une synthèse de l’étude, de huit à dix pages, mettant l’accent sur les recommandations, sera insérée au début du rapport. Le rapport d’étude-pays provisoire est le résultat de
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l’intégralité du travail des chercheurs-experts. Il sera soumis au Comité de pilotage et au Conseil scientifique qui pourront éventuellement demander des compléments, des modifications ou des précisions avant de le valider. Le rapport d’étude-pays final intégrera les observations du Comité de pilotage et du Conseil scientifique. Une fiche-résumé distincte de deux pages sera rédigée selon le schéma adopté par la DGCID du MAEE.



2.6.2. Séminaire de synthèse et capitalisation Un séminaire de synthèse et de capitalisation sera organisé à l’issue des travaux et recherches de terrain. Il rassemblera les équipes ayant participé à l’étude. Il sera animé par le Conseil scientifique de l’étude.



2.6.3. Rapport de synthèse Un rapport de synthèse général sera élaboré sous la supervision du Conseil scientifique sur les bases des divers travaux et rapports antérieurs. Il contiendra des éléments de typologie et de comparaison entre les diverses situations constatées. Il formulera des recommandations répondant au cahier des charges de l’étude.



2.6.4. Calendrier Équipes existantes (Sénégal, Cameroun) et nouvelles équipes (Burkina Faso, Niger, Bénin, Burundi, Tanzanie, Mali) : -



20 juillet 2008 : atelier méthodologique initial à Ouagadougou (pour les équipes Burikina Faso, Niger et Mali) ;



-



1er septembre 2008 : début des enquêtes de terrain ;



-



septembre 2008 : atelier méthodologique initial à Cotonou (pour les équipes Bénin, Burundi, Sénégal et Cameroun) ;



-



entre le 15 novembre et le 30 novembre 2008 : 1ère visite des membres du CS ;



-



1er février 2009 : atelier de restitution et 2e visite des membres du Comité scientifique ;



-



1er mars 2009 : remise des études de terrain ;



-



entre le 1er mars et le 1er mai 2009 : analyses complémentaires ;



-



15 mai 2009 : remise des analyses complémentaires ;



-



du 4 au 6 juin 2009 : atelier de synthèse à Paris ;



-



30 juin 2009 : remise du rapport de synthèse par le Comité scientifique.
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2.6.5. Travaux antérieurs et données fournies Une bibliographie générale sélective faisant une sorte d’« état de l’art » descriptif et théorique sur les questionnements clés de ce programme de recherche sera communiquée aux équipes retenues par le présent appel d’offres. Des informations sur les programmes et projets en cours dans le secteur de l’éducation dans les pays visités seront communiquées aux chercheurs-experts par les institutions membres du Comité de pilotage ainsi que les coordonnées des personnes clés relatives au projet dans le pays visité.



3. Liste des personnes rencontrées Pour commencer nos enquêtes nous avons rencontré différents acteurs de l’éducation, qui nous ont permis de recueillir des informations et des documents: Il s’agit dans l’ordre de : -



-



M. Abdou Diaw, directeur de l’enseignement élémentaire (DEE): •



Autorisation à mener des enquêtes ;



•



Lettre d’introduction auprès des inspecteurs d’Académie et des inspecteurs départementaux ;



•



Entretien sur les problèmes de l’enseignement du français et des langues nationales ;



La cellule d’études et d’actions pédagogiques (CEAP), structure privée : •



-



Entretien sur les problèmes de l’enseignement du/en français au Sénégal de la formation des enseignants.



M. Ngary Faye, directeur de l’Alphabétisation et des Langues Nationales (DALN) : •



Autorisation à mener des enquêtes ;



•



Entretien sur l’expérience des classes bilingues ;



•



Recueil de données et de documents.



-



M. Papa Gueye, directeur de l’Institut national d’étude et d’action pour le développement de l’éducation (INEADE).



-



M. Cheikh Diakhaté, chef de la division études des curricula et M. Youssoupha Ly, chef de la division évaluation : •



Entretien sur les missions de l’INEADE, parmi lesquelles l’évaluation des curricula et des manuels scolaires, et sur des expériences de classes bilingues du non formel créées par l’INEADE en partenariat avec la fondation Éducation et Santé et la Banque mondiale.



Sénégal



-



Moustapha T. Diop, coordonnateur pédagogique national pour le français de la structure de formation continue des professeurs du Sénégal : •



-



Entretien sur les actions de formation continue des enseignants de français de l’enseignement moyen.



Mme Véronique Peteta et M. Omar Ba, respectivement chargée de l’enseignement général et chargé de l’enseignement élémentaire de la coopération française dans le cadre du Projet Qualité : •



-
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Entretien sur l’appui de la l’enseignement du/en français.



coopération



française



à



M. Abou Mbow, directeur du Livre et de la Lecture : •



Entretien sur l’édition en français et dans les langues nationales, l’implantation de bibliothèques en banlieue et dans les zones défavorisées.



-



M. Babacar Diouf, ancien directeur de la DPLN (devenu DALN) au moment du lancement de l’expérience de l’enseignement bilingue (2002-2004).



-



Mme Danielle Lavoie et M. Garba Hamidou Seydou, CONFEMEN Dakar (différents documents sur les systèmes éducatifs africains)



-



M. Alassane Ndiaye, premier directeur de la DALN (2004), actuel directeur de l’EFI de Diourbel.



-



Les inspecteurs départementaux de l’Éducation nationale dont dépendent les écoles retenues dans l’échantillon et avec les Directeurs des EFI de Fatick, Louga et Diourbel.



4. Calendrier -



Septembre-novembre 2008 : rencontres avec différents acteurs de l’éducation (Cf. liste des personnes rencontrées).



-



30 septembre-1er octobre 2008 : atelier méthodologique initial à Cotonou, sous la direction du professeur Bruno Maurer.



-



10 octobre-fin novembre 2008 : enquêtes dans les écoles.



-



Observations de classes : école de Thilmakha (28-10), école de Gate/Batal (27-10), école de Mbissao (28-11).



-



Questionnaires aux enseignants et directeurs des écoles de Thilmakha (Thiès), Gate/Batal (Diourbel), Mbissao (Thiès), Cabrousse 1, Cagnout, Niambalang et Diembering (Ziguinhor).
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-



15-17 décembre 2008 : atelier d’analyse à Dakar, sous la direction du professeur Pierre Dumont, président du Comité scientifique de LASCOLAF.



-



20-23 janvier 2009 : tests de performance de confirmation dans trois écoles : l’école communautaire bilingue de Mbissao à Thiès, l’école publique non bilingue Sato Eisako à Dakar et l’école publique Saër Seye (dans la région de Saint-Louis).



-



6-11 juin 2009 : deuxième atelier d’analyse à Dakar, sous la direction du professeur Pierre Dumont, président du Comité scientifique de LASCOLAF.



-



31 novembre-2 décembre 2009 : ateliers de synthèse et de prévalidation à Paris, en présence des différentes équipes, du Comité scientifique et du Comité de pilotage du projet LASCOLAF.



-



14-20 décembre 2009 : enquêtes de terrains complémentaires.



-



Questionnaires aux enseignants et directeurs des écoles Pékh Tall, Guéoul, Cheikh I. Faye et Thilom Fall se trouvant à Louga dans l’académie de Kébémer, et de Thilmakha et Mbissao dans l’académie de Thiès, et à un échantillon d’intellectuels à Dakar/Tests de niveau à Mbissao.



-



25-27 janvier 2010 : atelier d’harmonisation et de finalisation à Dakar.



5. CV des auteurs MODOU NDIAYE État civil Prénom et nom : Modou NDIAYE Date et lieu de naissance : 20-10- 1956 à Dakar Nationalité : sénégalaise Marié



Formation 17 mars 1989 Soutenance de thèse de Doctorat Nouveau-Régime de sciences du langage ; option linguistique française. Mention très honorable (Université de Provence Aix-Marseille I). 1986



DEA Sciences du langage. Mention très bien (Université de Provence Aix-Marseille I).
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8 juillet 1985



Maîtrise de Lettres modernes (mémoire). Mention très bien (Université de Dakar).



10 juin 1985



Maîtrise de Lettres modernes. Mention très bien (major).



5 nov. 1984



certificat de licence de lettres modernes. Mention bien.



30 oct. 1984



certificat de spécialisation d’étude du français classique, moderne et contemporain. Mention bien (major).



8 juillet 1983



DUEL de Lettres modernes. Mention assez bien.



Août 1980



Admission au concours d’entrée à l’Ecole normale supérieure .



Juillet 1980



bac A3 Lettres et langues.



Juillet 1979



certificat d’aptitude pédagogique.



Juillet 1978



Brevet supérieur d’études normales (BSEN).



Juillet 1974



Admission au concours d’entrée à l’école normale William Ponty.



BEPC (Brevet d’études du premier cycle).



Expérience professionnelle Juillet 2009



Professeur titulaire.



2007-2009



Responsable du Laboratoire sociolinguistique linguistique et didactique des langues en Afrique (SOLDILAF) de l’école doctorale ARTS et CIVILISATIONS (ARCIV) de la Faculté des Lettres et Sciences humaines (FLSH) de Dakar.



2007



Responsable de l’équipe de recherches lexicologie, lexicographie, terminologie et traduction du laboratoire SOLDILAF de l’école doctorale ARCIV de FLSH de Dakar.



Déc. 2002déc. 2006



Chef du département de français de la FLSH (Université Cheikh Anta DIOP de Dakar).



Juillet 2001



Maître de conférences de linguistique française à l’Université Cheikh Anta Diop de Dakar (FLSH).



1989-2000



Assistant, puis maître-assistant de linguistique française à l’Université Cheikh Anta Diop de Dakar (FLSH).



1992-2008



Membre de l’équipe sénégalaise de recherche sur le français et les langues sénégalaises.



2006-2007



Coordonnateur du programme : Traduction et adaptation du glossaire informatique en wolof.



Depuis 2002



Rédacteur en chef de la revue électronique de sciences du langage Sudlangues.



2008



Responsable du Comité sénégalais du projet LASCOLAF.
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Depuis 1998



Formateur à la structure de formation continue des professeurs de français du moyen secondaire.



1982-1984



Professeur de français de l’enseignement moyen.



1978-1980



Instituteur, directeur d’école élémentaire.



Langues (oral et écrit) Français, anglais, wolof.



PUBLICATIONS Articles 1991 « Éléments pour une classification des subordinatifs du français », Annales de la Faculté des Lettres et Sciences Humaines de l’Université Cheikh Anta Diop, n° 21, Dakar, N.I.S. 1992 « Pour une nouvelle approche des énoncés zeugmatiques », Annales de la Faculté des Lettres et Sciences Humaines de l’Université Cheikh Anta Diop, n° 22, Dakar, N.I.S. 1993 « Quelle grammaire enseigner ? », Annales de la Faculté des Lettres et Sciences Humaines de l’Université Cheikh Anta Diop, n° 23, Dakar, N.I.S. 1996 « Les locutions à ce que et de ce que des subordonnées complétives », Annales de la Faculté des Lettres et Sciences Humaines de l’Université Cheikh Anta Diop, n° 26, Dakar, N.I.S., pp. 209-217. 1998 « Syntaxe des verbes recteurs de la séquence à ce que P », Annales de la Faculté des Lettres et Sciences Humaines de l’Université Cheikh Anta Diop, n° 28, pp. 206-226. 1999 « Les constructions comparatives en plus/moins ... que », Recherches sur le français parlé, n° 15, pp. 137-161. « Le statut de plus et de que dans la locution plus que des comparatives dites elliptiques », Langues et Littératures, n° 3 ,pp. 130-145. « Description syntaxique des constructions en tel que à sens comparatif », Annales de la Faculté des Lettres et Sciences Humaines de l’Université Cheikh Anta Diop, n° 29, pp. 242-261. « Les deux statuts de sinon », L’Information grammaticale, n° 80, pp. 8-13. 2000 « L’énumération ouverte dans La grève des Bàttu de Aminata Sow Fall : Étude grammaticale », in Mélanges offerts à Ferdinand Diarra, Dakar, Faculté des Lettres et Sciences humaines de l’Université Cheikh Anta Diop, avril, pp. 45-60 ; in Revue Internationale de Sciences du Langage Sudlangues, n° 3, 2003 ; en ligne : http://www.sudlangues.sn/IMG/pdf/doc-72.pdf.
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« Éléments pour une description syntaxique et sémantique de plutôt », Marges Linguistiques (revue électronique), octobre, pp. 1-15. « Les constructions injonctives dans La grève des Bàttu de A. S. Fall », Annales de la Faculté des Lettres et Sciences Humaines de l’Université Cheikh Anta Diop, n° 30, pp. 242-253. « Éléments pour une description de la coordination : étude des coordinatifs du Wolof », in Mélanges d’archéologie, d’histoire et de littérature offerts au doyen Oumar Kane. Dakar, Presses Universitaires de Dakar. 2001 « Quelques éléments pour la description syntaxique de EN », Liens, n° 4. 2002 « Les constructions corrélatives dans les Tambours de la mémoire de Boubacar Boris Diop », Safara. Revue internationale de Langues, Littératures et Cultures, n° 1. 2004 « Les tendances linguistiques liées à la mondialisation en Afrique : rapports entre le français, l’anglais et les langues africaines », in Actes du Colloque international sur L’Avenir du patrimoine linguistique européen organisé du 30 juin au 3 juillet 2003 à l’Université de Reims Champagne-Ardenne. 2006 « Le français au Sénégal : procédés morphologiques de création des particularités lexicales », in Actes du Colloque Le français hors de France : identités et altérités organisé du 22 au 23 avril 2005 à l’Université de la Culture chinoise. « Le champ sémantique du mot marabout en français du Sénégal », in Mots, termes et contextes : actes des Septièmes Journées Scientifiques du Réseau de Chercheurs Lexicologie, Terminologie, Traduction, Bruxelles, Belgique, 8, 9 et 10 septembre 2005. Paris, Éditions des archives contemporaines/AUF. 2008 « Terminologie informatique en wolof : problèmes de traduction », Annales de la Faculté des Lettres et Sciences Humaines de l’Université Cheikh Anta Diop, n° 38.



Ouvrages 2006 Les mots du patrimoine : le Sénégal, Paris, AUF/EAC, 599 p. 2007 Léopold Sédar Senghor. Poésie complète, Paris, CNRS, 1313 p. Glossaire informatique français-wolof, Dakar, UCAD, 2007. Wolof style guide, Dakar, UCAD.



MAMADOU DIAKITÉ Chargé de recherche en sciences du langage CLAD Université Cheikh Anta Diop Dakar Sénégal Tél. (221)
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P : 77 551 93 51 B : 33 824 52 06 [email protected] Publications 2011



« Tradition orale, traduction et positionnement : le vocable mandingue jòn », in Passeurs de mots, passeurs d’espoir : lexicologie, terminologie et traduction face au défi de la diversité (Actes du colloque, Lisbonne 13-17 octobre 2009). Paris, Éditions des archives contemporaines.



2009



« Analyse du discours, tradition orale et histoire : et si la Charte de Kurukan fuga n’avait jamais existé avant 1998 ? », Sudlangues, n° 9 ; en ligne : http://www.sudlangues.sn/IMG/pdf/Diakite_ADXXXXXXXXXXXXX.pdf. « Traduction et positionnement sociopolitique », Signes, Discours et Société, n° 4 ; en ligne, http://www.revue-signes.info/document.php?id=812. Avec NDIAYE, M. et projet AUF/FLSH (Sénégal), Les langues de scolarisation dans l’enseignement fondamental en Afrique subsaharienne francophone, rapport-pays, cas du Sénégal. Paris, AFD/AUF/MAEE/OIF. Avec CISSE, M., NDIAYE, M. et projet AUF/FLSH (Sénégal), Bibliographie commentée sur « Les langues de scolarisation dans l’enseignement fondamental en Afrique subsaharienne francophone, cas du Sénégal ». Paris, AFD/AUF/MAEE/OIF.



2008



Cohérence textuelle. La compréhension/production de textes à l’école élémentaire. Module de formation des maîtres, Dakar, CLAD. Éléments de phonétique et d’orthophonie. Pourquoi papa et maman, Faguiola et Pamata. Module de formation des maîtres, Dakar, CLAD. « Culture et développement : le cas de l’Afrique de l’Ouest », Communication à l’occasion de la Journée mondiale de la langue maternelle, Dakar, DALN.



2007



avec CISSE, M. (2007), « Linguistique, analyse du discours et interdisciplinarité », Sudlangues, nº 8, en ligne : http://www.sudlangues.sn/IMG/pdf/doc-217.pdf.



2006



« Le trou lexical entre langue et discours : pour un statut discursif du silence », in Compenhoudt, M. van, Thoiron, P. et Blampain, D. (dirs.), Mots, termes et contextes : actes des Septièmes Journées Scientifiques du Réseau de Chercheurs Lexicologie, Terminologie, Traduction, Bruxelles, Belgique, 8, 9 et 10 septembre 2005. Paris, Éditions des archives contemporaines/AUF, pp. 69-78.
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« La cohérence textuelle : stratégies de l’élève devant un texte d’adulte ‘incohérent’ », LIENS Nouvelle Série. Revue Internationale Francophone, n° 9, pp. 140-152. « Linguistique et didactique des langues : à propos de l’analyse structurale du discours », en Sudlangues, n° 4, pp. 40-53 ; en ligne : http://www.sudlangues.sn/IMG/pdf/doc-91.pdf. 2004



Sciences du langage et pratiques textuelles fasc. 1. Les outils méthodologiques, n° BSDA (Bureau sénégalais des droits d’auteurs) : 11714 291205 (dactylographié).



2003



« Éléments de systématique des discours constituants », Sudlangues, n° 3, pp. 126-136 ; en ligne : http://www.sudlangues.sn/IMG/pdf/doc-78.pdf.



2002



Pour une terminologie de l’informatique. Lexique français-Wolof, n° BSDA : 11714 291205 (dactylographié). Étude sur la détérioration du climat social à Tatène bambara, Thiès.



2001



Analyse du discours sur l’optimum de population dans la presse sénégalaise de 1988 à 1997. Cas de Le Soleil et de Wal fadjri. Thèse de troisième cycle, faculté des lettres et sciences humaines, Université Cheikh Anta Diop, Dakar.



1995



«Notes sur la syllabe -CVC en mandinka » (dactylographié). « La ‘Collection Sidi et Rama’ en question », Walfadjri, nº 10 003, 19 juillet. « Baisse du niveau en français : les parts de responsabilité », Walfadjri, 18 juillet.



Expérience 2007 2006



2004



2003



2002



Membre fondateur et membre permanent de l’Académie des Langues nationales du Sénégal. Membre du Laboratoire de sciences du langage de l’Université Cheikh Anta Diop (Dakar). Consultant de l’ONG ARED pour la correction de la version mandingue de la Loi d’Orientation Agro-Sylvo-Pastorale du Sénégal (Dakar). Consultant de l’INEADE (Dakar) pour l’Atelier de finalisation des manuels de CI (cours d’initiation) en langues nationales (9-13 août EFI Thiès). Consultant de l’opérateur de téléphonie mobile SONATEL MOBILE : traduction de la messagerie vocale en bambara, Dakar. Membre du réseau de chercheurs LTT (Lexicologie, Terminologie, Traduction) de l’Agence universitaire de la Francophonie. Consultant de l’UNESCO-IIRCA pour l’Étude sur la demande de renforcement des capacités en matière d’environnement, de santé, de
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développement durable et de réduction de la pauvreté dans les langues du Sénégal et sous-régionales (mandinka, pulaar et wolof). 2001 Conseiller technique au Ministère de la Formation professionnelle, de l’Enseignement technique, de l’Alphabétisation et des Langues nationales chargé de la politique linguistique du Sénégal. 2000-2001 Chef du Bureau d’appui technique de la Direction de la Promotion des Langues nationales, responsable de la codification de plusieurs langues nationales (Dakar). 1997-2000 Professeur au lycée de Mboro ; éditeur-conseil du journal scolaire L’Écho. Directeur technique de l’institut de formation professionnelle INFOGES-Thiès. 1980-1989 Instituteur, directeur (1985-1986) de l’école de Guia, Podor.



Langues Maternelle : bambara. Écrites et parlées : bambara, français, malinké. Parlée : wolof. Comprises : anglais écrit, mandinka, pulaar.



Diplômes et études (Université de Dakar) 2001 Doctorat de troisième cycle. 1997 Certificat d’aptitude à l’enseignement supérieur à l’École normale Supérieure. 1996 DEA de grammaire. 1995 Maîtrise de lettres modernes. 1994 Licence de linguistique générale. 1992 Licence de lettres modernes.
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6. Les grilles d’observation 6.1. Grille de Thilmakha -



INSPECTION D’ACADÉMIE DE THIÈS



-



Inspection départementale TIVAOUANE



-



ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE DE THILMAKHA



de



l’Éducation



nationale



de



Date : 28-10-2008 Classe A Effectifs : 45 Niveau : CE1 LE : Français ME: Vocab SL: Aquisition du mot : déménager



Classe A Effectifs : 45 Niveau : CE1 LE : Wolof ME: Vocabulaire SL: Aquisition du mot : Dëkkuwaay



Classe A Effectifs : 45 Niveau : CE1 LE : Wolof ME: Maths (Xayma) SL: Soustraction (Wanni)



Classe A Effectifs : 45 Niveau : CE1 LE : Français ME: Géographie SL: Le temps qu’il fait



Le temps de parole du maître est supérieur à celui des élèves.



X



X



X



X



Le maître pose toujours les questions.



X



X



X



X



X



X



X



X



X



X



1. Les méthodes d’enseignement/apprentissage des langues Type transmissif (indices ci-dessous donnent une note agrégée de 0 à 6).



Il n’y a qu’une réponse possible aux attentes du maître. Il n’y a pas d’interaction élèvesélèves. Le maître donne d’abord la règle, que les élèves appliquent. L’activité de l’élève est souvent résumée à la récitation/répétition de la règle. Type constructiviste (indices cidessous donnent une note agrégée de 0 à 6) Le temps de parole des élèves est supérieur à celui du maître. Les élèves posent des questions. Le maître prend en considération plusieurs types de réponses.



X
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Il y a des interactions élèves-élèves. Les élèves construisent une règle à partir de manipulations/observations.



X



X



L’élève est amené à réinvestir les règles dégagées.



X



X



- apprentissage de la compréhension orale



X



X



- apprentissage de la lecture



X



X



- apprentissage de la production orale



X



X



- apprentissage de la production écrite



X



X



X



X



X



2. Apprentissage de la langue de scolarisation L’enseignement de la langue de scolarisation est-il un enseignement de type communicatif ? (indices agrégés ci-dessous donnent une note de 0 à 4)



L’enseignement de la langue de scolarisation s’accompagne-t-il d’une réflexion sur le fonctionnement (grammatical, linguistique) de cette langue ? (indices agrégés cidessous donnent une note de 0 à 3) - activités sur la morphosyntaxe de cette langue - activités sur la correction phonétique de cette langue - activités sur le lexique de cette langue 3. Modèles didactiques : existe-t-il des liens entre les apprentissages en LN et les apprentissages en français ? (indices agrégés cidessous donnent une note de 0 à 3) - comparaisons explicites faites entre les systèmes - analyses d’erreurs des apprenants à partir des différences entre les langues - recours à des traductions d’une langue à l’autre



X (F  LN)



X (F  LN)



4. Gestion de l’utilisation des langues dans la classe - une seule langue présente dans la communication



X



X
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- recours à des emprunts à l’autre langue quand le mot emprunté n’existe pas - recours à de l’alternance codique servant à mieux expliquer 5. Niveau linguistique du maître dans la langue de scolarisation - le maître a-t-il la langue de scolarisation comme langue première ?



Non



Oui



Oui



Non



- le maître a-t-il eu une formation initiale générale ?



Oui



Oui



Oui



Oui



- le maître a-t-il eu un renforcement linguistique dans cette langue ?



Non



Non



Non



Non



- le maître a-t-il eu une formation didactique dans cette langue ?



Oui



Non (7 jours à la DALN)



Non



Oui



- le maître s’estime-t-il bien « armé » pour enseigner cette langue ?



Oui



Non



Non



Oui



- le maître s’estime-t-il bien « armé » pour enseigner dans cette langue ?



Oui



Oui



Oui



Oui



- dans quel(s) domaine(s) le maître aimerait-il recevoir un appui ?



LN et Fr



LN et Fr



LN et Fr



- un manuel est-il utilisé ?



Non



Non



Non



Oui



- combien d’élèves par manuel pendant la leçon ?



Aucun



Aucun



Aucun



03



- combien d’élèves avec le manuel pendant la leçon ?



Aucun



Aucun



Aucun



45



- des supports authentiques (journaux, chansons, publicités) sont-ils utilisés ? Si oui, lesquels ?



Non



Non



Non



Images du livre



- d’autres matériels sont-ils utilisés ? Si oui, lesquels ?



Ardoises, craie



Ardoises, craie



Ardoises, craie



Ardoises, craie



6. Supports de l’enseignement



N.B. : LE = Langue d’enseignement ; ME = Matière enseignée ; SL= Sujet de la leçon.
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6.2. Grille de Gate/Batal -



INSPECTION D’ACADÉMIE DE DIOURBEL



-



Inspection départementale de l’Éducation nationale de BAMBEY



-



ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE DE GATE/BATAL



Date : 27-10-2008 Classe A Effectifs : 43 Niveau: CE1 LE : Sérère ME : Expression orale SL : Le remerciement



Classe A Effectifs : 43 Niveau : CE1 LE : Sérère ME : Histoire SL : Le baptême



Classe A Effectifs : 43 Niveau : CE1 LE : Français ME : Vocabulaire SL : L’école du village



Classe A Effectifs : 43 Niveau: CE1 LE : Français ME : Éducation sanitaire SL : La propreté des mains



X



X



X



X



X



X



1. Les méthodes d’enseignement/apprentissage des langues Type transmissif (indices cidessous donnent une note agrégée de 0 à 6) Le temps de parole du maître est supérieur à celui des élèves. Le maître pose toujours les questions.



X



Il n’y a qu’une réponse possible aux attentes du maître. Il n’y a pas d’interaction élèvesélèves. Le maître donne d’abord la règle, que les élèves appliquent. L’activité de l’élève est souvent résumée à la récitation/répétition de la règle.



X



Type constructiviste (indices cidessous donnent une note agrégée de 0 à 6) Le temps de parole des élèves est supérieur à celui du maître. Les élèves posent des questions. Le maître prend en considération plusieurs types de réponses.



X



Il y a des interactions élèvesélèves.



X



X



X



Sénégal



Les élèves construisent une règle à partir de manipulations/observations. L’élève est amené à réinvestir les règles dégagées.



X



2. Apprentissage de la langue de scolarisation L’enseignement de la langue de scolarisation est-il un enseignement de type communicatif ? (indices agrégés ci-dessous donnent une note de 0 à 4) - apprentissage de la compréhension orale



X



X



- apprentissage de la lecture



X X



- apprentissage de la production orale



X



- apprentissage de la production écrite



X



X



L’enseignement de la langue de scolarisation s’accompagne-t-il d’une réflexion sur le fonctionnement (grammatical, linguistique) de cette langue ? (indices agrégés ci-dessous donnent une note de 0 à 3) - activités sur la morphosyntaxe de cette langue - activités sur la correction phonétique de cette langue



X



X



- activités sur le lexique de cette langue



X



X



X



X



3. Modèles didactiques : existet-il des liens entre les apprentissages en LN et les apprentissages en français ? (indices agrégés ci-dessous donnent une note de 0 à 3) - comparaisons explicites faites entre les systèmes - analyses d’erreurs des apprenants à partir des différences entre les langues - recours à des traductions d’une langue à l’autre 4. Gestion de l’utilisation des langues dans la classe



X
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- une seule langue présente dans la communication - recours à des emprunts à l’autre langue quand le mot emprunté n’existe pas



X



X



X



- recours à de l’alternance codique servant à mieux expliquer



X



X



X



Oui



Oui



5. Niveau linguistique du maître dans la langue de scolarisation - le maître a-t-il la langue de scolarisation comme langue première ? - le maître a-t-il eu une formation initiale générale ?



Oui



Oui



Oui



Oui



Oui



Oui



Oui



Oui



Oui



- le maître a-t-il eu un renforcement linguistique dans cette langue ? - le maître a-t-il eu une formation didactique dans cette langue ? - le maître s’estime-t-il bien « armé » pour enseigner cette langue ?



Oui



Oui



- le maître s’estime-t-il bien « armé » pour enseigner dans cette langue ? - dans quel(s) domaine(s) le maître aimerait-il recevoir un appui ?



Appui pédagogique



Appui pédagogique



6. Supports de l’enseignement - un manuel est-il utilisé ?



Oui



Oui



- combien d’élèves par manuel pendant la leçon ?



1



1



- combien d’élèves avec le manuel pendant la leçon ?



43



43



- des supports authentiques (journaux, chansons, publicités) sont-ils utilisés ? Si oui, lesquels ? - d’autres matériels sont-ils utilisés ? Si oui, lesquels ? N. B. : LE = Langue d’enseignement ; ME = Matière enseignée ; SL= Sujet de la leçon.
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6.3. Grille de Mbissao -



INSPECTION D’ACADEMIE DE THIÈS



-



Inspection départementale de l’Éducation nationale de THIÈS



-



ÉCOLE COMMUNAUTAIRE ÉLÉMENTAIRE DE MBISSAO



Date : 28-11-2008 Classe A Effectifs : 22 Niveau : CE1 LE : Français ME : Grammaire SL : Le Nom



Classe A Effectif : 22 Niveau :CE1 LE : Français ME : Maths SL :Donnée manquante



Le temps de parole du maître est supérieur à celui des élèves.



X



X



Le maître pose toujours les questions.



X



X



X



X



Classe B Effectifs : 26 Niveau : CP LE : Wolof ME : Conversation SL : Interrogation et ordre



Classe B Effectifs : 26 Niveau : CP LE : Wolof ME: Maths SL : Acquistion du nombre 8



X



X



X



X



X



X



1. Les méthodes d’enseignement/apprentissage des langues Type transmissif (indices cidessous donnent une note agrégée de 0 à 6)



Il n’y a qu’une réponse possible aux attentes du maître. Il n’y a pas d’interaction élèvesélèves. Le maître donne d’abord la règle, que les élèves appliquent. L’activité de l’élève est souvent résumée à la récitation/répétition de la règle. Type constructiviste (indices cidessous donnent une note agrégée de 0 à 6) Le temps de parole des élèves est supérieur à celui du maître. Les élèves posent des questions. Le maître prend en considération plusieurs types de réponses.



X



X



Il y a des interactions élèvesélèves. Les élèves construisent une règle



X



X
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à partir de manipulations/observations. L’élève est amené à réinvestir les règles dégagées.



X



X



X



2. Apprentissage de la langue de scolarisation L’enseignement de la langue de scolarisation est-il un enseignement de type communicatif ? (indices agrégés ci-dessous donnent une note de 0 à 4) - apprentissage de la compréhension orale



X



- apprentissage de la lecture



X



- apprentissage de la production orale



X



- apprentissage de la production écrite



X



X



X



L’enseignement de la langue de scolarisation s’accompagne-t-il d’une réflexion sur le fonctionnement (grammatical, linguistique) de cette langue ? (indices agrégés ci-dessous donnent une note de 0 à 3) - activités sur la morphosyntaxe de cette langue



X



X



X



X



- activités sur la correction phonétique de cette langue - activités sur le lexique de cette langue 3. Modèles didactiques : existet-il des liens entre les apprentissages en LN et les apprentissages en français ? (indices agrégés ci-dessous donnent une note de 0 à 3) - comparaisons explicites faites entre les systèmes - analyses d’erreurs des apprenants à partir des différences entre les langues - recours à des traductions d’une langue à l’autre 4. Gestion de l’utilisation des langues dans la classe



X (F  LN)



X (F  LN)



X (F  LN)
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- une seule langue présente dans la communication



X



- recours à des emprunts à l’autre langue quand le mot emprunté n’existe pas



X



- recours à de l’alternance codique servant à mieux expliquer



| 655



X



X



X



- le maître a-t-il la langue de scolarisation comme langue première ?



Non



Non



Oui



Oui



- le maître a-t-il eu une formation initiale générale ?



Oui



Oui



Oui



Oui



- le maître a-t-il eu un renforcement linguistique dans cette langue ?



Non



Non



Oui



Oui



- le maître a-t-il eu une formation didactique dans cette langue ?



Oui



Oui



Oui



Oui



- le maître s’estime-t-il bien « armé » pour enseigner cette langue ?



Oui



Oui



Oui



Oui



- le maître s’estime-t-il bien « armé » pour enseigner dans cette langue ?



Oui



Oui



Oui



Oui



- dans quel(s) domaine(s) le maître aimerait-il recevoir un appui ?



LN et Fr



LN et Fr



LN et Fr



LN et Fr



- un manuel est-il utilisé ?



Non



Non



Non



Non



- combien d’élèves par manuel pendant la leçon ?



Aucun



Aucun



Aucun



Aucun



- combien d’élèves avec le manuel pendant la leçon ?



Aucun



Aucun



Aucun



Aucun



- des supports authentiques (journaux, chansons, publicités) sont-ils utilisés ? Si oui, lesquels ?



Non



Non



Non



- d’autres matériels sont-ils utilisés ? Si oui, lesquels ?



Ardoises, craie



Ardoises, craie



5. Niveau linguistique du maître dans la langue de scolarisation



6. Supports de l’enseignement



NB : LE = Langue d’enseignement ; ME = Matière enseignée ; SL= Sujet de la leçon.



Ardoises, craie
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7. Tableaux des langues et de synthèse des productions en/sur langues nationales 1. Tableau des langues



Nom langue



Wolof



Pourcentage de locuteurs en L1



Véhicularité



Transcrite



Utilisation écrite



Utilisation scolaire et type



Matériel pédagogique disponible (%)



par tranches : moins de 1% moins de 5% 5-10 % 10-20 % Etc.



Oui/Non



Oui/Non



Oui/Non



Médium et matière



Nombre de manuels et matières éventuellement



43,3 %



Oui



Oui



Oui



Médium et matière



Pulaar



25,9 %



Sérère



10,7 %



Mandinka



5,3 %



Joola fogny, Sooninke



De 2 à 3,4 %



mankaaň de l’Ouest



Véhiculaire dans 3 régions sur 11 Véhiculaire dans 1 région sur 11 Véhiculaire dans 1 région sur 11



710 (= 42,46 %)



Oui



Oui



Médium et matière



417 (= 24,94 %)



Oui



Oui



Médium et matière



161 (= 09,62 %)



Oui



Oui



Médium et matière



118 (= 07,05 %)



Non



Oui



Oui



Non



Oui



Oui



Médium et matière Médium et matière



196 (= 11,72 %) 70 (= 04,18 %))



Non



Non



Oui



Non



Non



Non



Hassaniya, balant, noon, ndut, manjaku, jalunka, saafi



Moins de 1 %



Non



Oui



Non



Non



Autres langues



Moins de 1 %



Non



Non



marginale



Non
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2. Tableau de synthèse des productions en/sur langues nationales Domaines



Autres Phonétique



Grammaire



Et. Spec.



Vocabulaire



Et. Comp.



Santé



Religion



Environnement



Élevage Pêche



Agriculture



Langues



Droit



Gestion



Divers



Total



Wolof



32



42



38



402



17



21



29



27



13



4



16



21



48



Pulaar



10



14



40



28



23



32



23



15



21



9



10



15



177



417



Sérère



1



8



18



63



6



21



7



6



6



2



12



19



161



Joola



5



13



26



39



1



43



43



15



196



Mandinka



4



8



9



45



4



10



6



Soninké



5



1



10



42



Hasaniya



1



2



1 1



6



8



Mankaan



4



1



Noon



11



7



Manjaku



2



1



Saafi



4



1



Baynunk



1



Bajranke



6



Ndut



1



Jalonke



1



1



Bedik



1



4



6



15



8



8



14



Bamana



1



2



21



1



10



2



3



118



1



70 4



Balant



14



1



2



32 5 18



10



20



33 5



3 1



6



8 5



710



11



1



10



2



1



28 8 1



5



2 2 2



9



18 3



1 1



51 36



Konagi



7



6



2



15



Basari



1



2



5



8
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Autres Phonétique



Grammaire



Vocabulaire



Et. Spec.



Et. Comp.



Santé



Religion



Agriculture



Langues



Élevage Pêche



Environnement



Droit



Gestion



Divers



Total



Lehaar Paloor Bayot



1



1



Pepel Malinke Xaasonke Jaaxanke TOTAL 1



1930



Linguistique



Enseignemt des LN



Alphabétisation



Promotion des LN



Traduction à partir de textes en LN



145



90



5



103



6



TOTAL 2 TOTAL GÉNÉRAL



339 2269
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8. Évaluation standardisée Classes expérimentales et classes traditionnelles synthèse comparée Inspection d’academie : Thies Inspection departementale de l’éducation nationale : Tivaouane École élémentaire : Thilmakha Zone pédagogique : Thilmakha N56/DIR/EN



Évaluation standardisée classes expérimentales et classes traditionnelles Synthèse comparée - Pourcentage par cours



Trad.



Trad.



Trad. Bilin.



Trad.



Trad.



Trad.



Bilin.



Trad.



Trad.



Trad.



CM2 100



CIA 97,91



CIB 100



CPB 80



CE1A 56,66



CE1B 73,46



CE2A 97,36



CE2B 79,97



CM1A 92,30



CM1B 97,22



CPA 91,30



9. Documents « Lettre de politique générale pour le secteur de l’éducation et de la formation » et «Programme de développement de l’éducation et de la formation (Éducation pour tous) »



JANVIER 2005



LETTRE DE POLITIQUE GENERALE POUR LE SECTEUR DE L’EDUCATION ET DE LA FORMATION



REPUBLIQUE DU SENEGAL Un Peuple - Un but - une Foi



la promotion et l’orientation de la formation professionnelle vers le marché du travail



1.4 1.5



1



l’éradication de l'analphabétisme et la promotion des langues nationales l’expansion de la responsabilité des communautés dans le système éducatif. Ceci comporte notamment la gestion des écoles, le suivi de la qualité et la mobilisation de ressources



1.3



la création des conditions d'une éducation de qualité à tous les niveaux de formation



l’universalisation de l'achèvement du cycle élémentaire et l’amélioration de l'accès dans les autres cycles 1.2



1.1



Les nouvelles orientations du secteur de l’éducation reposent sur les options suivantes :



II. – OPTIONS STRATEGIQUES POUR LE DEVELOPPEMENT DE L'EDUCATION



En seconde priorité est placée la formation professionnelle et technique, dont la finalité est de mettre sur le marché du travail une main d'°uvre qualifiée en réponse aux besoins du secteur productif et de l'économie.



L'amélioration de la qualité et le processus de décentralisation et de déconcentration constitueront les dominantes majeures des stratégies de développement du secteur.



Les activités développées dans le cadre du Programme Décennal de l'Education et de la Formation (PDEF) permettront de satisfaire aux exigences de la scolarisation universelle conformément aux Objectifs de Développement du Millénaire et de lutte contre la pauvreté. L’enseignement élémentaire est la première priorité de développement.



I. PRIORITES DU GOUVERNEMENT



Cependant, dans un contexte de forte pression démographique, d'importants efforts restent à accomplir pour dépasser les performances réalisées à ce jour, sachant que beaucoup d'enfants n’ont pas encore accès à l’éducation formelle, sans tenir compte de la faiblesse des rendements scolaires. Aussi, si la parité est en passe d’être atteinte dans l'élémentaire, tel n’est pas encore le cas dans les autres niveaux. Bien que substantiel, le volume des ressources publiques mobilisées demeure insuffisant au regard des objectifs à atteindre et des besoins d'éducation. La dévolution des pouvoirs aux collectivités locales et aux structures déconcentrées reste encore timide.



Par ailleurs, les leçons tirées des trois années de mise en °uvre du Programme Décennal justifient un réajustement des options éducatives contenues dans la précédente lettre de politique sectorielle. En effet, au cours de ces dernières années, le système a enregistré d’importantes avancées au plan de l’accès avec une forte poussée des scolarisations, une amélioration du taux de transition, de l’équité et une implication accrue du secteur privé. Ces progrès sont allés de pair avec, une mobilisation sans précédent de ressources en faveur du développement du capital humain, notamment en faveur des plus pauvres, une amélioration du pilotage du secteur ainsi qu'une plus grande implication des communautés dans la gestion de l’école.



Depuis lors, le contexte du secteur a connu des évolutions, notamment avec les conclusions du Forum Mondial de l'Education de Dakar, la déclaration du Millénaire, le Nouveau Partenariat pour le Développement de l’ Afrique (NEPAD), le Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP), le protocole de la CEDEAO sur l’Education et la formation, la décennie de l’alphabétisation et la déclaration des Nations Unies (avril 2002).



La présente lettre de politique sectorielle, vise à réajuster, la politique d’éducation et de formation pour la période 2000-2015. Elle s'inspire de la loi d'orientation 91-22 du 16 février 1991. Déjà, en février 2000, le Gouvernement du Sénégal avait adopté une lettre de politique générale pour le secteur de l'éducation (couvrant la décennie 1999 - 2008), dont le Programme Décennal de l’Éducation et de la Formation (PDEF) est le cadre d' opérationnalisation.



INTRODUCTION



La promotion de l’éducation des filles



Le partenariat efficace et bien coordonné



L'ouverture à la coopération régionale au sein de l'espace CDEAO.



1.7



1.8



1.9



2



Pour atteindre ces objectifs, différentes stratégies d’élargissement de l’accès à l’enseignement élémentaire et d’amélioration de la continuité mais aussi de la qualité de l’offre seront mises en °uvre dans le cadre d’une approche intégrée. Elles reposent sur: i) l’amélioration du taux d’achèvement ; ii) un développement stratégique de la carte scolaire qui accorde la priorité aux zones rurales et tienne compte de la demande d’éducation notamment en mettant en place là où les populations le souhaitent, des écoles bilingues formelles franco arabes ou en introduisant l'enseignement de l'arabe dans les écoles existantes. A cet effet, des enseignants bivalents seront recrutés et formés selon les besoins des IDEN pour tenir les classes bilingues qui suivront le curriculum officiel, qui sera réformé pour tenir compte de cette



Son objectif est d’assurer à chaque enfant d’ici 2010 un enseignement élémentaire de qualité de six (06) ans. Tous les enfants pourront, d’ici 2015, achever un enseignement élémentaire de 6 ans et devront poursuivre leur scolarité dans l’enseignement moyen.



La finalité de l'enseignement élémentaire est de doter chaque enfant d'un substrat moral, civique, intellectuel et pratique solide pour servir de base à une vie accomplie.



3.2. L¶enseignement élémentaire



Les promoteurs privés sont encouragés dans ce secteur et pourront recevoir des appuis de l'état.



Les stratégies de développement reposeront sur une prise en charge publique (personnel et fonctionnement) en ce qui concerne les écoles maternelles publiques et communautaire pour les garderies communautaires et cases des tout petits.



De 3 à 6 ans, l’enfant est pris en charge dans des structures de prise en charge de la petite enfance : écoles maternelles et garderies communautaires, case des touts petits, dans le cadre d’une approche holistique intégrant les activités éducatives, nutritionnelles et sanitaires. Le type d’éducation dispensée à ce niveau a une fonction structurante dans le processus d'émergence de la personnalité et de l'éveil de ses virtualités profondes et prépare globalement l’enfant aux apprentissages scolaires ultérieurs.



Dans le cadre de la prise en charge de la tranche d'age des 0-3 ans, l’objectif du Ministère de l’Education sera centré sur la formation des parents et l’éveil du jeune enfant à travers le développement des « cases des tout-petits », des crèches et des garderies communautaires.



La politique de développement intégré de la petite enfance vise à assurer la prise en charge globale du jeune enfant sénégalais, de la naissance à son intégration dans le système scolaire.



3.1. Développement intégré de la petite enfance (DIPE)



Le système éducatif est organisé de façon à permettre à chaque enfant ou adulte sénégalais d'effectuer des études générales jusqu'à l'enseignement supérieur ou d'accéder à une formation professionnelle et technique adéquate. Il est structuré en 06 sous secteurs : le développement intégré de la petite enfance, l’enseignement élémentaire et l’enseignement moyen, qui constituent avec le non formel l’éducation de base, le secondaire général, la formation professionnelle et technique et l’enseignement supérieur. L’enseignement élémentaire et l’enseignement moyen constituent le cycle fondamental.



III - POLITIQUES ET STRATEGIES DE DEVELOPPEMENT DES SOUS SECTEURS



L’élimination des disparités entre groupes économiques (riches/pauvres) entre sexes, inter et intra régionales, entre milieux (urbain/rural), à tous les niveaux d’enseignement et la prise en compte des besoins des enfant handicapées



1.6



3



Les daaras seront modernisés à travers une réforme curriculaire qui intégrera l’introduction du trilinguisme et de la formation professionnelle. Dans cette optique, il s’agira d'améliorer les conditions de vie et d’apprentissages des talibés ; de préparer les apprenants à une insertion socioprofessionnelle ; et de créer des passerelles permettant aux produits des daaras modernes d’intégrer le circuit franco-arabe officiel ou classique.



Les Ecoles Communautaires de base ont essentiellement pour cibles des enfants et adolescents âgés entre 9 et 14 ans, non scolarisés ou déscolarisés. L’Etat appuiera le développement des modèles alternatifs dans le cadre des Ecoles communautaires de base qui seront essentiellement développés dans des zones et des contextes où l’offre d'éducation publique est inexistante.



3.4. L¶éducation non formelle



Au niveau du moyen, les objectifs sont de relever le niveau de connaissance, d’aptitudes et de compétences nécessaires pour l'amélioration des performances des élèves, pour permettre leur intégration dans les cycles supérieurs de l’enseignement général, professionnel et technique. Dans cette perspective l'objectif du Gouvernement est d’accueillir dans l’enseignement moyen au moins 53 % des sortants de l’élémentaire en 2007 et 65 % en 2010. A cet effet, les mesures à promouvoir sont les suivantes : i) la promotion du modèle de collège de proximité ii) l’amélioration des capacités d’accueil du sous-secteur par la création d’un nombre suffisant de collèges par an d’ici 2010 et la réhabilitation de collèges et de salles de classe dans les établissements d’enseignement moyen; l'instauration des normes de 45 élèves par groupe pédagogique et de 20 heures de service hebdomadaire en moyenne par enseignant ; le recrutement de 1100 vacataires en moyenne par an, d’ici 2007 et 1300 d’ici 2010 ; la formation d’enseignants polyvalents et l'utilisation rationnelle des enseignants. iii) l’octroi de subvention aux écoles privées accueillant des enfants issus de familles pauvres de sorte à maintenir les frais en deçà du coût unitaire du public tout en améliorant la qualité des services délivrés.



3.3 L¶enseignement moyen



donne. Dans tous les cas, les diplômés de ces écoles doivent avoir les mêmes prétentions que ceux qui sont issus des écoles classiques. iii) la construction de 2400 salles de classe additionnelles en moyenne par an, la mise à niveau des écoles à cycles incomplet et la construction d'ouvrages annexes; l'allégement et l'harmonisation des procédures et des coûts de construction. iv) une bonne maîtrise de la maintenance et de l’entretien des salles de classe par les communautés et la mise à niveau des écoles en ouvrage annexe. v) la promotion de l'accès à l'éducation pour tous les enfants en portant une attention particulière aux jeunes filles, aux enfants à besoins éducatifs spéciaux, aux populations à faibles revenus, aux populations des zones rurales, aux enfants dans des modèles alternatifs et aux populations dans des zones urbaines à forte densité démographique. vi) le recours aux classes à double flux dans les zones à forte pression démographique ainsi qu'aux classes multigrades dans les zones à faible effectif. Cependant, le dépérissement progressif des classes à double flux est programmé. vii) la disponibilité de données fiables sur les effectifs, les profils de sortie et les passerelles qui permettent de changer de système d’éducation ou d’intégrer un autre modèle en fonction des besoins et de la demande. viii) le recrutement de 3000 enseignants volontaires en moyenne par an et le redéploiement des enseignants titulaires non occupés à des tâches administratives essentielles, en veillant au maintien de coûts salariaux compatibles avec les objectifs d'accès. ix) le maintien des enfants à l'école et l'amélioration de l'efficacité interne par la réduction des abandons et des redoublements. A cet effet des mesures administratives et pédagogiques seront systématiquement mises en °uvre. x) la réforme de la subvention aux écoles privées, en accordant une priorité à celles accueillant des enfants issus des familles pauvres qui, par manque de disponibilité d'une école publique, sont contraintes d'y scolariser leurs enfants. A contrario, les écoles privées ne scolarisant pas d'élèves issus des populations vivant en dessous du seuil de pauvreté ne recevront pas de subvention. Cette subvention sera allouée suivant un cahier des charges permettant de garantir le relèvement de la qualité des enseignements.



l’institutionnalisation et l’optimisation des différentes fonctions de l’évaluation par : ƒ l’évaluation périodique des acquis scolaires comme outil d’aide à la prise de décision et de pilotage de la qualité au niveau central et déconcentré ; ƒ la promotion de l’évaluation formative dans les pratiques pédagogiques et de celle de l’autoévaluation en vue d’une régulation permanente des apprentissages et de l’amélioration du niveau de maîtrise des acquis scolaires ; ƒ l’amélioration à tous les niveaux de la fiabilité et de la validité des épreuves des examens et concours ƒ la mise en place de dispositifs de suivi de la qualité au niveau central et déconcentré



iv) la restructuration de la formation initiale des enseignants (révision des programmes de formation des enseignants, formation des formateurs stages pratiques), la formation des enseignants au nouveau curriculum.



5



4



iii) la finalisation des outils du curriculum de l’éducation de base actuellement en construction active ; la mise en place un dispositif de requalification du personnel enseignant; l'évaluation de l'introduction de l'éducation religieuse à l'école primaire, l'évaluation de l'introduction des langues nationales à l'école primaire ; la poursuite de l’expérimentation du trilinguisme.



ii) la réforme du curriculum fondé sur l’entrée par les compétences afin d’orienter les activités d’apprentissage sur un ensemble de savoirs, de savoir-faire et de savoir-être intégrés, significatifs et nécessaires pour la résolution des problèmes scolaires et ceux de la vie courante.



i)



La qualité dans l’éducation formelle et non formelle fera l’objet d’une attention particulière durant les prochaines années. Cette qualité sera développé en s'appuyant sur :



IV - AMELIORATION DE LA QUALITE DE L’EDUCATION ET DES PERFORMANCES DU SYSTEME EDUCATIF



i) déploiement de la nouvelle carte universitaire, avec la mise en place de l’Université Polytechnique de Thiès (UPT), l’ouverture des Collèges Universitaires Régionaux (CUR) et la création de la Faculté des Sciences et Technologies de l’Education et de la Formation (FASTEF) ; les orientations retenues à cet égard permettront d’élargir l’offre de formation supérieure, dans les régions notamment, tout en mettant l’accent sur la professionnalisation des cursus ; augmentation des effectifs d’étudiants de l’Université Gaston Berger (UGB) et désengorgement de l’Université Cheikh Anta Diop (UCAD) ; renforcement de la politique d’émergence des établissements privés d’enseignement supérieur ; ii) promotion de l’usage des technologies de l’information et de la communication dans l’enseignement ; iii) amélioration des rendements interne et externe de l’ensemble du système, combinée au développement d’une politique de contractualisation et au renforcement de l’autonomie des établissements ; iv) mise en place d’un système national d’évaluation et d’accréditation ; v) mise en place d’instances appropriées pour garantir la cohérence d’ensemble, l’harmonisation et la coordination de la politique en matière d’enseignement supérieur et de recherche scientifique ; vi) diversification des sources de financement du système et amélioration de son efficience.



Les options structurantes de cette nouvelle politique d’enseignement supérieur et de recherche scientifique se déclinent comme suit :



Pour relever valablement et durablement les défis de la mondialisation, éviter sa marginalisation dans la marche vers le développement durable, le Sénégal entend placer l’enseignement supérieur et la recherche scientifique au c°ur de sa politique de développement, pour se hisser au rang de pays émergent à l’horizon 2015-2020. Il s’agira donc pour notre pays d’élargir pour tous les citoyens, femmes et hommes, les possibilités d’accès à une formation de qualité à tous les niveaux du système et tout au long de la vie.



3.8. L¶enseignement supérieur



second cycle de l'enseignement supérieur. Des passerelles devront permettre aux diplômés de la formation professionnelle et technique de poursuivre leur formation vers les niveaux supérieurs.



La formation professionnelle et technique pourra permettre à l'élève sortant de l'école élémentaire d'accéder à une formation par l'apprentissage traditionnel ou de préparer un diplôme professionnel de niveau V. Comme les élèves sortant de l'enseignement moyen ou secondaire, ils pourront accéder à des formations professionnelles et techniques de niveau V et IV et III, il aura la possibilité de poursuivre une formation, éventuellement jusqu'au niveau de technicien supérieur, voire de rejoindre ultérieurement le



La formation professionnelle et technique a pour ambition à moyen terme : i) de satisfaire les besoins en main d’°uvre nouvelle des 5 à 6 secteurs prioritaires de croissance du Sénégal avec un objectif de 20 000 personnes formées par an en 2010 ; ii) de rehausser dans ces secteurs le niveau de qualification interne des employés pour une productivité de la main d’°uvre proche des standards internationaux ; iii) de permettre un taux d’emploi des formés proche de 100%. Elle institue désormais le principe d’un pilotage partenarial systématique, impliquant les principaux acteurs et bénéficiaires de la formation professionnelle et technique et plus particulièrement le secteur privé, dans la préparation et la mise en °uvre des plans stratégiques y afférant. Elle est organisée autour des missions de formation initiale, de formation continue et d’insertion des formés. Son champ d’action s’étend désormais à l’apprentissage, en tant que formation professionnelle non formelle, dans l’objectif de la mise en place de processus de qualification normés et adaptés.



L’Enseignement Technique et la Formation Professionnelle épousent le concept de formation professionnelle et technique, qui fait l’objet d’une réforme en profondeur fondée sur une nouvelle vision. Celle-ci tient compte de la spécificité du sous secteur, précisant ses ambitions et son champ d’action et modifiant ses principes ainsi que ses méthodes d’intervention. Dans ce cadre, elle est conçue comme un instrument visant à assurer la compétitivité et la performance de l’économie et est centrée sur les finalités ci-dessous : - mettre sur le marché du travail une main d’°uvres qualifiés, en réponse aux besoins du secteur productif et de l’économie en ouvriers, employés, techniciens, agents de maîtrise et techniciens supérieurs ; - promouvoir le savoir agir, l’employabilité et la créativité chez les jeunes et les préparer à devenir des acteurs performants dans la vie active ; - accroître le taux de qualification professionnelle et technique au sein de la population.



3.6. La formation professionnelle et technique



L'enseignement secondaire général a pour objectif de développer le niveau d'éducation et de formation des apprenants pour leur permettre de poursuivre des études ou des formations professionnelles supérieures adéquates. Globalement, les sous-secteurs de l'enseignement secondaire général et de la formation professionnelle et technique accueilleront 80 % des sortants du cycle fondamental d’ici 2010. De manière spécifique, l'enseignement secondaire général, accueillira 70 % de ces 80 %. De nouvelles approches de gestion pédagogique et administrative des établissements y seront développées. A cet effet, il s’agira de mettre en place un programme d’extension de l’offre d'enseignement secondaire général basé sur une carte scolaire rationalisée ; de recruter 300 vacataires polyvalents en moyenne par an d’ici 2010, tout en déconcentrant le recrutement et la formation initiale et continuée des enseignants ; de veiller à l’application stricte de la norme horaire de 20 heures en moyenne par semaine pour chaque enseignant.



3.5. L¶enseignement secondaire général



L'éradication progressive de l'analphabétisme des adultes de 15 à 49 ans pour arriver à un taux minimal de 10 % en 2012 par : le renforcement du transfert de compétences aux collectivités locales et aux structures déconcentrées (IA - IDEN) pour la supervision de l'exécution des programmes d'alphabétisation ; l’intégration de l’alphabétisation fonctionnelle et de la post-alphabétisation dans le cadre d’un programme global unifié avec un manuel de procédures unique ; la sous-traitance des programmes d'alphabétisation avec des opérateurs privés ou des ONG expérimentés. Elle s’appuie sur les langues nationales dont la promotion sera assurée à l’école et dans la vie officielle et publique.



L'Etat encouragera les enfants dans les autres modèles alternatifs à intégrer le système d'éducation formel.



Dans le cadre de la mise en place d’un dispositif global de gestion modernisée et décentralisée, l’objectif sera de pourvoir correctement le système en personnels enseignants et non enseignants de qualité, dans le cadre de la politique de contractualisation. Cet objectif s'appuiera sur l’élaboration d’une politique de gestion des ressources humaines dont les objectifs sont d’optimiser la gestion du personnel notamment de recruter, sur une base contractuel, le personnel nécessaire, de lui assurer une formation adéquate, et de mener une communication systématique avec les acteurs clés ; le soutien et l’encouragement aux IA et IDEN qui gèrent avec efficacité les ressources de personnel, ou sanctionner ceux qui de manière consciente contribuent au détournement de ces ressources du personnel; l’élaboration d’un dispositif de transfert de pouvoir décisionnel aux structures déconcentrées et décentralisées ; développement d’une approche « gestion par poste budgétaire » (affectation de postes aux établissements) ; la formation des personnels des structures déconcentrées ; la révision du mouvement des personnels en vue de corriger les déséquilibres provoqués par le déploiement des enseignants ; l’élaboration des plans de formation pour les contractuels, les enseignants fonctionnaires et les agents des services centraux; la mise en place d’une procédure de nomination à des postes de responsabilité plus sélective et plus attractive également, avec des cahiers de charges précis; le développement d’une politique de maintien et d’assistance psychosociale des personnels et la mise en place d’un schéma de motivation, intégrant notamment des avantages pour les enseignants qui remplissent leurs fonctions avec satisfaction.



vii) le respect de la norme de 900 heures annuelles d’enseignements, dans le cadre d’un calendrier de 30 semaines effectives de 30 heures de travail chacune. Des procédures de gestion rigoureuse de l’absentéisme des enseignants et des élèves seront mises au point et appliquées systématiquement



viii) l’éradication des inégalités permettant d’atteindre un ratio manuels/élève de 02 au CI/CP, de 05 dans les autres classes de l’élémentaire et de 06 dans le moyen secondaire en 2010 basé sur des stratégies et des mécanismes de choix multiple et déconcentré. Des bibliothèques scolaires seront mises en place et équipées dans le cadre des écoles du cycle fondamental et des lycées.
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Le développement du secteur repose d’une part sur une approche programme et d’autre part sur la planification décentralisée, par l’élaboration, la mise en oeuvre ainsi que l'évaluation de plans locaux, départementaux et régionaux de développement de l'éducation (PLDE, PDDE et PRDE), dans le cadre d'un partenariat regroupant les collectivités locales, les autorités scolaires déconcentrées et la société civile. La formation et l’encadrement des personnels des structures déconcentrées de planification seront assurés. L’autonomie et la responsabilité des écoles et établissements scolaires ou de formation seront renforcées, en particulier, dans le cadre du développement des projets d’écoles et d’établissements qui, par une planification ascendante, alimentent les PLDE, PDDE et PRDE. Un dispositif de gestion introduira



5.1. Le pilotage du système éducatif



V - LE MANAGEMENT GLOBAL DU SYSTEME EDUCATIF



xiv) le service d’orientation scolaire et professionnelle sera réformé qualitativement pour permettre aux psychologues conseillers de jouer efficacement leur rôle. L'accent sera mis sur le suivi psychologique et pédagogique en vue de favoriser l’adaptation des apprenants et d’éclairer les choix grâce à une information adaptée à tous les niveaux sur les études et les professions.



xiii) la mise en place de cantines scolaires surtout en milieu rural et périurbain dans l’optique d’accroître les chances d’accès et surtout de réussite scolaire des élèves. Les différentes expériences développées seront évaluées en vue de la stabilisation des modèles les plus pertinents et pérennes.



xii) l'éducation à la santé/nutrition, à l'environnement, à la vie familiale et en matière de population constitue une garantie essentielle pour l'avènement d'un développement humain durable. Dans le cadre du curriculum, des compétences utiles seront installées chez les apprenants en matière de prévention des maladies telles que le VIH/SIDA et le paludisme et des paquets de service de santé seront domiciliés dans les établissements scolaires. Durant les prochaines années, un effort particulier sera déployé pour l’amélioration de l’environnement scolaire, la mise en place de points d’eau potable et de blocs sanitaires séparés pour filles et garçons dans toutes les écoles du Sénégal.



xi) la promotion des technologies de l’information et de la communication pour la gestion administrative et l’amélioration des pratiques pédagogiques.



x) l'amélioration de la qualité de l’enseignement des sciences et de la technologie et la promotion de l’accès et du maintien d’une proportion importante d’apprenants dans ces filières.
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Le financement de l’éducation sera essentiellement assuré en partenariat entre l’Etat, les collectivités locales, les communautés, les parents, les ONG, la société civile, les promoteurs privés, les entreprises privées et les partenaires techniques et financiers. Des procédures d'harmonisation et de simplification des mécanismes liés aux financements extérieurs seront mises en place pour renforcer l'efficacité de cette aide.



Les dépenses de fonctionnement en faveur de l’éducation devront représenter 40% des dépenses de fonctionnement du budget de l’Etat hors service de la dette. La part des budgets des collectivités locales consacrée à l’éducation devra s’accroître progressivement de 8 % en 2000 pour atteindre un seuil minimal de 10% en 2010 afin de faire face aux charges récurrentes et dépenses d'investissement. Affectation d’au moins 49% du budget de l’éducation au développement de l’enseignement élémentaire en 2010 soit 47% en 2007. L’enseignement moyen recevra 10% en 2010, soit 9% environ en 2007. 8% seront affectés à la formation professionnelle et technique en 2010, soit 7% environ en 2007. L'allocation des ressources au supérieur sera faite suivant un contrat d'objectif liant l'Etat aux Universités.



La mise en place d’un dispositif pérenne de revue annuelle des dépenses publiques par l’élaboration du Cadre des Dépenses Sectorielles à Moyen Terme (CDSMT) sera effective en 2005 en vue d’améliorer l’efficacité et l’équité des dépenses éducatives de l’Etat. Le CDSMT précisera les missions, les objectifs, les activités et les coûts (pour chaque niveau), en terme de fonctionnement et d’investissement, tous en accord avec les objectifs nationaux de l’éducation et de l’économie.



5.3. Gestion financière.



5.2. Le management des ressources humaines



vi) l'implication des communautés dans la gestion des écoles et le suivi de la qualité.



ix) la réforme du curriculum au niveau du secondaire générale qui devra se faire dans le cadre de la dynamique de diversification des filières. Cette réforme sera orientée vers le relèvement du niveau de l’enseignement des mathématiques et des sciences physiques. Le système d’orientation à la fin de la quatrième année du moyen devra être améliorée pour rééquilibrer les différentes filières au profit des orientations scientifique et techniques. Le niveau de qualité du secondaire générale doit être hissé de telle manière à faciliter l’insertion dans le système universitaire et ultérieurement dans la vie professionnelle.



l’obligation de résultats à tous les niveaux et l'environnement de travail de l'administration sera modernisé. L’information et la communication seront privilégiées. Des espaces de concertation seront mises en place systématiquement à tous les niveaux.



v) la rénovation de la formation continuée autour des cellules d'animation pédagogiques (CAP), et des pôles régionaux de formation (PRF) en vue de développer l'esprit d'équipe et l'auto encadrement afin de suppléer le déficit d'encadreurs pédagogiques.



MOUSTAPHA SOURANG



LE MINISTRE DE L’EDUCATION



ABDOULAYE DIOP



LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES
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Une revue sectorielle sera tenue chaque année avec les partenaires techniques, financiers et sociaux afin d’évaluer conjointement la pertinence, les résultats, l’efficacité, et l’impact du PDEF mais aussi de discuter et approuver le plan d’action de l’année suivante.



Un cadre des dépenses sectorielles à moyen terme, intégrant les financements extérieurs sera disponible en 2005.



Un protocole d’accord avec les collectivités locales et les communautés sera établi.



L’organigramme des directions centrales et des services déconcentrés, ainsi que la description des postes et la division du travail seront formalisés et mis en place en 2005.



Indicateurs de performances liés à la gestion



Le ratio manuels/élève de 02 au CI/CP, de 05 dans les autres classes de l’élémentaire sera atteint en 2007.



Le taux de redoublement sera maintenu à un maximum de 5% d'ici 2010.



Faire passer le taux d’achèvement du cycle élémentaire de 48% en 2003 à 85% en 2010.



Le Taux brut d’admission au CI atteindra 100% en 2007 et 105% en 2010.



Le volume horaire effectif d’apprentissage pour les élèves du primaire passera à 900 heures annuelles en 2010.



Le seuil de maîtrise en français, maths, et science mesurée par un système d’évaluation standardisée, une première fois au niveau de l’élémentaire et ultérieurement au niveau moyen, sera relevé de 05 points d’ici 2007. L’évaluation formative sera également un élément primordial pour relever la qualité des apprentissages.



Indicateurs de performance liés à la qualité de l’éducation



La proportion des filles dans les effectifs scolaires sera paritaire dans l'enseignement primaire en 2010 et dans l’enseignement moyen et secondaire en 2015.



L’accroissement du taux brut de scolarisation dans l’élémentaire de 79,9% en 2004 à 88,9% en 2007 et 100% en 2010.



Le taux d’analphabétisme sera ramené à 10% en 2012.



Le relèvement du taux de pré scolarisation de 6,5 % en 2004 à 12 % en 2007 et 20 % en 2010 visant les enfants de 3-6 ans.



Indicateurs de performance liés à l’accès



VI - INDICATEURS



MARS 2003



( P.D.E.F/ E.P.T )
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Le colloque de Kolda, en 1993 qui a produit le plan d’actions de l’enseignement non formel au Sénégal et a permis la mise en place d’un cadre consensuel pour la réalisation de programmes d’alphabétisation en direction des jeunes, des adultes et particulièrement des femmes ; Le colloque de Saint Louis, en 1995, qui a permis de dégager les grandes orientations et les stratégies visant le renforcement de l’accès à l’éducation, la réalisation de la gestion concertée du secteur, l’harmonisation des interventions dans le secteur de l’éducation, l’étude et l’approfondissement des modèles alternatifs pour l’éducation de base, etc. Les séminaires de Bambey et de Gorée ont permis la mise en place de commissions thématiques (Accès, Qualité, Gestion) et d’élaborer un diagnostic et un plan d’actions pour chacun des sous secteurs. C’est la fusion de ces documents qui a donné naissance au PDEF. Celui- ci a fait l’objet d’une validation technique avec les partenaires techniques et financiers et d’une validation politique et sociale, avec les partenaires sociaux. Par ailleurs, les années 90 marquent l’émergence d’un ton nouveau, plus optimiste, dans les échanges entre gouvernements des pays pauvres et organismes internationaux de financement et d’aide technique dans le domaine de l’éducation. Les organismes bilatéraux et multilatéraux manifestent plus de disponibilité à appuyer les programmes sociaux des pays pauvres à condition de les inscrire dans un cadre politique global impliquant d’autres acteurs que l’état (bailleurs, ONG, collectivités locales, associations de parents d’élèves etc.). Les états, les gouvernements et les partenaires ont pris conscience que les programmes sectoriels doivent rompre avec l’approche projets et s’inscrire dans une approche holistique qui est une démarche d’harmonisation et d’intégration des initiatives et des démarches, exigeant la coordination des intervenants. Celle –ci apparaît comme un mécanisme permettant une plus grande efficacité des actions et obligeant les intervenants à œuvrer



Le suivi de la Déclaration Mondiale a donné lieu aux rencontres suivantes :



Au niveau national : Les Etats Généraux de l’Education et de la Formation (EGEF) ont marqué d’une pierre blanche tout le développement du système éducatif sénégalais, pour l’avènement d’une école nationale, démocratique et populaire. La Commission Nationale de Réforme de l’Education et de la Formation ( CNREF), née au lendemain des EGEF a jeté les bases d’une Ecole Nouvelle. Ces deux cadres sont aujourd’hui, sans aucun doute, les éléments fécondants non seulement de la présente réforme mais des événements qui l’ont préparée.



MINEDAF VI (Dakar 1991) qui prend en compte la Déclaration Mondiale de l’EPT (Jomtien) ainsi que les contextes de crises et d’ajustement structurel en Afrique. MINEDAF VII (Durban 1998) d’où est lancée l’idée de Renaissance Africaine



Au niveau régional :



Jomtien (1990) qui lance le concept « d’Education Pour Tous » à l’an 2000



Les changements intervenus dans les politiques éducatives durant la décennie qui vient de s’écouler s’inscrivent dans le cadre des différents forums et rencontres internationaux, régionaux et nationaux : au niveau international :



I - CONTEXTE
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Le forum de Dakar a été l’occasion de faire le bilan de l’EPT à l’an 2000 aux niveaux national, régional et mondial. Ce bilan montre que des progrès ont été accomplis ces dix dernières années dans le sens de la réalisation des principes énoncés dans la Déclaration de Jomtien. Mais le bilan reste tout de même mitigé pour notre région car seuls dix pays africains ont réussi à réaliser la scolarisation universelle. C’est pourquoi un accent particulier a été mis sur l’amélioration des mécanismes de coordination et de suivi des objectifs de l’EPT. L’innovation majeure est la responsabilité conférée aux acteurs du niveau national. Le Cadre de Dakar élargit le concept d’EPT en englobant désormais la petite enfance (0-6 ans) et en donnant plus de poids à la scolarisation des filles, à l’inclusion des enfants à besoins éducatifs spéciaux, à l’éducation des filles, des jeunes et des adultes. Sous l’égide de l’UNESCO des PNA/EPT sont en train d’être élaborés un peu partout en Afrique. Le Sénégal qui avait déjà son PDEF s’est très tôt positionné dans cette dynamique en élaborant son PNA/EPT dès mars 2001. Il s’est ainsi retrouvé avec deux documents se référant à un cadre politique unique. Comme étape ultime de l’élaboration de son PNA/EPT le Gouvernement a pris comme option d’intégrer le PNA dans le PDEF.



- démocratiser l’accès à l’éducation de base - améliorer la qualité des apprentissages - rendre plus efficiente la gestion du système



IL doit donc être considéré comme un cadre d’opérationnalisation des objectifs de la Déclaration Mondiale sur l’Education qui vise à :



Le Programme Décennal de l’Education et de la Formation, aujourd’hui dénommé Programme de Développement de l’Education et de la Formation, dont la préparation a commencé en 1996 a capitalisé l’ensemble de ces démarches qu’il a développées et approfondies pour les inscrire dans un cadre politique qui identifie, hiérarchise et planifie les priorités du gouvernement, harmonise et organise les interventions.



pour la réalisation d’objectifs identifiés, négociés et stabilisés en commun.



PRESENTATION DU SENEGAL
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Des années après, la persistance des dysfonctionnements a abouti à la dévaluation du franc CFA (en 1994). La baisse des revenus par tête d’habitant qui en résulte a fait régresser le Sénégal du groupe des pays à revenus intermédiaires à celui des pays à faibles revenus. Aujourd’hui, l’assainissement de l’économie qui se dessine permet de mobiliser les ressources nationales et de rassurer les partenaires nationaux. Il s’agit de maintenir les acquis pour que l’Ecole profite de cette tension nouvelle. L’organisation administrative du Sénégal



La répartition de cette population est inégale. D’un point de vue spatial les densités varient de 50 habitants/km2 à l’Ouest et au centre, à 5 à 30 habitants au km2 à l’Est. De même les disparités entre villes et campagnes s’accroissent. De 23% de taux d’urbanisation en 1960, on est passé à 42% en 1966 et à près de 46 aujourd’hui. La taille de l’agglomération dakaroise témoigne de ce déséquilibre et pose le problème plus global des migrations. Enfin, le sex/ ratio de cette population est favorable aux femmes (52% de la population). Les caractéristiques économiques L’économie sénégalaise s’est appuyée pendant longtemps sur le secteur primaire, a vec le développement de la culture de l’arachide. Avec les cycles de sécheresse, la détérioration des termes de l’échange et les difficultés du pays à s’adapter aux mécanismes nouveaux de relation intervenus dans le monde, l’économie nationale a traversé des crises de plus en plus profondes. Malgré l’héritage relativement favorable d’infrastructures matérielles et sociales dans le contexte de l’Afrique de l’Ouest en 1960, le Sénégal est resté fondamentalement un pays agricole. La période 1979-1983 à 1989-1992, le taux de croissance du PIB chute même de 3,8% à 1,7%. Et malgré l’apport de secteurs comme la pêche et les phosphates, le contexte généralement défavorable des richesses intérieures, le caractère extraverti de l’économie et une politique financière inadaptée conduisent le gouvernement à négocier avec les institutions de Brettons Wood un programme d’ajustement structurel.



La jeunesse est un atout et un défi: 56% de cette population a moins de 20 ans (50% de – de 16 ans) : cela pose le problème de la scolarisation, de l’emploi et du chômage.



La croissance de près de 2,8% par an est rapide malgré une mortalité encore élevée. Elle devrait baisser à partir de 2005 suite aux politiques de populations menées mais si ces taux sont maintenus, la population doublera tous les 25 ans.



Le climat sahélien qui y sévit est marqué par une alternance de saisons plus ou moins longues. Il entretient une sécheresse persistante depuis 1967 dont les manifestations les plus significatives sont la baisse de la nappe phréatique, la désertification et le recul consécutif des ressources de la terre. Les caractéristiques démographiques De 3 millions d’habitants en 1960, la population du Sénégal passe à 5 millions en 1976, 7 millions en 1988 et 8 800 000 en 1997. Cette population est caractérisée par:



Le Sénégal est un pays en voie de développement d’une superficie de 196 722 km2, situé en Afrique de l’Ouest. Sa langue officielle est le français. Les caractéristiques physiques et climatiques du Sénégal Limité au nord par la Mauritanie, au sud par les deux Guinée (Bissau et Conakry), à l’Est par le Mali et à l’Ouest par l’océan Atlantique, il est traversé en son centre par la Gambie. Il est donc ouvert à de multiples influences ethniques et linguistiques.



II
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La décentralisation et la multiplication des lieux de pouvoirs posent le problème de leur gestion. Il s’agit de changer de paradigme en combattant les résistances et de renforcer les capacités des collectivités locales, des structures déconcentrées de l’ Etat et des populations afin de permettre un exercice efficace des pouvoirs transférés au bénéficie de la communauté.



La faiblesse des ressources internes exige quant à elle une rationalisation dans leur utilisation ainsi qu’une distribution équitable. Cela participe de la crédibilisation des choix, condition essentielle pour la mobilisation des partenaires au développement.



Le grand nombre de jeunes et singulièrement de filles dans la population, la mobilité de cette population commande également d’imaginer des réponses adaptées aux demandes très diversifiées et très importantes d’éducation. Il s’agit de prendre en compte, outre les problèmes du développement, toutes les spécificités induites par les caractéristiques notées.



L'ouverture à la sous région Afrique de l’ouest et au monde, ainsi que la diversité du substrat culturel et linguistique, commandent de réfléchir en profondeur sur les curricula.



Le passage en revue rapide des questions abordées ci-dessus permet de cibler un certain nombre de problèmes à prendre en charge dans le cadre du système éducatif :



L’Etat qui réaffirme la primauté de la Nation, développe une politique de décentralisation visant à favoriser la participation des populations à la gestion des affaires. Entrée en vigueur depuis 1972, cette politique a été renforcée par les lois portant code des collectivités locales.



Composé de 7 régions en 1960, le Sénégal en compte aujourd’hui 11. Chaque région comprend 3 départements. Les départements sont constitués d’arrondissements (92), eux-mêmes composés de communes (60) et de communautés rurales (320). La cellule administrative de base est le village; il en existe un peu plus de 12 000, selon le recensement agricole de 1998/1999.
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Le système éducatif entre ainsi dans une phase de réforme relative au mode de gestion du secteur, en passant d'une logique de projet à une logique de programme, d'une approche par sous-secteur à une approche systémique qui articule les différents sous secteurs de l’éducation en mieux gérant les flux d’élèves d’un cycle à un autre.



Au demeurant, cette politique éducative est mise en œuvre à travers le Programme décennal de l’Education et de la Formation entrepris dans le cadre de l’Initiative Spéciale des Nations Unies pour l’Afrique. Ce programme définit les grands axes autour desquels l’Etat du Sénégal entend, avec ses partenaires techniques, financiers et sociaux, donner une impulsion décisive au développement quantitatif et qualitatif du système éducatif pour la période 2000-2010. Par ailleurs, l’Etat et ses partenaires financiers se sont mis d’accord pour engager, dans l’avenir, toutes les ressources financières du secteur dans le PDEF qui constitue ainsi l’instrument de réalisation de la politique éducative du Sénégal.



La politique éducative est désormais centrée sur le renforcement du système, en priorité, de l’Education de base, de l’enseignement technique et de la formation professionnelle. Dans ce cadre, l’universalisation de la scolarisation à l’élémentaire à l’horizon 2010 constitue l’objectif primordial du Gouvernement.



Dans la continuité de la réforme de l'Education, le Gouvernement du Sénégal a formulé une nouvelle "Lettre de Politique Générale du secteur Education/Formation" pour la période 2000-2017, qui précise les options politiques de développement retenues pour les sous secteurs formel et non formel, ainsi que les stratégies de leur mise en œuvre. .



Le Programme décennal de l’Education et de la formation



Les options générales en matière de politique éducative ont récemment été opérationalisées par la lettre de politique générale du secteur et mis en œuvre à travers le Programme décennal (de développement) de l’Education et de la formation dont l’élaboration est marquée, au fil des années, par l’élargissement du cadre de référence.



Les différentes concertations sectorielles organisées par l'Etat depuis 1993, ont été des occasions pour réaffirmer fortement les finalités et principes directeurs du système éducatif préconisés par la Loi d'Orientation. A chacune de ces concertations, un diagnostic sans complaisance de l'état du système éducatif a été effectué, des recommandations pertinentes ont été formulées afin d’opérationnaliser les propositions de la CNREF tout en les adaptant aux mutations de l’environnement interne et externe.



Au plan national, les propositions de la Commission Nationale de Réforme de l'Éducation et de la Formation (CNREF), formalisant les conclusions des États Généraux de l'Éducation et de la Formation tenus en janvier 1981, sont à la base de la loi d'orientation de l’Education n° 91-22 du 16 février 1991, qui définit le profil du nouveau type d'homme à promouvoir à travers l'éducation.
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Développer et améliorer sous tous leurs aspects la protection et l'éducation de la petite enfance, et notamment des enfants les plus vulnérables et défavorisés; Faire en sorte que, d'ici 2015, tous les enfants en difficulté et ceux qui appartiennent à des minorités ethniques, aient la possibilité d'accéder à un enseignement primaire obligatoire, gratuit et de qualité et de le suivre jusqu'à son terme; Répondre aux besoins éducatifs de tous les jeunes et de tous les adultes en assurant un accès équitable à des programmes adéquats ayant pour objet l'acquisition de connaissances ainsi que de compétences nécessaires dans la vie courante; Améliorer de 50% le niveau d'alphabétisation des adultes, et notamment des femmes, d'ici 2015, et assurer à tous les adultes un accès équitable aux programmes d'éducation de base et d'éducation permanente; Eliminer les disparités entre les sexes dans l'enseignement primaire et secondaire d'ici 2005 et instaurer l'égalité dans ce domaine en 2015 en veillant notamment à assurer aux filles un accès équitable et sans restriction à une éducation de base de qualité avec les mêmes chances de réussite; Améliorer sous tous ses aspects la qualité de l'éducation dans un souci d'excellence, de façon à obtenir pour tous des résultats d'apprentissage reconnus et quantifiables,



La fin de l’élaboration PDEF a coïncidé avec le Forum Mondial de l’Education pour Tous qui s’est tenu à Dakar en avril 2000. Il ressort de ces importantes assises un Cadre d’Action de l’Education Pour Tous recommandant aux pays d’élaborer un plan national d’action ou, pour ceux qui en disposaient déjà, de renforcer celui-ci en prenant en compte les objectifs de « Dakar 2000 », à savoir :



Le Forum Mondiale de l’EPT et le Cadre d’Action de Dakar (2000)



La politique éducative est par ailleurs marquée par l’évolution du contexte à la suite des rencontres internationale et nationale qui ont élargi le cadre de référence de départ.



C’est ainsi que seront préparés, dans le cadre d’un partenariat regroupant les collectivités locales, les autorités scolaires déconcentrées, le secteur privé et la société civile, les plans régionaux, départementaux et locaux de développement de l’Education qui feront partie intégrante des instruments de planification des collectivités décentralisées.



A travers l’élaboration des différents instruments de planification, tels que les Plans Régionaux de Développement Intégré (PRDI), les Plans d’Investissement Communaux (PIC) et les Plans Locaux de Développement (PLD), les élus locaux disposent désormais de moyens appropriés pour envisager des perspectives endogènes de développement en y intégrant les préoccupations en matière d’éducation.



Le processus de décentralisation initié en 1972 s’est consolidé en 1996 avec l’érection des régions en collectivités locales dotées de la personnalité morale et de l’autonomie financière au même titre que les communes et les communautés rurales. L’Etat leur a transféré, à cet effet, neuf domaines de compétences. Concernant l’Education, les pouvoirs de décision des élus locaux ont ainsi été renforcés : la région reçoit la compétence générale de planification du développement de l'éducation à l'échelon local. La commune et la communauté rurale reçoivent des compétences en matière de gestion des services éducatifs de l'éducation de base et de la promotion des langues nationales.



Le transfert des compétences en matière de planification et gestion du système éducatif aux collectivités locales



La politique éducative du Sénégal s'est inspirée des conclusions et recommandations des conférences internationales (Jomtien 1990, Dakar 2000..) et régionales (MINEDAF VI, 46e session générale de la CONFEMEN, Conférence Panafricaine sur l’éducation des filles...).



12 Cette réforme dans la gestion du système éducatif a d’ailleurs été approfondie en raison de la décentralisation.
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III- CONTEXTE D’ELABORATION DU PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT DE L’EDUCATION ET DE LA FORMATION
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Afin de marquer l’engagement dans la résolution de ces problèmes, deux nouveaux départements ministériels de plein exercice ont été érigés pour prendre en charge d’une part le développement de la Petite Enfance et, d’autre part, l’alphabétisation et les



Les initiatives récentes développées par le nouveau Gouvernement dans les domaines de la Protection de la Petite Enfance, de l’éradication de l’analphabétisme dans les plus brefs délais, du développement de la Formation Professionnelle constituent autant de mesures d’amplification et d’accélération des actions, mais aussi de rééquilibrage entre les différents sous-secteurs. Ces initiatives sont tout à fait en phase avec les objectifs fixés dans le Cadre d’Action de Dakar, notamment en ce qui concerne la réduction drastique du taux d’analphabétisme, le développement intégré de la petite enfance et la satisfaction des besoins fondamentaux des jeunes et des adultes à travers la fourniture de compétences utiles à la vie courante.



Divers autres éléments élargissant le champ des activités et les stratégies de mise en oeuvre pour réaliser l’éducation de base pour tous s’inscrivent également dans le cadre des recommandations du Cadre d’Action de Dakar. Parmi les plus déterminants, il convient de retenir : * Les Assises nationales sur la Formation professionnelle Au mois d'avril 2001, se sont tenues les premières assises nationales sur l'ETFP qui ont regroupé près de quatre cents participants provenant de l'administration, du privé, des partenaires au développement qui ont jeté les bases d’une nouvelle politique en matière d’ETFP fondée sur une vision partagée. Cette nouvelle politique, traduit la volonté du Chef de l’Etat de valoriser les ressources humaines et de faire de l’ETFP un instrument permettant d’assurer la compétitivité de notre production et la performance de notre économie dans le contexte de la mondialisation. Les recommandations formulées à l’issue de ces assises ont servi de base à l’élaboration du document de politique sous-sectoriel de l’ETFP, en complément au PDEF. * Les changements institutionnels dans la gestion du secteur de l’éducation et de la formation



Mieux renforcer la lutte contre le VIH/SIDA.



Intégrer la dimension « Education à la citoyenneté, à la démocratie et à la paix »



Renforcer la concentration sur les exclus et les marginalisés : en proposant des stratégies plus élaborées pour prendre réellement en compte les zones critiques, les handicapés et renforcer ainsi les réponses partielles du PDEF à toutes ces questions;



Intégrer le sixième objectif du cadre d’action de Dakar qui n’a pas été suffisamment pris en compte dans le PDEF. Il a fallu alors identifier de nouvelles stratégies et lignes d’actions permettant sa réalisation. Réajuster la dimension éducation des filles et mieux prendre en charge la volonté politique exprimée dans le domaine de la protection de la petite enfance;



Le présent document constitue ainsi un effort d'approfondissement du PDEF, en termes d'identification des activités et stratégies supplémentaires permettant d'atteindre, dans les meilleures conditions, une Education de Base Pour Tous. Il s’est agi principalement de :



C’est en application de ces recommandations que le Sénégal, qui disposait déjà d’un Programme décennal de l’Education et de la Formation, a dû revisiter celui–ci pour son amélioration, en intégrant ces objectifs.



notamment en ce qui concerne la lecture, l'écriture et le calcul et les compétences indispensables dans la vie courante.
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Le NEPAD traduit un engagement des dirigeants africains pris sur la base d’une vision commune et d’une conviction partagée qu’ils ont un devoir pressant d’éradiquer la pauvreté, de placer les économies de leur pays sur la voie de la croissance et du développement durable. A cet effet, les stratégies retenues dans le PDEF tant dans le domaine de l’élargissement de l’accès à l’éducation que dans celui de l’amélioration de la qualité des enseignements/apprentissages visent à mettre en œuvre un des objectifs stratégiques du NEPAD : réduire la pauvreté de moitié d’ici 2015.



Le Nouveau Partenariat pour le Développement de l’Afrique (NEPAD)



- Renforcer la prise en charge des groupes vulnérables en améliorant leurs capacités productives et réduire les disparités de genre.



- Renforcer le développement local par l’approfondissement de la décentralisation et de la bonne gouvernance,



- Accélérer la mise en place des infrastructures afin d’élargir l’accès pour tous aux services sociaux de base pour une meilleure valorisation du capital humain.



Il s’agit dans les deux documents de :



Le projet de Xème Plan d’orientation pour le Développement Economique et Social (PDES) 2002-2007



Par ailleurs, le PDEF intègre harmonieusement les orientations stratégiques identifiées dans le cadre des travaux préparatoires du X ème Plan de Développement Economique et Social.



Il s’agit également de généraliser l’accès aux services sociaux essentiels en accélérant la mise en place des infrastructures de base pour renforcer le capital humain d’ici 2015. C’est à ce titre que le PDEF constitue un instrument de mise en oeuvre de la Stratégie de Réduction de la Pauvreté en élargissant l’accès aux services éducatifs de base particulièrement aux groupes les plus vulnérables.



Cette stratégie compte mettre en perspective des mesures d’ordre macroéconomique aptes à renverser la tendance à la paupérisation et surtout à décliner l’orientation stratégique visant à renforcer la prise en charge des groupes vulnérables en améliorant leur capacité productive et en réduisant les disparités de genre.



Le Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP) postule la réduction de la pauvreté de moitié à l’horizon 2015. Le Sénégal a ainsi initié en 2000, après l’adoption de son document intérimaire, un processus participatif de préparation d’une stratégie de réduction de la pauvreté, fondée sur une croissance redistributive et la satisfaction des besoins de base des populations pauvres.



* La mise en place de nouveaux cadres d’action pour le développement économique et la réduction de la pauvreté Trois autres documents ont été élaborés formant avec le PDEF un cadre stratégique pour la réduction de la pauvreté. Ils définissent les grandes orientations en matière de développement durable.



langues nationales, l’enseignement technique et la formation professionnelle. Cet éclatement de la gestion du secteur a entraîné la multiplication des centres de décision et par conséquent la nécessité de mettre en place un dispositif de pilotage et des organes de gestion chargés de coordonner les initiatives éparses prises çà et là.
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Tout compte fait, ce programme est le fruit d’une adaptation aux mutations intervenues dans l’environnement externe et interne du système éducatif. Il s’est ouvert aux différents défis que sont l’élimination de la pauvreté et du VIH-SIDA, le renforcement de la paix et de la démocratie, le développement du capital humain de façon générale pour faire du Sénégal un pays émergent aux plans industriel, technologique et démocratique, et permettre, ainsi, à sa jeunesse d'entrer confortablement dans le prochain millénaire dont les débuts sont marqués par une dynamique accélérée de mondialisation.
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♦ Au niveau décentralisé Au niveau des onze (11) régions, on trouve des inspections d’Académie (IA) chargées de coordonner l’action éducative. A l’échelle des départements, il existe des inspections départementales de l’éducation nationales (IDEN), responsables de la mise en œuvre de la politique de l’éducation et de la formation dans leurs circonscriptions. Au lieu de 34, il



♦ Au niveau central Le Secteur de l’Education et de la Formation est organisé autour de 13 directions nationales dont 6 sont dédiées aux différents niveaux d’enseignement, en plus des services spécialisés rattachés aux différents cabinets ministériels.



2- L’organisation du Secteur



♦ L’éducation non formelle Le secteur de l’éducation non formelle, placée sous la responsabilité du Ministère de l’Enseignement Technique, de la Formation Professionnelle, de l’Alphabétisation et des Langues Nationales, comprend l’alphabétisation, les écoles communautaires de base, les écoles du 3e type et des écoles franco-arabes. L’ambition affichée pour le développement de ce secteur est à la mesure des enjeux du développement durable qui doit nécessairement s’appuyer sur la qualité des ressources humaines disponibles.



1- Les secteurs de l’éducation On distingue les secteurs formel et non formel dans le système éducatif. ♦ L’Education formelle Elle concerne plusieurs niveaux et types d’enseignement. Elle est composée de l’éducation préscolaire, de l’enseignement élémentaire, de l’enseignement moyen et secondaire général, de l’enseignement technique et de la formation professionnelle et de l’enseignement supérieur. A chacun de ces niveaux, on retrouve à côté de l’enseignement public, un enseignement privé qui s’est beaucoup diversifié et développé ces dernières années. L’éducation intégratrice et l’éducation des filles occupent une place de plus en plus importante dans l’ambition du système à réduire les disparités engendrées par les handicaps de tous ordres. En effet, la prise en charge des enfants ayant des besoins spécifiques en éducation et l’enrôlement massif des filles à l’école sont perçus désormais comme des stratégies pour le pourvoi d’un service d’éducation plus équitable et plus démocratique.



La Constitution de la République du Sénégal stipule que l’Etat est responsable de la politique d’éducation définie et mise en œuvre par les Ministères en charge de l’Education et de la formation à savoir, le Ministère de l’Education, le Ministère de l’Enseignement Technique, de la Formation Professionnelle, de l’Alphabétisation et des Langues Nationales et le Ministère de la Famille et de la Petite Enfance. L’Etat assure à ce niveau une mission de service public. A cet effet, la Loi d'Orientation 91 22 du 16 février 1991 définit les orientations de l'éducation nationale qui tend à : - préparer les conditions d'un développement intégral assumé par la nation toute entière - promouvoir les valeurs dans lesquelles la nation se reconnaît - élever le niveau culturel de la population Le système éducatif est structuré en deux secteurs : le formel et le non formel.



IV. DESCRIPTION DU SYSTEME EDUCATIF
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L’enseig nement élémentaire • L’enseignement élémentaire est destiné à faire acquérir aux enfants de 7 à 12 ans les connaissances de base : lecture, écriture, calcul, connaissance du milieu, savoirs utiles et compétences indispensables pour mieux vivre en communauté et préparer l'accès aux niveaux supérieurs. D’une durée de six ans, il se subdivise en : cours d’initiation (CI), cours préparatoire (CP), cours élémentaire première année (CE1), cours élémentaire deuxième année (CE 2), cours moyen première année (CM 1) et cours moyen deuxième année (CM2). L'enseignement de la langue arabe est dispensé à titre facultatif pendant quatre ans. Pour le recrutement des élèves, le gouvernement accorde la priorité aux enfants de 7 ans. Les plus jeunes (6 ans) sont admis dans la limite des places disponibles, s’ils ont terminé le cycle préscolaire. Le Certificat de Fin d’ Etudes Elémentaires (CFEE) sanctionne la fin réussie du cycle élémentaire. Le même examen sert depuis 1992 de mécanisme de sélection pour l’accès à l’enseignement moyen. L'éducation des filles constitue, dans le cadre des objectifs de scolarisation universelle, une dimension essentielle pour renforcer la lutte pour la réduction des disparités. En même temps, cet aspect de la lutte contre la pauvreté apparaît comme un facteur de bonification du taux brut de scolarisation. Dans cette perspective, le Sénégal a connu dans un passé récent un vaste mouvement pour l’inscription massive des filles à l’école qui est à la base de l'amélioration significative du Taux Brut de Scolarisation des filles, surtout dans les zones peu favorables à la fréquentation scolaire des filles.



• L’éveil, la protection de la Petite Enfance et l’éducation préscolaire La Petite Enfance (0 à 6 ans) apparaît aujourd’hui comme une des priorités du développement national. La création d’un Ministère chargé de la Famille et de la Petite Enfance traduit cette volonté politique. Destinée aux enfants âgés de 3 à 6 ans, l’éducation préscolaire se développe essentiellement dans les villes (72% des établissements sont localisés à Dakar, Thiès et Ziguinchor). Elle comprend 3 niveaux : la petite, la moyenne et la grande section. Dans la perspective de l’amélioration de l’offre du préscolaire, d’autres objectifs sont apparus comme une contribution des partenaires à l’évolution des prévisions initiales. Dans cette perspective, la prise en charge de la petite enfance est apparue comme une nécessité qu’il fallait traduire par l’abaissement de l’âge de la cible à la tranche de 0 à 6ans. Désormais les nouveaux objectifs seront axés sur le développement et l’éveil de la petite enfance dans une approche qui intègre l’éducation, la santé et la nutrition. Il s’agit notamment : - d’élargir l’accès en variant et en adaptant les structures de prise en charge de la petite enfance, notamment la frange défavorisée. - réadapter le curriculum pour la petite enfance - d’expérimenter de nouvelles structures d’accueil de la petite enfance et d’innover dans le recrutement et la gestion du personnel enseignant



♦ L’éducation formelle



3- La photographie rapide des différents sous- secteurs



en existe 43 dans le pays compte tenu de la nécessité d’effectuer une gestion rapprochée des effectifs dans des agglomérations aussi importantes et spécifiques que Dakar, par exemple.
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• L’alphabétisation fonctionnelle Elle prend en charge les personnes de plus de 15 ans. Sous la coordination du Ministre de l’Enseignement Technique, de la Formation Professionnelle, de l’Alphabétisation et des Langues nationales, le champ est ouvert à des initiatives diverses. Participent à sa mise en œuvre, plusieurs ONG, sociétés et organismes de développement, associations culturelles et ministères tels que : celui de l’Education préscolaire et de la case des toutpetits, de l’Agriculture et de l’élevage, du Commerce et des Petites et Moyennes Entreprises, de l’Artisanat et de l’Industrie, de la Santé et la Prévention, etc. Il convient de noter qu’un véritable programme national cohérent de lutte contre l’analphabétisme n’ a été élaboré qu’avec le colloque de Kolda de 1993. Le Plan d’action d’éradication de l’analphabétisme (73,1% en 1988) qui s’en est suivi, s’assigne comme objectif prioritaire la réduction du taux d’analphabétisme de 5% par an afin de le ramener à 30% en 2004.



♦ L’éducation non formelle



L’enseig nement supérieur • Il est dispensé aux élèves titulaires du baccalauréat, dans les universités et institutions de formation couvrant des domaines de savoirs de plus en plus diversifiés. Ces universités et instituts forment aux diplômes les plus élevés et entretiennent de plus en plus de relations avec les universités étrangères d’Europe occidentale et d’Amérique du Nord. Ils accueillent également des étudiants venant d’Afrique et du monde. La gestion de l’Enseignement supérieur est confiée au Ministère de l’éducation.



L’enseignement technique et la formation professionnelle • C’est un enseignement dispensé dans des lycées techniques et des écoles de formation professionnelle qui a souvent changé de tutelle. Placé sous la responsabilité d’une seule direction en l’occurrence, la Direction de l’enseignement moyen secondaire, technique et professionnel jusqu’en 1986 (décret 86 du 19 juillet 1986), elle a été scindée en deux directions par ce même décret : la direction de l’EST et celle de la FP. Aujourd’hui la tutelle de ces directions est assurée par le Ministère de l’Enseignement Technique, de la Formation Professionnelle, de l’Alphabétisation et des Langues nationales. Le fait le plus remarquable est la dispersion de la tutelle et l'importance de l'apprentissage, comme stratégies de formation et d'insertion socio-professionnelle. La Formation permanente et le perfectionnement des adultes sont pris en charge par des organismes publics et privés.



• L’enseig nement secondaire g énéral L’enseignement secondaire général comprend 3 années d’études (de la seconde à la terminale) ; il a accueilli, en 1999:2000, 53.8% des sortants de l’enseignement moyen. Il offre deux séries d’études : une série littéraire « L », avec deux options (L1 ou L2) selon les langues étrangères et une série scientifique « S », avec deux options (S1 ou S2) regroupant soit les sciences économiques et expérimentales, soit les mathématiques. Les études sont sanctionnées par le baccalauréat.



• L’enseig nement moyen Il est dispensé dans les collèges d’enseignement moyens (CEM) dont le cycle dure 4 e ans, de la 6 à la 3e. C’est un prolongement de l’enseignement élémentaire. Le taux de transition CM2/ 6è est de 36.1% en 1999/2000 pour le privé et le public. Une réflexion est en cours pour la mise en place d’un curriculum qui lui assigne des finalités propres.
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Les structures d’éducation qualifiante des jeunes et des adultes • Il s’agit dans le nouveau contexte de la planification, de promouvoir des structures capables de répondre aux besoins éducatifs de tous les jeunes en assurant un accès équitable à des programmes adéquats ayant pour objet l’acquisition de connaissances ainsi que de compétences nécessaires dans la vie courante. Par leurs approches, ces structures auront pour mission de capter toute la dimension de la réduction de la pauvreté ainsi que la lutte contre les disparités.



L’Arabe largement utilisé dans le non formel, est enseigné à titre facultatif dans les écoles maternelles et primaires et sur option dans les établissements du Moyen – secondaire et du supérieur. A l’école primaire, l’Arabe a un double statut : il est à la fois médium et objet d’enseignement, ce qui lui confère son importance sur le plan socioculturel et religieux au Sénégal. Dans le secteur du non formel, des structures de prise en charge de l’enseignement de la langue arabe émergent de plus en plus dans l’espace éducationnel sous l’appellation d’écoles franco-arabes, de « daaras » (écoles coraniques) et de centres d'alphabétisation.



•



Les écoles de 3e type • Ce sont les autres formes d’écoles hors normes, dont celles de la rue, organisées par des organismes non formels et non standardisés que le système doit s’efforcer d’accompagner à défaut de capturer.



• Les écoles communautaires de base Elles prennent en charge les enfants âgés de 9 à 14 ans, non scolarisés ou déscolarisés très tôt, en leur donnant accès à un cycle complet d’éducation de base à dominante pratique et pré-professionalisante en langues nationales et en français d’une durée de quatre ans. Trois profils de sortie possibles s’offrent aux produits des ECB : l’accès au formel par les passerelles aménagées à cet effet, l’insertion directe dans la communauté, l’accès à des structures de formation professionnelle.
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DIAGNOSTIC DU SECTEUR DE L’EDUCATION ET DE LA FORMATION



DEUXIEME PARTIE :
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L’EDUCATION FORMELLE



Le développement de la petite enfance



-



-



-



-



-



-



-
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Manque de moyens logistiques pour le corps de contrôle, engendrant une influence négative sur la qualité de l’encadrement ; Insuffisance et inadaptation des équipements et des supports didactiques au niveau des écoles maternelles publiques ; Inadaptation des programmes aux réalités socioculturelles ;



Diagnostic de la Qualité



Inadaptation de certains modèles d’école, du fait de la difficulté à les reproduire selon les normes luxueuses sur lesquelles il est fondé ; Une approche élitiste se traduisant par de grandes disparités à la fois entre populations riches et celles à faibles revenus, entre zones rurales et urbaines; La marginalisation de l'éducation spéciale de la Petite Enfance dans le système éducatif national; L’insuffisance des ressources allouées à l’Education Préscolaire



Diagnostic de l’Accès



La petite enfance (0-6 ans) est prise en charge dans les garderies d’enfants privées formelles, les écoles maternelles et les garderies d’enfants communautaires dont la case des tout petits. L’éducation préscolaire a connu une évolution très lente (taux de pré scolarisation 2,7 %) liée à deux facteurs essentiels : L’éducation préscolaire ne constituait pas une priorité de l’Etat à cause des coûts trop élevés ( le coût unitaire d’un enfant du préscolaire est de loin plus élevé que celui du préscolaire); A cela s’ajoute la disparité criarde entre zones rurales et zones urbaines expliquée par le coût unitaire très élevé des écoles maternelles formelles. Ces dernières années, on relève une tendance à la baisse des effectifs des écoles maternelles publiques notamment dans les régions de Dakar et Thiès. Au total, le diagnostic des principaux maux dont souffre le développement de la petite enfance sont les suivants :



I- 1-1-



Le système d’éducation au Sénégal se caractérise par une très grande vitalité. Dans ce sens, il dispose d’un potentiel assez élevé de partenariat. Cependant, le revers de cette vitalité est que le système est réduit dans son efficacité par - des interventions multiples et contradictoires donnant l’impression d’un vaste champ d’expérimentation sans véritable identité propre, - le dysfonctionnement quasi institutionnalisé de ses structures et l’imprécision fondamentale de ses textes organiques. Cet ensemble de facteurs explique le manque d’efficience et la faiblesse des performances du système. Evidemment, ces constats généraux loin d’induire un quelconque pessimisme quant aux capacités de l’école sénégalaise à prendre en charge et à conduire des réformes profondes en son sein devraient plutôt militer dans le sens inverse. Le PDEF a rompu avec la logique de projets sectoriels pour une approche programme. Les diagnostics des sous - secteurs qui suivent doivent être abordés dans cet esprit.



I - 1-
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DIAGNOSTIC DE L’ACCES ET DE LA QUALITE



I-



22 Diversité des profils de sortie des enfants ; Insuffisance de la formation des éducateurs des écoles privées en général, impliquant des répercussions sur les apprentissages ; Manque d’harmonisation entre le secteur privé et le secteur public ; Faiblesse de la prise en charge de la question de la polyvalence dans la formation initiale des enseignants; l’inadaptation des modalités de fonctionnement répondant rarement aux préoccupations de bénéficiaires; la non prise en charge de la dimension holistique intégrant les volets santé nutrition et éducation; L'absence de synergie des différentes interventions des ministères impliqués. L’absence d’un référentiel de programme de formation du préscolaire (3 – 6 ans) Insuffisance du dispositif de suivi Insuffisance de qualification des personnels chargés de la Petite Enfance Manque de suivi sanitaire et nutritionnel Dégradation du cadre de vie Absence d’information et de sensibilisation sur le caractère stratégique de l’éducation pré-scolaire Insuffisance de la formation continuée dans le domaine des innovations et des programmes transversaux
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Les effectifs des élèves enregistrés pour l’année 1999/2000 se chiffrent à 1 107 712 élèves dont 117 316 dans le privé Le pourcentage de filles est passé de 41,4% en 1990/1991 à 45,99% en 1999/2000.



Cette situation illustre la sensibilité des contraintes liées à la disponibilité du personnel et aux mesures de coût efficacité (CDF et CMG) dans la scolarisation. Le réseau scolaire compte en 2000, 4751 écoles dont 413 dans le privé. En outre, sa configuration se caractérise par le volume important de structures incomplètes contrairement à la norme prescrite qui est de 3 salles de classe en zone à faible population, 6 et 12 salles de classe dans les zones à forte densité. En outre, malgré les efforts combinés du Gouvernement, des bailleurs de fonds, des organisations non gouvernementales (ONG), des collectivités locales, il se fait ressentir un besoin important de réhabilitation de salles de classe et blocs administratif et d’hygiène.



Diagnostic de l’accès L’enseignement public L’analyse de l'évolution du Taux Brut de Scolarisation (TBS) révèle les caractéristiques suivantes : • Une progression en dents de scie entre 1960 et 1992, • Une baisse dans la période1990 – 1993 où il a chuté de 56.8% à 54,3% • Un redressement amorcé en 94/95 avec notamment : - la redynamisation des CDF (2322 contre 975 en 93/94 puis 2661 en 95/96) - le démarrage effectif du PDRH 2 ; - Le recrutement de 1200 volontaires par an, à partir de 1996, qui a permis l'accélération de la couverture scolaire qui atteint 68.3% en 2000, malgré la diminution des CDF (2410 en 2000).



I - 1-2 - L’Enseignement élémentaire



-



-



-



-



-



-
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Au niveau du personnel, En 99/2000 le public compte 19874 enseignants contre 3322 dans le privé. Pour faire face aux besoins croissants en enseignants, le Sénégal a eu recours à plusieurs solutions. En effet, le gouvernement a introduit depuis 1987, le système du double flux dans les zones surpeuplées et la classe à cours multiples ou classes multigrades dans les zones à faible population. Le nombre de classes à double flux (CDF) se chiffrent à 2410 et accueillent 239 599 élèves avec un effectif moyen minimum de 80 élèves et maximum de 110 par classe. En 2000, les communes ont enregistré 55.06% de CDF et la zone rurale 44.94%. Les classes multigrades (CMG) sont au nombre de 537 et représentent 2.28% de l’effectif total du réseau. Elles accueillent 25 279 élèves avec un effectif moyen minimum de 30 élèves de 02 niveaux différents et maximum de 40 (soit une cohorte de plus de 15 élèves à 20 au maximum). Plus de 23,5% des effectifs de l’élémentaire public, sont pris en charge à travers ces structures en 99/2000. Au total, la scolarisation universelle en 2010 suppose l'enrôlement de 1 200 000 nouveaux élèves, soit un taux de progression annuel moyen de 8%, la construction de 2000 salles de classes par an, le recrutement d'autant de maîtres, le maintien du système du Double Flux dans les zones urbaines et l'extension des multigrades dans les zones rurales. L'atteinte de ces objectifs suppose entre autres : - une demande accrue pour l'école publique ; - la capacité de gérer un programme de construction et de maintenance des locaux ; - le recrutement d'un nombre suffisant d'enseignants ; - le développement de l'enseignement privé ; - une utilisation rationnelle du personnel. L’enseignement privé L’enseignement privé regroupe des écoles qui accueillent 10,6 % des effectifs nationaux des effectifs de l’enseignement élémentaire en 99/2000. En effet, en 1996-97, le privé catholique, avec 84 écoles (au total 842 classes), comptait 41240 élèves, soit 41,33%, tandis que le privé laïc avec 322 écoles, 1 343 classes et 58 542 élèves, représentait 61,46% des effectifs globaux du secteur privé. Ces établissements comprennent à la fois le préscolaire et l'élémentaire, soit l'élémentaire et le moyen, voire le secondaire. L'élémentaire occupe une place marginale dans le réseau. Cependant la libéralisation de l’offre s’est traduite par une prolifération d’écoles privées qui échappent à tout contrôle. Son implantation se concentre davantage dans les zones urbaines du fait qu'en milieu rural les ménages n'ont pas les moyens de s'acquitter des frais de scolarité. Cette situation due à la paupérisation croissante des campagnes,



La couverture de l’enseignement élémentaire en milieu rural reste insuffisante par rapport au milieu urbain (45.5% contre 54.5%), malgré toutes les tentatives de correction des disparités entreprises récemment (l’écart était de 58.4 pour l’année 1990/1991). Il faut noter qu’il y a plus de classes en zone rurale qu’en zone urbaine (11 496 contre 10 234 pour l’année 1999/2000), ce qui pose sous une autre forme le problème de la demande en milieu rural. Ces mêmes déséquilibres en matière de couverture scolaire se retrouvent entre les régions. C’est ainsi que des régions comme Dakar et Ziguinchor bénéficient d’un taux brut de scolarisation respectif de 86.3% et 99.1%, nettement supérieurs à la moyenne nationale (68.3) alors que d’autres comme Diourbel (40,4%), Kaolack (44,3%), Louga (55,9%) et Fatick (54,5%) sont loin d’atteindre cette moyenne. Pour l’année scolaire 1999/2000, environ 36% des écoles publiques ont moins de 3 salles de classe. Cette situation a pour effet de réduire le dynamisme de la demande éducative surtout dans certaines zones où le recrutement des élèves est ralenti par ce phénomène.
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Sur le plan de la qualité de l’éducation le diagnostic du secteur a révélé les aspects suivants : • Le caractère élevé du ratio élève/maître, qui est passé de 46 élèves /classe en 1970 à 59 élèves en 1997, soit une augmentation de 13 points, qui est un indicateur de la dégradation de l’encadrement des élèves dans l’élémentaire; • Plus de 50% du patrimoine immobilier est en mauvais état et un déficit de plus de 100 000 tables bancs est enregistré; • Les ratios des manuels scolaires sont encore loin du minimum acceptable. Par exemple, en lecture, il y a environ un livre pour 3 élèves et en calcul un pour 5 élèves. Si la production est suffisante (31 titres), il reste que le réseau de distribution présente de grandes lacunes qui gênent l’accès à des facteurs importants de qualité; • Les taux de redoublement au niveau de l’élémentaire tournent autour de 12,69% en moyenne dans les 5 premières années et atteignent une moyenne de 28% au cours moyen deuxième année. Sur 100 élèves admis au CI, les trois cinquièmes (3/5) vont redoubler au moins une fois à la fin du cycle; • Le taux d’abandon qui est de 8,0% en 99/2000, reste élevé, surtout en milieu rural. Le nombre d’années /élèves pour former un diplômé de l’enseignement élémentaire, estimé à 13,8, reste très élevé et constitue une limite au développement de la scolarisation élémentaire; • Les programmes d’enseignement bien que souvent réformés (1962, 1969, 1972, 1987), suite au constat de leur manque de pertinence, n’ont pas changé fondamentalement le visage de l’école. Deux types de programmes existent actuellement : programmes traditionnels et programmes pilote, basés sur des approches et des contenus différents. Une tentative d’élaboration du curriculum est en cours depuis octobre 2000; • De plus, jusqu’ici il n’a pas été mis en place un véritable cadre technique et politique où s’apprécient l’opportunité et la dimension des innovations introduites. En somme, la faiblesse des moyens d’accompagnement et de suivi des différentes innovations a beaucoup affaibli les approches de renforcement de la qualité tentées jusqu’ici; • Les résultats au CFEE sont encore faibles (47,59% pour les écoles traditionnelles et pilotes). Malgré l’émergence de dispositifs d’évaluation centralisés (SNERS, PASEC), il faut noter la quasi-inexistence d’une culture d’évaluation aux niveaux les plus pertinents : écoles, départements, régions. Ceci constitue un handicap sérieux au pilotage de la qualité sur la base du site; • Les Ecoles de Formation des Instituteurs (EFI) qui ont remplacé les écoles normales forment pour une période d’un an selon le principe de la pleine capacité avec la non – automaticité de l’emploi. Le temps de formation ayant beaucoup diminué (de 4 à 1 an), l’ajustement concomitant de la formation continuée n’a pas suivi d’autant plus qu’il est enregistré, au même moment, un afflux important de



Diagnostic de la qualité



n'encourage guère l'installation d'infrastructures scolaires privées en zones rurales où des fermetures d'écoles privées sont souvent notées. Par ailleurs la baisse constante du volume de subvention de l'état et la pression fiscale ne favorisent ni le bon fonctionnement des établissements privés, ni l’application d'une politique sociale en adéquation avec les revenus des parents. Le maître du privé laïc, recruté sur la base du BFEM ne reçoit aucune formation initiale. Le privé catholique, par contre, disposent de centres qui abritent des sessions de formation initiale et continuée, ainsi que des recyclages. Il bénéficie également d'un suivi régulier.
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Diagnostic de l’éducation des filles dans l’enseignement élémentaire En terme d’évolution, l’inscription des filles au CI a connu des avancées significatives surtout a début des années 90 avec l’émergence du projet SCOFI. Le taux d ‘admission des filles est passé en effet de 38.4% en 1991/92 à 78.9% en 2000. De même que l'indice de parité est passé de 0.73 à 0.93 pour la même période. Mais, outre Tambacounda qui a connu un bond prodigieux, 6 régions doivent encore accroître leur taux brut de scolarisation, il s'agit de Thiès, Kolda, Fatick, Kaolack, Louga et Diourbel. Pour ces régions, il y a lieu de trouver des stratégies plus conformes à leurs réalités et attentes des familles; les mobilisations standardisées n'ayant pas toujours donné tous les résultats escomptés. La couverture des zones rurales reste cependant insuffisante malgré les efforts consentis dans le génie civil et les campagnes de mobilisation sociale en faveur de l'éducation des filles. Du point de vue de la qualité, les filles rencontrent plus de problèmes que les garçons: le taux d'abandon est, à tous les niveaux, toujours supérieur à celui des garçons: par exemple, sur 5 ans, entre 93 et 98 le taux moyen est de :



•



•



•



•



•



•
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volontaires de l’éducation formés intensivement sur une période de courte durée (environ 3 mois); Le suivi pédagogique des maîtres reste préoccupant malgré l’amélioration des moyens de travail (voiture, budget) et l’existence d’un dispositif de formation initiale et continue (CNFIC et PRF). Le problème d’encadrement est accentué par le recrutement des volontaires dont on n’a pas tenu compte dans le recrutement des inspecteurs. Il est également accentué par la formation des inspecteurs adjoints à l’école Normale Supérieure. Aussi le rapport inspecteur/ maître est- il de 1 pour 159, ce qui est loin de la norme souhaitée qui est 1 pour 50; La promotion de nouveaux processus pédagogiques, bien qu’étant une forte préoccupation, prend beaucoup de temps à se réaliser avec l’efficacité requise. En effet, devant les logiques d’organisation du temps (CDF, journée continue) et de l’espace (extra muros, travail productif…), les innovations relatives à l’introduction dans les programmes scolaires des objectifs liés à l’éducation à la santé, à l’environnement, à la vie familiale et à la population, malgré les techniques nouvelles utilisées, sont loin d’être totalement intégrées; Les activités pédagogiques avec utilisation et exploitation de l’outil informatique sont encore très timides dans ce secteur; La couverture médicale en milieu scolaire reste très déficitaire. Les inspections médicales des écoles, en nombre insuffisant, n’ont pas les moyens de prévention, de dépistage et de soins des élèves. Aucune visite systématique n’est effectuée pour assurer un bon suivi sanitaire; La volonté du Sénégal de faire de ses langues locales des médiums d’enseignement et les véhicules d’une culture diversifiée et ouverte sur l’extérieur a jusqu’ici été limitée ou contredite par de nombreuses contraintes dont les principales sont la non maîtrise de la carte linguistique et la nature provisoire et incomplète des expérimentations; Mais en dépit des acquis constatés en matière d’alphabétisation et les résultats de l’enseignement télévisuel en langues nationales, aucune tentative de capitalisation des expériences pédagogiques n’a pu être menée à terme au point manière pouvoir être investir directement ces acquis dans la réforme en cours des curricula de l’éducation de base. F 5.5



CP G 2.1 F 4.3



CE1 G 3.8 F 5.2
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Programme de Développement de l’Education et de la Formation



______________________________________



Les facteurs politiques et institutionnels • Manque d’engagement en faveur de l’éducation des filles, l'éducation des filles est gérée dans un système indifférencié



Les facteurs scolaires • L’insuffisance de l’offre, les distances, l'absences de latrines, de point d'eau, d'infirmerie… • Types d'écoles ( la mixité, la langue d'enseignement, les programmes…) • Les stéréotypes dans les situations d'enseignement-apprentissage (attitudes des maîtres…) • Le poids des préjugés sexistes au niveau des programmes et des enseignants • La fréquence des redoublements, abandons et échecs scolaires • Expulsion punitive pour cause de grossesse.



Les obstacles majeurs à la fréquentation scolaire des filles à l’école élémentaire peuvent être classés en trois grandes catégories, à savoir : Les facteurs socioéconomiques et socioculturels que sont : • La pauvreté • Les coûts prohibitifs de l’éducation • Les coûts d’opportunité • Travaux domestiques • harcèlement sexuel et les tabous qui l'entourent • manque d'informations par rapport aux carrières • L’appartenance géographique et le lieu de résidence • La structure familiale • Le niveau culturel des parents, leur attitude à l'égard de l'école, • La faible perception de l'intérêt de l'école aussi bien pour les filles que pour les mères, • Le mariage précoce • préparation des filles à leur rôle de mère ce qui les confinent à la maison • Les croyances religieuses • L’insuffisance des débouchés sur le marché du travail • La faible capacité des filières pour la poursuite des études • Le manque de modèles à émuler • Les grossesses précoces • L’enrôlement tardif à l’école



Le taux de redoublement reste encore défavorable aux filles avec 14.9 contre 14.4 pour les garçons en 98/99. Les filles font de moins bonnes performances au CFEE, à l'entrée en 6 ème. Les études du SNERS, du PASEC, du GAPS et du MLA l'ont confirmé. Si des actions pour stimuler l'accès ont eu des effets bénéfiques sur le taux brut de scolarisation, elles ne sont pas suffisamment énergiques pour améliorer de manière significative le maintien.



CI G 3.8
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Faiblesse du réseau Le réseau du sous- secteur de l’enseignement moyen compte, en 1997-1998 : 8 Blocs scientifiques et techniques (BST) 176 Collèges d’Enseignement secondaire (public) 38 lycées d’enseignement secondaire général (public) Les effectifs du sous- secteur ont connu une croissance régulière qui va s’accentuer dans la période des 10 années à venir. Toutefois, dans l’enseignement moyen, le taux de scolarisation reste faible en particulier pour les filles ( 20,6% au total et 15,4% pour les filles) Noter que les TBS de l’enseignement moyen (20,6%), se situent bien en deçà de la moyenne africaine (43%) La part des filles est de 39% dans le moyen. Ces indicateurs sont loin des prévisions du PDEF qui se situent entre 50 et 60% pour le Moyen. L’enseignement privé qui a connu un certain essor regroupe 26% des effectifs de l’enseignement moyen et 17% de ceux de l’enseignement secondaire général. Beaucoup d’élèves de l’élémentaire ne pouvant accéder au Moyen public à cause des capacités d’accueil limitées, se tournent vers le privé laïc où le coût est plus accessible pour bon nombre de ménages contrairement au privé catholique. De fortes disparités existent à trois niveaux : entre la zone urbaine et la zone rurale entre région (Dakar 90,8%, Diourbel 28,5% dans l’enseignement moyen) entre garçons et filles dont la part reste encore faible, 38% dans le moyen



Les faiblesses du réseau et des ressources se combinent pour limiter l’accès au secteur de l’EMSG.



Accès



L’analyse de l’état des lieux des enseignements moyen et secondaire Général permet de mettre en exergue un certain nombre de faiblesses qui continuent d’entraver le développement du sous- secteur : faiblesse du TBS, faiblesse des taux de transition, faiblesses institutionnelles. A toutes ces faiblesses s’ajoutent des disparités qui traversent les différentes composantes (accès, qualité, gestion) du sous-secteur : disparités entre zones rurales et zones urbaines, entre filles et garçons, entre régions et à l’intérieur d’une même région.



• Absence de politique incitative en faveur de la scolarisation des filles, le projet SCOFI est resté à la périphérie du dispositif du PDEF. • Volonté insuffisante pour la promotion de l’égalité entre les garçons et les filles • L’insuffisance de la prise en charge des interactions entre l’offre et la demande en éducation et son impact sur l’accès, le maintien et la réussite des filles à l’école • insuffisance de l'implication de la société civile et le secteur privé dans la promotion de la scolarisation des filles • L’insuffisance des analyses pour la maîtrise des causes et facteurs d’échec scolaire chez les filles • La mauvaise interprétation des effets de la qualité sur l’accès à l’éducation et leur interdépendance dynamique • L’insuffisance de la prise en compte de la mobilisation autour de l’approche genre en tant que stratégie essentielle de promotion de l’éducation pour tous • I- 1- 3 Enseignement Moyen et Secondaire général
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Qualité : La faiblesse des indicateurs d’efficacité interne suffit à elle seule à montrer le chemin qu’il reste à parcourir dans le domaine de la qualité. Les taux de redoublement (14,90% en…dans l’enseignement moyen), les résultats faibles aux examens (52,13%) au BFEM ( 44,68%) au Baccalauréat en….. renseignent, bien sur le niveau de performance plutôt médiocre dans l’enseignement moyen et secondaire général même si les examens ne sont pas les seuls paramètres permettant de mesurer globalement la qualité. Il ne saurait en être autrement au regard de la faiblesse des intrants de qualité mais également d’autres facteurs limitant. Pour en énumérer certains, citons 1° les manuels scolaires. S’ils existent, ils ne sont jamais en quantité suffisante et la qualité est bien dès fois tout à fait relative puisqu’ils ne couvrent que très rarement le programme développé. Le taux de couverture (1livre par élève) est très faible. Il n’est pas compensé par une généralisation des CDI où tout au moins des bibliothèques permettant aux élèves d’accéder à une documentation de substitution ou de supplémentation. Le matériel didactique en sciences ou en EPS en particulier, est déficitaire, inadapté à l’évolution de ces disciplines, bien dès fois tout simplement inexistant. Les blocs scientifiques et technologiques auraient pu régler une bonne partie des problèmes que posent les enseignements scientifiques et technologiques. Hélas, il n’en existe que huit au total polarisant 28/176 collèges. Les équipements n’ont pratiquement jamais été renouvelés. Ainsi, ils répondent de moins en moins aux normes généralement admises pour parler d’un enseignement de qualité. Les



L’ensemble des faiblesses énumérées limite considérablement l’accès à l’EMSG et expliquent le taux de scolarisation très faible dans les sous- secteurs, en particulier chez les filles. Dans l’enseignement secondaire, il est de 8% (5,9% pour les filles)



Personnels :Au déficit des ressources matérielles, s’ajoute un déficit en ressources humaines qui bloque les créations et oblige à injecter dans le réseau des ressources n’ayant reçu aucune formation (vacataires, chargés de cours)



Chaises et bureaux : Autant dans les salles de classe que dans les autres locaux, le déficit est visible. Il n’est pas rare que le professeur se serve d’une simple table d’étude pour faire son travail d’écritures de classe. c) Mobilier de rangement : Livres et autres documents sont souvent entassés parfois à même le sol, faute de mobilier de rangement adéquat, ce qui entraîne des déperditions importantes.



Dans l’enseignement moyen et secondaire général, on note des pénuries souvent sérieuses en : Infrastructures : elles sont à la fois insuffisantes et souvent vétustes. Les salles de classe ne couvrent pas les besoins, ce qui entraîne des effectifs pléthoriques (68 élèves/classe en moyenne) Les locaux annexe (bloc d’hygiène, terrains de sports, locaux pour bibliothèque, bloc administratif) sont, s’ils existent, soit insuffisants ou fortement dégradés par une surutilisation ou un défaut d’entretien préventif. Equipements : ils se caractérisent par leur insuffisance et très souvent par leur obsolescence. Les tables- bancs : Elles accusent un déficit important avec un ratio de 1/3.



Faiblesse des moyens
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Qualité S’il y a un ordre d’enseignement dans lequel accès et qualité sont intimement liés, c’est bien l’enseignement supérieur. Par exemple, l’engorgement a pour conséquence un rendement interne à la limite scandaleux dans la plupart des filières. La qualité est aussi obérée par : - l’absence de plans –programmes de formation des personnels.



Accès Le Sénégal a une vieille tradition d’enseignement supérieur. L’université de Dakar est l’une des plus anciennes d’Afrique de l’Ouest. Jusqu’au début des indépendances, elle était de par sa capacité d’accueil et de la qualité de ses enseignements, la plus réputée de l’espace francophone. Aujourd’hui, cette capacité est saturée, ses infrastructures sont pour la plupart d’un autre âge, ses équipements sont désuets et aucun plan de réhabilitation cohérent n’est élaboré. Mais c’est l’enseignement supérieur au sens large qui souffre à la fois d’un accès limité et d’une couverture très faible du territoire national. Trois régions(Dakar, Saint Louis et Thiès)sur onze, concentre la totalité des enseignements supérieurs. La progression des effectifs des enseignements secondaires n’a pas été suivie d’un élargissement conséquent de l’accès au supérieur. Une seule université s’est ajoutée à l’UCAD. Les instituts et écoles supérieurs n’ont pas beaucoup évolué. Si on ajoute à tous ces facteurs une mauvaise régulation des flux, on aboutit à un engorgement à tous les niveaux. L’espace universitaire et le corps professoral sont débordés surtout quand les recrutements sont gelés du fait de l’application draconienne d’un ajustement structurel. Contrairement aux autres ordres d’enseignements, le privé est très peu présent dans l’enseignement supérieur.



Les Etats Généraux de l’Education et de la Formation(EGF) organisés en 1981, constituent un événement majeur dans l’histoire de notre système éducatif. Les EGF ont permis un débat large, ouvert et démocratique. La mise en place de la Commission Nationale de la Réforme de l’Education et de la Formation(CNREF) a abouti à des conclusions dont l’exploitation a permis d’envisager la réforme de l’enseignement supérieur. Ce projet n’a pas été appliqué « faute de choix politique claire et faute de moyens de mise en oeuvre. »



I- 1- 4 Enseignement Supérieur



programmes scolaires même réformés, sont peu pertinents (surtout pour les filles) et peu motivants. Ils apportent peu de réponses aux préoccupations d’ordre social, culturel voire économique. Les pratiques évaluatives sont d’un autre âge Elles se résument essentiellement aux devoirs écrits ou oraux, aux compositions semestrielles. Ces pratiques ne rendent pas toujours bien compte du niveau des compétences réellement acquises par les apprenants. Elles ont dans une certaine mesure leur part dans les échecs massifs aux examens et concours. Pour le cas spécifique des filles, le niveau des performances est encore plus limité à cause de plusieurs facteurs : Préjugés et stéréotypes sexistes, Rareté des modèles de femmes ayant réussi, Pauvreté en milieux rural et péri- urbain obligeant les filles au travail précoce, Maternités et mariage précoces. Inadaptation des locaux au séjour des filles : exemple, absence de sanitaires appropriés.
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-Les centres d’alphabétisation ont accueilli pendant la période 1.501.181 apprenants. - Les écoles communautaires de base ont accueilli 20583 élèves dont 77,3 % de filles.Plus de 95 % des classes ( ECB ou alphabétisation) sont situées dans des zones rurales dépourvues d’infrastructures scolaires, ce qui contribue à corriger les déséquilibres entre les zones en matière d’offre de services. Ces efforts ont contribué à réduire le taux de l’analphabétisme de 25,9 points entre 1988 et 2000; ce qui donne, pour les estimations en 2000, un taux de 46,4 % de la population âgée de 9 ans et plus. L’apport des ONG et des sociétés de développement est également significatif car il représente 35, 34 % des effectifs cumulés avec quelque 530.924 auditeurs formes en 2002. Actuellement le stock de la population analphabète de plus de 15 ans est estimé à 3 500 000 I- 2 –2 Apprentissage traditionnel et enseignement moyen pratique Le faible taux d’accès à l’élémentaire et au moyen et l’importance de la déperdition scolaire liés aux abandons précoces ou en fin de cycle laissent en rade chaque année un nombre important d’enfants que le système de formation professionnelle classique ne peut prendre en charge. Une partie de ces enfants sont formés sur le tas dans les ateliers,



L’évolution de la situation de 1988 à 2002 Le dernier recensement général de la population et de l’habitat de 1988 estimait le taux de l’analphabétisme à 73,1 % pour la tranche d’âge de 16 ans et plus, avec une disparité entre sexes (63,1% pour les hommes et 82,1 % pour les femmes).



I- 2-1 - Alphabétisation et Ecoles Communautaires de Base L’Alphabétisation prend en charge la tranche d’âge 15 – 49 ans, couvre un vaste champ ouvert à des initiatives diverses organisées dans le cadre de la stratégie du faire – faire, définie à partir du colloque de Kolda en 1993. Le Plan d’action d’éradication de l’analphabétisme qui s’en est suivi, s’assigne comme objectif prioritaire la réduction du taux d’analphabétisme de 5% par an afin de le ramener à 30% en 2 004. Les écoles communautaires de base prennent en charge les enfants âgés de 9 à 14 ans, non scolarisés ou déscolarisés très tôt, en leur donnant accès à un cycle complet d’éducation de base à dominante pratique et pré-professionnalisante en langues nationales et en français d’une durée de quatre ans.



I- 1- 5 - L’EDUCATION NON FORMELLE



- l’absence d’un dispositif de formation et de contrôle pédagogique au-delà de la spécialité, - l’insuffisance notoire de documentation et le caractère dépassé de celle-ci quand elle existe, - l’insuffisance du développement de la fonction de recherche. Aujourd’hui, elle est éclatée entre le MEN et d’autres ministères( Recherche scientifique et Technique, Agriculture, Pêche…) La recherche dans l’enseignement Supérieur se fait essentiellement dans le cadre du plan de carrière des enseignants. Aucune synergie n’est recherchée entre la recherche universitaire et celle logée dans les autres secteurs. Dans le deuxième Plan de Développement économique et social, la recherche reste confinée dans un rôle de veille scientifique et technologique. Les résultats de la recherche fondamentale sont rarement valorisés. En dehors de l’UGB et de l’ENSP, la recherche n’est pas articulée aux préoccupations de développement, surtout, celui des terroirs. Et pourtant, toute recherche dans un pays en développement, doit s’appuyer sur les priorités nationales mais également sur celles des collectivités locales.



31



Programme de Développement de l’Education et de la Formation



______________________________________



Le diagnostic du fonctionnement des structures ayant en charge l’enseignement de la langue arabe montre entre autres difficultés : - La faible utilisation des personnels enseignants dans le primaire; - L’absence de programme harmonisé ; - La mauvaise répartition du service éducatif dans ce domaine précis; - La faible promotion des produits des structures en langue arabe; - La gestion marginale des enseignants.



I- 2-4 - Les écoles dispensant un enseignement en langue arabe



Les faiblesses - Absence de curriculum ; - Insuffisance de la formation professionnelle des enseignants ; - Absence d’appui financier ; - Mauvaises conditions de travail ; - Irrégularité de la fréquentation



I- 2 –3 Les contraintes du sous – secteur Au cours des dix dernières années, le sous-secteur a fait face à des contraintes qui ont largement entravé ses performances : - Difficultés de maîtriser les statistiques pour un bon pilotage à cause des données démographiques obsolètes ; - Faiblesse du système de planification et de gestion de la politique du sous – secteur ; - Absence d’uniformisation des procédures entre les différents bailleurs, les ministères techniques et la coordination des activités à tous les échelons ; - Modicité des ressources mobilisées par l’Etat pour l’analphabétisme. - Insuffisance de la qualification du personnel chargé de gestion du sous-secteur au niveau central et au niveau décentralisé - Insuffisance des moyens logistiques et des équipements Les écoles de troisième type Ce sont les autres formes d’écoles hors normes, essentiellement populaires et pour lesquelles on ne dispose pas de données très exhaustives. Les forces : - Pertinence des cibles ; - Diversité des types de structures de prise en charge ; - Flexibilité de l’offre éducative ; - Accès non contraignant pour les familles défavorisées



les fabriques du milieu artisanal local. Ce secteur informel pour l’essentiel la seule alternative pour acquérir progressivement les rudiments d’un métier. Il continue de former au Sénégal comme dans beaucoup de pays d’Afrique, des artisans très performants (menuisiers, maçons, plombiers etc.) mais qui présentent souvent des limites professionnelles liées à l’inexistence de connaissances instrumentales solides. La nécessité s’impose de revenir à la pratique de l’apprentissage et à des formules alternatives telles que l’enseignement moyen pratique qui conjuguait les ressources de l’Etat avec celles des communautés locales, de la petite et moyenne entreprise et des opérateurs économiques. Ce type d’intervention qui mettra beaucoup plus l’accent sur la pratique exigera néanmoins la transformation des structures de formation en centres d’apprentissage et unités de production auto ou cogérées. L’adoption de ce modèle alternatif par rapport aux collèges et lycées techniques est à articuler à l’intervention des partenaires porteurs de projets conformes à cette logique.
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L'offre de formation au Sénégal reste très déséquilibrée tant au niveau de la répartition par secteur de la vie économique qu'au niveau de la répartition des effectifs et des structures.



• Les Structures de formation étatiques, privées scolaires ou corporatives



L'annuaire statistique du ME révèle qu’en 1999/2000, pour une population 1 621833 de la tranche d'âge 7-12 ans, le taux brut de scolarisation est de 68.3 % ce qui veut dire que 31.7% de ces enfants ne fréquentent pas l’école élémentaire. Dans le moyen, avec 812 830 adolescents de 13- 16 ans, le taux brut de scolarisation est de 22.9 % en 99/2000 ; donc 77.1% des enfants de cet âge sont hors du système d’éducation. Les taux de promotion interne ne sont guère encourageants : environ 65% des élèves de CM2 décrochent au cours du cursus. Pour le moyen le taux d’abandon passe de 4,01% en 6e à 7,79% en 4e et 46.2 des candidats de 3ème ne passent pas en seconde. La population adolescente analphabète est estimée à 1 140 000 et celle ayant décroché sans avoir acquis les compétences minimales à plus de 100 000 enfants. Par ailleurs, si 27% des adolescents ont leur premier rapport sexuel avant 15 ans et 27,2% des filles de 15 à19 ans mariées avant 15 ans(source ESAM), on comprend dès lors l'importance des innovations pédagogiques dans le non formel en général et des problèmes d'éducation aux droits de l’homme et à la vie familiale en particulier. D'un autre coté selon l'enquête des ménages, 53% des demandeurs d'emploi n'ont effectué aucune classe de l'enseignement général et 87% n'ont pas atteint la 3e. Ces chiffres montrent la nécessité de trouver des filières d’insertion pour les élèves qui décrochent de l'élémentaire et du moyen. C’est donc environ 1 150 000 adolescents et jeunes de 13-18 ans qui vont se présenter à l’âge adulte sans formation professionnelle ni connaissances ou aptitudes qui puissent favoriser leur intégration dans une société en mutation confrontée à la mondialisation. L’insertion des jeunes n'étant pas prise en charge par le PDEF, il a fallu en faire un objectif à atteindre par le Plan National d’Action de l’EPT. Par conséquent, il s’agit dans le nouveau contexte de la planification, de « répondre aux besoins éducatifs de tous les jeunes en assurant un accès équitable à des programmes adéquats ayant pour objet l’acquisition de connaissances ainsi que de compétences nécessaires dans la vie courante ». La loi d'orientation n° 91-22 du 16 février 1991 stipule: " la formation professionnelle doit préparer à l'entrée dans la vie active en faisant acquérir aux élèves les connaissances, aptitudes et compétences théoriques et pratiques nécessaires à la maîtrise et à l'exercice d'un métier déterminé".



• Le contexte de l’éducation à la vie courante des jeunes



I- 2- 5 -



A côté de ces difficultés, il faut noter la vivacité de la demande sociale et le dynamisme des écoles franco –arabes en tant que facteurs potentiels d’amélioration de la scolarisation. L’amélioration enregistrée dans la gestion des daara est également à verser dans cette logique, dans la mesure où ces structures correspondent au souci de diversifier l’offre éducative en créant les conditions de l’expression plurielle des modalités d’éducation.
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• Les cours du jour et du soir La formation continue en cours du jour ou du soir est assurée dans la presque totalité des structures de l'ETFP. Elle s'adresse aux personnes des deux sexes, scolarisés ou non. Cependant, depuis l'apparition de la fonction service dans les structures publiques, une ouverture est faite aux personnels des entreprises et aux artisans. Les effectifs de ces cours sont mal maîtrisés du fait de leur manque d’organisation. A cela s'ajoute : - une valorisation insuffisante de ces cours et une absence de vérification de la qualité; - des difficultés de la plupart des entreprises à identifier et exprimer leurs besoins de formation ; - une insuffisance de la qualité des plans de formation des entreprises du fait d'une absence de politique de formation;



• Les équipements Les équipements des structures sont vétustes, une obsolètes et insuffisants surtout pour les supports pédagogiques. En effet, un recensement effectué l'année dernière (réactualisé cette année) révèle que la moitié des équipements est ne fonctionne pas pour cause de panne et la moyenne d'âge tourne autour de 30 ans. Dans la quasi-totalité des structures, il est remarqué une absence de plan et de service de maintenance. Il s'y ajoute l'impossibilité de trouver des pièces de rechange pour ces équipements aujourd’hui dépassés.



Les budgets d'investissement ne suivent pas la progression constante des effectifs. Le taux d'encadrement est lui aussi élevé: 12 voire 07 élèves par classe. En ce qui concerne les diplômés, des 17 539 inscrits en 1999-2000, seuls 8863 (50,5%) étaient inscrits dans des programmes de formation préparant à des examens d'Etat. Les 49,5% d'inscrits restants évoluaient dans des programmes débouchant sur des titres et diplômes dits « diplômes maison » offerts par des institutions privées, uniquement reconnus que par l’institution qui les délivre. Les filières enseignées dans les structures intéressent tous les secteurs de l'économie. Néanmoins, l'on constate que les filières du secteur primaire sont moins développées alors qu'elles devraient constituer le fer de lance de l'économie du Sénégal. D'autre part, on retrouve les mêmes filières dans toutes les structures de l'ETFP; il n’y a donc pas de diversification donc pas de prise en compte des spécificités ou des potentialités locales.



Le sous-secteur de l'Enseignement technique et de la Formation professionnelle comprend en 1999/2000, 130 établissements dont 8 lycées techniques et 40 instituts de formation professionnelle privés autorisés. Ces 10 dernières années, le sous-secteur a vu la disparition d'un certain nombre de centres de formation ou d’écoles comme l’Ecole d'Architecture et d'Urbanisme ( EAU). Pour ce qui est de la politique d'élargissement de l'accès, il n'est pas noté de progrès, comparativement au secteur de l'enseignement général. Les lycées d'enseignement général sont passés de 28 à 54, les collèges de 147 à 254, alors que l'Enseignement technique n'a connu que 2 créations avec de gros problèmes d'équipement. En termes d'effectifs, les 120 institutions de formation ayant répondu à l'enquête du CIDE estiment leur capacité de formation à 27 703 places, dont 17 539 (soit 63,3%) étaient occupés au cours de l'année scolaire 1999 – 2000, incluant 8019 filles (soit 45,2%). Globalement donc, on peut estimer la capacité de formation du sous-secteur de L'ETFP public ou privé à quelque 30 000 places.



34 le manque de conviction de la part des entreprises quant à la nécessité d'assurer une formation continue à leurs personnels ; l’absence d'obligation pour les entreprises de former leur personnel, dans le nouveau code du travail ; l’insuffisance des capacités d'accueil et de réaction de la formation continue ; l’absence de textes législatifs réglementant ces cours.
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Les faiblesses de l'enseignement technique et de la formation professionnelle se tiennent principalement à : - l'instabilité de la tutelle;



•



• L'apprentissage Au Sénégal, l’un des problèmes de développement les plus préoccupants est le suivi de la formation de la jeunesse scolarisée et la poursuite de sa qualification en vue d’une activité productive ou professionnelle. Le manque d’organisation de l'apprentissage des jeunes analphabètes ou déscolarisés constitue une autre grande faiblesse de l'ETFP. Au regard du taux de scolarisation (68.3% des 7 – 12 ans en1999/2000) et du fort taux de déperdition dans le cycle élémentaire (environ 70%), il est aisé de comprendre la nécessité pour le Sénégal d'organiser l'apprentissage des jeunes : - le nombre de jeunes déscolarisés est de l'ordre de 100.000 jeunes par année ; - le coût de formation de cette jeunesse dans des structures classiques de formation serait très élevé dans un contexte de rareté de ressources ; - le secteur informel qui absorbe la majeure partie des jeunes contribue à près de 60% de l'activité économique du pays. Du point de vue de la qualité, les problèmes suivants sont identifiés : • l’insertion des formés Une bonne partie des sortants de nos écoles de formation éprouvent d’énormes difficultés à s’insérer dans le tissu économique. Cette situation est due dans une large mesure : - à la non prise en compte dans les programmes des établissements de formation, de la problématique de l’insertion - au manque de concertation entre les établissements et les entreprises pour adapter les profits aux besoins ; - au manque, au sein des établissements, de stratégies efficaces qui permettent une préparation adéquate et un accompagnement des diplômés dans leur tentative d’insertion • Le déficit de communication dans le domaine de l’apprentissage et de l’entreprenariat Ce déficit est constaté tant au plan interne qu’externe : - Au plan interne Entre les structures publiques et les structures privées d’ETFP, entre les différentes structures de prise de décision, entre les services centraux et les services déconcentrés - Au plan externe Entre les structures relevant du ME et celles logées dans les autres départements ministériels. Entre le ME (DFP – DEST ) et ses partenaires (organisations patronales, syndicales, parents d’élèves collectivités locales) - On note également une absence de marketing du sous secteur.



-



-



-
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l'organisation et la structure de gestion du système ; la création des diplômes et la gestion des programmes ; l'encadrement des formateurs ; le financement de l'enseignement ; les taux de réussite et d'insertion des jeunes ; l'inorganisation de l'apprentissage; la prolifération de structures de formation professionnelles privées sans contrôle pédagogique ; l'insuffisance de structures d'accueil dans le supérieur ; le déficit de formateurs ; la relation insuffisante avec les entreprises l'absence de certaines filières diversifiées préparant à un métier ; le déséquilibre entre les filières du secteur primaire (agriculture, artisanat) et du secteur moderne au profit de ce dernier; l'offre des diplômes Bac, BT, et BTS est plus importante que celles des diplômes inférieurs du niveau CAP et BEP ; le coût élevé de la formation.
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- L'aménagement du temps d'utilisation des lieux de formation qui peuvent abriter des activités d'apprentissage des élèves, des activités d'alphabétisation et des activités d'éducation permanente des adultes; - La motivation des personnels affectés à cette mission; - L'articulation avec les activités développées au niveau des écoles sites et avec les organes de gestion de ces écoles.



I- 2-5 - La Formation Permanente des Adultes Jusqu'aux années 70, des cours du soir étaient dispensés par les maîtres du primaire aux adultes, au sein des classes de l'école élémentaire. C'est par ce biais que beaucoup de travailleurs ont acquis des compétences instrumentales en français et calcul et que certains ont réussi à l'examen de CEPEE. En plus des programmes d'alphabétisation, les besoins d'acquisition des connaissances et de compétences de base existent chez les populations. Y répondre par des formules alternatives réalistes et inspirées de l'expérience vécue pourrait constituer, des stratégies supplémentaires d'atteinte d'une éducation de base universelle. Cependant, les problèmes suivants devraient trouver des réponses :



-



-



-



-
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Les dépenses du secteur public, qui s'établissent à 82 milliards de francs CFA en moyenne annuelle, ont augmenté de 23,2% entre 1992 et 1997, passant de 79 à 97,6 milliards de francs CFA, soit une hausse de 4,6% par an. Malgré cette augmentation en valeur nominale, la contribution du budget de l'état a diminué en valeur réelle pendant cette période. Ainsi, (i) la part des dépenses publiques dans le financement total de l'éducation a reculé, passant de 74,68% entre 1992 et 1997 ; s'agissant de l'enseignement public, cette part a également diminué, passant de 80 à 76,4%; (ii) la part de l'éducation dans le budget de fonctionnement de l'état (hors service de la dette) est tombée de 34,8 en 1992 à 31,4 en 1997, avant de remonter à 33% en 1998 (iii) exprimé en valeur réelle, les ressources publiques totales affectées au secteur de l'éducation ont baissé de 12% entre 1992 et 1996; (iv) les dépenses publiques, en pourcentage du PIB, se sont contractées, passant de 4,8 à 3,3 entre 1992 et 1997; (v) par habitant, la baisse a encore été plus spectaculaire Le recul de la contribution de l'état a été partiellement compensé par d'autres de financement. Finançant les droits, les transports, les livres et l'entretien, les contributions des ménages à l'enseignement public n'ont cessé d'augmenter au cours des années 90. Estimées à quelques 17 milliards de francs CfA en 1992, ces contributions ont augmenté



II-1-2- Sources de financement



Entre 1992 et 1994 le Sénégal a consacré en général plus de ressources à l'éducation que la moyenne des pays d'Afrique subsaharienne mais ces ressources ont été utilisées assez inefficacement. En 1997, le gouvernement a fait réaliser un examen des dépenses publiques du secteur de l'éducation qui fournit une analyse plus détaillée de l'évolution et de la répartition de ces dépenses et confirme que la performance a été d'une qualité et d'une efficacité médiocres. Entre 1992 et 1997, le montant des dépenses d'éducation publique a augmenté en valeur nominale, passant de 110 à 143 milliards de francs CFA; en valeur réelle, les dépenses d'éducation ont baissé d'environ 14% entre 1992 et 1997, ce qui correspond à une baisse annuelle moyenne d'environ 3,3%. En pourcentage du PIB, on observe également une baisse des dépenses totales, qui sont passées de 5,4 à 4%. Exprimée en termes réels par habitant, cette contraction est plus prononcée, les dépenses de 1996 étant deux fois et demie inférieures à celles de 1992.



II-1-1- Dépenses d'éducation



Le système éducatif sénégalais est confronté à un difficile contexte caractérisé par un taux de croissance de la population scolarisable (7- 12 ans) élevé auquel s'ajoutent les contraintes de stabilisation macro- économique limitant la possibilité d'accroître substantiellement les budgets éducatifs. L'analyse rétrospective des dépenses d'éducation montre que la stratégie retenue pour atteindre les objectifs ne sont pas mis en œuvre. Par exemple le principal objectif est de privilégier l'éducation de base ( en termes de taux de scolarisation et de qualité ), il devrait résulter de cette option une modification de l'allocation intersectorielle des ressources au profit de l'élémentaire et une modification de la structure des dotations en divers inputs consacrés à ce niveau.



II-1- Financement



II - DIAGNOSTIC DU FINANCEMENT DE L’EDUCATION ET DE LA GESTION
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Pendant les années 90, la part croissante des salaires dans le financement a empêché de financer des éléments tels que livres, entretien et encadrement, nécessaires pour assurer un enseignement de qualité. Dans l'élémentaire, la dévaluation, le développement du système des classes alternées et le recrutement de "volontaires" après 1995 ont permis aux pouvoirs publics de réduire les coûts salariaux unitaires par élève en valeur réelle, et



II-1-5- Coûts unitaires et maîtrise de la masse salariale



L'évolution des affectations intra sectorielle illustre la difficulté d'appliquer des principes d'une politique de l'éducation en période de rigueur budgétaire. Au Sénégal, la répartition économique des dépenses d'éducation s'est dégradée entre 1992 et 1997. Ainsi, (i) le budget d'investissement a été ramené à 5% du montant total des dépenses d'enseignement; (ii) la part des salaires dans le budget de fonctionnement est passé de 76% en 1992 à 79% en 1997; (iii) pendant la période 1992-96, les salaires représentaient 97% des dépenses publiques de fonctionnement dans l'enseignement élémentaire, ce qui a conduit à la décision d'adopter un système de recouvrement des coûts des manuels scolaires; (iv) les bourses et subventions sont passées de 15,1% en 1992 à 16,2% en 1997; ( dont 95% destinés à l'enseignement supérieur) . Entre 1992 et 1996, les livres représentaient 0,7% des dépenses de fonctionnement, et l'entretien environ 5,5%



II-1-4- Répartition économique des dépenses



Les distorsions de l'affectation intersectorielle des dépenses font ressortir la soudaine augmentation de la part des dépenses consacrée aux services administratifs, qui est passée de 5,8 à 16% des dépenses publiques de fonctionnement entre 1992 et 1993. La part de l'enseignement supérieur, dont les responsables ont mieux réussi à protéger le budget pendant cette période, est en fait passé de 25,6 à 27,7% et est resté relativement stable par la suite, ce qui s'est traduit par la compression des crédits affectés au détriment de l'enseignement primaire et de l'enseignement secondaire. La part du budget de fonctionnement de l'enseignement secondaire (1er et 2ème cycle ) est tombée de 27,2 à 24,6% et celle de l'enseignement primaire de 40 à 34% entre 1992 et 1994, avant de remonter à 36,6% en 1997. Ces chiffres contrastent fortement avec ceux d'autres pays d'Afrique de l'Ouest comme la Guinée et la Côte d'I voire où les dépenses publiques consacrées à l'enseignement élémentaires ont augmenté et représentent respectivement 60 et 40% des dépenses publiques de fonctionnement. Notons bien le déséquilibre entre les secteurs formel et non formel en quant à la répartition des dépenses. Ce dernier ne reçoit que 159 millions de l’Etat (PAIS-Etat), compte non tenu des diverses contreparties mobilisées dans le cadre des projets d’alphabétisation.



II-1-3- Répartition intra sectorielle des dépenses



sensiblement pour s'établir à 26,9 milliards de francs CFA, soit environ 19% du financement global du secteur. Sur ce chiffre, 5,9 milliards de francs CFA sont allés à l'enseignement public en 1992. Ce chiffre est passé à 8,9 milliards en 1996 et 10 milliards en 1998. Environ 15,6 milliards de francs CFA sont allés à l'enseignement privé en 1996. Inférieur à 1% par an, le financement des collectivités est resté très faible et essentiellement destiné à l'enseignement primaire. Bien que fluctuante, l'aide publique au développement représente en moyenne 14,4% du financement de l'enseignement public.
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Les préoccupations de mise en place d’une administration moderne, plus flexible, partant plus dynamique, qui décentraliserait toutes les tâches supposées être mieux exécutées par les niveaux locaux, n’ont pas encore été pleinement prises en compte. En effet, de sérieuses lacunes ont été enregistrées à différents niveaux, notamment : - L’insuffisance de la capacité du Ministère de l’Education Nationale à appliquer une approche systémique et par programme, en s’appuyant sur des politiques et des



Le secteur formel



II-2-1- Gestion institutionnelle du système



II-2- Gestion



Dans les années 90 le Sénégal a adopté des objectifs ambitieux dans un contexte de contraction des ressources publiques. Plusieurs points forts et réalisations se dégagent du programme de réformes exécuté par le gouvernement au cours des 10 dernières années. Les pouvoirs publics sont parvenus à : (i) rendre l'enseignement élémentaire plus efficient en réduisant les coûts par l'expansion des classes alternées et le recrutement d'instituteurs volontaires et contractuels, et en mettant au point des modules de formation professionnelle préparatoires peu coûteux ; (ii) confier, avec de bons résultats des programmes d'alphabétisation à des ONG; (iii) transférer la gestion financière hors salaires aux établissements d'enseignement secondaire des 1er et 2ème cycles; et (iv) encourager l'enseignement et le financement privés. Les progrès réalisés sont toutefois restés en deçà des prévisions. En fait, l'examen des dépenses publiques tend à montrer que le gouvernement aurait pu, avec les ressources à sa disposition, porter le taux brut de scolarisation à 75% en l'an 2000 s'il avait exécuté toutes les réformes auxquelles il s'était engagé. L'incapacité du gouvernement à déplacer les ressources de l'enseignement supérieur et à mettre en place une politique de recouvrement des coûts basée sur des principes d'équité s'est traduite par une plus grande inégalité dans la répartition des dépenses publiques au sein du secteur de l'éducation et a rendu nécessaire une compression des financements publics pour l'enseignement élémentaire et l'enseignement moyen. La plus grande faiblesse des pouvoirs publics a été d'hésiter à bâtir un consensus avec les enseignants, les étudiants et les parents sur les principaux problèmes du secteur et les réformes envisagées, comme le redéploiement des instituteurs et les procédures de recrutement, le recouvrement des coûts et la limitation des bourses. De ce fait le gouvernement est revenu sur de nombreux aspects des réformes inscrites à son programme, et l'amélioration de l'efficience des ressources du secteur a été freinée par des retards coûteux. En outre, ni les compétences, ni les responsabilités en matière d'exécution des réformes n'ont été pas expressément définies, ce qui s'est traduit par des lourdeurs bureaucratiques et par un manque d'incitation à créer des systèmes d'information pour suivre le déroulement des réformes et s'appuyer sur des données pour prendre des décisions. Par ailleurs malgré l'engagement politique déclaré, l'état n'a rien prévu de consistant pour pérenniser la scolarisation des filles. Et pour cela l'état doit avoir une politique conséquente par rapport à la scolarisation et au maintien des filles.



II-1-6- Forces et faiblesses



donc d'accroître le nombre d'enseignants et de relever le taux brut de scolarisation. Le ratio entre le salaire d'un volontaire et celui d'un enseignant titulaire est de 1 à 5,4 et de 1 à 6,8 lorsqu'il s'agit d'un enseignement en classes alternées. En 1996, les volontaires qui représentaient 20% des enseignants, n'étaient à l'origine que de 9% des coûts salariaux.
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Les insuffisances notées quant à la vision en matière de politique éducative déteignent sur l’organisation même du Ministère. Au plan structurel, le fonctionnement actuel du Ministère se fait de façon hybride, à partir de la supervision de trois organigrammes issus des dispositions du décret 86.877 portant organisation du Ministère de l’Education Nationale, de la loi d’orientation 91.22 du 16 février 1991 avec un début d’application du cycle fondamental et du décret du 17 mars 1995 portant création des cabinets des ministres délégués et répartition de leurs services. Ce sont les mêmes raisons qui sont à la base de la gestion éclatée de l’organigramme de l’enseignement privé avec la domiciliation du préscolaire, de l’élémentaire et du secondaire à la Division de l’enseignement privé et la prise en charge des établissements privés d’enseignement supérieur et d’enseignement technique et de formation professionnelle par les Directions de l’enseignement supérieur, et de la formation professionnelle. Ce sont ces incohérences que cherche à corriger la loi 94- 82 du 23 décembre 1994 qui visait non seulement à simplifier les procédures d’agrément des établissements d’enseignement privé mais aussi ouvrir le secteur à tous les promoteurs. C’est à cause de l’absence de ce cadre juridique que l’IGEN n’arrive toujours pas encore à jouer pleinement son rôle de conseil, d’encadrement, de contrôle, d’animation, d’évaluation et d’impulsion du système éducatif. En définitive, il apparaît clairement qu’aucune réforme en profondeur du système ne peut aboutir avec un dysfonctionnement organisationnel aussi profond avec comme



Officiellement, le gouvernement sénégalais a une politique éducative consignée dans la loi d’orientation 91-22 du 16 février 1991. Cette loi devrait en principe constituer la charte fondamentale de l’éducation. Mais dans les faits, le profil du système éducatif ne reflète que très partiellement les dispositions de cette loi, faute de décrets d’application mais aussi et surtout en l’absence d’une vision globale explicite, cohérente et prospective des finalités, buts et attentes du système dans un contexte de lutte pour le développement et de mondialisation. La conséquence est le constat d’un éclatement de la politique éducative inégalement conçue et gérée selon des sous-secteurs sans liens organiques précis. Cet état de fait se traduit également par la non maîtrise des multiples interventions dans le secteur liées à la présence de plusieurs projets autonomes souvent financés par des bailleurs différents, sans aucune coordination des actions. Il s’y ajoute au plan général une tendance centralisante marquée de la part du système éducatif ainsi qu’un souci quasi marginal de communication.



Le diagnostic de la gestion institutionnelle du système au niveau central sera examiné à travers les points suivants : - La politique éducative. - L’organisation structurelle du système; - Les textes organiques.



stratégies mieux conçues et rigoureusement planifiées. Cette lacune a été la cause de graves dysfonctionnements structurels du Ministère ; - La rigidité des méthodes et techniques de gestion qui ont beaucoup de difficultés à s’adapter aux contraintes en ressources humaines ou matérielles; - L’inefficacité des processus verticaux et horizontaux de communication; - L’absence de formation continuée des cadres à une gestion administrative efficace et moderne. En définitive, la taille et la complexité du système éducatif nécessitent la mise au point d’un mécanisme plus hardi de transfert et de délégation de pouvoir. Cela exige naturellement des capacités à négocier, à communiquer.
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Le fonctionnement du système à la base n’a pas fondamentalement changé avec la décentralisation. Il revêt toujours ce caractère bureaucratique avec comme conséquences : - L’absence d’initiatives de la part des établissements qui reçoivent tout d’en haut et qui sont gérés par le truchement du calendrier traditionnel des pièces périodiques exigées, au niveau central par des directeurs qui les exploitent sans concertation et sans feed-back; - La réduction des cadres de concertation des établissements (conseils des maîtres, des professeurs, de gestion) à des instances consultatives et non décisionnelles;



La configuration actuelle des Inspections Départementales repose sur des normes qui sont remises en cause non seulement par le développement inégal du réseau lié à l’étalement urbain mais aussi par l’évolution du découpage administratif et politique issu de la décentralisation. Il se pose alors de manière urgente le problème de dysfonctionnement des IDEN qui sont à cheval sur plusieurs mairies d’arrondissement. La décentralisation ayant du mal à se mettre en place, l’intervention des communes dans la gestion des écoles tarde à connaître les effets positifs auxquels on s’attendait. Dans la région de DAKAR qui compte 43 arrondissements, il n’est pas rare de constater qu’une IDEN doit traiter de ses problèmes avec 3 ou 4 mairies ayant des ressources différentes et étant dirigées par des personnalités différentes.



L’organigramme actuel des IA, structuré en bureaux sectoriels (examens et concours, personnels…) n’est pas de nature à promouvoir à la base, une bonne gestion du système. Un organigramme en réseaux de services serait plus conforme à cette exigence. Il serait donc plus indiqué de regrouper certains bureaux de façon à avoir un service de suivi-évaluation au lieu des examens et concours, un service des ressources humaines chargé de la gestion administrative, pédagogique et sociale du personnel. Un tel type de restructuration pourrait être appliqué dans les IA et IDEN



L’absence d’une stratégie rigoureuse de pilotage se traduit par une mauvaise interprétation des textes par les maires et présidents de conseils régionaux qui ont tendance à accaparer certaines prérogatives dévolues aux structures déconcentrées au point de s’immiscer dans les attributions de l’Etat. L’émiettement des centres de décisions et le manque de coordination qui en résulte ont pour conséquence la multiplicité des commandes émanant du niveau central sous forme de rapports à fournir, d’accueil de missions non coordonnées, de convocations simultanées initiées par des structures différentes pour des réunions et des séminaires sur des sujets aussi nombreux que variés. Tout cela contribue à distraire les services déconcentrés de leur mission de gestion de la qualité Malgré le transfert de compétences aux structures déconcentrées du ministère, certaines directions ont encore du mal à se départir de leurs anciennes prérogatives. Ces résistances sont de nature à compromettre les efforts d’organisation et de microplanification, dévolus aux Inspecteurs d’Académie (IA) et Inspecteurs Départementaux de l’Education Nationale (IDEN), les empêchant ainsi de jouer pleinement leur rôle d’interface entre le centre et la base.



L’allure générale des textes de lois qui régissent le Ministère de l’Education Nationale donne l’impression d’un flou institutionnel qui ouvre la porte à des conflits d’interprétations et à des télescopages en l’absence d’un cadrage législatif cohérent et transparent quant aux missions des directions et services. Au niveau décentralisé/ déconcentré



effet d’émietter les énergies et les ressources et de compromettre ainsi les efforts de développement de l’éducation.
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L’organisation des opérateurs



L’organisation de la concertation



Forte centralisation du dispositif de suivi – évaluation des projets d’alphabétisation



Insuffisance de la formation, de l’encadrement et de la motivation des facilitations et des superviseurs



2
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Faiblesse de la fréquentation des classes d’alphabétisation des les zones périurbaines



1



Au total, du diagnostic du secteur de l’éducation non formelle, il ressort les conclusions suivantes :



Le Gouvernement a mis en place le Comité National de Concertation et d’Appui Technique pour l’aider à prendre les décisions dans un contexte de gestion indirecte. Ses missions sont les suivantes : - Participer à la formulation de la politique d’éducation non formelle ; - Mobiliser l'ensemble des partenaires dans la mise en œuvre du plan d'action; - Analyser les résultats de la mise en œuvre du plan et suggérer des éléments de correction des options; - Valider les textes réglementaires et les manuels des procédures.







Les opérateurs en Alphabétisation sont organisés dans le cadre de la Coordination Nationale des Opérateurs en Alphabétisation au Sénégal (CNOAS) dont l’objectif principal est de servir d’interface entre l’Etat et la société civile.







Le secteur non formel La gestion du sous – secteur est assurée par : - la DAEB, centre de responsabilité assurant la coordination et le contrôle de l’état d’avancement du programme non formel à tous les niveaux. Elle met l'accent sur la mise en place de l'observatoire de l'évolution du secteur avec la base de données sur les actions et les résultats, le suivi et l'évaluation du programme, la production des différents répertoires (matériel didactique, opérateurs, élaboration du curriculum d'éducation de base non formelle...) ; - la DPLN, créée pour une politique plus hardie de développement des langues nationales dans une perspective plus institutionnelle de prise en compte de celles-ci. - La DPLN contribue à la formulation d’une politique éditoriale en langues nationales, au développement de la recherche sur et dans les langues nationales, à l’harmonisation et la normalisation de la production écrite en langues nationales, au suivi – évaluation des programmes relatifs à l’environnement lettré en langues nationales.



Depuis la fin du PDRH 2, la spécificité fille est gérée d'une manière indifférenciée dans le système éducatif sénégalais. Mais son pilotage, son financement, son évaluation et son suivi devraient faire l'objet d'une prise en charge systématique à tous les niveaux (central et décentralisé).



- Un centralisme bureaucratique qui fait de l’établissement scolaire le réceptacle des décisions émanant des structures décentralisées et déconcentrées. Or, dans la dynamique recherchée, l’établissement doit être perçu comme la cellule de base et non le dernier maillon de la chaîne. Mais ce rôle ne peut être joué qu’avec une bonne administration. Une bonne gestion des établissements d’enseignement doit s’appuyer sur une administration scolaire rigoureuse et se manifester par une application intelligente des textes régissant tous les acteurs. Absence d’un cadre de concertation unifié pour tous les opérateurs. Faiblesse dans l’organisation et le fonctionnement de la CNOAS se traduisant par l’absence de l’action d’interface entre les projets et les opérateurs. Insuffisance de l’implication d’opérateurs membres des réseaux d’alphabétisation.
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Malgré la multiplicité des innovations pédagogiques et des réformes de programmes à tous les niveaux du système éducatif sénégalais, les rendements scolaires et universitaires sont restés faibles. Les études récemment faites au niveau de l’élémentaire révèlent que les niveaux de maîtrise en français, mathématiques et sciences sont très insuffisantes (SNERS-PASEC). Les taux de redoublement et d’abandon, quel que soit le cycle considéré, notamment celui des filles demeurent préoccupants au regard du caractère élevé du nombre d’années - élève et du nombre d’années - étudiant. Cette faiblesse des rendements internes est en grande partie liée aux déficiences du dispositif pédagogique qui prévaut dans le système : - prédominance d’un enseignement de type intellectualiste, faiblement lié aux réalités et préoccupations de l’environnement social, culturel et économique; - enseignement de type frontal, centré sur la mémorisation en lieu et place du développement des processus supérieurs susceptibles de développer chez les apprenants l’autonomie et la créativité; - électivité accrue en contradiction avec la recherche de la qualité pour tous. En outre, les conditions d’enseignement et d’apprentissage posent un certain nombre de problèmes : - Les manuels scolaires sont très peu disponibles quel que soit le cycle considéré; - Ces manuels renferment des stéréotypes qui dévalorisent l'image des filles et des femmes - Les classes ont pour la plupart des sur effectifs qui compromettent réellement la qualité des services éducatifs; - Le matériel pédagogique en général est insuffisant dans les écoles; - Les enseignants ne sont pas formés en approche genre tant au niveau de la formation initiale qu'au niveau de la formation continuée - Le temps d’enseignement – apprentissage est strictement insuffisant et mal géré; - Dans les situations d'enseignement apprentissage, des stéréotypes sont véhiculés consciemment ou inconsciemment; et ont pour conséquences de marginaliser les filles et de renvoyer à des images sur leur "infériorité" - Le mode d’évaluation( compositions mensuelles, devoirs écrits journaliers …) est obsolète; - La faible adhésion des enseignants aux innovations pédagogiques dont le reflet est la multitude de réformes caractérisées par le non-succèss, constitue un facteur quelque peu négatif et handicapant pour la rénovation du système; - La démotivation des enseignants que traduit une tendance chronique à la routine ; - La faible implication des enseignants dans les choix de la politique éducative se traduit par la forte centralisation des décisions au sommet; - La faible représentativité des enseignantes dans le système surtout dans les postes de responsabilités



II-2-2- Gestion pédagogique de la qualité



Inadaptation des outils et des méthodes d’évaluation en vigueur aux objectifs et aux caractéristiques des cibles des programmes d’alphabétisation



5



42 Inadaptation du matériel didactique aux objectifs de fonctionnalité des programmes d’alphabétisation



4
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Le système souffre dans son ensemble d'une absence d'évaluation, de suivi, de validation ou de suppression des innovations pédagogiques.



- Le fort taux d'absentéisme du personnel enseignant particulièrement les enseignantes - La solitude de l’école et des enseignants dans la gestion pédagogique a eu pour effet d’écarter aussi bien les collectivités que les partenaires au développement d’une possible sollicitation de ceux – ci dans l’effort de développement du système scolaire local.
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TROISIEME PARTIE : PLAN D’ACTION
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• Libéralisation et diversification de l’offre éducative : Elle garantit le droit des organisations privées, des individus, des corps religieux, des collectivités locales, bref de tous ceux qui ont des ressources disponibles, de créer et de gérer des structures éducatives selon leurs principes propres mais en conformité avec les lois et règlements en vigueur. Elle favorise ainsi l’expansion de l’offre éducative et protège la liberté de choix des parents. • Education de qualité pour tous (égalité et équité) : La réalité du droit à l’éducation qui appelle une démocratisation effective du système, suppose que l’Etat garantisse une éducation de qualité pour tous. Les mesures à prendre pour promouvoir l’égalité et l’équité impliquent une discrimination positive dans l’allocation des ressources, une attention particulière aux questions liées au genre ou aux handicaps de toute nature, et une diversification des curricula en fonction des besoins et des possibilités des individus. • Atteinte par tous des normes de performance les plus élevées (qualité) : La qualité résulte de la maximisation des efforts de tous les intervenants directs et une bonne coordination de l’action de toutes les structures pour promouvoir à tous les niveaux une école d’excellence où prévalent un enseignement-apprentissage et une recherche-action efficaces, avec des normes de performance élevées à atteindre par tous les apprenants. Une attention particulière doit donc être accordée au système des normes de qualité liées au curriculum, à l’enseignement, à l’évaluation, aux compétences des enseignants, à l’environnement de l’école, etc. • Gestion transparente et efficace (responsabilité) : l’Etat doit surveiller la responsabilité publique à tous les niveaux de la chaîne hiérarchique, pour assurer une gestion transparente et efficace des ressources allouées. L’impact réel de la gestion des actions éducatives sera mesuré à travers la vie des apprenants, des familles et de la communauté au sens large. Dans ce cadre, les capacités institutionnelles des structures centrales et décentralisées ainsi que les mécanismes de coordination et suivi du secteur seront renforcées à tous les niveaux.



•



I- 2- Principes directeurs



Le redéploiement des enseignants en service dans les structures administratives vers les établissements scolaires ; Le respect des charges horaires ; La définition d’un code de déontologie et sa prise en compte dans l’évaluation de l’enseignement pour sa promotion ; Une gestion améliorée du mouvement des personnels; L'adoption de mesures incitatives tendant à fixer les enseignants; La requalification de certains enseignants en fonction des nouveaux profils; Le recrutement et la formation d'agents spécialisés dans l'administration scolaire
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• Le développement d’un nouveau curriculum de l’Education de Base (CEB) : élaboration, mise à l’essai, implantation, généralisation ;



II-3- Une amélioration des programmes d’enseignement par :



• • • •



• •



•



II- 2- Une utilisation rationnelle des enseignants par :



•



• •



•



•



la mise en place d’une politique de gestion optimale centrée sur les principales activités : rentrée, budget, examens, logistiques, mouvement du personnel, calendrier scolaire et universitaire ; la définition de critères de qualité pour une meilleure utilisation et l’allocation des ressources en vue de dégager de nouvelles ressources ; la précision des buts, des attributions des structures centrales du MEN et l’amélioration de leur coordination et leur collaboration ; la rationalisation et la modernisation des procédures administratives ; la création d’un nouveau régime financier pour une meilleure allocation et utilisation des ressources. Le développement d'une culture de la maintenance.



S'appuyant sur les principes directeurs ci-dessous, les stratégies suivantes ont été identifiées pour guider la mise en œuvre du PDEF



II- LES STRATEGIES GLOBALES DU PLAN D’ACTIONS



II-1- Une gestion optimale des ressources financières et matérielles par :



• Participation et partenariat efficace et bien coordonné : Fort du principe de libéralisation et du souci renforcé de créer un environnement incitatif, un partenariat large, efficace et mieux organisé sera développé, de façon à ce que les ressources de toute nature disponibles chez les divers acteurs et partenaires puissent être investies sans entrave dans le secteur éducatif. La participation multiforme de tous sera toujours recherchée et privilégiée dans le développement des projets, à travers de vastes programmes de mobilisation sociale. • Décentralisation / déconcentration renforcée : La décentralisation/déconcentration, incontournable dans ce contexte avancé de régionalisation, exige que les collectivités locales puissent assumer correctement le développement de l’éducation à la base en vertu des pouvoirs qui leur sont transférés par la loi. Elle implique une dévolution du pouvoir du centre vers le niveau local, autour des inspections et des écoles, et favorise une meilleure prise en charge des besoins de la base.



Le diagnostic du système éducatif révèle en 1998 une série de problèmes liés à l’accès et à la qualité de l’éducation, à l’organisation du système éducatif, à l’équipement et à la maintenance des structures. C’est pourquoi, le Programme de Développement de l’Education et de la Formation repose sur les axes d’orientation ci-dessous : • l’élargissement de l’accès à l’éducation et à la formation ; • l’amélioration de la qualité et de l’efficacité du système éducatif à tous les niveaux. ; • la création des conditions pour une coordination efficiente des politiques, plans et programmes d’éducation, la rationalisation de la mobilisation et de l’utilisation des ressources. Dans ce cadre, l’Education de Base et notamment l’Enseignement Elémentaire constitue la première priorité du Gouvernement. A terme, le PDEF doit non seulement permettre la réalisation de l’objectif d’une scolarisation universelle de qualité, mais aussi contribuer à la mise en place des conditions d’une éducation de base pour tous. L’Enseignement Technique et la Formation Professionnelle constituent également des priorités du Gouvernement. Il s’agira d’élaborer et de mettre en œuvre une politique pertinente et efficace pour le développement de ce sous-secteur jusque-là peu maîtrisé.



I-1- Orientations générales



I - PRINCIPES DIRECTEURS ET ORIENTATIONS GENERALES



47



Programme de Développement de l’Education et de la Formation



______________________________________



II- 10- le Suivi/Evaluation



II- 9- La Recherche/Action Il s’agira de mener chaque fois que le besoin se fait sentir des études sur le système en vue d’éclairer les prise de décision.



II- 8- La motivation des enseignants en améliorant leur moral, leur statut et leur professionnalisme



II- 7- Un renforcement des capacités des acteurs pour permettre à tout un chacun de jouer son rôle.



• La connexion des établissements à Internet ; • Le développement de l’enseignement de l’informatique; • L’utilisation des NTIC comme moyen d’amélioration des processus d’enseignement/apprentissage; • L’utilisation des NTIC pour une gestion des établissements orientée vers la recherche de la qualité. • L’élaboration et la mise en œuvre d’un schéma directeur du système d’information du secteur



II- 6- Une extension de l’utilisation des nouvelles technologies par :



• Le relèvement du niveau de l’enseignement des mathématiques et des sciences et techniques; • L’amélioration du système de conseil et d’orientation en troisième pour rééquilibrer les différentes filières au profit des sciences et techniques ; • La sélection de départements scientifiques pilotes dans chacune des universités pour les hisser sur le plan qualitatif au niveau international ; • L’élargissement de l’activité de recherche et l’amélioration de sa qualité.



II- 5- Un développement de l’enseignement des sciences et techniques par :



• La construction, réhabilitation et équipement des structures; • L’accroissement des moyens de la politique d’équipement et de maintenance du patrimoine bâti ; • L’aménagement de l’espace scolaire au profit des activités sportives ; • Le renforcement de la fonctionnalité des salles spécialisées (laboratoires, salles de travaux pratiques) par la mise en place d’un équipement approprié ; • L’équipement des établissements en matériels de reprographie.



II- 4- Un renforcement du réseau scolaire par :



• La révision des programmes du cycle fondamental supérieur dans l’optique d’un curriculum adapté, mettant l’accent sur le caractère pré-professionnel des enseignements; • La réforme des curricula des lycées dans le cadre de la dynamique de diversification des filières ; • La redynamisation des structures nationales d’édition; • Le développement d’une politique documentaire par la mise en place de bibliothèques dans les établissements.



48 Rendre disponible une base de données fiables à tous les niveaux sur l’Education formelle, non formelle et informelle; Mener des actions d’évaluation régulières à tous les niveaux ; Capitaliser de façon systématique les expériences acquises en matière de pilotage, du maintien des acquis et des méthodes porteuses de succès; Mettre en place un dispositif de suivi et d’évaluation de façon à impliquer les structures à la base dans les processus d’accompagnement et de régulation; Encourager les pratiques de l’auto - évaluation.
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II- 13- La création d’un environnement éducatif sain et sûr qui favorise un apprentissage efficace en fournissant du matériel didactique de qualité : il s’agira d’appuyer l'édition d’ouvrages et de mettre à disposition de manuels scolaires….



II- 12- Le renforcement de la coordination de l’exécution du programme. A tous les niveaux, la coordination sera renforcée au plan institutionnel, logistique et humain. La DPRE, la DAGE, les structures de coordinations des Ministères délégués, les IA et les IDEN seront renforcées.



II- 11- l’amélioration du pilotage • Restructurer le secteur par une déconcentration accrue des services spécialisés de l’Etat; • Redistribuer les rôles avec une plus grande responsabilisation des Collectivités Locales; • Instaurer une concertation permanente entre tous les acteurs par la redynamisation des cadres existants; • Elaborer et appliquer systématiquement les manuels de procédures; • Renforcer les capacités des organisations communautaires de base en matière de pilotage des programmes d’éducation non formelle.



•



•



• •



•
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Objectif : élargir l’accès dans les structures de développement intégré de la Petite Enfance



Action 1 : mise en place de centres de développement intégrés de la Petite Enfance



ACCES : Objectif général : Dans l’optique d’accorder plus de poids au préscolaire, les actions à mener doivent permettre : -d’élargir l’accès en variant et en adaptant les structures de prise en charge de la petite enfance, notamment la frange défavorisée -d’expérimenter de nouvelles structures d’accueil de la petite enfance et d’innover dans le recrutement et la gestion du personnel enseignant



III-1-2- Champs d’intervention Le Sénégal s’est engagé dans le développement de l’éducation pour la petite enfance en se fixant comme objectif de promouvoir l’expansion des activités de développement des Tout Petits. Cet objectif est mesuré par le pourcentage d’enfants de 3 à 5 ans fréquentant un type de programme organisé d’éducation préscolaire. Le programme d’éducation préscolaire inclut les établissements publics ou privés et les garderies communautaires afin de : -consolider leur identité en les prémunissant contre les risques d’aliénation culturelle -favoriser le développement de leurs différentes aptitudes psychomotrices, intellectuelles et sociales pour leur permettre d’épanouir leur personnalité et de construire les bases des apprentissages scolaires -leur assurer un suivi santé –nutrition de qualité



III-1-1- Stratégie de développement La stratégie de développement du sous-secteur est centrée sur : -la promotion d’un programme de recherche-action sur le développement de structures alternatives de prise en charge efficace de la petite enfance en vue du relèvement sensible du taux de pré scolarisation. -l’amélioration de la qualité à travers le développement d’un curriculum adapté aux réalités socioculturelles, la formation soutenue des personnels du sous-secteur, la mise en place d’équipements et de supports didactiques appropriés. -le renforcement de la mobilisation sociale (IEC) pour favoriser d’une part, la participation globale (secteur privé, populations, société civile, éducateurs…) et d’autre part un partenariat efficace autour de l’éveil, la protection et le développement de la petite enfance. -la mise en place d’un dispositif de coordination, de suivi et de supervision efficace, garantissant le respect des normes de qualité retenues. développement de programmes adaptés aux différents contextes d’où le choix de formules simples et peu coûteuses -la recherche-actions et études approfondies sur la didactique africaine pour une bonne transmission des valeurs traditionnelles positives ; - la mise en place d’un programme d’appui aux jeunes enfants par la mise à disposition d’intrants nutritionnels et sanitaires.



III- 1- SOUS-SECTEUR DE LA PETITE ENFANCE



III - PLAN D’ACTIONS DES SOUS SECTEURS
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Responsabilité de la mise en œuvre : Les Directions de la Case des Tout Petits (DCPT) et de l’Education Préscolaire(DEPS) du Ministère de l’Education sont responsables de la mise en œuvre



Phase 4 : 2011 – 2015 Généralisation du modèle



Phase 3 : 2008 – 2010 Poursuite de l’extension du modèle



Phase 2 : 2004 – 2007 1/ ouverture de 90 nouvelles structures de prise en charge de la petite enfance dès la 1ère année de la phase. 2/ extension du modèle à 350 centres DIPE ouverts annuellement à raison de 30 centres par région. 3/ Réhabilitation des structures DIPE publiques et communautaires existantes



Phasage : Phase 1 : 2001 – 2003 1/ étude de faisabilité du programme DIPE prenant en compte les coûts unitaires de construction et de personnel ;les conclusions permettront de d’adopter un modèle susceptible d’assurer le plein épanouissement de l’enfant à coût peu onéreux. Elles permettront en outre de préciser la planification de la mise en place des centres DIPE. 2/ appui au développement de l’initiative privée en retenant des modalités de subvention à partir de certaines normes dans le sous-secteur 3/ démarrage de l’expérimentation des cinq (05) modèles ( cases des tout-petits, organisation des femmes, centres logés dans les écoles élémentaires, centres de nutrition communautaires et modèles parents/enfants) dans 30 nouvelles structures de prise en charge de la petite enfance (écoles) par région, sur une échelle de 5 régions. 4/ amélioration de l’équipement et du fonctionnement des structures existantes. extension du champ d’expérimentation, dès la 3ème année à 90 nouvelles structures de prise en charge de la petite enfance, dont 30 dans six régions et 60 dans les autres régions. 5/ plaidoyer, mobilisation sociale et prise en charge des jeunes enfantsà besoins éducatifs spéciaux



Description Le relèvement du taux de pré-scolarisation de 2.7% en 2000 à 30% en 2010 devait se traduire par l’inscription d’environ 278.000 nouveaux enfants. - Des modèles d’éducation communautaire généralisables et à coût réduit seront élaborés. Un dispositif de recrutement et de formation de monitrices d’éducation préscolaire sera mis en place au niveau des communautés bénéficiaires - Les procédures d’ouverture de structures de développement de la petite enfance et d’écoles préscolaires privées seront allégées tout comme sera développé un appui aux initiatives visant à absorber la demande.
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Description : l’amélioration de la qualité de l’offre d’éducation de la petite enfance passera par : - l’élaboration d’un paquet éducatif articulé autour des dimensions : éducation – santé et nutrition. A cet effet, les services du ME travailleront en étroite collaboration avec la DCMS qui a en charge au plan transversal les volets santé-nutrition et sida à l’école. La formation en quantité suffisante d’animateurs, d’animatrices et de monitrices en éducation de la petite enfance et de mères organisatrices (supervision). - le renforcement des compétences des éducateurs de la petite enfance dans le cadre des programmes de formation continuée



Objectif : améliorer la qualité de la protection et de l’offre d’éducation de la petite enfance



Action 1 : amélioration de la qualité de l’offre d’éducation de la petite enfance



QUALITE : Objectif général : -réadapter le curriculum -assurer aux personnels une formation adéquate pour une mise en œuvre efficiente des nouvelles orientations pédagogiques. -favoriser la mise en place d’intrants pédagogiques Description : Même s’il existe, le programme éducatif n’est pas appliqué de façon uniforme. Diverses initiatives foisonnent avec plus ou moins de bonheur dans le secteur Privé en particulier. Les notions de Santé, de Nutrition n’ont jamais été une véritable préoccupation.



Phasage : Le phasage du recrutement des personnels suit celui du rythme de la mise en place des centres DIPE : Chaque année, le recrutement de 350 animateurs polyvalents se fera à partir des formés des EFI. Responsabilité de la mise en œuvre : Communautés bénéficiaires avec l’appui et la supervision des collectivités locales, et des structures déconcentrées en charge du Préscolaire et de la Petite Enfance.



Description : L’élargissement de l‘accès dans les structures de DIPE (0-2 ans et 3-6 ans ) passera par la construction /réhabilitation de plus de 300 Centres ou garderies préscolaires de 3 sections accueillant 30 jeunes enfants chacun. Ceci impliquera un recrutement de personnels d’appui formés au niveau des communautés bénéficiaires. Le personnel sera composé d’un animateur polyvalent, responsable de la conduite des activités, assisté d’un personnel subalterne et de personnes ressources(grandspères et/ou grands-mères ) dont la flexibilité de l’utilisation est laissée à l’appréciation de l’animateur polyvalent.



Objectif : Doter tous les centres de développement intégré de la Petite Enfance mis en place de personnels pédagogiques suffisants



Action 2 : Recrutement et formation des personnels
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Phase 2 : 2004-2007 1/ Définition du modèle à l’issue de l’expérimentation des cinq modèles 2/ formation initiale et continuée des personnels publics, privés et communautaires ( formateurs, animateurs, moniteurs, mères assistantes grands-pères ou grandsmères…) 3ème promotion et suite



Phase I : 2001-2003 1/ Formation initiale et continuée des personnels des secteurs du public, du privé et des communautés ( formateurs, animateurs, moniteurs, mères assistantes grandspères ou grands-mères…) 2 / Initiation aux technologies de l’information et de la communication en éducation (TICE) ; 3 / Acquisition et édition de documents sur les jeunes enfants ; 4 / Amélioration de l’environnement des centres de développement de la petite enfance. 5 / Amélioration de la protection et l'éducation des enfants défavorisés à domicile 6 / Confection de matériels didactiques à partir des ressources locales 7 / Développement d’un programme SIDA dans les milieux d’implantation des centres DIPE 8 / Développement de l’approche genre dans les politiques et programmes DIPE 9 / Education parentale en direction des familles et des communautés 10 / Elaboration et validation du référentiel et du dispositif de formation 11 / Elaboration et expérimentation d’un curriculum adapté aux besoins de la petite enfance selon une approche holistique (éducation, santé/ nutrition et droits de l’enfant) 12 / Elaboration et mise en œuvre d’une stratégie spécifique à la tranche d’âge 0 - 2 ans 13 / Elaboration, validation, multiplication et dissémination du code de l’enfant 14 / Etudes sur les jeunes enfants pour améliorer leurs conditions de prise en charge 15 / évaluation à mi-parcours de l’expérimentation en 2003 16/ Fournitures d’intrants pédagogiques sanitaires et nutritionnels aux centres DIPE 17/ Promotion des droits de l'enfant et mise en place d’un observatoire 18 / Education aux droits de l’homme, à la culture de la paix et à la démocratie 19/ Construction et mise en œuvre d’un système d’évaluation centré d’une part sur des tests d’intelligence et d’autre part sur les habiletés (compétences, capacités) des jeunes enfants 20 / Construction d’un système d’indicateurs de suivi et d’évaluation



Phasage



- la recherche et le développement d’un matériel et des équipements adaptés. - La mise en place d’un système d’évaluation des centres DIPE - La construction d’un système d’indicateurs - les programmes d’éducation préscolaire ( curriculum ) - l’encadrement pédagogique (niveau, formation) - le dispositif de contrôle de la qualité La qualité et l’efficacité des structures d’éducation préscolaires existantes seront assurées pour être mises en phase avec les attentes des familles. Dans ce cadre, le curriculum sera amélioré, le matériel didactique et les équipements seront renforcés et la formation continuée des personnels assurée.
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III- 2-2- Champ d’intervention L’enseignement élémentaire au Sénégal vise à assurer à tous les enfants et particulièrement ceux en difficulté ou appartenant à des minorités ethniques la possibilité d’accéder à un enseignement obligatoire, gratuit, de qualité et de le suivre jusqu’à son terme.



III-2-1- Stratégie de développement La stratégie de développement du sous- secteur va se traduire par : - la diversification des sources de financement - l’élargissement de la participation de la société civile - le renforcement de la couverture éducative par le secteur privé - une clarification des rôles entre l’Etat, les Collectivités locales, le secteur privé et les bailleurs de fonds dans le cadre d’un partenariat mieux défini - la diversification des structures de formation pour prendre en charge la diversité des demandes d’éducation - l’élargissement du système éducatif de base à d’autres professionnels et types d’intervenants - la mise en place à plusieurs niveaux (écoles, départements, régions, nation) d’observatoires de la qualité et de l’efficacité des apprentissages. - la redynamisation et le renforcement de structures d’appui et d’encadrement technique aux écoles - une meilleure coordination et un suivi plus efficace des interventions en matière d’enseignement élémentaire à des niveaux jugés pertinents - une plus grande adaptation des compétences des services conformément aux missions qui leur sont dévolues. - une mise en œuvre d’une stratégie de communication à tous les niveaux pour aboutir à une adhésion plus large des populations, gage de mobilisation et de participation sociale nécessaires à l’atteinte des objectifs généraux et spécifiques en matière d’école de base.



III- 2- SOUS - SECTEUR DE L’ENSEIGNEMENT ELEMENTAIRE



Responsabilité de la mise en œuvre Directions de l’éducation pré-scolaire et de la Case des Tout Petits



Phase 4 : 2011-2015 Développement, validation et généralisation des mécanismes de pérennisation du modèle communautaire de prise en charge des jeunes enfants dans et hors des centres DIPE.



Phase 3: 2008-2010 Suivi-appui à l’extension du modèle



3/ Intégration des innovations relatives à la prise en charge des jeunes enfants ( Droits de l’enfant, éducation à la citoyenneté, à la démocratie et à la paix, éducation environnementale, prise en charge spécifique de la tranche 0-2 ans…) 4/ Validation du curriculum 5/ Consolidation du modèle 6/ Harmonisation des interventions publiques, privées et communautaires à partir du modèle stabilisé 7/ Evaluation- bilan
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Description La construction de 2000 salles en moyenne par an ainsi que la réhabilitation d’environ 300 salles de classes dégradées ou sous abris provisoires seront nécessaires pour assurer le développement du réseau sur les 10 ans. La planification du programme de construction sera décentralisée et réalisée conjointement par les instances déconcentrées du ME (IA et IDEN )et les autres partenaires (Collectivités locales, ONG). La politique de construction de nouvelles salles de classes ne doit pas s’opposer à celle de rentabilisation des locaux, faute de quoi elle n’aura pas d’effets sur l’augmentation du TBS. Les régions ayant les taux bruts de scolarisation les plus faibles (Diourbel, Kaolack, Louga, Fatick, Kolda, Tambacounda, Thiés et Saint Louis) seront privilégiées dans les arbitrages en matière d’allocation de nouvelles classes. Pour la réhabilitation, les régions comme Dakar et Saint Louis qui ont un vieux réseau bénéficieront d’une attention particulière. Compte tenu de la taille du programme et au regard de l’expérience passée, toutes les capacités de construction seront mobilisées pour réussir la mise en place des infrastructures et des équipements. En somme, il importe de mettre l’accent sur le renforcement - de la mobilisation des communautés dans des programmes de construction, réhabilitation et d’entretien préventif -des capacités de structuration des cartes scolaires régionales et départementales ainsi que celles de supervision des constructions et gestion du patrimoine foncier et immobilier. Les sites seront choisis à la base, à partir de la demande des populations et en conformité avec l’objectif de rationalisation du réseau, selon des critères de planification nationale (A titre d’exemples : compléter les structures à 3, 6, 12 salles de classes et respecter la distance acceptable pour les aires de recrutement, favoriser



Objectifs : Atteindre la scolarisation universelle en 2010 (TBS=100%)



Action 1 : Construction et réhabilitation de salles de classes



Description Il s’agira d’atteindre la scolarisation universelle en 2010.Un tel objectif sera atteint grâce notamment -à la construction, la réhabilitation et à l’équipement de salles de classes -au recrutement et à l’utilisation rationnelle des maîtres -à la mise en place d’une carte scolaire accordant la priorité aux zones déshéritées, aux handicapés et aux filles.



-élargir l’accès à l’enseignement élémentaire tout en corrigeant les disparités



ACCES Objectif général



Plus spécifiquement, il s’agira de prendre des mesures liées au renforcement de la participation communautaire notamment dans la gestion des écoles, l’élargissement de l’accès et la gestion de la qualité. Entre autres modalités d’intervention, il est envisagé de procéder à la construction et à la réhabilitation de salles de classe, l’utilisation plus efficace des locaux et du personnel, le renforcement de la scolarisation des enfants (surtout des filles) dans les zones pauvres et de la qualité des apprentissages.
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Description :



Objectifs : Normaliser les ratios élèves / classe et élèves / maître pour une meilleure utilisation des locaux et des personnels enseignants



Action 2 : Rentabilisation des locaux et du personnel



La Direction de la Planification et de la Réforme établira la liste des sites d’intervention en rapport avec la Direction de l’Enseignement élémentaire. La DCES sera chargée de déterminer les normes et standards de qualité des classes à construire, ainsi que les modes de gestion des conventions avec les agences d’exécution.



Responsabilités de la mise en œuvre :



Phase IV : 2011-2015 Construction de 10000 salles de classe (mettre le résultat de la simulation) Réhabilitation de 1500 salles de classe et remplacement des abris provisoires (on ne doit plus en avoir à ce stade) A ce stade, tous les enfants de 7 – 12 ans ont place dans le réseau, les besoins nouveaux correspondraient à la faible augmentation des effectifs due au TAMA des populations scolarisables dans cette période.



Phase III : 2008-2010 Construction de 6000 salles de classe additionnelles Réhabilitation de 900 salles de classe et abris provisoires



Phase II : 2004-2007 Construction de 8000 salles de classe additionnelles Réhabilitation de 1200 salles de classe et abris provisoires



Construction de 6000 nouvelles salles de classe et de réhabilitation de 900 autres Evaluation des stratégies de mise en œuvre en matière de délégation d’ouvrage et de contractualisation en vue de leur ajustement. Mise en place d’un plan de réhabilitation global du réseau ainsi qu’une politique réaliste de maintenance des salles de classe.



le développement d’écoles à classe unique dans les localités à faible population scolarisable ). - de l’organisation du passage de la gestion directe à une gestion partagée et contractuelle à partir d’une stratégie de contractualisation et de délégation de pouvoir. L’émergence au niveau de chaque région d’agences d’exécutions, selon le modèle de l’AGETIP ou de bureaux de contrôle sera une approche de maîtrise régionale menée de façon progressive. La participation des populations sera sollicitée à hauteur de 5% du coût total des constructions. Cette contribution se fera en nature ou en espèces . Phasage Phase I: 2001-2003
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Phase II (2004- 2007) : Les mesures d’ajustement formulées à la suite de l’évaluation, permettront dans cette deuxième phase de respecter la norme retenue pour les classes spéciales et de consolider les formations visant à renforcer la maîtrise des enseignants à gérer ces types de classes. Elle sera marquée par la mise en œuvre d’une stratégie d’implantation massive des classes multigrades dans les zones à faible population scolarisable. Au terme de cette phase, le nombre d’élèves fréquentant une école à cycle complet passera de 75% à 90%.



Responsabilités de la mise en œuvre : Les Inspections départementales seront chargées du développement des classes multigrades et à double flux. Les Inspections d’Académie assureront le suivi au niveau régional en rapport avec la DEE. La Division de la Radio et de la Télévision scolaire (DRTS) en rapport avec la DEE élaborera un plan de communication visant à assurer une plus grande adhésion à ces types de classes. Phasage Phase I (2001- 2003): Il s’agira de faire progresser les ratios élèves /classe en réduisant l’écart par rapport à la référence établie à 55élèves /cohorte. Ainsi, dans les régions ciblées, le pourcentage des classes à double flux et multigrades va augmenter à partir des plans négociés entre la DEE et les IA. A la fin de cette phase, le nombre d’élèves fréquentant une école à cycle complet passera de 64% à 75% grâce à l’optimisation des classes multigrades. Après trois années de mise en œuvre des plans régionaux, une évaluation sera conduite sous l’égide de la DEE pour apprécier, les niveaux d’expansion des classes à double vacation, l’exécution des programmes de formation/ soutien et formuler, au besoin des mesures d’ajustement.



Recours sélectif aux classes à double flux dans les localités où le ratio élèves/classe est trop élevé et intensification de l’ouverture de classes multigrades dans des zones à faible effectif. Il s’agira de rehausser le ratio élèves /classe à la taille normalisée de cohortes d’élèves de 50 et d’avoir 30% des enfants scolarisés dans les classes à double flux et multigrades. Les classes multigrades, dans le cadre du Programme doivent contribuer aussi à l’élimination de toutes les écoles à cycle incomplet. Les PRDE et PDDE devront en faire un objectif prioritaire. Par ailleurs, une expérimentation sur les classes à double vacation est en cours. Il est envisagé d’en faire l’évaluation et de verser les résultats au compte du dispositif de rentabilisation des classes et des enseignants. Les normes en matière d’effectifs et les conditions de mise en place des classes multigrades et à double flux seront largement vulgarisées. Il s’agira surtout de renforcer la communication dans ce domaine pour consolider l’adhésion des maîtres et des communautés par rapport aux options prises. Les inspecteurs départementaux de l’éducation mettront en place un dispositif de contrôle des effectifs pour un meilleur rapport coût /efficacité. Les indemnités allouées aux maîtres de ces classes (17 500Fcfa ) par mois seront maintenues..
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L’option pour la pleine capacité dans les structures de formation des maîtres sera maintenue. Elle sera couplée au recrutement d’enseignants parmi le stock de sortants des EFI (instituteurs, volontaires, contractuels). Chacune des quatre EFI existantes sera restructurée. La durée de formation des Volontaires passera de trois à neuf mois. Le nombre d’EFI sera porté de 04 à 06 avant la fin de la 1ère phase avec l’ouverture de celles de Ziguinchor et de Kaolack. Afin d’augmenter la représentation des femmes, il sera mis en place une stratégie visant en amont à garantir la parité garçons/filles dans le recrutement au sein des EFI avec un dispositif de soutien pédagogique pour les femmes. La formation payante sera maintenue dans les EFI et à l’ENS pour les auditeurs libres ou ceux mis en position de stage par des organismes privés, des collectivités locales ou des ONG. Le dispositif d’intervention de ces écoles intégrera la stratégie de la formation à distance.



Description Pour des raisons d’équité, de cohérence et d’efficacité, le système de formation ainsi que le mode de recrutement des enseignants seront adaptés aux objectifs du PDEF. L’harmonisation de la formation initiale et continuée des enseignants (en prenant en compte le secteur privé), l’engagement de personnels contractuels et la décentralisation de la gestion de ce personnel seront les grands axes de cette réforme. Pour atteindre les objectifs, il est prévu le recrutement d’environ 20 000 maîtres sur les dix ans, et environ 3500 au titre des remplacements des instituteurs retraités. Cette politique de recrutement de contractuels ne doit pas s’opposer à la politique de rentabilisation des salles de classes nouvellement construites. Il est important de travailler à la mise en place d’un système institutionnalisé de motivation non salariale en faveur du corps enseignant. Ceci devrait renforcer leur adhésion à la politique éducative nationale, et les rapprocher davantage des collectivités locales. Ainsi leur maintien dans leur poste d’affectation sera assuré. En outre, ils seraient plus performants.



objectifs : - Assurer un approvisionnement régulier dans les meilleures conditions financières et pédagogiques ( rapport coût /efficacité) en maîtres qualifiés pour tous les postes ouverts. Le recrutement se fera dans le cadre d’une stratégie unifiée de formation initiale et continuée des enseignants. Ces derniers seront supervisés par des directeurs d’école et des inspecteurs, au fait des réformes pédagogiques ( curriculum, projet d’école, classes multigrades et à double flux, renforcement de la lecture - écriture, évaluation des apprentissages, éducation environnementale, etc.).



Actions 3 :



Phase IV (2011-2015) Poursuite de la phase III Au terme du programme décennal, toutes les écoles élémentaires (100%) doivent offrir un cycle complet du Cours d’Initiation (CI) au Cours Moyen 2ème année (CM2).



Phase III (2007- 2010) : Consolidation des acquis Poursuite de la mise en œuvre d’une stratégie d’implantation massive des classes multigrades dans les zones à faible densité démographique.
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Phase I (2001 - 2003) : - mise en place d’un dispositif rénové de formation initiale et continuée des enseignants. - augmentation de la capacité d’accueil des EFI - restructuration du fonctionnement des EFI et renforcement de leurs capacités institutionnelles (infrastructures, équipement mobilier, informatique additionnel, laboratoires de sciences et technologies ; dotation des bibliothèques existantes en ouvrages récents, assistance technique ; formation des formateurs ; mise à disposition de bourses de formation approfondie, voyages d’étude... ). - recrutement des stagiaires bilingues français- arabe dans le quota des arabisants - finalisation et de développement du référentiel de compétences des EFI -introduction du référentiel de formation en évaluation formative ( en rapport avec l’INEADE) -élaboration, expérimentation et évaluation du programme de formation à distance des élèves- maîtres. - expérimentation et développement de modules pour la formation initiale et continuée des maîtres gérant les classes à double flux et multigrades ; - appui pédagogique aux élèves - maîtresses à partir de stratégies mieux définies et de modules de consolidation adaptés. - élaboration et mise en place d’un système d’évaluation des capacités et des performances des EFI et des écoles d’application qui leur sont associées - publication des nouveaux textes régissant le fonctionnement des EFI - élaboration et validation du système de formation continuée basée sur les besoins en formation identifiés par les enseignants. Les sessions de formation seront tenues prioritairement dans les écoles pour répondre aux besoins en formation liés aux



Phasage



En somme, les Pôles régionaux de formation continuée et les Ecoles de formation des instituteurs se chargeront d’assurer une meilleure adaptation des maîtres à ces contextes d’enseignement.



Les capacités institutionnelles des EFI, de l’ENS et des PRF seront renforcées en conséquence pour leur permettre d’assurer efficacement la formation initiale et continuée des personnels de l’élémentaire mobilisés. Afin de permettre à ces enseignants de gérer plus aisément les classes spéciales, des modules de formation seront développés et mis en œuvre dans le cadre de la formation initiale et continuée des maîtres. Il convient de préciser que ces classes bénéficieront d’un appui substantiel au plan de la dotation en matériel didactique pour sauvegarder la qualité de l’éducation. Les performances des élèves et les stratégies d’intervention feront l’objet d’une attention soutenue de la part des responsables du sous – secteur.



La formation continuée sera améliorée, et fondée sur des référentiels pertinents et efficaces. L’optique sera de promouvoir un système de formation continuée basé sur l’initiative des enseignants, et prenant en charge leurs besoins en formation, sur les problèmes pédagogiques rencontrés dans la mise en œuvre des innovations liées aux projets d’école. Les sessions de formation seront tenues prioritairement dans les écoles. La formation à la maintenance et à l’utilisation des NTIC sera assurée. Un dispositif de recherche-action féconde, sera développé pour instrumenter au fur et à mesure la mise en œuvre des différentes réformes structurelles et pédagogiques..
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Responsabilités de la mise en œuvre : La DEE assure la coordination globale de cette composante. Les structures de formation initiale et continuée joueront cependant un rôle central. Les écoles de formation des instituteurs sont chargées de la formation initiale des élèves maîtres sur le site ou à distance. Sur la base des besoins identifiés dans chaque région, la DEE en collaboration avec la DRH, assurera la répartition des instituteurs recrutés et des volontaires dans les différents postes ouverts. Les inspecteurs d’Académie sont chargés de veiller au respect du taux de suppléance qui reste fixé à 5% dans chaque région. La formation continuée des maîtres sera assurée par les pôles régionaux de formation en collaboration avec les inspecteurs départementaux. Le perfectionnement des directeurs d’école et des inspecteurs sera pris en compte dans la réalisation de ce programme. Il sera développé une collaboration étroite avec l’ENS qui sera chargée de l’amélioration de la formation initiale des inspecteurs.



- Poursuite et renforcement des actions de la phase III.



Phase IV (2011-2015)



Phase III (2008- 2010) - formation initiale de 2500 maîtres par an dans les EFI. - poursuite pour les EFI et les PRF du mécanisme de feed-back à partir des résultats fournis par le système d’évaluation des apprentissages et d’auto évaluation des enseignants. - développement du système de formation continuée flexible, initiée et gérée au niveau des enseignants, à la lumière de leçons tirées de l’expérience de la phase 2.



Phase II (2004- 2007) : Elle sera consacrée à la mise en œuvre de la stratégie de formation initiale dans les EFI et au développement du système de formation continuée rénové. Les principales actions suivantes seront menées : -formation initiale de 2500 maîtres par an dans les EFI et consolidation du dispositif de formation continuée. Il est envisagé de doter chaque région administrative d’une EFI. -mise en place d’un mécanisme de feed-back des résultats du système d’évaluation des apprentissages à exploiter par les EFI et les PRF pour corriger les insuffisances de performance des enseignants dues aux éventuelles lacunes de formation (initiale et/ou continuée). -développement d’un système de formation continuée flexible, préparé dans la phase 1 et partant des besoins exprimés par les enseignants



problèmes pédagogiques concrets rencontrés dans la mise en œuvre des innovations des projets d’école. -les Pôles Régionaux de Formation continuée (PRF) joueront un rôle central en collaboration avec les EFI et l’ENS. - formation continuée des directeurs d’école et des inspecteurs. - amélioration du dispositif de formation initiale des élèves-inspecteurs, conformément aux objectifs du PDEF.
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Phase II (2004- 2007)



Phasage Phase I (2001-2003): -réalisation d’études sur l’identification des besoins d’appui (les appuis se feront sur la base des options définies dans les manuels de procédures) et sur les modalités de leur intégration dans le réseau -recensement de toutes les structures afin de les intégrer dans le fichier de la DPRE. -organisation d’une concertation aux niveaux national et régional en vue de la mise en place d’une stratégie de développement intégré du secteur en prenant en compte toutes les variantes du privé. -évaluation du dispositif mis en place.



Ce dispositif sera élargi aux écoles franco-arabes et aux écoles d’initiative communautaire s. Il sera procédé à : -l’extension de la collecte des statistiques annuelles à ces écoles, -l’organisation de concertations régulières avec toutes ces structures pour établir un partenariat avec elles -fourniture de l’assistance technique nécessaire surtout en termes de formation et d’adoption du curriculum, -aide pour l’acquisition de manuels scolaires appropriés, -facilitation pour leur intégration dans les circuits normalisés en renforçant les mesures de libéralisation de l’implantation d’écoles privées -mise en place d’un fonds d’appui destiné à soutenir leurs efforts de normalisation, -développement d’un dispositif d’information auprès des opérateurs en éducation pour faciliter leur maîtrise des normes et les possibilités offertes en matière d’intégration des structures dans des cadres plus réguliers -allégement des procédures d’autorisation et de fonctionnement des écoles clandestines et/ou de 3ème type, -hausse du taux de subvention par élèves de 2.2% à 4%, -mise en place de mécanismes efficaces et équitables d’octroi de subvention sous forme d’investissement ( équipement, formation, prise en charge de salaires du personnel..),de facilitation à l’accès de ces écoles au patrimoine bâti, d’exonération sur les produits pédagogiques importés, -révision de dispositions réglementaires relatives aux écoles privées de sorte à faciliter leur implantation dans le respect des normes de qualité.



Description : Afin d’élargir l’accès à l’éducation, il convient d’accorder un appui particulier aux écoles privées surtout à celles non autorisées ou non reconnues. Un soutien devra être également apporté aux initiatives de scolarisation enregistrées à titre non formel dans plusieurs localités du pays. Cela permettrait d’une part de renforcer la cohérence par rapport aux compétences ciblées en matière d’éducation de base et d’autre part, de mieux maîtriser les demandes spécifiques d’éducation. Il importera de dresser l’inventaire des structures de ce type dans toutes les régions et enregistrer leur besoin à des fins de normalisation.Un dispositif de soutien sera mis en place à cet effet.



Objectifs : Appuyer les écoles privées pour élargir l’accès à l’éducation



Actions 4 : Soutien aux écoles privées et communautaires
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Phase I (2001-2003): -mise en place d’un comité de cadrage et d’impulsion -élaboration d’un programme d’activité dont la mise en œuvre prendra en compte au moins 40.000 enfants. - évaluation du dispositif



Phasage



Description : Afin de favoriser la scolarisation des enfants issus des milieux pauvres et celle des filles, le Gouvernement -facilitera l’approvisionnement en eau dans les zones pauvres, -contribuera au développement de l’hygiène à l’école améliorera l’alimentation des enfants dans ces zones -fournira un soutien en matériel didactique aux enfants des milieux démunis et aux filles - renforcera la mobilisation en faveur des enfants pauvres et des filles La mise à niveau des écoles en infrastructures prendra en charge l’hygiène : branchement d’environ 100 écoles par an au réseau SDE, réalisation d’un programme de fonçage de puits, couplé à la mise en place de latrines et de blocs d’hygiène. Ainsi un environnement plus attractif sera créé pour les filles et les enfants issus de milieux défavorisés. Pour améliorer la santé nutrition dans ces zones, 500 cantines scolaires seront implantées à partir d’une meilleure exploitation de la carte de la pauvreté au Sénégal. Un volet Appui en fournitures scolaires sera développé par le gouvernement : environ 40 000 enfants et particulièrement les filles issues des milieux pauvres seront dotés en manuels et fournitures scolaires à partir des différents fonds mis à la disposition des collectivités locales. Des séances médiatisées de collecte de dons en faveur d’enfants pauvres et des filles seront organisées régulièrement. Une politique d’allègement des travaux domestiques sera développée par la mise en place de moulins à mil par exemple



Objectifs : lutter contre les disparités et parvenir à plus d’équité chez les enfants des zones pauvres notamment les filles par l’amélioration de la santé-nutrition et la fourniture de matériel didactique



Actions 5 : Renforcement de notamment celle des filles



Responsabilités de la mise en œuvre : La Division de l’enseignement privé en rapport avec la Direction de l’Enseignement élémentaire (DEE) et la Direction de la Planification et de la Réforme de l’Education (DPRE) se chargera de mettre en œuvre les mesures retenues.



-Sur la base des éléments tirés de l’évaluation, des réajustements seront apportés sur le dispositif aux fins de régulariser la situation de ces écoles afin de les rendre plus performantes. -Une scolarisation d’au moins 25% des effectifs est attendue dans ces types de structures (privées, communautaires, municipales, franco-arabes). La création d’un fonds d’appui à l’enseignement privé en relation avec les entreprises nationales, les partenaires au développement, les ONGs, les donateurs etc. sera assurée.
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Description Le curriculum est un instrument stratégique essentiel d’amélioration de la qualité de l’enseignement et de promotion de l’éducation de base Pour sa réalisation il importera au préalable de -renforcer les compétences pédagogiques et didactiques des enseignants par la formation initiale et la formation continuée ; -d’améliorer les conditions d’études des apprenants et de travail des maîtres -de créer un environnement institutionnel (textes législatifs et réglementaires) et physique (espace et temps scolaire, infrastructures, cadre scolaire…) favorable au développement du curriculum ; -de développer des capacités managériales des gestionnaires de structures éducatives ; -de promouvoir des échanges et la recherche- action en matière de développement curriculaire d’appuyer la recherche et la production nationales sur l’élaboration des curricula ; -de participer à des rencontres sur des thèmes relatifs aux curricula ; - de prise en charge de voyages d’études pour les acteurs dans des pays ayant des expériences intéressantes en la matière



Objectifs Accroître la pertinence, la fiabilité et l’intégration des apprentissages en donnant du sens à l’éducation et en prenant en charge les valeurs auxquelles se réfère la société sénégalaise ainsi que la résolution des problèmes de développement.



Action 6 : Développement du nouveau curriculum



Objectif général -Accroître la qualité de l’offre éducative et la pertinence des enseignementapprentissages. Description Un programme avec une entrée par les contenus coexiste avec d’autres programmes dits pilotes qui préconisent entre autres l’entrée par les objectifs sans oublier les initiatives isolées mettant en avant les compétences. Le mode d’évaluation restant pratiquement inchangé. S’en suit une inadéquation biaisant les performances scolaires. Une telle situation mérite d’être corrigée. En outre, les apprentissages liés à la vie active sont relégués au second plan s’ils ne sont pas totalement ignorés. Ceci rend d’autant plus difficile l’intégration de l’apprenant à son milieu limitant ainsi son rôle comme agent de développement.



QUALITE :



Responsabilité de la mise en œuvre : Un comité inter sectoriel (comprenant les représentants de tous les ministères concernés) sera chargé de superviser la mise en place du programme d’appui aux enfants pauvres et aux filles. La DAGE en rapport avec la DEE, la DPRE et la DBOS impulsera la mise en œuvre du programme arrêté.



Phase II -Les conclusions de l’évaluation seront utilisées à des fins de régulation et/ou de stabilisation d’un dispositif permettant la consolidation des appuis pour au moins 150.000 enfants.
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Responsabilités de la mise en œuvre Un Comité National de Pilotage du Curriculum (CNPC) sera mis en place au niveau central. Placé sous la responsabilité de la Direction de la Planification de l’Education du ME, chargée de la coordination du PDEF, le CNPC sera composé en outre de la DEE, de la DEMSG, de la DAEB, de la DPLN, de la DAGE, de la DPE, de la DEPS de la DFP, de la DEST, des représentants des structures déconcentrées, de l’INEADE, de l’ENS, du Service des Examens et Concours, d’autres structures et personnes ressources ainsi que des partenaires techniques et financiers. -Un Secrétariat Technique Permanent exécute les décisions du CNPC, assure la coordination de l’équipe technique et la documentation nécessaire. -L’équipe technique est composée de sous-groupes : Petite Enfance, Enseignement élémentaire, Non formel. Ces sous-groupes sont chargés d’assurer la planification, la gestion, le suivi et l’évaluation des actions définies par le CNPC. -Des antennes régionales et départementales placées sous l’autorité respective des I. A. et des IDEN sont chargées de la mise en œuvre des opérations nécessaires au développement du curriculum (organisation et animation de sessions de formation, application des actions définies par le niveau central, suivi et coordination des activités du terrain, collectes d’informations liées à la mise à l’essai, évaluations, capitalisation/ régulation…).



Son développement se déroulera selon un dispositif expérimental non linéaire, moins coûteux et accompagné scientifiquement et techniquement. Le processus comprendra : -la réécriture et la validation technico-scientifique, sociale et politique des contenus du livret de compétences, -la prise en charge des différentes langues (français, langues nationales, langue arabe…) soit comme objet ou médium d’enseignement -la définition des compétences et domaines de formation à installer chez les apprenants de l’Education de Base tenant compte des réalités nationales et internationales ainsi que des acquis des différentes innovations pédagogiques -la mise en place d’un système de planification des apprentissages permettant de déterminer un profil au terme de chaque étape et dans chaque domaine de formation ;le profil de la dernière étape constituant le profil de sortie du niveau de formation considéré. -le développement de procédures et la construction d’instruments d’évaluation des apprentissages basés sur les compétences -l’élaboration, l’édition, la diffusion et l’utilisation de matériels pédagogiques et de supports didactiques appropriés (guide méthodologique pour le maître, support et matériel didactique, dispositif d’évaluation des apprentissages, notamment la définition de modalités d’évaluation certificative appropriée) ; -la promotion d’un environnement favorable (réaménagement du temps scolaire, réadaptation du référentiel de formation, nouveau mode de gestion et de pilotage de l’école développement d’approches de pédagogie active, intégrative et interactive ) ; -le réinvestissement des produits de recherche et d’échange dans la construction de curricula : -l’élaboration d’outils de collecte et de traitement d’informations sur la qualité des apprentissages ; Tout au long de la construction progressive du curriculum, se développe un processus d’évaluation permettant une prise d’information, une capitalisation / régulation et des prises de décision. -la prise en charge effective du curriculum dans les PRDE et PDDE et PE dans une perspective de transfert et d’appropriation en fonction des spécificités locales
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Phase II ( 2004 / 2007) - Poursuite de la construction des autres composantes - Recherche Action sur les composantes du curriculum - Accroissement notable du nombre d’écoles concernées par la mise à l’essai -Amélioration du livret de compétences et des documents annexes horaires programme - Mise en place d’un nouveau dispositif d’évaluation certificative en congruence avec le curriculum - Formation des cadres (troisième atelier de formation production) - Formation des acteurs



Phase 1 (2001 / 2003) C’est une phase de construction des instruments du curriculum et de préparation de la mise à l’essai. - Mise en place des structures de pilotage : CNPC, STP. - Mise en place des équipes techniques - Construction des livrets de compétences et des documents annexes ( guide de formation de l’encadreur, guide de formation de l’enseignant, guide pédagogique du maître, maquettes zéro des manuels scolaires, système d’évaluation). - Echantillonnage intégrant tous les types d’organisation scolaire (CDF, CCM, CFU), et extra scolaire (non formel) des différents milieux (urbain, rural, semiurbain). - Séminaire de partage et préparation de la mise à l’essai Formation des enseignants de l’échantillon - Sensibilisation et mobilisation des partenaires Le préalable à la mise en œuvre du curriculum est la stabilisation de la durée annuelle des études dans l’élémentaire (900 heures) et dans le moyen-secondaire. A cet effet, une étude diagnostique portant sur le crédit horaire annuel, assortie d’un plan d’action est en cours. Il s’agit du premier essai concernant l’échantillon afin de tester les compétences du livret et de retenir les premières propositions de situations d’enseignement apprentissage. - Testing des livrets de compétences et des documents annexes - Esquisse des autres composantes du curriculum et de son environnement - Formation des cadres (second atelier de formation production) - Identification des thèmes de recherche action - Voyages d’études dans des pays ayant une expérience intéressante en matière de curriculum - Evaluation progressive et en fin de phase



Le phasage résulte de la mise à l’essai. Celle-ci peut être définie comme une modalité pratique permettant de tester sur le terrain le livret compétences et les autres documents annexes relatives aux autres composantes du curriculum



Phasage



Les équipes pédagogiques des écoles seront associées à la construction des documents de base. Elles constituent en outre les acteurs de l’implantation du curriculum dans les écoles et de sa vulgarisation dans l’environnement. La réussite de l’expérimentation du curriculum dépend en grande partie de leur fonctionnalité et de leur opérationnalité. A ce titre elles doivent recevoir tous les appuis techniques, matériels et financiers par le biais du projet d’école
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Cette perspective vise à exploiter dans l’examen des processus d’enseignementapprentissage l’amélioration des didactiques disciplinaires et interdisciplinaires autour des compétences transversales et spécifiques visées dans le livret programme du curriculum et les guides méthodologiques, pour une cohabitation entre le Français et les langues nationales. L’introduction de ces langues nationale consistera à en faire des langues d’enseignement et d’apprentissage dans les premiers niveaux de l’élémentaire, pour faciliter l’apprentissage en général et la transition vers le Français. La stratégie à développer concernera les six langues nationales, et devrait permettre d’aller de la



Le colloque de Saint-Louis (août 1995) pour le maintien du français, langue seconde et l’utilisation conjointe des langues locales et premières des apprenants dans le cadre d’un bilinguisme positif, c’est – à – dire l’option pour une démarche évitant à la fois la corruption et la créolisation des langues en contact.



Description



Objectifs : Apprendre à l’enfant à lire et écrire, compter communiquer et résoudre ses problèmes de la vie quotidienne dans sa langue. Introduire les langues locales dans le dispositif pédagogique formel et non formel afin de faire de l’école de base une étape de résolution des problèmes nationaux et locaux de développement, notamment dans les domaines de la sociabilité, l’économie, le civisme, la compréhension mutuelle entre les peuples et l’éducation permanente.



Actions 7 : Introduction des langues nationales dans le formel



Phase IV (2011 – 2015) C’est une phase d’appropriation du curriculum national par les régions en termes de gestion, de renforcement des contenus pédagogiques en fonction des spécificités locales et en définitive de pérennisation du curriculum selon une optique de décentralisation. Les IA, les IDEN et les PRF en seront les acteurs principaux. Le niveau national aura une fonction d’appoint et de régulation. Les ordres d’Enseignement seront pris progressivement en charge par le curriculum



Phase III (2008 / 2010) - C’est une phase de validation et de généralisation du curriculum. Toutes les écoles sont comprises dans le champ d’application de la mise à l’essai - Réalisation des diverses évaluations et validations (institutionnelles, techniques et sociales) - Formation de tous les acteurs - Développement et réinvestissement des résultats de la recherche action - Organisation ou participation à des rencontres nationales ou internationales traitant des curricula



- Développement et réinvestissement des résultats de la recherche action - Organisation ou participation à des rencontres nationales ou internationales traitant des curricula - Evaluation progressive et en fin de phase
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- Mise en œuvre d’un dispositif expérimental en rapport avec la carte linguistique et les sensibilités socioculturelles : définition de l’échantillon et répartition par langue et par IDEN, sur la base d’une enquête linguistique, de la disponibilité des enseignants et suite à un séminaire national d’orientation - Etude d’expériences analogues développées dans d’autres pays. - Développement séquentiel du curriculum au rythme de un (1) niveau par an. La phase 1 permettra ainsi de couvrir les 3 premiers niveaux : le curriculum sera introduit et testé dans les 2 premiers niveaux (CI, CP), et mis au point pour le niveau 3(CE1) - Préparation et développement du programme de formation des enseignants. - Collecte et production de matériels et supports didactiques et adoption de modèles et spécimen de publication - Adoption de grilles d’évaluation de la lecture, l’écriture et le calcul en langues nationales - Développement des échanges inter-Etats dans les pédagogies des langues nationales. - Evaluation du dispositif en comparant les résultats avec des classes témoins, et définition des modalités de renforcement et d’extension du curriculum. . Phase II : (2004-2007 ) Elle sera une phase de consolidation, d’extension et de dynamisation du dispositif expérimental : - Définition des modalités de renforcement et d’extension du curriculum à partir des résultats de l’évaluation. - Elargissement du curriculum aux autres niveaux de l’élémentaire dans les écolespilotes de la phase 1 (CE1, CE2, CM1, CM2) - Extension du curriculum à d’autres écoles du pays pour les niveaux 1 et 2



langue maternelle de l’enfant à l’utilisation du français sur une période de trois ans. Le curriculum sera stabilisé à cet effet L’approche intégrera la production de manuels et de matériels didactiques en langues nationales et un dispositif de formation adéquat des enseignants. Une plus grande participation des enseignants et des représentants de la société civile tels que les parents, les ONG, les organisations religieuses, sera favorisée. Les acquis capitalisés dans le non formel seront valorisés dans ce cadre. Un dispositif d’évaluation efficace sera développé pour réguler le processus d’implantation et de généralisation des langues nationales. Phasage: Phase I: (2001-2003) Elle sera marquée par le développement d’un programme pilote développé avec un échantillon limité à 165 classes. Entres autres axes d’interventions, on peut retenir : Adoption d’un schéma directeur qui définit les langues éligibles comme médium et planifie leur entrée dans les écoles. Mise au point d’une pédagogie de l’expression orale et écrite, de la production orale et écrite conforme à l’approche par les compétences, privilégiée dans le Livret programme du nouveau curriculum. Adaptation de la formation des inspecteurs, des enseignants, des formateurs et des évaluateurs aux langues nationales. Adoption d’un dispositif d’édition de supports écrits et de matériels audiovisuels. Mise au point d’approches méthodologiques visant à assurer la pratique à l’école d’un bilinguisme positif français/langues nationales. Adoption d’un dispositif de suivi/évaluation, et de régulation.
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Objectifs Les objectifs de cette composante visent l’amélioration de la distribution et la généralisation de l’accès aux manuels. Il s’agit -d’assurer la gratuité des manuels scolaires à hauteur de 01 manuel par discipline instrumentale (Lecture, Mathématique et Français) par élève ; et 01 manuel d’Etude du Milieu pour 04 élèves.



Action 8 : adaptation et production de manuels



Responsabilité de la mise œuvre La DEE est responsable de la composante. Elle travaillera en collaboration avec la DPLN chargée de la de la mise en œuvre au niveau IDEN pour le choix des langues et la distribution des quotas. la DAEB et l’INEADE lui apporteront un appui technique. Au niveau régional et départemental, il sera mis en place des antennes locales chargées de coordonner et de suivre les activités à la base, sous l’autorité de l’IA ou de l’IDEN A tous les niveaux, les structures d’orientation, de coordination, d’exécution ou de suivi devront mettre à contribution : - les collectivités locales - les représentants des parents - les représentants des enseignants - les associations de langues - les opérateurs en alphabétisation des personnes ressources - Les ONG, ASC, GIE… actives dans les domaines du développement, de l’art, de la littérature, en langues nationales.



Phase III (2008-2010) : Il s’agira d’une phase de renforcement et de généralisation du curriculum Cette phase devra privilégier : - La généralisation progressive en fonction du rythme de production et de mise en place des nouveaux manuels. - Le développement de matériels et supports didactiques supplémentaires et la formation continuée des acteurs - Le développement d’un environnement lettré par la création de Centres de Ressources, de bibliothèques et de toutes relations utiles entre l’école, les centres d’alphabétisation, le secteur productif, sportif, artistique et littéraire. - L ‘évaluation continue de l’efficacité de l’utilisation des langues nationales en vue de la réduction des redoublements et abandons. - Renforcement des perspectives d’éducation permanente favorisées par les langues locales utilisées comme langues de communication et de travail dans les dimensions scientifique, technologique, économique, sociale, éthique et civique de l’évolution - Développement des échanges inter-états dans les pédagogies des langues nationales.



- Production de manuels en langues nationales pour les niveaux 1 et 2, - Développement de matériels et supports didactiques et du dispositif d’évaluation - Consolidation du dispositif et mise en cohérence globale du curriculum - Evaluation de l’efficacité de la stratégie, avec des classes témoins pour les niveaux 3 et plus - Développement des échanges inter-Etats dans les pédagogies des langues nationales.
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Phasage Phase I (2001-2003) Elle consistera en la réadaptation /réédition des manuels de lecture, de mathématique dans toutes les étapes de l’enseignement élémentaire. Cette phase comprendra : a) l’analyse des contenus des manuels à rééditer et à corréler avec l’analyse des différentes études sur la question des stéréotypes sexistes et l’évolution pédagogique des processus et procédures d’enseignement prise en compte dans le curriculum. b) l’élaboration des spécifications techniques et pédagogiques des futurs manuels (réédités) en vue de la confection d’un dossier d’appel d’offres. (Un accent



Description Les résultats attendus portent sur l’adaptation des contenus des manuels et leur disponibilité à la hauteur des besoins des élèves. Cette perspective nécessite : - Les manuels scolaires seront mis gratuitement en place au niveau des écoles qui auront la charge de l’entretien et la distribution des stocks. L’analyse sous l’angle des stéréotypes sexistes les processus et procédures des manuels utilisés ; Des spécifications techniques et pédagogiques en vue de la réédition des manuels existants et nouveaux et à intégrer dans les dossiers d’appel d’offres ; un inventaire de tâches qui entrent dans la nouvelle politique éditoriale, l’entretien et la maintenance des manuels L’identification d’une stratégie visant à mettre en œuvre la sélection du paquet de titres à inscrire au programme dans la région La réédition et la réimpression des manuels iront de pair avec un dispositif de distribution déconcentrée facilitant leur disponibilité. Le réseau de distribution sera composé d’un personnel qualifié. Il disposera de magasins fonctionnels. Les études suivantes seront réalisées : -une étude de l’organisation et du fonctionnement du réseau des répondants prenant en compte l’implication des projets d’écoles dans la gestion des stocks. -une étude pour cerner les conditions et modalités d’implication des ONG, des collectivités locales, des partenaires extérieurs -l’étude des mécanismes de subvention de l’accès aux manuels dans les zones de grande pauvreté (près de 50%) en zone urbaine et péri urbaine. -une étude sur les conditions et les modalités d’assouplissement et de diversification de l’accès au manuel par l’instauration d’un système de prêt, de location au niveau de l’école. La promotion des manuels sera effectivement corrélée aux activités de distribution. Elle privilégiera l’information des différents bénéficiaires (parents, élèves, enseignants, autres collectivités et ONG, ). sur les contenus et les conditions d’accès. Les opérations de distribution et de promotion seront renouvelées chaque année.



-de mettre en place un dispositif de réadaptation / réédition de manuels évitant les stéréotypes sexistes et adaptés au curriculum de l’éducation de Base. -de renforcer le dispositif de déconcentration des responsabilités en matière de promotion des manuels ; -d’instaurer un dispositif performant de distribution des manuels ; -de confier la gestion des stocks de manuels aux Projets d’école - de réaliser un dispositif de formation à l’utilisation des manuels - de sécuriser les manuels - d’instituer la sélection au niveau décentralisé les titres à inscrire aux programme
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Actions 9 : Evaluation des apprentissages à l’élémentaire



Responsabilité de la mise en œuvre L’INEADE et la DAGE superviseront toutes les opérations de réadaptation /réédition des manuels de lecture et de mathématique des différentes étapes et niveaux de l’enseignement élémentaire, réalisées par les éditeurs privés. La DAGE en collaboration avec les réseaux de répondants, la DEE et l’INEADE pour les aspects liés aux études à mener et à l’évaluation des différentes opérations, réaliseront toutes les activités de distribution et de promotion des manuels qui seront renouvelées annuellement en relation avec tous les acteurs concernés.



Phase III(2008-2010) La formation à l’utilisation des manuels produits et leur maintenance constituera l’essentiel dans cette phase. Il sera question de: -former tous les maîtres à l’utilisation et à la maintenance des manuels. Ces formations se dérouleront au niveau décentralisé (2000 à 2001). - mettre en œuvre un dispositif efficace d’évaluation des formations. (2005). - mettre en place un dispositif d’évaluation permanente des manuels scolaires en usage dans le système éducatif.



Phase II(2004-2007) La phase II comprendra toutes les activités de distribution et de promotion des manuels réadaptés y compris les anciens. Il conviendra de mener une étude afin de : -mettre en place un réseau de répondants (10 par région) -construire ou restaurer les magasins régionaux (réaliser un système efficace de communication entre la DAGE et les différents éléments du réseau de répondants). -adopter des modalités d’implication des collectivités locales, des ONG et autres partenaires pour la subvention des écoles des zones urbaines et péri urbaines de grande pauvreté -assouplir et diversifier l’accès aux manuels en instaurant différents systèmes (prêt, location, etc.) dans les écoles. L’accent sera mis sur une étude de chaque système pour en maîtriser les principes et les conditions de performance. -faire la promotion des manuels en mettant à profit les différents média (radio, télévision, journaux) tout en veillant à la permanence des activités de promotion (à partir d’octobre 2002).



particulier sera mis sur l’explicitation des termes des spécifications techniques et pédagogiques introduites dans le dossier d’appel d’offres). c) la rédaction et l’évaluation des productions conformément aux indications du dossier d’appel d’offres mettront l’accent sur les stéréotypes sexistes et les nouveaux processus et procédés pédagogiques en rapport avec les curricula. L’élaboration du programme de rédaction et édition mettra l’accent sur le respect du programme de production et la fidélité aux recommandations faites suite aux évaluations séquentielles. Les manuels de lecture et les manuels de mathématique seront produits pour chaque niveau et étape et seront mis à la disposition des élèves à raison d’un manuel par élève. La réimpression annuelle de 30% des stocks des manuels de chaque niveau est prévue.
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- Etude des pratiques évaluatives des maîtres, définition de nouvelles modalités d’évaluation et identification des besoins de formation - Formation des enseignants aux méthodes et techniques d’évaluation des apprentissages - Suivi et encadrement rapprochés des maîtres pour favoriser le changement des pratiques évaluatives et l’amélioration des procédures et processus d’enseignementapprentissage - Constitution de banques d’items et d’épreuves, et de bases de données fiables sur les résultats scolaires aux niveaux national et local



Dans ce cadre, les actions suivantes seront menées :



Il s’agira de renforcer la capacité des IA, des IDEN et des équipes pédagogiques dans le domaine du pilotage, de l’évaluation des apprentissages afin de développer une expertise locale déconcentrée apte à promouvoir des approches d’évaluation rénovées. Ceci permettrait d’asseoir un dispositif de renforcement et de remédiation pédagogiques efficace pour l’amélioration de la réussite des élèves dans leurs apprentissages.



1) Développement de l’évaluation des apprentissages dans les écoles et les classes



Description L’évaluation des apprentissages revêt dans ce contexte deux aspects essentiels : -les évaluations permanentes dans les écoles et dans les classes (évaluation formative interne) - les évaluations périodiques standardisées et ponctuelles ( Survey)



Réaliser périodiquement dans les écoles élémentaires, des évaluations standardisées nationales ou locales, dans le cadre d’un dispositif déconcentré, ouvert et participatif Réaliser et expérimenter dans les écoles un dispositif d’évaluation formative. Elaborer un nouveau système d’évaluation certificative, en le rendant plus équitable, plus conforme aux exigences internationales en la matière et donc mieux instrumenté (fidélité et validité des épreuves du CFEE) en cohérence avec les innovations pédagogiques en cours.



Elaborer un dispositif d’évaluation des apprentissages des sous composantes qualité du PDEF ; les résultats de ces évaluations seront versés dans le répertoire d’informations de la DPRE.



Etablir un répertoire d’indicateurs et une approche méthodologique pour suivre en permanence la qualité des programmes d’enseignement et des acquis scolaires des élèves à tous les niveaux.



Mettre en œuvre des approches nouvelles et efficaces d’évaluation des apprentissages dans les écoles et dans les classes, pour renforcer l’efficacité pédagogique des interventions et améliorer de façon sensible les performances des élèves de l’élémentaire.



Mettre en place une masse critique apte à promouvoir à tous les niveaux une culture de l’évaluation des apprentissages dans les écoles élémentaires



Phase 2 : 2004-2007 - Mise en place d’une masse critique (formation des acteurs à tous les niveaux) -Réforme des compositions dans l’optique d’un pilotage plus efficace des apprentissages dans chaque IDEN -Consolidation et généralisation dans toutes les écoles élémentaires et chez tous les enseignants, des nouvelles approches évaluatives expérimentées et validées pendant la phase 1 - Production d’outils d’évaluation des compétences de base du nouveau curriculum - Réforme du CFEE et de l’entrée en sixième - Réalisation d’une évaluation nationale standardisée (2007) : préparation, collecte des données, rapportage et exploitation des résultats - Mise en place des conditions pour développer des sous-systèmes régionaux d’évaluation standardisée. Phase 3: 2008-2010 Cette phase coïncide avec la généralisation du nouveau curriculum et un renforcement de la décentralisation de la gestion de l’éducation. L’accent sera mis sur : La consolidation du système d’évaluation interne dans le cadre du nouveau curriculum La production d’une banque d’items et d’épreuves pour le CFEE Réalisation d’une évaluation nationale standardisée (2010) : préparation, collecte des données, rapportage et exploitation des résultats.



Les élèves ciblés pour les surveys seront ceux du deuxième niveau de chaque étape (CP-CE2-CM2) en fin d’année scolaire (juin). Les tests porteront sur les apprentissages instrumentaux et l’étude du milieu. Par contre, pour l’évaluation formative, tous les niveaux seront concernés.



NB : les apprentissages instrumentaux seront privilégiés, notamment la lecture et l’écriture ainsi que les mathématiques.
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Dispositif de mise en œuvre



Phasage



______________________________________



Phase 4 : 2011 - 2015 Le développement des sous-systèmes régionaux d’évaluation standardisée et d’une banque d’items pour les instruments d’évaluation continue. Responsabilité de la mise en œuvre L’INEADE et la DAGE superviseront toutes les opérations de réadaptation /réédition des manuels de lecture et de mathématique des différentes étapes et niveaux de l’enseignement élémentaire, réalisées par les éditeurs privés. La DAGE en collaboration avec les réseaux de répondants, la DEE et l’INEADE pour les aspects liés aux études à mener et à l’évaluation des différentes opérations, réaliseront toutes les activités de distribution et de promotion des manuels qui seront renouvelées annuellement en relation avec tous les acteurs concernés.



Les activités : - Bilan des expériences en matière d’évaluations standardisées (PASEC, SNERS, MLA et expériences développées par les IDEN) - Mise en place du dispositif d’évaluation standardisée. - Formation des acteurs. - Analyse des programmes - Production, validation et capitalisation des épreuves - Réalisation d’enquêtes périodiques - Exploitation des rapports - Restitution et dissémination des résultats - Suivi de l’application des mesures correctives préconisées - Suivi, accompagnement et appui (documentaire surtout) des acteurs - Intégration du pilotage des évaluations périodiques standardisées dans les PRDE et les PDDE



Les classes cibles et domaines disciplinaires prioritaires à couvrir



2) Pilotage des évaluations nationales périodiques standardisées



L’évaluation standardisée sera orientée vers le diagnostic de la qualité des enseignements et des apprentissages en fonction des différentes formes d’organisation scolaire, des secteurs ou des niveaux. Elle mettra l’accent sur l’identification des faiblesses, des atouts du système éducatif, les causes sousjacentes aux résultats et la planification des activités spécifiques futures. Des enquêtes associées à la mesure des acquis scolaires permettront d’indiquer les facteurs contextuels corrélés aux rendements. Elle sera conduite selon une démarche partenariale et participative. L’engagement des maîtres et des inspecteurs dans le processus de développement et de mise en place du système d’évaluation devrait permettre de renforcer leurs compétences et connaissances.



72 Phase 1 : 2001-2003 - Elaboration d’un référentiel pour l’évaluation des apprentissages et la mise en place du dispositif déconcentré de pilotage du système -Mise en œuvre d’un dispositif expérimental pour développer un système d’évaluation formative pertinent et efficace, à partir d’un échantillon d’écoles tests - Etude diagnostique des pratiques évaluatives -Elaboration et expérimentation des outils d’évaluation (items et épreuves standardisés), y compris les aspects liés au curriculum. - Exploitation et diffusion des résultats des évaluations standardisées : PASEC, SNERS, MLA - Réalisation d’une évaluation nationale standardisée avant 2003 : préparation, collecte des données, rapportage et exploitation des résultats.
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- Remplacement des compositions et des contrôles traditionnels par un autre système de contrôle continu à l’école, intégrant un dispositif de renforcement et de remédiation pédagogique en faveur des enfants en difficulté. - élaboration des outils d’évaluation des compétences de base du nouveau curriculum - prise en compte de l’évaluation des apprentissages dans les projets d’école comme domaine prioritaire à couvrir - amélioration du dispositif d’évaluation certificative (CFEE) - mise en place aux niveaux des IDEN et des écoles de mécanismes de restitution et de partage des résultats des apprentissages des élèves
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Description Développer des stratégies intégrées de réduction des redoublements et abandons scolaires en : -mettant en place un système de collecte et de traitement des résultats des élèves dans les écoles et dans les IDEN afin de procéder aux remédiations nécessaires en, -identifiant les zones les plus sensibles à l’abandon scolaire pour apporter des ré médiations adéquates, -intégrant dans la formation des enseignants une pédagogie de maîtrise pour une meilleure prise en charge des élèves en difficulté et des procédures d’évaluation formative plus focalisées sur les compétences fondamentales, -faisant des campagnes d’information et de sensibilisation à l’adresse des maîtres, des directeurs, des inspecteurs et des parents sur les conséquences néfastes du redoublement et de l’abandon scolaire aux plans pédagogique, social et économique,



Objectifs L’objectif général consiste à réduire significativement les taux de redoublement et d’abandon en général, et particulièrement chez les filles en mettant en place un dispositif pédagogique approprié. Il s’agira plus spécifiquement de : -introduire dans la formation initiale et continue une initiation à la pédagogie de la réussite. -introduire, tout au long de l’année un programme de rattrapage incluant des activités de formation par la pratique, des sessions de suivi individuel, des activités d’enrichissement des connaissances en Lecture, Math… -établir des normes d’apprentissage et la formation des maîtres pour tester les acquis des élèves. -former les parents pour en faire les défenseurs de l’éducation de leurs enfants et des relais pour la prise charge du renforcement des apprentissages.



Action 10 : Mesures liées aux redoublements et aux abandons scolaires



Une Cellule d’Exécution Technique (CET) sera installée à l’INEADE sous la responsabilité du Directeur. Les structures centrales ( IGEN, ENS, DEXC, Office du Bac, CNFC etc.) ainsi que les directions de niveau sont représentées dans la CET. La CET travaillera en étroite collaboration avec des personnels de l’ENS, de l’IGEN, CNFIC, etc. Au niveau déconcentré, la coordination, la mise en œuvre et le suivi des activités seront assurés par des antennes ou équipes mises en place aux niveaux régional, départemental et local, sous la responsabilité des IA et des IDEN. Les capacités institutionnelles de pilotage de l’évaluation des apprentissages seront renforcées aux niveaux central, régional et départemental.



Un Comité d’Orientation et de Pilotage (COP) sera mis en place par la DEE sous la responsabilité du Directeur. Les structures centrales ( IGEN, ENS, INEADE, DEXC, CNFIC, etc.) ainsi que les services déconcentrés (IA, IDEN, PRF, EFI) sont représentés dans le COP.



Le dispositif de pilotage à mettre en place sera à tous les niveaux cohérent et ouvert à toutes les compétences nationales en la matière. Au niveau central, la DEE est responsable de la mise en œuvre de la souscomposante. La fonction technique est coordonnée par l’INEADE qui assure la responsabilité de la maîtrise d’œuvre.
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Objectifs Mettre en œuvre une expérience pilote d’introduction de l’outil informatique dans l’enseignement élémentaire avec un dispositif de maintenance et de sécurisation afin développer la communication et la collaboration entre des établissements au niveau national et international Utiliser l’outil informatique pour rendre efficaces et efficients les processus d’apprentissage en favorisant la conception de didacticiels adaptés aux apprentissages des élèves. Disséminer les résultats de l’expérimentation. Description A l’orée du 3ème millénaire, l’outil informatique s’impose comme un instrument incontournable d’amélioration de la qualité du système éducatif. Il s’agira au départ de : Aménager une salle spécialisée dans des écoles pilotes, dotées de 20 appareils permettant la communication entre les écoles, tant au niveau national qu’international. Connecter chaque établissement avec les 20 autres pour faciliter la gestion administrative et pédagogique de l’école.



.Action 11 : Développement des NTIC



Responsabilités de la mise en œuvre La DEE sera maître d’œuvre. Elle travaillera en étroite collaboration avec l’INEADE.



Phase 4 : 2011-2015 Le taux d’abandon sera à terme de 0% et le taux de redoublement sera à 2% au maximum.



Phase 3 : 2008-2010 Consolidation et généralisation des acquis des phases précédentes.



Phase 2 : 2004-2007 Mise en place d’un dispositif permanent de suivi (pérennisation des acquis) Appui aux IDEN pour mettre en place des dispositifs de remédiation



Phase 1 : 2001-2003 Campagnes d’information et de sensibilisation au niveau des Collectivités Locales, des APE, des cellules école-milieu, des cellules pédagogiques, des IDEN, sur les conséquences néfastes du redoublement et de l’abandon Installation et systématisation de journées de rencontres entre parents d’élèves et enseignants dans toutes les écoles Instauration d’un système de recueil d’informations sur les élèves. Identification des zones les plus sensibles à l’abandon scolaire Renforcement du suivi et de l’encadrement des groupes d’élèves en difficulté Etablissement de normes institutionnelles régissant les taux de redoublement et d’abandon aux différents niveaux de l’élémentaire.



Phasage



-organisant des cours de rattrapage et de renforcement pendant les grandes vacances
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Responsabilité de la mise en œuvre La mise en œuvre du projet sera placée sous la responsabilité de la Cellule informatique du ME avec la collaboration des IA, des IDEN, des équipes pédagogiques des écoles et sous la supervision de la DEE. Cependant la DEE assurera le suivi de toutes les activités de recherche, de conception et d’évaluation en rapport avec l’INEADE et l’ENS. Ce qui permettra au terme du projet (5 ans) d’avoir des données sur l’amélioration des processus d’apprentissage par l’outil informatique et des didacticiels. La Cellule informatique du ME se chargera du suivi et la DEE de d’évaluer l’exploitation des ressources informatiques pour une gestion rationnelle des établissements.



Phase III : 2007 – 2010 Il s’agira d’évaluer l’expérimentation en ciblant : -les performances des élèves dans le domaine de la recherche et de la communication via internet -la maîtrise de l’exploitation de l’outil informatique dans le processus d’apprentissage -le rôle de l’outil informatique dans le pilotage de la qualité de l’enseignement. -les différentes productions issues de l’expérimentation L’expérimentation sera étendue à toutes les régions après remédiation.



Phase II : 2004 – 2007 Cette phase sera consacrée à démarrer l’utilisation effective de l’outil informatique dans les écoles par : .-la confection de référentiels et de documents pédagogiques sur l’utilisation efficace et efficiente de l’ordinateur dans les processus d’enseignement-apprentissage -l’amélioration des processus d’apprentissage grâce à l’ordinateur -l’évaluation des didacticiels sur la base des activités pédagogiques expérimentales menées par les enseignants sur la période 2004 à 2007.



Phase I: 2001 – 2003 Dans la phase I, 5 écoles élémentaires seront intéressées dans chacune des quatre régions ciblées (1 en zone rurale, 2 en zone urbaine et enfin 2 en zone semi – urbaines).Il s’agira de - restaurer et équiper toutes les salles spécialisées dans les écoles et leur direction pour la gestion administrative et pédagogique de l’école - renforcer les capacités institutionnelles par la formation des spécialistes du ME grâce au jumelage avec une institution étrangère capable de développer chez eux l’ingénierie des processus de conception de réalisation, et d’évaluation de didacticiels - former tous les enseignants et élèves du projet à la recherche et à la communication avec les écoles au niveau national et international.



Phasage:



Assurer la fréquentation de la salle spécialisée par des cohortes de 40 élèves avec des séances de renforcement pédagogique. Utiliser l’exploitation des ressources informatiques dans les processus d’apprentissage en vue d’aboutir à la production de didacticiels dont la dynamique de conception et d’élaboration sera suivi et évalué par la Cellule informatique du ME avec l’appui de spécialistes dans la réalisation et l’évaluation de didacticiels



76



Programme de Développement de l’Education et de la Formation



______________________________________



Une recherche -action sera développée. La dissémination des acquis et des outils produits (guides, de mode d’emploi, etc.) sera assurée Des rencontres (ateliers ou séminaires) de production ou de partage seront organisées dans ce cadre.



L’environnement matériel sera amélioré grâce notamment à - l’appui en fournitures scolaires (manuels de lecture et mathématique (1 livre pour 1 élève), cahiers, petits matériels, …) - l’équipement en matériel informatique, en jeux éducatifs, en bibliothèques scolaires - la dotation des maîtres en livres et guides pédagogiques - L’équipement en matériels sportifs



L’appui pédagogique aux Classes à double flux, multigrades et à larges effectifs doit prendre en considération, différents facteurs de qualité interdépendants. Ces facteurs conditionnent l’amélioration de la qualité des apprentissages des élèves : programmes d’enseignement, méthodes pédagogiques, dispositif d’évaluation et de renforcement pédagogique, compétences des maîtres, matériel didactique, environnement, etc. Les PRDE, les PDDE et les projets d’école seront les cadres et les instruments pour développer un appui pédagogique efficace à ces types de classes. Il s’agira de renforcer le dispositif pédagogique en -mettant l’accent sur la maîtrise des disciplines instrumentales et des compétences de vie courante, - favorisant l’innovation pédagogique -augmentant sensiblement le temps d’apprentissage par la révision des emplois du temps, l’utilisation de personnes ressources ou de facilitateurs choisis dans le milieu pour appuyer le maître, et le développement d’activités extra-muros ; -améliorant les conditions d’enseignement et d’apprentissage dans les écoles



Description



Assurer l’adhésion et l’engagement des enseignants, des partenaires et des populations dans les efforts de développement des CDF et des CMG à travers une démarche de communication et de mobilisation sociale efficace.



Développer un processus de recherche action centré sur l’élaboration et la dissémination d’outils pédagogiques constituant des réponses pertinentes aux problèmes spécifiques liés au fonctionnement des CDF, des CM, et CLE, Stabiliser des modèles de CDF et de CMG efficaces et largement acceptés.



Objectifs Améliorer les résultats des élèves des CDF, des CMG et CLE, en mettant en place un dispositif pédagogique pertinent et efficace, garantissant aux élèves un temps d’apprentissage suffisant, un niveau de performance élevé, et laissant une bonne place à l’innovation et au renforcement des compétences et connaissances professionnelles des maîtres.



Action 12 : Appui pédagogique aux Classes multigrades (CMG), à double flux (CDF) et à larges effectifs (CLE)
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Phase III : 2008 – 2010 Validation des outils et généralisation.



Phase II : 2004 – 2007 - Mise en œuvre de la stratégie d’implantation de modèles stabilisés de CDF et de CMG élaborés en phase 1 - Consolidation des acquis et généralisation des modèles de CDF et de CMG - Evaluation du dispositif et identification des mesures correctives



Le dispositif pédagogique développé devrait permettre d’améliorer sensiblement les performances des élèves qui fréquentent les CDF et CMG



Phase I : 2001 – 2003 Cette phase vise à élaborer et expérimenter un dispositif efficace de gestion des CDF, des CMG et des CLE par : -la préparation d’un plan de gestion des CDF, des CMG et des CLE : -l’élaboration des modules de formation initiale des maîtres dans les EFI et de formation continuée des maîtres, des directeurs d’écoles et des inspecteurs avec l’appui des PRF - la mise en place d’un environnement matériel et pédagogique favorable -l’expérimentation du plan de gestion (échantillon couvrant toutes les régions) - la mise en œuvre d’un plaidoyer efficace en faveur des CDF et des CMG -le partage et la dissémination des acquis et des outils produits (guides, de mode d’emploi, etc.) - la définition d’une stratégie d’implantation des modèles de CDF et de CMG



Phasage



Au niveau local les inspecteurs départementaux seront chargés, en rapport avec les collectivités locales, du développement des CDF et des CMG. Ils doivent élaborer en rapport avec les partenaires un plan d’action de développement des CDF et des CMG. Ils mettront en place à cet effet une équipe technique chargée des CDF et des CMG au niveau de l’IDEN, pour coordonner, suivre, encadrer et réguler leur fonctionnement. Chaque Inspecteur d’Académie assurera le suivi au niveau régional à partir du Plan de Développement négocié avec la DEE.



Responsabilité de la mise en œuvre La DEE avec l’appui de l’INEADE et en collaboration avec les structures décentralisées est chargée de la mise en œuvre de cette action Au niveau régional, les EFI et les PRF, se chargeront de la formation des maîtres et de l’encadrement des activités de recherche action, en collaboration avec l’INEADE.



Les compétences et connaissances des enseignants et autres personnes ressources seront renforcés. Des modules de formation seront développés et mis en œuvre dans le cadre de la formation initiale et continuée des maîtres, des directeurs d’écoles et des inspecteurs Un suivi - encadrement rapproché des maîtres sera assuré.
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Phase 1 : 2001 - 2003 -Restructuration et redynamisation des organes SCOFI (CNESCOF-CRSCOFICDSCOFI) -Exploitation et vulgarisation des études existantes sur les problèmes liés au genre - Identification et exploitation des expériences réussies au niveau international et national - Identification des zones à fortes disparités selon le genre - Elaboration d'un plan d'action spécifique pour les zones à forte disparité Phase 2 : 2004 – 2007 -Construction d’un système d’incitation à l’éducation des filles : -privilégier les filles dans l’octroi de bourses, distribuer des prix et des récompenses aux filles méritantes et nécessiteuses, primer les enseignantes et directrices méritantes, promouvoir des directrices d’école et des inspectrices) -favoriser le recrutement d'enseignantes à affecter en zone rurale ou/et les y maintenir - Mise en place du dispositif de suivi-évaluation - Construction d’un système d’indicateurs sur l’éducation des filles - Renforcement du partenariat aux niveaux international, national et local



Phasage :



Description Le développement de l'éducation des filles doit reposer sur deux principes fondamentaux : l'égalité de chance entre filles et garçons et l'adhésion à l'approche genre. Afin de bien stimuler cette éducation, il est nécessaire de s'appuyer sur les stratégies suivantes: - La communication média pour une large information : information par la télévision, la radio, par des spots publicitaires, des affiches, T-shirts…; - La communication de proximité par la formation, la sensibilisation et l'éducation des cibles à toucher pour une réelle mobilisation sociale de toute la communauté; - Le développement d'un partenariat autour de l'école par la prise en charge effective de la question genre par le milieu. L'apport des partenaires extérieurs sera coordonné par des organes bien structurés. ; - Le parrainage et le « marrainage ». -Le système de récompense et de médiatisation des modèles (élèves, enseignantes, directrices…) - La concertation et le partage avant d’entreprendre toutes actions; - La recherche action afin de déterminer les attentes des familles. - La réadaptation des manuels scolaires afin d’éliminer les stéréotypes sexistes - L’adoption de mesures de discrimination positive à l’endroit de la fille surtout en milieu rural..



Objectifs Objectif général Eliminer les disparités entre les sexes dans l'enseignement élémentaire et secondaire d'ici2005et instaurer l'égalité dans ce domaine en 2015 en veillant notamment à assurer aux filles un accès équitable et sans restriction à une éducation de base de qualité avec les mêmes chances de réussite.



Action 13 : Les disparités : approche genre et adaptation à l’environnement local
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Description Le projet d'école contribue à l'amélioration de la qualité des apprentissages, à la promotion et au développement du milieu, à l'acquisition de valeurs de référence et enfin à l'élargissement de l'accès. Il repose sur les principes d'implication, de responsabilisation et de valorisation et constitue, pour l'école, un réceptacle des politiques nationales liées à l'accès, à la qualité, et à la gestion efficace notamment les actions 5, 7, 8, 9 et 12 du PDEF. Cette action consiste, sur la base d'une analyse



Objectifs Cette action vise à : - Planifier de manière concertée le développement de l'école tout en s’articulant aux PDDE, par une fédération des ressources internes et existant dans l'environnement immédiat de l'école; - Mettre en synergie l'ensemble des interventions ciblant l'école de manière à concrétiser la participation et la responsabilisation des communautés; - Mobiliser les ressources nécessaires au développement de l'école.



Le projet d'école conçu, d'une part comme un cadre fédérateur et intégrateur des différentes actions liées à l'élargissement de l'accès et au renforcement de la qualité des apprentissages et d'autre part, comme un outil de mobilisation de la communauté éducative constitue, une des principales entrées du programme.



Phase 4 : (2011 – 2015) - Mise en place d’un système d’appui à la généralisation - Généralisation et pérennisation du dispositif - Généralisation des expériences réussies Evaluation finale et mise en place d’un système régionalisé de pérennisation Responsabilités de la mise en œuvre Au plan institutionnel, une cellule domiciliée à la DPRE sera chargée de conduire et de piloter le programme d’activités. Elle travaillera en étroite collaboration avec les directions de niveau. Action 14 : Mise en place des projets d’école



Phase 3 : (2008 – 2010) Extension du dispositif d’éducation des filles : - Stabilisation et renforcement du dispositif d’éducation des filles - Elaboration et mise en oeuvre d’une stratégie d’intégration des acquis de l’expérimentation dans les structures éducatives. - Evaluation – bilan de la stratégie et mesures de renforcement



- Développement du nouveau curriculum intégrant la dimension "genre" - Elaboration d’un plan de communication - Formation en mobilisation sociale et en communication - Mise en œuvre du plan de communication - Elaboration et mise en œuvre d’un plan de formation (personnels, apprenants, communauté) - Expérimentation du dispositif d’éducation des filles dans des zones tests - Construction, validation et introduction de modules de formation - Mise en œuvre du système d’incitation à l’éducation des filles - Création et mise en place de l’observatoire - Encadrement des filles en difficulté en milieu rural dans les disciplines SMT Bilan des phases I et 2
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Actions Transversales Il s’agit d’actions touchant tout ou partie de la pyramide scolaire Elles seront coordonnées par la DPRE et exécutées au niveau national par des Directions



Phase III : 2008-2010 Cette dernière étape sera consacrée aux réajustements à opérer dans les projets d'école et structure de gestion, de validation et de pilotage, parallèlement à la décentralisation de la gestion financière au niveau des IDEN. Responsabilités de mise en œuvre Cette composante est placée sous la responsabilité de la Direction de l'Enseignement Elémentaire qui devra pour ce faire mettre en place une équipe technique nationale chargée d'impulser les orientations nationales en matière de projet d'école, d'accompagner les régions, de suivre et d'évaluer la politique la politique en la matière. L'ETN comprend la DEE, l'INEADE, l'ENS, une IA et une IDEN de même que des personnes ressources et des partenaires au développement. Au niveau de chaque IA, sera mise en place une équipe technique régionale chargée de la formation, de la contextualisation des intrants pédagogiques produits au niveau central, du suivi évaluation et de la capitalisation des outils et démarches. Elle comprendra, entre autres, les IDEN et les PRF. L'équipe technique départementale aide à la mobilisation des ressources, organise l'intervention des partenaires et assure le suivi-évaluation des, projets d'écoles…..(relation entre l'ETN et les ETR). L'équipe pédagogique participe à l'élaboration, l'exécution et l'évaluation du projet d'école, à la mobilisation des ressources et exploite le projet d'école.



Phase II : 2004-2007 Cette phase est consacrée à la généralisation du dispositif à l'ensemble des écoles concomitamment à la décentralisation financière au niveau IA. A la fin la présente phase, tous les outils seront réajustés au besoin.



Phase I: 2001-2003 Il s'agira dans cette première phase d'expérimenter le dispositif dans un environ de 10% des écoles dites "écoles de référence" des 43 IDEN, aux niveaux régional (11 IA) et national. Ainsi, les outils méthodologiques relatives d'une part, au projet d'école (élaboration, mise en œuvre et suivi-évaluation) et d'autre par, aux structures de gestion, de validation et de pilotage (CEM ou Conseil d'école, Comité d'agrément, Equipes techniques Régionales et Nationales) etc. seront stabilisées pour alimenter la seconde phase.



Phasage



critique des expériences nationales relatives au projet d'école, à(i) la mise à disposition d'un référentiel accompagné des outils relatifs aux méthodologies d'élaboration, de mise en œuvre, de suivi et de gestion qui seront par la suite capitalisés et stabilisés, (ii) l'élaboration et la mise en œuvre de projets d'écoles préalablement établis, par une structure de gestion partenariale locale, (iii) la création et le fonctionnement de comités de validation et de sélection à l'échelle de l'IDEN, sur la base de critères définis (iv) le financement des activités des projets d'école avec les ressources propres au milieu d'abord, (v) la prise en compte des projets d'école sélectionnés dans la planification des IDEN.
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Le PAGE et le PRONABE ( ? ) seront mis en œuvre durant les deux phases du PDEF(2001-2003 et 2004-2007)



premières



Description L’Education Environnementale est devenue une réalité vivante dans notre système éducatif, grâce à la mise en œuvre de plusieurs expérimentations parmi lesquelles le Programme de Formation Information pour l’Environnement (PFIE) Ces innovations ont contribué de façon significative à l’amélioration de la qualité de l’enseignement et à l’installation progressive d’une culture environnementale Cependant, bien des limites et contraintes pour une durabilité de l’Education Environnementale dans le système éducatif demeurent et risquent d’hypothéquer la valorisation et la rentabilisation des efforts physiques, intellectuels et financiers consentis. Si des mesures de consolidation, de renforcement et d’élargissement ne sont pas prises, les acquis risquent de s’effriter et le processus de s’arrêter. Il s’avère donc nécessaire de créer les conditions institutionnelles, administratives et pédagogiques pour une généralisation et une pérennisation de l’Education environnementale Les principales activité suivantes seront développées : la formation des enseignants s’appuiera essentiellement sur les ressources déjà formées dans le cadre des expérimentations déjà menées. Elle comprendra la Formation initiale et continuée dans les EFI et à l’ENS, la formation à distance des formateurs des EFI et de l'ENS par le biais de l'Internet.Le renforcement de la formation des chefs d’établissement, directeurs, professeurs et maîtres des écoles d'application ne sera pas en reste. Un appui documentaire sera consenti pour les bibliothèques Une recherche –action sera développée au niveau des écoles de formation initiale (ENS, EFI) et des structures de formation continuée(PRF) en vue de produire des fascicules ( français, langues nationales) d’information sur l’éducation environnementale à l’endroit des familles et des communautés, des monographies et des dossiers d'enquête, etc. Le tout sera sous -tendu par une mobilisation sociale permanente afin d’impliquer de façon durable autorités administratives, scolaires, nationales et locales et de mobiliser les ressources locales Un dispositif d’échanges nationaux, régionaux et internationaux (mise en réseau des acteurs par le biais des technologies de l’Information et de la Communication.) sera mis en place. Un dispositif de suivi-appui validé au plan pédagogique et institutionnel sera mis en œuvre cet effet Phasage :



Action 1 :Généralisation et pérennisation de l'éducation environnementale . Objectifs Il s'agit, tout en garantissant la pertinence et l'efficacité des apprentissages, d’étendre l'éducation environnementale à l'ensemble des écoles tout en assurant sa permanence. Contribuer à l’émergence d’une culture environnementale chez les enfants, les adultes et les communautés.



d’Enseignement et au niveau local par les services déconcentrés du ME avec l’appui des services techniques comme la DCMS, la DPLN, la DEP, la CIME et les collectivités décentralisées
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Description Le programme de Santé et nutrition scolaires s’étale sur 10 années et concernera tous les ordres d’enseignement. De façon concomitante, les activités relatives à la prise en charge du SIDA à l’école de la Petite Enfance à l’Enseignement supérieur s’articuleront autour de la formation, de la production de matériel didactique, de



Pour le cas spécifique du Sida à l’école, les objectifs visés sont d’amener les bénéficiaires à : - Etre mieux informé sur le SIDA et les IST - Maîtriser tous les moyens de lutte préventive - Avoir des comportements sexuels à moindre risque - S’investir dans les activités d’information et de sensibilisation dans leur milieu ; - Soutenir les personnes vivant avec le VIH et les orphelins du Sida



Former les encadreurs et les enseignants à des tests simples de détection des troubles visuels et auditifs.



Impliquer les parents d’élèves dans la mise en œuvre effective du programme de santé à l’école selon des modalités diversifiées



Assurer dans chaque niveau du système, au moins un cours intégré d’Education Pour la Santé, centré sur les problèmes prioritaires de santé de la localité,



Procéder à l’assainissement régulier et à la désinfection périodique de tous les établissements scolaires publics



Administrer une dose suffisante, selon la périodicité appropriée, de déparasitant polyvalent, du fer et de la vitamine A à au moins 90% des enfants fréquentant les établissements scolaires publics du Sénégal,



Assurer au moins à 90% des élèves ( de la Petite Enfance, de l’Elémentaire du Moyen-secondaire et du Supérieur), une visite médicale la plus complète possible,



Objectifs La santé et la nutrition scolaires visent à contribuer à l’accroissement des performances scolaires et l’accessibilité à une éducation de qualité. Elle entend améliorer l’état sanitaire des apprenants, à travers une prévention primaire rigoureuse et une détection précoce des problèmes de santé prévalant. Il contribuera ainsi pour chaque année à :



Action 2 : Amélioration de la santé et de la nutrition scolaires



Responsabilités de la mise en œuvre L’activité sera coordonnée par la DPRE. La DEE, la DEMSG sont responsables de la mise en œuvre des activités, en rapport avec le comité de pilotage à mettre en place. Elle s’appuie sur les IA, les IDEN, les EFI, les PRF et l’ENS. Au niveau local, les Inspections d’Académie et les IDEN assurent le suivi régulier des activités en mettant en place des équipes compétentes Les Inspections Départementales, en collaboration avec les Pôles Régionaux de Formation, assurent l’exécution des activités du PAGE et du PRONABE à la base selon des plans d’opération validés par les IA en mettant en place des Equipes Techniques composées de pédagogues et d’environnementalistes
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Développer la capacité de gestion nationale. Le programme cherchera à réorganiser la DCMS, dans ses rôles et responsabilités . Le développement de la capacité de gestion des régions et élaboration des plans spécifiques de région Des formations sous la responsabilité de la DCMS, coordonnées par des ONG locales seront destinées aux acteurs région avec des thèmes prioritaires : - le contrat d'association de communauté décrivant ce que l'école et la communauté ont consenti de faire ensemble - la stratégie de mobilisation (IEC) de la communauté pour une sensibilisation sur l’importance du petit déjeuner, le rôle des enseignants, et des encadreurs .La mise en œuvre dans deux régions test, Dakar et Thiès L’ONG leader travaillera avec ces deux régions pour finaliser et mettre en oeuvre les plans d'action. Des mesures spécifiques concernant le SIDA seront entreprises. Elles consisteront précisément en : - La révision du matériel didactique existant, leur production et leur diffusion, - L’introduction des modules sur les MST/SIDA dans les écoles de formation des maîtres et des professeurs - La formation des enseignants et des pairs éducateurs



Développement d'une politique de collaboration ME/MS sur la santé à l'Ecole et la Nutrition. Cette politique relève de toutes les activités décrites ici puisqu'elles détermineront les responsabilités et les rôles. La politique sera développée au niveau régional et national.



La préparation et le test des services de Santé de l'école de base _afin d’amener les apprenants à se débarrasser des vers de l'intestin et bilharziose, et de d’assurer aux cibles du Sud et de l'Est du pays en particulier un apport en fer, en iode, en supplément et une protection de l'ouïe et de la vision. Un module pour la formation des encadreurs et enseignants concernant la protection de la vue et de l'ouïe et la promotion de l'hygiène et la salubrité publique sera développée.



La visite biomédicale de base consistera,, à collecter des éléments sur les infections parasitaires (bilharziose urinaire, bilharziose intestinale, helminthiase tests biométriques, état nutritionnel (spécialement fer). . La collecte sera planifiée et interprétée avec l'assistance de l'OMS (Division Schistosomiases Contrôle des parasitoses intestinales) et conduite par une équipe locale en collaboration avec le ministre de la santé et sous la supervision de la DCMS.



l’IEC, du renforcement des compétences, de l’appui institutionnel, du suivi et de l’évaluation (évaluation, matériel didactique et impact du programme), sans oublier la création de mutuelles de santé pour une prise en charge à la base. Le programme comprendra les activités suivantes : Analyses des situations régionales et nationales basées sur les méthodes participatives décrites dans l'analyse de situation pour la programmation de la santé à l'école, (" sac à outils" de la Banque Mondiale pour l'initiative de la santé à l'école). Elles chercheront à incorporer et interpréter les résultats de la visite biomédicale. Les résultats seront publiés et disséminés.
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Phase III : 2008 – 2010 - Exécuter la stratégie perfectionnée dans tous les districts - Evaluer le programme y compris celui de la lutte contre le sida - Assurer la pérennité des programmes par leur prise en charge dans les différents ministères partenaires Responsabilité de mise en œuvre Toutes les activités seront coordonnées par un Comité Technique National. Ce Comité présidé par la DPRE.Elle comprendra la DCMS comme structure technique d’exécution collaboration avec l’ensemble des directions de niveaux et des structures concernées par le programme. Les activités sont les suivantes : -analyses de situation régionale et nationale à entreprendre par une ONG leader en charge de coordonner les ONG régionales pour une formation, l’analyse et l’interprétation des données aux équipes régionales. -visite biomédicale de base menées par les équipes locales en ce qui concerne le travail de terrain et les diagnostics de laboratoire en collaboration avec MS, OMS pour un appui technique -préparation et testing des services de santé de l'école de base, par les équipes locales pour la mise en œuvre des évaluations, avec la "Micro nutriment Initiative", l'OMS et les communautés .-développement d'une politique de collaboration ME/MS sur la santé à l'école aux niveaux central et local .



Phase II : 2004 – 2007 - Exécuter et évaluer la stratégie dans toutes les régions - Mettre en œuvre le plan de lutte contre le sida à l’école - Développer les capacités d'intervention - Développer la stratégie perfectionnée -Commencer le transfert des dépenses périodiques au budget du Ministère de l'éducation nationale - Développer la capacité des Inspections départementales de l'éducation Nationale (IDEN) et des Chefs d’établissement - Développer la stratégie de l’IA et des IDEN



Phase I: 2001 – 2003 -Mener une analyser sur la capacité Institutionnelle - Compléter les analyses de situation nationale et régionale - Compléter la visite biomédicale de base, - Préparer et tester les interventions - Définir une politique de collaboration entre les différents ministères concernés par la santé à l’école - Elaborer le plan national de lutte contre le sida à l’école - Développer la capacité de gestion nationale. - Développer la capacité de gestion régionale et les plans de région spécifiques La méthode de travail à travers la phase I cherchera à asseoir une approche décentralisée des activités de la DCMS.



Phasage



- La mise en place de moyens de prévention dans les Centres DIPE, les écoles élémentaires, les collèges d’enseignement moyen, les lycées et les espaces universitaires.
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Phase II : 2004-2007 - Evaluation de la première phase



Phase I: 2001-2003 - Etudes statistiques destinées à mieux évaluer la demande et l’offre - Elaboration d’une carte scolaire prospective - Elaboration de prototypes de matériel didactique, d’instruments d’évaluation - Identification d’un dispositif d’expérimentation - Mesures institutionnelles créant un examen franco arabe de fin de cycle élémentaire - Introduction dans les écoles de formation d’instituteurs (EFI) d’un module de formation en arabe. - Expérimentation des nouveaux programmes



Phasage



Objectifs Améliorer le statut et la qualité de l’enseignement en langue arabe à tous les niveaux. Impliquer l’Arabe dans le processus de réaménagement du curriculum et de l’expérimentation de la nouvelle école de base. Responsabiliser les structures de coordination du PDEF et de mise en œuvre du curriculum dans l’accompagnement de la réforme de l’enseignement de l’Arabe. Elaborer la carte scolaire prospective de la prochaine décennie en prenant en considération les régions où la demande et les traditions sont très fortes et où la cogestion sera aisée. Description L’enseignement de l’Arabe est un parent pauvre dans le système éducatif malgré son impact social indéniable et son dans l’impulsion de la scolarité à tous les niveaux. Ainsi conviendrait –il pour assurer son développement de : -renforcer l’horaire dans l’élémentaire jusqu’à concurrence de 4 heures par semaine -satisfaire la demande en personnel en recrutant plus. -doter le sous secteur de moyens matériels et logistique adéquats -organiser la formation continuée des personnels -expérimenter un modèle alternatif de bilinguisme franco-arabe, de parité : 50% français-calcul, 50% arabe -institutionnaliser les diplômes franco arabes à la fin de tous les cycles du système notamment dans le fondamental -adopter des textes législatifs adéquats.



Action 3 : Développement de l’enseignement de l’Arabe



Un comité national d'organisation regroupant année pour faire le bilan.



L’ONG leader, dotée d’une expérience avérée entreprendra la réorganisation de la DCMS. La DPRE donnera son avis sur le développement du GIS/RS ( ?) et MIS ( ?). Le coordonnateur DCMS et un représentant de la direction de la santé publique entreprendront des visites d'étude des programmes de santé à l'école au Ghana et en Guinée Conakry. L'ONG leader et les ONG régionales appuieront le développement des capacités de gestion aux niveaux national et régionale ainsi que l’élaboration des plans de régions par l'équipe de l'IA et un représentant de la santé. Un consultant externe appuiera la mise en oeuvre d’une stratégie de communication.
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Description La volonté d’introduire l’éducation religieuse dans le système éducatif a été réaffirmée par les EGEF.Si dans le Privé, elle n’est pas une nouveauté, dans le Public, elle s’est heurté à des contraintes qui pourraient être levées par : -l’affection à l’éducation religieuse d’un horaire de 2 h par semaine -la satisfaction de la demande en recrutant suffisamment d’enseignants ( maîtres coraniques, maîtres d’arabe et éducateurs chargés des autres religions) -la dotation de moyens matériel et logistique suffisants ; -le recyclage de 1500 maîtres arabes et volontaires en activité à l’élémentaire ; -l’élaboration de supports didactiques appropriés et la mise en place d’un dispositif d’évaluation ; - la formation initiale des nouveaux maîtres et professeurs et la formation continuée de ceux qui sont en activité ; - l’ accompagnement de l’introduction de l’éducation religieuse d’un dispositif expérimental -la prise en charge de l’éducation religieuse dans l’évaluation globale de l’enfant du CI au CMII ; -l’introduction des modules de formation religieuse dans les EFI et à l’ENS; l’expérimentation à partir d’octobre 2002 des nouveaux programmes d’éducation religieuse sur l’étendue du territoire ; -l’Introduction d’une épreuve d’éducation religieuse au CFEE ;



Objectifs Assurer l’intégration d’une éducation religieuse de qualité à tous les niveaux du système éducatif notamment dans le public Impliquer les structures de coordination du PDEF dans l’accompagnement de l’innovation Maîtriser les données statistiques liées à la demande d’éducation religieuse.



Action 4 : Introduction de l’éducation religieuse



Responsabilité de mise en œuvre Coordination DPRE, Exécution – DEE –DEMSG, INEADE – Division de l’Enseignement Arabe



Phase IV (2011 – 2015) Renforcement des actions de la phase II Evaluation globale du programme



Phase III : (2008 – 2010) - Evaluation de la 2ème phase - Evaluation du processus expérimental à un échantillon plus large - Renforcement de la transition entre les niveaux élémentaire et moyen - Développement d’un environnement lettré (bibliothèques, audiovisuel) dans et autour de l’école



- Extension des innovations dans les moyens et le secondaire - Promotion de l’Arabe comme langue d’enseignement en maths et dans les disciplines liées à l’amélioration du cadre de vie sociale. - Expérimentation dans des centaines d’écoles élémentaires et sur un échantillon limité dans les collèges et lycées. - Formation initiale continuée du personnel enseignant et de contrôle.
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Action 5 : Créations d’écoles franco arabes publiques Objectifs Faire du franco arabe une composante du système éducatif à l’élémentaire ; Description Le constat est fait que certaines zones résistent à l’école du fait de l’absence de l’arabe comme médium d’enseignement, or cette langue est déjà fortement implantée dans certains terroirs. En outre, du fait de la prédominance de la religion musulmane, la demande d’enseignement de l’arabe est particulièrement forte. Dès lors, il importe de : créer des écoles franco arabes à l’élémentaire public dans les régions de Kaolack, Louga, Diourbel, St Louis, Kolda, Thiès et Matam soit (13 classes expérimentales) -de maîtriser les sites devant abriter ces écoles en vue de l’élaboration d’une carte scolaire du franco arabe. -d’impliquer les structures de coordination du PDEF dans l’accompagnement de l’innovation ;



Phase IV : 2011 – 2015 - Evaluation de la phase III ; - Consolidation des acquis ; - Evaluation globale du programme. Responsabilité de mise en œuvre Coordination DPRE. Exécution – Directions d’enseignement -DEA – INEADE-



Phase III : 2008 – 2010 - Evaluation de la phase II ; - Extension de l’expérimentation dans d’autres établissements ; - Développement d’un environnement lettré (création de bibliothèques, de club culturel, de conférence et débats.



Phase II : (2004 – 2007) - Evaluation de l’éducation religieuse à l’élémentaire ; - Extension dans le moyen et le secondaire ; - Formation du personnel et recyclage des professeurs( en langue arabe et des autres chargés de cours pour autres religions) devant assurer l’extension de l’innovation ; - Recrutement complémentaire d’enseignants pour l’éducation religieuse ; - Elaboration d’un programme d’éducation religieuse pour le moyen/secondaire ; - Elaboration de matériel didactique et d’un dispositif d’évaluation ; - Introduction d’un module d’éducation religieuse dans la formation à l’école normale supérieure (option arabe) F1 et F2 ;



Phasage Phase 1 : 2001 - 2003 - Etat des lieux pour mieux déterminer la demande en éducation religieuse au niveau national à l’élémentaire - Elaboration d’une carte scolaire prospective - Elaboration de supports didactiques et d’instruments d’évaluation - Affinement d’un dispositif d’expérimentation au niveau national - Appui institutionnel aux écoles les plus performantes (acquisition de matériel audio-visuel et autres matériels, bibliothèques etc.….) - Elaboration de textes réglementaires



-l’élaboration de textes réglementaires sur l’éducation religieuse dans le système.
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Phase IV : 2011-2015 - Evaluation de la phase III ; - Consolidation des acquis ; - Evaluation globale du programme ;



Phase III : 2008 – 2010 - Evaluation de la phase II ; - Extension de l’expérimentation ; - Développement d’un bilinguisme franco arabe performant ;



Phase I : 2001 – 2003 Expérimentation de 13 classes à partir d’Octobre 2002 dans les zones sus-citées - Etat des lieux de l’enseignement franco arabe, identification des sites ; - Elaboration d’une carte scolaire prospective du franco arabe ; - Construction et équipement d’écoles franco arabe (13 écoles de 6 classes) ; - Elaboration de matériel didactique et d’instruments d’évaluation ; - Affinement du dispositif d’implantation des écoles franco arabe ; - Appui matériel et introduction de l’outil informatique dans les classes expérimentales du franco arabe ; - Elaboration des textes réglementaires instituant le franco arabe à l’élémentaire public. Phase II : 2004 – 2007 - Evaluation du franco arabe ; - Formation du personnel nouvellement recruter et recyclage du personnel en activité ; - Construction et équipement de lycée franco arabe ; - Elaboration d’un programme franco arabe pour le moyen et secondaire public ; - Elaboration de matériel didactique et création de dispositif d’expérimentation et d’évaluation ; - Introduire le module de formation franco arabe à l’ENS section F1 et F2 ;



-de créer un CFEE franco arabe ; -de pérenniser le concours d’entrée en 6è et en Seconde dans les collèges et lycées franco arabe ; - d’élaborer des textes réglementaires instituant le franco arabe dans l’élémentaire public.



-d’affecter à l’école franco arabe à l’élémentaire public un crédit horaire de parité de 30 h par semaine réparties d’une part entre la langue arabe et l’éducation religieuse et d’autre part entre la langue française et le calcul ; -de satisfaire la demande partout où elle est réelle ; -de doter les écoles franco arabe de salles fonctionnelles et de personnel qualifié ; -de doter les structures, notamment la DEA de moyens suffisants (matériel logistique, locaux fonctionnels) ; -de former les maîtres du franco arabe (30 à 200 maîtres) ; - de recruter un personnel bilingue et d’assurer leur formation initiale ; -de recycler les enseignants bilingues longtemps restés dans les structures centrales ; -d’élaborer un curriculum spécifique au franco arabe composé essentiellement du français, de l’arabe et de l’éducation religieuse ; -d’élaborer un dispositif d’expérimentation et d’évaluation des écoles franco arabes ; -d’introduire des modules de formation franco arabe dans les EFI ; -d’introduire des modules d’éducation religieuse dans les EFI ;



______________________________________ Programme de Développement de l’Education et de la Formation



Phase 1 : 2001 – 2003 - Elargissement du diagnostic aux autres secteurs de l’Education et exploitation ; - Mise en place d’une stratégie nationale unifiée pour l’éducation, construction et équipement des centres régionaux et réhabilitation de centres existant ; - Recrutement et formation d’enseignants en éducation intégratrice ; - Elaboration d’un curriculum unique d’éducation intégratrice ; - Recrutement d’un corps de supervision technique et pédagogique ; - Mise en place de matériels didactiques performants et en quantité suffisante ; - Evaluation de la première phase. Phase 2 : 2004 – 2007 Expérimentation du curriculum - Consolidation des acquis de la phase 1 ; - Extension du réseau par la création de 1000 nouvelles places ; - Evaluation de la phase 2.



Phasage



Description Le secteur de l’Education intégratrice pour couvrir les besoins éducatifs des enfants ciblés devra nécessiter : -la mise en place d’un dispositif expérimental -la revue des expériences déjà en cours (INEFJA, Centre Verbo-tonal etc.) Une étude diagnostique permettra de maîtriser les effectifs à encadrer. Une recherche déterminera de nouveaux prototypes de constructions adaptées au profil et à la nature de l’inadaptation sensorielle, motrice ou mentale. L’élargissement de l’accès se traduira par la création de 1100 nouvelles places sous forme de structures polyvalentes et/ou spécialisées en : -construisant et équipant un centre pour déficients mentaux de 100 places ; -construisant dans les capitales régionales des centres d’éducation intégratrice équipés pour une capacité d’accueil de 100 places chacun ; -achevant les plans directeurs du centre verbotonal de DAKAR de l’INEFJA de Thiès de façon à créer des places supplémentaires ; -favorisant au niveau local l’émergence de structures polyvalentes de prise en charge des handicapés de toutes sortes ; -institutionnalisant un fonds de solidarité et d’appui à l’éducation et à la formation des handicapés ; Sur le plan de la recherche de la qualité il s’agira de : -tester et de promouvoir un nouveau curriculum de l’éducation intégratrice ; -former et assurer un encadrement efficace aux personnels enseignant.



Objectifs Intégrer les enfants handicapés ou en situation difficile dans le système éducatif Créer, un partenariat entre le Ministère en charge du secteur de l’Education et de la Formation, les Ministères à vocation sociale, et les intervenants d’origine diverse (privée, communautaire, confessionnelle etc.) pour la prise en charge des cibles Mettre en place un cadre de concertation et d’entraide à cet effet.



Action 6 Education intégratrice



Responsabilité de mise en œuvre Coordination DPRE –Exécution Directions d’enseignement DEA – INEADE
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Phase I (2001-2003)



Phasage



Description En raison des multiples expériences et des ressources disponibles qu’il faudra mettre à profit, une analyse de situation permettra d’élaborer un plan d’action pertinent. L’action de l’école comme celle de la communauté sera facilitée par la formation systématique ou une sensibilisation continue appuyées par la production de matériels didactiques diversifiées et appropriés.A cette fin, les activités suivantes vont être menées : -l’élaboration d’un plan d’action intégrant aussi bien les normes que les valeurs traditionnelles positives. la formation des acteurs du formel et du non formel. la conception et la production de matériels didactiques appropriés. des campagnes de communication permanentes pour informer et sensibiliser, par le biais des médias et de la société civile, les populations. En tout état de cause, une approche globale, participative et progressive par l’adoption d’un processus ouvert et inclusif sera privilégiée.



Action 7 Education aux droits de l’homme, à la culture de la paix et à la démocratie. Ce domaine sera traité à partir des conclusions de la Commission qui est en train d’y travailler. Objectifs Développer l’éducation aux droits de l’Homme, à la culture de la paix et de la démocratie dans les secteurs formel, non formel. Il s’agira plus spécifiquement de : promouvoir les valeurs de paix, de tolérance, de non-violence et de respect des droits humains en tenant compte de nos traditions et spécificités culturelles. développer la connaissance et le respect du fonctionnement de la démocratie. renforcer la connaissance des droits institutionnels et des responsabilités tels le droit à l’expression, le droit de vote, le devoir de payer des taxes.



Phase 4 : 2011 – 2015 Renforcement des actions de la phase 3. Responsabilité de la mise en œuvre La Responsabilité de la mise en œuvre incombe à un Comité de pilotage constitué par les différentes directions de niveaux d’enseignement en rapport avec les services médicaux scolaires. Les modalités de mise en œuvre et de gestion de la nouvelle politique en matière d’éducation spéciale seront définies dans un manuel de procédures. Un organe d’exécution de cette politique sera mis sur pied et impliquera la communauté et l’ensemble des partenaires La coordination sera assurée par la DPRE



Phase 3 : 2008 – 2010 Extension du réseau au niveau départemental : chaque chef-lieu de département sera doté d’un centre d’éducation intégratrice d’une capacité moyenne de 75 places. généralisation du modèle de prise en charge des enfants ayant des besoins spéciaux en éducation par la création de 100 nouvelles places par an Evaluation
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Description Les capacités d’accueil de l’enseignement moyen seront augmentées aussi en construisant de nouvelles salles de classe dans les structures existantes. Toutes les disparités seront réduites voire gommées ; disparité entre régions, disparités à l’intérieur d’une même région, disparités entre filles et garçons. Le tableau des facteurs coût/efficacité du CREA permettra des économies d’échelle.



Objectif général : Il s’agit d’augmenter le taux d’accès à un enseignement moyen offrant plus de perspectives. Pour cela, l’orientation scolaire et professionnelle sera systématisée pour tenir compte d’une nécessaire régulation des flux dans l’enseignement secondaire général, d’un accès plus important dans l’enseignement technique et la formation professionnelle ainsi que d’une insertion dans la vie active via l’apprentissage.



ACCES



Champs d’intervention L’enseignement moyen concerne la tranche d’âges 12-16 ans et prépare à l’entrée en lycée, en formation professionnelle ou à l’insertion dans la vie active. La part de l’enseignement public demeurera prépondérante, mais le développement d’un enseignement privé mieux organisé et une bonne participation communautaire seront aussi des modalités d’élargissement de l’accès.



Stratégie de développement Il est maintenant bien établi qu’il existe une corrélation entre le développement des collèges et celui des écoles et que les objectifs d’une scolarisation universelle pour les tranches d’âges 7-12 ans et d’une bonne qualité des enseignements dans le cycle fondamental supérieur ne pourraient être atteints sans un accroissement substantiel de l’offre dans les collèges. En outre, cette offre doit se rapprocher des cibles qui ne devraient plus décrocher du fait d’un déficit d’intendance comme c’est souvent le cas actuellement. L’implantation de collèges de proximité devrait donc élargir l’accès tout en contribuant au maintien des filles en particulier. Il s’agira par ailleurs de mettre l’accent sur un enseignement scientifique de qualité touchant la majorité des cibles et de s’appuyer sur une gestion plus rationnelle et d’une polyvalence généralisée des enseignants.



L’ENSEIGNEMENT MOYEN



III-3- SOUS SECTEUR DE L’ENSEIGNEMENT MOYEN SECONDAIRE GENERAL Les enseignements Moyen et secondaire partagent dans bien des cas les mêmes problèmes. Pour cette raison, certaines actions qui leur sont transversales seront étudiées après le traitement de l’enseignement secondaire.



Phase II (2004-2007)et Phase III (2008-2010) à définir à la suite des conclusions de l’étude en cours.



- Faire l’état des lieux des expériences en cours dans et hors des structures éducatives - Elaborer un plan national d’action impliquant tous les sous-secteurs selon une approche participative qui inclut le formel, le non formel et l’informel
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Action 2 : Recrutement des enseignants



Phase IV ( 2011-2015) Le taux de scolarisation atteindra 75% en 2015. Il ne devrait plus exister d’écarts dans ce cycle d’enseignement.



Phase III ( 2008-2010) A la fin de la phase le taux de scolarisation dans l’enseignement moyen sera de 50%. Les écarts cités plus haut seront réduits de 75%.



Phase II (2004-2007) L’expansion des petits collèges de proximité sera poursuivie afin d’atteindre au terme de cette phase, un taux de scolarisation de 42%. Les écarts entre région ainsi que ceux entre départements et milieu rural / milieu urbain seront réduits de moitié.



Phase I (2001-2003) Des régions test seront choisies pour démarrer l’expansion des Petits Collèges de Proximité et tester le nouveau concept. 100 salles de classe leur seront réservées dans le programme de construction des classes de l’enseignement moyen. Des programmes d’entretien financés seront établis pour toutes les salles de classe, dans les régions sélectionnées.



Phasage



Le concours d’entrée en sixième sera moins sélectif et se fera selon des épreuves standardisées. Il est prévu de doubler la capacité d’accueil de l’enseignement moyen, sur la période. La formation des enseignants sera adaptée pour que ceux-ci puissent enseigner deux disciplines au moins. Une série de petits collèges seront testés. L’accroissement des effectifs attendus dans le cycle moyen, nécessite la construction de 7431 salles de classe et annexes durant le PDEF. Ce chiffre inclut la résorption du déficit actuel de salles de classe, spécialement dans l’inspection d’académie de Dakar. La décentralisation et la déconcentration permettront l’élaboration de plans académiques d’implantation des nouveaux collèges.



Objectifs : la construction des collèges de proximité a pour objectifs : 1-l’augmentation du taux d’accès des élèves de CM2 à l’enseignement moyen en fonction de la croissance du cycle élémentaire, 2- le rapprochement du collège du domicile de l’élève afin de réduire les abandons et de promouvoir l’éducation de filles. Description Dans la perspective de l’extension de l’enseignement moyen et en vue de décongestionner les classes dans les établissements existants, de petits collèges de proximité (PCP) seront ouverts. Ce type de collège sera conceptualisé. Il servira au recrutement dans les établissements humains à faible densité de population. En plus de rapprocher l’établissement des bénéficiaires, il aidera à l’expansion des classes multigrades dans l’enseignement.



Le taux d’accès des élèves de CM2 en sixième évoluera de 33,2% en 1999 à 50% en 2010. Action 1 : Construction de Petits Collèges de proximité
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1



QUALITE: Objectif général: Donner du sens à l’enseignement moyen par la recherche d’une qualité permettant soit la poursuite des études ou l’insertion dans le tissu social. Dans l’enseignement moyen, la scolarisation universelle n’est pas un objectif du PDEF par contre, la recherche de la qualité en sera un. En somme la qualité devra être telle que chaque apprenant trouve du sens dans la poursuite des études en collège. Trois opportunités devront être offertes aux finissants de l’enseignement moyen : 1) S’insérer dans la vie active S’orienter vers la formation professionnelle Poursuivre avec le maximum de chance de succès dans l’enseignement secondaire technique ou général. Description



Responsabilité de mise en œuvre : DEMSG-DRH-ENS



Phasage En tout état de cause, le recrutement d’enseignants dans l’enseignement moyen sera lié au rythme de développement des collèges de proximité pour chaque phase du programme mais il faudra engager dès la première phase du PDEF engager la concertation avec les partenaires sociaux pour examiner les résultats de l’enquête en cours sur l’utilisation du personnel enseignant. Le but de cette concertation est : d’aboutir à une utilisation rationnelle des personnels actuellement en poste (respect des obligations de service) ; de déterminer des formes alternatives de recrutement. de recruter sur de nouvelles bases, comportant au minimum les options suivantes : maxima de service portés à 22 heures par semaine pour tous les nouveaux recrutés, l’augmentation des maxima horaires permettrait une diminution de 18% du nombre de recrutements, polyvalence des enseignants.



Les contraintes budgétaires ne permettront pas d’assurer ces recrutements sur la base des statuts actuels des PEM et PCEM 1 .



Description Le triplement des effectifs de l’enseignement moyen, dans la période, tri quinquennale implique le recrutement entre 2001 et 2007 de 6863 enseignants sur la base d’un service hebdomadaire de 18 heures et grâce à la rationalisation de la gestion du personnel déjà en place. Ce résultat n’est envisageable que si certaines conditions sont réunies. Personnels actuellement en poste: Respect des obligations de service, amélioration de la gestion des établissements pour une utilisation rationnelle des ressources humaines Personnels à recruter : Recrutement systématique d’enseignants polyvalents assurant un service hebdomadaire de 22 heures (au lieu de 18 h actuellement pour les professeurs d’enseignement moyen – PEM) ; Proposition de formes alternatives de statut : vacataires, contractuels etc.



Objectif : l’objectif visé est de tripler les effectifs élèves à la fin du PDEF.
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Objectifs : offrir à tous les élèves des possibilités soit d’insertion dans la vie active soit d’accès à la formation professionnelle, soit de poursuite d’études dans le cycle secondaire grâce à une redynamisation du CNOPS et des CROSP.



Action 2 : Définition de nouvelles orientations du cycle moyen



Description Les conditions matérielles relèvent de la composante « Accès », mais la qualité de l’enseignement en dépend dans une très large mesure. Ainsi faudrait-il : réduire le ratio élèves/classes à 50 élèves par classe dès 2005, trouver un équipement suffisant en tables bancs, armoires, chaises. Les collèges existants recevront un mobilier de mise à niveau à la suite du recensement actuellement en cours. Pour les nouveaux établissements, une dotation leur sera fournie conformément au standard défini par la DCES. renforcer le réseau des blocs scientifiques et technologiques dans les zones urbaines, systématiser la dotation en manuels scolaires. Tous les élèves du cycle moyen recevront cinq manuels dans les disciplines de base (français, mathématiques, sciences, histoire, géographie). Ces manuels seront mis à disposition en contre partie de frais de location permettant en quatre ans de reconstituer le stock dans chaque établissement ( programme BAD, Education III ). Mettre à disposition en quantité et en qualité du matériel didactique de la matière d’œuvre pour l’expérimentation en sciences physiques, SVT et technologie. Mettre en place des bibliothèques ou des centres de documentation et d’information (CDI). Créer de meilleures conditions de travail pour les enseignants (salles de professeurs, salles de travail avec matériel informatique, documentation, reprographie etc. Phasage Responsabilité de mise en œuvre : La DEMSG, DAGE, DCES



Objectif : Créer les conditions d’une plus grande efficacité de l’action pédagogique.



Action 1 : Amélioration d’apprentissage



8) Faible implication du milieu dans la vie du collège. 9) Temps d’enseignement en deçà des normes généralement souhaitées. 10) Ferme encrage des enseignements sur les technologies modernes, les préoccupations présentes et futures : problèmes liés à l’environnement, à la santé de la reproduction, à la démocratie et à la paix etc.



Nos collèges d’enseignement moyen souffrent de plusieurs tares qui ne peuvent guère aller de pairs avec la qualité. 1)Insuffisance de salles de classe et/ou de locaux annexes ( toilettes, blocs administratifs et autres locaux spéciaux. 2) Insuffisance et/ou désuétudes des équipements. 3) Enseignements peu orientés vers les études scientifiques. 4) Formations initiales et continuées des acteurs non systématisées. 5) Faiblesse de l’encadrement et du contrôle pédagogiques. 6) Médiocrité du système d’évaluation des enseignements. 7) Non-application de la réglementation concernant la gestion des flux. Ce qui n’est pas pour favoriser les conditions de survie d’un enseignement privé de qualité.
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Description Les élèves devant être initiés à l’utilisation des NTIC, il convient de former le personnel enseignant à l’utilisation des NTIC. Celles-ci ne doivent pas être seulement un sujet d’enseignement mais des outils pédagogiques dans les disciplines scientifiques en particulier.



Objectif : Introduire et développer dans les CEM, les nouvelles technologies de l’information et de la communication.



Action 3 : Introduction des NTIC comme sujet et médium d’enseignement.



Responsabilité de mise en œuvre : La DEMSG, INEADE, IA.



Phasage : 2001-2003 : Diagnostic des programmes existants et élaboration de nouveaux programmes ; formation initiale et continuée des acteurs pédagogiques. 2004-2007 : Revitalisation du système d’orientation scolaire et professionnelle. 2007-2015 :Consolidation



Description Le cycle moyen ne doit plus être simplement considéré comme une transition entre l’école élémentaire et le lycée, on doit lui donner du sens en lui définissant une finalité. Avec l’augmentation des effectifs du cycle moyen, un grand nombre d’élèves rejoindront la vie active au moyen d’un court apprentissage ou la formation professionnelle. Au préalable il faudra faire l’évaluation des rendements et des programmes du cycle moyen avec l’appui technique de l’INEADE. Cette évaluation sera effectuée à partir de la rentrée 1999 et prendra fin en 2000. Suivra l’élaboration de nouveaux programmes pédagogiques opérationnels. En fonction des besoins recensés par l’évaluation, de nouveaux programmes pédagogiques opérationnels, centrés sur les compétences à acquérir par les élèves, seront élaborés. L’horaire hebdomadaire dans les établissements varie, selon les niveaux, de 29 à 34 heures par semaine. Ce volume est manifestement au-dessus des normes en vigueur dans la plupart des pays (25 heures) et est sans rapport avec le potentiel en ressources humaines (enseignants). Il convient donc de l’alléger. Certaines disciplines pourraient être par exemple optionnel. Par contre, l’enseignement de certaines disciplines scientifiques (Sciences Physiques, Technologie) sera rendu obligatoire à partir de la classe de quatrième. Ainsi, plus d’élèves sortiront en fin de cycle, avec une meilleure maîtrise des contenus de base des disciplines principales (français, anglais, mathématiques, Sciences physiques, Sciences de la Vie et de la Terre(SVT) et technologie). Ils seront ainsi aptes à s’intégrer plus rapidement dans le tissu social. La formation initiale et continuée des enseignants sera adaptée aux nouveaux programmes (à partir de 2002). Tout ce processus devra être complété par un système d’orientation véritable en revitalisant les CROPS et le CNOPS. En effet jusqu’ici les élèves sont affectés plus qu’ils ne sont orientés. S’y ajoutera, un respect scrupuleux par tous, de la réglementation sur la régulation des flux. Ainsi le recasement sous toutes ses formes sera proscrit.



Améliorer la gestion des effectifs grâce à une application rigoureuse des règles régissant l’entrée et le séjour en collège.
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2008-2010 : - Poursuite de la généralisation



2004-2007 : - Evaluation de l’expérimentation - Début de généralisation



Phasage : 2001-2003 : - Programme d’IEC - Mise en place des modules ou élaboration et mise en œuvre de techniques d’intégration dans les disciplines déjà enseignées. - Expérimentation.



Description Les problèmes d’environnement, de population, de santé de la reproduction, d’éducation à la citoyenneté, à la démocratie et à la paix interpellent les adolescents aujourd’hui plus qu’hier. Ces problèmes ont fait l’objet d’expérimentation à l’école. Il est admis qu’ignorer ces questions dans l’éducation, reviendrait à livrer à la société des produits à la compétence incomplète. Il convient dès lors de les prendre en compte dans les programmes à partir d’une stratégie qui comporterait : -Un plan d’IEC prenant en charge aussi bien les acteur internes qu’externes des établissements. -Une formation ou un perfectionnement de groupes cibles (formateurs de l’ENS, encadreurs, professeurs. Ces formations pourraient se dérouler sur le site ou être données à distance via Internet. -Une introduction dans les programmes du second degré - Une recherche/action afin d’améliorer et la pédagogie et les supports didactiques.



Objectifs Préparer les élèves à faire face à des défis majeurs liés à leur environnement et à leur bien être physique et moral. Leur faire acquérir les savoirs, les savoirs faire et les comportements leur permettant à vaincre ces défis.



Action 4: Intégration des innovations déjà expérimentées.



Responsabilité de mise en œuvre : La DEMSG, IA.



A partir de la rentrée 2001, un plan sera adopté. Il visera dans un premier temps à équiper les services administratifs et à mettre à la disposition des enseignants des outils informatiques. Des formations seront entreprises à destination du personnel administratif et des enseignants. A partir de 2003, des salles informatiques seront progressivement implantées dans les collèges. De 2004 à 2007, poursuite de la formation et de l’implantation. De 2008 à 2010, généralisation de la formation et de l’implantation. De 2011 à 2015, consolidation et pérennisation.



Phasage
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Phase 3: (2008-2015) Poursuite des constructions de petits lycées de proximité



______________________________________ Programme de Développement de l’Education et de la Formation



Description Le taux d’accès en classe de seconde de l’enseignement secondaire général passera de



Objectif : Réguler l’accès à l’enseignement secondaire général en fonction des possibilités d’orientation vers la formation professionnelle, l’enseignement technique ou la vie active.



au profit de



Action 1 : Réduction des flux vers l’enseignement secondaire général l’enseignement technique et de la formation professionnelle.
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Programme BAD « Éducation III » ______________________________________ Programme de Développement de l’Education et de la Formation



Responsabilité de mise en œuvre : La DEMSG



Phase 1: ( 2001-2003) Recensement des besoins et programmation des constructions de classes Ouverture de nouveaux lycées pour améliorer la proximité



Phasage



Phase 2: (2004-2007) - Remplacement d’abris provisoires dans les lycées existants et constructions de salles complémentaires



Description : Il s’agira de : - construire 998 salles de classe dans le cycle secondaire général. construire de nouveaux lycées dans la périphérie de Dakar2 , ouvrir de nouveaux lycées dans les localités où cela est nécessaire, sur la base des prévisions des PRDE.



Objectifs : rendre les classes moins pléthoriques, désengorger les établissements existants et rapprocher le lycée du domicile de l’élève



Action 2 : Construction de salles de classe et de lycées de proximité



Responsabilité de mise en œuvre : La DEMSG, IA.



Phase 3 : ( 2008-2010) A la fin de la troisième phase le taux de transition troisième-seconde sera ramené à 35%



Phase 2 : (2004-2007) A la fin de la deuxième phase le taux de transition troisième-seconde sera ramené à 41%



Phasage Phase 1: ( 2000-2003) A la fin de la première phase le taux de transition troisième-seconde sera ramené à 49%



55% actuellement à 35% en 2007. Les autres élèves sortant du cycle moyen s’orienteront vers l’enseignement secondaire technique, la formation professionnelle, ou la vie active. L’augmentation du taux d’accès en classe de sixième s’accompagnera d’une croissance plus modérée des effectifs de l’enseignement secondaire général, grâce à une baisse progressive du taux d’accès en seconde.



Objectif Général : Assurer la proximité aux cibles tout en évitant une augmentation des effectifs proportionnelle à celle des effectifs dans les collèges. Description : Si on devait suivre le taux d’accroissement des effectifs dans l’enseignement moyen, le taux d’accès dans l’enseignement secondaire général devrait aussi croître. Or il est plutôt question de le faire baisser de 20% environ en prévision du renforcement des capacités d’accueil dans l’enseignement secondaire technique et dans la formation professionnelle. En outres, l’apprentissage mieux organisé et rénové prendra sa part. Cela ne signifie pas pour autant une baisse des effectifs par rapport à la situation actuelle ni un coup d’arrêt à l’implantation de nouveaux lycées. Seulement la proximité et la qualité des enseignements seront les maîtres mots. Les établissements secondaires de proximité aideront à désengorger les lycées existants à en améliorer la gestion et à aider au maintien surtout à celui des filles.



Accès



Champ d’Intervention L’enseignement secondaire accueille les finissants de l’enseignement moyen du public comme du privé. Il prépare à l’entrée dans les grandes écoles, à l’université, aux écoles supérieures de formation professionnelle à cycle court, publiques comme privées mais également à l’insertion dans la vie active. A la fin du PDEF, un peu plus du tiers des effectifs des finissants de l’enseignement moyen devrait y accéder.



Stratégie de développement Le développement des collèges qui vont accueillir 50% des finissants de l’enseignement élémentaire, devrait logiquement s’accompagner d’une extension de l’offre dans les lycées d’enseignement général. Le développement du cycle secondaire ne devrait cependant pas se comprendre en terme d’augmentation proportionnelle de l’action, mais en terme d’orientation plus ciblée et de régulation des flux afin que seuls les plus aptes à ce type d’enseignement y accèdent. Par contre la qualité des enseignements sera un objectif majeur. Comme pour les collèges, les lycées devront se rapprocher de plus en plus des cibles afin que les déperditions soient minorées.



L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE



Responsabilité de mise en œuvre : La DEMSG, IA, Collectivité décentralisée.



2011-2015 : - Consolidation



______________________________________ Programme de Développement de l’Education et de la Formation



Description : les maux qui assaillent l’enseignement moyen, se retrouvent même si c’est à degré moindre, dans l’enseignement secondaire. Mais plus que dans l’enseignement moyen, c’est dans le secondaire qu’il faudra mettre l’accent sur la recherche d’un enseignement de qualité de façon plus marquée. Cet enseignement devra s’orienter résolument vers les filières scientifiques largement déficitaires. L’enseignement secondaire devra mieux préparer l’élève à l’entrée dans les grandes écoles, dans les universités ou à une vie active précoce. Une orientation scolaire encore plus systématisée que dans l’enseignement moyen et favorisant la régulation des flux dans l’enseignement secondaire général, combinée à une amélioration de la qualité des infrastructures, des équipements, des ressources financières, matérielles mais surtout humaines, l’introduction d’innovation tant structurelle que pédagogique devrait permettre de donner également du sens à l’enseignement dans nos lycées.



QUALITE Objectif Général : faire de la recherche de la qualité l’objectif prioritaire dans l’enseignement secondaire.



Phase 2 : (2004-2007) Recrutement sur de nouvelles bases, comportant au minimum les options suivantes : maxima de service portés à 22 heures par semaine pour tous les nouveaux recrutés ; l’augmentation des maxima horaires permettrait une diminution de 18% du nombre de recrutements ; polyvalence des enseignants. Il sera mis en place un nouveau format de formation intégrant la polyvalence. Phase 3 : (2008-2015) Poursuite et consolidation des innovations. Responsabilité de mise en œuvre : La DEMSG



Phase 1 ( 2001 – 2003) Concertation avec les partenaires sociaux pour examiner les résultats de l’enquête en cours sur l’utilisation du personnel enseignant. Le but de cette concertation est : d’aboutir à une utilisation rationnelle des personnels actuellement en poste (respect des obligations de service) ; de déterminer des formes alternatives de recrutement sur une base à déterminer par la concertation.
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cf. rapport IIPE-UNESCO 1998 ______________________________________ Programme de Développement de l’Education et de la Formation



Description : Le rééquilibrage des filières ne pourra se faire que progressivement en fonction des résultats obtenus au niveau du collège dans la promotion de la culture scientifique et technique, mais aussi dans l’amélioration des procédures d’orientation. Programmes Le niveau d’exigence des programmes des séries scientifiques sera revu pour les rendre plus attractifs et moins sélectifs (2001-2003). Sujets d’examen Une réflexion sera menée sur les sujets proposés au baccalauréat dans les disciplines scientifiques3 (2001-2003), pour les rendre plus conformes aux compétences attendues des élèves en fin de terminale. Actions transversales aux deux cycles. C’est essentiellement dans l’axe qualité qu’on retrouve ces actions



Objectif : Rééquilibrer les filières au profit des séries scientifiques



Action 2 : Amélioration de la gestion des flux



Responsabilité de mise en œuvre : La DEMSG, DCES, Collectivités locales



Phasage : 2001-2003 : - Réduction de moitié du déficit en salles de classes et en tables bancs. - Construction de cinq (05) nouveaux lycées. 2004-2007 : - Résorption de tous les déficits en tables bancs et de ¾ de déficit en salles de classes - Mise à niveau des nouveaux lycées comportant un premier cycle. 2008-2010 : - Implantation de lycées de proximité dans les chefs lieux d’arrondissement - Résorption des déficits en salles de classes dans les établissements existants. 2011-2015 : Poursuite de l’implantation de lycées de proximité.



Description : Nos classes dans le second cycle général sont de plus en plus pléthorique. Il n’est pas rare d’y voir des classes de plus de 60 élèves. Pour plus d’efficacité, il faut : - ramener les effectifs à un maximum de 40 élèves par classe ; - équiper les classes de suffisamment de tables-bancs, tableaux, armoires, manuels et matériel didactique ; - acquérir en quantité et en qualité du matériel didactique et de la matière d’œuvre pour l’expérimentation en sciences physiques et sciences naturelles ; - mettre en place une bibliothèque ou un Centre de Documentation et d’Information (CDI) dans chaque établissement ; - mettre en place dans chaque lycée une salle informatique avec connexion à l’Internet ; - créer de meilleures conditions de travail pour les enseignants (salles des professeurs, salles de travail avec matériel informatique, documentation, reprographie, etc.).



Description : Le déficit sera comblé par le recrutement de 1 135 enseignants. Ce recrutement se fera sur la base d’un service hebdomadaire de 22 heures. Des solutions alternatives seront promues : professeurs contractuels et vacataires. Pour le personnel actuellement en poste l’accent sera mis sur le respect des obligations de service. La gestion rationnelle des ressources humaines sera de rigueur à tous les niveaux : national, régional, local.



Phasage



Objectif : Créer les conditions d’une plus grande efficacité de l’action pédagogique.



Objectif : Combler le déficit et optimiser la gestion du personnel en poste.



100 Action 1 : Amélioration des conditions matérielles d’enseignement.
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Action 3 : (2008-2010 ) Recrutement des enseignants
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Phase 2 : 2004- 2007 : Elle sera consacrée au renforcement de la formation initiale des vacataires et au développement du système de formation continuée élaboré : . amélioration du dispositif de formation initiale ; . amélioration et généralisation du dispositif de formation continuée flexible, préparé dans la phase 1, . formation des chefs d’établissement . mise en place d’un mécanisme de feed-back des résultats des différentes formes d’évaluation à exploiter par l’ENS et les PRF, pour corriger les insuffisances des référentiels et plans académiques de formation.



Phase 1: 2001- 2003 : Cette phase sera marquée par la mise en place d’un dispositif rénové de formation initiale et continuée des enseignants : - élaboration, test et validation du référentiel de formation des vacataires; - élaboration, expérimentation et évaluation du programme de formation à distance des élèves- professeurs - définition d’une stratégie de formation centrée sur l’enseignant. - Stabilisation du contenu de la formation des chefs d’établissement. - renforcement des capacités institutionnelles de l’ENS et des PRF pour leur permettre d’assurer efficacement la formation initiale et continuée des professeurs -- publication du nouveau texte régissant le fonctionnement de l’ENS.



Phasage



Description Des réformes aux plans pédagogiques et structurels vont s’opérer dans les dix années à venir (changement d’approches dans les programmes, nouvelles compétences à installer, nouvelles formes d’évaluations à introduire, approche participative dans l e développement de l’établissement à travers le projet d’établissement etc.) Les formations initiales et surtout continuées des professeurs devront prendre tout ceci en charge. Ces formations devront être soutenues par une recherche/action efficace pour leur bonification et le développement d’outils pédagogiques efficients, une restructuration de l’ENS dans son fonctionnement, voire ses missions sont donc à prévoir. Compte tenu de l’importance des recrutements, les formations ne pourront pas toutes se dérouler sur le site. Ainsi faudra-t-il développer une stratégie efficace de formation à distance. La formation continuée fera de plus en plus place à l’enseignant. Il participera activement à la définition de son plan de formation en indiquant ses besoins personnels. C’est là où l’évaluation formative aura toute sa place. L’entrée en fonction des inspecteurs de spécialistes et de conseillers pédagogiques triés sur le volet et bien formés aidera à installer et pérenniser ce type d’évaluation indispensable dans une formation continuée digne de ce nom. Des plans académiques de formations, conçus dans le respect de l’emboîtement des structures : besoins locaux (voire individuel), régionaux, nationaux, permettront à la DEMSG d’assurer un suivi et une évaluation de la pertinence des actions développées. Les résultats de tels évaluations permettront à la formation initiale de se régénérer.



Action 1 : Formation des enseignants Objectif : Couvrir les besoins en professeurs qualifiés pour tous les postes ouverts et assurer un meilleur rapports coût/efficacité.
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Définir un nouveau profil du chef d’établissement Augmenter les capacités de management des établissements et favoriser un leadership plus en adéquation avec la quête de qualité.



Programme de Développement de l’Education et de la Formation



______________________________________



Phasage : 2001-2003 : Application du plan de formation des principaux Elaboration du/et concertation sur le texte portant nomination de chefs d’établissement ; partage et validation. Elaboration/validation du manuel de procédure du projet d’établissement. Financement de projets d’établissement de la première génération. 2004-2007 : élaboration et mise en œuvre des projets d’établissements deuxième génération. Généralisation de la formation à l’utilisation des NTIC.



Description Le chef d’établissement doit être un homme (ou une femme) de relations, capable de gérer, d’organiser, d’entraîner, d’impulser, d’animer, de fédérer et de gérer des conflits ; en un mot, de faire vivre la communauté éducative pour la réussite de l’élève. De nouveaux critères de recrutement des chefs d’établissement seront définis. On peut penser à un recrutement par sélection à partir d’une liste d’aptitude, en fonction de critères liés aux qualités intrinsèques des postulants. Les formations initiales et continuées des chefs d’établissement seront systématisées dans le cadre du Partenariat pour l’Efficacité de l’Ecole Sénégalaise (PEES). Elle portera sur : - les techniques de gestion de projets éducatifs. Au cours du programme, le «projet d’établissement » sera le principal levier d’amélioration de la qualité de l’enseignement. Il permettra de responsabiliser et de mobiliser les personnels autour d’objectifs pédagogiques et de gestion clairement définis. - Le management des établissements (ressources humaines, matériel financières, pédagogie, etc.). - la modernisation de la gestion par une utilisation accrue des NTIC. Les chefs d’établissement seront sélectionnés sur la base de critères qui mettent en avant la compétence.



Objectifs :



Action 2 : Recrutement et Formation des chefs d’établissements



Responsabilités de la mise en œuvre : La DEMSG assure la coordination globale de cette composante. L’ENS, les IA et leurs structures de formation continuée et d’encadrement joueront cependant un rôle crucial dans les formations initiale et continuée.



Phase 4 : 2008-2015 Réévaluation des besoins institutionnels de la coordination nationale et des PRF. Consolidation des phases antérieures.



Phase 3 : 2008- 2010 Consolidation de la phase 2



103



Programme de Développement de l’Education et de la Formation



______________________________________



Action 4 : Amélioration de la pratique de l’évaluation.



Responsabilité de mise en œuvre : La DEMSG, ENS, IA



Objectif : Rendre effectif l’encadrement, le soutien pédagogique et le contrôle réguliers du personnel enseignant pour augmenter leur niveau de performance. Assurer l’accès de toutes les disciplines dans les PRF Favoriser un arrimage cohérent entre formations initiale et continuée. renforcer la pertinence des enseignements et veiller aux respects des normes Description Le cycle secondaire ne dispose pas d’un corps de contrôle. Le niveau de performance des enseignants n’est pas évalué, et ne peut être pris en compte dans l’évolution de leur carrière. La formation continuée des enseignants n’est pas étendue à l’ensemble des disciplines. La présence d’inspecteurs de spécialités dans les IA et de conseillers pédagogiques pour toutes les disciplines dans les PRF, en plus d’assurer un bon encadrement, une supervision et un contrôle efficaces engendrera une amélioration continue des programmes de formations. Phasage a) Contrôle 2001-2003 : Recrutement et formation à l’École Normale Supérieure de 120 chargés d’inspection (40 par an dans le cadre du projet BAD Education III). Ces inspecteurs seront rattachés aux Inspections d’Académie. b) Encadrement La formation continuée des professeurs de l’enseignement secondaire général sera progressivement étendue à d’autres disciplines selon le plan ci-après : 2000-2001 : Anglais et Histoire Géographie 2001-2002 : Espagnol, Allemand et Russe 2002-2003 : Arabe, Portugais 2003-2004 : Éducation physique et sportive La création des pôles régionaux de formation (PRF) dans le cadre du PDRH 2 a donné de bons résultats. Le soutien à la Coordination nationale de la formation continuée et aux PRF sera maintenu, et leur action étendue à l’ensemble des disciplines. 2004-2008 : Recrutement et formation de 120 autres inspecteurs de spécialités Renforcement du stock de conseillers pédagogiques : 3 conseillers pour les disciplines à gros effectifs d’enseignants. 2008-2010 : Combler les déficits pour assurer la présence d’au moins 2 inspecteurs par discipline lorsque les effectifs le requièrent. 2011-2015 : Consolidation des acquis.



Action 3 : Améliorer le dispositif d’encadrement, de supervision et de contrôle.



Responsabilité de mise en œuvre : La DEMSG, IA.



2007-2015 : Consolidation, pérennisation
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Phase 2 : 2004-2007 Cette phase sera marquée par la révision des programmes des collèges. L’accent sera mis sur : 1) la réalisation d’une évaluation nationale standardisée 2) la réforme des compositions et du système de contrôle continu dans l’optique d’un pilotage plus efficace des apprentissages 3) la consolidation et généralisation dans tous établissements et chez tous les enseignants, des nouvelles approches évaluatives expérimentées et validées pendant la phase 1 la production d’outils d’évaluation des compétences de base des nouveaux curricula. la réforme des examens. la réalisation d’une évaluation nationale standardisée



Phasage Phase 1 : 2001-2003 1) étude diagnostique des pratiques d’évaluations. 2) élaboration d’un référentiel pour l’évaluation des apprentissages et la mise en place du dispositif déconcentré de pilotage du système 3) mise en place d’une masse critique (formation des acteurs à tous les niveaux) 4) expérimentation des outils d’évaluation (items et épreuves standardisés) : élaboration, mise à l’essai, régulation, validation 5) mise en œuvre d’un dispositif expérimental pour développer un système d’évaluation interne pertinent et efficace, à partir d’un échantillon couvrant un nombre limité de collèges choisis dans toutes les régions



Description Les évaluations sommatives et certificatives sont celles qui sont le plus pratiquées. Les autres types ( formatives et standardisées) sont passablement utilisées voire inexistante. Il faudrait donc : - Mettre en œuvre des approches nouvelles et efficaces d’évaluation des apprentissages dans les écoles et dans les classes, pour renforcer l’efficacité pédagogique des interventions et améliorer de façon sensible les performances des collégiens et lycéens. Etablir à tous les niveaux, un ensemble de repères et une approche méthodologique pour suivre en permanence la qualité des programmes d’enseignement et des acquis scolaires des élèves en réalisant périodiquement dans les collèges, des évaluations standardisées nationales ou locales, dans le cadre d’un dispositif déconcentré, ouvert et participatif - Etudier les pratiques évaluatives des professeurs, définir de nouvelles modalités d’évaluation et identifier des besoins de formation. - Former des responsables de l’évaluation aux niveaux central et déconcentré - Elaborer et mettre en œuvre de méthodes et techniques d’évaluation formative - Former et encadrer de façon rapprochée des membres des équipes pédagogiques aux méthodes et techniques d’évaluation des apprentissages. - Mettre en place un dispositif de mise en œuvre : un comité d’orientation et de pilotage (COP) et une cellule d’exécution technique (CET)./



Objectifs : Mettre en place une masse critique d’acteurs aptes à promouvoir à tous les niveaux une culture de l’évaluation des apprentissages dans les collèges. Pratiquer tous les types d’évaluation (formative, standardisée, sommative, certificative) en fonction des besoins.
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Responsabilité de mise en œuvre : La DEMSG, DRH, IA.



Description : La durée effective de l’année scolaire est le plus souvent inférieure à la durée officielle à cause de plusieurs facteurs qui se combinent pour réduire considérablement le temps de présence de l’élève en classe. Une année scolaire se prépare à n-1 alors que chez nous le résultat du mouvement national des personnels est rarement connu avant le mois d’Août qui plus est, ce mouvement est fortement centralisé. Il faudra donc veiller à une préparation plus précoce de la rentrée afin que : 1) les besoins de tous ordres soient cernés à temps, 2) les ressources matérielles, financières et humaines soient mis en place au plus tard à la fin du mois d’Août. Les procédures du mouvement doivent être améliorées et, dans la mesure du possible, déconcentrées au niveau académique. Des directives nationales doivent fixer la durée annuelle des enseignements, mais les établissements doivent disposer d’une souplesse leur permettant de tenir compte des contraintes locales et académiques. Il n’est pas nécessaire d e déterminer un phasage dans la mise en œuvre de cette action.



Objectifs : Assurer une gestion optimale du temps d’apprentissage, éliminer les rongeurs de temps afin d’allonger le temps de présence en classe.
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Responsabilité de mise en œuvre : la Direction de l’Enseignement Supérieur



Description Au niveau de l’accès il s’agira d’accroître et d’améliorer les capacités d’accueil en mettant en place des Collèges Universitaires Régionaux à partir d’un modèle de Collège Universitaire équilibré qui tient compte des besoins (demande économique et non de la demande sociale). Au total 5 Collèges Universitaires Régionaux seront ouverts dans la décennie du plan Par ailleurs, un fonds sera mis en place pour promouvoir les universités et établissements d’enseignement supérieur privé.



Objectif : Accroître et améliorer les capacités d’accueil Désengorger les structures existantes Assurer plus de proximité et limiter ainsi les déperditions



Action 1 : Construction de Collèges Universitaires Régionaux



ACCES Objectif général : Accroître la proximité et l’accès par la délocalisation. Description : Les deux universités existantes sont devenues trop engorgées pour permettre un accès important de bacheliers. Quant aux écoles et instituts supérieurs, leur capacité d’accueil est très limitée. En outre, ils sont concentrés à Dakar et ses environs. Le fonctionnement de collèges universitaires régionaux devraient aider à régler ces problèmes.



Champ d’intervention L’enseignement supérieur concerne essentiellement les finissants des enseignements secondaire général et secondaire technique et dans une moindre mesure, les détenteurs d’un diplôme jugé équivalent au baccalauréat. Il est donné à l’université et dans des écoles ou instituts rattachés à celle-ci, mais également dans des structures privées agréées. L’enseignement supérieur prépare à la vie active au niveau cadres ; il nourrit la recherche fondamentale.



Action 5: Optimisation du temps d’apprentissage (durée et structure de l’année scolaire)



Responsabilité de mise en œuvre : La DEMSG, INEADE, IA



Phase 4 : 2011-2015 Poursuite des activités de la 3ème phase



Stratégies de développement Poursuivre la mise en œuvre du Projet d’Appui à l’Enseignement Supérieur (PAES) Décentraliser la couverture en enseignement supérieur pour les premiers cycles Appuyer le développement de l’enseignement supérieur privé Développer la contractualisation entre les établissements d’enseignement supérieur et l’état d’une part, entre les entreprises et les établissements d’enseignement supérieur privé d’autre ; Renforcer les infrastructures, les équipements, les méthodes le formation initiale et continue, la recherche et la capacité d’ingénierie. créer un réseau de Collèges Universitaires Régionaux (CUR)



III-5- SOUS -SECTEUR DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
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Phase 3 : 2008-2010 1) La consolidation du système d’évaluation interne dans le cadre du nouveau curriculum 2) La production d’une banque d’items et d’épreuves pour les examens 3) Le développement des sous-systèmes régionaux d’évaluation standardisée 4) La réalisation d’une évaluation nationale standardisée (2010) :



la mise en place des conditions pour développer des sous-systèmes régionaux d’évaluation standardisée
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Pour des raisons de commodité, nous traiterons du sous-secteur sans faire de distinction entre enseignement technique et formation professionnelle même si certaines actions concernent de façon spécifique une composante du sous secteur plus que l’autre. Stratégie de développement L’enseignement technique et la formation professionnelle sont la deuxième priorité de l’Etat. Cependant des orientations claires ne sont pas encore validées même si une réflexion consistante a été menée et des expérimentations développées sur le terrain. Il conviendra donc d’adopter les orientions du sous secteur. Développer le sous secteur signifiera aussi augmenter considérablement la capacité d’accueil par l’ouverture de nouveaux établissements dans le public mais aussi par un soutien accru à l’enseignement privé. L’orientation des finissants de l’enseignement moyen dans l’enseignement secondaire général devant être réduite au profit de l’ETFP, le sous secteur devra être suffisamment attractif. L’apprentissage devra être rénové et appuyé.



PROFESSIONNELLE



- Des centres de documentation fonctionnels seront mis en place dans chaque université et dans chaque Collège Régional Universitaire - Un réseau moderne d’information et de communication sera installé dans chaque université et dans chaque Collège Universitaire Régional - Les curricula et les filières seront révisés afin de les adapter au contexte du marché du travail - Les établissements détermineront le choix du nombre et de la qualité des étudiants à inscrire - Des textes codifiant l’utilisation des enseignants dans le sens d’un équilibre entre cours théoriques et pratiques, encadrement d’étudiants et recherche, seront élaborés - Le fonds mis en place pour la recherche et la formation des chercheurs sera consolidé - Des laboratoires et des structures d’application seront équipés - Les locaux existants seront réhabilités. - La communauté de l’enseignement supérieur sera mobilisée autour d’une philosophie de la qualité - L’adéquation entre la formation et l’emploi sera optimisée - Des mécanismes internes d’évaluation des formations supérieures seront mis en place III-6- SOUS -SECTEUR DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET DE LA FORMATION



(Les alinéas qui suivent pourraient être regroupés en actions avec des objectifs spécifiques, une description et un phasage. Les responsabilités de mise en œuvre devraient être situées.)



QUALITE : Objectif Général : Rendre les enseignements supérieurs plus efficaces. Description : Le taux de déperdition dans l’enseignement supérieur est tout à fait hors normes. Le niveau de performance du sortant n’est pas toujours celui qu’on est en droit d’attendre d’un diplômé de l’université. L’adéquation des formations développées aux besoins nationaux est très relative. La recherche fondamentale qui devrait être un extrant majeur de nos universités, est dans une profonde léthargie. Aussi, la quête de la qualité dans l’enseignement supérieur devrait-elle être un impératif du PDEF.
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Phase 1 : 2001-2003 : diagnostic de l’enseignement privé de l’ETFP. Phase 2 : 2004-2007 : élaboration de normes à respecter par tous, études des mécanismes d’appui à l’ETFP. Phase 3 : 2008-2010 : mise en place du fonds d’appui à la Formation Professionnelle. Phase 4 : 2011-2015 : évaluation de la phase 3 et consolidation.



Phasage



Objectifs : Trouver à l’ETFP des orientations claires pouvant permettre à l’ensemble des acteurs de se mouvoir sans difficultés. Assurer de la continuité à l’action de l’état. Description : L’ETFP est sans aucun doute le sous secteur le plus instable de l’Education Nationale. Les nombreux changements de tutelle y sont pour quelque chose mais c’est surtout à cause de l’absence d’un plan d’action issu d’une concertation de l’ensemble des acteurs concernés et validé par le décideur politique.



Action 1 : Elaboration d’un plan d’action de l’ETFP



Objectif Général : Pour l’ET comme pour la FP, il s’agira d’élargir au maximum l’accès afin de désengorger l’enseignement général et d’offrir une opportunité d’insertion sociale à tous les postulants. Description : L’ETFP public devra dépasser ses capacités actuelles qui sont plutôt très limitées surtout dans les filières du primaire et du secondaire public. Il s’agira de corriger cette tendance tout en encourageant des promoteurs à investir dans l’ETFP privé.



ACCES



Champ d’intervention Le champ d’intervention de l’ETFP est vaste, il couvre pratiquement toute la pyramide scolaire. En effet, à chaque étape de la scolarisation une opportunité de formation professionnelle doit être offerte. Pour parler de façon spécifique de l’enseignement technique, il doit être ouvert sur une orientation aux titulaires du Brevet de Fin d’Etudes Moyens (BFEM). La formation professionnelle quant à elle s’ouvre aussi bien aux sortants du secteur formel de tous les niveaux (CFEE, BFEM, Bac), qu’à ceux du non formel (alphabétisation, ECB, Daara), en particulier à travers l’apprentissage. La certification professionnelle va de la simple attestation au BTS en passant par le CAP, le BEP et le BT. En outre la formation professionnelle ne doit plus s’en tenir à délivrer des certificats, elle doit aussi faire de l’insertion professionnelle sa préoccupation.



Rendre le sous secteur attractif, c’est : - rénover les filières pour leur meilleure adéquation aux emplois - suivre les diplômés et s’intéresser à leur insertion. La rénovation des filières passera par des formations initiales et continuées de qualité.
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Phase 1 : 2001 – 2003 Préparation et mise en œuvre d’actions prioritaires, à savoir : la reformulation de la politique du sous-secteur et des stratégies au travers d’un processus partenarial avec le secteur privé. l’analyse institutionnelle des fonctions des deux directions DFP et DEST et redéfinition de leurs rôles. la création d’un petit Fonds d’Appui à la Formation professionnelle organisé autour d’un Conseil d’Administration tripartite (Etat, Employeurs, Employés), d’un Secrétariat Exécutif et d’un Manuel de Procédures. la préparation du Manuel de Procédures pour gouverner des flux financiers, fournir aux candidats les instruments pour soumettre un sous-projet de financement, évaluer les propositions de sous-projets sur base de critères prédéfinis, suivre et évaluer l’exécution des sous-projets de formation ETFP.



Phasage Le plan d’action se déroulera en trois phases : La première phase du plan d’action de l’ETFP mettra l’accent sur la préparation d’une nouvelle politique du sous-secteur. Celle-ci sera basée sur : 1) des stratégies nouvelles orientées vers la demande pour assurer le lien avec les besoins du marché de l’emploi, 2) le développement de stratégies de formation mettant le secteur privé dans une position de partenaire privilégié du Ministère de l’Education, 3) l’identification de nouveaux mécanismes de financement de l’Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle. En partant des leçons apprises du Projet Formation Professionnelle pour l’Emploi financé par le FAC, un Fonds d’Appui à la formation professionnelle de petite échelle sera testé pour canaliser les ressources financières vers des opérateurs qui présenteront des sous-projets pertinents de formation professionnelle. La deuxième et la troisième phases seront axées sur la mise en œuvre de la nouvelle politique, y compris le plan d’investissement, et le passage à grande échelle du mécanisme de financement testé au cours de la première phase.



Description La promotion et l’encadrement privé contribuent grandement à la valorisation et à la diversification de l’offre de formation, dans la mesure où l’Etat partagerait sa prise en charge avec les établissements privés. Outre la diversité de l’offre ainsi garantie du fait de l’émergence de nouveaux promoteurs, le privé pourrait contribuer à renforcer la qualité des apprentissages ainsi que l’élargissement de l’éventail des filières. Dans la perspective de la mise en place d’un fonds d’appui à la formation, le privé aura un rôle important à jouer dans la mise en place de dispositifs de formation qui doivent reposer sur la demande de formation. Un système de contrôle et un cadre réglementaire d’éligibilité comme promoteur seront mis en place.



Objectif : Promouvoir l’offre de formation du secteur privé en facilitant l’entrée de nouveaux promoteurs dans le secteur de la formation professionnelle privée.



Action 2 : Valorisation de l’Enseignement technique privé



Responsabilité de la mise en œuvre La/les Direction /s de la Formation Professionnelle et de l’Enseignement Technique est /sont responsable/s de la mise en œuvre des activités, dans le cadre de cette sous – composante.
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Responsabilité de mise en œuvre : DEST/DFP-DCES, Partenaires éventuels, IA.



régions restantes : Kolda, Fatick, Louga, Matam, Tambacounda.



2008-2015 : poursuite de l’implantation de lycées techniques



2003-2007 : construction et ouverture d’un lycée technique et professionnel à Thiès



Phasage :



conformes à ses prédispositions aux plans économique et social.



chaque région dispose d’un lycée technique et professionnel avec des filières



du PDEF. Il s’agira donc de faire



secondaire conformément aux orientations



Or



d’enseignement technique et de formation professionnelle de niveau BEP et plus.



Description :



équipements.



faire des économies d’échelles en maximalisant l’utilisation des locaux et des



faciliter le passage de l’enseignement technologique à la formation professionnelle,



augmenter la capacité d’accueil dans l’enseignement technique,



Objectif :



Action 3 : Construction de lycées techniques et professionnels



Responsabilité de mise en œuvre : DFP/DEST, IA.



la poursuite du plan d’investissement et des évaluations interne et externe des formations; la mise en œuvre des mesures correctives pour rectifier les déficiences révélées par les évaluations.



Phase 3 : 2008 – 2010 La 3ème phase verra :



Phase 2 : 2004 – 2007 La 2ème phase sera consacrée : au développement d’un plan d’investissement sur la base de la nouvelle politique sous-sectorielle et des résultats du test sur les nouveaux mécanismes pour financer le sous-secteur ; au développement des mécanismes de financement du sous-secteur sur la base de ces résultats ; à l’évaluation interne et externe des formations dispensées.



la dissémination de l’information dans les milieux professionnels et éducatifs. Fonctionnement du Fonds : il est attendu que le Fonds devrait décaisser au moins 150.000 dollars EU par an. l’évaluation du test, le partage des résultats de l’évaluation et incorporation de ces résultats dans la définition de la stratégie pour le sous-secteur.
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Phase 2 : 2004 – 2007



Phase 1 : 2000 – 2003 Les outils pour l’élaboration des curricula et la confection des manuels seront disponibles à la fin de la 2ème année de la 1ère phase. La formation des ressources humaines sera entreprise dès la 1ère année. L’inspection générale est crée en 3ème année.



Phasage



Responsabilité de la mise en œuvre La/les Direction/s de la Formation Professionnelle et de l’Enseignement Technique est/sont responsable/s de la mise en œuvre des activités, dans le cadre de cette sous – composante.



Description L’adaptation formation/emploi est une tendance que doit emprunter la formation professionnelle pour atténuer les décalages souvent constatés entre les besoins des entreprises et les compétences véritables des nouveaux candidats à l’emploi. Cet exercice intègre une série d’activités dont : l’élaboration de curricula la confection de manuels spécialisés pour les formateurs et les élèves la formation des personnels d’encadrement et d’inspection la formation des formateurs la formation des chefs de structures au projet d ‘établissements la création d’un service fonctionnel d’inspection et d’encadrement pédagogique de l’enseignement technique et de la formation professionnelle l’assainissement du secteur grâce à l’établissement de normes. L’alternance formation professionnelle(école)/monde du travail Le renforcement et la modernisation des équipements



Objectif : Réactualiser et renforcer les contenus et les stratégies de formation pour une meilleure adaptation aux postes de travail



Action 1 : Adéquation formation emploi :



Description : S’il y a un secteur de l’Education Nationale où la recherche d’une qualité totale doit être un objectif prioritaire, c’est bien l’ETFP qui a un impact immédiat sur le développement économique et social, or ce sous secteur souffre de carences notoires qui ont noms : manque de flexibilité dans les différentes filières existantes, secteur tertiaire hypertrophié comparativement aux secteurs primaire et secondaire. Ceci a pour résultats que l’ETFP n’est pas en phase avec les besoins nationaux, la couverture de ceux là n’étant pas complètes. Même dans les filières existantes, l’adéquation avec les emplois n’est pas des meilleures. Il s’agira de remédier à tout cela par une recherche assidue de la qualité.



Objectif Général : Viser la qualité totale dans l’ETFP.



QUALITE
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Phase 2 : 2004 – 2007 Les actions de formation démarrent en 2004 selon un rythme de prise en charge conforme aux besoins en formateurs sur le terrain.



Phase 1 : 2001 – 2003 Les plans de formation adaptés aux différentes filières de l’ETFP seront élaborés en 2002. Les travaux de réhabilitation et l’équipement des centres démarreront en 2003.



Phasage



Seront mises en œuvre, les mesures telles que l’élaboration de plan de formation selon une approche par les compétences, la mise en place d’un équipement et d’un matériel pédagogique adéquats, la gestion des diplômes… De même, il sera entrepris des travaux de réfection et de réhabilitation pour les structures de formation de formateurs.



Par ailleurs, les Inspecteurs de spécialités ont un rôle important à jouer particulièrement dans les domaines suivants : management de la formation continue, impulsion de synergie entre établissements, développement d'approches pédagogiques novatrices, contrôle et encadrement des formateurs…



La formation de formateurs implique la systématisation du perfectionnement des formateurs tant au niveau national qu’à l’étranger, pour adapter sans cesse leurs profils aux nouveaux besoins et à l’évolution technologique.



La redynamisation des Centres Nationaux de Formation tels que ceux de Guérina et de Kaffrine fera également l'objet d'une attention particulière.



Ces informations seront à la base de l'élaboration des contenus de formation, de conception de matériel didactique, de manuels…



Description La redynamisation de la formation de formateurs se traduira par la relance et le renforcement des structures existantes, singulièrement l'Ecole Normale Supérieure d'Enseignement Technique et Professionnel (ENSETP). Cette relance doit comprendre l'établissement de liens fonctionnels avec l’Office National de la Formation Professionnelle (ONFP) à travers les aspects liés à la collecte et au traitement des informations sur les métiers et sur les référentiels d’emploi.



Objectif : Redynamiser la formation de formateurs par la relance et le renforcement des structures existantes, singulièrement l'Ecole Normale Supérieure d'Enseignement Technique et Professionnel (ENSETP).



Action 2 : Formation de formateurs



Généralisation des expériences réussies



Phase 3 : 2008 – 2010 Les expériences à succès sont étendues. Phase 4 : 2011 – 2015



Les acquis de la première phase sont évalués et consolidés. Le partenariat avec le secteur productif est renforcé par la mise en place et le fonctionnement régulier du cadre de concertation.
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Action 4 : Insertion et suivi des diplômés



Phase 3 : 2008 – 2010 Pérennisation de la formation continue. Responsabilité de la mise en œuvre La Direction de la Formation Professionnelle est responsable de la mise en œuvre des activités, dans le cadre de cette sous – composante.



Phase 2 : 2004 – 2007 Evaluation des acquis du dispositif de formation continuée Extension à tout le réseau de l’ETFP



Phase 1 : 2001 – 2003 définition d’un cadre réglementaire pour l’intervention dans la formation continue. Début de décentralisation de la gestion de la FC au niveau des établissements.



Phasage



Au-delà de la demande des entreprises, la formation continue prend en charge une importante demande sociale traitée jusqu’ici par des intervenants non formels telles que les ONG. L'expérience du CNCPIC pourrait servir de base de restructuration.



journées « portes ouvertes » auxquelles sont associés les diplômés ;



Description : Ici, la formation continue concerne les professionnels et non les enseignants et formateurs. Pour ces derniers on parlera plutôt de formation permanente. L’absence de politique de formation continue constitue un handicap pour le système ETFP. La formation continue, si elle est renforcée et généralisée, pourrait être d’un apport considérable pour le renforcement des capacités des ressources humaines. Ce renforcement requiert : la définition d’un cadre réglementaire, compte tenu de la multiplicité des intervenants ; le pilotage au niveau des établissements, à l’échelle régionale et nationale ; l’adoption d’une approche technique et commerciale; la mise en œuvre de la démarche qualité. L’utilisation des NTIC comme support pédagogique
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Phase 3 : 2008 – 2010 généralisation



Phase 2 : 2004 – 2007 consolidation des acquis



Phase 1 : 2001 – 2003 mise en place du dispositif de suivi ; recensement des diplômés; élaboration d’un plan de prise en charge.



Phasage



Responsable de la mise en œuvre :La Direction de la Formation Professionnelle est responsable de la mise en œuvre des activités, dans le cadre de cette sous – composante.



Le crédit IDA sera utilisé pour financer des projets d’ETFP préparés et soumis à des opérateurs économiques, des institutions professionnelles et/ou des instituts de formation professionnelle. Le Ministère envisage de créer un Fonds d’Appui à l’ETFP institutionnels, techniques et financiers dont le Manuel de Procédures sera élaboré en étroite collaboration avec des partenaires.



Préparation des sortants à l’insertion pendant la formation en organisant une formation/production : apprendre, produire et vendre(sous forme de GIE de classe).



Appui à la création d’entreprises par les diplômés(fond d’insertion)



« ateliers transits » où les diplômés s’exercent, au sein de l’établissement en exécutant des travaux sur commande, en prélude à leur insertion.



stages d’appoint au profit des diplômés qui se préparent à des sélections de candidatures ;



banque d’opportunités d’emploi que les diplômés peuvent consulter sur place dans leur école d’origine ;



fiche de suivi de chaque diplômés jusqu’au premier emploi ;



Cet accompagnement pourrait se faire à travers les instruments et les activités suivants :



Description : La création et l’appui aux mécanismes d’accompagnement et d’insertion des diplômés s’inscrivent dans une perspective de valorisation de la formation.



Objectif : créer des mécanismes d’accompagnement et d’insertion des diplômés .
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Objectif : prendre en charge la demande sociale de formation continuée traitée jusqu’ici par des intervenants non formels



Action 3 : Mise en place d’une politique de Formation continuée



Phase 3 : 2008 – 2010 Les actions de formation de formateurs sont pérennisées au niveau des structures ciblées. Responsabilité de la mise en œuvre La Direction de la Formation Professionnelle est responsable de la mise en œuvre des activités, dans le cadre de cette sous – composante. Elle est secondée par la Direction de l’Enseignement Secondaire Technique (DEST).
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Objectif général Elargir l’offre éducative de manière à éradiquer l’analphabétisme d’ici 2015 en permettant à plus de quatre millions d’analphabètes d’avoir accès aux Centres d’Alphabétisation Fonctionnels (CAF), aux ECB, à l’Education Qualifiante des Jeunes et des Adultes de manière à réduire toutes formes de disparité. Description



C-1 ACCES



C- ACTIONS A MENER



L’éducation non formelle intègre tout ce qui touche à l’Alphabétisation et ses modèles alternatifs (ECB), à l’Education Qualifiante des Jeunes et des Adultes / Apprentissages (EQJ/A), aux écoles de troisième type et aux daara. L’alphabétisation cible les jeunes et les adultes qui n’ont jamais été à l’école ou qui n’y ont pas séjourné assez longtemps et qui sont retombés dans l’illettrisme. Elle applique une discrimination positive liée au genre ( priorité faite aux femmes), à la zone (zones rurales et péri-urbaines favorisées) et à certaines cibles fragiles ou à besoins spéciaux (enfants mendiants ou handicapés). Les ECB ciblent les tranches d’âge 9-14 ans avec possibilité d’intégrer les secteurs et sous secteurs du formel. L’Education Qualifiante des Jeunes et des Adultes vise à amener les jeunes qui sont dans les établis ainsi que les adultes à maîtriser les outils d’apprentissage essentiels (lecture, écriture, expression orale, calcul, résolution de problèmes) ainsi que les contenus éducatifs fondamentaux (connaissances, aptitudes, valeurs, attitudes) indispensables à l’exercice de leur métier. Les écoles de troisième type ciblent les enfants défavorisés ou en situation difficile qui ne sont pas intégrés dans les circuits traditionnels d’éducation et de formation. Les daara dispensent un enseignement religieux et sont fréquentés par des jeunes et des adultes.



B- Champ d’intervention



Le développement du sous-secteur passera par : - le renforcement de l’Alphabétisation dans son option partenariale du faire-faire ; - le principe de décentralisation et de déconcentration des responsabilités ; - des actions de coordination, de planification et d'impulsion. On privilégiera ici la démarche participative pour mieux impliquer les acteurs à la base. - le développement de l’Apprentissage (Formation Qualifiante des Jeunes et des Adultes) avec la multiplication et la diversité des centres et des filières, le renforcement des moyens financiers, matériels et humains, la modernisation des équipements et le renforcement des capacités des acteurs; - Il se fera aussi avec une meilleure prise en compte des écoles de troisième type et les daara.



A- Stratégie de développement



Le sous-secteur de l’éducation non formelle comprend l’Alphabétisation et les modèles alternatifs (ECB), l’Education Qualifiante des Jeunes et des Adultes (EQJA), les écoles de troisième type et les daara.



III-7- SOUS-SECTEUR DE L’EDUCATION NON FORMELLE
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consolidation des acquis et capitalisation des expériences heureuses ; enrôlement de 417 000 personnes ; harmonisation des différents programmes d’alphabétisation selon une procédure unique ; meilleure responsabilisation des collectivités locales en tant que partenaires institutionnels ; poursuite de la stratégie du « faire-faire » ; étude sur le financement du PAIS ; état des lieux de l’éducation non formelle ;



Phasage : Phase 1 : 2001 – 2003



Objectif Développer l'accès aux CAF et aux ECB en enrôlant chaque année 10% de la population analphabète dans les structures d’alphabétisation fonctionnelle, en réduisant les disparités entre zones, entre régions, entre genre ou entre zones favorisées et zones non favorisées. Description L’alphabétisation fonctionnelle et les modèles alternatifs (ECB) restent maintenus comme stratégies devant aider à éradiquer l’analphabétisme d’ici 2015. Pour ce faire, il faudra : - Mettre en place une politique d’alphabétisation qui accorde la priorité aux femmes (75% des effectifs) et aux zones rurales et aux milieux pauvres ; - Permettre aux femmes d’avoir du temps pour l'alphabétisation (allégement des travaux, horaires, AGR, organisation…) - Toucher tous les enfants de 9-14 ans (ECB) - Mener des activités de sensibilisation / information - Multiplier les Centre de Ressources Educationnelles et leur conférer une vocation d’agence d’exécution technique et financière - Expérimenter l’alphabétisation dans les langues codifiées ; - Développer des stratégies de formation à distance ; - Renforcer les capacités des acteurs.



ACTION 1 : Développement de l’alphabétisation fonctionnelle et des ECB



Le taux d’analphabétisme est de ………..% en ……, ce qui constitue un handicap sérieux pour le développement du pays. Quand on sait que c’est la partie la plus active (les adultes ) et la plus porteuse de dynamisme (les femmes ) qui est concernée, on mesure aisément l’importance de l’éducation non formelle. L’Education Qualifiante des Jeunes et des adultes (EQJA) ne sera porteuse de changements profonds et positifs que si elle est sous-tendue par la capacité de lire d’écrire et de tenir des comptes. L’éducation religieuse dans les daara, quant à elle, ne devrait plus constituer la seule activité des jeunes et des moins jeunes qui y sont soumis. Couplée à une alphabétisation fonctionnelle, elle facilitera la formation à un métier. Les écoles de troisième type, véritables écoles communautaires, constituent un complément important à l’enseignement formel. Il suffira de formaliser un système de passerelles avec le formel et/ou la formation qualifiante pour les sécuriser.
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définition de modalités pour une meilleure gestion des fonds destinés aux activités d’alphabétisation et d’éducation non formelle ; élaboration d’indicateurs pertinents pour le suivi et l’évaluation des performances instrumentales et des acquis en alphabétisation ; financement de sous-projets d’alphabétisation selon le nouveau manuel de procédures du programme intégré (alphabétisation fonctionnelle et post-alpha).



Enrôlement de 205 075 apprenants pour les ECB



Poursuite des activités de la phase précédente pour atteindre l’objectif d’éradication de l’analphabétisme.



-



-
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Objectifs Cette action vise à : - répondre aux besoins éducatifs de tous les jeunes et de tous les adultes en assurant un accès équitable à des programmes adéquats ayant pour objet l'acquisition de connaissances ainsi que de compétences nécessaires dans la vie courante ; - donner à l’apprentissage un nouveau visage par la mise en place d’infrastructures et d’équipements appropriés par la construction de nouveaux locaux, la réhabilitation de locaux existants et leur équipement. - former et recruter un personnel chargé de faire fonctionner les centres d’apprentissage.



ACTION 2 : Construction, Réhabilitation et rénovation d’infrastructures pour l’Education Qualifiante des Jeunes et des Adultes/Apprentissage



La Direction de l’Alphabétisation et de l’Education de Base (DAEB) assurera la responsabilité de la mise en oeuvre. Elle bénéficiera de l’appui technique de la DPLN. L’exécution des programmes d’alphabétisation sera toujours confiée aux opérateurs en alphabétisation choisis sur la base du manuel de procédure en vigueur.



Responsable de la mise en œuvre :



Enrôlement de 1 750 000 apprenants pour les CAF



-



Phase 4 : 2011-2015



Phase 3 : 2008 – 2010 - Enrôlement de 875 000 apprenants pour les CAF ; - Enrôlement de 123 042 apprenants pour les ECB ; - Poursuite des programmes d’alphabétisation avec mise en place de mécanismes de pérennisation;



Phase 2 : 2004- 2007 - Réajustement des mécanismes et rythmes d’intervention ainsi que des financements; - Enrôlement de 1 166 667 apprenants pour les CAF ; - Enrôlement de 164 054 auditeurs pour les ECB - Poursuite des programmes d’alphabétisation et consolidation de la mise en œuvre de « l’approche programme » ; - Articulation de la politique d’alphabétisation dans les ECB avec les objectifs de l’enseignement primaire ;



-



-



-
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Phase 3 : 2008– 2010 - Evaluation et consolidation des centres communautaires d’apprentissage et de Maisons d’outils ; - Extension des centres aux autres collectivités locales (communes et



Phase 2 : 2004– 2007 - Mise en place de Centres Communautaires d’Apprentissage (CCA) et de Maisons d’Outils (MO) fonctionnels, aptes à fournir aux jeunes des qualifications ; - Construction, réhabilitation et équipement de centres ; Recrutement d’encadreurs et de superviseurs de l’éducation qualifiante des jeunes et des adultes ; - Evaluation des résultats de l’expérimentation - Etablissement de la carte de la formation par apprentissage et implantation des MO - Extension des Centres Communautaires d’Apprentissage et des Maisons d’Outils dans chaque département administratif sur la base du (des) modèle (s) adopté (s) ; - Recrutement des personnels et des auditeurs des Centres Communautaires d’Apprentissage ; - Mise en place d’un dispositif d’encadrement pédagogique et technique ; - Equipement des services d’encadrement et de supervision aux niveaux décentralisés ;



Phase 1 : 2001 – 2003 La phase 1 sera essentiellement consacrée à la mise en place du dispositif de pilotage au niveau central et à l’identification des besoins actuels et futurs. - Mise en place du dispositif institutionnel de pilotage et de gestion de l’éducation qualifiante des jeunes et des adultes ; - Réalisation d’études sur les cibles potentielles et les filières porteuses afin d’identifier les besoins de formation actuels et à venir des jeunes et des adultes pour chaque zone ainsi que les partenaires possibles ; - Elaboration d’un manuel de procédures spécifique à l’apprentissage ; - Mise en place d’un fonds d’appui à l’apprentissage ; - Campagne de mobilisation sociale en vue de susciter et développer un large consensus sur l’apprentissage de métier et la réinsertion des jeunes ; - Programmation et démarrage de la réhabilitation des structures.



Phasage



Description On entend par éducation qualifiante des jeunes et des adultes, tout le processus qui mène à l’apprentissage d’un métier pour les jeunes et les moins jeunes. Cet apprentissage peut se faire dans des établis, dans des structures plus élaborées ou sous forme de cours du soir pour adultes n’ayant jamais reçu de formation initiale, le tout accompagné d’une alphabétisation en langues nationales ou étrangères. Au Sénégal, l’EQJ-A n’est pas bien maîtrisée. Il est nécessaire de mener des études préalables sur la capacité potentielle d’accueil des infrastructures ainsi que sur l’état des besoins au niveau national. L’exploitation des résultats devra fonder la carte des réhabilitations, des rénovations et orienter la création de nouvelles structures de formation.
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Améliorer la qualité, la pertinence et l'efficacité des actions d'alphabétisation / formation en y introduisant notamment des compétences liées à la vie courante. Description : Le point d’ancrage de la qualité et de la pertinence des apprentissages sera la rechercheaction. Dans ce cadre, la systématisation et le partage des expériences concluantes sur le terrain permettront de développer des savoirs, des savoir-faire mais surtout des savoir-



Objectif :



A CTION 1 : A m é lior ation de la qualité de s ac tions d’é duc ation de s adulte s



Description Les daara, l’alphabétisation fonctionnelle, les ECB, de même que la formation qualifiante des jeunes et des adultes existent depuis fort longtemps. Les cours du soir pour l’alphabétisation et l’établi pour former à un métier ont contribué de manière importante à la promotion sociale de beaucoup de citoyens mais leur impact a été toujours méconnu. L’alphabétisation se faisait souvent en français et la formation qualifiante dispensée de manière empirique. Mais de plus en plus, on assiste à une revalorisation de ces modèles qui exigent des performances de qualité. Aujourd’hui, il s’agit d’affiner la stratégie et d’entreprendre des actions afin que : - le système d’apprentissage soit revisité pour qu’on y introduise des normes de formation de qualité, - on alphabétise mieux, - les ECB jouent mieux leur rôle en permettant aux plus aptes à accéder au collège et aux autres à être compétitifs sur le marché de la vie active.



C-2 QUALITE Objectif Les enseignements offerts dans les CAF, les ECB, l’Education Qualifiante des Jeunes et des Adultes de même que les daara et les écoles de troisième type ne sont pas une fin en soi. Ils doivent être au contraire un prétexte ou une opportunité pour aller plus loin dans les études ou offrir plus de chance d’asseoir une formation qualifiante chez les adultes et les jeunes. C’est dire qu’il faut allier l’élargissement de l’accès- la clientèle étant substantielle – à des impératifs de qualité ; aller vite certes, mais aller bien. Une politique cohérente d’éducation doit articuler l’élargissement de l’accès à la qualité des apprentissages.



Responsable de la mise en œuvre : La Direction de la Formation Professionnelle ayant en charge l’apprentissage est responsable de la mise en œuvre des activités. Une collaboration étroite avec la Direction de l’Alphabétisation et de l’Education de Base, l’ONFP, la Direction des Constructions et de l’Equipement Scolaire du ME est requise.



Phase 4 : 2011– 2015 - Généralisation des centres communautaires ; - Développement d’actions visant à pérenniser les modèles les plus performants



communautés rurales) ;
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prise en charge des recommandations d’évaluation d’impact dans le processus de nouveau développement de l’éducation de base.
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Phase 4 : 2011 - 2015 - consolidation des actions menées dans les phases antérieures



-



généralisation des expériences réussies



formation continuée pour adultes



-



préparation des opérateurs à l’évolution du programme d’alphabétisation vers un programme de fourniture d’éducation continue pour adultes



-



Phase 3 : 2008 - 2010



Phase 2: 2004 – 2007 - Consolidation des acquis de la 1ère phase - Mise à l’essai du LHP - Amélioration du niveau de maîtrise de la didactique en langues nationales dans les CAF et ECB - Poursuite de l’évaluation d’impact des programmes d’alphabétisation - Capitalisation et renforcement des expériences acquises dans les essais d’articulation alphabétisation et formation professionnelle - Renforcement des capacité des personnels ( niveaux central et décentralisé) - Capitalisation et modélisation des expériences en cours



Phase 1 : 2001 – 2003 - Réécriture du Livret Horaire Programme (LHP) du non formel ; - Organisation d’ateliers de conception et de validation (expérimentation et validation) ; - Réorganisation du système de production et de diffusion du matériel didactique ; - Production de matériel didactique de qualité en quantité suffisante ; - Identification des besoins de formation (initiale et recyclage) ; - Elaboration d’un plan de formation ; - Mobilisation des compétences nécessaires pour assurer les formations ; - Evaluation d’impacts des programmes d’alphabétisation antérieurs - Développement des activités de recherche-action



Phasage



être. Des réponses pertinentes et efficaces centrées sur les besoins éducatifs des apprenants seront ainsi élaborées. - Prendre des mesures pour mieux ancrer le programme de promotion des langues nationales dans le vécu quotidien des populations et des administrations ( publique et privée) ; - réviser les curricula ; - renforcer les capacités des acteurs ; - créer des centres ressources éducationnelles communautaires ; - favoriser l’accès de tous à des ouvrages et à une presse locale en langues nationales ; - réaliser une évaluation à mi-parcours ; - conduire une évaluation finale certificative ; - procéder à l’évaluation d’impact ;
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capitalisation des expériences menées dans le domaine de l’introduction des langues nationales à l’ école pour renforcer les stratégies de formation continuées à l’école en langues nationales ; renforcement de la documentation en langues nationales dans les domaines des sciences et de la technologie.
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Phase 2: 2004 – 2007



Phasage : Phase 1 : 2001-2003 - Renforcement de la didactique fonctionnelle dans les CAF et les ECB par un programme d’accompagnement ; - Production et diffusion de supports de communication à la base ; - Formation de facilitateurs de centres d’alphabétisation et de volontaires des ECB ; - Production d’un programme minimum d’éducation ; - Subvention des activités d’IEC des ECB, des CAF et des Organisations communautaires de base ; - Production et diffusion d’émissions radiophoniques sur les thèmes ciblés ;



- La consolidation d’un cadre de concertation sur l ‘amélioration de la qualité de la didactique pour les intervenants en éducation - La mise en place d’une banque de données dans le non formel



acteurs en éducation non formel.



Description Cette action se fondera sur : - la formation pour mettre à la disposition des acteurs de ressources humaines capables de mettre en oeuvre et de promouvoir une ingénierie en éducation fonctionnelle dans le sous-secteur de ENF. Cette activité devrait articuler de manière adéquate les activités de vie courante des populations bénéficiaires et le contenu des programmes. - la communication avec des activités de formation et d’information intégrés aux programmes d’alphabétisation, complétées et consolidées par un plan de communication assez systématique . - La production de matériels didactiques pour mettre à la disposition des acteurs les outils et matériels didactiques nécessaires à la mise en œuvre de cette didactique fonctionnelle dans le non formel. Cela pourrait se traduire par - Le partenariat pour promouvoir et organiser un partenariat efficace entre les différents



Objectifs Mettre en œuvre des activités de promotion d’une éducation fonctionnelle articulée aux activités de vie des populations et susceptibles d’améliorer la maîtrise et la qualité de la résolution des questions relatives à la gestion de l’environnement, de la vie et des activités productives. Il s’agira aussi de développer dans les CAF et les ECB des attitudes positives à la démocratie, à la paix et au respect des droits de l’Homme. Les programmes devront aussi prendre en charge les questions de genre.



ACTION 2 : Renforcement de didactique fonctionnelle dans les CAF et les ECB



La Direction de l’Alphabétisation et de l’Education de Base (DAEB) est responsable de la mise en œuvre des activités.



Responsabilité de mise en œuvre :



-



-
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ACTION 3 : Pr o m o ti o n d e l a p o st-al p h ab éti sati o n Promouvoir la post-alphabétisation pour conserver, développer, et permettre le réinvestissement des acquis de l'alphabétisation. Description La post-alphabétisation se réalisera selon un schéma intégrant les activités suivantes : - Etablissement d’un répertoire sur l'existant (les écrits en et sur les langues nationales, les ouvrages en langues nationales, les personnes ressources) - Mise en place d'un centre de documentation (centre de ressources) ; - Appui à l'édition pour l’émergence d’ouvrages écrits en langues nationales (productions de néo-alphabètes et traductions et adaptations) - Développement d’une presse en langues nationales ; - Mise en place d'un dispositif efficace de distribution d’ouvrages et autres productions ; - Utilisation des médias locaux ; - Sensibilisation/information/formation ; - Utilisation des langues nationales dans la vie administrative ;



- Développer des stratégies susceptibles de faire tirer profit de l’utilisation des NTIC dans les activités productives, d’échange et interculturelles Responsabilités de la mise en œuvre La DAEB est responsable de la mise en œuvre des activités, en rapport avec le comité de pilotage à mettre en place. Elle s’appuie sur les IA, les IDEN qui assurent l’exécution et le suivi des activités à la base



Phase 4: 2010 – 2015



- Enrichir la documentation des centres ressources éducationnelles en documentation scientifiques en langues nationales



- Rendre disponible une littérature pédagogique en langues nationales ;



- Capitaliser les expériences menées ;



Phase 3: 2008 – 2010



- Introduire dans les programmes alpha une composante maîtrise des NTIC ; - Développer une expertise en matière de médiation pédagogique pour articuler alphabétisation et formation professionnelle ; - capitaliser les expériences menées et réussies par les opérateurs ;



- Développer une des stratégies pour le développement d’une ingénierie de la didactique fonctionnelle des langues nationales . - Traduction et adaptation d’outils didactiques produits par le PFIE ou d’autres intervenants ; - Formation des formateurs ; - Suivi-appui pédagogique et technique ; - Formation des acteurs à la base ; - Formation d’animateurs pour les communautés de base ; - Elaboration de guides méthodologiques et de fiches techniques ; - Elaboration de manuels ou livrets en langues nationales ; - Production et diffusion de supports de communication de masse à l’occasion des journées nationales de sensibilisation à la protection de l’environnement ; - Renforcer les capacités des facilitateurs en didactique des thèmes fonctionnelles ;
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Accès au français, langue seconde et/ou à une autre langue ; Campagne de formation des sérigraphies, journalistes et autres communicateurs.



Phasage :
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Description : L’enjeu des langues nationales exige une politique linguistique bien claire, la mise en place d’un environnement lettré, un approfondissement des travaux en langues nationales, la mise en place d’un cadre d’harmonisation et de partenariat, le renforcement des capacités des promoteurs de ces langues et leur intégration dans le tissu administratif. Les activités de la DPLN en matière de Promotion des langues nationales graviteront autour des axes suivants: - l'impulsion, la coordination et le suivi des recherches en langues nationales - le développement d'un environnement lettré en langues nationales - l'harmonisation et la normalisation de l'ensemble des productions en langues nationales



ACTION 4 : Promotion des langues nationales Objectifs De manière générale, il s'agit ici : - de définir des cadres de coopération dynamiques et efficaces en matière d'études et de recherches sur les langues nationales; - de suivre et d’évaluer les expériences pilotes en matière de presse et d’édition en langues nationales; - d’élaborer des programmes favorisant le réinvestissement des acquis de néoalphabètes et leur insertion socioprofessionnelle; - d’appuyer l'émergence de nouveaux corps de métiers en langues nationales; - de mettre en place des mécanismes d'implication des structures et personnalités compétentes ; - de définir des standards d'utilisation des langues nationales et mettre en place des stratégies de diffusion.



Responsabilités de la mise en œuvre La DAEB est responsable de la mise en œuvre des activités.



Phase 1 : 2001-2003 - Mise en place d’un environnement lettré grâce à l’appui consenti à l’édition en langues nationales et à la mise en place de bibliothèques au niveau des centres polyvalents d’EPT. - Mise en place d'un dispositif efficace de distribution des ouvrages et autres productions. Phase 2 : 2004 – 2007 - Consolidation des acquis de la première phase ; - Application et généralisation des mesures institutionnelles pour l’introduction effective des langues nationales dans la vie administrative ; Phase 3 : 2008 – 2010 - Cette phase sera consacrée à l’extension des expériences réussies. Phase 4 : 2011-2015 - Généralisation des expériences réussies.



Phasage



-
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ACTION 5 : Promotion des daara/écoles coraniques



Responsabilité de mise en œuvre : La coordination de cette composante sera assurée par la Direction de la Promotion des Langues Nationales qui bénéficiera de l'appui technique de la DAEB.



Phase 4 : 2011-2015 Poursuite de toutes les activités prévues en phase 3.



Phase 3 : 2008-2010 - Poursuite de toutes les activités prévues en phase 2.



Phase 2 : 2004-2007 - l'organisation d'un colloque sur les langues nationales - Appui au développement de l'édition, de la diffusion et de la valorisation des productions en langues nationales. - Appui à la recherche sur les langues nationales - Vulgarisation des résultats de la recherche sur les langues nationales - Poursuite du développement du réseau de recherche - Poursuite de la mise à jour de la carte linguistique nationale. - Poursuite de la systématisation des efforts de standardisation des langues nationales - Accompagnement du processus de la mise en œuvre du plan d'action. - Poursuite du processus d'animation de la cellule de partenariat et de coopération. - Appui au processus de mise en œuvre du plan de communication. - Poursuite de l'organisation de la formation aux métiers émergents en langues nationales. - Poursuite de l'appui à la formation et à l'équipement des acteurs et partenaires.



Phase 1 : 2001 – 2003 Elle se focalisera autour des points suivants : - La mise en place d'un cadre de référence cohérent et pertinent pour la promotion des langues nationales ; - La création de conditions d'émergence d'une culture de l'écrit en langues nationales; - Une étude sur les langues nationales pour en faire des instruments de développement en procédant à l'état des lieux de la recherche sur et dans les langues nationales et en déclenchant l'appui à la recherche ; - Le développement d’un partenariat et d’une coopération en matière de langues nationales; - L'élaboration d'un plan de communication en faveur des langues nationales ; - L'identification de l'existant et les métiers émergents en langues nationales ; - La prise de mesures législatives et réglementaires afférentes à la création de nouveaux corps de métiers ; - L'appui aux projets pilotes d'activités génératrices de revenus (AGR) pour les néo– alphabètes ; - L'identification des besoins de formation et le démarrage de l'appui à la formation et à l'équipement des acteurs et partenaires ; - l'élaboration d’un dispositif de suivi évaluation ;
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Phase 2 :2004 – 2007 - Evaluation de la phase I - introduction du trilinguisme ; - introduction de la formation professionnelle ; - encadrement des enseignants ; - équipement des daara ;



Phase 1 : 2001 – 2003 - - Mise en place de commissions techniques ; - Etudes destinées à mieux évaluer la demande ; - Campagnes de sensibilisation - Elaboration de matériel didactique ; - Construction de hangars (atelier) et de salles de classes ; - Formation du personnel enseignants ; - Formation de formateurs ; - Création de cantines ; - Conception et élaboration de programmes; - Expérimentation dans 60 daaras.



Phasage



Description Les daara conservent encore un mode d’organisation et d’apprentissage traditionnel. Il s’agira de contribuer à l’amélioration de la qualité des apprentissages par une campagne d’information et de sensibilisation ; Il s’agira aussi de les réorganiser en daara modernes qui associeront l’enseignement religieux, la langue française, une langue nationale et la formation professionnelle ; A terme, une passerelle devrait être aménagée pour permettre aux talibés présentant les compétences avérées de pouvoir intégrer les cursus de l’école formelle. Il s’agira aussi de façon progressive : - d’une meilleure prise en charge des écoles coraniques par le Ministère de l’Education; - d’améliorer la qualité de l’enseignement coranique en agissant sur les infrastructures d’accueil, les contenus pédagogiques, le suivi médical et sanitaire des enfants et la formation professionnelle pour une future insertion socio-économique des apprenants. - de responsabiliser les structures de coordination du PDEF dans la prise en charge de daara ou écoles coraniques modèles; - d’identifier les sites d’implantation des daaras en vue d’une carte prospective de l’enseignement coranique dans les années à venir. - de renforcer l’horaire destinée à la mémorisation du coran et à l’étude des langues et éliminer la mendicité dans les daara expérimentaux ; - de créer des passerelles permettant à l’enfant de passer du daara à l’école formelle, du daara à l’école communautaire de base et enfin du daara à la formation professionnelle, à l’exploitation agricole et à la transformation des produits locaux ;



Objectifs - Faire de l’apprentissage du Coran le socle de développement de compétences chez l’enfant - Promouvoir un citoyen à la fois spirituel et pragmatique fortement ancré dans ses valeurs. - Promouvoir les daara au niveau matériel, pédagogique et administratif.
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Phase 1 : 2001-2003 - Identification de toutes les écoles de troisième type ; - Campagne de sensibilisation ; - Mise en place de commissions techniques ; Phase 2 : 2004-2007 - Identification des écoles de troisième type-test ; - Conception et production de supports didactiques ; - introduction des langues nationales ; - introduction de la formation professionnelle ; - encadrement des enseignants ;



Phasage



Objectifs - rendre les écoles de troisième type plus performantes pour un meilleur ancrage dans la communauté. - Il s’agira de contribuer à l’amélioration de la qualité des apprentissages par une implication plus marquées des collectivités locales. Description Les écoles de troisième type sont des écoles essentiellement populaires ; elles sont parfois au coin des rues ou dans des abris provisoires et sont gérées soit par des particuliers soit par des groupements ; ce sont des systèmes alternatifs qui ciblent les zones défavorisées et pauvres. Il s’agira aussi de les réorganiser pour une meilleure prise en charge des langues nationales et de la formation professionnelle ; A terme, une passerelle devrait être aménagée pour permettre à ses auditeurs présentant les compétences avérées de pouvoir intégrer les cursus de l’école formelle.



ACTION 6 : Promotion des Ecoles de Troisième Type



Responsabilité de la mise en oeuvre La Direction de la Réforme et de la Planification de l’Education (DPRE) sera responsable de la mise en oeuvre ; elle sera aidée dans cette tache par la DEE, la DEMSG, la DPLN et l’INEADE.



Phase IV :2011-2015 - Renforcement des actions des phases précédentes ; - Evaluation globale du programme ; - Généralisation au besoin



Phase 3 : 2008 – 2010 - Evaluation de la phase II ; - Extension de l’expérimentation à un échantillon plus large ; -Renforcement des compétences des daaras par la création et le financement de petits projets pour assurer l’autonomie du daara ; - Développement d’un environnement lettré et professionnel (acquisition de métiers manuels en sus de la mémorisation du coran, des études islamiques et du maniement des langues que sont le français, l’arabe et la langue locale.



- Extension des innovations dans d’autres localités ; - Expérimentation dans 100 daaras ;
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Phase 2 : 2004-2007 - introduction des premiers modules - renforcement de la formation des formateurs - mise à disposition de documents variés Phase 3: 2008-2010 - suivi-évaluation de la première et deuxième phase - renforcement des acquis Phase 4 : 2011-2015



Phase 1 : 2001-2003 - faire l’état des lieux en matière d’innovations pédagogiques - formation des formateurs - traduction des documents disponibles - campagnes de sensibilisation - identification des centres-test - mise en place d’une table de concertation pour tous les intervenants



Phasage :



Objectifs Cette action vise à promouvoir et à renforcer la fonctionnalité des actions d’éducation par l’intégration de l’EE, de l’EVF et de l’ECDP dans les programmes d’alphabétisation, les ECB et les centres d’apprentissages pour le développement de compétences liées à la vie courante. Description Ce programme partira de l’expérience des population dans ces domaines ; il mettra l’accent sur la formation ( par la mise à disposition de ressources humaines capables de promouvoir l’EE et l’EVF et l’ECDP dans le non formel), la communication ( par l’information et la sensibilisation), la production de matériels didactiques et la rechercheaction ( par la mise en place d’un cadre de concertation) mais surtout sur l’adoption de comportements et d’attitudes responsables face à des problèmes de vie, d’environnement, de citoyenneté et de droit de l’homme. Les activités se feront dans le cadre d’une approche curriculaire mise en œuvre dans les CAF, ECB et les centres de formation.



ACTION 7 : Introduction des innovations pédagogiques dans le non-formel : Education Environnementale, (EE), Education à la Vie Familiale en Matière de Population, (EVF/EMP), Education à la Citoyenneté, à la Démocratie et à la Paix, (ECDP).



Responsabilité de la mise en oeuvre La Direction de la Réforme et de la Planification de l’Education (DPRE) sera responsable de la mise en oeuvre ; elle sera aidée dans cette tache par la DEE, la DEMSG et la DPLN.



- équipement des écoles de troisième type ; Phase 3: 2008-2010 - évaluation et remédiation ; - renforcement des acquis ; Phase 4 : 2011-2015 - consolidation des acquis ; - généralisation des acquis. consolidation et généralisation des acquis évaluation
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Objectifs : - Organiser le système d'apprentissage en développant des types de formation appropriés fondés les besoins des populations et des communautés et prenant en compte les valeurs sociales auxquelles elles s’identifient ; - Mettre en place des mécanismes de formation permanente et de pérennisation des acquis. Description L’EQJA va enrôler les adolescents et jeunes de 13 à 18 ans non scolarisés ou décrochés du système éducatif formel et non formel sans avoir acquis les instruments minimaux ; L’EQJA favorisera l’approche partenariale, l’équité, intègrera les innovations pédagogiques liées aux compétences de vie courante et la fonctionnalité des apprentissages. Elle mettra en oeuvre des procédures administratives et financières définies par le manuel de procédures ; Elle créera un observatoire de l’apprentissage doté d’un système d’indicateurs pertinents permettant le suivi régulier du développement du système ; Elle mettra en place des organes de pilotage de l’éducation qualifiante des jeunes et des adultes aux niveaux décentralisés. Il privilégiera : -L’organisation de l’apprentissage pour permettre aux apprentis d’être une force de production valorisée et bien insérée dans la vie active ; L’action consiste à expérimenter et à modéliser des types de formations dont les plus porteurs seront généralisés. Des référentiels de métiers seront élaborés à partir de l’approche par les compétences. La formation sera organisée par l’apprentissage et empruntera des approches non conventionnelles afin de toucher le maximum de jeunes et d’adultes laissés en rade par le système classique de formation professionnelle. L’essentiel de cette formation qualifiante se fera en dehors du système formel même si certaines structures comme les CETF, les CRFP, les FEMP, et les CPAR développement des initiatives dans ce sens. Les outils pédagogiques seront élaborés en français et en langues nationales et ils porteront sur les métiers porteurs de leur milieu. - La formation permanente des adultes par la mise en place de mécanismes souples, pertinents et de proximité. Jusqu’aux années 70, des cours du soir étaient dispensés par les maîtres du primaire aux adultes, au sein des classes de l’école élémentaire. C’est par ce biais que beaucoup de travailleurs ont acquis des compétences instrumentales en français et calcul et que certains ont réussi à l’examen du CEPE. Ainsi, en plus des programmes d’alphabétisation, le besoin d’acquisition de connaissances et de compétences de base existe chez les populations. Y répondre par des formules alternatives réalistes et inspirées de l’expérience vécue pourrait constituer des stratégies supplémentaires d’atteinte d’une éducation de base universelle. Pour ce faire, il faudrait :



ACTION 8 :l’Education Qualifiante des Jeunes et des Adultes



Responsabilités de la mise en œuvre La DAEB est responsable de la mise en œuvre des activités ; elle bénéficiera de l’apport du comité de pilotage pour l’exécution du programme. Elle s’appuie sur les IA et les IDEN au niveau local.



-
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Phase 4 : 2011 – 2015 Consolidation et généralisation des acquis



Phase 3 : 2008 – 2010 Evaluation de l’impact du système d’apprentissage ; Développement d’actions visant à pérenniser le système d’apprentissage ; Transformation de quelques centres d’apprentissage en collèges d’enseignement moyen pratique. Elargissement de la formation permanente au cycle secondaire dans le cadre des projets d’établissement Introduction de la formation permanente des adultes dans les universités



Phase 2 : 2004 - 2007 Les activités réalisées en phase 1 seront approfondies et élargies dans la seconde phase. Une évaluation du processus sera conduite dès la première année de la 2ème phase. Rédaction des référentiels de formation Recherche complémentaire en terminologie Elaboration de manuels et d’outils pédagogiques en français et en langues nationales Elaboration de plans de formation Renforcement des capacités de formation des formateurs Modélisation et généralisation des actions de formation initiées avec le milieu professionnel Evaluation du processus de développement de l’apprentissage : Consolidation des acquis de la formation permanente de la première phase Extension des activités de formation permanente à tous les établissements scolaires dotés d’un projet d’école qui devront l’intégrer parmi leurs activités



Phasage : Phase 1 : 2001 - 2003 Les activités suivantes sont prévues dans la phase 1 : Réalisation de l’état des lieux de l’apprentissage tel qu’il est pratiqué dans les cadres formel, non formel et informel Capitalisation des expériences et établissement de relations avec les centres d’apprentissage existants, les chambres de métiers, les centres d’éducation surveillée etc. Elaboration des instruments de formation, d’évaluation, et de certification des compétences : Elaboration du curriculum de l’éducation qualifiante des jeunes et des adultes ; Elaboration d’une stratégie nationale pour l’éducation permanente des adultes Elaboration d’un curriculum d’éducation permanente des adultes Elaboration de matériels didactiques appropriés Mise à disposition de personnels pris en charge par les Comités de Gestion des Ecoles Mise en place d’un fonds d’appui à l’éducation permanente des adultes Mise en oeuvre de la stratégie nationale pour l’éducation des adultes au niveau d’écoles tests disposant de comité de gestion Evaluation des activités de la première phase



• Aménager le temps d’utilisation des lieux de formation qui peuvent abriter des activités d’apprentissage des élèves, des activités d’alphabétisation, et des activités d’éducation permanente des adultes: • Motiver les personnels affectés à cette mission • Articuler les activités développées au niveau des écoles sites avec les organes de gestion des écoles.
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Responsabilité de la mise en œuvre La Direction de la Formation Professionnelle ayant en charge l’apprentissage est responsable de la mise en œuvre. Une collaboration étroite avec la DEE, la Direction de l’Alphabétisation et de l’Education de Base, l’ONFP et les Chambres des Métiers est requise.
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IV-1- Stratégie de développement Les stratégies suivantes vont être adoptées pour augmenter les performances du secteur en matière de gestion et de pilotage : - Le renforcement du processus de décentralisation. Le gouvernement du Sénégal a opté pour la décentralisation et la déconcentration ; certaines compétences comme l’éducation sont transférées aux collectivités locales : régions, communes et communautés rurales. Une plus grande responsabilité est donnée aux Inspecteurs d’Académie et aux Inspecteurs départementaux ; Le pilotage déconcentré et décentralisé du système va être sensiblement renforcé à travers le PDEF ; cela va induire un réel changement du système national de planification et de gestion de l’Education et de la Formation. Le développement de la planification ascendante dans le cadre de la décentralisation et de la déconcentration sera renforcée. - Modernisation de l'appareil administratif - L'accent sera particulièrement mis sur la réorganisation des ministères chargés du secteur de l’Education et de la Formation, avec une définition cohérente des missions des directions nationales et des services. - L'élaboration et la mise en place d'organigrammes efficients seront impulsées au plus haut niveau. - Des manuels de procédures seront réalisés pour une démarche harmonisée de la mise en œuvre du programme. - Un dispositif participatif de gestion du programme sera mis en place afin d’assurer l’efficacité de la mise en œuvre. Au niveau de l’établissement, des projets d’école et projets d’établissement seront mis en place et seront des cadres de participation de toutes les composantes de la population. - Le renforcement des capacités institutionnelles et le développement des ressources humaines. - Les compétences des autorités scolaires à tous les niveaux seront renforcées afin de rapprocher les lieux de prise de décision de la base et d'accroître l'efficacité du système. - Ceci sera accompagné par un renforcement des capacités institutionnelles en matière de gestion et de pilotage du secteur. - Cette mesure sera accompagnée d'une dotation conséquente en moyens logistiques et humains. - Les pouvoirs locaux qui (région, communes, communautés rurales) organisent en partie l'éducation à la base seront appuyés pour leur permettre d'exercer efficacement leurs nouvelles missions. - Le renforcement du partenariat à tous les niveaux par la mise en place de : - des structures de concertation pour les partenaires intervenant dans le secteur à tous les niveaux de prise de décision. - De tables de concertation par sous secteur. Champ d'intervention Les actions à mener dans le cadre de la composante gestion du PDEF doivent couvrir toute la pyramide scolaire ; elles doivent aller du niveau central à l’établissement et ou l’école ; elles s'articuleront autour de : 1 - La réorganisation et la réactualisation des textes ; 2 - Le développement des ressources humaines ; 3 - L'équipement des structures centrales et décentralisées ; 4 - La rationalisation de l’utilisation des ressources humaines ; 5- L’appui au pilotage de la mise en œuvre du Programme ; 6 - le développement d’un système de communication moderne ;



IV. GESTION DU SECTEUR
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7 - la mise en cohérence des interventions partenariales autour de l’Education. Réorganisation et réactualisation des textes - Procéder dans un premier temps à la réactualisation des différents textes ayant trait à la réorganisation des ministères avec une définition cohérente des missions des directions et services pour une meilleure cohésion du secteur. - Production d'organigrammes clairs et cohérents. Pour ce faire, il sera important de revisiter la loi d’orientation mais surtout de s’orienter vers l’élaboration et la mise en œuvre de son décret d’application. Formation - Repositionner et ré instrumenter les organes de gestion des ministères (Directions et services, IA, et IDEN) pour une meilleure coordination et une plus grande efficacité de leurs interventions. - Faire une étude diagnostique des besoins en formation des personnels des ministères, et procéder à l'analyse de ces besoins. - Elaborer et mettre en œuvre un plan intégré de formation prenant en compte les préoccupations communes et les préoccupations spécifiques des différents ministères. Equipement - L'équipement va porter sur les moyens informatiques avec les installations techniques et matérielles, le matériel de reprographie, le matériel et le mobilier de bureau, les consommables etc. Il concernera les différentes structures des ministères. Rationalisation de l’utilisation des ressources humaines - Redéploiement des enseignants en poste sédentaire dans les classes pour arriver à un taux de suppléance d’environ 5% ; - Ramener le taux des enseignants recrutés à travers les formules alternatives (volontaires et contractuels) à 80% des nouveaux enseignants ; - La rationalisation de l’affectation des personnels et des plans de carrière ainsi que la déconcentration de cette gestion avec comme résultat la modification et le renforcement des missions de la DAGE ; - La gestion des Ressources humaines sera rationalisée et simplifiée avec une bonne connaissance et maîtrise de ces ressources ; - Un dispositif de pilotage et de coordination sera mis en place au niveau national, régional départemental et dans chaque collectivité locale de base. Description Les action à mener concerneront le domaine réglementaire (revue des textes sur la décentralisation), l’allocation des ressources, la réorganisation et la systématisation de la concertation avec les intervenants en milieu éducatif, le renforcement des capacités institutionnelles et des moyens d’intervention, la communication tant horizontale que verticale, le pilotage spécifique du PDEF. Ces actions se feront à travers : - Le lancement du Programme : - Organisation d’une journée nationale de lancement du Programme - campagnes de sensibilisation et de médiatisation en direction des acteurs, des partenaires et des bénéficiaires ; - Installation officielle des membres des structures de concertation et de coordination. - l’élaboration des programmes annuels dans le cadre du plan d'action au niveau : - local - départemental - régional - national - des évaluations externes du Programme avec les étapes suivantes : - Réalisation de l’évaluation, - Organisation du partage des résultats,
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Responsabilité Coordination globale Réorganisation des textes Développement des capacités Construction et Equipement Gestion du personnel Gestion financière Communication/Participation communautés Processus de décentralisation



Phase 3 : (2008 - 2010) 1. Poursuite de la mise en œuvre du plan de communication 2. Renforcement du processus de décentralisation 3. Equipement 4. Développement des capacités 5. Evaluation de la troisième phase . Phase 4 : 2011 - 2015 1. Consolidation des acquis de la phase 3 2. Evaluation finale et mise en place du système de pérennisation IV-4- Responsabilité de mise en œuvre



5. Evaluation de la deuxième phase



Phase 1 : (–2001- 2003) 1. Conception et démarrage de la mise en œuvre du plan de communication 2. Réactualisation des textes 3. Développement des capacités 4. Equipement (niveau central et décentralisé) 5. Démarrage du processus de décentralisation 6. Evaluation de la première phase Phase 2 : (2004 - 2007) 1. Mise en oeuvre du plan de communication 2. Renforcement du processus de décentralisation 3. Développement des capacités (niveau central et décentralisé) 4. Equipement



- Exploitation et rentabilisation des conclusions de l’évaluation dans une optique de pérennisation ; - suivi de la mise en œuvre des changements . IV-5- Phasage
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Phase 2 (2004- 2009) - Mise en œuvre du programme de contractualisation dans l’enseignement supérieur - Mise en place du dispositif d’évaluation des rendements universitaires - Appui à la modernisation de l’enseignement supérieur - Mise en place du fonds d’appui à l’enseignement supérieur - Construction des autres centres universitaires régionaux



Phase I (2000 – 2003) - Mise en œuvre du PAES - Etudes sur la contractualisation dans l’enseignement supérieur - Etude sur la mise en place d’un dispositif d’évaluation des rendements universitaires - Etude sur la carte universitaire régionalisée - Etude sur les besoins pour moderniser les structures universitaires - Etude sur les mesures incitatives pour le développement de l’enseignement privé supérieur - Construction de 2 Centres universitaires régionaux - Evaluation du PAES



Gestion Spécifique de l’enseignement supérieur Objectif : Réformer l’enseignement supérieur pour faire de l’université un espace de développement. Description Le diagnostic de la gestion de l’enseignement supérieur a révélé une l’autonomie des espaces universitaires mais aussi une inadéquation coût/qualité de la formation qui traduit une faiblesse de ses rendements. On y lit en effet des charges sociales très lourdes, une vision prospective de la DES pas bien définie du fait d’une centralisation de l’offre dans des espaces réduits. Il s’agira de réformer pour avoir pour avoir une nouvelle carte universitaire mais aussi un nouveau dispositif de gestion impliquant les acteurs et de nouveaux mécanismes de fonctionnement des universités. il faut : - mettre en place un dispositif de contractualisation ; - déterminer les coûts de formation en fonction de l’efficacité des options ; - conditionner les contributions de l’Etat s à des performances clairement définies - utiliser les ressources générées par les fonctions-service de chaque établissement pour recouvrer les coûts de gestion et améliorer la qualité ; - définir un cadre institutionnel plus adapté pour étudier la carte de l’enseignement supérieur. Les 10 Collèges Universitaires qui seront ouverts s’inscrivent dans cette même logique de rationalisation et devront permettre de désengorger les structures existantes (Universités de Dakar et Saint-Louis). - impliquer les opérateurs économiques, les collectivités locales, nationales et internationales dans un cadre partenarial pour réorienter la gestion des Collèges Universitaires Régionaux et les établissements d’enseignement supérieur. - évaluer et réajuster en besoins les mécanismes actuels d’appui à la recherche en tenant compte des besoins de recherche d’une part et de l’efficacité du dispositif d’autre part. Le processus d’évaluation concernera aussi la diffusion et la valorisation des résultats de la recherche. - La mise en place d’un dispositif d’évaluation des rendements internes des universités dans les disciplines majeures sera étudiée. Ce travail portera sur les universités publiques et privées. Les résultats seront publiés pour stimuler l’approche de centres d’excellence Phasage



Les fonctions de maîtrise d’ouvrage des constructions scolaires qui ont été dévolues aux CL par la loi de 1996, seront déléguées par celles-ci à des Maîtres d’Ouvrage Délégués (MOD). De nombreux services ainsi que les travaux de construction et de réhabilitation seront soustraités au secteur privé et aux ONG.



-
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Le Comité national de coordination et de suivi (CNCS) assure, pour le compte du Conseil supérieur de l'éducation et de la formation, des missions de coordination, de programmation, de suivi et d’évaluation des activités du Programme Décennal de l’Education et de la Formation (PDEF). Le Comité national de coordination et de suivi (CNCS) est présidé par le Ministre de l’Education Il comprend en outre : le Ministre de l’Enseignement Technique, de la Formation Professionnelle, de l’Alphabétisation et des Langues Nationales, le Ministre de la Famille et de la Petite Enfance ; Les directeurs et chefs des services centraux du Ministère de l’Education ; le Directeur de la Coopération Economique et Financière du Ministère de l’Economie et des Finances (DCEF) ; Le Directeur de la Dette et de l’Investissement du Ministère de l’Economie



Un organe de suivi et de coordination : Le Comité national de coordination et de suivi (CNCS)



Le Conseil Supérieur de l’Education et de la Formation (CONSEF) est un organe de concertation chargé de l'orientation et de la supervision des politiques mises en œuvre dans le cadre du Programme Décennal de l'Education et de la Formation (PDEF). Il se réunit une fois par an pour examiner les progrès réalisés dans le cadre de l’exécution du programme au cours de la période écoulée, et dégager les perspectives à prendre en compte Le CONSEF est présidé par le Premier Ministre et comprend : les représentants de la Présidence et de la Primature, le Ministre de l’Education, le MFPE, le METFPALN ; d’autres ministres : le Ministre de l’économie et des Finances, le Ministre de la Fonction Publique de l’Emploi et du travail, le Ministre de l’Action Sociale et de la Solidarité Nationale, le Ministre de la décentralisation, le Ministre de la Santé et de la prévention, etc., les Directeurs nationaux du ME, du MFPE et du METFP, les représentants des responsables des services déconcentrés (IA et IDEN), les responsables d’institutions autonomes telles les universités ; les Présidents des Associations d’Elus locaux ; les représentants du secteur privé de l’Education, des principales ONG actives dans le secteur, de l’AGETIP, de la société civile tels que les syndicats, el s représentants des employeurs, ainsi que des Associations des Parents d’Elèves.



Le pilotage de même que la coordination générale du PDEF sera assuré dans le cadre des organes de gestion mis en place aux niveaux central et décentralisé : V-1 -Au niveau central - Un comité d'orientation Politique : Le Conseil Supérieur de l’Education et la Formation (CONSEF)



Les Collectivités Locales (CL) seront responsables de l’exécution des fonds publics transférés par l’état, ainsi que du « matching funds» fourni par le ME pour la maintenance.



-



Cette mise en œuvre se fera à travers les structures dont la composition, l’organisation et les missions sont clairement définies :



Durant la 1ère phase du PDEF, le dispositif institutionnel est articulé autour du Ministère de l’Education (ME), du Ministère de l’Enseignement Technique, de la Formation Professionnelle, de l’Alphabétisation et des Langues Nationales (METFPALN), du Ministère de la Famille et de la Petite Enfance (MDPE) qui auront chacun, dans son domaine spécifique, la responsabilité de la mise en œuvre du programme et de la coordination générale des partenaires.



La mise en œuvre du PDEF s’effectue dans un contexte institutionnel marqué par la récente loi sur la décentralisation (loi n°96 06 du 22/03/1996) et la création de nouveaux départements ministériels.



V- CADRE INSTITUTIONNEL DE MISE EN ŒUVRE DU PDEF
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Dans le domaine de la planification, chaque collectivité locale étant responsable de son développement, il s’agira, au niveau de la région, de s’appuyer sur l’Agence



Il y est également mis une unité de gestion financière décentralisée dont les missions, rôle et relations avec les autres acteurs seront définis dans le manuel des procédures administratives et financières du PDEF.



V-2-2- Au niveau départemental, il est également mis en place un Comité Départemental de Coordination et de Suivi. Il reproduit les mêmes missions, compositions et périodicité de réunion que le niveau régional. Il siège au chef lieu départemental et élit en son sein un président parmi les maires et présidents de conseils ruraux. Il fait un rapport au niveau régional et son secrétariat est assuré par l'IDEN.



Il est mis en place une unité de gestion financière décentralisée du PDEF. Ses missions, rôle et relations avec les autres acteurs seront définis dans le manuel des procédures administratives et financières du PDEF.



Au niveau régional, Il est mis en place un Comité Régional de Coordination et de Suivi (CRCS) regroupant les Collectivités Locales, les IA et IDEN, les services déconcentrés des ministères représentés dans le CNSE, les ONG, les partenaires sociaux. Le CNCS est l’organe chargé de la concertation, de la coordination et du suivi de la mise en œuvre du Programme Décennal de l’Education et de la Formation (PDEF), en ce qui concerne les niveaux d’éducation et de formation pré-universitaires. Elle élabore et assure la mise en œuvre des PRDE et procède aux arbitrages et à la mise en cohérence des PDDE. Elle se réunit tous les mois et fait rapport à la DPRE (CPSA). Il est présidé par le Président du Conseil Régional et son secrétariat est assuré par l'IA.



V-2- AU NIVEAU DECENTRALISE



Ce sont les directions d'enseignement et autres services des Ministères ayant en charge le secteur de l’Education et de la formation en ce qui relève de leurs domaines de compétences, la DCES pour la définition des normes et standards, la contractualisation des constructions et équipements et le suivi de leur mise en œuvre.



- Des organes d'exécution technique.



La Direction de l'Administration Générale et de l'Equipement est chargée de l'exécution administrative et Financière du PDEF. Elle s'occupe notamment de la passation des marchés et contrats.



- Un organe d'Exécution Administrative et Financière.



Le Secrétariat exécutif du Comité National de Coordination et de Suivi (CNCS) est assuré par le Directeur de la Planification et de la Réforme de l’Education (DPRE) du Ministère de l’Education, en liaison avec les responsables des structures assurant la coordination et le suivi du PDEF dans les autres ministères en charge du secteur de l’éducation et de la formation.



et des Finances (DDI) ; Le Directeur du Budget (DB) ; Le Directeur des Collectivités Locales ; les représentants des ministères ; deux Inspecteurs d'Académie choisis chaque année par leurs pairs sur une base rotative ; deux Inspecteurs Départementaux de l’Education Nationale choisis chaque année par leurs pairs sur une base rotative ; le représentant de l’AGETIP ; les représentants des associations d’élus locaux. Le Comité national de Coordination et de Suivi (CNCS) organise et anime des comités de pilotage sous-sectoriels ou des groupes de travail autour des ministères, des centres de responsabilité ou de problèmes liés au développement des composantes du programme. Ses missions sont fixées dans le manuel de procédures générales ;
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Par contre, si la planification est menée par l’ARD, le Directeur de l’ARD peut signer le PDDE au nom des collectivités et le proposer à l’approbation et l’engagement du représentant de l’Etat au niveau départemental. Dans ce cadre, l’ARD agit par délégation des collectivités locales du Département (voir Décret organisant l’ARD).



Le plan départemental de développement de l’éducation pour être un document négociable, doit être signé entre les différentes parties responsables au niveau départemental, les collectivités locales et le préfet représentant l’Etat. Il faudrait que le document soit soumis à la délibération de chacun des conseils et approuvés avant d’être proposés au visa d’approbation et de partenariat du Préfet représentant de l’Etat dans le département.



-



Régionale de Développement dont un des rôles est à la fois de coordonner et d’harmoniser les actions de développement dans l’espace régional et d’assurer la cohérence entre le plan national de développement et le plan régional de développement. Cet organe devra être utilisé pour finaliser le PRDE et appuyer le CRCS dans son rôle de Coordination du PDEF au niveau régional. Le processus itératif décrit dans le manuel de procédures du PDEF met en exergue à chaque niveau, la responsabilité de la collectivité locale, depuis l’établissement jusqu’à la région ; mais il apparaît clairement que cette responsabilité ne pourra être assumée totalement sans l’appui technique des services extérieurs de l’Etat ayant en charge le secteur de l’éducation et sans l’engagement de la Communauté et de tous les autres partenaires de l’Ecole. Dans le cadre de la Planification décentralisée, le PDEF apportera son soutien à la formation des collectivités locales pour l’exercice de leur compétence mais cela ne pourra jamais les amener à se substituer aux services techniques du MEN : l’Inspection d’Académie et les Inspections départementales de l’Education Nationale. La majeure partie des activités relatives à la qualité de l’enseignement et de l’Education en général seront conçues, suivies et évaluées par les IA et /ou IDEN qui seront dotées d’importantes ressources financières, humaines et matérielles. En attendant que ces services de l’Etat soient entièrement dévolues aux collectivités locales, les rapports entre ceux-là et celles-ci ne peuvent être déterminés que de façon contractuelle. En matière de planification contractualisée, s’agissant des rapports entre les IA et les IDEN d’une part et les collectivités locales d’autre part, la gestion des affaires notamment la planification se fera encore sous forme de contrat : Le contrat plan au niveau régional Une fois que le PDEF est conçu au niveau national, le PRDE peut s’exécuter sous la forme d’un contrat plan dont les objectifs seraient les objectifs du PDEF et du PRDE, avec les normes et standards fixés par l’Etat. Le financement serait celui défini par le PDEF pour la phase considérée et les mécanismes seraient les mécanismes d’interventions de l’IA et des IDEN. La durée du contrat plan est celui de la phase considérée mais pour une durée supérieure à trois ans le plan serait triennal et glissant. Ce PRDE contractualisé serait signé entre le Président du Conseil régional en sa qualité de Président du Conseil d’Administration de l’ARD. L’ARD pourrait en assurer le suivi en relation avec le CRCS. Ce contrat plan servirait en même temps de convention entre l’Etat et les collectivités locales de la région pour l’utilisation des services extérieurs de l’Etat que sont l’Inspection d’Académie et les Inspections Départementales de l’Education Nationale.
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L’intérêt du contrat plan au niveau régional réside aussi dans le fait que l’Etat peut établir dans ce contrat les différentes contraintes qu’il impose (telles que les données de la carte scolaire ou les indicateurs des performances ) et sur lesquelles les plans sont évalués. Dans le but de renforcer l’efficacité du contrat plan au niveau régional, des normes et standards sont établis et validés par les deux parties. Ces documents devant figurer dans ou en annexe du contrat plan peuvent être : - les conventions de maîtrise d’ouvrage déléguée des constructions et réhabilitations scolaires ; - les obligations réciproques entre l’Etat et le collectivités en matière de carte scolaire ; - les obligations en matière de maintenance et d’entretien préventif.



Enjeux et repères pour l’action



La mobilisation internationale en faveur de la scolarisation primaire universelle a profondément modifié la démographie scolaire des pays africains au cours de la dernière décennie. Dans les pays où le français est langue officielle, une grande partie des élèves éprouvent des difficultés avec cette langue d’éducation lorsqu’elle n’est pratiquée ni dans la famille, ni dans le village comme c’est souvent le cas en milieu rural. Les instituteurs eux-mêmes recrutés massivement et souvent sans formation initiale ont un niveau trop faible de maîtrise du français pour l’utiliser efficacement. C’est pourquoi plusieurs pays ont introduit ces dernières années l’enseignement en langues nationales africaines dans le cycle primaire, en complément du français. Ces expérimentations en matière d’enseignement bi/plurilingue méritaient d’être documentées et analysées pour identifier les effets, les difficultés de mise en œuvre et consolider les processus de réforme. C’est pourquoi l’Organisation internationale de la Francophonie, l’Agence universitaire de la Francophonie, le ministère français des Affaires étrangères et européennes et l’Agence française de développement ont décidé d’unir leurs efforts et de financer le programme d’étude LASCOLAF. L’étude met en évidence les avancées réalisées en matière d’enseignement en langues africaines dans plusieurs pays où les langues africaines de communication nationale sont désormais « outillées » et la production de matériel didactique bien amorcée. Les modèles pédagogiques les plus pertinents en fonction des typologies sociolinguistiques sont aujourd’hui connus. Le processus d’introduction des langues africaines à l’école reste malgré tout complexe et l’intérêt de cette étude est d’en baliser méthodiquement les différentes étapes, et d’outiller ainsi les gouvernements, experts et organismes bailleurs de fonds qui souhaitent contribuer à une meilleure articulation des langues en présence au profit de la qualité de l’éducation et des apprentissages scolaires.
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Les mÃ©dias Marocains ont un rayonnement continental et/ou international. Le Maroc tire profit au maximum de son emplacement gÃ©ographique entre l'Europe.










 








maroc maghreb afrique anglophone afrique francophone - Association ... 

Le Maroc, une locomotive du dÃ©veloppement de l'Afrique et un hub pour les investisseurs dans le continent,. â€¢ Les visites Royales dans diffÃ©rents pays d'Afrique ...










 








La crise de l'enseignement supérieur en Afrique francophone - codesria 

27 déc. 2006 - le souci de réguler les flux d'entrée des étudiants et dans le souci d'affecter les étudiants dans les différentes formations en fonction de leur ...










 








la lexicographie bilingue en afrique francophone lexemple francais 

PDF Subject: La Lexicographie Bilingue En Afrique Francophone Lexemple Francais Ciluba Its strongly recommended to start read the Intro section, next on the Quick Discussion and find out all the topic coverage within this PDF file one after the other










 








La place des langues de scolarisation dans les ... - Council of Europe 
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LES LANGUES AU QUOTIDIEN 

Pour pouvoir avoir des copains Ã  l'Ã©cole, j'ai dÃ» apprendre l'espagnol trÃ¨s vite. Maintenant je re- garde mÃªme la tÃ©lÃ©vision en espagnol. Par contre je continue Ã  ...










 








accroissements de la bibliothque centrale fonds 

with accroissements de la bibliothque centrale fonds quetelet book PDF, include : A Man Whirled. Every Guy, A New Approach To Paragraph Writing, and many ...










 








LES LANGUES AU QUOTIDIEN 

Adieu Â» veut dire bonjour ET au revoir dans cette langue ! Alors Adieu ! Pauline. Salut,. Je ne parle pas trÃ¨s bien franÃ§ais. Je m'appelle Ilya et je suis Russe.
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Jeux. Retrouvez tous les horaires, informations pratiques et toute l'actualité loisirs sur sortir.grandparissud.fr. Aérodrome. Melun Villaroche. Gare du Nord. Gare.
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d'invention autant qu'espace clinique d'exception, ce service a acceptÃ© qu'une camÃ©ra tÃ©moigne du travail sensible qui s'y dÃ©roule.â€� RÃ©alisÃ© par Laurence ...
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Legal regards sur les droits de lhomme en afrique by paul eBook for free and you can read online at Online Ebook Library. Get regards sur les droits de lhomme ...
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If you want to possess a one-stop search and find the proper manuals on your products, you can visit this website that delivers many Marketing Dans Les. Telecommunications En Afrique Etude De Cas Mtn Cote Divoire Et Cameroun. You can get the manual y
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Dans un cercle de terre recréant la vie, un peu comme à l'instar des fêtes de Bamako, quatre femmes explorent la danse, le chant et la musique comme.
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taires) et aux tout-petits (crÃ¨che familiale, assistantes maternelles indÃ©pendantes, les familles) : les bibliothÃ©caires sensibiliseront les enfants et les adultes.
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A3. N6. N19. AÃ©roport d'Orly. Gare TGV de Massy TGV. Evry. Combs-la-Ville. Savigny- le-Temple. Moissy-Cramayel. RÃ©au. Vert. Saint-Denis. Cesson. Nandy.
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11 mai 2014 - constate des goulots d'étranglement nuisibles à la mise à l'échelle de la prise en charge des personnes vivant avec le. VIH (PVVIH). De fait, 95 ...
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